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ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo Belge 

(15 Janvier 1935)

Bambolt Cultuur Maatschappij.

in ’t kort « BAMBOU ».

Congoleesche aandeelenmaatschappij met beperkte aansprakslijkheid. 

Maatschappelijke zetel : Stanley ville (Belgisch Congo). 

Bestuurszetel : Schuttershofstraat, 5, Antwerpen. 

Handelsregister : Antwerpen N1' 19643.

Opgericht bij skte verleden voor M. Maurice Van Zeebroeck, in dato van 1 
Oktober 1929. De Statuten verschenen in het bijvoegsel aan het Belgisch Staats
blad van 15 November 1929 onder n1' 17140 en in de bijlage van het Ambtelijk 
Blad van Belgisch Congo in date van 15 December 1929 Blz. 1497. Zij werden 
gewijzigd ingevolge akte verleden voor Mter Maurice Van Zeebroeck op 30 Juni 
1932, verschenen in het bijvoegsel aan het Belgisch Staatsblad van 16 September 
1932 onder n1' 12357 en in het Ambtelijk Blad van Belgisch Congo, den 15 Okto
ber 1932.

BALANS PER 30 JUNI 1934. 

ACTIVA.

Vastligeend :

Concessies-Plantages-Gebouwen-Wegen . Fr. 10.818.138,95
Afschrijv. vorige jaren Fr. 1.084.591,79
Afschrijving 1934 . . Fr. 763.676,86

Fr. 1.848.268,65

Machienen-Materiaal-Werktuigen-Meubelen Fr. 1.671.278,05
Afschrijv. vorige jaren Fr. 434.757,70
Afschrijving 1934 Fr. 319.414,57

Fr. 754.172,27

Onkosten stichting & Kapitaalsverhooging Fr. 271.013,40
Afschrijv. vorige jaren Fr. 266.599,30
Afschrijving 1934 Fr. 4.414,10

Fr. 271.013,40

8.969.870,30

917.105,78

p. m.

Fr. 9.886.976,08
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Te Verwezenlijken :

Magazijn - Bevoorrading - Kantien . . Fr. 599.385,52
Koffie . .................................................... Fr. 1.745.610,84
Portefeuille . . ... . Fr. 1.401.000,—
Vorige Afschr. 250.000,—•
Afschr. 1934 . 250.000,—

-------------- - 500.000,—
-----------------  Fr. 901.000,—

D e b ite u re n ................................................ Fr. 959.096,59
----- -----------  Fr. 4.205.092,95

Beschikbaar :

Kassen en Banken . . .........................................................F'r. 226.220,82

Orde-Rekeningen : ....................................................  p. m.
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Fr. 14.318.289,85

PASSIVA.

Niet Eischbaar :

Kapitaal .   Fr. 13.250.000,—
Wettelijke reserve ................................... Fr. 2.209,10

-----------------  Fr. 13.252.209,10
Provincie debiteuren........................................................................... Fr. 125.000,—

Eischbaar :

Krediteuren :
Op t e r m i j n ............................................... Fr. 583.555,56
Op z i c h t .................................................... Fr. 299.079,48

—--------------  Fr. 882.635,04

Resultaat :
W instsaldo..........................................................................................Fr. 58.443,71

Orde-Rekeningen : ....................................................  p. m.

Fr. 14.318.289,85

WINST- EN VERLIESREKENING PER 30 JUNI 1934.

DEBET.

Algemeene O n k o s te n ................................................................ Fr. 233.230,12
Afschrijving saldo kapitaalsverhooging . . . . . . . .  Fr. 4.414,10
Afschrijving P o r te fe u ille ..........................................................Fr. 250.000,—
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Wettelijke Reserve . . ..........................Fr. 2.922,30
Voor overdracht volgend jaar . . . .  Fr. 55.523,41

-----------------  Fr. 58.445,71

Fr. 546.089,93

KREDIT.

Saldo vorig jaar ....................................  Fr. 20.463,52
Intresten .........................................................................................   Fr. 9.602,12
Exploitatiewinst (na a fsch rijv in g en )........................................Fr. 516.024,29

Fr. 546.089,93

Uittreksel uit het verslag der Algemeene Vergedering der Aandeelhouders, ge
houden in datum van 20 November 1934.

De balans en winst- en verliesrekening worden goedgekeurd met algemeenheid 
van stemmen. Het winstsaldo van fr. 55.523,41 wordt overgedragen op nieuwe 
rekening. Door eene bijzondere stemming wordt aan de beheerders en toezichters 
ontlasting verleend met algemeenheid van stemmen.

De vergadering bekrachtigt de aanduiding van den heer Emiel Van Cauwelaert 
als beheerder, tot vervulling van het opengevallen mandaat van den heer Dr. 
Frans Van Cauwelaert.

De vergadering neemt eveneens kennis van het ontslag van den heer Pierre 
Rijckmans als beheerder. Zij benoemt in zijne plaats den heer Jos. Gevaert. Zij 
beslist tevens het aantal toezichters te brengen op drie en als toezichter te benoe
men den heer Léo. Frans, Gérard Van de Steen.

Het maatschappelijk kapitaal, zijnde 13.250.000,— fr. is volgestort.

RAAD VAN BEHEER.

M. Octave Engels, Maatschappij-beheerder, 5, Kardinaal Mercierlei, Berchem- 
Antwerpen, Afgevaardigde-Beheerder;

M. Charles Boulard, Maatschappij-beheerder, rue des Francs, 18, Brussel, Be
heerder;

M. Arthur Ringoet, Inspecteur, Groote Steenweg, 468, Berchem-Antwerpen, 
Beheerder;

M. Louis Ringoet, Planter, Yanonge (Belgisch-Congo), Beheerder;

M. Michel Poelmans, Geneesheer, Overpelt, Beheerder;

M. Emiel Van Cauwelaert, Bankbestuurder, 140, Harmoniestraat, Antwerpen, 
Beheerder.
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RAAD VAN TOEZICHTERS.

M. Hippolyte Rouwens, Advocaat, 27, Solvijnstraat, Antwerpen; 

M. Jozef Spaas, Landbouwingenieur, St. Huibrechts-Lille.

Antwerpen, den 1 December 1934.

Voor eensluidend afschrieft,

(g.) Arthur R ingoet, 
Beheerder.

(g.) Octave Engels. 
Afgevaardigde-Beheerder.

Geboekt te Antwerpen (Best. en.O. H. Akten), den 4 December 1934.
Deel 134, Blad 64, Vak 18, Twee blad. geen verzending, Ontvangen 15 frank.

Extrait du jugement du Tribunal de l re Instance d’Elisabethville, 

en date du 9 novembre 1934.

Le Tribunal de l re Instance d’Elisabethville,
Statuant sur requête du Curateur de la faillite « Fonico », a rendu le juge

ment suivant :
Ouï Monsieur le Substitut du Procureur du Roi Paradis, en son avis donné à 

l’audience publique de ce jour, déclarant s’en référer à l’appréciation du Tribunal.
Désigne Maître P. Coppens, Avocat à la Cour d'Appel de Bruxelles, 7, rue 

Forestière, à Bruxelles, en qualité de représentant des obligataires.
Ordonne que le présent jugement soit publié, par extrait, par les soins du cura

teur au Bulletin Officiel du Congo Belge.
Met les frais des présentes à charge de la faillite.

Dont acte.

De Ontvanger, 
(get.) E. Hougardy.

La Foncière Immobilière Coloniale (Fonico).

(Société congolaise pa r actions à responsabilité  lim itée.)

FAILLITE.

Le Curateur, 
(s.) F. Culot.

Pour extrait certifié conforme :
Le Greffier, 
(s.) Illisible.



Plantations de Lukayo-Sake.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Costermansville (Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 39, rue du Commerce. 

Registre du Commerce : Bruxelles, n° 59.941.

Société constituée par acte authentique du 29 juin 1932, passé devant Maîtres 
André Taymans et Pierre De Doncker, Notaires, à Bruxelles, publié aux annexes 
au Moniteur Belge du 15 octobre 1932, acte n° 13262 et à l’annexe au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1932; Statuts modifiés par acte authenti
que du 20 août 1932, passé devant Maître André Taymans, Notaire précité, pu
blié aux annexes au Moniteur Belge du 15 octobre 1932, acte n° 13264 et à l’annexe 
au Moniteur Belge du 15 novembre 1932; Autorisée par arrêté royal du 27 sep
tembre 1932 (Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1932).

BILAN AU 30 JUIN 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Concessions :
Domaine de Lukayo . . . . .  Fr. 1,—
Domaine de S a k e ................................... Fr. 1,—

Exploitations en Afrique :
Domaine de L u k a y o .............................. Fr. 1.295.505,73
Domaine de S a k e .....................................Fr. 1.869.437,86

Frais de constitution................................  pour mémoire.
-----------------  Fr. 3.164.945,59

Disponible :

Caisses et B a n q u ie r s ...............................................................Fr. 22.533,24

Réalisable :

Débiteurs divers . . . . . . . .  Fr. 19.938,27
Produits en stock . . . . . . . .  Fr. 580.631,59
M archand ises ....................... . . . .  Fr. 5.079,85

605.649,71

Compte d’ordre : 

Dépôts statutaires pour mémoire.
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Profits et Pertes : 

Solde déficitaire . . . Fr. 566.746,66

Fr 4.359.875,20

PASSIF.

Non exigible :

C a p i t a l ......................................................................................... Fr. 4.000.000,—

Exigible :

Créditeurs d i v e r s .........................................................................Fr. 359.875,20

Compte d’ordre :

Déposants cautionnements s ta tu ta ire s ....................................  pour mémoire.

Fr 4.359.875,20

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 30 JUIN 1934.

DEBIT.

Report à nouveau, exercice p ré c é d e n t............................... Fr. 415.468,04
Résultats d’exploitation :

Perte sur ventes marchandises . . . Fr. 1.094,14
Dépenses d’exploi

tation . . . .  Fr. 1.065.955,70 
Valeur brute de la pro

duction de l’exercice 911.672,11
-----------------  Fr. 154.283,59

-----------------  Fr. 155.377,73

Fr. 570.845,77

CREDIT.

Intérêts sur nos disponibilités....................................................Fr. 4.099,11
Solde déficitaire :

Exercice p ré c é d e n t............................... Fr. 415.468,04
De l’exercice • .................................... Fr. 151.278,62

— --------------  Fr. 566.746,66

Fr. 570.845,77

Fait et arrêté par le Conseil d’Administration, en séance du 19 octobre 1934. 

Vu et approuvé par le Collège des Commissaires, en séance du 27 octobre 1934.
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. P. Orts, président du « Crédit Général du Congo », rue du Buis
son, n° 12, à Ixelles.

Vice-Président : M. W. Friling, administrateur de sociétés, chaussée de Malines, 
n° 142, à Anvers.

Administrateurs :
M. B. de Jong van Lier, administrateur de sociétés, 46, avenue Paul Strobbant, 

à Uccle.
M. le Lieutenant-Colonel Honoraire H. Pieren, administrateur de sociétés, 67, 

boulevard Guillaume van Haelen, à Forest.
M. A. Zeehandelaar, administrateur de sociétés, La Praie, à Vieux-Genappe.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Fernand Nicaise, commissaire de sociétés, 123, rue Guillaume Gilbert, à 
Ixelles.

M. Alexis Trempont, expert-comptable, 61, avenue Everard, à Forest.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 6 décembre 1934.

1°) Le bilan et le compte de Profits et Pertes arrêtés au 30 juin 1934, sont 
adoptés à l’unanimité;

2°) L’Assemblée, à l’unanimité, donne décharge aux administrateurs et com
missaires, pour leur gestion durant l’exercice 1933-1934;

3°) L’Assemblée, à l’unanimité, décide de ne pas nommer de titulaire nouveau 
au siège d ’administrateur, devenu vacant par suite de la démission de M. Pierre 
Ryckmans et de réduire le nombre des administrateurs de six à cinq.

Bruxelles, le 6 décembre 1934.

Pour copie et extrait conformes :

Un Administrateur, Le Président,
(s.) B. de J ong van Lier. (s.) P. Orts.

Plantations du Congo Oriental Mahagi-Ituri.

Siège administratif : chaussée de Bruxelles, 149, Tournai.

BILAN, EXERCICE 1933-1934. 

ACTIF.

Immeubles et plantations 
Amortissement à déduire

F r. 1.700.339,01

Fr. 2.386.262,20 
Fr. 685.923,19
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Réalisable 
Disponible

Fr. 2.504.262,06

Fr. 570.097,54
Fr. 233.825,51

PASSIF.

C a p i t a l ..................................................... ...............................Fr. 2.000.000,
Réserve sta tu taire ..................................... ...............................Fr. 42.735,96
Dividendes à p a y e r ............................... ...............................Fr. 37.818,—
Créditeurs divers • ............................... ...............................Fr. 122.675,22
Profits et p e r t e s .................................... ...............................Fr. 301.032,88

Fr. 2.504.262,06

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Intérêts d iv ers ................................................................................... Fr.
Frais g é n é ra u x ........................................................................ . Fr.
Amortissements.................................................................................. Fr.
Solde ,   Fr,

4.517,72
107.763,30
153.094,17
301.032,88

Fr. 566.408,07

CREDIT.

Report à nouveau 
Intérêts divers , 
Bénéfices bruts

Fr. 69.647,03
Fr. 6.627,69
Fr. 490.133,35

Fr. 566.408,07

REPARTITION DES BENEFICES.

Réserve statutaire 1 0 % ............................................................. Fr.
Réserve ex trao rd in a ire ...................................................................Fr,
Report à n o u v e a u ........................................................................ Fr.

23.138,58
150.000,—
127.894,30

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. Firmin Gualbert, ingénieur, chaussée de Bruxelles, 149, Tournai.
M. Fernand Delmotte, adm. dél., ingénieur, boulevard Léopold, 73, à Tournai. 
M. Emile Haustrate, industriel, rue du Gard, à Leuze.
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M. Camille Jadot, pharmacien, place de Lille, à Tournai. 
M. Edmond Carton, avocat, rue Rogier, 85, à Tournai.

Certifié conforme :

Le Président du Conseil, 
(s.) F. Gualbert.

Mutuelle Belgo Coloniale.

(Société congolaise p a r actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : 92, rue du Trône, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 29920.

Constiutée le 17 avril 1928, statuts approuvés par arrêté royal du 4 mai 1928, 
actes publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1928, 
folios 891 à 909 et aux annexes du Moniteur Belge du 7-8 mai 1928, acte n” 6572.

BILAN DE L ’EXERCICE 1933-1934.

ACTIF.

Immobilisé

Immeuble
Valeur d’acquisition Fr. 275.000,—
Frais de réfection et

d’aménagement des
locaux . . . . Fr. 87.000,—

Mobilier . . . . .
j

Fr. 44.170,—
Amortissement . . Fr. 4.170,—

Réalisable :

Débiteurs divers
Portefeuille Fr. 6.321.794,65

Dépréciation Fr. 1.233.525,15

Participations . Fr. 7.484.100,—
Dépréciation Fr. 3.843.550,—

...............................Fr. 402.000.—

Fr. 362.000,—

Fr. 40.000,—

...............................Fr. 12.157.689,26

Fr. 3.428.869,76

Fr. 5.088.269,50

Fr. 3.640.550,—



Disponible : ...................................... ..... Fr. 107.181,26

Fonds en caisse et en banque.

Compte de résultat : ............................................... Fr. 14.024.950,52

Compte d'ordre (Cautionnement des Administrateurs et Com
missaires) ...............................................................................  pour mémoire.

— 1 0 —

Total : Fr. 26.691.821,04

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même : .....................Fr. 20.000.000,—

Capital :

20.000 actions, catégorie A, de 100 francs chacune.
36.000 actions, catégorie B, de 500 francs chacune.
20.000 parts de fondateur sans désignation de valeur.

Prévision pour créances douteuses : .....................Fr. 350.000,—

Dettes de la société envers des 

Créditeurs :

Dépôts à terme et à v u e ....................
Restant à verser sur participations 
Divers . ............................... .

tiers

Fr. 5.822.620,29
Fr . 497.100,—
Fr. 22.100,75

Total

.Fr. 6.341.821,04

Total : Fr. 26.691.821,04

COMPTE DE PROFITS ET PERTES.

DOIT.

Solde reporté de l’exercice 1932-1933
Frais généraux.....................................
Amortissement sur mobilier . . .
Dépréciation :

Sur Portefeuille.................................
Sur P a rtic ip a tio n s ..........................

Prévision pour créances douteuses .

................................... Fr. 8.599.378,51

................................... Fr. 84.676,44

................................... Fr. 4.170,—

. Fr. 1.233.525,15 

. Fr. 3.843.550,—
-----------------  Fr. 5.077.075,15

................................... Fr. 350.000,—

Total : F r. 14.115.300,10
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AVOIR.

Intérêts, commissions, coupons 
Solde à r e p o r t e r .....................

Total : Fr. 14.115.300,10

Fr. 90.349,58 
Fr. 14.024.950,52

Après divers échanges de vues, les résolutions suivantes sont prises à l’unani
mité :

1°) Le bilan et le compte de pertes et profits sont adoptés.

2°) Décharge de leur gestion est donnée aux administrateurs et commissaires 
pour l’exercice en cours.

3°) Monsieur Jean P. Buzon, Administrateur sortant et Monsieur V. Paligot, 
Commissaire sortant, sont réélus respectivement Administrateur et Commissaire.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gravez, Benoît, directeur gérant honoraire du Crédit Communal 
de Belgique, 35, avenue du Suffrage Universelle, à Bruxelles.

Vice-Président, Administrateur-Délégué : M. Buzon, Jean, Pierre, administra
teur de sociétés, 4, place de Jamblinne de Meux, à Bruxelles.

Administrateurs :

M. Buzon, Jean, Charles, directeur de sociétés, 258, rue du Noyer, à Bruxelles.

M. Callebout, Ernest, architecte, 22, rue du Fer à Cheval, à Bruges.

M. Roelants, Louis, administrateur de sociétés, 52, chaussée de Wavre, à Bru
xelles.

M. Soenen, Lucien, ingénieur commercial, 69, rue Albert De Latour, à Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Président : Mme Buntinx, Marie, secrétaire de sociétés, 92, rue du Trône, à Bru
xelles.

M. Levita, Jean, secrétaire de sociétés, 260, rue du Noyer, à Bruxelles.

M. Paligot, Victor, agent de change, 23, rue des Paroissiens, à Bruxelles.

Certifié conforme :

L’Administrateur-Délégué, 
(s.) J. P. Buzon.
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Société De Linea-Idjwi.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Costermansville (Kivu, Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 39, rue du Commerce. 

Registre du Commerce : Bruxelles, n° 60.053.

Société constituée par acte authentique du 20 août 1932, passé devant Maître 
André Taymans, notaire, à Bruxelles, publié aux annexes au Moniteur Belge du 
10-11 octobre 1932, acte n° 13077 et à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 novembre 1932; autorisée par arrêté royal du 27 septembre 1932 
(Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1932).

BILAN AU 30 JUIN 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Concessions . .................................... Fr. 1.000.000,—
Exploitations en A f r iq u e .....................Fr. 2.261.219,26
Frais de co n stitu tio n ............................... pour mémoire.

----------------- Fr. 3.261.219,26

Disponible :

Caisses et B anquiers................................................................... Fr. 761.291,53

Réalisable :

Débiteurs divers 
Produits en stock

Compte d’ordre :

Dépôts s ta tu ta i r e s ....................................................................  pouf mémoire.
-

Pertes et Profits :

Solde déficitaire .......................................................................... Fr. 52.912,54

Fr. 4.166.163,61

Fr. 73.547,26
Fr. 17.193,02

Fr. 90.740.28

PASSIF.

Non exigible :

Capital :
8.000 actions de capital de 500 francs.
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12.000 actions ordinaires sans désignation de valeur nomi
nale .......................................................................................... Fr, 4.000.000,—

Exigible :

Créditeurs d i v e r s .....................................Fr. 99.887,—
Provisions diverses.....................................Fr. 66.276,61

■-----------------  Fr. 166.163,61

Compte d'ordre : 

Déposants statutaires pour mémoire.

Fr. 4.166.163,61

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 30 JUIN 1934.

DEBIT.

Résultats d’exploitation :
Dépenses d’entretien des plantations en rapport, frais de

récolte, d’usinage et frais d i v e r s ....................................
Report de l’exercice an térieur....................................................

CREDIT.

Intérêts et d iv ers .........................................................................
Valeur brute de la production de l’e x e rc ic e ..........................
Solde déficitaire de l’exercice précédent . Fr. 39.290,54
Solde déficitaire de l’exercice . . . .  Fr. 13.622,—

Fr. 61.528,98
Fr. 39.290,54

Fr. 100.819,52

Fr. 23.464,03
Fr. 24.442,95

Fr. 52.912,54

Fr. 100.819,52

Fait et arrêté par le Conseil d’Administration, en séance du 30 octobre 1934.

Vérifié et approuvé par le Collège des Commissaires, en séance du 10 novem
bre 1934.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le baron Josse Allard, banquier, rue Guimard, 8, à Bruxelles.

Vice-Président : M. Pierre Orts, président du « Crédit Général du Congo », rue 
du Buisson, n° 12, à Ixelles.

Administrateurs :
M. le comte Guillaume de Hemricourt de Grunne, propriétaire, avenue Molière, 

102, à Forest.
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M. Bernard de Jong van Lier, administrateur de sociétés, 46, avenue Paul 
Stroobant, à Uccle.

M. le comte Kené de Liedekerke de Paiihe, propriétaire, Château de et à 
Eysden (Pays-Bas).

M. Albert Zeehandelaar, administrateur de sociétés, demeurant à « La Praie », 
à Vieux-Genappe.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

S. A. le Prince Eugène de Ligne, propriétaire, Château de et à Belœil.
M. Alexis ïrempont, expert-comptable, demeurant 61, avenue Everard, à 

Forest.

DELEGUE DU GOUVERNEMENT.

M. le baron Moncheur, ambassadeur honoraire, Château de et à Namèche.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 11 décembre 1934.

1°) Le bilan et le compte de profits et pertes, arrêtés au 30 juin 1934, sont 
adoptés, à l 'unanimité;

2°) L’assemblée, à l’unanimité, donne décharge aux administrateurs et com
missaires de leur gestion durant l’exercice 1933-1934.

Bruxelles, le 12 décembre 1934.

Pour copie et extrait conformes :

Un Administrateur, Le Président,
(s.) B. de J ong van Lier. (s.) Baron J. Allard.

Société des Chemins de Fer Vicinaux du Congo.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée .)

Siège social : Aketi (Congo Belge).

Siège administratif : 18, Place de Louvain, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 15.174.

COMPLEMENT A LA DELEGATION PARUE AU BULLETIN OFFICIEL 

DU CONGO BELGE DU 15 AVRIL 1934.

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration 
du 21 novembre 1934.

En cas d’absence des administrateurs, Monsieur Joseph Lagrange, directeur, est 
autorisé à signer tous chèques, mandats, accréditifs, virements ou autres ordres
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de paiements quelconques ainsi que toute correspondance avec les banques ou 
autre dépositaire de fonds, conjointement avec Monsieur Jules Gustin, chef de 
la comptabilité.

Bruxelles, le 5 décembre 1934.

Pour copie conforme : 
(s.) Illisible.

Société Immobilière au Kivu (SIMAK).

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Costermansville (Kivu).

Siège administratif : n° 80, rue de la Loi, Bruxelles.

Constituée par acte passé devant Maître Ed. Van Halteren, notaire, à Bruxelles, 
le 10 octobre 1929, autorisée par arrêté royal du 14 novembre 1929, publié aux 
annexes du Moniteur Belge du 2-3 décembre 1929 et aux annexes du Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1929. (Registre du Commerce de Bru
xelles, n° 42.387).

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1933. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de constitution . . . Fr. 1.390.333,60
Moins amortissements . . . Fr. 185.377,80

Fr. 1.204.955,80
Domaine Foncier . . Fr. 4.130.175,95

Moins amortissements . . . Fr. 868.763,38
Fr. 3.261.412,57

Bâtim ents........................... . . Fr. 7.027.410,32
Moins amortissements , . . Fr. 2.609.910,32

Fr. 4.417.500,00
Matériel et Mobilier . . Fr. 1.282.322,13

Moins amortissements . . . F r . 932.139,60
Fr. 350.182,53

Réalisable :

Fr. 1.469.905,71 
Fr. 2.656.103,79 
Fr. 124.943,27

Marchandises 
Débiteurs divers 
Travaux en cours
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Portefeuille ' . ................................Fr. 40.000,00
Caisses et banques . .   Fr. 6.376.244,24
Actionnaires . . .    Fr, 80,000,000,00

Pertes et Profits :

Report de 1932 ..........................................Fr. ' 790.166,34 * *“4
Résultat de l'exercice . . .  . . .  Fr. 242.061,77

-----------------  Fr. 1.032.228,11

Fr. 100.933.476,02

PASSIF.

Envers la société :

Capital Fr, 100,000,000,00

Envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s .....................................Fr. 319.510,15
Banquiers . .................................... Fr. 0,00

-----------------  Fr. 319.510,15
Dépenses différées............................................................................. Fr. 313.965,87
Réserve pour créances douteuses...................................................Fr. 300.000,00

Fr. 100.933.476,02

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1933.

DOIT.

Frais généraux non imputés d’Afrique et d'Europe . . . Fr. 973.399,66
Intérêts débiteurs..............................................................................Fr. 43.722,35
Amortissements.................................................................................. Fr. 545.397,63
Annulation de créances irrécouvrables........................................... Fr. 45.440,38
Report de 1932  Fr. 790.166,34

Fr. 2.398.126,36

AVOIR

Résultats d’exploitation, ventes et loyers, intérêts et com
missions .................................................................................... Fr. 1,365.898,25

Solde à r e p o r t e r ........................................................................ Fr. 1.032.228,11

Fr. 2.398.126,36

Arrêté par le Conseil d’Administration, en séance du 10 octobre 1934. 
Vérifié par le Collège des Commissaires, en date du 13 octobre 1934.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le Baron Paul de Launoit, industriel, n° 28, avenue Rogier, 
Liège.

Administrateur-Délégué : M. Marcel Hansen, ingénieur, n" 11, rue de l’Indus
trie, Bruxelles.

Administrateurs :

M. René Brasseur, administrateur de sociétés, n° 107, avenue Emile Beco, 
Bruxelles.

M. le Baron André de Broqueville, administrateur de sociétés, n° 38, rue 
Joseph II, Bruxelles.

M. Albert Carton de Wiart, administrateur de sociétés, Château de Carloo, 
Uccle.

M. Emile Descamps, administrateur de sociétés, n° 445, avenue Louise, Bru
xelles.

M. le Baron Jean Empain, administrateur de sociétés, n“ 10, rue Putdael, 
W oluwe-St-Pierre.

M. le Baron Louis Empain, administrateur de sociétés, n° 67, avenue des Na
tions, Bruxelles.

M. Paul Gustin, administrateur de sociétés, n° 14, avenue de la Reine Elisa
beth, Anvers.

M. Ernest Jaspar, architecte, n° 65, avenue Léo Errera, Bruxelles.
M. le Baron Jean Buffin de Chosal, administrateur de sociétés, n° 35, rue de 

Trêves, Bruxelles.
M. Arsène de Launoit, administrateur de sociétés, n° 5, rue Louis le Grand, 

Paris.
M. Franz Timmermans, administrateur de sociétés, ri' 41, rue des Drapiers, 

Bruxelles.
M. Gaston de Formanoir de la Cazerie, administrateur de sociétés, n° 90, 

avenue Molière, Bruxelles.
M. René Destrée, administrateur de sociétés, n° 95, rue de l’Enseignement, 

Bruxelles.
M. Jules Mathieu, administrateur de sociétés, n° 57, avenue de la Toison d’Or, 

Bruxelles.

DELEGUE DU COMITE NATIONAL DU KIVU.

M. Camille Camus, directeur générale au Ministère des Colonies, n° 107, rue 
de l’Escaut, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Président : M. le lieutenant colonel honoraire Jean Octave Sohier, adminis
trateur de sociétés, n° 22a, rue du Musée, Bruxelles.

Commissaires :

M. Victor de Bellefroid, administrateur de sociétés, n° 24, rue de la Goffe, 
Liège.

2



M. Ie Baron de Cuvelier, secrétaire de sociétés, Crainhem.
M. Paul Orban, administrateur de sociétés, n° 83, rue du Commerce, Bruxelles.

Pour copie certifié conforme :

SOCIETE IMMOBILIERE AU KTVU,

L’Administrateur-Délégué,

(s.) M. Hansen.
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Union Nationale des Transports Fluviaux « U N  A T R A ».

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 25, avenue Marnix. 

Registre du Commerce, N° 1100.

REPARTITION DE BENEFICES.

Conformément à la cinquième résolution de l’assemblée générale des action
naires du 9 octobre 1934, donnant les pouvoirs nécessaires au Conseil d’Adminis
tration, la réserve extraordinaire de Frs. 18.555.007.30, par dérogation à l’article
52 des statuts, a été répartie comme suit :
5 % à la réserve s ta tu ta i r e ....................................................Fr. 927.750,36
10 % de superdividende aux 120.000 obligations . . . .  Fr. 1.762.725,69 
10 % mis à la disposition du conseil d’administration pour 

rémunérer les services rendus-à la Société par son personnel Fr. 857.453,12
20% du solde aux 120.000 obligations....................................Fr. 857.453,12
Les autres répartitions prévues par les alinéas 6, 8, 10 et 11 

du dit article 52 des statuts, ont été employées au rachat 
de 103.000 actions de notre Société, par voie de soumission Fr. 14.149.625,01

Fr. 18.555.007,30

Le paiement du superdividende (soit Frs. 21.83 brut) revenant de ce chef aux 
obligations, se fera sur la présentation du coupon N° 23, conformément aux con
ditions fixées lors de l’émission des obligations, le 1er janvier 1935, par Frs. 19 
net par titre, déduction faite de la taxe mobilière.

Bruxelles, le 13 décembre 1934.

POUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION :

L'Administrateur-Délégué, 
(s.) L. Van Leeuw.

Le "Président du Conseil, 
(s.) G. Olyff.



Siège administratif : Longue rue de l’Hôpital, 39, Anvers. 

Siège social : Lisafa (Congo Belge).

Registre du Commerce d’Anvers, n° 11327.

Compagnie des Huileries de la Maringa.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée )

Siège administratif : Longue rue de l’Hôpital, 39, Anvers.

Siège social : Lisafa (Congo Belge).

Registre du Commerce d’Anvers, n° 11327.

Constituée le 25 mars 1926, suivant acte publié aux annexes du Moniteur Belge 
du 14-15 juin 1926, n° 7599, et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge 
du 15 juin 1926. Arrêté royal du 8 mai 1926.

BILAN ARRETE AU 30 JUIN 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Concessions et p ro p r ié té s .........................................................Fr. 13.728.822,46
B â t im e n ts .........................................................................................Fr. 4.555.527,—
Machines et m atériel....................................................................Fr. 5.983.367,31
Futaille ................................................................................................Fr. 883.655,66
M o b ilie r .............................................................................................Fr. 300.966,93
Frais de constitution et d’o rgan isa tion ...............................  pour mémoire.

Disponible :

Espèces en c a i s s e ............................................................................ Fr. 74.573,21
Banques et compte chèques-postaux........................................... Fr. 152.005,31

Réalisable :

D é b i te u r s .........................................................................................Fr. 70.299,57
Marchandises et approvisionnements en magasin et en cours

de route , ..................................................................................Fr. 1.049.950,16
Produits en magasin et en cours de ro u te ..................................... Fr. 789.090,—
Frais sur produits payés d’a v a n c e ................................................Fr. 183.195,55

Compte d’ordre :

Dépôts de cautionnem ents......................................................... pour mémoire.
Solde d é f ic ita ire .........................................................., . . Fr. 7.891.196,51

Fr. 35.662.649,67

PASSIF.

Envers la société :

Capital .............................................................................................. Fr. 16.960.000,—-
Amortissements . .  ...............................................................Fr. 867.008,03
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Envers les tiers :

Créditeurs avec g a r a n t i e ...................................   Fr. 2.133.658,45
Créditeurs sans g a r a n t i e ............................................................. Fr. 15.697.817,24
Frais sur marchandises en cours de r o u t e ................................... Fr. 4.165,95

Compte d’ordre :

Déposants de cautionnements....................................................  pour mémoire.

Fr. 35.662.649,67

COMPTE DE PERTES ET PROFITS.

DEBIT.

Report de 1932-33 .............................................................................Fr. 6.652.771,51
Résultats d’exploitation .  Fr. 783.998,05
Amortissements sur immobilisations..............................................Fr. 316.204,83
Charges f in a n c iè re s ........................................................................ Fr. 138.222,12

Fr. 7.891.196,51

CREDIT.

Solde déficitaire :

Report de 1932-33 ............................... Fr. 6.652.771,51
Pertes de l’exercice............................... Fr. 1.238.425,—

-----------------  Fr. 7.891.196,51

Fr. 7.891.196,51

1) Les rapports du Conseil d’Administration et du Collège des Commissaires 
sont adoptés à l’unanimité.

2) Le bilan et le compte de pertes et profits au 30 juin 1934 sont adoptés à 
l’unanimité.

3) Par un vote spécial, l’assemblée donne aux Administrateurs et Commissaires 
décharge'de leur gestion pendant l’exercice écoulé.

4) Les mandats de Messieurs Léon Becker, administrateur, et Joseph Ver- 
schueren, commissaire, étant expirés, l’assemblée réélit ces Messieurs aux mêmes 
fonctions.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Laurent Meeus, administrateur de sociétés, avenue de Tervueren, 
263, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Georges Geerts, ingénieur, rue des Aduudques, 
100A, Etterbeek.



— 21 —

Administrateurs :

M. Léon Becker, banquier, rue des Juifs, 3, Anvers.
M. Charles Delbeke, administrateur de sociétés, rue de l’Empereur, 9, Anvers. 
M. René Laurent, ingénieur commercial, rue Durlet, 28, Anvers.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Amaury Carlier, administrateur de sociétés, 77, rue de Bruxelles, Namur. 
M. Alfred Houtain, agent de change, rue des Confédérés, 49, Bruxelles.
M. Joseph Verschueren, directeur de banque, place de Meir, 48, Anvers.

Extraits et copie certifiés conformes :

COMPAGNIE DES HUILERIES DE LA MARINGA. 

Deux Administrateurs :
(s.) René Laurent. (s.) Léon Becker.

Société des Transports Fluviaux Rapides au Congo Belge « S O T R A N C O » .  

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : n° 63, rue de la Régence, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles : 32843.

Constituée par acte passé devant Me Alfred Vanisterbeek, notaire à Bruxelles, 
le 9 août 1929, publié sous les nos 13606-13807, aux annexes du Moniteur Belge 
des 26 et 27 août 1929, pages 2339 à 2344, autorisée par arrêté royal du 5 sep
tembre 1929, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge, n° 10, du 15 octobre 
1929, page 498.

L’assemblée générale extraordinaire du 23 juin 1934, a approuvé les modifica
tions au bilan 1931/1932 par 3.637 voix sur 4.140 votants, ratifié à l’unanimité, 
la nomination de M. De Coster, Joseph, en remplacement de M. le Marquis Ch. 
de Lambert pour terminer le mandat de ce dernier, les démissions de MM. Four- 
quier G. et Bru-Walckiers, H., et décidé de ne pas pourvoir actuellement au rem
placement de ces mandats.

EXERCICE 1931-1932. — BILAN AU 30 JUIN 1932 (Modifié).

TROISIEME EXERCICE.

ACTIF.
a) Immobilisé :

Frais de constitution Fr. 247.718,15
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A m ortissem ent................................. . Fr. 8.847,10
Fr. 238.871,05

Frais de 1er établissement . . . . . Fr. 1.327.487,97
A m ortissem ent................................. . Fr. 12.654,37

Fr. 1.314.833,60
Mobilier E u ro p e .................................... . Fr. 8.071,40

Amortissement . . . . . . . . Fr. 807,14
Fr. 7.264,26

Mobilier A f r iq u e ................................ . Fr. 18.024,10
Amortissement ..................................... 3.604,82

Fr. 14.419,28
Matériel A f r iq u e ................................ Fr. 1.424.886,89

b) Réalisable :

Actionnaires . ............................... Fr. 742.250,00
Débiteurs d i v e r s ................................ Fr. 1.464.197,63
Débiteurs douteux............................... Fr. 41.516,50
Gouvernement Colonie s/Exer. :

1930/31 ............................................... . Fr. 190.456,71
1931/32 ............................................... . Fr. 116.116,55

Fr. 306.573,26
Approvisionnements........................... Fr. 93.275,79

c) Disponible :

Caisse, banques et chèques-postaux . Fr. 3.060,64

d) Compte de résultat :

Pertes et p r o f i t s ............................... Fr. 55.263,40

e) Compte d’ordre : 

Dépots statutaires . . . . pour mémoire.

Fr. 5.706.412,30

PASSIF.

a) Non exigible :

C a p i t a l ..............................................................................................Fr. 5.000.000,00
10.000 actions de 500 francs chacune.
10.000 parts de fondateur S. D. d. V.
Réserve légale ...................................................................................Fr. 11.475,00
Prévision pour frais de contentieux et d i v e r s ........................Fr. 93.400,00

b) Exigible :

Créditeurs d iv ers ......................
Dividendes non payés :

Coupons n° 1 non présentés . 
Coupons n° 2 non présentés .

...................................Fr. 151.215,88

Fr. 7.698,47 
Fr. 300.000,00

-----------------  Fr. 307.698,47
...................................Fr. 142.622,95Coupons n° 3 Exercice 1931/1932
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c) Compte d’ordre : 

Dépôts statutaires . . . . pour mémoire.

Fr. 5.706.412,30

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 30 JUIN 1932.

DEBIT.

...................................Fr. 76.843,39

...................................Fr. 93.400,00

Fr. 8.847,10
Fr. 12.654,37
Fr. 807,14
Fr. 3.604,82

-----------------  Fr. 25.913,43
...................................Fr. 142.622,95

Fr. 338.779,77

CREDIT.

Recettes d’ex p lo ita tio n .....................................
Int. & Garanties de la Colonie :

.....................Fr. 93.134,53

68.265,29 + 116.116,55 ............................... .................... Fr. 184.381,84
Perte à r e p o r t e r ............................................... .....................Fr. 55.263,40

Fr. 338.779,77

Frais généraux d’exploitation . 
Frais de contentieux, prévision 
Amortissements :

s/Frais de constitution . 
s/Frais de F'1' établissement . 
s/Mobilier Europe . . .  
s/Mobilier Afrique .

Coupon n° 3 ...........................

Arrêté en séance du Conseil d’Administration.

Bruxelles, le 17 avril 1934,

Approuvé en séance du Collège des Commissaires.

Bruxelles, le 17 avril 1934.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président et Administrateur-Délégué : M. Paul Hauzeur, administrateur de 
sociétés, avenue Arnold Delvaux, 10, Uccle.

Administrateurs :
M. Georges Fourquier, docteur en médecine, Vaucresson (Seine-et-Oise) 

France.
M. Henri Bru-Walckiers, administrateur de sociétés, Genval.
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M. Marcel de Mey, capitaine au long cours, 343, chaussée de Waterloo, Bru
xelles.

M. Pierre-Léopold Schneider, avenue du Roi, 228, Saint-Gilles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Lucien Van Damme, administrateur de sociétés, rue de la Bigorne, 26, 
Bruxelles.

M. Arthur Marchai, administrateur de société, rue de Prague, 59, Bruxelles. 
M. Jean da Silva, négociant à Bumba, Congo Belge.

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale extraordinaire du 23 juin 1934.

L'assemblée générale extraordinaire décide que le coupon n° 3 est payable par 
13,975 frs. net, (ce qui représente le solde de compte de ce coupon), chez M. J. 
Walther, banquier, 7 et 9, rue de Ligne, à Bruxelles.

Bruxelles, le 23 juin 1934.

Pour extrait certifié conforme :

L ’Administrateur-Directeur, Le Président du Conseil d'Administration,
(s.) P.-L. S O H N EID ER . (s.) P. Ü A U ZEU R .

Vu pour légalisation des signatures de MM. P. L. Schneider et P. Hauzeur, 
apposées ci-dessus.

Bruxelles, le 21 décembre, 1934. 

Pour le Ministre :

Le Directeur - Chef de Service, 
( s . )  M. V a n  H e c k e .

Droit perçu : 10 frs.

Société des Transports Fluviaux Rapides au Congo Belge « S O T R A N  C O ».
(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : n° 63, rue de la Régence, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles : 32843.

Constituée par acte passé devant Me Alfred Vanisterbeek, notaire à Bruxelles, 
le 9 août 1929, publié sous les nos 13606-13607, aux annexes du Moniteur Belge 
des 26 et 27 août 1929, pages 2339 à 2344, autorisée par arrêté royal du 5 sep
tembre 1929, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge, n° 10, du 15 octobre 
1929, page 498.
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EXERCICE 1932-1933 — BILAN AU 30 JUIN 1933 (Modifié). 

QUATRIEME EXERCICE.

ACTIF.

a) Immobilisé :

Frais de constitution 
Amortis, antér. Fr. 36.128,95

Fr. 275.000,00

Amortis, de l’exercice Fr. 8.847,10
Fr. 44.976,05

Frais de 1er établissement Fr. 1.983.771,01
Amortis, antér. . Fr. 46.965,51
Amortis, de 1/27 . . Fr. 71.734,00

». Fr. 118.699,51

Mobilier Europe . 
Amortis, antér. . .. Fr. 1.703,94

Fr. 8.968,20

Amortis, exercice Fr. 726,42
Fr. 2.430,36

Mobilier Afrique 
Amortis, antér. Fr. 6.277,82

Fr. 20.697,10

Amortis, exercice Fr. 2.883,80
Fr. 9.161,62

Matériel Afrique . 
Amortis, antér. Fr. 0,00

Fr. 1.425.961,89

Amortis, exercice Fr. 213.894,15
Fr. 213.894,15

----------------- Fr.
B r e v e t s .........................................................................................Fr,

b) Réalisable :

Actionnaires......................
Débiteurs divers 
Gouvernement Colonie 
Approvisionnements

c) Disponible :

Caisse . . ..........................
Banques .....................................
Chèques p o s t a u x .....................

d) Compte de résultat :

Profits et pertes :
Mali antérieur . . . . . .
Perte de l’exercice 32-33 .

Fr.
Fr.
Fr.
Fr,

Fr. 7.567,79
Fr. 2.108,65
Fr. 879,17

----------------- Fr.

55.263,40 
309.978,73 
-------------- Fr.

230.023,95

1.865.071,50

6.537,84

11.535,48

1.212.067,74
725.600,00

88.250,00
1.053.504,67

116.116,55
49.262,55

10.555,61

Fr.
Fr.

365.242,13
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e) Compte d’ordre : 

Dépôts statutaires . . . . pour mémoire.

Fr. 5.733.768,02

PASSIF.

a) Non exigible :

C a p i t a l ..................................................................... . . . . Fr, 5.000.000,00
10.000 actions de fr. 500,- chacune.
10.000 parts de fondateur S. D. d. V.

Réserve légale .......................................................... . . . .  Fr. 11.475,00

b) Exigible :

1) Créditeurs d iv ers ................................................
2) Dividendes non payés :

. . . .  Fr. 537.128,13

Coupons n° 1 ..................................................... . . . .  Fr. 5.172,14
Coupons n° 2 ..................................................... . . . . Fr. 37.369,80
Coupons n° 3 ..................................................... . . . .  Fr. 142.622,95

c) Compte d’ordre :

Dépôts statutaires . ■ ......................................... pour mémoire.

Fr. 5.733.768,02

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 30 JUIN 1933.

DEBIT.

Solde (Mali a n té r ie u r ) ..............................................   Fr. 55.263,40
Frais de constitution, am ortissem ents........................................ Fr. 8.847,10
Frais de 1er établissement :

1/27 amortissement s/1.936.805,50  Fr. 71.734,00
Frais de contentieux :

( S o l d e ) ....................................................................................  Fr. 10,578,00
Mobilier Europe :

10 % amortissement sur 7.264,26 ............................................. Fr. 726,42
Mobilier Afrique :

20 % amortissement sur 14 .419 ,28 ........................................ Fr. 2.883,80
Matériel Afrique :

15 % amortissements sur 1.425.961,89 ................................... Fr. 213.894,15
Créance irrécouvrable :

Afrique-Congo ■ ■ .................................................................. Fr. 41.516,50

Fr. 405.443,37
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CREDIT.

Intérêts de retard • Fr. 40.201,24
Pertes : 

Antérieures 
Exercice Fr. 309.978,73

Fr. 55.263,40

Fr. 365.242,13

Fr. 405.443,37

Approuvé en séance du Collège des Commissaires

Bruxelles, le 17 avril 1934.

CONSEIL D’AMINISTRATION.

Président et Administrateur-Délégué : M. Paul Hauzeur, administrateur, de 
sociétés, avenue Arnold Delvaux, 10, Uccle.

Administrateurs :
M. Marcel De Mey, capitaine au long cours, 343, chaussée de Waterloo, Bru

xelles.
M. Pierre-Léopold Schneider, avenue du Roi, 228, Saint-Gilles.
M. Joseph De Coster, expert-comptable, 48, rue Fétis, à Bruxelles.

M. Lucien Van Damme, administrateur de société, rue de la Bigorne, 26, Bru
xelles.

M. Arthur Marchai, administrateur de société, rue de Prague, 59, Bruxelles.
M. Jean da Silva, négociant à Bumba, Congo Belge.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 23 juin 1934.
L’assemblée générale extraordinaire du 23 juin 1934 a approuvé les modifica

tions au bilan 1932/1933 par 3.637 voix sur 4.140 votants, et décide, qu’en raison 
de la modification apportée à la convention du 11 février 1929, le coupon n° 4 est 
sans valeur.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Bruxelles, le 23 juin 1934.

Pour extrait certifié conforme :

L 'Administrateur-Directeur, 
(s.) P.-L. Schneider.

Le Président du Conseil d’Administration, 
(s.) P. Hauzeur.

Pour le Ministre :

Le Directeur - Chef de Service, 
(s.) M. Van Hecke.

Droit perçu : 10 frs.
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Société Immobilière au Kivu.
(Société congolaise à responsab ilité  lim itée .)

REDUCTION DU CAPITAL. — MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 5 décembre 1934.)

L’an mil neuf cent trente-quatre, le mercredi sept novembre à onze heures du 
matin.

Au siège administratif à Bruxelles, rue de la Loi, numéro 80.

Devant Charles Claes, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires et porteurs de 
parts bénéficiaires de la Société « Société Immobilière au Kivu », en abrégé 
S.I.M.A.K., société congolaise par actions à responsabilité limitée, sous le régime 
de la législation de la Colonie du Congo Belge, ayant son siège social à Coster- 
mansville (Kivu Congo Belge) et son siège administratif à Bruxelles, rue de la 
Loi, numéro 80, constituée suivant acte reçu par le notaire Edouard Van Hal- 
teren, à Bruxelles, le dix octobre mil neuf cent vint-neuf, autorisée par arrêté 
royal du quatorze novembre mil neuf cent vingt-neuf, et dont les statuts ont été 
publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge, le quinze décembre mil neuf cent 
vingt-neuf, et aux annexes du Moniteur Belge, le deux/trois décembre mil neuf 
cent vingt-neuf, actes numéros 18055 et 18056.

Sont présents ou représentés les actionnaires et porteurs de parts bénéficiaires 
ci-après qualifiés, lesquels d’après déclarations faites possèdent le nombre de 
titres indiqué ci-après.

1. Le Comité National du Kivu, association pourvue de. 
la personnalité civile en vertu du décret du treize janvier 
mil neuf cent vingt-huit, ayant sont siège social dans la - 
Colonie et son siège administratif à Bruxelles, rue 
d’Egmont, n° 16, représenté par Monsieur Camille Camus,
Directeur Général au Ministère des Colonies, délégué du 
Comité National du Kivu, demeurant rue de l’Escaut, 
n° 107, à Molenbeek Saint Jean, M. Carrus agissant en 
vertu de procuration sous seing privé datée à Bruxelles, 
du vingt-cinq octobre dernier, ici vue et qui demeure ci- 
annexée :

a) quarante-huit mille cinq cent douze actions de capital 48.512

b) trente-un mille soixante-quatre parts bénéficiaires. . 31.064

2. La Compagnie Générale pour favoriser le développe
ment du Commerce, de l’Industrie et des Mines (C. I. M.) 
société congolaise par actions à responsabilité limitée, ayant 
son siège social à Kindu (Congo Belge) et son siège admi
nistratif à Bruxelles, rue de l’Enseignement, 91, représen
tée par Monsieur Paul Orban, avocat honoraire, directeur 
de société, demeurant 83, rue du Commerce, à Bruxelles, 
selon procuration sous seing privé daté à Bruxelles, du 
vingt-cinq octobre dernier, ici vue et qui demeure ci- 
annexée.
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a) trent-cinq mille quatre cent huit actions de capital. 35.408
b) quatre mille quatre cent vingt-six parts bénéficiaires. 4.426

3. La Générale Immobilière, société anonyme, ayant son 
siège social à Bruxelles, me de la Loi, numéro 80, repré
sentée par Monsieur Albert Carton de Wiart, propriétaire, 
demeurant au château de Carloo, à Uccle, selon procura
tion sous seing privé datée à Bruxelles, du vingt-quatre
octobre dernier ici vue et qui demeure ci-annexée.

a) uingt-six mille cent dix actions de capital. . . .  26.110
b) cinq mille treize parts bénéficiaires.............................  5.013

4. Mutuelle Liégeoise, société anonyme, ayant son siège 
social à Liège, rue de TUniversité, numéro 41, représentée 
par Monsieur le Baron Paul de Launoit, industriel, demeu
rant à Liège, 28, avenue Rogier, selon procuration sous 
seing privé, datée à Liège du vingt-neuf octobre dernier, 
ici vue et qui demeure ci-annexée

seize mille quatre actions de capital.............................  16.004

5. La Compagnie de Linéa, société congolaise par ac
tions à responsabilité limitée, ayant son siège social à 
Liéan (Kivu) et son siège administratif à Bruxelles, rue 
Montoyer, 46, représentée par Monsieur Walter Henri 
Scott, secrétaire de société, demeurant 46, avenue Paul 
Deschanel, à Schaerbeek, selon procuration sous seing 
privé, datée à Bruxelles du vingt-cinq octobre dernier,
ici vue et qui demeure ci-annexée.

a) dix mille actions de capital........................................  10.000
b) douze cent cinquante parts bénéficiaires................... 1.250

6. Exploitation Broek au Kivu, société congolaise par 
actions à responsabilité limitée, ayant son siège social à 
Costermansville (Congo) et son siège administratif à Bru
xelles, rue Montoyer, numéro 4, représentée par Monsieur 
René Brasseur, administrateur de société, demeurant à 
Ixelles, 107, avenue Emile, Beco, selon procuration sous 
seing privé du vingt-quatre octobre écoulé, ici vue et ci-
annexée.

a) neuf mille six cent vingt-quatre actions de capital. 9.624
b) douze cent trois parts bénéficiaires.......................... 1.203

7. La Banque H. Lambert, société anonyme, ayant son 
siège social à Bruxelles, rue d’Egmont, numéro 2, repré
sentée par Monsieur Gaston de Eormanoir de la Cazerie, 
Vice-Président et administrateur de société, demeurant à 
Forest, avenue Molière, numéro 90, selon procuration sous
seing privé datée à Bruxelles du vingt-trois octobre der
nier, ici vue et qui demeure ci-annexée.

a) six mille quatre cent quatre-vingts actions de capital 6.480
b) huit cent dix parts bénéficiaires................................... 810
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8. Société d’Entreprises Congolaises, société congolaise 
par actions à responsabilité limitée, ayant son siège social 
dans la Colonie et son siège administratif à Bruxelles, rue 
Montoyer, numéro 4, représentée par Monsieur le Baron 
Paul de Launoit, industriel, demeurant à Liège, 28, avenue 
Rogier, suivant procuration sous seing privé du vingt- 
quatre octobre dernier ici vue et ci-annexée.

a) cinq mille quatre cent cinquante-six actions de capital. 5.456

b) six cent quatre-vingt-deux parts bénéficiaires . . . 682

9. Société Auxiliaire Industrielle et Financière de la 
Compagnie des Chemins de fer du Congo supérieur aux 
Grands Lacs' Africains, société anonyme, ayant son siège 
social à Bruxelles, avenue de l’Astronomie, numéro 24, 
représentée par Monsieur Paul Orban, avocat honoraire, 
directeur de société, demeurant à Bruxelles, rue du Com
merce, n" 83, selon procuration sous seing privé datée à 
Bruxelles du vingt-quatre octobre dernier, ici vue et qui
demeure ci-annexée.

a) quatre mille cent vingt actions de capital. . . . 4.120

b) cinq cent vingt parts bénéficiaires..............................  520

10. Monsieur Marcel Hansen, ingénieur, administrateur 
de sociétés, demeurant à Bruxelles, rue de l'Industrie, 
numéro 11.

trois mille sept cent cinquante-quatre actions de capital.

11. Banque Industrielle Belge, société anonyme, ayant 
son siège social à Bruxelles, rue de l’Enseignement, 
n° 91, représentée par Monsieur Paul Orban, avocat hono
raire, directeur de société, demeurant à Bruxelles, rue du 
Commerce, n° 83, selon procuration sous seing privé datée 
à Bruxelles, du deux novembre courant, ici vue et qui 
demeure ci-annexée

a) dix-neuf cent vingt-huit actions de capital. . . . 1.928

b) deux cent quarante et une parts bénéficiaires. . . 241

12. Monsieur André Baron de Broqueville, officier de 
réserve, administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, 
rue Joseph II, numéro 38.

cinq cent trente-deux actions de capital.......................... 532

13. Monsieur Pierre Dedier, expert comptable, demeu
rant à Woluwe Saint Lambert, rue Victor Gilsoul, n° 124.

cent cinquante-cinq actions de capital. ..........................  155

14. Société de Change et de Placements, société ano
nyme, ayant son siège social à Bruxelles, rue du Con
grès, numéro 5, représentée par Monsieur René Brasseur,



31 —

susqualifié, aux termes de procuration sous seing privé 
datée du vingt-quatre octobre dernier, ici vue et qui de
meure ci-annexée.

cent quatre actions de capital..........................................  104

15. Monsieur Adolphe Baron de Cuvelier, commissaire 
de sociétés, demeurant à Tervueren.

cinquante actions de capital................................................ 50

16. Monsieur Georges, Comte d’Ursel, directeur de 
sociétés, demeurant à Boitsfort, rue Middelbourg, n° 70.

a) quarante-huit actions de capital...................................  48

b) six parts bénéficiaires....................................................  6

Total des actions de capital : cent soixante-huit m i l l e -----------------------
deux cent quatre-vingt-cinq.....................................................  168.285

Total des parts bénéficiaires : quarante-cinq mille deux 
cenq quinze................................................................................ 45.215

Conformément à l’article 38 des statuts l’assemblée est présidée par Monsieur 
le Baron Paul de Launoit, industriel, demeurant à Liège, 28, avenue Rogier, 
Président du Conseil d’Administration.

Messieurs Marcel Hansen, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 11, rue de l’In
dustrie, René Brasseur, directeur de société, demeurant à Ixelles, 107, avenue 
Emile Beco, le Baron André de Broqueville, administrateur de société, demeu
rant à Bruxelles, 38, rue Joseph II, Albert Carton de Wiart, administrateur de 
sociétés, demeurant au château de Carloo, à Uccle, Emile Descamps, docteur en 
droit, demeurant à Bruxelles, 445, avenue Louise, Gaston de Formanoir de la 
Cazerie, administrateur de société, demeurant à Forest, avenue Molière, 90, 
Frans Timmermans, ingénieur demeurant à Ixelles, rue Frans Merjay, 182, ad
ministrateurs complètent le bureau.

Monsieur le Président désigne comme scrutateurs : Messieurs Georges, Comte 
d’Ursel et Pierre Dedier, tous deux préqualifiés membres de l’assemblée et qui 
acceptent.

Et Monsieur le Baron Adolphe de Cuvelier est appelé aux fonctions de secré
taire, ce qu’il accepte.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée à pour ordre du jour :

1. En exécution de l’article premier de la convention en date du vingt-neuf 
mars mil neuf cent trente-quatre, intervenue entre la Colonie, le Comité National 
de Kivu et la Société Immobilière au Kivu, et approuvée par décret du vingt- 
huit mai mil neuf cent trente-quatre, proposition de réduire le capital de cent 
millions de francs à trente millions de francs par voie d’exonération des verse
ments non appelés, soit septante millions, et réduction consécutive de la valeur 
nominale de chaque action à cent cinquante francs, chacune des actions se trou
vant ainsi libérée à concurrence de deux/tiers soit au total vingt millions de 
francs par le versement de pareille somme effectué lors de la constitution.
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2. Mise en concordance des statuts avec la résolution objet du primo du pré
sent ordre du jour et en conséquence modifications à l’article six comme suit :

a) la première phrase de cet article conçue comme suit : « Le capital social est 
fixé à cent millions de francs et représenté par deux cent mule actions de capital 
de cinq cents francs chacune », est supprimée et remplacée par le texte suivant: 
« Le capital social fixé lors de la constitution, le dix octobre mil neuf cent vingt- 
neuf, à cent millions de lrancs, est réduit à trente millions de francs, par voie 
d’exonération des versements non appelés à ce jour. Ces trente millions de 
francs sont représentés par deux cent mille actions de capital de cent cinquante 
francs chacune, conformément aux dispositions prévues par la convention inter
venue en date du vingt-neuf mars mil neuf cent trente-quatre, entre la Colonie 
du Congo Belge, le Comité National du Ivivu et la Société Immobilière au Kivu, 
convention approuvée par décret du vingt-huit mai mil neuf cent trente-quatre.»

b) La partie de cet article six commençant par les mots : « Sur toutes et cha
cune des actions souscrites », et se continuant jusqu’à la fin de l’article, est sup
primée et remplacée par le texte suivant :« Sur toutes et chacune des actions 
souscrites, il a été versé à la constitution, par les souscripteurs, les deux/tiers, 
soit en tout vingt millions de francs, qui se trouvent à la disposition de la ociété, 
le tiers restant sera versé aux époques que le conseil d'administration fixera.

L’actionnaire qui, après un préavis de trente jours, signifié par lettre recom
mandée, est en retard de satisfaire à cette obligation, doit bonifier à la société les 
intérêts calculés à sept pour cent l’an, à dater du jour de l’exigibilité du verse
ment. Le conseil d’administration peut, en outre, après un second avris resté 
sans résultat pendant un mois, prononcer la déchéance de l’actionnaire et faire 
vendre ses titres, sans préjudice au droit de réclamer le restant dû ainsi que les 
dommages et intérêts éventuels.

Le tiers restant sera appelé en une ou plusieurs fois par le conseil d’adminis
tration, qui fixera l’époque et le montant de ces appels ainsi que l’imputation 
des versements au prorata de la participation nominale de chaque actionnaire 
dans le capital social.

Les actionnaires auront la faculté, s’ils le désirent, de libérer leurs actions 
anticipativement. En ce cas, en échange de leurs actions nominatives, ils pour
ront obtenir des titres au porteur. 11 sera bonifié sur la partie ainsi versée, un 
intérêt qui sera fixé par le conseil d’administration.

I I .  _Que les convocations contenant le dit ordre du jour ont été faites confor
mément à l’article 34 des statuts, aux annexes du Bulletin Officiel du Congo 
Belge du vingt octobre dernier, dans le Moniteur Belge du vingt octobre dernier, 
dans l’Informateur, journal s’éditant à Bruxelles, en date des vingt-un/vingt- 
deux octobre dernier et qu’en outre des lettres missives contenant l ’ordre du 
jour, ont été adressées, quinze jours avant l’assemblée, aux titulaires d’actions 
nominatives.

Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs des dits 
journaux. III.

III. — Que pour assister à l’assemblée, les actionnaires et porteurs de parts 
bénéficiaires, présents ou représentés, se sont conformés au prescrit des articles 
36 et 37 des statuts.
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IV. — Que sur les deux cent mille actions de capital, dont chacune est 
actuellement libérée de vingt pour cent, et sur les cinquante mille parts bénéfi
ciaires, actuellement existantes, la présente assemblée réunit cent soixante-huit 
mille deux cent quatre-vingt-cinq actions de capital et quarante-cinq mille deux 
cent quinze parts bénéficiaires, soit plus de la moitié des titres dans chaque caté
gorie.

Ces faits exposés, vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci recon
naît qu'elle est valablement constituée conformément à l’article 40 des statuts 
pour délibérer sur son ordre du jour, Monsieur le Président, fait connaître dans 
les termes suivants les motifs qui ont dicté les propositions figurant à l’ordre du 
jour :

EXPOSE DES MOTIFS.

La « Société Immobilière au Kivu » (S.I.M.A.K.), devait être constituée dans 
un délai de six mois, au capital de cent millions de francs, par suite d’une con
vention intervenue le quatre juin mil neuf cent vingt-neuf, entre le Comité Natio
nal du Kivu, la Société Générale Immobilière, la Foncière et Mobilière, et la 
Compagnie Générale pour favoriser le développement du Commerce, de l’In
dustrie et des Mmes, la dite convention approuvée par décret du seize juillet 
mil neuf cent vingt-neuf.

Le dix octobre mil neuf cent vingt-neuf, entre le Comité National du Kivu, 
La Compagnie Générale pour favoriser le développement du Commerce, de l’In
dustrie et des Mines, la Société Foncière et Mobilière, la Compagnie de Linéa, la 
Générale Immobilière, Monsieur le Baron Paul de Lanoit; Monsieur le Baron 
Louis Empain, et Monsieur Marcel Hansen, fut créée sous le régime de la légis
lation en vigueur dans la Colonie du Congo Belge, la Société Immobilière au 
Kivu, en abrégé S.I.M.A.K., société par actions à responsabilité limitée et auto- 

* risée par arrêté royal du quatorze novembre mil neuf cent vingt-neuf.

Fin de mil neuf cent trente-deux et durant le cours de mil neuf cent trente- 
trois, des pourparlers furent amorcés entre la Colonie, le Comité National du 
Kivu, et la Société Immobilière au Kivu, en vue d’apporter certaines modifica
tions à la convention primitive et spécialement relativement à la réduction du 
capital de la Simak, par suite du ralentissement des affaires dû à la crise mon
diale qui allait s’accentuant et dont les effets néfastes commençaient à se faire 
sentir lourdement dans la Colonie du Congo Belge.

Les difficultés de rémunérer le capital primitif fixé à cent millions de francs, 
apparurent de plus en plus nombreuses et la nécessité de remédier à cet état de 
choses, en réduisant le capital, fut la solution envisagée.

En conclusion de ce qui précède, le vingt-neuf mars mil neuf cent trente- 
quatre, est intervenue entre la Colonie, le Comité National du Kivu et la Société 
Immobilière au Kivu, une nouvelle convention qui fut approuvée par décret, en 
date du vingt-huit mai mil neuf cent trente-quatre et dont l’article premier auto
rise la Société Immobilière au Kivu à ramener son capital à trente millions de 
francs, par la réduction de la valeur de chaque action de cinq cents francs à 
cent cinquante francs, copie conforme de cette convention ici produite demeu
rera annexée au présent procès-verbal.

L’assemblée ayant entendu cet exposé, aborde l’ordre du jour et prend les 
résolutions suivantes :

3**
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PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de réduire le capital social à concurrence de septante mil
lions de francs, pour le ramener de cent millions de francs à trente millions, par 
voie d’exonération de versements non appelés à ce jour, et en conséquence, elle 
décide de réduire la valeur nominale des actions de cinq cents francs à cent 
cinquante francs par titre, toutes et chacune de ces actions se trouvant ainsi libé
rées à concurrence des deux/tiers de sa valeur nominale ainsi réduite, soit cent 
francs par action, et au total vingt millions de francs, par le versement de pa
reille somme, effectué lors de la constitution de la société.

DELIBERATION.

Cette résolution, soumise au vote de l'assemblée, est adoptée à l’unanimité des 
voix dans chaque catégorie de titres votant séparément.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter à l’article six des statuts, les modifications sui
vantes, et ce pour le mettre en concordance avec la première résolution qui vient 
d’être adoptée.

a) la première phrase de cet article conçue comme suit : « Le capital social 
est fixé à cent millions de francs et représenté par deux cent mille actions de 
capital de cinq cents francs chacune », est supprimée et remplacée 
par le texte suivant : « Le capital social, fixé lors de la constitution, le dix octo
bre mil neuf cent vingt-neuf, à cent millions de francs, est réduit à trente mil
lions de francs, par voie dTxonération de versements non appelés à ce jour. 
Ces trente millions de francs sont représentés par deux cent mille actions de 
capital de cent cinquante francs chacune, conformément aux dispositions prévues 
par la convention intervenue en date du vingt-neuf mars mil neuf cent trente- 
quatre, entre la Colonie du Congo Belge, le Comité National du Kivu, et la 
Société Immobilière au Kivu, convention approuvée par décret du vingt-huit 
mai mil neuf cent trente-quatre. »

b) La partie de cet article six commençant par les mots ; « Sur toutes et cha
cune des actions souscrites... » et se continuant jusqu’à la fin de l’article, est 
supprimée et remplacée par le texte suivant : « Sur toutes et chacune des actions 
souscrites, il a été versé à la constitution par les souscripteurs les deux tiers, soit 
en tout, vingt millions de francs, qui se trouvent à la disposition de la société.

Le tiers restant sera versé aux époques que le conseil d’administration fixera. 
L’actionnaire qui, après un préavis de trente jours, signifié par lettre recom
mandée, est en retard de satisfaire à cette obligation, doit bonifier à la société 
les intérêts calculés à sept pour cent l'an, à dater du jour de l’exigibilité du 
versement. Le conseil d’administration peut en outre, après un second avis resté 
sans résultat pendant un mois, prononcer la déchéance de l’actionnaire et faire 
vendre ses titres, sans préjudice au droit de réclamer le restant dû ainsi que les 
dommages-intérêts éventuels.

Le tiers restant sera appelé en une ou plusieurs fois par le conseil d’adminis
tration qui fixera l’époque, et le montant de ces appels ainsi que l’imputation 
des versements au prorata de la participation nominale de chaque actionnaire 
dans le capital social.
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Les actionnaires auront la faculté, s’ils le désirent, de libérer leurs actions 
anticipativement. En ce cas, en échange de leurs actions nominatives, ils pour
ront obtenir des titres au porteur. Il sera bonifié sur la partie ainsi versée, un 
intérêt qui sera fixé par le conseil d’administration. »

DELIBERATION.

Cette résolution soumise au vote de l’assemblée est adoptée à l’unanimité des 
voix dans chaque catégorie de titres votant séparément.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

De tout quoi, il a été dressé le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.

Après lecture, les membres du bureau et les membres de l’assemblée qui en 
ont fait la demande, ont signé avec le notaire.

(Suivent les signatures.)

Enregistré sept rôles, deux renvois, à Bruxelles, 1er bureau, le 9 novembre 
1934, volume 1000, folio 72, case 6. Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Houbanckx.

ANNEXE.

I.

Entre :

La Colonie du Congo Belge, représentée par Monsieur Paul Tschoffen, Ministre 
des Colonies.

Le Comité National du Kivu, représenté par son Président, Monsieur Martin 
Rutten, Gouverneur Général Honoraire du Congo Belge.

La Société Immobilière au Kivu, représentée par Messieurs Marcel Hansen, 
et René Brasseur, respectivement Administrateur-Délégué et Administrateur de 
la dite société.

Est intervenu, sous réserve d’approbation par le pouvoir législatif, la con
vention suivante qui réglera pour l’avenir les droits et devoirs respectifs des 
parties :

Article I.

La SIM AK est autorisée à ramener ultérieurement son capital à 30.000.00v0 
de francs, par la réduction de la valeur de chaque action de 500 fr. à 150 fr. 
En tout état de cause, la SIMAK s’engage, dès à présent, à avoir réduit son 
capital de moitié au moins dans le délai de six mois, après la date du décret 
approuvant la présente convention et ce, par la réduction de la valeur de chaque 
action de 500 fr. à 250 fr. au plus.
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Art. 2.

La SIM AK s’engage :

1. A aménager ou à faire aménager à ses frais, au fur et à mesure des néces
sités, les centres urbains d-Uvira et de Costermansville, en y construisant la 
voierie, en y assurant les écoulements des eaux superficielles et résiduaires, en 
y pratiquant les assainissements, déssèchements, drainages et en résumé, tous 
les travaux nécessaires à cet aménagement, selon le cahier des charges ci-annexé.

2. A construire pour le compte du C. N. Ki. et du fonds social du Kivu à 
leurs demandes et selon les plans qui lui sont remis, tous bâtiments ou autres 
constructions, au prix de revient augmenté de 15 %.

La colonie pourra invoquer le bénéfice de cette disposition pour les bâtiments 
publics ou autres, dont elle déciderait de confier la construction à la Société 
Immobilière au Kivu.

3. A créer et à exploiter par elle-même ou par des sous-concessionnaires 
agréés, selon le cas, par la Colonie ou par ia Colonie et le C. N. Ki, les services 
publics de distribution d’eau et d'électricité et des égoûts, aux conditions et 
selon un cahier des charges, qui seront dans chaque cas déterminés par un 
Arrêté Royal.

Toutefois, la SIMAK ne sera tenue d’exécuter ces travaux que si les condi
tions et le cahier des charges sont tels que la Société pourra récupérer leur prix 
de revient. Au cas où la SIMAK n’accepterait pas dans'le délai de 6 mois les 
conditions proposées, la Colonie ou le C. N. Ki aurait le droit de les offrir à un 
autre concessionnaire, étant entendu qu’on ne pourra y apporter aucune modi
fication favorable à celui-ci sans donner à la SIMAK la faculté de revenir sur 
son refus avec le même délai.

Art. 3./

Pour lui permettre l’exécution des obligations résultant de l’article 2, la Colo
nie accorde à la SIMAK, pour chacune des deux circonscriptions, la pleine pro
priété de 1.000 hectares de terres libres de droits de tiers indigènes ou non indi
gènes, à choisir par elle, comprises dans les limites déterminées au 1er alinéa du 
paragraphe A (rubrique PLANS), du cahier des charges ci-annexé.

Ne sont pas visés dans ces 1.000 hectares :

1. Tout ce qui sera réservé au domaine public par le lotissement (routes, 
voies de communications quelconques, places, parcs publics, etc...).

2. Les terrains réservés, en vertu de l’article 9 ci-après.

3. Les terrains non lotissables à Costermansville, c’est-à-dire ceux dont le 
relief trop accidenté ne permet pas l’utilisation sans des travaux qui seraient hors 
de proportion avec leur valeur ou qui grèveraient trop lourdement le prix de 
revient des services publics, toutefois, tant que la Colonie n’aura pas donné à 
ces terrains une destination spéciale, la SIMAK s’engage à en assurer l’entretien 
dans des conditions convenant à leur situation dans la partie bâtie de l’agglo
mération urbaine.



— 37 —

Il est stipulé que la SIMAK satisfera aux obligations précitées, en établissant 
et entretenant des plantations sur les terrains situés dans la partie bâtie de l ’ag
glomération, étant entendu que ces plantations lui appartiendront.

Si la superficie totale des terres concédées dans ces limites, en vertu de la pré
sente disposition, n’atteint pas 1.000 hectares pour chacune des deux circons
criptions, la SIMAK aura le droit de choisir ailleurs dans les limites du domaine 
du C. N. Ki, telles qu’elles étaient avant le décret du 8 mai 1933, les super
ficies manquantes. Ce droit devra s’exercer dans un délai de 10 ans, à partir de 
la date du décret approuvant la présente convention sans que la SIMAK doive 
attendre pour commencer à l'exercer que les superficies retenues dans les deux 
circonscriptions urbaines précitées soient définitivement déterminées. Les super
ficies choisies en dehors les limites des deux circonscriptions ne pourront cepen
dant pas dépasser 1.000 hectares.

La SIMAK pourra choisir une partie de ces terres en vue de la création d’une 
nouvelle circonscription urbaine, à déterminer d’accord avec le C. N. Ki et le 
Gouverneur Général ou son délégué, qui en fixera les limites, mais à condition 
d’affecter à cet aménagement une superficie d’au moins 200 hectares. Pour le 
surplus, la SIMAK aura la faculté de choisir en quatre ou cinq endroits des blocs 
de terrains à lotir ultérieurement, dont la superficie totale ajoutée à la superficie 
des terrains qui seraient retenus dans la nouvelle circonscription urbaine, dont 
question ci-devant, ne dépasserait pas 1.000 hectares.

En ce qui concerne les quatre à cinq blocs dont question ci-dessus, les lotisse
ments sont subordonnés à l’autorisation du Gouverneur Général ou de son délé
gué. Il est entendu que l’autorisation à solliciter du Gouverneur Général ou de son 
délégué ne doit viser que l’approbation du plan de lotissement et non le principe 
de la cession lui-même, à moins de droits de tiers ou de raisons d’intérêt public. 
En attendant, les terres pourront recevoir une destination agricole ou industrielle.

En cas d’établissement de la nouvelle circonscription urbaine ou de lotissement 
de bloc, la SIMAK devra créer la voirie de ces lotissements, et respecter le cahier 
des charges annexé à la présente convention. Les augmentations éventuelles de 
tarifs, quant à la vente des terres aux particuliers à U vira et Costermansville, de
vront dorénavant être approuvées par le Ministre des Colonies. Il en sera de même 
des tarifs de la nouvelle circonscription urbaine et des autres lotissements ci-des
sus visés, pour autant que ces tarifs dépassent ceux pratiqués actuellement à 
Costermansville et Uvira.

Ces dispositions ne préjudicient pas aux droits de la SIMAK, de recourir à la 
voie de l’adjudication publique.

Art. 4.

La Colonie ou le C. N. Ki selon le cas, accorde en outre à la SIMAK, jusqu’en 
1975, un droit d’emphythéose sur 2.500 hectares de terres à choisir en un ou plu
sieurs blocs dans les limites du domaine du C. N. Ki, telles qu’elles étaient déter
minées avant le décret du 8 mai 1933. Un droit de choix supplémentaire de 500 
hectares est accordé à la Société, en vue de l’exploitation de matériaux de cons
truction et de forêts. Ces choix devront s'exercer dans un délai de 10 années, à 
partir de la date du décret approuvant la présente convention.

Sur les terres choisies, la société pourra abattre des abres, ouvrir des carrières 
de pierre, d’argile ou d’autres matières semblables et les exploiter.
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Sauf les forêts sur lesquelles aura été exercé le droit de choix supplémentaire 
prévu ci-dessus, les terres prises à bail deviendront la propriété de la SIMAK 
après l’accomplissement de leur mise en valeur, conformément aux règlements 
soit de la Colonie, soit du C. N. Ki, selon leur situation.

Les droits d’emphythéose ne pourront être aliénés ni grevés d’hypothèque sans 
l’autorisation de la Colonie ou du C. N. Ki, le même consentement sera nécessaire 
pour grever le fonds de servitude.

La Colonie et le C. N. Ki ne garantissent pas à la SIMAK qu’elle trouvera les 
terres libres de droits, à concurrence des superficies envisagées dans cet article et 
dans l’article précédent.

Art. 5.

Pendant 20 ans, à partir de la date du décret approbatif de la présente conven
tion, la Colonie s’engage envers la SIMAK à ne pas céder ou concéder de terrains 
à une distance de 10 km. des limites fixées au premier alinéa de l’article 3 de la 
présente convention pour Uvira et Costermansville, autrement qu’en amphythéose 
et sans autorisation de construire d’autres bâtiments que ceux qui seraient néces
saires à l’exploitation agricole ou à l’usage personnel du bénéficiaire du bail 
emphytéotique.

Art. 6.

Si des terrains affectés de droits de tiers, compris dans les limites fixées au L1' 
alinéa de l’article 3 de la présente convention, devenaient nécessaires pour les 
obligations de la Société et étaient demandés par elle, la Colonie s’emploierait à 
lès libérer aux frais de la SIMAK, étant entendu que les terrains pour la dispo
sition desquels la SIMAK serait obligée de payer des indemnités à des tiers indi
gènes ou non indigènes, ne seront pas comptés dans les superficies reçues par la 
Société, en vertu de la présente convention.

Art. 7.

Les surfaces accordées en toute propriété à la Société, seront bornées conformé
ment aux dispositions du règlement de la Colonie sur le bornage des propriétés 
privées, celles lui accordées en emphytéose seront bornées au moyen de piquets 
en bois, peints en blanc, de 10 cm. de diamètre au minimum et de 1,50 m. au- 
dessus du sol.

La société ne sera tenue au bornage des terres qui lui sont accordées en pleine 
propriété dans les circonscriptions urbaines ou dans les bloncs lotis, qu’au fur 
et à mesure de leurs ventes. Toutefois, les limites de la concession de la SIMAK 
à Uvira et à Costermansville, seront déterminées sur le terrain par des bornes 
en béton, dans un délai de deux années, à partir de la date du décret appro
batif de la présente convention.

Les limites de la concession de la SIMAK dans la circonscription nouvelle, 
établie en vertu de l’article 3, seront déterminées sur le terrain de la même 
manière, dans le même délai, à partir de la date à laquelle elles auront été 
arrêtées par l’autorité compétente.
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A r t . 8 .

Les frais d’acte et d’enregistrement et les frais de toutes délimitations quel
conques résultant de l’octroi ou de la modification des droits accordés à la société 
sont à sa charge.

Art. 9.

La société ne peut revendiquer de droits sur les terrains mentionnés à l’article 
15, 2° du décret du 8 mai 1933, quelle que soit leur situation, dans les circons
criptions urbaines d’Uvira et de Costermansville ainsi que dans les aggloméra
tions nouvelles, créées dans les limites des blocs dont il conserve la gestion, le 
C. N. Ki aura la disposition des terrains nécessaires aux besoins de son admi
nistration et à l’installation de son personnel. Le Ministre des Colonies tranchera 
souverainement toutes les contestations qui pourraient s’élever au sujet de l’in
terprétation et de l’application de cet article.

La Colonie conserve le droit de céder ou de concéder des terres quelqu’en soit 
l’usage, à des associations religieuses, scientifiques ou philanthropiques.

Art. 10.

Le Comité National du Kivu se réserve, moyennant préavis d’une année, le 
droit de racheter au prix fixé à dires dTxpert, la première fois cinquante ans 
après son approbation par les pouvoirs compétents et ensuite, tous les dix ans, 
les droits accordés par la présente convention.

En cas de rachat chacune des parties désignera un expert et le Président du 
Tribunal de première instance, à Bruxelles, désignera un troisième expert.

Art. 11.

En compensation des avantages accordés par lui, le Comité National du Kivu 
touchera 30 % des superbénéfices, distribués après allocation d’un intérêt récupé
rable de 7 %, au capital souscrit et libéré, avant tous autres prélèvements statu
taires.

Art. 12

Il est entendu que les actions de la société resteront nominatives jusqu’au 15 
octobre 1934, même si elles sont entièrement libérées.

Art. 13.

En cas de constitution de filiales, l’autorisation du Comité National du Kivu 
sera nécessaire. En tous cas, les statuts de la filiale attribueront soit à la filiale, 
soit au C. N. Ki, soit à la filiale et au C. N. Ki, 30 % au minimum des superbé
néfices distribués après allocation d’un intérêt récupérable de 7 % au capital 
souscrit.
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Art. 14.

La SIMAK s’oblige, sauf exception, à autoriser par le Ministre des Colonies, 
à acheter en Belgique ou au Congo Belge, 60 % au moins de son matériel et de ces 
approvisionnements et à engager du personnel de nationalité belge, à concurrence 
de 60 % de ses effectifs, qu’il s’agisse du personnel dirigeant ou du personnel 
subalterne.

Fait en triple exemplaire, à Bruxelles, le vingt-neuf mars mil neuf cent trente- 
quatre.

Société Immobilière au Kivu. Deux Administrateurs. Lu et approuvé (s.) 
Brasseur, Hansen.

Comité National du Kivu. Le Président. Lu et approuvé, (s.) R utten.

Le Ministre des Colonies, (s.) P. Tschoffen.

Pour copie conforme. Société Immobilière au Kivu. Deux administrateurs, 
(s.) Hansen, de Broqueville.

Enregistré trois rôles, sans renvoi, à Bruxelles, 1er bureau, le 9 novembre 1934, 
volume 111, folio 97, case 12. Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Houbanckx.

CAHIER DES CHARGES.

A. — Plans.

Le périmètre de la superficie dans laquelle la SIMAK a le droit de retenir des 
terres en pleine propriété à Uvira et Costermansville, coïncide avec les limites des 
circonscriptions urbaines d’Uvira et de Costermansville, telles qu’elles ont été 
déterminées par les ordonnances nos 58 et 59 du Vice-Gouverneur Général, Gou
verneur de la Province Orientale, en date du 22-10-1932. (B. A. C. n° 22, en date 
du 25 novembre 1932).

A la convention sont joints les plans suivants :

1°) Un plan général de lotissement avec tracé de voiries pour Uvira (plan, 
Doss. 135, feuille 92, au l/5000me;

2°) Un plan général de lotissement, avec tracé de voiries, pour Costermansville 
(plan, Doss. 135, feuille 93, au l/5000mo).

Le tracé et les caractéristiques des voiries à Uvira et Costermansville, seront 
exécutés conformément à ses plans.

Sur les plans de lotissement sont figurés à grande échelle les profils en travers 
de voiries, avec indication de leur empierrement, de l’écoulement des eaux super
ficielles et résiduaires, des accotements pour piétons, des emplacements pour plan
tations éventuelles et pour zone de recul.

Des plans semblables à approuver, préalablement, par la Colonie et le C. N. Ki 
ou par la Colonie seule, selon le cas, devront ê‘re établis et réalisés dans les mêmes 
conditions pour la troisième circonscription urbaine et pour les autres lotisse
ments prévus à l’article 3 de la convention.
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Toutefois, pour ces derniers lotissements, les caractéristiques des voiries seront 
les suivantes : routes non empierrées, pour les chemins secondaires; routes avec 
empierrement de 2,60 m. ou 4,60 m., pour les voies principales, selon l’impor
tance de celles-ci.

La Colonie et le C. N. Ki se réservent le droit de se servir des dits plans pour 
la reproduction et l’usage de leur administration.

B. — Travaux.

1. L’aménagement des quartiers européens sera entrepris et exécuté au fur et 
àmesure des nécessités et conformément aux plans ci-annexés, ou, en ce qui con
cerne la nouvelle circonscription urbaine et les autres lotissements, conformé
ment aux plans qui seront ultérieurement approuvés. Les voiries des quartiers 
européens seront faites d’un empierrement de 15 à 25 cm. d’épaisseur. Les voi
ries des quartiers non européens, consisteront en chemins non empierrés en terre, 
avec égoûts à ciel ouvert non empierrés, pour l’écoulement des eaux superficielles.

Les voiries seront établies au fur et à mesure de la vente des terrains, la SIMAK 
déterminant l'ordre de mise en vente de ceux-ci.

Les voiries seront remises par la SIMAK et par tronçon à la Colonie au fur et 
à mesure de leur achèvement. La Colonie se chargera de leur entretien courant, 
à partir de cette remise qui constituera une réception provisoire.

La réception définitive ne sera faite qu’un an après la réception provisoire. Pen
dant ce délai, la SIMAK aura à sa charge les travaux de réfection autres que 
ceux d’entretien courant.

Par assainissements, déssèchements et drainages, on entend le creusement de 
fossés et l’exécution de tous autres travaux nécessaires à l’assèchement des parties 
marécageuses.

La SIMAK sera tenue de respecter les règlements généraux applicables en 
matière de voirie des quartiers européens, notamment en ce qui concerne l’aligne
ment des habitations et le numérotage des parcelles.

1. Les travaux seront exécutés selon les règles de l’art et avec les matériaux 
ayant les qualités requises.

3. La Société devra en tout temps se conformer aux disposions prises par la 
Colonie pour assurer la sécurité de la main-d'œuvre indigène emplo3rée pour les 
travaux.

Elle sera seule responsable de l’exécution des travaux et des conséquences qui 
en résulteraient; ni la Colonie, ni la C. N. Ki n’assureront de leur chef aucune 
responsabilité civile ou autre, malgré l’approbation qu’ils auraient accordée, 
celle-ci ne couvrant pas la Société contre les vices de construction quels qu’ils 
soient.

C. — Terrains.

Les terrains seront cédés aux comptions prévues à l’article 3 de la convention.
Il est entendu que, dans les plans de la troisième circonscription urbaine, la 

Société consacrera, d’accord avec l’autorité, une partie des terrains à l’établisse
ment d’une cité indigène, dans laquelle les logements, notamment des travail
leurs, seront soumis au régime général sur la matière.
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D. — Comptabilité.

Une comptabilité spéciale sera tenue :
a) pour les travaux constituant l’aménagement de la cité, voiries, distribution 

d’eau et d'électricité, réseaux d’égoûts, assainissements, drainages, etc., contri
buant à la mise en valeur des terrains aliénés par la Colonie.

b) pour les bâtiments que la Colonie ou le C. N. Ki chargeraient la Société de 
construire.

c) pour les services, fournitures ou prestations faites à la Colonie et au C. N. 
Ki.

Bruxelles, le vingt-neuf mars mil neuf cent trente-quatre.

Société Immobilière au Kivu. Deux Administrateurs : (s.) Brasseur, Hansen.

Comité National du Kivu. Le Président : (s.) Rutten.

Le Ministre des Colonies : (s.) Tschoffen.
Pour copie conforme. Société Immobilière au Kivu. Deux Administrateurs : 

(s.) Hansen, Baron A. de Broqueville.
Enregistré deux rôles, sans renvoi, à Bruxelles, 1er bureau, le 9 novembre 1934, 

volume 111, folio 97, case 12. Reçu : quinze francs.

Le Receveur : s.) Houbanckx.
Suivent les procurations.

Pour expédition : 
(s.) Ch. Claes.

Vu par nous, Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l re Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Claes, notaire, à 
Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 20 novembre 1934.

(s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Société Internationale Forestière et Minière du Congo.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Soumise aux lois et décrets de la Colonie du Congo-Belge, 

ayant son siège social à Borna (Congo-Belge).

MODIFICATIONS AUX STATUTS.
(Arrêté royal du 10 décembre 1934.)

L’an mil neuf cent trente-quatre, le trois octobre, à quinze heures un quart.
A Bruxelles, rue Montagne du Parc, n° 3.
Devant nous, Hubert Scheyven, notaire, résidant à Bruxelles.
S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 

Internationale Forestière et Minière du Congo, société congolaise à responsabilité
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limitée, soumise aux lois et décrets de la Colonie du Congo-Belge, ayant son 
siège social à Borna (Congo-Belge) et son siège administratif à Bruxelles, créée par- 
décret du Roi Souverain, en date du six novembre mil neuf cent-six, publié au 
Bulletin Officiel de l’Etat Indépendant du Congo, du mois de novembre mil neuf 
cent six, et dont les statuts ont été modifiés suivant décisions des assemblées géné
rales extraordinaires des actionnaires des quinze mai et vingt-quatre juin mil neuf 
cent douze, approuvées par arrêté royal du douze août mil neuf cent douze (Bul
letin Officiel du Congo-Belge, du six septembre mil neuf cent douze), suivant 
convention verbale intervenue entre la Société et la Colonie du Congo-Belge, en 
date du quinze juin mil neuf cent douze, approuvée par décret du trente décem
bre mil neuf cent douze (Bulletin Officiel du Congo-Belge, du dix-sept janvier 
mil neuf cent treize), suivant décision de l’assemblée générale extraordinaire du 
premier octobre .mil neuf cent dix-neuf, approuvée par arrêté royal du neuf décem
bre mil neuf cent dix-neuf, (Annexe au Bulletin Officiel du Congo-Belge, du 
vingt-huit décembre mil neuf cent dix-neuf) ; les dits statuts et les modifications 
y apportées jusqu’alors ont été publiés à l’annexe au Moniteur Belge du un/deux 
septembre mil neuf cent dix-neuf, numéro 7311 et du vingt-neuf/trente mars mil 
neuf cent vingt, numéro 3078.

Les statuts ont été modifiés ensuite par décision de l’assemblée générale extra
ordinaire du vingt et un février mil neuf cent vingt-sept, dont le procès-verbal 
dressé par Maître Hubert Scheyven, notaire, à Bruxelles, a été publié à l’annexe 
au Moniteur Belge du sept/huit janvier mil neuf cent vingt-neuf, numéro 232 et 
du Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze mai mil neuf cent vingt-sept, après 
approbation par arrêté royal en date du quatorze avril mil neuf cent vingt-sept.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. La Colonie du Congo-Belge, propriétaire de dix-sept mille 
sept cent soixante-quinze actions de capital et de dix-sept mille
sept cent soixante-quinze actions de dividende.......................... 17.775 17.775

Ici représentée par Monsieur le Colonel Alphonse Vangele, 
ancien vice-Gouverneur Général de l’Etat Indépendant du 
Congo, demeurant à Bruxelles, avenue d’Auderghem, n° 32, 
suivant procuration en date du trois septembre dernier.

2. Messieurs Herbert Vreeland et Clendenin Ryan, indus
triels, demeurant à New-York City, Etats-Unis d’-Amérique)
Park, avenue n° 2, et Messieurs S. R. Guggenheim and Simon 
Guggenheim, industriels, demeurant à New-York City (Etats- 
Unis d’Amérique) Broadway, n" 120, ensemble propriétaires de 
huit mille actions de capital et de huit mille actions de divi
dende ...............................................................................................  8.000 8,000

Ici représentés par Monsieur Millard Ring Shaler, adminis
trateur de sociétés, demeurant à Uccle, avenue de la Floride, 
n° 54, suivant procuration en date du dix-sept septembre der
nier.

3. La Société Générale de Belgique, société anonyme, établie 
à Bruxelles, Montagne du Parc, n° 3, propriétaire de treize cents 
actions de capital et de treize cents actions de dividende. . . 1.300 1.300

Ici représentée par Monsieur Firmin Van Brée, directeur de
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la Société Générale de Belgique, demeurant à Bruxelles, rue 
de l’Ecuyer, 48, suivant procuration en date du vingt-huit 
septembre dernier.

4. Monsieur le Baron Edmond Carton de Wiart, directeur 
de la Société Générale de Belgique, demeurant à Woluwe-Saint- 
Pierre, avenue de Tervueren, n° 177, propriétaire de vingt-cinq
actions de c a p i t a l .........................................................................  25 __

5. Monsieur Lucien Puissant Bayens, propriétaire, demeu
rant à Bruxelles, avenue Louise, n° 139, oropriétaire de dix
actions de c a p i t a l ........................................................................  10 —

fi. Monsieur Ernest Felsenhart, propriétaire, demeurant à Bru
xelles, rue Archimède, n° 2, propriétaire de dix actions de ca
pital , . .    K) —

7. Monsieur Léopold de Cock de Rameycn, propriétaire,
demeurant à Anvers, chaussée de Malines, numéro 203, pro
priétaire de dix actions de cap ita l............................................... 10 —

8. Monsieur le Baron Charles Liebrechts. administrateur de
sociétés, demeurant à Bruxelles, rue de la Bonté, numéro 9, pro
priétaire de un action de c a p i t a l ..............................................  1 —

Ensemble vingt-sept mille cent trente et une actions de c a p i - -------------------- -
tal et vingt-sept mille soixante-quinze actions de dividende . 27.131 27.075

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexées.

Conformément à l'article vingt-quatre des statuts, l’assemblée est présidée 
par Monsieur Firmin Van Brée, Président du conseil d’administration.

L’assemblée désigne comme secrétaire Monsieur le Major Alphonse Cayen, 
administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, avenue Palmerston, numéro 3, 
ici intervenant, et choisit pour remplir les fonctions de scrutateurs Messieurs le 
Colonel Vangele et le Baron Charles Liebrechts, prénommés.

Messieurs Camile Camus, directeur général au Ministère des Colonies, demeu
rant à Molenbeek-Saint-Jean, me de l’Escaut, n° 107 et Félix de Mûelenaere, 
Conseiller Juridique, directeur général au Ministère des Colonies, demeurant à 
Etterbeek, boulevard Saint Michel, numéro 48, assistent à l’assemblée en qualité 
de délégués de la Colonie auprès de la société.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Transfert du siège social de Borna à Tshikapa.

2. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au deuxième mardi 
de juillet, à quinze heures trente minutes.

3. Modifications aux statuts, résultant des résolutions qui précèdent (articles 
premier, vingt-trois, alinéa premier, et vingt-neuf, alinéa premier).
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II. — Que les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites, confor
mément à l’article vingt-trois des statuts, dans les journaux suivants :

L’Annexe au Bulletin Officiel du Congo-Belge, numéro du quatre septembre 
mil neuf cent trente-quatre.

L’Echo de la Bourse, journal publié à Bruxelles, numéro du quatre septem
bre mil neuf cent trente-quatre.

L’Echo du Soir, journal publié à Anvers, numéro du trois septembre mil neuf 
cent trente-quatre.

Le Courrier des Etats-Unis, journal publié à New-York (Etats-Unis d’Améri
que), numéro du neuf septembre mil neuf cent trente-quatre.

Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces jour
naux.

III. — Que pour assister à l ’assemblée, les actionnaires présents ou représentés, 
se sont conformés aux prescriptions de l'article vingt-deux des statuts.

IV. — Que sur les trente-deux mille actions de capital et les trente-deux mille 
actions de dividende de la société, la présente assemblée réunit vingt-sept mille 
cent trente et une actions de capital et vingt-sept mille soixante-quinze actions de 
dividende, soit plus de la moitié des actions.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article vingt-cinq des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de transférer le siège social de Borna à Tshikapa. 

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au deu
xième mardi de juillet, à quinze heures trente minutes.

Cette résolution est prise par l ’assemblée, à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Dans le premier alinéa de l’article premier, les mots : « Le siège social est 
établi à Borna », sont supprimés et remplacés par les mots : « Le siège social est 
établi à Tshikapa ».

Le premier alinéa de l’article vingt-trois est supprimé et remplacé par le texte 
suivant :
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(( L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année, au siège administra- 
)> tif, le deuxième mardi du mois de juillet, à quinze heures trente minutes ou, 
» en cas de jour férié, le lendemain. »

Dans le premier alinéa de l’article vingt-neuf, les mots : « au plus tard le pre
mier août », sont supprimés.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.

La séance est levée à quinze heures et demie.

De tout quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée et les intervenants ont signé avec 
nous, Notaire.

(s.) F. Van Brée, A. Cayen, Vangele, Baron Ch. Liebrechts, Camille Camus, 
de Mûelenaere, Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles, a. c. Il, le 10 octobre 1934, volume 1269, folio 63, 
case 14, quatre rôles, un renvoi.

Reçu :quinze francs.

Le receveur (signé) : Laenen.

Vu par nous: Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l re Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Scheyven, notaire 
à Bruxelles.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus.

Sceau.

Pour expédition conforme : 

(s.) Hubert Scheyven.

Sceau. Bruxelles, le 23 octobre 1934.

Sceau. Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Ministère des

Sceau du

Colonies

Bruxelles, le 25 octobre 1934. 

Pour le Ministre :

Le Chef de bureau délégué, 
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : frs. 10:
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Société Coloniale Belge du Congo Oriental « C. B. C. O. ».

(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Congo Belge).

Siège administratif : 24, avenue de Cortenberg, Bruxelles. 

Registre du Commerce du Bruxelles, n° 29921.

Constituée le 17 avril 1928, statuts approuvés par arrêté royal du 7 mai 1928, 
actes publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1928, 
folios 909 à 928, et aux annexes du Moniteur Belge du 7-8 mai 1928, acte n° 6575.

BILAN DE L’EXERCICE 1933-1934. 

ACTIF.

Immobilisé Fr. 8.300.981,35

T e r r a in s .....................................................Fr. 2.712.981,35
Constructions • • . Fr. 8.238.424,04
Amort. antér. 1.917.129,54 
Amortissement 

exerc. 1933-34 821.294,50
-----------------  2.738.424,04

-----------------  Fr. 5.500.000,—
Matériel et mobilier . Fr. 1.124.577,54 
Amort. antér. 925.327,54 
Amortissement 

exerc. 1933-34 111.250,—
-----------------  1.036.577,54

-----------------  Fr. 88.000,—

Réalisable et disponible...............................................Fr. 4.048.708,37

Espèces en banque et en caisse . . . Fr. 9.085,43
Marchandises en m a g a s in .....................Fr. 2.909.878,79
Débiteurs divers . ...............................Fr. 66.464,15
Portefeuille et partici

pations . . . .  Fr. 1.344.886,—
Dépréciation ■ . Fr. 427.106,—

-----------------  Fr. 917.780,—
Actionnaires .................................... Fr. 145.500,—
Solde déficitaire , . .............................................................. ..... Fr. 10.442,400,07
Compte d’ordre (Cautionnement des Administrateurs et

C om m issaires).......................... .............................................. pour mémoire.

Fr. 22.792.089,79
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PASSIF.

Dettes de la société envers e lle -m êm e .....................Fr. 20.000.000,—

Capital . ......................................... Fr. 20.000.000,—
20.000 actions catégorie A, de fr. 100,— chacune.
36.000 actions catégorie B, de fr. 500,— chacune.
20.000 parts de fondateur sans désignation de valeur.

Dettes de la société envers des t i e r s ..........................Fr. 2.792.089,79

Créditeurs divers :
Dette gagée am ortissab le ................ Fr. 659.076,51
Dettes sans garantie réelle . . . .  Fr. 1.514.513,28
Restant dû sur participations . . .  Fr. 618.500,—

Compte d'ordre . . ..............................................................  pour mémoire.

Fr. 22.792.089,79

COMPTE DE PERTES ET PROFITS.

DOIT.

Report de l’exercice 1932-1933 .............................................. Fr. 8.094.734,15
Frais généraux . ......................................................................... Fr. 503.410,02
Amortissements :

Sur constructions .  Fr. 821.294,50
Sur matériel et m o b il ie r ................Fr. 111.250,—

-----------------  Fr. 932.544.50
Dépréciation sur p o rte feu ille .......................................................Fr. 427.106,—
Dépréciation sur m arch an d ise s ..............................................   Fr. 484.605,40

Fr. 10.442.400,07

AVOIR.

Solde déficitaire . ..............................................................Fr. 10.442.400,07

Les résolutions suivantes sont prises à l’unanimité :

1°) Le bilan et le compte de pertes et profits sont adoptés.

2°) Décharge de leur gestion est donnée au Conseil d’Administration et au 
Collège des Commissaires.

3°) Monsieur J. P. Buzon, administrateur sortant et Monsieur A. Lepreux, 
commissaire sortant sont réélus respectivement administrateur et commissaire.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Benoit Gravez, directeur gérant honoraire du Crédit Commu
nal de Belgique, 35, avenue du Suffrage Universel, à Bruxelles.



M. Jea n  Pierre B u zon , adm inistrateur de sociétés, 4, p lace de Jam blinn e de 
M eux, à  B ruxelles, A d m in is tra te u r -D é lé g u é .

M. G ustave Jon as, sans profession, 4 , boulevard  Laferrière, à  A lger.
M. L ouis R oelan ts, adm inistrateur de sociétés, 52, chaussée de W avre, à  B ru

xelles .

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. A dolphe L epreux, adm inistrateur de sociétés, 22, rue M aurice L iétart, à  
W oluw e-Saint-P ierre, P r é s id e n t.

Mma Marie B u ntin x , secrétaire de sociétés, 24, aven u e de Cortenberg, à  B ru
xelles.

M. C harley C oene, expert com ptable, 19, aven u e de C ortenberg, à  B ruxelles.

S IT U A T IO N  D U  C A P IT A L  SO C IA L .

20 .000  actions de 100 francs c h a c u n e .............................................
36 .000  actions de 500 francs c h a c u n e .............................................
20 .000  actions de 100 francs sont en tiè

rem ent libérées .......................................... F r . 2 .0 0 0 .0 0 0 ,—
35.100  actions de 500 francs sont en tiè

rem ent libérées  ...................................... F r. 17 .550 .000 ,—
100 actions de 500 francs sont libérées

de 60 % i ................................................ F r. 30 .0 0 0 ,—
20 actions de 500 francs sont libérées

d e 50 % a ................................................F r . 5 .0 0 0 ,—
60 actions de 500 francs sont libérées

d e 40 % ...................................................... F r . 12 .000 ,—
720 actions de 500 francs sont libérées de F r. 257 .500 ,—
M ontant restant à  libérer . . . .  . F r . 145 .500 ,—

F r. 2 0 .0 0 0 .0 0 0 ,—

F r. 2 .0 0 0 .0 0 0 ,—  
F r. 18 .000 .000 ,—

F r. 2 0 .0 0 0 .0 0 0 ,—

L IS T E  D E S  A C T IO N N A IR E S  Q U I N ’O N T  P A S  E N T IE R E M E N T  L IB E R E

L E U R S  A C T IO N S.

N o m s . N o m b r e  ti tr e s V e rse m e n ts  à  e ffec tu er .

MM. D e R eighere 20 5 .0 0 0 ,—
D elvaen 100 2 0 .000 ,—
M inet 60 18 .000 ,—
V erstraeten 600 8 2 .5 0 0 ,—
F a y a u x 120 20 .0 0 0 ,—

F r. 145 .500 ,—

C ertifie conform e :

L ’A  d m in is tra te u r -D é lé g u é ,  

(s.) J . P. Buzon.
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Auxiliaire des Plantations Lacourt (A.P.L.)
(Société congolaise p a r actions à responsab ilité  lim itée.)

ayant son siège à Kondüe (Congo Belge).

Registre du Commerce Bruxelles, n° 43069.

RAPPORT DES LIQUIDATEURS. — CLOTURE DE LA LIQUIDATION.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le neuf octobre.

Par devant Maître Paul Ectors, notaire de résidence à Bruxelles.

C’est tenue au siège administratif à Ixelles, rue de Naples, 41, l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaire de la société congolaise par actions à 
responsabilité limitée sous la dénomination de « Auxiliaire des Plantations La
court » (A. P. L.), ayant son siège social à Kondüe (Congo Belge), constituée 
par acte du notaire soussigné, en date du vingt novembre mil neuf cent vingt- 
neuf, publié aux annexes du Moniteur Belge les neuf/dix décembre suivant, 
n“ 18416 et en annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze avril mil 
neuf cent trente; la dite société actuellement en liquidation, suivant décision de 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue devant le notaire sous
signé, le vingt-deux décembre mil neuf cent trente-trois, dont le procès-verbal a 
été publié aux annexes du Moniteur Belge, le onze mars suivant numéro 2098.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants, possédant d’après 
renseignements fournis, le nombre de titres ci-après :

A ctions de P a rts  de 
cap ita l fondateu r

1. La société anonyme « Plantations Lacourt >>, ayant 
son siège social à Ixelles, rue Caroly, 18, possesseur de 
six mille neuf cent nonante-six actions de capital et six 
mille neuf cent nonante-six parts de fondateur, ici repré
sentée par M. Fernand Lacourt, sans profession, demeu
rant à Uccle, 6, avenue de la Floride et par M. Arthur
Dewelde ci-après qualifié, tous deux administrateurs. . 6.996 6.996

2. M. Ghislain Dochen, avocat, demeurant à Huy, ave
nue Delchambre, 1, possesseur de une action de capital 
et une part de fo n d a te u r ...................................................  1 1

3. M. Hubert Dochen, licencié en sciences commerciales 
et coloniales, demeurant à Huy, avenue Delchambre,
1, possesseur d’une action de capital et une part de fon
dateur .....................................................................................  1 1

4. M. Arthur Dewelde, comptable, demeurant à Ixelles, 
rue Caroly, 18, possesseur d’une action de capital et une
part de fondateur....................................................................  1 1

5. M. Edmond Van Hoorebeke, industriel, demeurant 
à Gand, place Van Artevelde, 3, possesseur d’une action
de capital et d ’une part de fondateur..............................  1 1
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L es com parants sou s les num éros deux, trois et cinq,
ici représentés par M. Arthur D ew elde, prénom m é en
vertu de leurs procurations sous seing privé qui demeu
reront ci-annexeés.

Ensemble : sept mille actions de capital et sept mille 
parts de fondateur, soit la totalité des titres actuellement 
existants, après annulation du surplus en suite de la fusion 
intervenue avec la Compagnie du Kasai, société congolaise
par actions à responsabilité limitée, ayant son siège à --------------------------
D im a (C ongo B e lg e ) ................................................................  7.000 7.000

L’assemblée examine les écritures sociales et comptes arrêtés au jour de la 
liquidation et prend connaissance du rapport qui lui est présenté par les liquida
teurs Messieurs Jules Vanhulst et Jules Ganty, administrateurs de sociétés, de
meurant respectivement à Uccle, avenue Brugmann, 403 et à Ixelles, rue Fritz 
Toussaint, 15, tous deux ici présents, sur les comptes de liquidation.

Elle procède séance tenante à la vérification des dits comptes et rapports et 
conclut à la parfaite exactitude.

En conséquence, elle donne décharge de leur mandat aux administrateurs et 
commissaires en fonctions lors de la mise en liquidation de la société et aux 
liquidateurs ayant procédé à la liquidation.

Constatant que cette liquidation est effectivement terminée, l’assemblée en 
prononce la clôture et constate que la société a effectivement cessé d’exister.

Elle décide de confier les livres, pièces et documents sociaux à la garde de la 
société La Compagnie du Kasai, pour qui accepte M. Jules Vanhulst précité, et 
qui se charge de les conserver en son siège administratif à Ixelles, durant au 
moins cinq années.

Ces décisions sont prises successivement à l’unanimité des voix.

Clos le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous notaire.

(Suivent les signatures).

Enregistré à Bruxelles, A. C. III, le quinze octobre 1934, deux rôles, deux 
renvois, volume 482, folio 88, case 2.
R eçu  : trente francs.

L e receveur (signé) : Defenfe.

Suivent les procurations.

Pour expédition conforme :

Sceau. Le Notaire,
(s.) Paul Ectors.

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l rc Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire à 
Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 19 octobre 1934. 
(s.) Baron Gilson de Rouvreux.



— 52 —

V u  au  M inistère de la  Ju stice , pour légalisation  de la  signature de M. G ilson de 
R ouvreu x , apposée ci-dessus.

Sceau . B ruxelles, le  20 octobre 1934.

L e  D ire c te u r ,

(s.) F ernand Toussaint.

V u  pour légalisation  de la  signature de M. F ernand T oussain t, apposée d ’autre 
part.

Sceau  du  B ruxelles, le  22 octobre 1934.

M inistère des P our le  M inistre :

Colonies L e  C h e f d e  b u re a u  d é lé g u é ,

(s.) E . Courtin.

A C T E  D E  D E P O T .

A . S. N ° 96 L ue.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le vingt-sixième jour du mois de Novembre.

N ou s soussigné, M ichel B lom m aert, Greffier du tribunal de prem ière instance  
de L éopoldville , certifions avoir reçu en  dépôt, conform ém ent au décret du 27 
février 1887, une expéd ition  du  procès-verbal de l'assem blée générale des action 
naires de la  société congolaise par actions à responsabilité lim itée « A uxiliaire  
des P lan tation s Lacourt », ayan t son siège social à  K ondue, tenue par devant 
m aître E ctors, notaire à B ruxelles, le 9  octobre 1934.

Droit perçu : cent francs.

Dont acte.

L e  g re ffie r ,

(s.) M ichel Blommaert.

Compagnie Auxiliaire Congolaise (Céacé). 
(Société congolaise p a r  actions à responsab ilité  lim itée.)

à K inshasa (C on go B e lg e ).

R A P P O R T  D E S  L IQ U ID A T E U R S . —  C L O T U R E  D E  L A  L IQ U ID A T IO N .

L’an mil neuf cent trente-quatre, le neuf octobre.

P ar devant M aître P au l E ctors, notaire de résidence à B ruxelles.

S ’est tenue au siège adm inistratif à Ix e lle s , rue de N a p les, n° 41, l ’assem blée  
générale extraordinaire des actionnaires de la  société congolaise par actions à 
responsabilité lim itée, sous la  dénom iantion  « C om pagnie A uxilia ire C ongolaise
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(C éa cé )» , ayan t son  siège socia l à  K inshasa (C on go B e lg e ) , constituée su ivant  
acte reçu par le notaire soussigné, le v in gt et un octobre m il neu f cent vingt- 
cinq, p ub lié  au B u lletin  O fficiel du C ongo B elge , le quinze décem bre de la  
m êm e année et au x  annexes du M oniteur B elge  en date des seize /  d ix-sept 
novem bre su ivant, n° 12865, société autorisée su ivant arrêté royal en date du  
trente novem bre m il n eu f cent v ingt-cinq . L es statuts de la  société m odifiés par 
actes du notaire soussigné : 1) en date du sept m ai m il n eu f cent v ingt-hu it
approuvé par arrêté royal du d eu x  juin  su ivant, pub lié au B u lletin  O fficiel du 
C ongo B elge du  quinze juin  de la  m êm e année et au x  annexes du  M oniteur B elge  
du vingt-quatre m ai m il neu f cent v in gt-h u it, n° 7742; 2) en date du treize 
janvier m il n eu f cent trente-quatre contenant notam m ent d issolu tion  de la  société  
pub lié  au x  annexes du M oniteur B elge , le onze m ars su ivant, n° 2100.

Sont présents ou  représentés les actionnaires su ivants, p ossédant d ’après 
renseignem ents fournis, le  nom bre de titres ci-après.

Actions

1. Monsieur Jules Vanhulst, administrateur de sociétés, demurant à
Uccle, avenue Brugmann, 403, possesseur de cinquante actions de cinq 
cents francs ..............................................................................................  50

2. Monsieur Jules Ganty, administrateur de sociétés, demeurant à 
Ixelles, rue Fritz Toussaint, 15, possesseur de cinquante actions de
cinq cents francs ...................................................................................  50

3. Monsieur Raymond Buurmans, banquier, demeurant à Bruxelles, 
avenue Louise, 192, possesseur de cinquante actions de cinq cents francs. 50

4. Monsieur Adrien Vanden Hove d ’Ertsenryck, administrateur de
sociétés, demeurant à Woluwe Saint Pierre, avenue de Tervueren, 222, 
possesesur de cinquante actions de cinq cents francs...............................  50

5. M. le baron général Charles de Renette de Villers Perwin, demeu
rant à Bruxelles, rue Belliard, 60, possesseur de vingt actions de cinq 
cents francs .   20

Ensemble : deux cent et vingt actions de cinq cents francs. . . . 220

La séance est présidée par M. Ju les V anhulst.

R em plissent les fonctions de secrétaire M. A drien V anden  H o v e  d ’E rtsenryck  
et de scrutateurs M. R aym ond  B uurm ans et M. le général baron C harles de 
R enette de V illers Perw in, qui acceptent.

M onsieur le  P résident exp ose :

I. —  Q ue la  présente assem blée a été con voq uée à ces jour, heure et endroit 
par av is insérés cette année dans les journaux su ivants :

L e B u lletin  Officiel du C ongo B elge du vingt-trois septem bre.

L ’Inform ateur, le M oniteur B elge , l ’A gence E conom iq ue et F inancière, l ’E cho  
de la  B ourse, le M oniteur des Intérêts m atériels, le Courrier de la  B ourse et de 
la  B anque, la  C ote Libre, tous des d ix-n eu f et v in gt-h u it septem bre.

L es num éros justificatifs sont déposés sur le bureau.
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I I .  —  Q ue l ’ordre du jour porte :
îvam

1°) R apports du con seil d ’adm inistration  et du com m issaire.
2°) B ilan  et com pte de profits et pertes arrêtés au trente et un décem bre m i 

neuf cent trente-trois.
3°) D écharge de leur m andat à donner au x  adm inistrateurs et com m issaires.
4°) R apport d es liqu idateurs. -
5°) V érification  des com ptes de liqu idation .
6°) D écision s à prendre en  v u e  de la  clôture de la  liqu idation .

7°) D écharge au x  liquidateurs.
8°) C lôture de liqu idation .

I I I .  — . Que pour assister à l ’assem blée, les actionnaires présents se sont con 
form és au x  prescriptions de l ’article 31 des statuts et que chaque action  donne  
droit à  une v o ix .

IV . —  Q ue la  présente assem blée représente d eu x  cent et v in gt actions de cinq  
cents francs et q u ’elle est ap te à délibérer sur tous les objets portés à l ’ordre 
du jour.

C es fa its fa its exp osés sont reconnus exacts par l ’assem blée, M. le P résident 
déclare en  outre que la  séance d e la  présente assem blée a été ouverte à quinze  
heures et q u ’il a  été délibéré sur les 1° et 2° de l ’ordre du  jour en  dehors de la  
présence du notaire ju sq u ’à quinze heures trente. E nsu ite , le  notaire étant 
in troduit, l ’assem blée continuant son  ordre du  jour, exam ine les écritures sociales  
et com ptes arrêtés au  jour de la  liqu idation  et prend connaissance du rapport 
qui lu i est présenté par les liqu idateurs m essieurs Ju les V anhulst et Ju les G anty, 
adm inistrateurs de sociétés, tous d eux précités, sur les com ptes de liqu idation . 
E lle  procède, séance tenante, à la  vérification  des d its com ptes et rapports et 
conclut à la parfaite exactitude.

E n  conséquence, elle donne décharge de leur m andat au x  adm inistrateurs et 
au x com m issaires en fonctions, lors de la m ise en  liqu idation  de la  société et 
au x liquidateurs ayant procédé à la  liqu idation .

C onstatant que cette liqu idation  est effectivem ent term inée, l ’assem blée en  
p rononce la  clôture et constate que la société a  effectivem ent cessé d ’exiter. E lle  
décide de confier les livres, p ièces et docum ents sociaux , à la  garde de la  société  
<( L a C om pagnie du K asai » pour qui accepte M. Ju les V anhulst préqualifié, 
laq u elle  société se charge de le s  conserver en son  siège adm in istratif à Ix e lle s , 
durant au m oins cinq  années.

C es décision  sont prises successivem ent à l ’unanim ité des v o ix .

C los le présent procès-verbal, lieu  et date que dessus.
L ecture faite, les m em bres de l ’assem blée ont signé avec nous notaire.

(S u iven t les s ign atures).
E nregistré à B ruxelles, A . C . I I I , le quinze octobre 1934, d eu x  rôles, un ren

v o i, vo lu m e 482, fo lio  88, case I.

R eçu  : trente francs.

Le receveur (signé) : Defenfe.
Pour expédition conforme : 

L e  N o ta ir e ,

(s.) P aul Ectors.
Sceau.
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y
/

mar nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l re Instan- 
Jtant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire à 
telles.>

/
Bell

■ e a u .  B ruxelles, le  19 octobre 1934.

(s.) B aron  Gilson de Rouvreux.
V u au M inistère de la  Ju stice , pour légalisation  de la  signature de M. G ilson de 

R ouvreu x , apposée ci-dessus.

Sceau. B ruxelles, le  20 octobre 1934.

Le Directeur,
(s.) F ernan d  Toussaint.

V u pour légalisation  de la  signature de M. F ernand  T oussaint, apposée d ’autre 
part.

Sceau du 

Ministère des 

Colonies

B ruxelles, le 22 octobre 1934.

P our le M inistre :

Le Chef de bureau délégué, 
(s.) E . Courtin.

A C T E  D E  D E P O T .

A . S . N° 321.

L ’an m il n eu f cent trente-quatre, le  v in gt-six ièm e jour du m ois de novem bre.

N ou s soussigné, M ichel B lam m oert, Greffier du  tribunal de prem ière instance  
de L éopoldville  certifions avoir reçu en dépôt, conform ém ent au décret du 27 
février 1887, une expéd ition  du procès-verbal de l ’assem blée générale des action 
naires de la société « C om pagnie A uxiliaire C ongolaise », dont le siège est à 
K inshasa, tenue par d evant Maître E ctors, notaire à B ruxeles, le 9 octobre 1934.

Droit perçu : cent francs. 

Dont acte.
Le greffier, 

(s.) Michel Blommaert.

Société des Chemins de Fer Vicinaux du Congo. 
(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

18, p lace de L ou vain , B ruxelles.

R egistre du C om m erce de B ruxelles, N ° 15.174.

A V IS  A U X  P O R T E U R S  D E S  B O N S  D E  C A ISS E  D E  500 F R S . 6 % , 4 A N S .

Il est porté à la  connaissance des porteurs de B on s de caisse de 500 francs 
6 %, 4 ans de notre société, que le coupon  N ° 4 des d its bons est p ayab le  à par
tir du 2 janvier 1935, par 15 francs belges ou  1.03 florin des P a y s-B a s ou, 10.60  
francs français sous déduction  de l ’im pôt de 2 % , au x  guichets des banques ci- 
après, à B ruxelles :
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Au Crédit Anversois, 30, Avenue des Arts, à la S. A. Banque Josse ƒ 
6-8, rue Guimard, chez Messieurs Nagelmackers Fils et C", 12, place de Lor

LE CONSEIL D ’ADMINISTRATIOi

Chantiers et Cultures au Kivu.
(Société Congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Kalehe.
Siège administratif : 4, rue Montoyer, Bruxelles.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1933. 

ACTIF.
1. — Immobilisé : 

Frais de constitution, d'études 
établissement . . . . .  

Concessions et apport . 
Immeubles et routes 
Matériel et approvisionnement

et de l p
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.

2.112.882,75
553.631,18
998.692,59

1.959.959,34
Fr. 5.625.165,86

2. — Disponible et réalisable :
Caisse et b a n q u e ........................................................................ Fr. 14.475,84

3. — Comptes d’ordre :
Cautionnement des Adm. et Comm.................................... ..... pour mémoire.

Fr. 5.639.641,70

PASSIF.

1 . — Envers elle-même :
C a p i t a l ......................................................................................... Fr. 5.500.000,00

2. — Envers les tiers :
Créditeurs d i v e r s .........................................................................Fr. 139.641,70

3. — Comptes d’ordre :
Cautionnement des Adm. et Comm.........................................  pour mémoire.

Fr. 5.639.641,70

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. le Comte Henry Carton de Wiart, n° 137, chaussée de Charleroi, Bruxelles. 
M. Raymond Broek, avenue Molière, n° 210, Bruxelles.
M. René Brasseur, n° 105, avenue Emile Beco, Ixelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Arnold Van Wassenhove, n° 57a, avenue dAuderghem, Bruxelles.
M. Simon Corin, n° 15, rue des Vingt-Deux, Liège.

L'Administrateur-Délé gué, 
(s.) R. Brock.
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Société des Chemins de Fer Vicinaux du Congo. 

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

18, Place de Louvain, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 15.174.

AVIS AUX PORTEURS DES OBLIGATIONS 6 % A 5 ANS, 

REMBOURSABLES LE 15 MARS 1939.

Le Conseil d’Administration porte à la connaissance des porteurs d’obligations 
qui désirent convertir leurs titres en actions privilégiées de la société ayant les 
mêmes valeur nominale, droits et avantages que celles existant au 16 mars 1934, 
doivent en faire la demande avant le 16 mars 1935, en déposant leurs titres chez 
l’un des banquiers de la société désignés ci-dessous :

Chez la S. A. Crédit Anversois : 42, rue de l’Hôpital, à Anvers;
30, avenue des Arts, à Bruxelles; 
et chez ses agences.

Chez la Banque Nagelmackers Fils & Cu : 32, rue des Dominicains, à Liège;
12, place de Louvain, Bruxelles; 
et chez ses agences.

Chez la S. A. Banque J. Allard ; 6/8, rue Guimard, à Bruxelles.

L E  C O N SE IL  D ’A D M IN IS T R A T IO N .

>

7

lmp. Disonaise, Jean Winandy. — Tél. 150.62.
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ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo 

(15 F é v r ie r  1935)

Banque du Congo Belge.

SITUATION AU 30 JUIN 1934.

ACTIF.

„  . L ingots et m onnaies d or F r. 61 .794 .211 ,52
L ncaisse-or ) -n •( D evises-or sur 1 Etranger » —

---------------------- F r.
E n caisse  d iverses et avoirs en b a n q u e ............................................... Fr.
E ffets sur la  C olonie, la B elg iq ue et l ’E tranger . . . .  F r.
F on d s publics belges et c o n g o la is ............................................................ Fr.
C om ptes C ourants . , • . . • ......................................................F r.
Im m eubles et M atériel ................................................................................... Fr.
D ivers .   F r.

F r.

C apital .

P A S S IF .

R éserves . ..........................Fr.
B illets en circulation . . . . ..........................Fr.

C réditeurs
( à vue . . F r. 390 .458 .923 ,88
/ à term e . . Fr. 103 .633 .420 ,74

Transferts en route et d ivers .
Fr.

..........................Fr.

F r.

P roportion  de l ’encaisse-or à la  circulation  fiduciaire : 55 ,68  %.

SITUATION AU 31 JUILLET 1934.

ACTIF.

E ncaisse-or
( L ingots et m onnaies d ’or Fr. 61 .794 .211 ,52  
/ D evises-or sur l ’E tranger » —

Fr.

Belge

61-794 .211 ,52  
345-885.557,32  

8 2 .613 .821 ,62  
130.604 .834 ,44  

52 .002 .801 ,77  
9 .0 0 0 .0 0 0 ,—  
3.647  593,41

685 .548 .S 20 ,08

20.000.000,—
3 9 .0 0 0 .0 0 0 ,—

110 .984 .588 ,—

494 .092 .344 ,62
2 1 .471 .887 ,46

685 .548 .820 ,08

61-794.211,52
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Encaisses diverses et avoirs en banque . 
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger 
Fonds publics belges et congolais . . . .
Comptes C ourants................................................
Immeubles et M a té r ie l ....................................
Divers . ....................................................

Fr. 383.406.108,95 
Fr. 54.162.100,17 
Fr. 119.110.460,65 
Fr. 42.744.542,81 
Fr. 9.001.310,31
Fr. 4.793.893.61

Fr. 675.012.628,02

PASSIF.

Capital . . . . . .
R é s e rv e s ......................
Billets en circulation

\ à vue 
/ à termeCréditeurs

Transferts en route et divers

................................... Fr.

................................... Fr.

................................... Fr.
. Fr. 382.545.430,54 
. Fr. 102.054.558,57

------------------ Fr.
................................... Fr.

20 . 000.000____

39.000.000,—
110.338.415,—

484.599.989,11
21.074.223,91

Fr. 675.012.628,02

Proportion de l’encaisse-or à la circulation fiduciaire : 56,— %.

SITUATION AU 31 AOUT 1934.

ACTIF.

Encaisse-or \ Lingots et monnaies d’or Fr. 61.794.211,52 
( Devises-or sur l’Etranger » —

Fr. 61-794.211,52
Encaisses diverses et avoirs en b a n q u e .......................... . Fr. 387.440.817,82
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger . . Fr. 53.437.052,08
Fonds publics belges et c o n g o la is ............................... . Fr. 119.079.154,94
Comptes C o u ra n ts .............................................................. 38.599.055,75
Immeubles et M a té r ie l .................................................... . Fr. 9.035.956,86
D ivers.................................................................................... . Fr.

Fr. 675.288.129,25

PASSIF.

Capital . •
Réserves .
Billets en circulation

Fr. 20.000.000,— 
Fr. 39.000.000,— 
Fr. 108.035.715,-
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Créditeurs ™e ‘ 'j a terme

Transferts en route et divers

Fr. 382.663.515,58 
Fr. 105.398.914,78

----------------- Fr.
..........................Fr.

Fr.

Proportion de l’encaisse-or à la circulation fiduciaire : 57,20 %

SITUATION AU 30 SEPTEMBRE 1934. 

ACTIF.

\ Lingots et monnaies d’or Fr. 61.794.211,52nmcaisse-or - ^  . ,,,,,( Devises-or sur 1 Etranger » —
-----------------  Fr.

Encaisses diverses et avoirs en b a n q u e ................................... Fr.
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger . . . .  Fr.
Fonds publics belges et c o n g o la is ........................................ Fr.
Comptes C ourants.........................................................................Fr.
Immeubles et M a té r ie l ............................................................. Fr.
Divers .  Fr.

Fr.

Capital . ^ ..........................
R é s e rv e s .....................................
Billets en circulation . . . .

Créditeurs 7  ‘ ' '( a terme

Transferts en route et divers .

PASSIF.

..............................................Fr.

..............................................Fr.

..............................................Fr.
. . Fr. 376.662.992,50
. . Fr. 101.732.543,58

------------------ Fr.
..............................................Fr.

Fr.

Proportion de l’encaisse-or à la circulation fiduciaire : 58,02 %.

SITUATION AU 31 OCTOBRE 1934. 

ACTIF.

„  . \ Lingots et monnaies d’or Fr. 61.794.211,52Encaisse-or n( Devises-or sur 1 Etranger » —

488.062.430,36
20.189.983,89

675.288.129,25

61-794.211,52 
421.908.300,73 
23.286 941,70 

120.292.453,63 
35.277.SI 1,25 
9.072.754,06 
3.087.852,90

674.720.325,79

20 . 000 . 000 , —

39.000.000,—
106.498.195,—

478.395.536,08
30.826.594,71

674.720.325,79

Fr. 61-794.211,52
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Encaisses diverses et avoir en banque . . . . . . . Fr. 437.040.337,16
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger . . . .  Fr. 21.270.983,25
Fonds publics belges et co n g o la is .......................... . . .  Fr. 121.135.217,38
Comptes C ouran ts.................................................... . . .  Fr. 35.058.480,62
Immeubles et M a té r ie l ......................................... . . . Fr. 9.059.595,04
Divers . ............................................................... . . .  Fr. 2.655.660,57

Fr. 688.014.485,54

PASSIF.

Capital . .. ............................................................... . . .  Fr. 20.000.000,—
R é s e rv e s .................................................................... . . .  Fr. 39.000.000,—
Billets en c irc u la tio n ............................................... . . .  Fr. 105.415.285,—

. à v u e .......................... Fr. 391.127.131,75
Crediteurs j à t e r m e ......................Fr. 105.320.977,75

Fr.
Transferts en route et d i v e r s .............................................. Fr.

496.448.109,50
27.151.091,04

■ t ‘ 0;-. JsiV:- -  "
Proportion de l’encaisse-or à la circulation fiduciaire

Fr.

: 58,62 %.

688.014.485,54

Banque du Congo Belge.

(Société Anonyme.)

Registre du Commerce : Bruxelles N° 679. 

Rue Thérésienne, N" 14, à Bruxelles-

Modifications dans la composition du Conseil d'Administration.

Le mandat d’administrateur de M. Arthur Bolle, qui venait à expiration lors 
de l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 décembre 1934, n’a pas été renouvelé 
à la demande de l’intéressé.

L’Assemblée Générale Ordinaire du 18-12-34 a élu en qualité d’administrateur 
MM. le baron Léon de Steenhault de Waarbeek, banquier, 19, place de l'Indus
trie, à Bruxelles, et le major Alphonse Cayen, officier retraité, 14, rue Boduognat, 
à Bruxelles.

Bruxelles, le 28-12-1934. 

BANQUE DU CONGO BELGE.

Administrateur, Administrateur-Délégué,

(s.) P. Liénart. (s.) Guillaume.
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Vu pour légalisation des signatures de MM. P. Pliénart et R. Guillaume, ap
posées ci-dessus.

Sceau du 

Ministère des 

Colonies.

Bruxelles, le 3 janvier 1935- 

Pour le Ministre :

Le Chef de Bureau-Délégué. 

(s.) E. Courtin.

Droit poruçu : frs. 10.—

Comptoirs Africains Antwerpia « CAFRIA ». 

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

à Léopoldville-Est.

Siège administratif : Anvers, 9, rue des Chênes. 

Registre du Commerce d’Anvers, N° 1785.

Constituée le 16 mars 1928, autorisée par arrêté royal du 20 avril 1928 et parue 
au Moniteur Belge du 11 mai 1928, acte n° 6780, et au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 mai 1928-

BILAN AU 30 AVRIL 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Immeubles et t e r r a i n s .............................. Fr. 5.639.399,53
Matériel et m o b i l ie r ................................... Fr. 149.647,74
Frais premier établissement.........................Fr. 1,—

-------- —-----  Fr. 5.789.048,27

Réalisable :

Débiteurs d i v e r s ..................................... Fr. 137.987,25
Effets à r e c e v o i r .....................................Fr. 100.000,—

-----------------  Fr. 237.987,25

Disponible :

Caisse et b a n q u e ........................................................................ Fr. 6.181,50
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Compte d’ordre :

Dépôts s ta tu ta ire s ...................................................................  pour mémoire.

Profits et Pertes :

Solde déficitaire au 30 avril 1933 . . . Fr. 9.926.760,86
Perte de l’exercice 1933/1934 . . . .  Fr. 764.165,04

-----------------  Fr. 10.690.925,90

Fr. 16.724.142,92

PASSIF.

Envers la Société :

Capital Fr. 15.000.000,00

Envers les tiers :

Créditeurs avec g a g es ...............................Fr. 1.677.546,46
Créditeurs sans g a g e s ...............................Fr. 46.596,46

----------------- Fr. 1.724.142,92

Compte d’ordre 

Déposants statutaires : pour mémoire. 

Fr. 16.724.142,92

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Report de l’exercice précédent 
Perte sur immeubles et terrains .

Frais généraux :

Frais de personnel et administration 
Charges b a n c a ire s ..........................

Fr. 9.926.760,86 
Fr. 465.674,50

Fr. 293.009,51
Fr. 139.880,33

----------------- Fr. 432.889,84

Fr. 10.825.325,20

CREDIT.

Bénéfice marchandises, produits 
Récupération créances amorties 
Rendement loyers, nos immeubles

. Fr. 18.563,39

. Fr. 35.090,40

. Fr. 80.745,51
134.399,30
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Profits et pertes :
Solde déficitaire au 30 avril 1933 . . . Fr. 9.926.760,86
Perte de l’exercice 1933-1934 . . . .  Fr. 764.165,04

----------------- Fr. 10.690.925,90

Fr. 10.825.325,20

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale des actionnaires tenue

le 8 décembre 1934.

L'assemblée adopte à l'unanimité, le bilan et le compte de profits et ucrtes, 
soldant par une perte de Frs. 10.690.925.90, donne décharge aux administrateurs 
et commissaires de l’exercice de leur mandat pendant l’année 1933/1934, et 
renouvelle pour six ans le mandat de M. Auguste Salmon, administrateur sortant.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le comte Emile Le Grelle, banquier à Capellen-lez-Anvers.

Vice-Président : M. Charles Morisseaux, ingénieur, 48, rue d’Irlande, à Bru
xelles.

Administrateur-Délégué : M. Paul Osferrieth, administrateur de société, 1, nie 
Bex, Anvers.

Administrateur-Directeur : M. Auguste Salmon, directeur de sociétés, 70, 
avenue des Tilleuls, à Vieux-Dieu.

Administrateurs :
M. Robert de Decker, administrateur de sociétés, 9, avenue Charlotte, à Anvers.
M- Bernard de Jong van Lier, administrateur de sociétés, 112, rue du Com

merce, à Bruxelles.
M. Georges Moens de Fernig, directeur de : sociétés, 1, rue de la Réforme, à 

Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Prosper Beniest, administrateur de sociétés, Meir, 48, à Anvers.
M. Georges Janmart, directeur de Banque, 40, avenue Brialmont, à Anvers.
M- Alexis Trempont, expert-comptable, 143, avenue Albert, à Forest-Bruxeiles.

Certifié conforme :

V Administrateur-Directeur, 
( s . )  A. S a l m o n .

Enregistré à Anvers (Actes Adm. et S. S. P.) le 20 décembre 1934, volume 134, 
folio 93, case 8. Deux rôles, sans renvoi- Reçu quinze francs.

Le Receveur,

(s.) E. Hougardy.
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Société du Haut Uélé et du Nil.

(Société com m erciale p a r actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social à Aba (Congo Belge).

MODIFICATION DES STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le huit octobre.

Par devant maître Paul Ectors, notaire, de résidence à Bruxelles.

S’est tenue à Bruxelles, 66, rue du Commerce, l’assemblée générale extraordi
naire des actionnaires de la société du Haut Uélé et du Nil, société congolaise par 
actions à responsabilité limitée, ayant son siège social à Aba (district du Haut 
Uélé, Congo Belge), constituée par acte sous seing privé, dressé à Bruxelles, le 
trente-un octobre mil neuf cent vingt-quatre, enregistré à Bruxelles (A. S. S. P.) 
le vingt-six décembre mil neuf cent vingt-sept, volume 689, folio 98, case 3. Enre
gistrement : trente-sept francs cinquante centimes. Le Receveur (signé) Minne; 
autorisée par arrêté royal, en date du dix novembre mil neuf cent vingt-quatre 
et dont les statuts ont été publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge, le quinze 
juillet mil neuf cent vingt-cinq et aux annexes du Moniteur Belge, le quatorze jan
vier mil neuf cent vingt-huit, n° 594; le dit acte modifié : 1°) par acte de maître 
Ectors, soussigné, en date du trente novembre mil neuf cent vingt-sept, approuvé 
par arrêté royal du treize janvier mil neuf cent vingt-huit, publié aux annexes du 
Moniteur Belge, le quatorze janvier mil neuf cent vingt-huit et au Bulletin Offi
ciel du Congo Belge, le quinze février suivant; 2°) par acte du notaire soussigné, 
en date du dix octobre mil neuf cent trente-deux, publié aux annexes du Bulletin 
Officiel du Congo Belge, le quinze décembre mil neuf cent trente-deux et aux 
annexes du Moniteur Belge, le vingt-huit octobre de la même année, n° 13829; le 
dit acte approuvé par arrêté royal du vingt-cinq novembre mil neuf cent trente- 
deux.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants, possédant, d’après ren
seignements fournis, le nombre de titres ci-après :

A ctions P a rts  
p riv ilé
giées.

1. La société anonyme « Intertropical Comfina », ayant son
siège à Bruxelles,rue du Commerce, 66, représentée par deux 
de ses administrateurs :MM. Alphonse Cayen et Maurice Blan- 
quet, ci-après qualifiés, possédant trente-sept mille trois cent 
quatre-vingt-trois actions et vingt mille parts privilégiées . . 37.383 20.000

2. M.Alphonse Cayen, administrateur de société, demeurant
à Bruxelles, avenue Palmerston, 3, possesseur de cinquante 
actions ...............................................................................................  50
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3. M. Maurice Blanquet, administrateur de sociétés, demeu
rant à Watermael-Boitsfort, 66, avenue de la Tenderie, possesseur
de cinquante a c t i o n s .................................................................... 50

4. M. Georges Berger, administrateur de sociétés, demeurant
à Uccle, avenue Brugmann, 197, possesseur de cinquante actions 50

5. M. Nicolas Cito, administrateur de sociétés, demeurant 
à Bruxelles, rue de l’Abbaye, 29, possesseur de cinquante 
actions, ici représentée par M. Alphonse Cayen précité, en vertu
de sa procuration c i-a n n e x é e .................................................... 50

6. M. Gustave Clesse, administrateur de sociétés, demeurant
à Schaerbeek, rue Geefs, 38, possesseur de cinquante actions . 50

7. M. Jean Francqui, administrateur de sociétés, demeurant
à Bruxelles, 60, avenue Louise, possesseur de cinquante actions 50

8. M. Albert Nepper, administrateur de sociétés, demeurant
à Uccle, avenue Molière, 273, possesseur de cinquante actions . 50

9. M. Gaston Périer, administrateur de sociétés, demeurant
à Bruxelles, avenue Louise, 579, possesseur de cinquante actions 50

10. M. Nicolas Metaxas, administrateur de sociétés, demeurant
à Khartoum, Soudan Anglo Egyptien, possesseur de sept mille 
huit cent septante-sept actions, ici représenté par M. Alphonse 
Cayen, précité, en vertu de sa procuration sous seing privé ci- 
annexée ..............................................................................................  7.877

11. M. Raoul Allard, secrétaire de société, demeurant à
Uccle, avenue du Pacifique, 22, possesseur de vingt actions . 20

12. M. Oswald du Chasteleer, secrétaire de société, demeu
rant à Ixelles, avenue du Congo, 2, possesseur de vingt actions 20

13. M. Sadi Jacquet, secrétaire de société, demeurant à 
Watermael-Boitsfort, avenue Billen, 17, possesseur de vingt 
actions................................................................................................ 20

14. La société en nom collectif « Craeynest et Gofers », 
ayant son siège à Bruxelles, 11, Vieux Marché aux Grains, pos
sesseur de mille actions, ici représentée par un des associés,
M Hubert Gofers, agent de change, y é t a b l i .......................... 1.000

15. M. Louis Van Eyck, agent de change, demeurant à
Uccle, avenue de la Floride, 82, possesseur de cinq cents actions 500

16. M. Joseph Nobels, agent de change, demeurant à Vilvorde,
nouveau Boulevard, 183, possesseur de nonante actions . . 90

17. M. Léopold Cabaret, propriétaire, demeurant à Bruxelles,
rue de Molenbeek, 27, possesseur d’une ac tio n .......................... 1
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18. M. Jules Polspoel, licencié en sciences commerciales,
demeurant à Woluwe-Saint-Lambert, 115, avenue Marie-José, 
possesseur de quinze a c t i o n s .................................................... 15

19. M. Léon Raquez, avocat, demeurant à Bruxelles, rue de
Trêves, 49, possesseur de dix actions.........................................  10

Ensemble : vingt mille parts privilégiées et quarante-sept -------------------
mille trois cent trente-six a c t io n s ..............................................  47.336 20.000

La séance est ouverte à quinze heures et demie, sous la présidence de M. Alphon
se Cayen, précité, qui désigne comme secrétaire M. Maurice Blanquet, prénomme, 
qui accepte.

Sont nommés scrutateurs MM. Louis Van Eyck et Hubert Gofers, précités, qui 
acceptent.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée a été convoquée à ces jour, heure et endroit, 
par avis insérés cette année dans les journaux suivants :

Le Moniteur Belge, des vingt et vingt-neut septembre.

Le Courrier de la Bourse et de la Banque, des vingt et vingt-huit/trente sep
tembre.

Le Bulletin Officiel du Congo Belge, des vingt et vingt-neuf septembre.

L’Echo de la Bourse, des vingt et vingt-huit/trente septembre.

L’Informateur, des vingt et vingt-neuf/trente septembre.

Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

IL —• Que l’ordre du jour porte :

1°) Changement de la date de l’assemblée générale statutaire de mil neuf cent 
trente-cinq et des années subséquentes, pour la fixer au deuxième lundi de juillet, 
à quinze heures.

2°) Modification des statuts en conséquence.

III. — Que l’assemblée représente quarante-sept mille trois cent trente-six 
actions de deux cent cinquante francs chacune, sur les nonante-huit mille actions 
et les vingt mille parts privilégiées, soit la totalité des titres de cette catégorie et 
qu’en conséquence, elle est apte à délibérer sur tous les points portés à l’ordre du 
jour. IV.

IV. — Que les actionnaires présents ou représentés se sont conformés aux sta
tuts sociaux et que chaque action donne droit à une voix et chaque part privilé
giée à dix voix.

Cet exposé est reconnu exact par l’assemblée.
Celle-ci abordant son ordr-e du jour, décide de changer la date de l’assemblée 

générale statutaire de mil neuf cent trente-cinq et des années subséquantes, pour 
la fixer au deuxième lundi de juillet, à quinze heures et qu’en conséquence, les 
mots figurant à l’alinéa premier de l’article 30 : « le second lundi du mois d’octo-
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bre de chaque année, à trois heures et pour la première fois, en mil neuf cent 
vingt-six », sont remplacés par ceux : « le deuxième lundi de juillet, à quinze 
heures ».

Cette décision est prise à l’unanimité des voix.

L’assemblée estime à deux mille cinq cents francs le montant approximatif des 
frais, charge et rémunérations incombant à la société ou mis à sa charge du chef 
des présentes.

Clos le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous notaire, les action
naires sous numéros 13 et 16 à 19 inclus s’étant retirés à la fin de la séance avant 
signature.

(Suivent les signatures.)

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze octobre 1900 trente-quatre, deux 
rôle, un renvoi, volume 482, folio 87, case 12, reçu quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.

ANNEXE I.

Le soussigné M. Nicolas Cito, administrateur de sociétés, à Bruxelles, rue de 
l’Abbaye, 29, propriétaire de cinquante actions de la société du Haut Uélé et du 
Nil « Shun », société congolaise à responsabilité limitée, ayant son siège social à 
Aba (Congo Belge) et son siège administratif à Bruxelles, 66, rue du Commerce.

Donne, par les présentes, tous pouvoirs à M. Alphonse Cayen, avenue Palmers- 
ton, 3, à Bruxelles.

A l’effet de pour lui et en son nom : Prendre part à l’assemblée générale extra
ordinaire des actionnaires de la susdite société, qui se tiendra au siège administra
tif, le lundi 8 octobre 1934, à 15 h. 30, avec l’ordre du jour suivant :

1°) Changement de la date de l’assemblée générale statutaire de 1935 et des 
années subséquentes, pour la fixer au deuxième lundi de juillet, à 15 h. de relevée.

2°) Modification des statuts en conséquence et de le représenter à toute autre 
assemblée subséquente, qui serait convoquée avec le même ordre du jour, dans 
le cas où la première assemblée ne pourrait valablement délibérer; prendre part 
en son nom à toutes délibérations, résolutions, remplir toutes fonctions, approu
ver toutes modifications aux statuts, même avec effet rétroactif; évaluer à fr. 
deux mille cinq cents, approximativement le montant des frais résultant des modi
fications dont question à l’ordre du jour ci-dessus; émettre tous votes, signer tous 
procès-verbaux, liste de présence et autres documents, substituer et en général, 
faire tout ce qui sera utile et nécessaire promettant ratification.

Fait à Bruxelles, le 28 septembre 1934.

Bon pour pouvoir : (s.) Cito.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze octobre 1900 trente-quatre, un rôle, 
sans renvoi, volume 23, folio 93, case 16, reçu : quinze francs.

Le Receveur ; (s.) Defenfe.
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Le soussigné Nicolas Metaxas, à Bruxelles, propriétaire de 7.827 (sept mille 
hui cent vingt-sept) actions au porteur, de la société du Haut Uélé et du Nil 
« Shun », société congolaise à responsabilité limitée, ayant son siège social à Aba 
(Congo Belge) et son siège administratif à Bruxelles, rue du Commerce, n° 66.

Donne, par les présentes, tous pouvoirs à M. Alphonse Cayen, avenue Pal- 
merston, 3, à Bruxelles.

A l’effet de pour lui et en son nom :

Prendre part à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la susdite 
société, qui se tiendra au siège administratif, le lundi 8 octobre 1934, à 15 h. 30, 
avec l’ordre du jour suivant :

1°) Changement de la date de l’assemblée générale statutaire de 1935 et des 
années subséquentes, pour la fixer au deuxième lundi de juillet, à 15 h. de relevée.

2°) Modification des statuts en conséquence, et de le représenter à toute autre 
assemblée subséquente qui serait convoquée avec le même ordre du jour, dans le 
cas où la première assemblée ne pourrait valablement délibérer; prendre part en 
son nom à toutes délibérations, résolutions, remplir toutes fonctions, approuver 
toutes modifications aux statuts, même avec effet rétroactif; évaluer à fr. 2.500, 
approximativement, le montant des frais résultant des modifications dont question 
à l’ordre du jour ci-dessus; émettre tous votes, signer tous procès-verbaux, liste 
de présence et autres documents, substituer et, en général, faire tout ce qui sera 
utile_et nécessaire, promettant ratification.

Fait à Bruxelles, le 28 septembre 1934.

Bon pour pouvoir : (s.) Metaxas.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze octobre 1900 trente-quatre, un rôle, 
sans renvoi, volume 23, folio 93, case 16, reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.
Pour expédition conforme :

Le Notaire,
(s.) Paul Ectors.

Vu par nous, Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l ro Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire à 
Bruxelles.

N° 3053. — reçu fr. 1,50.

Bruxelles, le 19 octobre 1934. 

(s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée ci-contre.

Bruxelles, le 20 octobre 1934.

Le Directeur, 
(s.) F. Toussaint.
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Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée d'autre 
part.

Bruxelles, le 22 octobre 1934. 

Pour le Ministre :

Le Chef de Bureau-Délégué, 
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : frs. 10,—

Vu pour la légalisation de la signature de M. Courtin, apposée ci-dessus.

Stanleyville, le 7 décembre 1934.

Le Chef du Secrétariat Provincial,

(s.) Seyde.
Chef de Division.

Droit chancellerie : frs. 10,—■

Collationné par Nous, Sylvain Hénin, greffier du Tribunal de premier Instance 
de Stanleyville, Pacte ci-contre, sur l’expédition conforme déposée au greffe sous 
le n° 692 des actes de société.

Stanleyville, le 14 décembre 1934.

Le Greffier,
(s.) S. Hénin.

Perçu : cent trente francs.

Procès-verbal de dépot d’acte de société.

A. S. 692.

L'an mil neuf cent trente-quatre, le quatorzième jour du mois de décembre.
Je soussigné, Hénin, Sylvain, greffier du Tribunal de première Instance de 

Stanleyville.

Certifie que le procès-verbal de l’assemblée générale du huit octobre 1900 
trente-quatre de la Société du Haut Uéle et du Nil, dite « S. H. U. N. ■> a été 
déposé le dit jour aux archives de notre Tribunal et inscrit au Régistre ad hoc 
sous le n° six cent nonante-deux.

Dont acte.
Le Greffier,

(s.) S. Hénin.

Perçu : cent francs.

Pour copie certifiée conforme,

Le Greffier,
(s.) S. Hénin.

Perçu : quarante francs.



Société Minière de Muhinga et de Kigali « SOMLJKI ».

(Société congolaise p a r actions à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Kigali (Ruanda).

Siège administratif : 32, avenue Rubens, à Anvers. 

Registre du Commerce d’Anvers, N° 289.77.

POUVOIRS.

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du

■28 décembre 1934.

Le Conseil d’Administration fixe comme suit les signatures sociales :

Conformément à l’article 23 des statuts sociaux, les signatures conjointes de 
deux Administrateurs engagent valablement la Société pour tous actes générale
ment quelconques.

Toutefois, en ce qui concerne les actes de gestion journalière et ceux relatifs à 
l’expédition des affaires courantes de la Société, ils pourront être signés par l'une 
des personnes désignées ci-après, signant conjointement, soit avec Monsieur le 
comte Maximilien de Renesse Breidbach, président du conseil d’administration, 
propriétaire, château de et à Jabbeke-lez-Bruges, soit avec Monsieur Nicolas 
Decker, administrateur-délégué, administrateur de sociétés, 64, avenue Victor Ja 
cobs à Berchem-lez-Anvers ;

1) Monsieur Franz Parent, secrétaire, 17, rue Carnot, à Anvers;

2) Monsieur Lucien Bogaerts, chef de la comptabilité, 19, rue Frédéric de 
Mérode, à Berchem-lez-Anvers.

3) Monsieur Raymond Geelen, chef du département import-export, 47, rue 
d’Edeghem, à Vieux-Dieu (lez-Anvers).

Les actes de gestion journalière comprennent les pouvoirs les plus étendus et 
notamment ;

Signer toutes correspondances et tous engagements ressortissant du domaine du 
service journalier; émettre et signer tous chèques, mandats ou virements postaux; 
émettre, signer, accepter, négocier, endosser ou acquitter tous chèques, traites, 
lettres de change et toutes dispositions sur l’avoir de la société en banque; payer 
ou faire payer tous fournisseurs ou créditeurs de la société; ordonner tous vire
ments; accepter tous payements et signer tous reçus et quittances; faire tous 
achats et ventes de marchandises, matériel ou produits et conclure tous marchés 
pour compte de la société; donner décharge pour tous envois postaux ou par che
min de fer ou autres moyens recommandés ou assurés; faire tous achats ou ventes 
de devises étrangères, nécessités par les besoins commerciaux de la société; engager 
tous frais et dépenses indispensables à la bonne marche des affaires; intenter 
toute action judiciaire ou autre et agir devant les cours et tribunaux, tant en 
demandant qu’en défendant; régler tous différends, transiger et compromettre,
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passer et signer aux effets ci-dessus tous actes publics et privés consentir toutes 
substitutions de pouvoirs, totales ou partielles, les révoquer et, en général, faire 
tout ce qui est nécessaire ou utile à la marche régulière des opérations de la 
Société.

Les présents pouvoirs annulent tous les pouvoirs publiés jusqu’à ce jour aux 
annexes au Moniteur Belge.

Les pouvoirs conférés au personnel d ’Afrique restent toutefois maintenus.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le deux octobre.

Par devant Maître Paul Ectors, notaire de résidence à Bruxelles.

S’est tenue au siège administratif à Bruxelles, rue d’Arlon, 81, l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de la société congolaise à responsabilité 
limitée « La Société Minière de Surongo », ayant son siège social à Stanleyville, 
Congo Belge, constituée par acte du notaire soussigné, le dix-huit octobre mil 
neuf cent vingt-sept, approuvé par arrêté royal en date du vingt-neuf du même 
mois, publié aux annexes du Moniteur Belge des deux/trois novembre suivant, 
n° 13-167 et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze novem
bre de la même année.

Sont présents ou représentés, les actionnaires suivants possédant d ’après 
renseignements fournis, le nombre de titres ci-après :

Anvers, le 8 janvier 1935.

(s.) N. Decker.

Pour extrait certifié conforme :

Deux Administrateurs,

(s.) Comte de Renesse Breidbacu.

Société Minière de Surongo.

(Société congolaise p a r actions à responsabilité  lim itée.)

MODIFICATION AUX STATUTS.

Actions
A.

Actions
B.

1. M. Gaston Perier, administrateur de sociétés, demeurant 
à Bruxelles, 579, avenue Louise, possesseur de deux cents 
actions A.................................................................................... ..... 200

2. La Colonie du Congo Belge, propriétaire de cent sep
tante-cinq mille actions B, ici représentée par M. Henri Leo
nard, directeur au Ministère des Colonies, demeurant à Ixelles, 
rue Franz Merjay, 127, en vertu des pouvoirs ci-annexés. 175.000
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3. M. Hector de Rauw, ingénieur, demeurant à Eghezée,
possesseur de deux cents actions A.........................................  200

4. M. Maurice Blanquet, administrateur de sociétés, demeu
rant à Watermael-Boitsfort, 66, avenue de la Tenderie, pos
sesseur de deux cents actions A..............................................  200

5. M. Georges Moulaert, colonel, demeurant à Uccle, ave
nue de l’Observatoire, 47, possesseur de deux cents actions A. 200

6. M. Alfred Moeller, demeurant à Linkebeek, possesseur
de deux cents actions A, vice-gouverneur honoraire du Congo. 200

7. M. Paul de Hemptinne, industriel, demeurant à Ixelles,
rue Mignot Delstanche, 10, possesseur de deux cents actions A. 200

8. M. Arthur Bolle, administrateur de sociétés, demeurant 
à Uccle, avenue Longchamp, 249, possesseur de deux cents 
actions A, ici représenté par M. Hector de Rauw, précité en 
vertu de sa procuration sous seing privé qui demeurera
ci-annexée........................................................................................  200

9. M. Gustave Clesse, directeur de sociétés, demeurant à 
Schaerbeek, rue Geefs, 38, possesseur de septante-cinq 
actions A.................................................................................... ..... 75

10. La Société Anonyme « Intertropical Comfina », ayant 
son siège social à Bruxelles, 66, rue du Commerce, posses
seur de cinquante-cinq mille six cent septante-trois actions A, 
notamment celles numérotées de 1 à 25.000, ici représentée 
par M. Maurice Blanquet, précité, en vertu de sa procuration
sous seing privé qui demeurera ci-annexée...............................  55.673

11. M. Léon Raquez, avocat, demeurant à Bruxelles, rue
de Trêves, 49, possesseur de quinze actions A..................... 15

12. M. Zéphir Paris, propriétaire, demeurant à Ixelles,
32, rue de l’Arbre Bénit, possesseur de dix actions A. 10

13. M. Edgard Leruth, secrétaire de sociétés, demeurant
à Woluwé-Saint-Lambert, 109, avenue des Cerisiers, posses
seur de quinze actions A............................................................  15

Ensemble : cinquante-sept mille cent quatre-vingt-huit------ -----------------
actions A et cent septante-cinq mille actions B. . . . • 57.188 175.000

La séance est ouverte à quatorze heures et demie, sous la présidence de 
M. Gaston Périer, précité, qui désigne comme secrétaire, M. Edgard Leruth, 
prénommé, qui accepte.

Sont nommés scrutateurs, MM. Zéphir Paris et Léon Raquez, préqualifiés qui 
acceptent.
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Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée a été convoquée à ces jour, heure et endroit 
par avis insérés cette année dans les journaux suivants publiés à Bruxelles :

Le Moniteur Belge des quinze et vingt-quatre/vingt-cinq septembre.

Le Bulletin Officiel du Congo des quinze et vingt-quatre septembre.

Le Courrier de la Bourse et de la Banque et l’Echo de la Bourse des quatorze/ 
quinze et vingt-trois/vingt-quatre septembre.

Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

II. — Que l’ordre du jour porte :
Modification de l’artice 25 des statuts :
Remplacer dans le premier alinéa de l'article 25 les mots « le premier mardi 

d’octobre, à quatorze heures » par les mots : « le troisième mardi de juin, à 
quinze heures. »

III. — Que les actionnaires présents ou représentés se sont conformés aux 
statuts sociaux et que chaque action dispose d’une, voix, sauf les actions A numé
rotées de 1 à 25.000 qui jouissent de cinq voix.

IV. —■ Que l’assemblée représente cinquante-sept mille cent quatre-vingt-huit 
actions A et cent septante-cinq mille actions B sur les deux cent cinquante mille 
actions A et les cent septante-cinq mille actions B, soit plus de la moitié du 
capital social et qu’en conséquence elle est apte à délibérer valablement sur les 
objets prévus à l'ordre du jour.

Ces faits exposés sont reconnus exacts par l'assemblée.

Celle-ci, après délibération, décidé, à l’uninamité des voix, de remplacer dans 
le premier alinéa de l’article 25 les mots : « le premier mardi d’octobre à qua
torze heures » par ceux : « le troisième mardi de juin, à quinze heures. •>

L’assemblée estime le montant approximatif des frais, dépenses, charges ou 
rémunérations incombant à la société ou mis à sa charge à raison des présentes 
à environ deux mille francs.

Clos le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous notaire.

(Suivent les signatures).

Enregistré à Bruxelles, A. C. III, le quatre octobre 1900 trente-quatre, deux 
rôles, un renvoi, volume 482, folio 81, case 2, reçu quinze francs.

Le Receveur (signé) : Defenfe.

ANNEXE I.

La Colonie du Congo Belge, propriétaire de 175.000 actions série B, de la 
Société Minière de Surongo, représentée par Monsieur Paul Tschoffen, Ministre 
des Colonies, déclare donner tous pouvoirs à Monsieur A. Van Cauwenberghe, 
directeur honoraire au Ministère des Colonies, à l’effet de pour lui et en son 
nom :
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Prendre part à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la sus
dite société, qui se tiendra au siège administratif, 81, rue d’Arlon à Bruxelles, 
le mardi 2 octobre 1934, à 14 heures 30 avec l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR :

Modification de l’article 25 des statuts, premier alinéa :

Remplacer les mots : « le premier mardi d'octobre à 14 heures » par « le troi
sième mardi de juin à 15 heures. »

ou à toute autre assemblée qui se tinedrait ultérieurement avec le même ordre 
du jour en conséquence de cette première.

Prendre part à toute délibération et voter sur tous objets à l’ordre du jour. 
Estimer les frais à environ deux mille francs.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, pièces et documents, et pro
cès-verbaux, élire domicile, substituer et en général faire tout ce qui sera utile 
ou nécessaire promettant l’approuver.

Fait à Bruxelles, le 2 septembre 1934.

Bon pour pouvoir pour le Ministre : l’Administrateur Général des Colonies 
(s.) Illisible.

Enregistré à Bruxelles, A. C. III, le quatre octobre 1900 trente-quatre, un 
rôle, sans renvoi, volume 23, folio 90, case 15, reçu quinze francs.

Le Receveur (signé) : Defenfe.

ANNEXE II.

Le Ministère des Colonies, 4e Direction Générale, 2e Direction, n° 42/4159.
Bruxelles, le 2 octobre 1934.

Messieurs,

J ’ai l’honneur de vous informer que M. le directeur honoraire Van Cauwen- 
berghe ne pourra assister à l'assemblée générale de votre société, qui se tiendra 
le mardi 2 octobre prochain.

La Colonie sera représentée à cette assemblée par M. H. Leonard, directeur 
au Ministère des Colonies, qui pourra exercer le droit de vote attaché aux actions 
appartenant à la Colonie.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Ministre. L’administrateur général des Colonies (s.) Illisible.

Société Minière de Surongo, 81, rue d’Arlon, Bruxelles.

ANNEXE III.

Le soussigné Bolle Arthur, administrateur de sociétés, à Uccle, propriétaire de 
200 actions ordinaires série A de la Société Minière de Surongo, ayant son siège
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administratif à Bruxelles, 81, rue d’Arlon, donne par les présentes tous pouvoirs 
à Monsieur H. de Rauw, à Eghezée à l’effet de pour lui et en son nom :

Prendre part à rassemblée générale extraordinaire des actionnaires de la 
susdite société, qui se tiendra au siège administratif, 81, rue d’Arlon à Bru
xelles le mardi 2 octobre à 14 heures 30 avec l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR :

1°) Modification de l’article 25 des statuts : remplacer dans le premier alinéa 
de l’article 25 les mots <( le 1er (premier) mardi d’octobre à 14 (quatorze) 
heures », par les mots « le 31' (troisième) mardi de juin, à 15 (quinze) heures. » 
ou à toute autre assemblée qui se tiendrait ultérieurement avec le même ordre 
du jour en conséquence de cette première.

Prendre part à toute délibération et voter sur tous objets à l’ordre du jour. 
Estimer les frais de l’assemblée à environ 2.000 frs.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces et procès-verbaux, 
élire domicile, substituer et en général faire tout ce qui sera utile ou nécessaire 
promettant l’approuver.

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1934.

Bon pour pouvoir (signé) : A. Bolle.

Enregistré à Bruxelles, A. C. III, le quatre octobre 1900 trente-quatre, un 
rôle, sans renvoi, volume 23, folio 90, case 15, reçu quinze francs.

Le Receveur (signé) : Defenfe.

ANNEXE IV.

Le soussigné Intertropical-Comfina, Sté Ame, ayant sont siège social, 66, rue 
du Commerce, Bruxelles, propriétaire de 55.673 actions ordinaires série A de la 
Société Minière de Surongo, ayant son siège administratif à Bruxelles, 8i, rue 
d’Arlon, donne par les présentes tous pouvoirs à M. Maurice Blanquet, 66, avenue 
de la Tenderie, Wateimael-Boitsfort, à l’effet de pour lui et en son nom :

Prendre part à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la 
susdite société, qui se tiendra au siège administratif, ,81, rue d’Arlon, à Bru
xelles, le mardi 2 octobre 1934 à 14 h. 30, avec l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR :

1°) Modification de l’article 25 des statuts : remplacer dans le premier alinéa 
de l’article 25 les mots : « le 1er (premier) mardi d’octobre, 14 (quatorze) 
heures » par les mots : « le 3° (troisième) mardi de juin, à 15 (quinze) heures. » 
ou à toute autre assemblée qui se tiendrait ultérieurement avec le même ordre 
du jour en conséquence de cette première.

Prendre part à toute délibération et voter sur tous objets à l’ordre du jour. 
Estimer les frais de l’assemblée à environ frs. 2.000.
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Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces et procès-verbaux, 
élire domicile, substituer et en général faire tout ce qui sera utile ou nécessaire 
promettant l’approuver.

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1934.

Intertropical-Comfina, S. A.

Bon pour pouvoir, un administrateur (signé) : Blanquet.

Un administrateur, bon pour pouvoir, (signé) : Caeyen.

Enregistré 4 Bruxelles, A. C. III, le quatre octobre 1900 trente-quatre, un 
rôle, sans renvoi, volume 23, folio 90, case 15, reçu quinze francs.

Le Receveur (signé) : Deeenee.
Pour expédition conforme :

Le Notaire,
(s.) Paul Ectoes.

Procès-verbal de dépôt.
A. S. N° 691.
L’an 1900 trente-quatre, le dixième jour du mois de décembre,

Nous, soussigné, Greffier de Tribunal de première instance de Stanleyviiie.

Certifions que le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la « Société Minière de Surongo » du deux octobre 1900 trente- 
quatre a été déposé le dit jour aux archives du Tribunal de première instance de 
Stanleyviiie et enregistré au registre des actes de Société sous le numéro six cent 
nonante et un.

Le Greffier de première instance, 
(s.) S. H é n i n .

*
Perçu : cent francs.

Pour copie certifié conforme :

Le Greffier,
(s.) S. Hénin.

- Perçu : quarante francs.

Union Nationale des Transports Fluviaux (UNATRA).

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .)

Etablie à Léopoldville (Congo Belge).

CONSTATATION D’ANNULATION DE TITRES.

Modifications aux statuts approuvés par arrêté royal du 29 octobre 1934 (1). 

L’an mil neuf cent trente-quatre, le treize décembre.
Devant nous, Hubert Scheyven, notaire, résidant à Bruxelles.

(1) B u lle tin  O fficiel d u  C ongo B e lg e  d u  15 n o v e m b re  1934, p ag e  1072.



79 —

ONT COMPARU :

1. Monsieur Guillaume Olyff, directeur général honoraire au Ministère des 
Colonies, demeurant à Woluwe-Saint-Lambert, avenue Jean Linden, n° 51.

2. Monsieur Louis Van Leeuw, ingénieur, demeurant à Woluwe-Saint-Pierre, 
rue Konckel, n° 37.

3. Monsieur Célestin Camus, ingénieur, demeurant à Mol enbeek-Saint-Jean, rue 
de l’Escaut, n° 107.

4. Monsieur Augustin Ficq, avocat, demeurant à Anvers, avenue Arthur Goe- 
maere, n° 44.

5. Monsieur Paul Gillet, directeur de la Compagnie du Chemin de Fer du Bas 
Congo, au Katanga, demeurant à Ixelles, rue Edmond Picard, n° 45.

6. Monsieur le Général Frédéric Olsen, général honoraire de la Force Publique 
du Congo Belge, demeurant à Etterbeek, rue des Taxandres, n° 23.

7. Monsieur Pierre Orts, Vice-Président du Crédit Général du Congo, demeu
rant à Ixelles, rue du Buisson, n° 12.

8. Monsieur Gaston Périer, avocat honoraire, demeurant à Bruxelles, avenue 
Louise, n° 579.

9. Monsieur Edgar Sengier, ingénieur, demeurant à Ixelles, avenue Ernestine. 
n° 18.

10. Monsieur Firmin Van Brée, ingéneur, demeurant à Rhode-Saint-Genèse, 
avenue des Marronniers, n° 13.

11. Monsieur Jules Van Hulst, administrateur-délégué de la Compagnie du 
Kasaï, demeurant à Uccle, avenue Brugmann, n° 403.

12. Monsieur Maurice Blanquet, administrateur de sociétés, demeurant à Wa- 
termael-Boitsfort, avenue de la Tenderie, n° 66.

Et 13. Monsieur Robert Haerens, ingénieur civil, demeurant à Uccle, avenue 
Brugmann, n° 384.

Le premier Président du conseil d’administration, le second administrateur- 
délégué et les autres, administrateurs de l’Union Nationale des Transports Flu
viaux (Unatra), société congolaise à responsabilité limitée, établie à Léopoldville 
(Congo Belge), avec siège administratif à Bruxelles, avenue Mamix, n° 25, consti
tuée sous le régime des lois et arrêtés en vigueur au Congo Belge, par acte sous 
seings privés, en date du trente mars mil neuf cent vingt-cinq, enregistré à 
Bruxelles (A. S. S. P.), le sept mai mil neuf cent vingt-cinq, volume 653, folio 11, 
case 4, autorisée par arrêté royal du seize avril mil neuf cent vingt-cinq et dont 
les statuts ont été publiés à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du seize 
avril mil neuf cent vingt-cinq et à l’annexe au Moniteur Belge du douze juin mil 
neuf cent vingt-cinq, n° 7707, et modifiés suivant actes reçus par Maître Victor 
Scheyven, notaire à Bruxelles, le cinq mai mil neuf cent vingt-sept et par Maître
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Hubert Scheyven, notaire, à Bruxelles, le trente juillet mil neuf cent vingt-huit et 
le quatorze octobre mil neuf cent trente, publiés respectivement après approba
tion par arrêtés royaux du deux juin mil neuf cent vingt-sept, du quatorze août 
mil neuf cent vingt-huit et du quatorze novembre mil neuf cent trente, dans les 
annexes au Moniteur Belge du vingt-trois/vingt-quatre mai mil neuf cent vingt- 
sept, n° 7124, du trente août mil neuf cent vingt-huit, n° 12.071 et du vingt-sept 
novembre mil neuf cent trente, numéro 16.565 et dans les annexes au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du quinze juin mil neuf cent vingt-sept, du quinze août 
mil neuf cent vingt-huit et du quinze décembre mil neuf cent trente.

Lesquels, agissant en leur qualité d’administrateurs, nous ont fait préalable
ment l’exposé suivant :

Aux termes du procès-verbal dressé par Maître Hubert Scheyven, notaire à 
Bruxelles, le neuf octobre mil neuf cent trente-quatre, l’assemblée générale extra
ordinaire des actionnaires a conféré au conseil d’administration le pouvoir de 
procéder au rachat de cent trois mille actions de la société, dans les conditions 
suivantes :

1°) Le rachat sera opéré par voie de soumissions à présenter au siège admi
nistratif, dans les conditions et à l’époque que fixera le conseil d’administration; 
ces soumissions seront réduites proportionnellement si l’offre dépasse cent trois 
mille actions.

2°) Le rachat sera opéré prix maximum de cent vingt-cinq francs par actions; 
ce rachat sera fait par le débit du fonds de réserve extraordinaire.

3°) De procéder à l’annulation des actions rachetées.

Ensuite, la même assemblée générale, après avoir décidé de réduire le capital 
à concurrence de cinquante et un millions cinq cent mille francs, pour le ramener 
de cent vingt et un millions cinq cent mille francs à soixante-dix millions de 
francs par voie d ’amortissement d’articles de l’actif dès que l’avoir social ne sera 
plus représenté que par cent quarante mille actions, a donné mandat au conseil 
d’administration :

1°) De faire constater authentiquement la réduction du capital dès qu’il ne 
sera plus représenté que par cent quarante mille actions, ainsi que la modification 
de l’article cinq des statuts, dont le texte sera remplacé par :

« Le capital social est fixé à soixante-dix millions de francs, représenté par cent 
quarante mille actions de capital de cinq cents francs chacune ».

2°) D’affecter à des amortissements extraordinaires la somme de cinquante et 
un millions cinq cent mille francs, ainsi que le solde éventuel du fonds de rééva
luation.

Cet exposé terminé, les comparants agissant ès dite qualité, nous ont, à l'una
nimité, fait les déclarations suivantes qu’ils nous ont requis d’acter.

Le conseil d’administration, usant des pouvoirs lui conférés ainsi qu’il vient 
d ’être dit.

1°) A procédé au rachat par voie de soumissions de cent trois mille actions de 
la société, au prix maximum de cent vingt-cinq francs par action, par le débit du 
fonds de réserve extraordinaire.
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2°) Il a procédé à.l’annulation des cent trois mille actions rachetées et les actions 
annulées, portent les numéros relevés dans une liste qui est demeurée ci-annexée.

3°) La représentation du capital n’étant plus que de cent quarante mille 
actions, la réduction du capital de cent vingt et un millions cinq cent mille francs 
à soixante-dix millions de francs, est devenue effective et l’article cinq des statuts 
est définitivement remplacé par :

« Le capital social est fixé à soixante-dix millions de francs, représenté par cent 
quarante mille actions de capital de cinq cents francs chacune ».

4°) La somme de cinquante et un millions cinq cent mille francs, ainsi que le 
solde du fonds de réévaluation sont affectés à des amortissements extraordhiaires.

Dont acte.

Fait et passé à Bruxelles.

Lecture faite, les comparants ont signé avec nous, Notaire.

(Signé) G. Olyff, L. Van Leeuw, Cél. Camus, A. Ficq, P. Gillet, F. Olsen, P. 
Orts, G. Périer, E. Sengier, F. Van Brée, J. Van Hulst, M. Blanquet, R. Haerens, 
Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles a. c. Il, le 19 décembre 1934, volume 1261, folio 11, 
case 14, deux rôles, un renvoi.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur a/i : (s.) A. Thiry.

ANNEXE.

Union Nationale des Transports Fluviaux (Unatra), société congolaise à res
ponsabilité limitée, à Léopoldville.

Liste des 103.000 actions annulées en suite des décisions prises par l’assemblée 
générale extraordinaire du 9 octobre 1934.

Ces actions portent les numéros :

64.348 à 64.687 .   340
65.001 à 70.000 ...................................................................  5.000
70.931 à 70.940 ....................................................................  10
70.974 ..................................................................................  1
72.293 à 72.294 ....................................................................  2
73.005 à 73.057 .    3
73.059 ....................................................................................  1
73.211 à 73.214  ...................................................... 4
80.001 à 80.300 ....................................................................  300
80.401 à 80.600 ...................................................................  200
81.716 à 82.050 ...................................................................  335
82,311 à 82.339 ....................................................................  29
82.801 à 83.800 ....................................................................  1.000
83.830 à 83.900 .................................................................... 71



83.964 à 84.500 .................................................................... 537
85.101 à 85.500 ..................................................................  400
86.988 ....................................................................................  1
86.990 à 86994 .....................................................................  5
87.575 ....................................................................................  1
87.577 à 87.584 ....................................................................  8
87.601 à 87.615 .........................................................   15
88.301 à 88.600 ..................................................................  300
89.451 à 89.487 ..................................................................  37
89.601 à 90.250 ..................................................................  650
90.289 à 90.500 ..................................................................  212
91.001 à 91.300 ..................................................................  300
93.601 à 94.543 ..................................................................  943
96.049 à 96.056 ..................................................................  8
96.516....................................................................................  1
96.518 à 96.520 ..................................................................  3
97.994 à 97.997 ..................................................   4
98.077 ....................................................................   1
98.079 à 98.081 ..................................................................  3
98224 à 98258 .....................................................................  35
98.308 à 98.315 ............ ......................................................  8
98.397 à 98.399 ............................................... ..... . . . 3
98.601 à 99.139 ...................................................................  539
99.201 à 99.259 .........................   59
99.301 à 99.550 ...................................................................  250
99.577 à 99.600 ............ ......................................................  24
99.850 à 99.851 ............ ......................................................  2
100.116..................................................................................  1
100.201 à 100.220 ..............................................................  20
101.201 à 101.263 ..............................................................  63
101.301 à 101.400 ........ ......................................................  100
102.351 à 102.400 ..............................................................  50
102.565 à 102.574 ............................................................... 10
102.699 à 102.700 ............................................................... 2
102.963 à 103.350 ........ ......................................................  388
103.401 à 103.419...................................................... 19
103.501 à 103.527 .....................................................  27
104.101 à 104.600 ........ ......................................................  500
105.101 à 105.600 ........ ......................................................  500
106.436 à 106.535 ...............................................................  100
107.048 à 107.053 ...................................................... 6
107.059 à 107.100 ...............................................................  42
107.512 à 107.550 ........ ......................................................  39
108.619 à 108.621 ...............................................................  3
109.022 à 109.025 ...............................................................  4
109.287 à 109.295 ...............................................................  9
109.789 à 109.798 ........................................................... . 10
109.944 à 109.945 ...............................................................  2
109.948 à 109.957 ...............................................................  10
110.071 à 110.073 ...............................................................  3
110.101 à 110.390 ..............................................................  290
110.395 à 110.401 ...............................................................  7
110.701 à 110.900 ...............................................................  200
112.509 à 112.837 ...............................................................  329
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113.051 à 112.120  .................................................  70
113.148 à 113.247 ...............................................................  100
113.485 à 113.500 ...............................................................  16
115.301 à 115.384 ................................................................  84
115.596 à 115.609 ...............................................................  14
115.901 à 116.031...............................................................  131
116.041 à 116.100 ................................................................  60
116.401 à 116.650 '..............................................................  250
116.704 à 116.750 ...............................................................  47
117.285 à 117.296 ...............................................................  12
118.001 à 118.100...............................................................  100
118.151 à 118.154...............................................................  4
118.201 à 118.300  ............................................................  100
118.601 à 118.799 ...............................................................  199
118.801 à 118.900  ............................................................  100
119.201 à 119.300 ...............................................................  100
119.396 à 119.400 ...............................................................  5
119.501 à 119.700 ...............................................................  200
119.757 à 119.800 ...............................................................  44
119.851 à 119.900  ............................................................  50
120.336 à 123.291 ...............................................................  2.956
128.301 à 128.535 ...............................................................  235
128.823 à 129.322 ...............................................................  500
129.368 à 129.377 ...............................................................  10
129.990 à 130.000 .    11
130.251 à 130.380 ...............................................................  130
130.441 à 130.443 ...............................................................  3
131.001 à 137.842 ...............................................................  6.842
139.232 à 139.236 ...............................................................  5
139.435 à 139.438 .    4
146.331 à 146.453 ...............................................................  123
148.810 à 151.067 ...............................................................  2.258
153.733 à 153.745 ...............................................................  13
153.888 à 153.900 ...............................................................  13
154.387 à 154.399 ...............................................................  13
155.444 à 157.221 ...............................................................  1.778
157.781 à 157.791 ...............................................................  11
159.134 à 159.143 ...............................................................  10
159.616 à 159.625 ...............................................................  10
160.123 à 160.188 ...............................................................  66
160.189 à 161.605 ...............................................................  1.417
163.449 à 163.450 ...............................................................  2
163.748 à 163.751 ...............................................................  4
164.462 à 164.464 ...............................................................  3
164.501 à 165.000 ...............................................................  500
165.116 à 165.120 ...............................................................  5
165.501 à 169.310................................................................... 3.810
169.711 à 170.058 ........ ......................................................  348
170.073 à 170.161.........................................................................89
170.310 à 170.662 ...............................................................  353
170.663 à 170.712.........................................................................50
170.976 à 175.750 ................................................................  4.775
175.801 à 175.875 ...............................................................  75
175.901 à 175.911...............................................................  11
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176.210 à 176.211................................................................ 2
180.001 à 240.500 ................................................ 60.500

Total : cent trois mille actions. 103.000

Enregistré à Bruxelles a. c. II, le '19 décembre 1934, volume 233, folio 65, case 
16, trois rôles, sans renvoi.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur a/i : (s.) A. Thiry.

Pour expédition conforme : 

(s.) Hubert Scheyven.

Ciments du Katanga.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Etablie à Elisabethville (Congo Belge).

AUGMENTATION DU CAPITAL. — MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 18 janvier 1935.)

L’an mil neuf cent trente-quatre, le quatre décembre, à quatorze heures et 
demie. ‘

A Bruxelles, rue Royale, numéro 38.

Devont nous, Hubert Scheyven, notaire, résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires des Ciments 
du Katanga, société congolaise à responsabilité limitée, dont le siège social est 
établi à Elisabethville. Congo Belge, soumise aux lois et décret en vigueur dans 
la Colonie du Congo Belge, constituée suivant acte sous seings privés, en date 
du seize janvier mil neuf cent vingt-deux, portant la mention d’enregistrement : 
« Enregistré six rôles, six renvois, à Bruxelles (A. S. S. P.), le trois février mil 
neuf cent vingt-deux, volume 619, folio 92, case 3. Reçu : quinze francs. Le 
Receveur : (signature illisible) », autorisée par arrêté royal du seize mars mil 
neuf cent vingt-deux, dont les statuts ont été publiés à l’annexe du Bulletin 
Officiel du Congo Belge, du quinze avril mil neuf cent vingt-deux et à l’annexe 
au Moniteur Belge, du trente avril mil neuf cent vingt-deux, numéro 4701 et 
modifiés par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 
vingt-sept octobre mil neuf cent ving^-quatre, dont le procès-verbal portant la 
mëntion d’enregistrement : « Enregistré à Bruxelles (A. S. S. P .), le vingt-huit 
octobre mil neuf cent vingt-quatre, volume 647, folio 29, case 10. Reçu : quinze 
francs. Le Receveur : (signature illisible) », a été, après approbation par arrêté



royal, en date du quinze décembre mil neuf cent vingt-quatre, publié à l'annexe 
au Bulletin Officiel du Congo Belge, du dix-sept décembre mil neuf cent vingt- 
quatre, et à l’annexe au Moniteur Belge du quatorze novembre mil neuf cent 
vingt-quatre, numéro 12.703; les statuts ont été ensuite modifiés suivant acte 
reçu par Maître Victor Scheyven, notaire, à Bruxelles, le dix-huit mars mil neuf 
cent vingt-sept, publié, après approbation par arrêté royal, en date du treize 
avril mil neuf cent vingt-sept, à l’ennexe au Moniteur Belge du huit avril mil 
neuf cent vingt-sept, numéro 3786 et à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo 
Belge du quinze mai mil neuf cent vingt-sept.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. Monsieur Justin Alardin, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue
du Beau Site, n° 19, propriétaire de vingt a c t io n s ...............................  20

2. Monsieur Arthur Bemelmans, ingénieur, demeurant à Bruxelles,
avenue Louise, n° 397, propriétaire de vingt actîc ; .......................... 20

3. Monsieur Victor Brien, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue du
Pépin, n° 45, propriétaire de vingt actions.....................; . . . . 20

4. Monsieur Henri De Reue, propriétaire, demeurant à Hoorebeke-
Sainte-Marie, propriétaire de une a c t i o n .................................................... 1

5. La Compagnie du Katanga, société anonyme, établie à Bruxelles,
rue Bréderode, n° 13, propriétaire de six cents a c t io n s .......................... 600

Ici représentée par Monsieur Gaston Périer, ci-après nommé, suivant 
procuration, en date du huit novembre mil neuf cent trente-quatre.

6. Monsieur Louis Cousin, ingénieur, demeurant à Bruxelles, place
du Grand Sablon, n° 36, propriétaire de vingt a c t io n s .......................... 20

7. - Monsieur Jean-Baptiste Henry, propriétaire, demeurant à Bruxel
les, deuxième district, Drève Sainte Anne, n° 32, propriétaire d’une
a c t i o n ...............................................................................................................  1

8. Monsieur Edgard Larielle, ingénieur, demeurant à Ixelles, avenue
Duray, n° 52, à Ixelles, propriétaire de vingt a c t io n s .......................... 20

9. Monsieur Gaston Périer, avocat honoraire, demeurant à Bruxelles,
avenue Louise, n° 579, propriétaire de trente a c t io n s .......................... 30

10. Monsieur Léon Sindic, ingénieur, demeurant à Visé, rue de Ton
gres, n° 22, propriétaire de vingt actions ...............................................  20

Ici représentée par Monsieur Victor Brien, prénommé, aux termes 
d’un acte de procuration, en date du huit novembre mil neuf cent 
trente-quatre. 11

11. La Société Belge Industrielle et Minière du Katanga, société ano
nyme, établie à Bruxelles, rue de Namur, n° 48, propriétaire de sept
mille huit cent soixante-huit actions......................................................... 7868

Ici représentée par Messieurs Victor Brien et Gaston Périer, pré
nommés, deux de ses administrateurs.
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12. Monsieur Frans Thys, avocat, demeurant à Ixelles, avenue
Molière, n° 225, propriétaire de vingt a c t io n s .........................................  20

Ici représenté par Monsieur Victor Brien, prénommé, aux termes 
d’une procuration, en date du huit novembre mil neuf cent trente- 
quatre.

Les procurations prérappelées, conférées par la Compagnie du Ka- 
tanga à Monsieur Périer et par Messieurs Sindic et Thys à Monsieur 
Brien, sont restées annexées à un acte de notre ministère, en date 
du quatorze novembre mil neuf cent trente-quatre.

13. La Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie, société 
anonyme, établie à Bruxelles, rue Bréderode, n° 13, propriétaire de deux
mille deux cent trente-deux a c t io n s ......................................................... 2232

Ici représentée par Monsieur Gaston Périer, prénommé, aux termes 
d’une procuration, en date du vingt-sept novembre mil neuf cent 
trente-quatre, qui est restée ci-annexée.

14. La Belgo-Katanga, société anonyme établie à Ixelles, chaussée
d’Ixelles, n° 126, propriétaire de cent trente-cinq a c t io n s ..................... 135

Ici représentée par Monsieur Paul Mayer, banquier, demeurant à 
Forest, avenue Brugmann, n° 42, suivant procuration du vingt-six

novembre mil neuf cent trente-quatre, qui est demeurée ci-annexée. --------
Ensemble : onze mille sept a c t io n s ....................................................• 11.007

Conformément à l’article trente-quatre des statuts, l’assemblée est présidée par 
Monsieur Gaston Périer, Président du conseil d’administration.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Victor Brien, pré
nommé, et l’assemblée chosit comme scrutateurs Monsieur Paul Mayer et Monsieur 
Jean-Baptiste Henry, tous deux préqualifiés.

Messieurs Justin Alardin, Arthur Bemelmans, Victor Brien, Louis Cousin et 
Edgard Larielle, administrateurs, prénommés, complètent le bureau.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1°) Augmentation du capital social, à concurrence de cinq millions de francs, 
pour le porter de quinze millions de francs à vingt millions de francs, par la 
création de dix mille actions de capital nouvelles de cinq cents francs l’une, jouis
sance premier janvier mil neuf cent trente-cinq et, pour le surplus, entièrement 
semblables aux actions de capital anciennes.

2°) Souscription et libération immédiate par la Compagnie du Congo pour le 
Commerce et l’Industrie, société anonyme, à Bruxelles, des dix mille actions nou
velles, au prix de cinq cents francs l’une, à charge pour cette société de les offrir 
en vente, dans les trois mois, aux actionnaires anciens, par souscriptions publique 
pendant un délai d’au moins dix jours, au même prix de cinq cents francs, plus 
trente-cinq francs pour frais, soit ensemble : cinq cent trente-cinq francs et ce, 
à raison de une action de capital nouvelle pour trois actions anciennes, à titre 
irréductible seulement et sans délivrance de fraction.
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3°) Modifications aux articles cinq et six des statuts, pour les mettre en harmo
nie avec les décisions ci-dessus-

II. _  Que les convocations, contenant l’ordre du jour, ont été faites, confor
mément à l’article trente-un des statuts, dans les journaux suivants :

Le Moniteur Belge des dix-neuf/vingt novembre mil neuf cent trente-quatre.

L’annexe du Bulletin Officiel du Congo Belge du vingt novembre mil neuf 
cent trente-quatre.

Le Courrier de la Bourse et de la Banque, numéro du vingt novembre mil neuf 
cent trente-quatre.

L’Echo de la Bourse, numéro du vingt novembre mil neuf cent trente-quatre.
Qu'en outre, les actionnaires en nom ont été convoqués, par lettres missives 

leur adressées, le vingt-un novembre mil neuf cent trente-quatre.

Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces jour
naux, ainsi qu’un exemplaire de la lettre de convocation.

III. — Que pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions des articles trente-deux et trente-trois des 
statuts.

IV. —■ Que sur les trente mille actions de la société, la présente assemblée réunit 
onze mille sept actions.

V. — Qu’une précédente assemblée ayant le même ordre du jour, à laquelle la 
moitié des actions n ’était pas représentée, a été tenue suivant procès-verbal, dressé 
par Maître Hubert Scheyven, notaire soussigné, le quatorze novembre mil neuf 
cent trente-quatre.

Çes faits, vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article trente-sept des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

Après un exposé fait par Monsieur le Président, au nom du conseil d’adminis
tration, l'assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide :

D’augmenter le capital social, à concurrence de cinq millions de francs, pour 
le porter de quinze millions de francs à vingt millions de francs, par la création 
de dix mille actions nouvelles de cinq cents francs chacune, qui participeront aux 
bénéfices à dater du premier janvier mil neuf cent trente-cinq et seront, pour le 
surplus, entièrement semblables aux actions actuelles, à souscrire contre espèces 
au pair et avec libération intégrale à charge pour le souscripteur de les offrir en 
vente, dans les trois mois de la date de l’arrêté royal d’approbation, aux action
naires anciens, par souscription publique, pendant un délai d’au moins quinze 
jours, au même prix de cinq cents francs, plus trente-cinq francs pour frais, soit 
ensemble, cinq cent trente-cinq francs et ce, à raison de une action nouvelle pour 
trois actions anciennes, à titre irréductible et ensuite à titre réductible pour les 
actions non souscrites à titre irréductible, le tout sans délivrance de fractions.
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De procéder, séance tenante, à la souscription de ces dix mille actions nouvelles, 
à charge, en outre, pour le souscripteur, de payer et supporter à la décharge de 
la présente socété, le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous 
quelque forme que ce soit, résultant de la dite augmentation de capital et s’éle
vant approximativement à la somme de soixante quinze mille francs.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité-

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée, sous réserve de la réalisation de l’augmentation de capital qui 
précède, décide d’apporter aux statuts, les modifications suivantes :

L’article cinq est supprimé et remplacé par la disposition suivante :

« Le capital est fixé à vingt millions de francs, représenté par quarante mille 
actions de cinq cents francs chacune ».

Les deux premiers alinéas de l’article six sont supprimés et remplacés par les 
dispositions ci-après :

« Des quarante mille actions de la société :

Trente-six mille ont été souscrites contre espèces et entièrement libérées par 
diverses personnes ou sociétés ».

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité.

SOUSCRIPTION.

Et à l’instant, Monsieur Gaston Périer, préqualifié, agissant en qualité de man
dataire de la Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie, société ano
nyme, établie à Bruxelles, aux termes de la procuration, en date du vingt-sept 
novembre mil neuf cent trente-quatre, qui est restée ci-annexée :

Après avoir entendu lecture de tout ce qui précède et reconnu que sa mandante 
a connaissance des statuts de la Société Congolaise à responsabilité limitée « Ci
ments du Katanga » a déclaré, ès dite qualité, souscrire les dix mille actions de 
cinq cents francs chacune, qui viennent d ’être créées et ce, aux prix, clauses et 
conditions prémentionnées.

Monsieur Gaston Périer prénommé, a déclaré que la Compagnie du Congo pour 
le Commerce et l’Industrie s’engage à offrir ces dix mille actions en vente, dans 
les trois mois de la date de l’arrêté royal d’approbation, aux actionnaires anciens, 
par souscription publique, p jdant un délai d'au moins quinze jours, au même 
prix de cinq cents francs, p. i, trente-cinq francs pour frais, soit ensemble : cinq 
cent trente-cinq francs et ce, à raison de une action nouvelle pour trois actions 
anciennes à titre irréductible et ensuite, à titre réductible pour les actions non 
souscrites à titre irréductible, le tout sans délivrance de fractions.

Monsieur Gaston Périer ès dite qualité, déclare, en outre, que sa mandante 
s’engage à payer et supporter à la décharge de la Société Ciments du Katanga, le 
montant des frais incombant à cette dernière, du chef de l’augmentation de capital 
prémentionnée et s’élevant à soixante quinze mille francs environ.

Messieurs Justin Alardin, Arthur Bemelmans, Victor Brien, Louis Cousin et 
Edgard Larielle prédits administrateurs, nous ont déclaré et requis d’acter que
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chacune de ces dix mille actions nouvelles a été entièrement libérée et que le mon
tant des versements s’élevant à cinq millions de francs se trouve, dès à présent, 
à la disposition de la société, ainsi que tous les comparants et le souscripteur le 
reconnaissent.

Monsieur le Président déclare et l ’assemblée reconnaît que, par suite de la sous
cription qui précède, le capital social est porté à vingt millions de francs et que 
les modifications aux statuts, objet de la deuxième résolution ci-dessus, sont deve
nues définitives.

La séance est levée à quinze heures quarante-cinq minutes.

De tout quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée et le souscripteur ont signé, avec nous 
Notaire.

(s.) G. Périer, V- Brien, Paul Mayer, J . B. Henry, J. Alardin, A. Bemelmans, 
L. Cousin, E. Larielle, Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles a. c. II, le 11 décembre 1934, volume 1261, fol. 6, case 
12, cinq.rôles, un renvoi.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur a /i : (s.) A. Thiry.
Pour expédition conforme :

Sceau. (s.) Hubert Scheyven.

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l re instance, 
séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Scheyven, notaire, à 
Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 14 décembre 1934.

(s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. le Baron 
Gilson de Rouvreux, apposée ci-contre.

Bruxelles, le 17 décembre 1934.

Sceau. Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint apposée ci-contre.

Bruxelles, le 18 décembre 1934.

Sceau du Pour le Ministre,

Ministère • Le Chef de bureau délégué,

des Colonies. (s.) E. Courtin-

Droit perçu : fr. 10.
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AVIS.

A partir du 20 janvier, le siège administratif des Sociétés Congolaises à respon
sabilité limitée :

Cie Industrielle des Bois du Mayumbe en liquidation « Ciboma »,

Cie Industrielle des Bois et Plantations du Kasaï « Ciboplanka »,

Agricongo

est transféré du 169, boulevard Maurice Lemonnier, à l’Avenue du Midi, n” 74, à 
Bruxelles. Téléphone : 12.19.39.

Imp. Disonaise, Jean W inandy — Tel. 150.62.



ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo Belge

(15 Mars 1935)

AVIS.

Il est porté à la connaissance du pu
blic que des exemplaires français et 
flamands du Rapport annuel sur l’ad
ministration du Congo belge pour 1933, 
présenté aux Chambres par M. le Mi
nistre des Colonies, sont mis en vente 
au prix de frs. 45 l’exemplaire :

1°) au Ministère des Colonies, 7, 
place Royale, à Bruxelles, (local n°66).

2°) à l’Office Colonial, n° 15, rue des 
Augustins, à Bruxelles.

BERICHT.

Er wordt ter kennis gebracht van het 
publiek dat fransche en vlaamsche 
exemplaren van het Jaarlijksch Ver
slag over het beheer van Belgisch Congo 
voor 1933, door den Heer Minister van 
Koioniën aan de Kamers voorgelegd, 
te koop worden gesteld tegen den prijs 
van Fr. 45, per exemplaar :

1°) op het Ministerie van Koloniën, 
7, Koningsplaats, te Brussel, (lokaal 
n1' 66).

2“) op het Koloniaal Bureau, 15, 
Augustijnenstraat, te Brussel.

MINISTERE DES COLONIES.

CONGO BELGE

Emprunt à 4 % amortissable 

de 1909

AMORTISSEMENT DE 1935

Liste officielle des 43 obligations 
amorties conformément au tableau 
d ’ amortissement.

13227 13235 13242
13228 13236 13243
13229 13237 13244
13230 13238 13245
13231 13239 13246
13232 13240 13247
13233 13241 13248
13234

MINISTERIE VAN KOLONIËN

BELGISCH CONGO

Uitdelgbare Leening 4 % 

van 1909

UITDELGING VAN 1935

Officiële lijst der 43 uitgedelgde obli- 
gatiën overeenkomstig de uitdelgings- 
tabel.

13249 13256 13263
13250 13257 13264
13251 13258 13265
13252 13259 13266
13253 13260 13267
13254 13261 13268
13255 13262 13269

7 9 or
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S O C IÉ T É S  CO M M ERCIA LES

Banque du Congo Belge.

SITUATION AU 30 NOVEMBRE 1934. 

ACTIF.

Encaisse-or  ̂ Lingots et monnaies d’or Fr. 61.794.211,52 
t Devises-or sur l’Etranger » —•

Encaisses diverses et avoirs en banque .
Effets sur la Colonie, la Belgique et TEtranger
Fonds publics belges et co n g o la is .....................
Comptes C o u ra n ts ......................................... .....
Immeubles et M a té r ie l ................................
Divers . ..............................................................

Fr. 61.794.211,52 
Fr. 403.933.689,44 
Fr. 71.625.705,14 
Fr. 126.307.943,30 
Fr. 50.516.536,43 
Fr. 9.073.098,57
Fr. 2.301.361,81

Fr. 725.552.546,21

Capital . . . . . . . .
R é s e rv e s ................................
Billets en circulation . . .

Créditeurs j !  fVUe ' ’/ a terme . .

Transferts en route et divers

PASSIF.
........................................ Fr. 20.000.000,—
. . . . . . . .  Fr. 39.000.000,—
........................................ Fr. 104.639.925,—

. . Fr. 437.689.476,50

. . Fr. 91.208.935,84
------------------ Fr. 528.898.412,34

........................................ Fr. 33.014.208,87

Fr. 725.552.546,21

Proportion de l’ancaisse-or à la circulation fiduciaire : 59,05 %.

Bruxelles, le 28 janvier 1935. 

BANQUE DU CONGO BELGE.
(s.) Illisible. 

Administrateur-Délégué.

Compagnie de Libenge.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Motenge-Boma (Congo Belge). 
Siège administratif : 146, rue Royale, Bruxelles.

Statuts approuvés par arrêté royal du 17 septembre 1927, publiés aux annexes 
du Buletin Officiel du Congo Belge, numéro du 15 octobre 1927, et aux annexes 
du Moniteur Belge du 23 novembre 1928, n° 15319.

Statuts modifiés par actes passés devant Me Victor Scheyven, notaire à Bru-
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xelles, les 25 avril et 3 mai 1928; inscrits au Buletin Officiel du Congo Belge, 
dans le numéro du 15 juin 1928, et aux annexes du Moniteur Belge du 23-24 
novembre 1928, n° 15321/2; par acte passé devant Me Hubert Scheyven, notaire 
à Bruxelles, le 29 septembre 1928, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge, 
dans le numéro du 15 novembre 1928, et aux annexes du Moniteur Belge du 24 
novembre 1928, ri' 15323.

BILAN ARRETE AV 31 AOUT 1934. 

ACTIF.

A. —. Immobilisé :

Frais de co n s titu tio n ............................Fr. 1,—
Concessions • ....................................Fr. 68.166,26
Premier Etablissement en Afrique . . . Fr. 43.668,70
Etablissement des plantations . . . .  Fr. 2.981.718,97
Bâtiments en A f r iq u e ............................ Fr. 175.105,06
Usine .   Fr. 264.668,31
Machines •  Fr. 258.188,55
Mobilier et m atériel................................. Fr. 66.680,22
Matériel de t r a n s p o r t ............................ Fr. 15.750,—

Fr. 3.873.947,07

B. — Disponible et réalisable :

Caisses, banques et chèques postaux . . Fr. 299.284,66
A ctionnaires............................................... Fr. 1.125.000,—
Portefeuille-titres......................................... Fr. 600.000,—
Participations ............................................... Fr. 3.307.500,—
Café en m a g a s in .................................... Fr. 551.460,—
Matériel en cours de r o u t e ..................... Fr. 31.513,32
Matériaux de construction et matières pre

mières . . . ............................... Fr. 18.219,88
M a g as in s .................................................... Fr. 32.845,32
Débiteurs divers . ............................... Fr. 550,—

----------------- Fr. 5.966.373,18

C. —■ Compte d’ordre :

Cautionnements......................................... ...................................  pour mémoire.

Fr. 9.840.320,25

PASSIF.

A. —. Dettes de la société envers elle-même :

Capital représenté par :
15.000 actions de capital de 500 francs 

c h a c u n e ...............................................Fr. 7.500.000,—
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15.000 actions de dividende . . . .  pour mémoire.
-----------------  Fr. 7.500.000,—

Réserve l é g a l e ..................................................................................Fr. 11.536,60
Compte de p ré v is io n ....................................................................... Fr. 10.000,—

B. — Dettes sans garanties réelles :

Versements à effectuer sur participations . Fr. 1.638.375,—
Créditeurs d iv ers ......................................... Fr. 130.328,62

Fr. 1.768.703,62

C. — Compte d'ordre :

Cautionnements......................................... pour mémoire.

D. — Profits et pertes :

Solde exercice 1932-1933 .......................... Fr. 219.196,60
Solde exercice 1933-1934 .......................... Fr. 330.883,43

Fr. 550.080,03 

Fr. 9.840.320,25

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 AOUT 1934.

DEBIT.

Frais d’entretien des jardins en exploitation, de récolte, d’usi
nage, de transport et de vente de produits, et frais d’admi
nistration ...................................................................................

Taxes et i m p ô t s ........................................................................
Change et com m issions..............................................................
Amortissements ..............................................................................
S o l d e .............................................................................................

Fr.
Fr.
Fr,
Fr
Fr

810.899.14 
2.464,80

246,10
288.975.15 
550.080,03

Fr. 1.652.665,22

CREDIT.

Report de l’exercice 1932-1933 . . . .
Ventes de café et stock au 31 août 1934
Intérêts et dividendes...............................
Rentrées d iv e r s e s ....................................

Fr. 1.652.665,22

Fr. 219.196,60
Fr. 1.385.853,22
Fr. 42.323,45
Fr. 5.291,95

REPARTITION BENEFICIAIRE.

Provision et prévisions d iv e r s e s ...................................................Fr. 10.000,—
5 p. c. à la réserve l é g a l e .............................................................Fr. 16.044,15
Report à nouveau.............................................................................Fr. 524.035,88

Fr. 550.080,03
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L ’assemblée du 7 février 1935 approuve le bilan et le compte de profits et 
pertes arrêtés au 31 août 1934 et donne aux administrateurs et commissaires 
décharge de leur gestion.

Elle réélit M. Jean Wittouck, administrateur, pour un terme de six années. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Léon Dens, armateur, avenue Louise, n° 280, Bruxelles. 
Administrateurs :
M. Marcel Dupret, ingénieur, avenue de l’Observatoire, n° 98, Uccle.
M. Jean Ectors, propriétaire, chaussée de Vleurgat, n° 113, Bruxelles.
M. Jean Wittouck, industriel, rue Belliard, n° 39, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Charles Aughuet, agent de change, rue de Trêves, n° 51, Bruxelles.
M. Louis de Lannoy, avocat à la cour d’appel, rue Royale, n° 241, Bruxelles. 
M. Marcel Grumiaux, ingénieur, avenue de la Couronne, n° 132, Ixelles.

Bruxelles, le 12 février 1935. 

Pour copie conforme :

COMPAGNIE DE LIBENGE 

Société Congolaise

Un Administrateur,
(s.) M. Dupret.

Société Minière de la Tele. 

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

établie à Borna (Congo Belge).

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L'an mil neuf cent trente-quatre, le trois octobre, à quatorze heures quarante 
minutes.

A Bruxelles, rue Montagne du Parc, n° 3.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
Minière de la Tele, société congolaise à responsabilité limitée, ayant son siège 
social à Borna (Congo Belge) et son siège administratif à Bruxelles, soumise aux 
lois et décrets en vigueur dans la Colonie du Congo-Belge, créé par arrêté royal 
en date du quatre juin mil neuf çente douze et dont les statuts ont été publiés au 
Bulletin Officiel du Congo Belge du vingt-neuf juin mil neuf cent douze et publié 
à l’annexe au Moniteur Belge du dix-neuf septembre mil neuf cent dix-neuf, 
numéro 7790.
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Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. La Société International Forestière et Minière du Congo, société 
congolaise à responsabilité limitée, établie à Borna (Congo Belge) proprié
taire de huit mille neuf cent quatre-vingt-quatorze actions de capital. 8.994

Ici représentée par Monsieur Firmin Van Brée, ci-après nommé, sui
vant procuration en date du quatre september dernier.

2. La Société Forestière et Commerciale du Congo Belge, société 
congolaise à responsabilité limitée, établie au Congo Belge, propriétaire
de une action de cap ita l.............................................................................  1

Ici représentée par Monsieur Alphonse Cayen, administrateur de 
société, demeurant à Bruxelles, avenue Palmerston, numéro 3, suivant 
procuration en date du premier octobre courant mois.

3. La Société d’Elevage et de Culture au Congo Belge, société congo
laise à responsabilité limitée établie à Dibaya (Mazia M’Pata) Kasai 
(Congo Belge), propriétaire de une action de capital...............................  1

Ici représentée par Monsieur Alphonse Cayen, prénommé, suivant 
procuration en date du cinq septembre courant mois.

4. La Société de Colonisation Agricole au Mayumbe (comprenant le 
domaine Ursélia) société congolaise à responsabilité limitée établie à 
Pandji (Lubuzi) Mayumbe (Congo Belge) propriétaire de une action
de c a p i t a l ........................................................................................................ 1

Ici représentée par Monsieur Joseph Dewyspelaere, directeur de la 
Forminière, demeurant à Saint Gilles-lez-Bruxelles, avenue du Parc, 
n° 153, suivant procuration en date du quatre septembre dernier.

5. Monsieur Emile Francqui, Gouverneur de la Société Générale de 
Belgique, demeurant à Bruxelles, avenue Louise, n° 60, propriétaire de
une action de c a p i t a l ..................................................................................  1

Ici représenté par Monsieur Joseph Dewyspelaere, prénommé, sui
vant procuration en date du vingt-six septembre dernier.

6. Monsieur le Baron Edmond Carton de Wiart, directeur de la Société
Générale de Belgique, demeurant à Woluwe Saint Pierre, avenue de 
Tervueren, n° 177, propriétaire de une action de capital.......................... 1

Ici représenté par Monsieur Millard King Shaler, administrateur de 
sociétés, demeurant à Uccle, avenue de la Floride, n° 54, suivant pro
curation en date du premier octobre courant mois.

7. Monsieur Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale de 
Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, n° 48, propriétaire
d’une action de capital.............................................................................. ..... 1

Ensemble neuf mille actions de capital.................................................... 9.000

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexées
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Conformément à l’article vingt-neuf des statuts, l’assemblée est présidée par 
Monsieur Firmin Van Brée, Président du conseil d’adminitration. L’assemblée 
désigne comme scrutateurs Messieurs Millard King Shaler, prénommé et Jean 
Meily, inspecteur de la comptabilité à la Forminière, demeurant à Etterbeek, 
avenue Jules Malou, n° 11, ici intervenant et comme secrétaire Monsieur Alphonse 
Cayen, prénommé.

Monsieur René Detry, docteur en droit, directeur au Ministère des Colonies, 
demeurant à WatermaeLBoitsfort, avenue de la Tenderie, n° 26, délégué de la 
Colonie, auprès de la société, assiste à l'assemblée.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au deuxième mardi de 
juillet à quatorze heures trente minutes, au lieu du premier mercredi d’octobre à 
quatorze heures trente minutes.

2. Suppression du délai de soixante jours, endéans lequel les documents sociaux 
sont soumis aux commissaires, avant l’assemblée générale annuelle.

3. En conséquence des résolutions qui précèdent, modifications aux articles 
vingt-sept et trente-trois des statuts.

II. —• Que les neuf mille actions de capital étant toutes.représentées à l’assem
blée, il n ’y a pas lieu de jusifier des convocations.

III. —• Que pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions de l’article vingt-six des statuts.

Ces faits vérifiées et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article trente des statuts, pour déli
bérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIER RESOLUTION.

L’assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au deu
xième mardi de juillet à quatorze heures trente minutes, au lieu du premier 
mercredi d’octobre à quatorze heures trente minutes.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de supprimer le délai de soixante jours endéans lequel les 
documents sociaux sont soumis aux commissaires, avant l’assemblée générale 
annuelle.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.
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TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Le premier alinéa de l’article vingt-sept est supprimé et remplacé par le texte 
ci-après :

<( L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au siège administratif 
» le deuxième mardi de juillet à quatorze heures trente minutes ou, en cas de 
» jour férié, le lendemain. »

Dans le premier alinéa de l’article trente-trois, les mots : « soixante jours au
moins avant l’assemblée générale annuelle » sont supprimés.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

La séance est levée à quatorze heures cinquante minutes.

De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée et les intervenants ont signé avec 
nous, Notaire.

(Signé) : F. Van Brée; Millard King Shaler; Jean Meily; A. Cayen; R. Detry; 
J. Dewyspelaere; Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 9 octobre 1934, volume 1260, folio 62, case 
14, trois rôles, un renvoi.

Reçu : Quinze francs.

Le receveur (signé) : Laenen.
Pour expédition conforme : 

(s.) Hubert Scheyven.

Collationné par Nous,. Greffier du Tribunal de première Instance de Stanleyville, 
l’acte ci contre (p. v. assemblée générale extraordinaire du 3 octobre 1934, de la 
Société Minière de la Tele), sur l’expédition déposée au Greffe.

Stanleyville, le vingt-sept décembre 1900 trente-quatre.

Le Greffier de P'° instance, 

(s.) S. Hénin.

Perçu pour collationnement : cent trente francs.

Procès-verbal de dépot.

A. S. 695.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le vingt-sept décembre.

Je soussigné, S. Hénin, greffier du Tribunal de première instance de Stanleyville. 

Certifie que l’acte ci-dessus mentionné a été déposé ce jour dans les archives
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du Tribunal susdit et enregistré au registre des actes de Sociétés sous le numéro 
six cent nonante-cinq.

Dont acte.

L e  Greffier ,  

(s.) S. Hénin.

Perçu : cent francs.

Pour copie conforme :

L e  Greffier ,

(s.) S. Hénin.

Société Minière de l’Aruwimi-Ituri. 

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée }

établie à Léopoldville (Congo Belge).

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le premier octobre, à onze heures un quart.

Au siège administratif à Ixelles, rue de Naples, numéro 41.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.
S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la « Société 

Minière de l’Aruwimi-Ituri », société congolaise à responsabilité limitée établie à 
Léopoldville (Colonie du Congo Belge), avec siège administratif à Bruxelles, 
créée par arrêté royal du dix-huit janvier mil neuf cent vingt-quatre, publié à 
l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze février mil neuf cent vingt- 
quatre, dont les statuts ont été modifiés par l'assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires tenue le vingt-huit novembre mil neuf cent trente, modification 
publiée à l’annexe au Bulletin Administratif et Commercial du Congo Belge du 
vingt-cinq mars mil neuf cente trente-deux.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. La Colonie du Congo Belge, propriétaire de cinq mille actions 
série B............................................................................... ..... 5000

Ici représentée par Monsieur Maurice Van Damme, directeur 
général honoraire au Ministère des Colonies, demeurant à Ixelles,
Boulevard Général Jacques, n° 28, suivant procuration en date 
du vingt-cinq septembre dernier.
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2. La Compagnie du Kasai, société congolaise à responsabilité 
limitée, établie à Dima (Congo Belge), propriétaire de six mille
cinq cent quatre-vingts actions série A..............................................  6580

Ici représentée par Monsieur Jules Van Hulst, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du vingt-deux septembre dernier.

3. La Société Minière de la Tele, société congolaise à responsa
bilité limitée, établie à Borna (Congo Belge) propriétaire de dix-
huit cent cinquante actions série A.......................................................1850

Ici représentée par Monsieur Firmin Van Brée, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du onze septembre dernier.

4. Les Comptoirs Congolais Velde, société anonyme, établie à
Anvers, avenue de France, numéro 115, propriétaire de douze cent 
cinquante actions série A.........................................................................1250

Ici représentée par Monsieur Paul Gus:in, administrateur de 
sociétés, demeurant à Anvers, avenue Reine Elisabeth, n° 14, 
suivant procuration en date du vingt-deux septembre dernier.

5. Monsieur le Général Josué Henry, administrateur de sociétés,
demeuant à Woluwe Saint Lambert, avenue Albert Elisabeth, n° 54, 
propriétaire de cinquante actions série A..............................................  50

6. Monsieur Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale
de Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, numéro 48, 
propriétaire de cinquante actions série A..............................................  50

7. Monsieur le Colonel Alphonse Vangele, ancien vice-gouverneur 
général de l’Etat Indépendant du Congo, demeurant à Bruxelles, 
avenue d’Auderghem, nü 32, propriétaire de cinquante actions série A. 50

8. Monsieur Jules Van Hulst, administrateur de sociétés, demeu
rant à Uccle, avenue Brugmann, n° 403, propriétaire de cinquante 
actions série A............................................................................... , 50

Ensemble neuf mille huit cent quatre-vingts actions série A et --------------
cinq mille actions série B......................................................................  9880 5000

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexeés.

Conformément à l’article vingt-cinq des statuts, l’assemblée est présidée par 
Monsieur Jules Van Hulst, Président du conseil d’administration.

L’assemblée désigne comme scrutateurs Messieurs Firmin Van Brée et le Colonel 
Alphonse Vangele prénommés et comme secrétaire, Monsieur Prosper Lancsweert, 
ingénieur civil des Mines, demeurant à Woluwe Saint Pierre, avenue du Val d’Or, 
n° 34, ici intervenant.

Assiste à l’assemblée, Monsieur Maurice Van Damme, prénommé, en qualité 
de délégué du Gouvernement de la Colonie auprès de la société.

Monsieur le Président expose :
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I. —. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au deuxième mercredi 
de juillet, à seize heures et de la date de la communication des documents sociaux 
aux commissaires.

2. Modifications aux statuts résultant des résolutions qui précèdent (articles 
vingt-quatre alinéa premier et vingt-huit, alinéa premier).

II. —. Que les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites, conformé
ment à l’article vingt-quatre des statuts, dans les journaux suivants :

L’Annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge, numéros du cinq et du dix-neuf 
septembre mil neuf cent trente-quatre.

Le Moniteur Belge, numéros du cinq et du dix-neuf septembre mil neuf cent 
trente-quatre.

L’Echo de la Bourse, numéros du cinq et du dix-neuf septembre mil neuf cent 
trente-quatre.

Et que les actionnaires en nom ont été convoqués en outre par lettre missive 
leur adressée le douze septembre mil neuf cent trente-quatre.

Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces 
journaux, ainsi qu’un exemplaire de la lettre de convocation.

III. —• Que sur les dix mille actions série A et les cinq mille actions série B, 
la présente assemblée réunit neuf mille huit cent quatre-vingts actions série A et 
les cinq mille actions série B, soit plus de la moitié de l’ensemble des actions.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci constate qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article vingt-six des statuts pour 
délibérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIER RESOLUTION.

L'assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au deu
xième mercredi du mois de juillet, à seize heures et la date de la communication 
des documents sociaux aux commissaires, au deuxième mercredi de juin de 
chaque année.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de supprimer le premier alinéa de l’article vingt-quatre des 
statuts et de le remplacer par le texte suivant:

« L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année à Bruxelles, au lieu 
» indiqué dans les avis de convencation, le deuxième mercredi de juillet, à seize 
» heures ou, en cas de jour férié, le lendemain à la même heure ».

Elle décide de remplacer dans le premier alinéa de l’article vingt-huit des
statuts les mots : « premier lundi de septembre » par ceux : « le deuxième m er
credi de juin ».



— 102 —

Ces résolutions sont prises par l’assemblée à l’unanimité des voix, sous réserve 
de l’approbation par le Gouvernement de la Colonie conformément au dernier 
alinéa de l'article vingt-six des statuts.

La séance est levée à onze heures v in gt-cinq  m inutes.

De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée et les intervenants ont signé avec 
nous, Notaire.

(Signé) : J. Van Hulst; F. Van Brée; A. Vangele; P. Lancsweert; M. Van 
Damme; P. Gustin; J. Henry; Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 8 octobre 1934, volume 1260, folio 61, case 
13, trois rôles, un renvoi.

Reçu : Quinze francs.

Le receveur (signé) : Laenen.
P our expéd ition  conform e : 

(s.) H ubert Scheyven.
Collationné par Nous, greffier du Tribunal de première instance de Stanleyville, 

l’acte ci contre, (p. v. assemblée générale extraordinaire du 1 octobre 1934 de la 
Société Minière de l’Arawimi-Ituri), sur l’expédition déposée au Greffe.

Stanleyville, le vingt-sept décembre 1934.

Le Greffier,
(s.) S. Hénin,

Perçu pour collationnement : cent trente francs.

Procès-verbal de dépôt.

A. S. 696.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le vingt-sept décembre.

Je soussigné, Greffier du Tribunal de première instance de Stanleyville.

Certifie que l’acte ci-dessus mentionné a été déposé ce jour dans les archives 
du Tribunal susdit et enrégistré au registre des actes de Sociétés sous le n° 696.

Dont acte.

Perçu : cent francs.

Le Greffier, 
(s.) S. Hénin.

Pour copie conforme :

Le Greffier,
(s.) S. Hénin.

Perçu : quarante francs.
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Société Minière du Kasaï. 

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

établie à Luebo (Congo Belge).

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L'an mil neuf cent trente-quatre, le deux octobre, à onze heures trois quarts.

A Bruxelles, rue Montagne du Parc, n° 3.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
Minière du Kasaï, société congolaise à responsabilité limitée, établie à Luebo 
(Congo Belge), avec siège administratif à Ixelles, soumise aux lois et décrets en 
vigueur dans la Colonie du Congo Belge, autorisée par arrêté royal du premier 
septembre mil neuf cent vingt et dont les statuts ont été publiés au Bulletin Offi
ciel du Congo Belge en date du quinze septembre mil neuf cent vingt et modifiés 
par décision de l’assemblée générale du vingt-huit novembre mil neuf cent vingt- 
trois, approuvée par arrêté royal du dix-huit janvier mil neuf cent vingt-quatre 
et publiée à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze février mil 
neuf cent vingt-quatre.

Sont présents ou représentés les actionnaires su ivants :

1. La Colonie du Congo Belge, propriétaire de dix mille actions
de dividende. . ............................................................................... 10.000

Ici représentée par Monsieur Alfred Marzorati, vice-gouver
neur général honoraire du Congo Belge, demeurant à Ixelles, 
rue Emile Bouilliot, n° 2, suivant procuration en date du dix- 
sept septembre dernier.

2. La Compagnie du Kasaï, société congolaise à responsabilité 
limitée, établie à Dima (Congo Belge), propriétaire de sept mille
huit cent quarante-huit actions de capital....................................7.848

Ici représentée par Monsieur Jules Van Hulst, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du vingt-deux septembre dernier.

3. La Mutualité Coloniale, société anonyme, établie à Bruxelles, 
rue Royale, n° 38, propriétaire de cent cinquante-deux actions
de capital................................................................................................152

Ici représentée par M onsieur F irm in  V an  Brée, ci-après 
nom m é, su ivant procuration en date du quinze septem bre 
dernier.

4. Monsieur Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale
de Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, n° 48, 
propriétaire de cinquante actions de capital. . . . . . . .  50
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5. Monsieur Jules Van Hulst, administrateur de sociétés, de
meurant à Uccle, avenue Brugmann, numéro 403, propriétaire
de cinquante actions de capital.........................................................  50

6. Monsieur Prosper Lancsweert, ingénieur civil des Mines, 
demeurant à Woluwe Saint Pierre, avenue du Val d’Or, numéro 
34, propriétaire de vingt actions de capital....................................  20

7. Monsieur le Colonel Alphonse Vangele, ancien vice-gouver
neur Général de l’Etat Indépendant du Congo, demeurant à 
Bruxelles, avenue d’Auderghem, n° 32, propriétaire de vingt 
action de capital.................................................................................... 20

Ensemble huit mille cent quarante actions de capital et dix ------------------
mille actions de dividende.................................................................. 8140 10.000

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexées.

Conformément à l’article vingt-cinq des statuts, l’assemblée est présidée par 
Monsieur Firmin Van Brée, Président du conseil d’administration.

L’assemblée désigne comme scrutateurs Messieurs Jules Van Hulst et le Colonel 
Vangele et comme secrétaire, Monsieur Prosper Lancsweert, tous prénommés.

Assiste à l’assemblée, Monsieur Alfred Marzorati, prénommé, en qualité de 
délégué du Gouvernement de la Colonie auprès de la société.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au deuxième mercredi 
de juillet à quinze heures et de la date de la communication des documents 
sociaux aux commissaires.

2. Modifications aux statuts résultant des résolutions qui précèdent (articles 
vingt-quatre, alinéa premier et vingt-huit, alinéa premier).

II. — Que les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites, conformé
ment à l’article vingt-quatre des statuts, dans les journaux suivants :

L’Annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge, numéros du cinq et du dix-neuf 
septembre mil neuf cent trente-quatre.

Le Moniteur Belge, numéros du cinq et du dix-neuf septembre mil neuf cent 
trente-quatre.

L’Echo de la Bourse, numéros du cinq et du dix-neuf septembre mil neuf cent 
trente-quatre.

Qu’en outre, les actionnaires en nom ont été convoqués par lettre missive leur 
adressée le douze septembre mil neuf cent trente-quatre.

Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces jour
naux, ainsi qu’un exemplaire de la lettre de convocation.
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III. — Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou repré
sentés, se sont conformés aux prescriptions de 1'-article vingt-trois des statuts.

IV. — Que sur les dix mille actions de capital et les dix mille actions de divi
dende de la société, la présente assemblée réunit huit mille cent quarante actions 
de capital et les dix mille actions de dividende, soit plus de la moitié des actions.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article vingt-six des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au deu
xième mercredi du mois de juillet à quinze heures et la date de la communica
tion des documents sociaux aux commissaires au deuxième mercredi de juin de 
chaque année.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Le premier alinéa de l’article vingt-quatre est supprimé et remplacé par la 
disposition ci-après :

« L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année à Bruxelles, au lieu 
)) indiqué dans les avis de convocation, le deuxième mercredi de juillet à quinze 
» heures ou, en cas de jour férié, le lendemain à la même heure ».

Le premier alinéa de l'article vingt-huit est supprimé et remplacé par la dis
position suivante :

« Le bilan, le compte de profits et pertes, l’inventaire général de l’actif et du 
» passif de la société, ainsi que le rapport du conseil d’adminitration à l’assem- 
» blée générale sont soumis, au plus tard le deuxième mercredi de juin, au siège 
» administratif, aux commissaires qui devront déposer leur rapport au moins 
)> quinze jours avant l’assemblée ».

Ces résolutions sont prises par l’assemblée sous réserve d’approbation par le 
Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, conformément à l’article vingt-six 
des statuts, à l’unanimité des voix.

La séance est levée à onze heures cinquante-cinq minutes.

De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous, Notaire,

(Signé) : F. Van Brée; J. Van Hulst; Vangele; P. Lancsweert; A. Marzorati; 
Hubert Scheyven.
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Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 8 octobre 1934, volume 1260, folio 61, case 
14, trois rôles, un renvoi.

Reçu : Quinze francs.

Le Receveur (signé) : Laenen.

Pour expédition conforme : 
(s.) Hubert Scheyven.

A. S. N° 23.

Reçu en dépôt aux archives du Greffe du Tribunal de première Instance de 
Luebo, le dix-sept décembre 1900 trente-quatre, sous le numéro 23.

Le Greffier,
(s.) A. Monseur.

Pour copie certifiée conforme :

Le Greffier,
(s.) A. Monseur.

Compagnie Industrielle des Bois et Plantations du Kasai 

« C. I. B. O. P. L. A. N . K. A. »

(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée.)

ayant son siège social à Dinyunyu : Luebo Kasai (Congo Belge).

REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL. — MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 19 février 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq.

Le neuf janvier.

Par devant Maître Jacques Richir, notaire à Bruxelles, 77, boulevard de 
Waterloo.

Au siège administratif de la société à Bruxelles, 169, boulevard Maurice 
Lemonnier.

S’est tenue l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société 
congolaise par actions à responsabilité limitée, dénommée « Compagnie Indus
trielle des Bois et Plantations du Kasai « CIBOPLANKA », ayant son siège ad
ministratif à Bruxelles, 169, boulevard Maurice Lemonnier.

La séance est ouverte à quatorze heures et demie sous la présidence de Monsieur 
Joseph Schramme, avocat, demeurant à Bruges, 13, rue du Verger, président du 
conseil d’administration.
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Monsieur le Président désigne comme secrétaire, Monsieur Edouard Sergeys, 
secrétaire particulier, demeurant à Saint Gilles-lez-Bruxelles, 90, rue d'Espagne, 
et comme scrutateurs, Messieurs Lucien Fontaine, agent de change, demeurant à 
Bruxelles, 85, avenue de Cortenberg et Auguste Nannan, ingénieur agricole, de
meurant à Zuen sous Leeuw Saint Pierre, 184, rue Venderstraeten.

Font en outre partie du bureau :

Monsieur Roger Janssens, administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, 
59, avenue Legrand, administrateur.

Monsieur Joseph Muylle, avocat, demeurant à Bruges, 20, rue Saint Georges, 
administrateur.

Monsieur Justin Quaedvlieg, notaire, demeurant à Maestricht, 22, rue du Pont 
de Wyck, administrateur.

Monsieur Joseph Théo Schramme, avocat, demeurant à Bruges, 20, rue Haute, 
administrateur.

Et Monsieur Gustave Van Roye, industriel, demeurant à Uccle, 20, avenue du 
Maréchal.

Sont présents les actionnaires suivants, lesquels déclarent posséder le nombre 
d’actions de capital série A, de cinq cents francs et d’action de capital série B de 
cent francs ci-après indiqué.

1. La société congolaise par actions à responsabilité- limitée- dé
nommée « Compagnie Industrielle des Bois du Mayumbe « CIBO- 
MA )), en liquidation, dont le siège social est établi à Moenge lez 
Borna, Congo Belge, et le siège administratif à Bruxelles, boulevard 
Maurice Lemonnier, 169, possesseur de cent actions de capital série B. 100

Ici représentée par Monsieur Edouard Sergeys, prénommé, un
des liquidateurs de la dite société.

2. Monsieur Lucien Fontaine, préqualifié, possesseur de septante
actions de capital série A......................................................................  70

3. Monsieur Roger Janssens, préqualifié, possesseur de trente
actions de capital série A. .............................................................. 30

4. Monsieur Joseph Muylle, préqualifié possesseur de cent trente
actions de capital série A........................................................................ 130

5. Monsieur Auguste Nannan, préqualifié, possesseur de quatre
cents actions de capital série A..............................................................400

6. Monsieur Justin Quaedvlieg, préqualifié, possesseur de trente
actions de capital série A........................................................................  30

7. Monsieur Joseph Schramme, préqualifié, possesseur de cent
trente actions de capital série A............................................................  130

8. Monsieur Joseph Théo Schramme, préqualifié, possesseur de
cent trente actions de capital série A....................................................130

8-f*
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9. Monsieur Gustave Van Roye, préqualifié, possesseur de cent 
actions de capital série A........................................................................ 100

Soit ensemble : mille vingt actions de capital série A et c e n t --------------
actions de capital série B........................................................................  1020 100

Monsieur le Président expose:

I. — Que la présente assemblée a pour ordre du jour :

1) Unification des titres et notamment de leur valeur nominale par la transfor
mation de deux mille cinq cents actions de capital série B, de cent francs, en cinq 
cents actions de capital de cinq cents francs. Suppression des dénominations série 
A et série B.

2) Annulation de quatre cent quatre-vingt-cinq actions de capital de cinq cents 
francs, numéros 921 à 980, 2616 à 2755, 2846 à 3095, 3816 à 3850, dont les titu
laires ont été déchus par application de l’article 6 des statuts; en conséquence, 
réduction du capital de la société de deux millions cinq cent mille francs à deux 
millions deux cent cinquante-sept mille cinq cents francs qui sera représenté 
désormais par quatre mille cinq cent quinze actions de cinq cents francs chacune.

3) Modification des statuts, notamment des articles 5, 23, 30, 36/E, pour les 
mettre en concordance avec les résolutions qui seront prises par l’assemblée. 
A l'article 5, historique de la formation du capital.

4) Pouvoirs au conseil d’administration aux ûns de coordonner et de publier 
éventuellement les statuts sociaux.

II. — Que les convocations contenant cet ordre du jour, ont été faites confor
mément à l'article 27 des statuts.

1) Dans l’annexe du Bulletin Officiel du Congo Belge, des vingt-deux et trente 
et un décembre mil neuf cent trente-quatre.

2) Dans le Moniteur Belge des vingt-deux et trente-un décembre mil neuf cent 
trente-quatre.

3) Dans le Messager de Bruxelles, journal s’éditant à Bruxelles, des vingt et 
un/vingt-deux décembre et trente et un décembre même année, premier-deux 
janvier mil neuf cent trente-cinq.

Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces 
publications.

Qu’en outre, des lettres missives, contenant convocation, ont été adressées aux 
actionnaires en nom huit jours au moins avant la présente assemblée.

III. — Que les actionnaires présents ou représentés se sont conformés aux pres
criptions des statuts sociaux pour pouvoir assister à la présente assemblée. IV

IV . — Que sur les quatre mille cinq cents actions de capital série A de cinq cents 
francs, et les deux mille cinq cents actions de capital série B de cent francs, for
mant ensemble la totalité du capital social et des titres émis, la présente assemblée 
ne réunit que mille vingt actions de capital série A et cent actions de capital série 
B, soit moins de la moitié du capital social et moins de la moitié des titres dans 
chaque catégorie; mais qu’une première assemblée générale extraordinaire des
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actionnaires tenue avec le même ordre du jour devant le notaire Richir soussigné, 
le dix-neuf décembre mil neuf cent trente-quatre, n’a pu délibérer valablement, 
attendu que les actionnaires présents ne réunissaient pas la moitié du capital social, 
ni la moitié des titres dans chaque catégorie, et qu'en conséquence la présente 
assemblée peut délibérer valablement sur les objets portés à l’ordre du jour, quel 
que soit le nombre de titres représentés.

Un extrait du procès-verbal de la première assemblée du dix-neuf décembre 
mil neuf cent trente-quatre sera publié aux annexes du Moniteur .Beige et à l'an
nexe du Bulletin Officiel du Congo Belge le même temps que les présentes.

Les résolutions à prendre relativement aux premier et troisième points à l’ordre 
du jour étant de nature à modifier les droits respectifs des deux catégories de 
titres, devront, pour être valables réunir dans cnaque catégorie la majorité des 
trois quarts des voix.

Ces faits exposés sont constatés et reconnus exacts par l’assemblée. Ensuite, 
l'assemblée aborde l'ordre du jour et après avoir dêiioeré prend auccessivemenc 
les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée se prononçant sur la proposition d’unification de toutes les actions 
série A et série B, émises par la société, décide de porter tous les titres à la valeur 
nominale de cinq cents francs et pour ce faire, de transformer les deux mille cinq 
cents actions de capital de cent irancs en cinq cènts actions de capital de cinq 
cents francs, 'toutes les acuons jouiront des memes droits et avantages, et seront 
mises sur un pied d égalité absolue. En conséquence, les dénominations série A 
et serie B devenant sans objet, sont supprimées.

Le conseil d’administration est chargé de l'exécution matérielle de cette réso
lution.

Cette résolution est prise à l’unanimité des voix dans chaque catégorie de titres, 
les détenteurs d’actions série A et série B ayant voté séparément.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée ratifiant pleinement, pour autant que de besoin les mesures prises 
conformément à l’article 6 des statuts, vis à vis d’actionnaires en retard de 
répondre aux appels de fonds, prend acte:

1) de la déchéance des actionnaires défaillants;

2) de ce que les titres des actionnaires défaillants offerts en vente publique 
selon le prescrit de l’article 6 des statuts, n’ont pas trouvé acquéreur.

Considérant en conséquence que quatre cent quatre-vingt-cinq actions de capi
tal, pour un montant de deux cent quarante deux mille cinq cents francs sont 
vacantes;

Considérant qu’il y a un intérêt évident pour la société de régulariser cette 
situation en réduisant le capital social à concurrence de la valeur nominale des 
titres dont il s’agit;
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Considérant que le conseil d ’administration affirme que la société n ’a aucune 
dette et que la réduction du capital ne peut donc préjudicier aux droits des 
créanciers;

Considérant que le montant libéré des dites actions, soit cent sept mille huit 
cent septante-cinq francs, reste acquis à la société, à titre de dommages et intérêts, 
conformément aux dispositions de l’article 0 des statuts;

L’assemblée décide que :

1) les quatre cent quatre-vingt-cinq actions déchues numéros 921 à 980, 2616 
à 2755, 2846 à 3095 et 3816 à 3850 sont définitivement annulées;

2) le capital de la société du fait de cette annulation est réduit à due concur
rence; il est donc fixé à deux millions deux cent cinquante sept mille cinq cents 
francs représenté par quatre mille cinq cent quinze actions de cinq cents francs 
chacune.

Et immédiatement les quatre cent quatre-vingt-cinq actions dont il s’agit sont 
déposées sur le bureau. Le notaire soussigné a constaté qu’elles étaient toutes 
effectivement déposées et il a fait procéder en sa présence à leur lacération com
plète. En conséquence, les certificats que peuvent posséder les titulaires de ces 
titres n ’ont plus aucune valeur.

Mise aux vo ix , la résolution qui précède a été adoptée à l ’unanim ité.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée, comme conséquence des résolutions qui précèdent, décide de 
modifier les articles 5, 23, 30 et 36 des statuts comme suit :

Article 5. — Le texte de cet article est modifié comme suit :

<( Le capital social est fixé à deux millions deux cent cinquante-sept mille cinq 
cents francs, représenté par quatre mille cinq cent quinze actions de cinq cents 
francs.

« Lors de la constitution de la société, le capital avait été fixé à deux millions 
cinq cent mille francs, représenté par quatre mille cinq cents actions de capital 
série A, de cinq cents francs, et deux mille cinq cents actions de capital série B, 
de cent francs.

« Il avait été fait à la société des apports libellés comme suit dans l’acte cons
titutif :

APPORTS

« 1. Madame Augustine Kanoni préqualifiée, veuve de Monsieur le Docteur 
Louis Ernest Carré, en son vivant chef du service médical de la Colonie, en qua
lité d’héritière du dit docteur Louis Ernest Carré, en exécution d’un testament 
olographe daté d’Ixelles, le vingt-cinq février mil neuf cent vingt-huit, et déposé 
au rang des minutes du notaire De Leener, à Saint Gilles-lez-Bruxelles, le neuf 
mai mil neuf çent vingit-huit.

« 2. Monsieur Auguste Charles François Joseph Nannan, préqualifié, représenté 
comme dit est.
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« Déclarant, par l’organe de leur mandataire, faire apport à la société présen
tement constituée, de tous les droits et bénéfices éventuels résultant des conven
tions d’occupation provisoire, numéros 3798 et 3799 du vingt-quatre janvier mil 
neuf cent vingt-huit et droits d’acquisition correspondants leur conférés par le 
gouvernement de la province du Congo Kasai, agissant au nom du gouvernement 
du Congo Belge, sur deux parcelles de terrains rureaux d’une superficie de cinq 
cents hectares chacune, situées dans la dite province, à gauche et à droite de la 
route de Luebo à Luluabourg, entre les villages de Kabamba et de Dinyunyu, et 
inscrits par le conservateur provincial des titres fonciers, à Léopoldville, le vingt- 
quatre janvier mil neuf cent vingt-huit, sous les numéros d’ordre généraux 7542 
et 7543 et numéros spéciaux du registre journal numéros 3798 et 3799.

« Les apports ci-dessus comprennent expressément tous les droits et bénéfices 
éventuels appartenant ou pouvant appartenir aux apporteurs tant du chef des 
conventions et documents précités, que du chef de toutes autres conventions et 
pièces qui pourraient être ou avoir été substituées aux premières par les autorités 
congolaises et notamment par Monsieur le Gouverneur de la province du Congo 
Kasai pour régulariser les droits de madame veuve Carré, ou pour toute autre 
cause.

« Monsieur Nannan, préqualifié a déclaré, par l’organe de son mandataire, 
faire apport personnellement des démarches, études et travaux faits en vue d’ob
tenir les concessions apportées, des connaissances techniques et pratiques qu’il met 
à la disposition de la société pour la mise à fruit de son objet, du concours qu’il 
s'engage à lui donner s’il en est requis, pour la direction des opérations de la 
société dans la Colonie, tant à raison de son intérêt personnel que de sa situation 
de directeur en Afrique, de la Société Congolaise « Compagnie Industrielle des 
Boi du Mayumbe « Ciboma ».

« La société présentement constituée aura à remplir, à ses risques et profits 
éventuels et à ses frais, toutes les charges, clauses et conditions imposées par les 
contrats susmentionnés. Tous les comparants déclarent, soit personnellement soit 
par leur mandataire, parfaitement et suffisamment connaître les apports, tels qu’ils 
sont spécifiés, dans leur nature et valeur, pour ne pas en désirer une plus ample 
description, marquant leur complet accord sur l’évaluation qui en est faite.

(( En rémunération du dit apport ci-dessus spétifié, il est attribué à Madame 
Veuve Carré et à Monsieur Nannan huit cents acrions de capital série A, entière
ment libérées, de cinq cents francs chacune, soit quatre cents titres pour chacun 
des deux apporteurs.

« Les trois mille sept cents actions de capital série A restantes et les deux mille 
cinq cents actions de capital série B furent souscrites en espèces et libérées de 
vingt pour cent; depuis le capital a été entièrement appelé.

« L’assemblée générale extraordinaire du neuf janvier mil neuf cent trente- 
cinq a unifié tous les titres par la transformation des deux mille cinq cents actions 
série B, en cinq cents actions de cinq cents francs, et par la suppression des 
dénominations série A et série B.

« En outre, la dite assemblée a annulé quatre cent quatre-vingt-cinq actions de 
cinq cents francs portant les numéros 921 à 980, 2616 à 2755, 2846 à 3095, 3816 
à 3850, dont les titulaires ont été déchus par application de l’article 6 des statuts 
et a en conséquence réduit le capital social de deux millions cinq cents mille 
francs à deux millions deux cent cinquante-sept mille cinq cents francs représenté 
par quatre mille cinq cent quinze actions de cinq cents francs chacune.
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Article 23, premier paragraphe, les mots « de l’une ou de l’autre série » sont 
supprimés.

Article 30. — Dans le premier paragraphe de cet article les mots « sans dis
tinction de série » sont supprimés.

Article 36. — Dans le paragraphe 2 de cet article, les mots, « une actions série 
B touchant le cinquième d’une action série A » sont supprimés.

Cette résolution est prise à l’unanimité des voix dans chaque catégorie de titres, 
les détenteurs d’actions série A et série B ayant voté séparément.

QUATRIEME RESOLUTION.

Iiîassemblée donne pouvoir au conseil d’administration aux fins de coordonner 
et de publier éventuellement les statuts sociaux, tels qu’ils résultent des modifica
tions qui y sont apportées par la présente assemblée.

Cette quatrième résolution est également prise à l’unanimité des voix.

CONDITION SUSPENSIVE.

Les résolutions qui précèdent ne deviendront définitives qu’après approbation 
donnée par arrêté royal.

Dont procès-verbal.

Lecture faite, les membres du bureau et les actionnaires qui en ont fait la 
demande ont signé avec le notaire.

Suivent les signatures.

Enregistré à B ruxelles, A . C. III , le quinze janvier m il neuf cent trente-cinq, 
cinq rôles, un renvoi, vo lu m e 484, folio 47, case 7.

Reçu : quinze francs.

Le receveur (signé) : Defenfe.

Pour expédition conforme : 
(s.) Jacques R ichir.

Vu par nous, Baron Gilson de Rouvreux, président du tribunal de première 
instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de Monsieur Richir, 
notaire à Bruxelles.

Bruxelles, le 24 janvier 1935.

Sceau. (s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de Monsieur 
Gilson de Rouvreux, apposée ci-dessus.

Sceau. Bruxelles, le 26 janvier 1935.

Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.
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Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus. 

Sceau du Bruxelles, le 28 janvier 1935.

Ministère des Pour le Ministre :

Colonies. Le Chef de bureau délégué,
(s.) E. Courtin.

Duplicatas gratuits.

S ociété A fricaine d e C onstruction .

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville.

Siège administratif : Bruxelles, 33, rue de l’Industrie.

ANNULATION DE DELEGATION DE POUVOIRS.

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil d’administration 

du 11 janvier 1935.

a Dans sa séance du 11 janvier 1935, le conseil d’administration de la Société 
» Africaine de Construction, société congolaise à responsabilité limitée, a annulé 
» la délégation de pouvoirs accordée à M. Clito Fornasari par délibération du 
» 10 janvier 1933, cette délégation étant devenue sans objet, M. Fornasari ayant 
» quitté l’Afrique. »

Bruxelles, le vingt-trois janvier 1900 trente-cinq.

Pour copie conforme :

SOCIETE AFRICAINE DE CONSTRUCTION.

(Société congolaise à responsabilité limitée.)

L ’Administrateur-Délégué, Le Président,
(s.) A. May. (s.) Jules J adot.

Vu pour légalisation des signatures de MM. A. May et Jules Jadot, apposées 
ci-dessus.

Bruxelles, le 24 janvier 1935.

Sceau du 
Ministère des 

Colonies.

Pour le Ministre :
Le Chef de bureau délégué, 

(s.) E. Courtin.

Duplicata gratuit.
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Société des Bois et Produits du Mayumbe.
(Société congolaise p a r  actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Lukula M’Bavu.

Siège administratif : Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil d’adminitration 

du mercredi 13 février 1935.

TRANSFERT DU SIEGE ADMINISTRATIF.

Le Conseil décide le transfert du siège administratif du boulevard Maurice 
Lemonnier, 169 à l’avenue du Midi, 74, à Bruxelles.

DEMISSION D’UN ADMINISTRATEUR.

Monsieur Jules Mathieu a donné sa démission d’administrateur à la date du 6 
février 1935.

Pour extrait conforme :

Le Président du Conseil d’Administration, 
(s.) Z. Paris.

BREVETS.

CONCESSIONS.

Par arrêtés ministériels, il a été concédé les brevets suivants :

1. Le 2 août 1934, à la Sté : Chantier Naval et Ateliers de Construction de 
Hemixem S. A. à Hemixem-lez-Anvers (Belgique), un brevet d’invention pour : 
Couvercle d’écoutille.

2. Le 9 août 1934, à la Sté : des Procédés ECLA, 33, rue Miromesnil, à Paris 
(France), un brevet d’importation pour : Courroie sans fin et son procédé de 
fabrication.

3. Le 11 septembre 1934, à la Sté. Ame. des Ateliers de Construction Mécani
que de Tirlemont (Anciennement Ateliers de Construction de J. J. Gilain) à Tir- 
lemont (Belgique), un brevet d’invention pour : Perfectionnements aux procédés 
pour le traitement de graines oléagineuses, de fruits et d’autres matières végétales.

4. Le 28 septembre 1934, à la Sté : A. Rawie Fabrik für Eisenbahnbedarf à 
Osnabruck-Schinckel (Allemagne), un brevet d’importation pour: Heurtoir.
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5. Le 29 septembre 1934, à M. Edmund Altenkirch, 56, Bahnhofstrasse, à 
Neuenhagen B. Berlin (Allemagne), un brevet d’invention pour : Procédé pour 
faire varier le degré hygrométrique de l’air atmosphérique.

6. Le 11 octobre 1934, à M. Dominique Rodriguez, à Eli^abethville (Congo 
Belge) un brevet d’invention pour : Tuyaux en tôles ondulées à nervures héli
coïdales.

7. Le 12 octobre 1934, à la Sté : Metallgesellschaft Aktiengesellschaft, 45, 
Bockenheimer Anlage à Francfort s/Main (Allemagne), un brevet d’invention 
pour : Four cylindrique.

8. Le 31 octobre 1934, à M. Hector Hardy, 25, rue Wauters, à Dour (Belgi
que), un brevet d’importation pour : Procédé de fabrication de boulets agglo
mérés, sans addition de brai.

9. Le 31 octobre 1934, à M. Hector Hardy, 25, rue Wauters, à Dour (Belgi
que) , un brevet de perfectionnement pour : Procédé de fabrication de boulets . 
agglomérés, sans addition de brai.

10. Le 31 octobre 1934, à M. Hector Hardy, 25, rue Wauters, à Dours (Belgi
que), un brevet de perfectionnement pour : Procédé de fabrication de boulets 
agglomérés, sans addition de brai.

11. Le 31 octobre 1934, à M. Hector Hardy, 25, rue Wauters, à Dour (Belgi
que), un brevet de perfectionnement pour : Procédé de fabrication de boulets . 
agglomérés, sans addition de brai.

12- Le 31 octobre 1934, à M. Hector Hardy, 25, rue Wauters, à Dour (Belgi
que), un brevet de perfectionnement pour : Procédé de fabrication de- boulets 
agglomérés, sans addition de brai.

13. Le 7 novembre 1934, à M. Dr. Johan, Robert Carp, 111, Lairessestraat à 
Amsterdam (Hollande), un brevet d’invention pour : Appareil frigorifique destiné 
à l’emmagasinage, à la conservation et au refroidissement des aliments, des 
matières périssables etc.

14. Le 17 novembre 1934, à M. Otto Nielsen à Ilsenburg/Harz- (Allemagne), 
un brevet d’invention pour : Procédé d’épuration de charges de métal en fusion.

15. Le 23 novembre 1934, à la Sté : West's Rotinoff Piling et Construction 
Compagny Limited, Regent House, Kingsway à Londres (Angleterre), un brevet 
d’invention pour : Perfectionnements aux palplanches en béton.

16. Le 8 décembre 1934, à la Sté : Roan Antelope Copper Mines Limited, 
Sélection Trust Building, Mason’s Avenue, Coleman Street à Londres E. C. 2
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(A ngleterre) et M. C harles R osw old  W raith à L yan sh ya R hodésie du N ord, un  
brevet d ’invention  pour ; Perfectionnem ents a u x  fours à réverbères.

17. Le 10 décembre 1934, à M. Dominique Rodriguez à Elisabethville (Congo 
Belge)7 un brevet pour : Tuyaux en tôle ondulée à nervures droites (verticales) 
pour, dallots, ventilation, cuvelages de puits.

18. Le 13 décembre 1934, à M. Anton Tôlk, ingénieur, 14, Klimschgasse à 
Viënne (Autriche), un brevet d’importation pour : Machine frigorifique à com
pression.

19. Le 15 décembre 1934, à la Sté : Minerais Séparation Limited, 62, London 
Wall a Londres E. C. 2 (Angleterre), un brevet d'invention pour : Perfectionne
ments à la flottaison mousseuse et autres concentrations de minéraux.

20. Le 27 décembre 1934, à M. Harold Léon Frenkel, Bromley Court Hotel à 
Bromley Hill, Kent, (Angleterre), un brevet d’invention pour : Perfectionne
ments dans le traitement des résines et gommes naturelles.

21. Le 29 décembre 1934, à M. Askan Willy Syndergaard, 20, Rolighedsvej à 
Copenhague '(Dànemàrk), un brevet d’invention pour : Réservoir pour l’emma
gasinage de liquides,'particulièrement d’hydrocarbures.

22. Le 2 janvier 1935, à la Sté : The Dorr Compagny Inc. 247, Park Avenue à 
New-York (Etats-Unis d’Amérique) un brevet d’invention pour : Perfectionne
ments aux appareils à classer lès minerais et produits analogues.

23. Le 4 janvier 1935, à M. Hector Hardy, 25, rue Wauters, à Dour (Belgi- 
què), un brevet de perfectionnement pour : Procédé de fabrication de boulets 
agglomérés, sans addition de brai.

24. Le 4 janvier 1935, à M. Hector Hardy, 25, rue Wauters, à Dour (Belgi
que), un brevet de perfectionnement pour : Procédé de fabrication de boulets 
agglomérés, sans addition de brai.

25. Le 24 janvier 1935, à M. Georges Wechsler, 3, avenue des Epines à An
vers (Belgique), un brevet d’invention pour : Installation automatique pour la 
fermeture, respectivement l’ouverture des portes d’ascenseurs et d’étages, et toutes 
portes en général.
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Marques de Fabrique ou de Commerce.

D é p ô t s .

D ate  de dépôt

7-9-1934

Nom bre!
de | 

m arques |

N om  e t adresse des 

déposants

3 Sté : I. G. Farben- 
industrie A. G. à 
Francfort sur/Mein 
(Allemagne), Succur
sale à Leverkusen I. 
G. Werk.

Genre d ’in dustrie  ou de 

comm erce

Un produit pharmaceutique.

17-9-1934 Usines Textiles de 
Léopoldville (Utex- 
leo) S. C. R. L. 
rue de la Régence, 1, 
à Bruxelles.

Tissus.

20-9-1934

5-10-1934

27-10-1934

1

2

Cie des Tabacs du 
Ruanda-Urundi et du 
Congo Belge (Taba- 
rudi) à Usumbura et 
91, rue de l'Enseigne
ment, à Bruxelles.

Cigarettes, cigares de toutes 
formes, tabac pour la pipe, pour 
la cigarette, à priser, ect.

Sté Tulitikku oy, 4 
Keskuskatu à Hel- 
singfors, Finlande.

Allumettes.

2 Sté : The General 
Tire et Rubber Com
pany, 1708, East 
Market Street à 
Akron, Comté de 
Summit, Etat d’Ohio 
(E. U. A.).

Bandages pneumatiques, creux 
et pleins, faits totalement au par
tiellement en caoutchouc, pour 
camions ou voitures automo
biles, motocyclettes, bicyclettes, 
aéroplanes et autres véhicules, y 
compris les parties de ces ban
dages, telles que : bandes de rou
lement, enveloppes et chambres 
à air pour ces enveleoppes; chaî
nes et autres dispositifs antidéra
pants protecteurs intérieurs et 
extérieures de pneumatiques; 
nécessaires de réparations; en- 
plâtres et sangles à bandeler pour 
rechapages ou réparations; ban
des en caoutchouc; dissolution; 
sacs à chambre à air; produits 
pour la vulcanisation et vulcani- 
sateurs; batteries d’accumula
teurs et chaufferettes pour auto
mobiles.
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D ate  de dépô t

N om bre
de

m arques

N om  e t adresse des 
déposants

Genre d ’in dustrie  ou de 

comm erce

16-11-1934 i Sté Aspro Limited, 
Buckingham Avenue, 
Trading Esta te à 
Slough, Cté de Buc
kingham (Angleterre)

Les produits chimiques, phar
maceutiques, médicaux et médi
cinaux.

28-12-1934 1 Sté F. G. Farben- 
industrie A. G. à 
Francfort sur/Main 
(Allemagne) suce, de 
Levergusen F. G. 
Werk.

Un produit pharmaceutique.

■

12-1-1935 i Société Congolaise 
« Brasserie de Léo- 
poldville, 13, rue des 
Quatre-Bras, à Bru
xelles.

Etiquettes, bouteilles, tonneaux 
et caisses de bières.

22-1-1935 i MM. Edward Fre
derick Busby et 
George Francis Busby 
faisant le commerce 
sous la dénomination 
Busby Bros, Abi 
Plantation Arua, West 
Nile District, Uganda.

Tabacs de tous genres, manu
facturés ou non, cigarettes, ciga
rillos et cigares.

24-1-1935 i Sté Forestière et 
Commerciale du Con
go Belge, 42, rue 
Royal, à Bruxelles.

Café vert, ou torréfié, bois en 
grumes ou débités, palmistes, 
huiles, copal, ivoire, caoutchouc, 
cacao.
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Société d’Elevage et de Culture au Congo Belge. 

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

établie à Dibaya (Congo Belge).

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le onze octobre, à quinze heures.

Au siège administratif, à Bruxelles, rue Royale, numéro 42.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
d’Elevage et de Culture au Congo Belge, société congolaise à responsabilité limi
tée, établie à Dibaya (Distrist du Kasai, Congo Belge), soumise aux lois et dé
crets en vigueur dans la Colonie du Congo Belge, constituée suivant acte reçu par 
Maître Georges Willocx, notaire à Saint Gilles-lez-Bruxelles, substituant Maître 
Victor Scheyven, notaire à Bruxelles, le vingt-sept août mil neuf cent vingt-cinq, 
autorisée par arrêté royal du quinze novembre mil neuf cent vingt-cinq, dont les 
statuts ont été publiés à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze 
décembre mil neuf cent vingt-cinq et modifiés suivant acte reçu par Maître Victor 
Scheyven, notaire présité, le trois avril mil neuf cent vingt-huit, approuvé par 
arrêté royal du quatorze mai mil neuf cent vingt-huit et publié à l’annexe au 
Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze juin mil neuf cent vingt-huit, suivant 
acte reçu par Maître Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent trente, approuvé par arrêté royal du vingt-sept mai mil neuf cent 
trente et publié à l’annex au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze juillet 
mil neuf cent trente, suivant acte reçu par Maître Hubert Scheyven, notaire 
prédit, le treize octobre mil neuf cent trente-deux, publié à l’annexe au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du quinze novembre mil neuf cent trente-trois, et suivant 
acte reçu par Maître Hubert Scheyven, notaire prédit, le dix-sept mai mil neuf 
cent trente-quatre, approuvé par arrêté royal du deux juillet mil neuf cent trente- 
quatre et publié à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze août 
mil neuf cent trente-quatre.

Les statuts et les modifications aux statuts ont été publiés aux annexes au 
Moniteur Belge du dix-sept février mil neuf cent vingt-neuf, numéros 1971 et 
1972, du vingt-six/vingt-sept mai mil neuf cent trente, numéro 8881, du sepf/huit 
novembre mil neuf cent trente-deux, numéro 14.260 et du seize/dix-sept juillet 
mil neuf cent trente-quatre, numéro 10.580.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. La Société Internationale Forestière et Minière du Congo, 
société congolaise à responsabilité limitée, établie à Tshikapa 
(Congo Belge), propriétaire de vingt mille actions de capital 
de deux cent cinquante francs et huit mille trente actions de 
capital de cinq cents francs............................................................  20.000 8.030

Ici représentée par Monsieur Firm in Van Brée, ci-après
nommé, suivant procuration en date du quatorze septembre
dernier.
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2. La Société Minière du Beceka, société congolaise à respon
sabilité limitée, établie à Borna (Congo Belge), propriétaire 
de sept mille six cent quatre-vingts actions de capital de deux 
cent cinquante francs et de quinze mille quatre cent trente-cinq 
actions de capital de cinq cents francs......................................... 7.680

Ici représentée par Monsieur Lambert Jadot, ci-après
nommé, suivant procuration en date du dix-neuf septembre 
dernier.

3. La Compagnie du Chemin de Fer du Bas Congo au Ka- 
tanga, société congolaise à responsabilité limitée, établie à Eli- 
sabethville (Congo Belge), propriétaire de douze mille actions 
de capital de deux cent cinquante francs et de six mille cinq
cents actions de capital de cinq cents francs. , .....................12.000

Ici représentée par Monsieur Lambert Jadot, ci-après
nommé, suivant procuration en date du dix-sept septembre 
dernier.

4. Le Colonie du Congo Belge, propriétaire de six mille deux
cents actions de capital de deux cent cinquante francs. . . . 6.200

Ici représentée par Monsieur Jean Claessens, directeur géné
ral au Ministère des Colonies, demeurant à Watermael-Boits- 
fort, avenue de Visé, numéro 89, suivant procuration en date 
du vingt-quatre septembre dernier.

5. American Congo Company, société américaine constituée
d’après les lois de l’Etat de New-York, établie à New-York 
(Etats-Unis d’Amérique) Pine Street, n° 20, propriétaire de trois 
mille actions de capital de deux cent cinquante francs et de huit 
cent-sept actions de capital de cinq cents francs........................ 3.000

Ici représentée par Monsieur le Major Alphonse Cayen, 
ci-après nommé, suivant procuration en date du vingt et un 
septembre dernier.

6. La Société Belge de Banque, société anonyme, établie à
Bruxelles, avenue Louise, n° 61, propriétaire de mille soixante- 
seize actions de capital de cinq cents francs...............................—

Ici représentée par Monsieur Gustave Tibbaut, avocat, 
demeurant à Forest-lez-Bruxelles, avenue Brugmann, n° 79, 
suivant procuration en date du dix-sept septembre dernier.

7. La Caisse Centrale de Crédit du Boerenbond Belge, société
cooperative, établie à Louvain, rue des Recollets, n° 24, pro
priétaire de seize cent cinquante-neuf actions de capital de 
cinq cents francs..................................................................... —

Ici représentée par Monsieur Léopold Frateur, ci-après
nommé, suivant procuration en date du quinze septembre
dernier.

15.435

6.500

807

1.076

1.659
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8. La Compagnie de la Ruzizi, société coloniale belge à res
ponsabilité limitée, établie à Usumbura (Ruanda-Urundi), pro
priétaire de deux cent soixante-neuf actions de capital de cinq
cents francs. ...................................................................., , — 269

Ici représentée par Monsieur Paul Fontainas, ci-après 
nommé, suivant procuration en date du dix-sept septembre 
dernier.

9. La Société d'Etudes, de Gestion et de Finance d’Affaires 
Coloniales (Mobeko), société anonyme, établie à Anvers, rue du 
Jardin des Arbalétriers, n° 5, propriétaire de cent huit actions
de capital de cinq cents francs................................................... — 108

Ici représentée par Monsieur le Major Alphonse Cayen, ci- 
après nommé, suivant procuration en date du dix-sept sep
tembre dernier.

10. Monsieur Firmin Van Brée, directeur de la Société Géné
rale de Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, 
n° 48, propriétaire de quarante actions de capital de deux cent 
cinquante francs.................................................................................  40

11. Monsieur Lambert Jadot, ingénieur, demeurant à Ixelles,
rue du Bourgmestre, n" 15a, propriétaire de quarante actions de 
capital de deux cent cinquante francs........................................  40

12. Monsieur le Major Alphonse Cayen, administrateur de
sociétés, demeurant à Bruxelles, avenue Palmerston, n° 3, pro
priétaire de quarante actions de capital de deux cent cinquante 
francs.................................................................................................... 40

13. Monsieur François-Xaxier Carlier, docteur en médecine
vétérinaire, demeurant à Ormeignies-lez-Ath, propriétaire de 
quarante actions de capital de deux cent cinquante francs. . 40

14. Monsieur Léopold Frateur, professeur à l’Université de
Louvain, demeurant à Berghoven-Bekkevoort, propriétaire de 
quarante actions de capital de deux cent cinquante francs. . 40

15. Monsieur Paul Fontainas, ingénieur civil des Mines,
demeurant à Uccle, avenue Molière, n° 327, propriétaire de 
quarante actions de capital de deux cent cinquante francs. . 40

16. Monsieur Millard Ring Shaler, ingénieur, administrateur
de sociétés, demeurant à Uccle, avenue de la Floride, n“ 54, 
propriétaire de quarante actions de capital de deux cent cin
quante francs......................................................................................  40

Ici représenté par Monsieur Paul Fontainas, prénommé,
suivant procuration en date du quatorze septembre dernier.
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17. Monsieur Lucien Puissant Baeyens, administrateur de 
sociétés, deumeurant à Bruxelles, avenue Louise, numéro 139, 
propriétaire de quarante actions de capital de deux cent cin
quante francs. ........................................... .............................. ..... 40

18. Monsieur Pierre Leboeuf, administrateur de sociétés, 
demeurant à Uccle, rue Vanderkindere, numéro 284, proprié
taire de quarante actions de capital de deux cent cinquante 
f r a n c s ................................................................................, , , 40

19 Monsieur Nicolas Cito, ingénieur, demeurant à Ixelles, 
rue de l’Abbaye, numéro 29, propriétaire de vingt actions de 
capital de cinq cents francs........................................................... 20

Ici représentée par Monsieur François-Xaxier Carlier, pré
nommé, suivant procuration en date du premier octobre cou
rant mois.

Ensemble : quarante-neuf mille deux cent quarante actions
de capital de deux cent cinquante francs et trente-trois mille --------------------
neuf cent quatre actions de capital de cinq cens francs. . . 49.240 33.904

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexées.

Conformément à l’article trente des statuts, l’assemblée est présidée par Mon
sieur Firmin Van Brée, Président du conseil d’administration.

Monsieur le Président nomme comme secrétaire Monsieur Jules Renard, chef 
de service à la Forminière, demeurant à Saint Josse-ten-Noode, rue Brialmont, 
numéro 17 et l’assemblée choisit comme scrutateurs Messieurs le Colonel Jean 
Rouling, propriétaire, demeurant à Watermael-Boitsfort, avenue de Visé, n° 70, 
et Emile Sosson, inspecteur de comptabilités, demeurant à Schaerbeek, rue Théo
dore Roosevelt, numéro 30, ici intervenants.

Messieurs Lambert Jadot, Alphonse Cayen, François-Xavier Carlier, Paul 
Fontainas, Léopold Frateur, Pierre Le Boeuf et Lucien Puissant Baeyens, tous 
prénommés, administrateurs, complètent le bureau.

Monsieur Jean Claessens, prénommé, assiste en outre à l’assemblée, en sa 
qualité de délégué de la Colonie, auprès de la société.

Monsieur le Président expose :

I. —. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au troisième lundi de 
juin, à quatorze heures, au lieu du deuxième jeudi d’octobre, à quatorze heures 
trente minutes.

2. Suppression du délai de trente jours en déans lequel les documents sociaux 
doivent être soumis au collège des commissaires avant Rassemblée générale 
annuelle.

3. En conséquence des résolutions qui précèdent modification aux articles 
vingt-six, paragraphe premier et trente-cinq, paragraphe premier des statuts.

IL —. Que les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites, conformé
ment à l’article vingt-sept des statuts, dans l’annexe au Bulletin Officiel du Congo 
Belge du vingt et un septembre mil neuf cent trente-quatre.
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Que les actionnaires en nom ont été convoqués en outre par lettres recomman
dées leur adressées le treize septembre mil neuf cent trente-quatre.

Monsieur le Président dépose sur le bureau un numéro justificatif de l’annexe 
au Bulletin Officiel du Congo Belge, le récépissé délivré par l’administration des 
Postes, ainsi qu’un exemplaire de la lettre de convocation.

III. —. Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou repré
sentés se sont conformés aux prescriptions des articles vingt-huit et vingt-neuf 
des statuts.

IV. — Que sur les cinquante-quatre mille deux cents actions de capital de deux 
cent cinquante francs chacune et les cinquante-deux mille neuf cents actions de 
capital de cinq cents francs chacune, la présente assemblée réunit quarante-neuf 
mille deux cent quarante actions de capital de deux cent cinquante francs et trente- 
trois mille neuf cent quatre actions de capital de cinq cents francs, soit plus de 
la moitié du capital social.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article trente-deux des statuts, pour 
délibérer sur les objets figurant à son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au troisième 
lundi de juin à quatorze heures au lieu du deuxième jeudi d’octobre à quatorze 
heures trente minutes.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L?assemblée décide de supprimer le délai de trente jour endéans lequel les 
documents sociaux doivent être soumis au collège des commissaires avant l’as
semblée générale annuelle.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Le premier alinéa de l’article vingt-six est suppr’rr.ô et remplacé par le texte 
suivant :

<( L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au siège administra- 
» tif, le troisième lundi de juin à quatorze heures. Si ce jour est férié, l’assemblée 
» a lieu le premier jour ouvrable suivant. »

Dans le premier alinéa de l’article trente-cinq les mots : « trente jours au moins 
avant l'assemblée générale annuelle » sont supprimés.

Cette résolutions est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

La séance est levée à quinze heures un quart.
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De tout quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal.
Date et lieu que dessus.
Lecture faite, les membres de l’assemblée et les intervenants ont signé avec 

nous, Notaire.
(Signé) : F. Van Brée; J. Renard; J. Rouling; E. Sosson; L. Jadot; A. Cayen; 

F. X. Carlier; Paul Fontainas; L. Frateur; P. Le Boeuf; L. Puissant; J. Claes- 
sens; Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 17 octobre 1934, volume 1260, folio 66, 
case 7, cinq rôles, un renvoi.

Reçu : quinze francs.

, Le receuveur (signé) : Laenen.
Pour expédition conforme : 

(s.) Hubert Scheyven.

A. S. 27. Reçu en dépôt aux archives du Greffe du Tribunal de première Ins
tance de la Province de Lusambo, séant à Luebo, le quinze janvier 1935, sous le 
numéro vingt-sept.

Le Greffier,
(s.) A. Monseur.

Pour copie certifié conforme :

Sceau.
Le Greffier, 

(s.) A. Monseur.

Société des Chemins de Fet Vicinaux du Congo. 

(Société Congolaise à responsab ilité  lim itée .)

18, Place de Louvain, Bruxelles. 
Registre du Commerce de Bruxelles n° 15.174.

A V I S

AUX PORTEURS D ’OBLIGATIONS DE 500 FRS. 6 % A 5 ANS.

Il est porté à la connaissance des porteurs des obligations de 500 francs 6 % 
à 5 ans de notre société, que le coupon n° 2 des dites obligations est payable à 
partir du 15 mars 1935 par :

Fr. 14.70 net

aux guichets des banques ci-après à Bruxelles :
au Crédit Anversois, 30, avenue des Arts,
chez la S. A. Banque Josse Allard, 6-8, rue Guimard,
chez Messieurs Nagelmackers Fils & C°, 12, Place de Louvain.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Imp. Disonaise, Jean W ïnandy — Tel. 1 5 0 .6 2 .



ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo Belge

(15 Avril 1935)

Vente et location de terres.

Arrêté royal du 3 décembre 1923. Re
levé des terrains faisant retour à la Co
lonie.

Terrain sis à Thysville. Superficie : 
25 ares. Contrat de vente Ma. 886 du 18 
septembre 1929, enregistré vol. A., XIII, 
f° 15 et conclu avec le Sieur Correia 
d ’Oliveira Fernando, commerçant, à 
Borna.

Verkoop en verhuring van gronden.

Koninklijk besluit van 3 December
1923. Opgave van gronden welke tot de 
Kolonie terugkeeren.

Grond te Thysville gelegen. Opper
vlakte : 25 aren. Verkoopcontract Ma 
886 van 18 September 1929, geboekt 
boek A. X III. f° 15 en met den heer 
Correia d ’Oliveira Fernando, handelaar 
te Borna, gesloten.

S O C IÉ T É S  COM M ERCIALES

Banque du Congo Belge.

SITUATION AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Encaisse-or  ̂ Lingots et monnaies d’or Fr. 61.794.211,52 
') Devises-or sur l'Etranger » —

Encaisses diverses et avoirs en banque .
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger 
Fonds publics belges et congolais . . . .
Comptes C ouran ts...............................................
Immeubles et Matériel ...............................
Divers . . ....................................................

Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.

61.794.211,52
342.723.204,50

90.213.392,01
123.126.127,54

43.290.563,22
9.100.442,83
4.596.796,68

Fr. 674.844.738,30

13*-“
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PASSIF.

Capital . .....................Fr. 20.000.000__
Réserves . .....................Fr. 39.000.000,
Billets en circulation..................... .....................Fr. 114.747.810,—

( à vue . . . . . . Fr. 385.402.102,29Créditeurs | a terme . . Fr. 80.080.971,65
Fr. 465.483.073,94

Transferts en route et divers . .....................Fr. 35.613.854,36

Fr. 674.844.738,30

Proportion de l'encaisse-or à la circulation fiduciaire : 53,85 %.

Exploitations Agricoles et Industrielles de la Biaro.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée .)

Etablie à BIARO (Congo Belge).

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le dix-huit octobre, à quinze heures.

Au siège administratif, à Bruxelles, rue de Bréderode, n° 13.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire, résidant à Bruxelles.

S’est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société 
congolaise à responsabilité limitée, dénommée « Exploitations Agricoles et Indus
trielles de la Biaro », établie à Biaro, district de Stanleyville (Congo-Belge), 
constituée sous le régime des lois et arrêtés en vigueur au Congo-Belge, suivant 
acte reçu par Maître Victor Scheyven, notaire, à Bruxelles, le premier décembre 
mil neuf cent vingt-cinq, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par 
Maître Victor Scheyven, notaire prédit, le cinq mars mil neuf cent vingt-huit.

La dite société a été autorisée par arrêté royal, en date du deux février mil 
neuf cent vingt-six et ses statuts ont été publiés à l’annexe au Bulletin Officiel 
du Congo Belge du quinze mars mil neuf cent vingt-six et à l’annexe au Moniteur 
Belge du vingt-huit/vingt-neuf novembre mil neuf cent vingt-huit, numéro 
15.474; les modifications aux dits statuts ont été publiées, après approbation par 
arrêté royal, en date du deux mai mil neuf cent vingt-huit, à l’annexe au Bulletin 
Officiel du Congo-Belge du quinze mai mil neuf cent vingt-huit et à l’annexe au 
Moniteur Belge du vingt-huit/vingt-neuf novembre mil neuf cent vingt-huit, nu
méro 15.475.
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Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. La Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie, société 
anonyme, établie à Bruxelles, rue de Namur, n° 59, propriétaire de trois
mille huit cent dix actions de c a p i t a l .................................................... 3.810

Ici représentée par Monsieur Marcel Serruys, ci-après nommé, sui
vant procuration en date du vingt et un octobre courant mois.

2. La Société de Colonisation Agricole au Mayumbe (comprenant le 
Domaine Ursélia), société congolaise à responsabilité limitée, établie à 
Pandji (Lubuzi) Mayumbe Congo-Belge, propriétaire de quatre mille
six cent cinquante actions de c a p i t a l ......................................................... 4.650

Ici représentée par Monsieur Alphonse Cayen, ci-après nommé, 
suivant procuration, en date du vingt-neuf septembre dernier.

3. La Société Belge de Banque, société anonyme, établie à Bruxelles, 
avenue Louise, numéro 61, propriétaire de quatre mille sept cents actions
de capital  .................................................................................................  4700

Ici représentée par Monsieur Alphonse Cayen, ci-après nommé, 
suivant procuration ,en date du vingt-neuf septembre dernier.

4. Monsieur Maurice Lippens, Gouverneur général honoraire du Congo-
Belge, demeurant à Ixelles, Square du Val de la Cambre, numéro 1, 
propriétaire de vingt actions de c a p i t a l ................................................... 20

5. Monsieur Egide-Joseph-Hubert Mertens, industriel, demeurant à 
Etterbeek, avenue de l’Armée, numéro 46, propriétaire de vingt actions
de capital   20

Ici représenté par Monsieur Alphonse Cayen, ci-après nommé, sui
vant procuration, en date du deux octobre courant mois.

6. Monsieur le major Alphonse Cayen, administrateur de sociétés, de
meurant à Bruxelles, avenue Palmerston, numéro 3, propriétaire de vingt 
actions de c a p i t a l .................................................................... . . .  20

7. Monsieur Charlemagne Boulard, administrateur de sociétés, demeu
rant à Etterbeek, rue des Francs, numéro 18, propriétaire de vingt actions
de c a p i t a l ........................................................................................................ 20

8. Monsieur Pierre Miny, agronome, demeurant à Woluwe-Saint-Lam-
bert, rue du Duc, numéro 133, propriétaire de vingt actions de capital . 20

9. Monsieur Marcel Serruys, administrateur de sociétés, demeurant à 
Bruxelles, avenue Louise, numéro 394, propriétaire de vingt actions
de cap ita l.........................................................................................................  20

10. Monsieur André De Cock, propriétaire, administrateur de sociétés,
demeurant à Meirelbeke, propriétaire de dix actions de capital . . .  10
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11. Monsieur Jean Francqui, administrateur de sociétés, demeurant 
à Bruxelles, avenue Louise, numéro 60, propriétaire de dix actions de
capital . . .............................................................................................  10

Ensemble : treize mille trois cents actions de capital . . . . .  13.300

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexées.

Conformément à l’article trente des statuts, l’assemblée est présidée par Mon
sieur Maurice Lippens, Président du Conseil d’administration.

Monsieur le Président nomme comme secrétaire Monàieur Edmond-Pierre Ver- 
faillie, secrétaire de sociétés, demeurant à Woluwe-Saint-Lambert, avenue Albert- 
Elisabeth, numéro 26, ici intervenant et l'assemblée choisit comme scrutateurs 
Messieurs Marcel Serruys, prénommé et Léon Hermans de Heel, ingénieur, de
meurant à Louvain, avenue des Alliés,, numéro 115, ici intervenant.

Messieurs Alphonse Cayen, Charlemagne Boulard, Pierre Miny et Marcel Ser
ruys, tous prénommés, administrateurs, complètent le bureau.

Assiste à l’assemblée, Monsieur le Baron Félicien Fallon, directeur au Ministè
re des Colonies, demeurant à Woluwe-Saint-Lambert, avenue Georges Henri, 
numéro 435, délégué de la Colonie, auprès de la société.

Monsieur le Président expose :

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au deuxième jeudi de 
juillet, à quatorze heures trente, au heu du troisième jeudi d’octobre, à quatorze 
heures trente.

2. Suppression du délai de trente jours, endéans lequel les documents sociaux 
sont soumis aux commissaires, avant l’assemblée générale annuelle

3. Droit reconnu au Conseil d’administration de proroger à trois semaines l’as
semblée générale annuelle et conséquences qui en résultent.

4. Pouvoirs de l’assemblée générale annuelle pendant la liquidation de la 
société.

5. En conséquence des résolutions qui précèdent, modifications aux articles 
vingt-six, paragraphe premier, trente-cinq et trente-sept des statuts.

IL Que la convocation contenant l’ordre du jour a été faite, conformément à 
l’article vingt-sept des statuts, dans l’annexe au Bulletin Officiel du Congo-Belge 
du trente septembre mil neuf cent trente-quatre.

Qu’en outre, les actionnaires en nom ont été convoqués par lettres recomman
dées à la poste, leur adressée le vingt-huit septembre mil neuf cent trente-quatre.

Monsieur le Président dépose sur le bureau un exemplaire de l’annexe au Bulle
tin Officiel du Congo-Belge, contenant la convocation, le récépissé des lettres re
commandées, délivré par l’administration des postes, ainsi qu’un exemplaire de 
la lettre de convocation. III.

III. Que pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions des articles vingt-huit et vingt-neuf des 
statuts.
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IV. Que sur les vingt-cinq mille actions de capital de la société, la présente 
assemblée réunit treize mille trois cents actions de capital, soit plus de la moitié 
du capital social.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article trente-deux des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

Après un exposé fait par Monsieur le Président, au nom du Conseil d’admi
nistration, l’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au deu
xième jeudi de juillet, à quatorze heures trente minutes, au lieu du troisième jeudi 
d’octobre, à quatorze heures trente minutes.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de supprimer le délai de trente jours avant l’assemblée 
générale annuelle, endéans lequel les documents sociaux sont soumis aux com
missaires.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide que le Conseil d'administration a le droit de proroger à trois 
semaines l’assemblée générale annuelle; que cette prorogation annulera toute déci
sion prise et que la seconde assemblée aura le droit d’arrêter définitivement le 
bilan.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix. 

QUATRIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide que pendant la liquidation de la société, les pouvoirs de 
l’assemblée générale continuent; que celle-ci peut conférer s’il y a lieu des pou
voirs spéciaux aux liquidateurs, approuver les comptes de liquidation, en pro
noncer la clôture et donner tous quitus et décharge.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.

CINQUIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :
Dans le premier alinéa de l’article vingt-six, les mots : « le troisième jeudi 

d’octobre, à quatorze heures trente de relevée » sont supprimés et remplacés par 
les mots : « le deuxième jeudi de juillet, à quatorze heures trente minutes ». Cet 
alinéa est complété par les mots : « Si ce jour est férié, l’assemblée se réunira 
le premier jour ouvrable suivant ».
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Dans le premier alinéa de l’article trente-cinq, les mots : « Trente jours au 
moins avant l’assemblée générale annuelle » sont supprimés.

Entre le deuxième et le troisième alinéa du même article trente-cinq, est inter
calé un nouvel alinéa conçu comme suit :

« Le Conseil d’administration a le droit de proroger, séance tenante Tassemblée 
» à trois semaines. Cette prorogation annule toute décision prise. La seconde 
» assemblée a le droit d’arrêter définitivement le bilan ».

A l’article trente-sept, est ajouté un nouvel alinéa conçu comme suit :

(( Pendant la liquidation de la société, les pouvoirs de l’assemblée générale 
» continuent; celle-ci confère, s’il y a lieu, des pouvoirs spéciaux aux liquida- 
» teurs, elle approuve les comptes de liquidation, en prononce la clôture et donne 
» tous quitus et décharge ».

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.

La séance est levée à quinze heures dix minutes.

De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres du bureau et les intervenants ont signé avec nous, 
Notaire.

(Signé) M. Lippens, Verfaillie, M. Serruys, L. Hermans de Heel, A. Cayen, 
Ch. Boulard, P. Miny, Baron F. Fallon, Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles a. c. II, le 26 octobre 1934, volume 1259, folio 77, case 
5, quatre rôles, un renvoi. Reçu : quinze francs. Le Receveur ; (s.) Laenen.

Pour expédition conforme : 
(s.) Hubert Scheyven.

Suivent les légalisations des signatures suivantes :

1°) Sign. de Me Scheyven par M. le Baron Gilson de Rouvreux, Président du 
Tribunal de l re instance de Bruxelles.

2°) Sign. dito par Monsieur F. Toussaint, Directeur au Ministère de la Justice.

3°) Sign. dito par M. Courtin, chef de bureau délégué du Ministère des Colo
nies.

4°) Sign. dito par Monsieur Seyde, chef Secrétariat à Stanleyville.

Sceaux.

Collationné par nous, S. Henin, greffier du Tribunal de première instance de 
Stanleyville, l’acte modificatif de la « B I A R  O », du 18 octobre 1934, sur l’ex
pédition conforme, déposé au greffe sous le numéro sept cent et un.

Stanleyville, le dix-huit janvier 1900 trente-cinq.

Le Greffier de 1™ instance, 
(s.) S. Hénin.

Perçu pour collationnement ; cent dix francs.
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ACTE DE SOCIETE N" 701. 

Procès-verbal de dépôt.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le dix-huitième jour du mois de janvier,
Nous, S. Hénin, greffier du Tribunal de première instance de Stanleyville, 
Certifions que l’« ACTE MODIFICATIF AUX STATUTS DE LA BIARO 

DU 18 OCTOBRE 1934 » a été déposé en notre office, à la date susdite, en 
expédition certifiée conforme par Monsieur le Notaire Hubert Scheyven, et inscrit 
au régistre ad hoc sous le numéro sept cent et un.

Dont acte.
Le Greffier,

(s.) S. Hénin.

Perçu : cent francs.

Perçu : quarante francs.

Pour copie certifiée conforme,

Le Greffier de 1r6 instance, 
(s.) S. Hénin.

Société Congolaise des Grands Magasins au Bon Marché « COBOMA ».

(Société Coloniale Belge p a r actions à responsab ilité  lim itée.)

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 11540.

1°) La Société a été constituée le 20 janvier 1928, par devant Maître Armand 
Brasseur, notaire, à Schaerbeek, substituant son confrère Maître Georges Albert 
de Ro, notaire, à Saint-Josse-Ten-Noode, autorisée par arrêté royal du 13 mars 
1928, suivant acte paru dans le Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 avril 1928, 
inséré aux annexes du Moniteur Belge des 20-21 février 1928, numéro 1873.

2°) Les statuts ont été moditfiés par :

A) décisions d’une assemblée générale extraordinaire, tenue le 15 juin 1928, 
par devant Maître Coenen, notaire, à Bruxelles, autorisé par arrêté royal du 23 
octobre 1928, parues au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1928, 
et aux annexes du Moniteur Belge du 13 octobre 1928, numéro 13504.

B) décision d’une assemblée générale extraordinaire, tenue le 29 mai 1929, 
par devant Maître Léon Coenen, notaire, à Bruxelles, parue aux annexes du 
Moniteur Belge du 16 octobre 1929, numéro 15524;

C) décision d'une assemblée générale extraordinaire, tenue le 12 octobre 1933, 
par devant Maître Walravens, notaire, à Saint-Josse-Ten-Noode, parue aux 
annexes du Maniteur Belge du 18 janvier 1934, numéro 604.
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BILAN ARRETE AU 30 JUIN 1934. 

ACTIF.
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Immobilisé :

Immeubles et terrains, mobilier et matériel Fr. 16.035.385,02 
Amortissements à déduire :

Exercices antérieurs Fr. 2.969.824,35 
Exercice 1934 . . Fr. 320.694,06

-----------------  Fr. 3.290.518,41
----------------- - Fr.

Disponible :

Caisses, banques, chèques postaux, espèces en cours de route Fr. 

Réalisable :

Stocks m archandises...................................Fr. 3.587.490,51
Débiteurs d i v e r s .........................................Fr. 329.529,53
Effets à r e c e v o ir ........................................ Fr. 4.665,30

----------------- - Fr.

Valeurs engagées :

Stocks imprimés et frais généraux payés d’avance . . . .  Fr. 

Compte d’ordre :

Cautionnements s ta tu ta ire s ........................................................

Résultats :

Solde reporté des exercices antérieurs . . Fr. 864.121,71
Solde de l’exercice 1934 ..........................Fr. 212.884,68

— ----------- Fr.

Fr.

PASSIF.

Non exigible :

Capital : 40.000 actions de fr. 500,00 

Exigible :

Fournisseurs et créditeurs divers . 
Provisions diverses..........................

Fr.

Fr. 215.098,01
Fr. 55.579,37

-----------------  Fr.

12.744.866,61

2.365.634,70

3.921.685,34 

161.484,34 

pour mémoire.

1.077.006,39

20.270.677,38

20.000.000,00

270.677,38
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pour mémoire.

Fr. 20.270.677,38

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 30 JUIN 1934.

DEBIT.

Solde reporté des exercices a n té r ie u rs .................................... Fr. 864.121,71
Amortissements sur im m ob ilisé .............................................. Fr. 320.694,06

Fr. 1.184.815,77

CREDIT.

Bénéfice d’exp lo ita tion ............................................................. Fr. 107.809,38
Solde au 30 juin 1934 ..............................................................Fr. 1.077.006,39

Fr. 1.184.815,77

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire des actionnaires

du 7 mars 1935.

Au cours de l’assemblée générale ordinaire qui eut lieu au siège administratif de 
1a. Société, n° 14, rue de la Blanchisserie, à Bruxelles, le jeudi sept mars mil neuf 
cent trente-cinq, l'unanimité des actionnaires présents :

1°) approuva le Bilan et le Compte de Profits et Pertes, arrêtés à la date du 
30 juin 1934 et donna décharge de mandat à MM. les Administrateurs et Commis
saires en fonctions;

2°) appella aux fonctions d’Administrateur Monsieur Gaston Heenen, vice-gou
verneur général honoraire du Congo Belge, demeurant à Bruxelles, avenue Molière, 
n° 74.

3°) réélut un Administrateur dont le mandat prenait fin, à l’issue de la dite 
assemblée générale ordinaire.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Vaxelaire, Raymond, président du Conseil d’Administration de la 
Société Anonyme des Grands Magasins « Au Bon Marché », avenue de l’Astrono
mie, n° 9, Saint-Josse-Ten-Noode.

Administrateurs :

M. Vaxelaire, Georges, vice-président du Conseil d’Administration de la Société 
Anonyme des Grands Magasins « Au Bon Marché », avenue de l ’Astronomie, 
n° 12, Saint-Josse-Ten-Noode.
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M. de Jong van Lier, Bernard, directeur du Crédit Général du Congo, rue de 
la longue Haie, n° 6, à Bruxelles.

M. Delhaye, Raymond, administrateur de la Société Anonyme des Grand Ma
gasins « Au Bon Marché », avenue de Tervueren, n° 280, Woluwé-Saint-Lambert.

M. Depireux, Raymond, licencié en sciences commerciales, rue Blanche, n° 40, 
Saint-Gilles-lez-Bruxelles.

M. Guillaume, René, administrateur délégué de la Banque du Congo Belge et 
de la Banque Commerciale du Congo, rue Edmond Picard, n° 50, à Bruxelles.

M. Heenen, Gaston, vice-gouverneur général honoraire du Congo-Belge, avenue 
Molière, n° 74, à Bruxelles.

M. Roos, Maurice, administrateur de la Société Anonyme des Grands Magasins 
(( Au Bon Marché », avenue Van Bever, n° 22, à Uccle.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Dothey, Armand, Secrétaire général de la Banque du Congo Belge et de 
la Banque Commerciale du Congo, chaussée de Waterloo, 1034, Uccle.

M. Maillien, Arthur, Administrateur de la Société Anonyme des Grands Maga
sins « Au Bon Marché », rue Artan, n° 83, Schaerbeek.

M. Nicaise, Fernand, Sous-Directeur du Crédit Général du Congo, rue Guillaume 
Gilbert, 123, Ixelles.

Certifié conforme :

Pour « COBOMA » »

Un Administrateur, Le Président du Conseil,

(s.) R. Delhaye. (s.) R. Vaxelaire.

Compagnie Agricole et Industrielle du Congo.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

PROCES-VERBAL DE CARENCE.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le six février.

Par devant maître Paul Ectors, notaire, de résidence à Bruxelles.

S’est tenue à Bruxelles, 9, rue du Moniteur, l’assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de la société congolaise par actions à responsabilité limitée, sous 
la dénomination de Compagnie Agricole et Industrielle du Congo, ayant son siège 
social à Congo da Lemba (Congo Belge), constituée par acte du notaire soussi



— 135 —

gné, le dix-huit janvier mil neuf cent vingt-huit, publié aux annexes du Moniteur 
Belge, le cinq février suivant, sous le n° 1373 et aux annexes du Bulletin Officiel 
du Congo Belge, sous la date du quinze mars mil neuf cent vingt-huit. Les dits 
statuts modifiés par acte du notaire soussigné le vingt mai mil neuf cent trente, 
publié aux annexes du Moniteur Belge, le treize juin suivant, n° 9932 et aux 
annexes du Bulletin Officiel, le quinze août de la même année.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants, possédant d’après rensei
gnements fournis, le nombre de titres ci-après :

A ctions Actions 
de ca- de divi- 
p ita l dende

1. M. Paul De Man, négociant, demeurant à Anvers, 25, ave
nue de Belgique, possesseur de cent actions de capital . . . 100

2. M. Henri Coopman, rentier, demeurant à Ixelles, 1, rue Fo
restière, possesseur de cinquante actions de-capital..................... 50

3. M. Henri Dirickz, agent de change, demeurant à Bruxelles,
70, boulevard Anspach, possesseur de mille actions de dividende 1.000

Ensemble : cent cinquante actions de capital et mille actions --------------------
de dividende...................................................................................  150 1.000

La séance est ouverte à quatorze heures et demie, sous la présidence de M. Paul 
De Man, précité, qui désigne comme secrétaire, M. Franz De Coster, expert comp
table, demeurant à Woluwe-Saint-Pierre, 15, rue Paul Bossu, qui accepte.

Sont nommés scrutateurs : Messieurs Henri Coopman et M. Henri Dirickz, tous 
deux préqualifiés, qui acceptent.

Monsieur le Président expose :

I. Que la présente assemblée a été convoquée à ces jour, heure et endroit par 
avis insérés cette année dans les journaux suivants :

Le Moniteur Belge des dix-neuf et vint-huit/vingt-neuf janvier.
L’Informateur des dix-neuf et vingt-huit/vingt-neuf janvier.
L’Echo de la Bourse des dix-neuf et vingt-huit/vingt-neuf janvier.
Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

IL Que l’ordre du jour porte :

1. Réduction du capital social de six à trois millions de francs, le montant de 
cette réduction devant être affecté à des amortissements sur le compte de premier 
établissement et le compte de profits et pertes.

2. Création de vingt-deux mille cinq cents parts sociales, sans désignation de 
valeur nominale, représentant le capital ainsi réduit. Ces parts sociales auront droit 
à deux tiers des bénéfices distribués après attribution du premier dividende aux 
actions de capital privilégiées, dont il est question ci-après et à la moitié de l’actif 
à répartir en cas de liquidation de la société. Chacune de ces parts sociales ayant 
un droit de vote de une voix.

3. Suppression des soixante mille actions de capital et des vingt-deux mille cinq 
cents actions de dividende, existantes et attribution des vingt-deux mille cinq cents
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parts sociales aux porteurs des actions anciennes, à raison de une part sociale pour 
quatre actions de capital et une part sociale pour trois actions de dividende.

4. Augmentation du capital de trois à cinq millions deux cent mille francs, par 
création et émission au pair de huit mille huit cents actions de capital privilégiées 
de deux cent cinquante francs chacune, ayant droit à un premier dividende de 
six pour cent net et à un tiers des bénéfices restant à distribuer et en cas de liqui
dation, à la moitié de l’actif à répartir. Chacune de ces actions ayant un droit de 
vote de une voix. Souscription et libération des actions nouvelles à concurrence 
de vingt pour cent.

5. Mise des statuts en concordance avec les résolutions prises.

6. Démission du Conseil d’administration et des commissaires.

7. Nomination d’administrateurs;

8. Nomination de commissaires.

9. Pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réaliser les décisions 
prises.

III. Que les actionnaires présents se sont conformés aux statuts sociaux et que 
chaque action de capital donne droit à une voix et chaque action de dividende à 
deux voix.

IV. Que l’assemblée représente cent cinquante actions de capital et mille actions 
de dividende sur les soixante mille actions de capital et les vingt-deux mille cinq 
cents actions de dividende existantes, soit moins de la moitié des titres de chaque 
catégorie et qu’en conséquence l’assemblée n ’est pas apte à délibérer sur les objets 
prévus aux numéros 1 à 5 et 9 de l’ordre du jour.

Cet exposé fait, est reconnu exact par l’assemblée.
Celle-ci décide unanimement de ne point statuer aujourd’hui sur les nos 6-7 et 8 

de l’ordre du jour et de convoquer pour le vingt-sept février, mil neuf cent trente- 
cinq, à auatorze heures et demie, même local, une nouvelle assemblée avec le 
même ordre du jour que la présente, laouelle statuera valablement sur tous les 
objets figurant à cet ordre du jour, quel que soit le nombre de titres présents ou 
représentés.

Clos le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.
Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous notaire.

(Suivent les signatures).

Enregistré à Bruxelles III, le onze février 1900 trente-cinq, deux rôles, deux 
renvois, volume 483, folio 71, case 4, reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.
Pour expédition conforme : 

Le Notaire,
Sceau. (s.) Paul F ctors.

Vu par nous Auguste Bareel,, Vice-Président ff. de Président du Tribunal de l re 
instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire, 
à Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 8 mars 1935. 
(s.) Aug. Bareel.
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Vu au Ministère de la Justice pour légalisation de la signature de M. Bareel,
apposée ci-dessus.

Sceau.

Vu pour légalisation de la signature

Sceau du 
Ministère 

des Colonies

Bruxelles, le 8 mars 1935.

Le sIDirecteur,
(s.) J . Van Nylen.

M. J. Van Nylen, apposée ci-contre.

Bruxelles, le 8 mars 1935. 
Pour le Ministre :

Le Directeur Délégué,
(s.) M. Van Hecke.

Droit perçu : fr. 10.

Compagnie Agricole et Industrielle du Congo. 

(Société congolaise pa r actions à  responsabilité  lim itée.)

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 18 mars 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt-sept février.

Par devant maître Paul Ectors, notaire, de résidence, à Bruxelles.

S’est tenue à Bruxelles, 9, rue du Moniteur, l’assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de la Société congolaise par actions à responsabilité limitée, sous 
la dénomination de « Compagnie Agricole et Industrielle du Congo », ayant son 
siège social à Congo da Lemba (Congo Belge), constituée par acte du notaire 
soussigné, le dix-huit janvier mil neuf cent vingt-huit, publié aux annexes du 
Moniteur Belge, le cinq février suivant, sous le n° 1373 et aux annexes du Bulletin 
Officiel du Congo Belge, sous la date du quinze mars mil neuf cent vingt-huit. Les 
dits statuts modifiés par acte du notaire soussigné, le vingt mai mil neuf cent trente, 
publié aux annexes du Moniteur Belge, le treize juin suivant, n° 9932 et aux 
Annexes du Bulletin Officiel, le quinze août de la même année.

Sont présents ou représentés, les actionnaires suivants pu sédant d’après rensei
gnements fournis le nombre de titres ci-après :

Actions Actions
de ca- de di-
p ita l. vidende.

1. M. Edmond de Jaer, administrateur de société, demeurant 
à Ixelles, rue Vilain XIIII, n° 7, possesseur de onze cents actions 
de capital et deux mille actions de d iv id e n d e .......................... 1.100 2.000

2. M. Paul de Man, négociant, demeurant à Anvers, avenue de 
Belgique, 25, possesseur de onze cents actions de capital et deux 
mille actions de dividende.............................................................. 1.100 2.000
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3. M. Harold Linnenfeld, administrateur de société, demeurant 
3, Furze Lane Purley, Angleterre, possesseur de six cent quatre- 
vingts actions de capital et deux cent cinquante actions de divi
dende , • .............................................................................., 680 250

4. M. Henri Coopman, rentier, demeurant à Ixelles, rue Fo
restière, n° 1, possesseur de cinquante actions de capital . 50

5. M. Adolphe Keiler, sans profession, demeurant à Schaer- 
beek, rue Max Roos, 29, possesseur de quatre-vingts actions de 
capital . . ................................................................................... 80

6. M. François Keiler, sans profession, demeurant à Bruxelles, 
rue Murillo, n° 33, possesseur de cent actions de capital . 100

7. M. Henri Dirickz, agent de change, demeurant à Bruxelles, 
boulevard Anspach, 70, possesseur de mille actions de dividende 1.000

8. M. Carlos Hauzeur, Directeur de journal, demeurant à 
Saint-Gilles-lez-Bruxelles, chaussée de Waterloo, 296, possesseur 
de une action de cap ita l................................................................... 1

Ensemble : trois mille cent onze actions de capital et cinq mille 
deux cent cinquante actions de dividende.................................... 3.111 5.250

La séance est ouverte à quatorze heures et demie, sous la présidence de M. 
Edmond de Jaer, préqualifié, qui désigne comme secrétaire M. Paul de Man, pré
qualifié, qui accepte.

Sont nommés scrutateurs Messieurs Henri Dirickz et Carlos Hauzeur, tous deux 
préqualifiés, qui acceptent.

Monsieur le Président expose :

I. Que la présente assemblée a été convoquée à ces jour, heure et endroit, par 
avis insérés cette année dans les journaux suivants :

Moniteur Belge des neuf et dix-huit/dix-neuf février.

L’Informateur des neuf et dix-sept/dix-huit février.

Echo de la Bourse des huit, neuf et dix-sept/dix-huit février.

Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

II. Que l’ordre du jour porte :

1. Réduction du capital social de six à trois millions de francs, le montant de 
cette réduction devant être effectuée à des amortissements sur le compte de premier 
établissement et le compte de profits et pertes.

2. Création de vingt-deux mille cinq cents parts sociales, sans désignation de 
valeur nominale, représentant le capital réduit. Ces parts sociales auront droit à 
deux tiers des bénéfices distribués après attribution du premier dividende aux 
actions de capital privilégiées, dont il est question ci-après et à la moitié de l’actif 
à répartir en cas de liquidation de la société. Chacune de ces parts sociales ayant 
un droit de vote de une voix.

3. Suppression des soixante mille actions de capital et des vingt-deux mille cinq 
cents actions de dividende existantes et attribution des vingt-deux mille cinq
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cents parts sociales aux porteurs des actions anciennes, à raison de une part sociale 
pour quatre actions de capital et une part sociale pour trois actions de dividende.

4. Augmentation du capital de trois à cinq millions deux cent mille francs, par 
création et émission au pair de huit mille huit cents actions de capital privilégiées 
de deux cent cinquante francs chacune, ayant droit à un premier dividende de 
six pour cent net et à un tiers des bénéfices restant à distribuer et en cas de liqui
dation, à la moitié de l’actif à répartir. Chacune de ces actions ayant un droit 
de vote de une voix. Souscription et libération des actions nouvelles à concurrence 
de vingt pour cent.

5. Mise des statuts en concordance avec les résolutions prises.

6. Démission du Conseil d’administration et des commissaires;

7. Nomination d’administrateurs;

8. Nomination de commissaires;

9. Pouvoirs à donner au Conseil d’administration pour réaliser les décisions 
prises;

III. Que les actionnaires présents se sont conformés aux statuts sociaux et que 
chaque action de capital donne droit à une voix et chaque action de dividende à 
deux voix.

IV. Que l’assemblée représente trois mille cent onze actions de capital et cinq 
mille deux cent cinquante actions de dividende sur les soixante mille actions de 
capital et les vingt-deux mille cinq cents actions de dividende existantes, soit moins 
de la moitié des titres de chaque catégorie, mais qu’une première assemblée, tenue 
devant le notaire soussigné avec le même ordre du jour, le six février mil neuf 
cent trente-cinq, n ’ayant pu valablement délibérer faute de représenter le quorum 
légal, la présente tenue en conséquence de cette dernière est apte à délibérer sur 
tous objets portés à l’ordre du jour.

Cet exposé fait est reconnu exact par l’assemblée.

Celle-ci décide :

PREMIERE RESOLUTION.

De réduire le capital social de six à trois millions de francs, le montant de cette 
réduction devant être affecté à des amortissements sur le compte de premier éta
blissement et le compte de profits et pertes.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

De créer vingt-deux mille cinq cents parts sociales sans désignation de valeur no
minale, représentant le capital ainsi réduit. Ces parts sociales auront droit à 
deux tiers des bénéfices distribués après attribution du premier dividende aux 
actions de capital privilégiées dont il est question ci-après et à la moitié de l’actif 
à répartir en cas de liquidation de la société.
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Chacune de ces parts sociales ayant un droit de vote de une voix, sous réserve 
de ce qui est stipulé à l’article 74 ter des lois belges coordonnées sur les sociétés 
commerciales.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION.

De supprimer les soixante mille actions de capital et les vingt-deux mille cinq 
cents actions de dividende existantes et d’attribuer ces vingt-deux mille cinq cents 
parts sociales nouvelles aux porteurs des actions anciennes, à raison de une part 
sociale pour quatre actions de capital et une part sociale pour trois actions de 
dividende.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

QUATRIEME RESOLUTION.

D’augmenter le capital de trois à cinq millions deux cent mille francs par créa
tion et émission au pair, de huit mille huit cents actions de capital privilégiées de 
deux cent cinquante francs chacune, ayant droit à un premier dividende de six 
pour cent net et à un tiers des bénéûces restant à distribuer et en cas de liquidation 
à la moitié de l’actif à répartir. Chacune de: ces actions ayant un droit de vote de 
une voix, sous réserve de ce qui est stipulé à l’article 74 ter des lois belges coor
donnés sur les sociétés commerciales.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

SOUSCRIPTION.

Et à l’instant, les huit mille huit cents actions de capital privilégiées nouvelles, 
sont souscrites contre espèces au pair de deux cent cinquante francs, l’une par 
Monsieur Harold Linnenfeid, préqualifié, lequel déclare avoir parfaite connaissance 
des statuts sociaux et des décisions ci-dessus adoptées.

L’assemblée reconnaît unanimement et nous requiert d’acter que toutes et cha
cune de ces actions ont été libérées en espèces, à concurrence de vingt pour cent 
par versements effectués dans la caisse sociale par leur souscripteur présentement 
au vu du notaire soussigné, ensemble quatre cent quarante mille francs, qui se 
trouvent dès à présent à la libre disposition de la société.

En conséquence, elle constate unanimement que, sous réserve de la condition 
suspensive ci-après, le capital social est fixé à cinq millions deux cent mille francs. 
Il est représenté par huit mille huit cents actions de capital privilégiées de deux 
cent cinquante francs chacune et vingt-deux mille cinq cents parts sociales sans 
désignation de valeur, toutes souscrites et libérées d’au moins vingt pour cent.

CINQUIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de modifier les statuts sociaux comme suit, à l’effet de les 
conformer aux résolutions prises ci-dessus et celle prise antérieurement par le 
Conseil d’administration, en vertu de l'article deux des statuts, de transférer le
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siège social à Kitomesa Lufu (Congo Belge) et én vue de pouvoir obtenir l’arrêté 
royal d'approbation nécessaire qui sera sollicitée.

Article 2. — Les mots « Congo da Lemba » sont remplacés par : « Kitomesa 
Lufu )).

Article 5. — Sera désormais : Le capital est fixé à cinq millions deux cent mille 
francs. Il est représenté par huit mille huit cents actions de capital privilégiées 
d’une valeur nominale de deux cent cinquante francs chacune et de vingt-deux 
mille cinq cents parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Article 6. — Le capital primitif fut de quatre millions cinq cent mille francs, 
représenté par quarante-cinq mille actions de capital de cent francs chacune et 
vingt-deux mille cinq cents actions de dividende sans désignation de valeur.

11 fut porté ensuite à six millions de francs représenté par soixante mille actions 
de capital de cent francs chacune et vingt-deux mille cinq cents actions de divi
dende sans désignation de valeur, toutes antérieurement libérées.

Par décision du vingt-sept février mil neuf cent trente-cinq, le capital fut 
d’abord réduit à trois millions, représenté par vingt-deux mille cinq cents parts 
sociales, sans désignation de valeur, les titres anciens étant échangés à raison 
d’une part sociale nouvelle pour quatre actions de capital ou pour trois actions 
de dividende anciennes.

Le capital fut, par décision de la même assemblée, porté à cinq millions deux 
cents mille francs par création et émission au pair de huit mille huit cents actions 
de capital privilégiées de deux cent cinquante francs chacune, qui furent sous
crites contre espèces.

Les parts sociales sont entièrement libérées, les actions de capital privilégiées 
sont libérées de vingt pour cent.

Article 7. — Le premier alinéa de cet article est supprimé. Au deuxième alinéa, 
le chiffre « 34 » est remplacé par « 33 ».

Article 8. — Cet article est supprimé, le numérotage des articles suivants, est 
modifié en conséquence.

Article 9, ancien (8). — Au premier alinéa, supprimé les mots « de capital ».

Article 11, ancien (10). — Au premier alinéa, supprimer les mots « de capi
tal ».

Supprimer le troisième alinéa.

Article 15, ancien (14). — Remplacer au deuxième alinéa le chiffre « 37 » par 
« 36 ».

Article 24, ancien (23). — Remplacer les mots « cent actions de capital » par 
ceux « quarante actions de capital privilégiées ou septante-cinq parts sociales ».

Article 28, ancien (27). — Remplacer les mots « Quarante actions de capital » 
par ceux « Seize actions de capital privilégiées ou trente parts sociales ».

Article 29, ancien (28). — Remplacer le troisième alinéa par « Chaque action 
de capital privilégiées et chaque part sociale donne droit à une voix ». Néanmoins,
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nul ne peué prendre part au vote pour un nombre de voix dépassant la cinquiè
me partie du nombre des voix attacnées à l'ensemble des titres, ou les deux 
cinquièmes du nombre des voix attachées aux titres représentés.

Article 31, ancien (30). — Troisième alinéa, remplacer le mot « action » par 
« titre ». Ajouter à la fin de l'article « Toute convocation sera insérée au moins 
deux fois, à huit jours d’intervalle et la dernière lois, huit jours avant l'assemblée 
aux annexes du .bulletin Officiel de la Colonie et dans deux journaux de Bruxel
les.

Article 34, ancien (33). — Remplacer les mots « la moitier des actions de capi
tal et la moitié des actions de dividende » par « la moitié des actions de capital 
privilégiées et la moitié des parts sociales ».

Article 36, ancien (35) sera libellé « Le trente-un décembre de chaque année, 
les écritures de la société seront arrêtées et le Conseil dressera le bilan et le compte 
de proüts et pertes. »

Le Conseil d ’administration évaluera l’actif et le passif de la société.

Article 37, ancien (36), quatrième alinéa. — Après les mots « actions de capi
tal », ajouter « privilégiées », après ceux « six pour cent l'an » ajouter « net ».

Septième alinéa à remplacer par » 4" Le solde est réparti à concurrence d’un 
tiers aux actions de capital privilégiées et deux tiers aux parts sociales ».

A la ûn de cet article ajouter : Le bilan et compte de profits et pertes seront 
annuellement publiés aux annexes du Bulletin Officiel de la Colonie, par les soins 
du Conseil d’administration.

Article 40, ancien (39). — Sera désormais rédigé « Après apurement de toutes 
les dettes et charges et des frais de liquidation, l’actif net sera réparti moitié aux 
actions de capital privilégiées et moitié aux parts sociales ».

Articles 42, 43, 44 et 45 anciens. Ces articles sont supprimés et remplacés par 
l’article transitoire ci-après :

Disposition transitoire, article 41. — Jusqu’au moment où toutes les actions 
anciennes auront été échangées contre des parts sociales, l’action de capital 
ancienne aura un quart et l’action de dividende un tiers du bénéfice attribué à 
la part sociale et aura dans la même proportion le droit de vote aux assemblées 
générales de la société.

Toutes ces modifications ont été adoptées successivement par l’assemblée, à 
l’unanimité des voix.

L'assemblée accepte les démissions qui lui sont offertes par les administrateurs 
et commissaires actuellement en fonction.

Elle décide d’appeler aux fonctions d’administrateurs MM. Edmond de Jaer et 
Harold Linnenfeld, préqualifiés, qui acceptent, M. Paul Hauzeur, administra
teur de société, demeurant à Uccle, avenue Arnold Delvaux, 10 et M. Léopold 
Schneider, administrateur de société, demeurant à Bruxelles, rue Timmermans, 
38, pour lesquels accepte M. de Jaer, précité. Et aux fonctions de commissaire 
M. Franz De Coster, expert comptable, demeurant à Woluwe-Saini-Pierre, rue
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Pierre Bossu, numéro 13, ici présent et acceptant et Monsieur Joseph De Coster, 
expert comptable, demeurant à Etterbeek, rue Fétis, 48, pour lequel accepte 
Monsieur Edmond de Jaer, précité.

Ces décisions sont adoptées, à l'unanimité des voix.

SEPTIEME RESOLUTION.

L’assemblée confère au Conseil les pouvoirs les plus étendus, à l’effet d’assurer 
l'exécution des décisions prises et des suites qu’elles comportent au mieux des 
intérêts sociaux.

CONDITION SUSPENSIVE.

Les décisions ci-dessus prises sous les première, deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième résolutions sont soumises à la condition suspensive de leur appro
bation, par arrêté royal conformément à la loi coloniale.

FRAIS.

L’assemblée estime le montant approximatif des frais, dépenses, charges et 
rémunérations incombant à la société ou mis à sa charge, en raison des présentes 
à quarante mille francs.

Clos le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous notaire.

(Suivent les signatures).

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le cinq mars 1900 trente-cinq, cinq rôles, 
cinq renvois, volume 484, folio 83, case 6, reçu : quinze francs.

Le Receveur : ( s . )  D e f e n f e .

Pour expédition conforme : 

Le Notaire,
Sceau. ( s . )  Paul E c t o r s .

Vu par nous Auguste Bareel, Vice-Président ff. de Président du Tribunal de l re 
instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire, 
à Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 8 mars 1935. 

(s.) Aug. Bareel.
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Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Bareel,
apposée ci-dessus.

Sceau.

Vu pour légalisation de la signature de

Sceau du 

Ministère 

des Colonies

Bruxelles, le 8 mars 1935.

Le si Directeur,
(s.) J . Van Nylen.

M. J. Van Nylen, apposée ci-contre.

Bruxelles, le 8 mars 1935. 

Pour le Ministre :

Le Directeur Délégué,
(s.) M. Van Hecke.

Droit perçu : fr. 10.

Compagnie Belge des Fruits Coloniaux, en abrégé « COBELFRUIT ».

(Société congolaise pa r actions à  responsabilité  lim itée.)

Ayant son siège social à Matadi (Congo Belge), 

et son siège administratif à Bruxelles.

CONSTITUTION. — NOMINATION DES ADMINISTRATEURS. 

(Arrêté royal du 18 mars 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq.

Le onze février.

Devant Maître Jacques Richir et Alfred Vanisterbeek, tous deux notaires à 
Bruxelles, la minute demeurant à Maître Richir.

A Bruxelles, 77, boulevard de Waterloo.

ONT COMPARU.

1. Monsieur Victorien Antoine, ingénieur agronome, demeurant à Héverlé, 
176, chaussée de Wavre.

2. Monsieur Alex Braun, avocat à la Cour d’Appel, demeurant à Ixelles, 25, 
rue des Chevaliers.
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3. Monsieur le Comte Charles de Briey, propriétaire, demeurant à Bruxelles, 
23, avenue de la Joyeuse Entrée.

4. Monsieur le Comte René de Briey, administrateur de sociétés, demeurant 
à Schaerbeek, avenue Achille Milcamps, 29.

5. La Compagnie Immobilière et Financière, société anonyme, établie à Anvers, 
1, rue du Nord.

6. Monsieur Edmond De Wilde, régisseur, demeurant à Beirleghem.

7. Monsieur le Baron Robert d’Huart, administrateur de sociétés, demeurant à 
Etterbeek, 3, rue d’Oultremont.

8. Mademoiselle la Baronne Ida d’Huart, sans profession, demeurant à Bru
xelles, 197, rue Belliard.

9. Monsieur Marcel Lartigue, directeur de sociétés, demeurant à Etterbeek, 56, 
rue Baron de Castro.

10. La société coopérative « Ch. Lejeune Limited », ayant son siège à Anvers, 
17, rue d’Arenberg.

11. Monsieur Emile Misson, notaire honoraire, demeurant à Forrières.

12. Monsieur Albert Seghers, industriel, demeurant à Uccle, 33, avenue Long- 
champs.

13. Monsieur François-Xavier Simonis, industriel, demeurant à Verviers, 2, rue 
du Collège.

14. La « Société de Colonisation Agricole au Mayumbe » (comprenant le domaine 
Ursélia), société congolaise par actions à responsabilité limitée, ayant son siège 
administratif à Bruxelles, 42, rue Royale.

15. La « Société Forestière et Commerciale du Congo Belge », société congolaise 
par actions à responsabilité limitée, ayant son siège administratif à Bruxelles, 42, 
rue Royale.

16. Monsieur Gustave Tibbaut, avocat, demeurant à Forest, 79, avenue Brug- 
mann.

17. Monsieur Henri de Zurpele, administrateur de sociétés, demeurant à Wolu- 
we-Saint-Lambert, 87, avenue du Castel.

La Société Forestière et Commerciale du Congo Belge est ici représentée par 
Monsieur Charlemagne Boulard, administrateur de sociétés coloniales, demeurant 
à Etterbeek, 18, rue des Francs; la Société de Colonisation Agricole au Mayumbe 
est ici représentée par Monsieur Pierre Miny, administrateur de sociétés, demeu
rant à Woluwe-Saint-Lambert, rue du Duc, 133; Monsieur Braun, Mademoiselle 
la Baronne d~Huart, Monsieur Seghers et Monsieur Simonis, préqualifiés, sont ici 
représentés par Monsieur le Baron Robert d’Huart, préqualifié; Monsieur le Comte 
Charles de Briey et la Compagnie immobilière et financière préqualifiés, sont ici
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représentés par Monsieur le Comte René de Briey, préqualifié; Monsieur De Wilde, 
Monsieur Lartigue et la Société Coopérative « Ch. Lejeune Limited », préqualifiés, 
sont ici représentés par Monsieur Constant Désiré Hottat, industriel, demeurant 
à Uccle, 1, rue Colonel Chaltin, en vertu de onze procurations sous seing privé, 
qui demeureront ci-annexées et seront soumises à la formalité de l’enregistrement 
en même temps que les présentes.

Lesquels comparants, présents ou représentés comme dit est, ont requis les 
notaires soussignés de dresser acte des statuts d’une société congolaise par actions 
à responsabilité limitée qu’ils déclarent former comme suit :

CHAPITRE PREMIER.

D énom ination . — Siège. —  O b je t e t durée de la société.

Article premier.

Il est constitué, par les présentes, une société congolaise par actions à respon
sabilité limitée, sous la dénomination de « Compagnie Belge des Fruits Colo
niaux » en abrégé « Cobelfruit ».

Cette société sera régie par la législation en vigueur dans la colonie du Congo 
Belge et par les présents statuts.

Art. 2.

Le siège social de la société est établi à Matadi (Congo Belge) ; il pourra être 
transféré en toute autre localité du Congo Belge, par simple décision du Conseil 
d’administration et moyennant approbation par arrêté royal.

Le siège administratif est établi à Bruxelles, cette expression comprenant toutes 
les communes de l'agglomération bruxelloise. Dans les limites de cette agglomé
ration, le siège administratif pourra être établi partout où le Conseil d’administra
tion le jugera utile. Il est actuellement fixé à Bruxelles, 42, rue Royale.

Tout changement du siège social est publié, après approbation par arrêté royal, 
au Bulletin Officiel du Congo Belge et aux annexes du Moniteur Belge, par les 
soins des administrateurs. Tout changement du siège administratif de la société 
est également publié au Bulletin Officiel du Congo Belge et aux annexes du 
Moniteur Belge, par les soins des administrateurs.

Des sièges secondaires, succursales, comptoirs ou agences pourront être établis 
dans la colonie du Congo Belge, en Belgique ou à l’étranger, par simple décision 
du Conseil d’Administration.

Art. 3.

La société a pour objet toutes opérations généralement quelconques, agricoles, 
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à la production, l’achat, la vente, l’importation, 
l’exportation, la mise en conserve, le traitement, l’entreposage des fruits et autres 
produis comestibles, soit pour son propre compte, soit pour compte de tiers ou 
en participation avec eux.
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Elle peut ouvrir ou se faire ouvrir tous crédits en espèces ou marchandises, don
ner ou se faire donner toutes garanties en hypothèques, gages ou autrement, 
acheter, vendre, échanger, prendre ou donner à bail tous biens meubles ou 
immeubles, faire tous contrats de transport et, d’une manière générale, faire, soit 
seule, soit en participation avec d’autres sociétés ou avec des particuliers, toutes 
opérations commerciales, industrielles, immobilières ou financières se rattachant 
directement ou indirectement à b objet social.

Elle peut s’intéresser par voie d'apport, de fusion, de souscription d’actions, 
de commandite ou de toute autre manière dans toutes entreprises ou opérations 
congolaises, belges ou étrangères, dont le but se rattacherait à l’objet de la pré
sente société ou qui serait utile au développement ou à l’amélioration de ses 
affaires.

Art. 4.

La société est constituée pour un terme de trente ans, prenant cours le onze 
février mil neuf cent trente-cinq.

L’assemblée générale délibérant comme pour les modifications aux statuts, 
pourra, toutefois, réduire ou proroger la durée de la société. En cas de proroga
tion, la décision ou les décisions successives qui seront éventuellement prises à 
cet égard, ne pourront donner à la société, une durée de plus de trente ans, à 
compter des dites décisions.

Nonobstant le terme de trente ans susindiqué, la société pourra valablement 
prendre des engagements n’arrivant à exécution qu’après le dit terme de trente 
ans, sauf pour ces engagements à subir, s’il y a lieu, les effets d’escompte ou 
autres pouvant résulter d’une mise en liquidation.

CHAPITRE DEUXIEME.

C apita l social. __  A ctions.

Art. 5.

Le capital social est fixé à un million deux cent cinquante mille francs, repré
senté par cinq mille actions de capital, d’une valeur nominale de deux cent cin
quante francs chacune.

Monsieur Henri de Zurpele, agissant tant en nom personnel que pour un grou
pe pour lequel il se porte fort, fait apport à la présente société, de ses études et 
travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses accords et élé
ments contractuels concernant : a) la sélection des espèces fruitières; b) leur 
reproduction; c) la représentation de la société au Congo; d ) les transports frui
tiers; é) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi que de toute 
l’organisation qu’il a préparée pour que la société présentement constituée puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

En rémunération de ces apports dont les comparants déclarent avoir parfaite 
connaissance et qu’ils acceptent sans exiger de plus amples justifications, il est 
attribué à Monsieur Henri de Zurpele deux mille cinq cents actions de capital 
entièrement libérées, à répartir entre lui et le groupe qu’il représente.



Les deux mille cinq cents actions de capital restantes sont immédiatement sous
crites comme suit :

Par Monsieur Antoine, préqualifié, quatre a c t io n s ...............................  4

Par Monsieur Braun, préqualifié, une a c t i o n ....................................  1

Par Monsieur le Comte Charles de Briey, préqualifié, cent actions . 100

Par Monsieur le Comte René de Briey, préqualifié, deux cent-deux 
actions . . . .............................................................................................  202

Par la Compagnie Immobilière et Financière, préqualifiée, deux cents 
actions ......................................................................................... ..... , , 200

Par Monsieur De Wilde, préqualifié, cinquante a c t io n s ..................... 50

Par Monsieur le Baron Robert d’Huart, préqualifié, quarante actions 40

Par Mademoiselle la Baronne d’Huart, préqualifiée, vingt actions . 20

Par Monsieur Lartigue, préqualifié, dix actions.......................................  10

Par la société coopérative : « Ch. Lejeune Limited », préqualifiée, 
vingt a c t io n s ...................................................................................................  20

Par Monsieur Misson, préqualifié, tant pour lui-même que pour un 
groupe pour lequel il se porte fort : trois cent huit a c t io n s .....  308

Par Monsieurs Seghers, préqualifié, vingt a c t io n s ...............  20

Par Monsieur Simonis, préqualifié, cinq a c t io n s ................ 5

Par la Société de Colonisation Agricole au Mayumbe, préqualifié, 
deux cents a c t i o n s ........................................................................................  200

Par la Société Forestière et Commerciale du Congo, préqualifiée, douze 
cents a c t io n s ..................................................................................................  1,200

Par Monsieur Tibbaut, préqualifié, vingt a c t io n s ..................................  20

Par Monsieur de Zurpele, préqualifié, tant pour lui-même que pour un 
groupe pour lequel il se porte fort, cent a c t io n s ....................................  100

Soit ensemble : deux mille cinq cents a c t io n s ....................................  2.500
formant avec les deux mille cinq cents actions remises en rémunération 2,500
d’apports; la totalité du capital social, soit cinq mille actions . . . 5.000

Les comparants déclarent et recconnaissent que toutes et chacune des deux 
mille cinq cents actions de capital souscrites en espèces, ont été entièrement libé
rées par le versement de deux cent cinquante francs par action et que la somme 
de six cent vingt-cinq mille francs se trouve dès à présent à la libre et entière 
disposition de la société.
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Art. 6.

Le capital social pourra être augmenté comme il pourra aussi être réduit, par 
décision de l’assemblée générale extraordinaire, délibérant comme pour les modi
fications aux statuts.

Art. 7.

Pour toutes les augmentations de capital faites autrement que par voie d’ap
ports en nature, le taux et les conditions d’émission des actions nouvelles seront 
détermitnées par le Conseil d’Administration.

Aucune action ne pourra être émise en dessous du pair.

Les actionnaires auront toujours, sauf décision contraire de l’assemblée géné
rale, un droit de préférence à la souscription des actions nouvelles, émises contre 
espèces, en se conformant aux prescriptions qui seront formulées à ce sujet par 
le Conseil d’Administration.

Art. 8.

Les versements à effectuer sur les actions qui seraient éventuellement créées 
dans la suite, seront déterminés par le Conseil d’Administration, qui en fixera 
l’époque et le montant.

L’actionnaire qui, après un préavis de quinze jours, signifié par lettre recom
mandée et qui vaudra mise en demeure, sera en retard de satisfaire à cette obli
gation, devra bonifier à la société des intérêts, calculés à six pour cent l’an, à dater 
du jour de l’exigibilité du versement. Le Conseil d’Administration pourra en 
outre, après un second préavis resté sans résultat pendant un mois, prononcer la 
déchéance de l’actionnaire en retard et considérer le contrat de souscription com
me résolu de plein droit.

Il pourra donc faire vendre publiquement les titres de l’actionnaire en retard à 
la Bourse de Bruxelles, par le ministère d’un agent de change, sans autre procé
dure, pour compte et aux risques du défaillant, sans préjudice aux droits du Con
seil d’Administration de réclamer à l’actionnaire défaillant, s’il y a lieu, tous 
dommages-intérêts supplémentaires à ceux que l’actionnaire défaillant devra de 
plein droit à la société et qui sont, dès à présent, fixés au montant des sommes 
déjà versées sur les actions, augmenté de la différence en moins entre le produit 
de la vente et les versements restant à faire.

Les actions qui se trouvent dans ces conditions, seront vendues libérées des ver
sements appelés au •nomenf de la vente. Le produit net de la vente s’imputera 
sur ce qui est dû à la société par l’actionnaire défaillant, lequel reste débiteur de 
la différence, ainsi qu’il est dit ci-dessus, ou profite de l’excédent s’il y en a. Les 
certificats laissés entre les main? de l’actionnaire dont il s’agit, n’auront plus 
aucune valeur.

La faculté de faire vendre les titres en Bourse, ne fait pas obstacle à l’exercice, 
même simultané, des autres moyens de droit.

Aussi longtemps que l’exécution des titres ne sera pas accomplie, l’actionna’re 
défaillant pourra reprendre ses droits s’il se libère entièrement vis-à-vis dfe la 
société, sans cependant que cette reprise de droits ait un effet rétroacfif.
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Les dommages et intérêts acquis à la société, seront à due concurrence appli
qués à la libération partielle ou totale des actions exécutées, de manière qu’au 
point de vue de la libération, les actions exécutées soient sur le même pied que 
les autres actions de même nature.

L’actionnaire pourra, s’il le désire, libérer anticipativement ses actions, aux 
conditions que fixera le Conseil d’Administration.

Art. 9.

Les actions restent nominatives jusqu’à leur entière libération; à partir de ce 
moment, elles peuvent au choix de l’actionnaire, être nominatives ou au porteur.

Les frais de conversion de titres nominatifs en titres au porteur et réciproque
ment, sont à charge des actionnaires qui demandent le transfert.

Les actions nominatives sont inscrites dans un registre spécial, tenu confor
mément à l’article quarante-deux des lois belges coordonnées sur les sociétés com
merciales.

Les actions au porteur sont extraites d’un livre à souches et sont signées par 
deux administrateurs, dont une des signatures peut être apposée au moyen d’une 
griffe.

Art. 10.

■Les cessions d’actions ne sont valables qu’après autorisation de la fondation 
de la société par arrêté royal.

Les cessions des actions nominatives s’opèrent par une déclaration de transfert, 
inscrite sur le registre dont question à l’article précédent; cette déclaration doit 
être datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs fondés de pou
voirs.

Tout cessionnaire d’action non entièrement libérée, doit au préalable, être agréé 
par le Conseil d’Administration. Celui-ci pourra refuser son agréation sans avoir 
à donner de motifs de son refus.

Les titres ou parts bénéficiaires, quelle que soit leur dénomination, les actions 
représentatives d’apports ne consistant nas en numéraire, de même que tous titres 
conférant directement ou indirectement droit à ces titres, parts ou actions, sont 
soumis aux dispositions des articles quarante-sept et cinquante des lois belges 
coordonnées sur les sociétés commerciales.

Pourront, toutefois, être exceptées de l’application des dispositions de ces arti
cles, les actions prévues à l’article quarante-huit des mêmes lois.

Art. 11.

Les actionnaires ne sont passibles que de la perte du montant de leurs actions 
de la société, sans être tenus à aucun appel de fonds plus élevé.
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Art. 12.

La société ne reconnaît qu’un seul propriétaire par action, celle-ci étant indivi
sible à l’égard de la société. S’il y a plusieurs propriétaires ou ayants droit pour 
une action, la société a le droit de suspendre l’exercice des droits y afférents 
jusqu’à ce qu’une seule persnone soit désignée comme étant à son égard proprié
taire de l’action.

Les droits et obligations attachés à une action suivent le titre dans quelque 
main qu’il passe.

La possession d’une action emporte adhésion aux statuts sociaux et aux déci
sions des assemblées générales.

Art. 13.

Les héritiers ou créanciers d’un propriétaire d ’actions ne peuvent sous quelque 
prétexte que ce soit, provoquer l’apposition des scellés sur les biens et valeurs de 
la société, en demander le partage ou la liquidation, ni s’immiscer en aucune 
manière dans son administration. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits s’en 
rapporter aux inventaires sociaux et aux délibérations de l’assemblée générale.

CHAPITRE TROISIEME.

A d m in istra tion . __  Surveillance.

Art. 14.

La société est administrée par un Conseil d’Administratie;!) composé de cinq 
administrateurs au moins.

Elle est surveillée par un ou plusieurs commissaires.

Le nombre des membres du Conseil d’Administration est fixé pour la première 
fois à sept.

Sont appelés aux fonctions d’administrateur :

1. Monsieur Charlemagne Boulard, administrateur de sociétés coloniales, demeu
rant à Etterbeek, 18, rue des PTancs.

2. Monsieur Henri de Zurpele, administrateur de sociétés, demeurant à Woluwe- 
SainriLambert, 87, avenue du Castel.

3. Monsieur le Comte René de Briey, administrateur de sociétés, demeurant à 
Schaerbeek, 29, avenue Achille Milcamps.

4. Monsieur Constant Désiré Hottat, industriel, demeurant à Uccle, 1, rue 
Colonel Chaltin.

5. Monsieur Pierre Le Boeuf, administrateur de sociétés, demeurant à Uccle, 
284, rue Vanderkindere.
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6. Monsieur Pierre Miny, administrateur de sociétés coloniales, demeurant à 
Woluwe-Saint-Lambert, 133, rue du Duc.

7. Monsieur Emile Misson, notaire honoraire, demeurant à Forrières.

Tous ici présents et acceptant ces fonctions.

Art. 15.

Le premier Conseil d’Administration et les premiers Commissaires seront nom
més pour un terme échéant immédiatement après l'assemblée générale ordinaire 
de mil neuf cente quarante, laquelle renouvellera ou remplacera tous les mandats.

A partir de cette époque, l’assemblée ordinaire de chaque année procédera, s’il 
y a lieu, au remplacement ou à la réélection d’un ou de plusieurs administrateurs 
et d’un ou de plusieurs commissaires, suivant un ordre de sortie réglé par la voie 
du sort.

Le roulement sera établi de manière que, par une ou plusieurs sorties doubles, 
s’il y a lieu, le mandat d’aucun administrateur, ni d’aucun commissaire n’excède 
six années.

Lés administrateurs et commissaires sortant sont rééligibles.

Leurs fonctions cessent immédiatement après l’assemblée générale qui a mis fin 
à leur mandat.

Les administrateurs et commissaires som révocables en tout temps par l’assem
blée générale ordinaire ou extraordinaire.

Art. 16.

En cas de vacance d’une place d’administrateur, les administrateurs restants et 
le ou les commissaires réunis en conseil général, pourront y pourvoir provisoire
ment. Dans ce cas, l’assemblée générale, lors de sa plus prochaine réunion, pro
cède à l’élection définitive.

L’administrateur ou le commissaire nommé en remplacement d’un autre, achève 
le mandat de celui qu’il remplace.

Art. 17.

Les administrateurs et commissaires doivent affecter à la garantie de leur ges
tion des actions nominatives de la société. Le cautionnement de chaque adminis
trateur est fixé à vingt actions de capital de deux cent cinquante francs et celui 
de chaque commissaire à dix actions de capital de deux cent cinquante francs. 
Pour la fixation de ces nombres, les actions sont toutes considérées comme entière
ment libérées.

Les actions données en garantie demeureront grevées du caufionnement dont 
elles sont affectées, nonobstant toute aliénation qui pourrait en être faite, et ce, 
pendant toute la durée du mandat de celui au nom duquel elles auront été dépo
sées, et elles ne redeviendront libres qu’après décharge donnée par l’assemblée 
générale.
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Si les actions n ’appartiennent pas à l’administrateur ou au commissaire dont 
elles garantissent la gestion, le nom du propriétaire doit être indiqué lors du dépôt; 
il en est donné connaissance à la première assemblée générale.

Art. 18.

En dehors du tantième des bénéfices prévus à l’article quarante-trois des statuts 
sociaux, l’assemblée générale peut allouer un traitement hxe ou des jetons de 
présence aux administrateurs, à porter, le cas échéant au compte des frais généraux.

Les émoluments des commissaires, en dehors de ce qui est prévu à l’article qua
rante-trois des statuts sociaux, sont fixés par l’assemblée générale et sont passés 
par frais généraux.

Art. 19.

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un président et, s’il y a 
lieu, un vice-président.

En cas d’absence du président et du vice-président, le plus âgé des membres 
présents du Conseil d’Administration remplit les fonctions de président.

Le Conseil d’Administration se réunit sur la convocation du président ou, le 
cas échéant, de l’administrateur-délégué ou de l’administrateur-directeur, aussi 
souvent que les intérêts de la société l’exigent.

Il doit être convoqué lorsque deux administrateurs au moins le demandent.

Ses réunions ont lieu au siège administratif, à moins qu’un autre endroit ne soit 
indiqué dans les convocations, sous la présidence du président, à son défaut du 
vice-président ou, à son défaut, du doyen d’âge de la réunion.

Sauf le cas d’urgence, à motiver dans les procès-verbaux, les convocations sont 
faites huit jours francs d’avance.

Art. 20.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer valablement que si la majorité 
de ses membres est présente ou représentée.

Chaque administrateur peut, par simple lettre au même par télégramme, délé
guer un de ses collègues pour le représenter au sein du Conseil d’Administration 
et voter en ses lieu et place; toutefois, aucun administrateur ne peut exercer de 
la sorte plus d’un mandat. Les lettres et télégrammes demeureront annexés au 
procès-verbal.

Art. 21.

Les décisions sont, prises à la majorité des voix des membres présents ou repré
sentés. En cas de parité de voix, celle du président de la séance est prépondérante.

Les décissions sont constatées par des procès-verbaux inscrits dans un registre 
spécial tenu au siège de la société et signés par la majorité des membres qui ont 
en personne pris part à la délibération.
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Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleur sont signés par deux 
administrateurs.

Si, dans une séance du Conseil d’Administration réunissant la majorité requise 
pour délibérer valablement un, ou plusieurs administrateurs ont un intérêt opposé 
à celui de la société dans une décision soumise à i’approbation du conseil, ils sont 
tenus d’en avertir le conseil et mention en sera faite au procès-verbal de la séance; 
ils s’abstiendront de prendre part aux délibérations et au vote sur ce sujet. Les 
résolutions sont valablement prises à la majorité des autres membres du Conseil 
d'Administration présents ou représentés.

Art. 22.

Le Conseil d’Administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion de 
la société. 11 peut valablement faire tous actes d'administration et tous actes de 
disposition.

Tout ce qui n ’est pas réservé aux assemblées générales par les statuts ou par 
les lois belges coordonnées sur les sociétés commerciales est de la compétence du 
Conseil d ’Administration.

Il peut notamment décider, de sa seule autorité toutes les opérations qui ren
trent, aux termes de l’article trois des statuts sociaux, dans l’objet social, ainsi 
que tous apports, cessions, souscriptions, commandites, associations, participa
tions ou interventions financières relatives aux dites opérations;

Il peut faire et passer tous contrats, marchés et entreprises, acheter, vendre, 
échanger, prendre et donner à bail tous biens meubles et immeubles; faire tous 
prêts ou ouvertures de crédit, contracter tous emprunts par emprunts directs, par 
ouvertures de crédit, soit sous forme d ’obligations hypothécaires ou autres, soit 
sous forme de bons de caisse, soit de toute autre manière, faire et recevoir tous 
paiements, en exiger ou fournir quittance, stipuler ou accepter toute voie parée, 
consentir et accepter toutes hypothèques et tous drois réels, quelconques, fournir 
et accepter tous nantissements, renoncer à tous droits réels qui auraient été con
sentis au profit de la société, donner mainlevée de toutes inscriptions privilégiées 
ou hypothécaires et de toutes saisies ou oppositions, le tout avec ou sans paie
ment, en cas de contestations ou de difficultés, plaider devant toute juridiction, 
tant en demandant qu’en défendant, obtenir toutes décisions, sentences, jugements 
ou arrêts et les exécuter, traiter, composer, acquiescer, transiger et compromettre 
sur tous intérêts sociaux.

Les pouvoirs qui précèdent sont simplement énonciatifs et nullement limitatifs.

Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, sont suivies au nom 
de la société par le Conseil d’Administration, lequel procède aux diligences de son 
président ou de l’administrateur-délégué à cette fin.

Art. 23.

Le Conseil d’Administration peut déléguer des pouvoirs généraux ou spéciaux, 
soit à un ou plusieurs de ses membres, soit à un ou à des directeurs ou sous-direc- 
teurs techniques ou commerciaux, soit à d’autres agents ou préposés, soit à des 
tiers, et déterminer leurs pouvoirs.
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Il peut notamment désigner un de ses membres qui sera chargé de la gestion 
journalière des affaires de la société et de tels autres pouvoirs que le Conseil 
d'Administration jugera utile de lui conférer.

Le Conseil choisit dans son sein un comité permanent de direction composé de 
trois membres au moins et en détermine les pouvoirs. Ce comité peut s’adjoindre 
des techniciens, fonctionnaires de la société ou non, qu’il juge utile de consulter.

Le Conseil d’Administration détermine les émoluments attachés aux diverses 
délégations qu’il confère, de même qu’au personnel en général, et peut constituer 
ces émoluments, soit en allocations fixes, soit en allocations variables ou propor
tionnées aux bénéfices; il les porte au compte des frais généraux.

Il fixe la durée des délégations dont il s’agit, lesquelles seront, au surplus, sauf 
en ce qui concerne les administrateurs, régies par les dispositions ordinaires con
cernant le contrat d’emploi.

A moins de délégation spéciale, donnée par le Conseil d ’Administration à un 
ou plusieurs de ses membres ou à des tiers, tous actes engageant la société et tous 
pouvoirs ou procurations sont signés par deux administrateurs ou par un adminis
trateur et un agent commissionné à cet effet, lesquels n’ont pas à justifier à l’égard 
des tiers, d'une décision préalable du conseil, ni de l’absence de délégation spéciale.

Art. 24.

Les commissaires ont le droit illimité d’exercer le contrôle et la surveillance sur 
toutes les opérations de la société. Ils peuvent prendre connaissance, sans déplace
ment, des documents, des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et, 
généralement, de toutes les écritures de la société.

Les commissaires doivent soumettre à l’assemblée des actionnaires le résultat 
de leur mandat, avec les propositions qu’ils croient convenables, et lui faire con
naître le mode d'après lequel ils ont contrôlé les inventaires. Ils délibèrent! s’il 
y a lieu, dans les mêmes formes que les administrateurs.

Art. 25.

Les administrateurs et les commissaires ne contractent aucune obligation per
sonnelle relativement aux engagements de la société. Ils ne sont responsables que 
de l'exécution de leur mandat.

CHAPITRE QUATRIEME.

Assemblées générales.

Art. 26 .

L?assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des 
actionnaires.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent 
la société.

Elle peut modifier les présents statuts, mais sans pouvoir changer l’objet essen
tiel de la société.

Ses décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, incapables ou 
dissidents.
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Art. 27.

11 est tenu chaque année, et pour la première fois en mil neuf cent trente-six, 
à .Bruxelles (agglomération) au siège administratif ou dans tout autre local indiqué 
dans les avis de convocation, une assemblée générale ordinaire, le quatrième 
mardi du mois de mai, à dix heures et demie.

Si ce jour était férié, l ’assem blée se réunirait le  prem ier jour ouvrable su ivant, 
à la  m êm e heure.

Cette assemblée entend notamment les rapports des administrateurs et des com
missaires, discute et arrête le bilan, procède à la réélection ou au remplacement 
des administrateurs et commissaires sortants.

Art. 28.

L’assemblée générale peut être convoquée extraordinairement à toute époque 
par le Conseil d'Administration ou par le collège des commissaires.

Elle doit l’être sur la demande écrite d’un nombre d’actionnaires représentant 
au moins le cinquième du capital social.

Art. 29.

Sont spécialement réservées aux délibérations de l’assemblée générale extraordi
naire, sauf ce qui est dit ci-avant, les questions relatives aux points suivants :

1) Modifications aux statuts.

2) Dissolution anticipée ou prorogation de la société.

3) Augmentation ou diminution du capital social.

4) Fusion avec d’autres sociétés.

Art. 30.

Les convocations aux assemblées générales sont faites par des annonces insérées 
deux fois, à huit jours francs d’intervalle au moins et quinze jours francs avant 
l’assemblée, dans le Bulletin Officiel du Congo Belge, dans le Moniteur Belge et 
dans deux journaux de Bruxelles. Elles contiennent l’ordre du jour.

Des lettres missives sont, en outre, adressées quinze jours au moins avant l’as
semblée générale, aux actionnaires, en nom, sans qu’il doive en être justifié.

. Si toutes les actions sont nominatives, les convocations peuvent être faites uni
quement par lettres recommandées à la poste, adressées quinze jours au moins 
avant l’assemblée.

Art. 31.

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires ayant observé les 
articles 32 et 33 des statuts sociaux.
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Chaque action de capital, libérée des versements appelés et exigibles, donne 
droit à une voix;

Toutefois, nul ne peut prendre part au vote pour un nombre de voix dépassant 
la cinquième partie uu nom Dre rotai des titres émis ou les deux cinquièmes du 
nom Dre total des titres représentés à 1'assem niée.

Art. 32.

Pour pouvoir assister à l’assemblée générale et si les convocations le requièrent, 
les propriétaires d'action nominatives doivent, cinq jours au moins avant l'assem
blée; avoir faite connaître au Conseil d'Administration le nomore et les numéros 
des titres pour lesquels ils entendent prendre part au vote; les propriétaires d'ac
tions au porteur doivent, dans le même délai, déposer leurs titres au siège admi
nistratif ou aux établissements financiers désignés dans les avis de convocation.

Les administrateurs et commissaires seront toujours censés avoir rempli les 
formalités ci-dessus prévues.pour les actions formant la garantie de leurs fonctions.

Art. 33.

Il est permis de se faire représenter par un mandataire porteur de procuration 
et ayant lui-même le droit de voter à t'assemblée générale.

Le conseil a le droit, s’il insère cette condition dans les avis de convocation, de 
déterminer la forme des procurations et d’exiger qu’elles soient déposées au siège 
administratif trois jour au moins avant la réunion.

Toutefois, les femmes mariées, les mineurs et les établissements publics, pour
ront être représentés par leurs mandataires légaux.

Les copropriétaires, les usufruitiers et nu-propriétaires, les créanciers et débi
teurs gagistes devront respectivement se faire représenter par une seule et même 
personne.

Art. 34.

Le Conseil d’Administration a la faculté de dresser une liste de présence que 
tout actionnaire ou son mandataire est tenu de signer avant d’entrer à l’assemblée.

Art. 35-

L’assemblée est présidée par le président du Conseil d’Administration, à son 
défaut par le vice-président et, à défaut de celui-ci, par le plus âgé des adminis
trateurs présents. Les autres membres du Conseil d’Administration font également 
partie du bureau.

Le président nomme le secrétaire qui peut ne pas être actionnaire.

Il désigne comme scrutateurs deux membres de l’assemblée.

Art. 36.

L’assemblée générale ne peut délibérer que sur les propositions qui seront énon
cées dans l’ordre du jour.

15®*
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Aucune proposition n’émanant pas du Conseil d’Administration ou du Collège 
des Commissaires ne sera mise à l’ordre du jour que si elle est signée par des 
actionnaires représentant au moins le cinquième du capital social et que si elle a 
été communiquée un mois au moins avant la date de l'assemblée par lettre recom
mandée adressée au Conseil d’Administration.

Art. 37.

L’assemblée générale statue à la majorité des voix, quel que soit le nombre 
d’actionnaires présents ou représentés.

Toutefois, lorsque l’assemblée doit délibérer sur les questions de modifications 
aux statuts, de fusion, de prorogation, d’augmentation ou de réduction du capital 
social, ainsi que dans les cas prévus à l’article cent deux des lois belges coordon
nées sur les sociétés commerciales, l’assemblée n ’est valablement constituée que 
si ceux qui assistent à la réunion représentent la moitié au moins du capital social. 
Si cette condition n ’est pas remplie, une nouvelle convocation est nécessaire et la 
nouvelle assemblée statue quelle que soit la portion du capital représentée.

Dans ces mêmes cas, aucune résolution n ’est admise que si elle réunit les trois 
quarts des voix, sauf dans le cas prévu par la dernière partie de l’article cent 
deux des lois belges coordonnées sur les sociétés commerciales.

Toute assemblée générale, ordinaire ou extraordinaire peut être prorogée de six 
semaines par décision du bureau la prorogation annule toute décision prise. Des 
questions nouvelles pourront être soumises à l’assemblée ainsi prorogée à condi
tion qu’elles figurent dans les nouvelles convocations faites aux conditions déter
minées ci-dessus.

Le vote a lieu par main levée ou par appel nominal.

Le scrutin secret est obligatoire pour les cas de nominations ou révocations, à 
moins que l’unanimité des actionnaires présents n’en décide autrement. En cas de 
nomination et si aucun candidat ne réunit la majorité absolue, il est procédé à un 
scrutin de ballottage pour les candidats qui ont obtenu le plus de voix. En cas 
de parité de suffrages à un scrutin de ballottage, le plus âgé des candidats est élu.

Art. 38.

Les décisions prises en assemblée générale sont consignées dans les procès-ver
baux signés par les membres du bureau et par les actionnaires qui le demandent.

Les copies ou extraits des délibérations de l’assemblée sont certifiés conformes 
et signés par deux administrateurs.

CHAPITRE CINQUIEME.

B ilan . __  R ép artitio n  des bénéfices. __  Réserve.

Art. 39.

L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre 
de chaque année.
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Toutefois, le premier exercice comprendra le temps à courir depuis le onze 
février mil neuf cent trente-cinq, jusqu’au trente et un décembre mil neuf cent 
trente-cinq.

Art. 40.

Le trente et un décembre de chaque année et pour la première fois en mil neuf 
cent trente-cinq, les écritures de la société sont arrêtées, le Conseil d’Administra
tion dresse l’inventaire, forme le bilan et le compte de profits et pertes. Il y joint 
en annexe un résumé de tous les engagements de la société, ainsi que l’indication 
des dettes des administrateurs et commissaires vis-à-vis de la société.

Le Conseil d’Administration évalue l’actif et le passif de la société.

Art. 41.

Le Conseil d’Administration, un mois au moins avant l’assemblée générale ordi
naire, transmet les pièces avec un rapport sur les opérations de la société, aux 
commissaires, qui doivent dans la quinzaine, faire un rapport contenant leurs 
propositions.

Art. 42.

Quinze jours avant l’assemblée générale les actionnaires peuvent prendre con
naissance, au siège administratif :

1) Du bilan et du compte de profits et pertes;

2) de la liste des fonds publics, des actions, obligations et autres titres de 
sociétés qui composant le portefeuille;

3) de la liste des actionnaires qui n’ont pas libéré leurs actions, avec l’indica
tion du nombre de leurs actions et celle de leur domicile;

4) du rapport des commissaires.

Le bilan et le compte de profits et pertes, de même que le rapport des commis
saires, sont adressés aux actionnaires en nom en même temps que la convocation.

Art. 43.

L’excédent favorable du bilan, déduction faite des frais généraux et des amortis
sements constitue le bénéfice net de la société.

Sur ce bénéfice il est prélevé successivement :

A.  Cinq pour cent pour la réserve légale et dans les limites prévues par la loi.

B.  La somme nécessaire pour distribuer aux actions de capital un premier 
dividende égal à cinq pour cent l’an sur le montant libéré des actions, prorata 
temporis.

Sur le surplus il sera attribué dix pour cent au Conseil d’Administration et au 
Collège des Commissaires pour être partagés entre leurs membres suivant les déci
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sions du Conseil d’Administration, chaque commissaire recevant une part équi
valente au tiers de celle d'un administrateur.

Le solde sera réparti par parts égales entre toutes les actions sans tenir compte 
du montant dont elles sont libérées.

Toutelois, l’assemblée générale pourra décider, sur proposition au Conseil 
d’Aclmimstration, que coût ou partie de ce solde sera atlectè a ci autres destinations 
et notamment, mais non limitativement, à la création ou à l'alimentation d'un 
fonds de réserve extraordinaire ou de prévision dans les conditions que cette 
assemblée déterminera ou être destiné à des avantages à consenur à des memores 
du personnel, suivant décision du conseil.

Cette proposition du Conseil d'Administration ne pourra être rejetée par ras
semblée générale qu'à la majorité des trois quarts des vois prenant part au vote.

Le fonds de réserve extraordinaire ou de prévision pourra, par decision d'une 
assemblée générale extraordinaire etre employé au remDoursement des acuons de 
capital, qui seront alors remplacées par des actions de jouissance ou parts sociales, 
lesquelles jouiront de tous les droits et avantages attacnes aux actions de capital, 
saut du prélèvement de cinq pour cent stipule ci-avant.

Dans le mois après l’assemblée générale ordinaire, le bilan, le compte des profits 
et pertes, ainsi que la situation de capital social, ie tout précédé de la mention de 
la date de publication des actes conscituuts de la société et suivi des noms; pré
noms; protession et domicile des administrateurs et commissaires et, en outre, 
d'un taoleau indiquant l'emploi et la répartition des bénéiices nets, sont puDiiès 
aux annexes du .bulletin ütticiel du Congo beige et aux annexes du Aïomteur 
Belge.

Art. 44.

Le paiement des dividendes se fait aux époques fixées par le Conseil d’Admi
nistration.

CHAPITRE SIXIEME.

D issolu tion . __  L iqu ida tion .

Art. 45.

Lors de l’expiration du terme de la société ou en cas de dissolution anticipée 
pour quelque cause que celle-ci ait lieu, la liquidation s’opérera par les soins d’un 
ou de plusieurs liquidateurs nommés par l’assemblée générale; celle-ci déterminera 
aussi leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 46.

Les pouvoirs de l’assemblée générale continueront pendant toute la durée de la 
liquidation, de la même manière que pendant le cours de la société.

L’assemblée générale a notamment le droit d’approuver les comptes de la liqui
dation et de donner décharge.
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Art. 47.

Après apurement de toutes les dettes, charges et frais quelconques; l’avoir social 
servira à rembourser le capital dont chaque action de capital sera libérée.

Si les actions ne sont pas toutes libérées dans une égale proportion, les liquida
teurs, avant de procéder aux répartitions, tiennent compte de cette diversité de 
situation et établissent l'équilibre en mettant toutes les actions sur un pied 
d’égalité absolue, soit par des appels de fonds supplémentaires à charge des 
titres insuffisamment libérés, soit par des remboursements préalables au profit des 
actions libérés dans une proportion supérieures.

Le solde sera partagé entre toutes les actions par parts égales.

CHAPITRE SEPTIEME.

D ispositions générales e t tran s ito ires .

Art. 48.

Immédiatement après la constitution de la société, les actionnaires se réuniront 
sans autre convocation en assemblée générale extraordinaire pour fixer le nombre 
des premiers commissaires, procéder à leur nomination et statuer sur tous objets 
qu’il sera jugé opportun de mettre à l’ordre du jour.

Art. 49.

Le Conseil d’Administration se réunira aussi immédiatement après l’assemblée 
générale dont il est question à l’article précédent, pour désigner le président et 
s’il y a lieu, le vice-président, un administrateur-délégué ou directeur, un secré
taire, fixer les émoluments attachés à ces diverses fonctions et prendre toute autre 
mesure qu’il sera jugé opportun de discuter.

Art. 50.

Les actionnaires en nom, les administrateurs et les commissaires n’habitant pas 
l'arrondissement judiciaire de Bruxelles, devront élire domicile dans cet arrondis
sement, à défaut de quoi ils seront censés avoir élu domicile au siège administra
tif, où toutes sommations, assignations et significations pourront leur être valable
ment faites.

Art. 51.

La présente société est constituée sous la condition que sa fondation soit auto
risée par arrêté royal.

Conformément au décret du vingt-sept février mil huit cent quatre-vingt-sept 
et à l’arrêté royal du vingt-deux juin mil neuf cent vingt-six, les parties déclarent 
que le montant des frais, dépenses; rémunérations ou charges, sous quelque forme
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que ce soit, incombant à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa 
constitution s’élève approximativement à trente-cinq mille francs.

Dont acte, sur projet.

Fait et passé à Bruxelles.

Lecture faite, les comparants et les notaires ont signé.

Suivent les signatures.

Enregistré à Bruxelles, A. C. III, le quinze février 1935, dix rôles, quatorze 
renvois, volume 485, folio 67, case 9.

Reçu : puinze francs.

Le receveur (s.) : Defenfe.

PREMIERE ANNEXE.

La sousignée « Société Forestière et Commerciale du Congo Belge », société 
congolaise à responsabilité limitée, 42, rue Royale, à Bruxelles.

Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur Charlemagne Boulard, administrateur de sociétés, 18, rue des Francs, 

à Bruxelles.
A qui elle donne pouvoir de la représenter à la constitution d’une société con

golaise par actions à responsabilité limitée sous la dénomination de « Compagnie 
Belges des Fruits Coloniaux » en abrégé « COBELFRUIT » ou sous toute autre 
dénomination, à constituer au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 
actions de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera for+, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels concernant : a) la sélection des espèces fruitières, 
b) leur reproduction, c) la représentation de la société au Congo, d) les trans
ports fruitiers, e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi que 
de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunération de ces apports, dont la soussignée déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’elle accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele, deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom de la soussignée 1.200 
actions de capital de 250 frs. chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
de la soussignée.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre par à l’assemblée 
générale extraordinaire qui suivra immédiatement la constitution de cette sociéfé; 
émettre tous votes sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous commis
saires, accepter éventuellement ces fonctions au nom du soussigné.

Prendre part également le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra
tion qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire dont 
question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il y a
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lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire général, 
ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et en 
général émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunérations ou 
charges incombant à la société ou mis à sa charge à raison de sa constitution 
s’élève à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer et 
en général faire le nécessaire.

Donné à Bruxelles, le 5 février 1935.

Société Forestière et Commerciale du Congo Belge, société congolaise à respon
sabilité limitée.

(s.) Cayen.
(s.) Van Brée.

Enregistré à Bruxelles, A. C. III, le quinze février 1935, un rôle, sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le receveur (s.) : Defenfe.

DEUXIEME ANNEXE.

La soussignée : Société de Colonisation Agricole au Mayumbe (comprenant le 
domaine Ursélia), 42, rue Royale, à Bruxelles.

Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur Pierre Miny, administrateur de sociétés, rue du Duc, 133, à Woluwe- 

Saint-Lambert.
A qui elle donne pouvoir de la représenter à la constitution d’une société con

golaise par actions à responsabilifé limitée sous la dénomination de « Compagnie 
Belge des Fruits Coloniaux » en abrégé « COBELFRUIT » ou sous toute autre 
dénomination, à constituer au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 
actions de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels concernant : a) la sélection des espèces fruitières, 
b) leur reproduction, c) la représentation de la société au Congo, d) les trans
ports fruitiers, e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi que 
de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société a constituter puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunération de ces apports; dont la soussignée déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’elle accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele, deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom de la soussignée 200 
actions de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
de la soussignée.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre par à l’assemblée



— 164

générale extraordinaire qui suivra immédiatement la constitution de cette société; 
émettre tous votes sur tous les objets à l'ordre du jour, nommer tous commis
saires, accepter éventuellement ces fonctions au nom de la soussignée.

Prendre part également le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra
tion qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire dont 
question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il y a 
lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire général, 
ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et en 
général émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunérations ou 
charges incombant à la société ou mis à sa charge à raison de sa constitution 
s’élève à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer et 
en général faire le nécessaire.

Donné à Bruxelles, le 6 février 1935.

Société de Colonisation Agricole au Mayumbe (comprenant le domaine Ursélia).

( s .)  B oulard.
(s.) Cayen.

Enregistré à Bruxelles, A. C. III, le quinze février 1935, un rôle, sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : puinze francs.

Le receveur (s.) : Defenfe.

TROISIEME ANNEXE.

Le soussigné :

Monsieur Alex J. Braun, avocat à la Cour d’Appel de Bruxelles, 25, rue des 
Chevaliers, à Bruxelles.

Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur Robert d’Huart.
A qui il donne pouvoir de le représenter à la constitution d’une société congo

laise par actions à responsabilité limitée sous la dénomination de « Compagnie 
Belge des Fruits Coloniaux » en abrégé « COBELFRUIT » ou sous toute autre 
dénomination, à constituer au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 
actions de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels concernant : a) la sélection des espèces fruitières, 
b) leur reproduction, c) la représentation de la société au Congo, d) les trans
ports fruitiers, e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi que 
de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunérabon de ces apports, dont le soussigné déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’il accepte sans exiger de plus amples justifications, il 
soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele, deux mille cinq cents actions de capi
tal entièrement libérées à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.
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Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom du soussigné une action 
de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
du soussigné.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre part à l’assemblée 
générale extraordinaire qui suivra immédiatement la constitution de cette société; 
émettre tous votes sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous commis
saires, accepter éventuellement ces fonctions au nom du soussigné.

Prendre part également le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra
tion qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire dont 
question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il y a 
lieu, d’une vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire général, 
ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et en 
général émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou 
charge incombant à la société ou mis à sa charge à raison de sa constitution 
s’élève à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer et 
en général faire le nécessaire.

Donné à Bruxelles, le 22 janvier 1935.

(s.) Alex Braun.

Enregistré à Bruxelles, A. C. III, le quinze février 1935, un rôle, sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le receveur (s.) : Defenfe.

QUATRIEME ANNEXE.

Le soussigné :

Monsieur le Comte Charles de Briey, propriétaire, 23, avenue de la Joyeuse 
Entrée, à Bruxelles.

Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur le Comte René de Briey.
A qui il donne pouvoir de le représenter à la constitution d’une société congo

laise par actions à responsabilité limitée sous la dénomination de « Compagnie 
Belge des Fruits Coloniaux » en abrégé « COBELFRUIT » ou sous toute autre 
dénomination, à constituer au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 
actions de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels concernant : a) la sélection des espèces fruit’ères, 
b) leur reproduction, c) la représentation de la société au Congo, d) les trans
ports fruitiers, e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi que 
de toute l'organisation qu’il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunération de ces apports, dont le soussigné déclare avoir
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parfaite connaissance, et qu’il accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele, deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom du soussigné 100 actions 
de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
du soussigné.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre part à l’assemblée 
générale extraordinaire qui suivra immédiatement la constitution de cette société; 
émettre tous votes sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous commissai
res, accepter éventuellement ces fonctions au nom du soussigné.

Prendre part également, le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra- 
tion, qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire, 
dont question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il 
y a lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire géné
ral, ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et en 
général, émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou char- 
gu incombant à la société ou mis à sa charge, à raison de sa constitution, s’élève 
à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-v erbaux, substituer et 
en général, faire le nécessaire.

Donné à Bruxelles, le 7 février 1935.

Bon pour pouvoir.

(s.) Cte Ch. de Briey.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze février 1935, un rôle sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.

CINQUIEME ANNEXE.

La soussignée : « Compagnie Immobilière et Financière », rue du Nord, 1, à 
Anvers.

Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur le Comte René de Briey.
A qui elle donne pouvoir de la représenter à la constitution d’une société con

golaise par actions à responsabilité limitée, sous la dénomination de « Compagnie 
Belge des Fruits Coloinaux », en abrégé « Cobelfruit », ou sous toute autre déno
mination, à constituer au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 actions 
de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels concernant : a) la sélection des espèces fruitiè
res; b) leur reproduction; c) la représentation de la société au Congo ; d) les 
transports fruitiers; e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi 
que de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.
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Consentir qu’en rémunération de ces apports, dont la soussignée déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’elle accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele, deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées, à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom de la soussignée 200 
actions de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
de la soussignée.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre part à l’assemblée 
générale extraordinaire qui suivra immédiatement la constitution de cette société; 
émettre tous votes sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous commis
saires, accepter éventuellement ces fonctions au nom de la soussignée.

Prendre part également, le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra- 
tion, qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire, 
dont question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il 
y a lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire 
général, ainsi qu’à toufes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs 
et en général, émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou 
charge incombant à la société ou mis à sa charge à raison de sa constitution 
s’élève à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer et 
en général, faire le nécessaire.

Donné à Anvers, le 15 janvier 1935.

Bon pour pouvoir :

Cie Immobilière et Financière, société anonyme, à Anvers.

(s.) Illisible, administrateur-délégué.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze février 1935, un rôle sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.

SIXIEME ANNEXE.

Le soussigné : De Wilde Edmond, à Beirlegem.
Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur Constant Hottat.
A qui il donne pouvoir de le représenter à la constitution d’une société congo

laise par actions à responsabilité limitée, sous la dénomination de « Compagnie 
Belge des Fruits Coloniaux », en abrégé » Cobelfruit » ou sous toute autre déno
mination à constituer, au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 actions 
de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels, concernant : a) la sélection des espèces fruitiè
res; b) leur reproduction; c) la représentation de la société au Congo; d) les



— 168 —

transports fruitiers; e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi 
eue de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consent’r qu’en rémunération de ces apports, dont le soussigné déclare avo'r 
parfaite connaissance, et qu’il accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées, à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom du souss'gné 50 actions 
de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
du soussigné.

Faire tous versements, contracter +ous engagements, prendre part à l’assem
blée générale extraordinaire qui suivra immédiatement la constitution de cette 
société, émettre tous votes sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous com
missaires, accepter éventuellement ces fonctions au nom du soussigné.

Prendre part également, le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra
tion, oui re tiendra immédiatement après l’assemblée générale ex'raordinaire, 
dont question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il 
y a lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire général, 
ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et en géné
ral, émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler rue le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou 
charge incombant à la société ou mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élè
ve à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer et 
en général, faire le nécessaire.

Donné à Beirlegem, le 15 janvier 1935.

(s.) De Wilde.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze février 1935, un rôle sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.

SEPTIEME ANNEE.

La soussignée : Madame la Baronne Ida d’Huart.

Déclare constituer pour son mandataire spécial :

Monsieur le Baron Robert d’Huart.
A qui elle donne pouvoir de la représenter à la constitution d’une société con

golaise par actions à responsabilité limtée, sous la dénomination de « Comptoir 
Belge des Fruits Coloniaux », en abrégé « Cobelfruit » ou sous toute autre déno
mination à constituer, au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 actions 
de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels concernant : a) la sélection des espèces fruitiè
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res; b) leur reproduction; c) la représentation de la société au Congo; d) les 
transports fruitiers; e) la manutention, la distribution et la vente des xuits, ainsi 
que de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société à const tuer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunération de ces apports, dont la soussignée déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’elle accepte sans exiger de plus amples jus+ifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées, à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom de la soussignée vingt 
actions de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
de la soussignée.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre part à l’assemblée 
générale extraordinaire qui suivra immédiatement la constitution de cette société; 
émettre tous votes sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous commissai
res; accepter, éventuellement, ces fonctions au nom du soussigné.

Prendre part également, le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra- 
tion qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire dont 
question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il y a 
lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire général, 
ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et en géné
ral, émettre tous votes sur tous objets à l'ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou 
charge incombant à la société ou mis à sa charge à raison de sa constitution, 
s’élève à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer 
et en général, faire le nécessaire.

Donné à Bruxelles, le 15 janvier 1935.

(s.) Baronne Ida d’Huart.

Enregistré à Bruxelles, III, le 15 février 1935, un rôle sans renvoi, volume 24, 
folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.

HUITIEME ANNEXE.

Le soussigné : Monsieur Lartigue Marcel, demeurant à Etterbeek, rue Baron 
de Castro, 56.

Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur C. Hottat, à Bruxelles.
A qui il donne pouvoir de le représenter à la constitution d’une société 

congolaise par action à responsabilité limitée, sous la dénomination de « Compa
gnie Belge des Fruits Coloniaux », en abrégé « Cobelfruit » ou sous toute autre 
dénomination à constituer, au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 
actions de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait appel à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses
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accords et éléments contractuels concernant : a) la sélection des espèces fruitières; 
b) leur reproduction; c) la représentation de la société au Congo; d) les trans
ports fruitiers; e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi que 
de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunération de ces apports, dont le soussigné déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’il accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées, à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom du soussigné dix actions 
de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
du soussigné.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre part à l’assemblée 
générale extraordinaire, qui suivra immédiatement la constitution de cette société; 
émettre tous votes sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous commissai
res; accepter éventuellement ces fonctions au nom du soussigné.

Prendre part également, le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra- 
tion, qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire, 
dont question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il 
y a lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire géné
ral, ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et, en 
général, émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou 
charge incombant à la société ou mis à sa charge, à raison de sa constitution, 
s’élève à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer et 
en général, faire le nécessaire.

Donné à Etterbeek, le 15 janvier 1935.

Bon pour pouvoir.

(s.) M. Lartigue.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze février 1935, un rôle sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.

NEUVIEME ANNEXE.

La soussignée : « Ch. Lejeune Limited », soc., à Anvers.
Déclare constituer pour son mandataire spécial ;
Monsieur C. Hottat, à Bruxelles.
A qui elle donne pouvoir de la représenter à la constitution d'une société con

golaise par actions à responsabilité limitée, sous la dénomination de « Compagnie 
Belge des Fruits Coloniaux », en abrégé « Cobelfruit » ou sous toute autre déno
mination, à constituer au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 
actions de capital de 250 francs chacune.
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Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels, concernant : a) la sélection des espèces frui
tières; b) leur reproduction; c) la représentation de la société au Congo; d) les 
transports fruitiers; e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi 
que de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunération de ces apports, dont la soussignée déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’elle accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées, à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom de la soussignée 20 
actions de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
de la soussignée.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre part à l’assemblée 
générale extraordinaire, qui suivra immédiatement la constitution de cette société, 
émettre tous votes sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous commis
saires, accepter éventuellement ces fonctions au nom de la soussignée.

Prendre part également, le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra
tion, .qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire, 
dont question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il 
y a lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire géné
ral, ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvons et, en 
général, émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou char
ge incombant à la société ou mis à sa charge à raison de sa constitution, s’élève 
à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer 
et, en général, faire le nécessaire.

Donné à Anvers, le 8 février 1935.

Bon pour pouvoir.

« Ch. Lejeune, Limited », société coopérative.

(s.) Alick Lejeune, Administrateur-Gérant.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze février 1935, un rôle sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le Rereveur : (s.) Defenfe.

DIXIEME ANNEXE.

Le soussigné : Séghers Albert, industriel, demeurant à Uccle, 33, avenue du 
Longchamp.

Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur le Baron R. d’Huart.
A qui il donne pouvoir de le représenter à la constitution d'une société congo
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laise par actions à responsabilité limitée, sous la dénomination de « Compagnie 
Belge des Fruits Coloniaux », en abrégé « Cobelfruit » ou sous toute autre déno
mination à constituer, au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 actions 
de capital de 250 francs chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera fort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels concernant : a) la sélection des espèces frui
tières; b) leur reproduction; c) la représentation de la société au Congo; d) les 
transports fruitiers; e) la manutention, la distribution et la vente des fruits, ainsi 
que de toute l’organisation qu’il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunération de ces apports, dont le soussigné déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’il accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele deux mille cinq cents actions de capi
tal entièrement libérées, à répartir entre lui et le groupe qu’il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom du soussigné 20 actions 
de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
du soussigné.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre part à l’assemblée 
générale extraordinaire qui suivra immédiatement la constitution de cette société, 
émettre tous vote sur tous les objets à l’ordre du jour, nommer tous commissaires, 
accepter éventuellement ces fonctions au nom du soussigné.

Prendre part également, le cas échéant, à la réunion du Conseil d’Administra
tion, qui se tiendra immédiatement après l’assemblée générale extraordinaire, 
dont question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s’il 
y a lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire général, 
ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et, en 
général, émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou 
charge incombant à la société ou mis à sa charge, à raison de sa constitution, 
s’élève à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer et, 
en général, faire le nécessaire.

Donné à Bruxelles, le 8 février 1935.
Bon pour pouvoir.
(s.) A. Seghers.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze février 1935, un rôle sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.

ONZIEME ET DERNIERE ANNEXE.

Le soussigné : Monsieur François-Xavier Simonis, industriel, à Verviers. 
Déclare constituer pour son mandataire spécial :
Monsieur le Baron Robert d’Huart.
A qui il donne pouvoir de le représenter à la constitution d’une société congo

laise par actions à responsabilité limitée, sous la dénomination de « Compagnie
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Belge des Fruits Coloniaux », en abrégé « Cobeifruit » ou sous toute autre 
dénomination à constituer, au capital de 1.250.000 francs, représenté par 5.000 
actions de capital de 250 fr. chacune.

Constater qu’il sera fait apport à la société par Monsieur Henri de Zurpele, 
agissant tant en nom personnel que pour un groupe pour lequel il se portera lort, 
de ses études et travaux préparatoires, de ses démarches, de ses relations, de ses 
accords et éléments contractuels, concernant : a) la sélection des especes frui
tières; b) leur reproduction; c) la représentation de la société au Congo; d) les 
transports fruitiers; e) la manutention,, la distribution et la vente des fruits, ainsi 
que de toute l’organisation qu'il a préparée pour que la société à constituer puisse 
immédiatement entrer en exploitation.

Consentir qu’en rémunération de ces apports, dont le soussigné déclare avoir 
parfaite connaissance, et qu’il accepte sans exiger de plus amples justifications, 
il soit attribué à Monsieur Henri de Zurpele deux mille cinq cents actions de 
capital entièrement libérées, à répartir entre lui et le groupe qu'il représentera.

Arrêter les statuts de la dite société, souscrire au nom du soussigné cinq actions 
de capital de 250 francs chacune.

Nommer tous administrateurs, accepter éventuellement ces fonctions au nom 
du soussigné.

Faire tous versements, contracter tous engagements, prendre part à l’assemblée 
générale extraordinaire, qui suivra immédiatement la constitution de cette société, 
émettre tous votes sur tous les objets à l'ordre du jour, nommer tous commissaires, 
accepter éventuellement ces fonctions au nom du soussigné.

Prendre part également le cas échéant, à la réunion du Conseil d'Administra- 
tion, qui se tiendra immédiatement après t'assemblée générale extraordinaire, 
dont question ci-dessus. Procéder à la nomination du Président du Conseil, et s'il 
y a lieu, d’un vice-président, d’un administrateur-délégué, d’un secrétaire général, 
ainsi qu’à toutes autres nominations, donner ou accepter tous pouvoirs et, en 
général, émettre tous votes sur tous objets à l’ordre du jour.

Stipuler que le montant approximatif des frais, dépenses, rémunération ou 
charge incombant à la société ou mis à sa charge, à raison de sa constitution, 
s’élève à trente-cinq mille francs environ.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et procès-verbaux, substituer 
et, en général, faire le nécessaire.

Donné à Verviers, le 15 janvier 1935.

(s.) Simonis.

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le quinze février 1935, un rôle sans renvoi, 
volume 24, folio 23, case 14.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Defenfe.

Sceau. Pour expédition conforme :
(s.) Jacques R ichir.

Vu par nous, Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de première 
instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Richir, notaire, 
à Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 13 mars 1935. 
(s.) Baron Gilson de Rouvreux.
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Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de Monsieur le 
Baron Gilson de Rouvreux, apposée ci-dessus.

Sceau. Bruxelles, le 14 mars 1935.
Le Directeur,

(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussain, apposée ci-dessus. 

Sceau. Bruxelles, le 14 mars 1935.

Pour le Ministre :

Le Chef de bureau délégué,
(s.) Courtin.

Droit perçu : fr. 10.

Compagnie Belge des Fruits Coloniaux, en abrégé « COBELFRUIT ».

(Société congolaise pa r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Ayant son siège social à Matadi (Congo Belge) 

et son siège administratif à Bruxelles.

NOMINATION DES COMMISSAIRES DE LA SOCIETE.

L’an mil neuf cent trente-cinq.

Le onze février.

Devant Maître Jacques Richir et Alfred Vanisterbeek, tous deux notaires, à 
Bruxelles, la minute demeurant à Maître Richir.

A Bruxelles, 77, boulevard de Waterloo.

ONT COMPARU :

1. Monsieur Victorien Antoine, ingénieur agronome, demeurant à Héverlé, 
176, chaussée de Wavre.

2. Monsieur Alex Braun, avocat à la Cour d’Appel, demeurant à Ixelles, 25, 
rue des Chevaliers.

3. Monsieur le Comte Charles de Briey, propriétaire, demeurant à Bruxelles, 
23, avenue de la Joyeuse Entrée.

4. Monsieur le Comte René de Briey, administrateur de sociétés, demeurant 
à Schaerbeek, avenue Achille Milcamps, 29.
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5. La « Compagnie Immobilère et Financière », société anonyme, établie à 
Anvers, 1, rue du Nord.

6. Monsieur Edmond De Wilde, régisseur, demeurant à Beirleghem.

7. Monsieur le Baron Robert d’Huart, administrateur de sociétés, demeurant 
à Etterbeek, 3, rue d’Oultremont.

8. Mademoiselle la Baronne Ida d’Huart, sans profession, demeurant à Bru
xelles, 197, rue Belliard.

9. Monsieur Marcel Lartigue, directeur de sociétés, demeurant à Etterbeek, 
56, rue Baron de Castro.

10. La société coopérative « Ch. Lejeune Limited », ayant son siège à Anvers, 
17, rue d ’Arenberg.

11. Monsieur Emile Misson, notaire honoraire, demeurant à Forrières.

12. Monsieur Albert Seghers, industriel, demeurant à Uccle, 33, avenue Long- 
champ.

13. Monsieur François-Xavier Simonis, industriel, demeurant à Verviers, 2, 
rue du Collège.

14. La « Société de Colonisation Agricole au Mayumbe » (comprenant le do
maine Ursélia), société congolaise par actions à responsabilité limitée, ayant son 
siège administratif à Bruxelles, 42, rue Royale.

15. La <( Société Forestière et Commerciale du Congo Belge », société congolaise 
par actions à responsabilité limitée, ayant son siège administratif à Bruxelles, 42, 
rue Royale.

16. Monsieur Gustave Tibbaut, avocat, demeurant à Forest, 79, avenue Brug- 
mann.

17. Monsieur Henri de Zurpele, administrateur de sociétés, demeurant à Wo- 
luwe-Saint-Lambert, 87, avenue du Castel.

La Société Forestière et Commerciale du Congo Belge est ici représentée par 
Monsieur Charlemagne Boulard, administrateur de sociétés coloniales, demeurant 
à Etterbeek, 18, rue des Francs; la Société de Colonisation Agricole au Mayumbe, 
est ici représentée par Monsieur Pierre Miny, administrateur de sociétés, demeu
rant à Woluwe-Saint-Lambert, rue du Duc, 133; Monsieur Braun, Mademoiselle 
la Baronne d’Huart, Monsieur Seghers et Monsieur Simonis, préqualifiés, sont ici 
représentés par Monsieur le Baron Robert d’Huart, préqualifié; Monsieur le 
Comte Charles de Briey et la Compagnie Immobilière et Financière, préqualifiés, 
sont ici représentés par Monsieur le Comte René de Briey, préqualifié; Monsieur 
De Wilde, Monsieur Lartigue et la société coopérative « Ch. Lejeune Limited », 
préqualifiés, sont ici représentés par Monsieur Constant-Désiré Hotta.t, industriel, 
demeurant à Uccle, 1, rue Colonel Chaltin, en vertu de onze procurations sous 
seing privé qui sont demeurées annexées à Pacte constitutif de la société, reçu ce 
jour par les notaires soussignés.
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Lesquels comparants étant et représentant la totalité des actionnaires de la 
« Compagnie Belge des Fruits Coloniaux », en abrégé « Cobelfruit », société con
golaise par actions à responsabilité limitée, ayant son siège social à Matadi (Con
go Belge)- et son siège administratif à Bruxelles, se sont réunis en assemblée 
générale extraordinaire, en exécution des statuts, à l’effet de procéder à la fixa
tion du nombre des commissaires, ainsi qu’à leur nomination.

La séance est ouverte à dix-sept heures et demie, sous la présidence de Mon
sieur Charlemagne Boulard, préqualifié.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire, Monsieur Henri de Zurpele, 
et comme scrutateurs, Monsieur le Comte René de Briey et Monsieur Emile Mis- 
son, tous préqualifiés.

L’assemblée, après délibération, prend, à l ’unanimité, la résolution suivante :
Elle fixe pour la première fois le nombre des commissaires à deux et appelle à 

ces fonctions :

1. Monsieur le Baron Robert d’Huart, préqualifié, ici présent et acceptant ces 
fonctions.

2. Monsieur Jean Meily, expert-comptable, demeurant à Etterbeek, 11, avenue 
Jules Malou, ici, intervenant et acceptant ces fonctions.

La séance continue. Dont procès-verbal. Lecture faite, les comparants et l’inter
venant ont signé avec le notaire.

Suivent les signatures. Enregistré à Bruxelles A. C. 3, le 15 février 1935, deux 
rôles, un renvoi, vol. 485, fol. 67, case 10. Reçu : quinze francs. Le Receveur : 
(s.) Defenfe.

Sceau. Pour expédition conforme :
(s.) Jacques R ichir.

Vu par nous, Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de première 
instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Richir, notaire, 
à Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 13 mars 1935.

(s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de Monsieur le 
Baron Gilson de Rouvreux, apposée ci-contre.

Sceau. Bruxelles, le 14 mars 1935.
Le Directeur,

(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-contre.

Sceau. • Bruxelles, le 14 mars 1935.

Pour le Ministre :

Le Chef de bureau délégué,
(s.) Courtin.
Droit perçu : fr. 10.

Imp. Disonaise, Jean  W inandy. — Tel 150.62.



ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo Belge

(15 Mai 1935)

Rapport de gestion du « Fonds Reine Elisabeth pour l’Assistance médicale aux 

indigènes du Congo Belge » sur l ’exercice 1933.

Le Fonds de la Reine Elisabeth pour l’Assistance médicale aux Indigènes 
(F'oréami) a été constitué par A. R. du 8 octobre 1930.

En vertu de l’art. 4 de ce même arrêté, le Conseil d’administration a l’honneur 
de faire rapport à M. le Ministre des Colonies sur les actes de gestion du honds 
durant l’exercice 1933.

Dans le rapport sur l’exercice 1931, nous avons exposé les rétroactes de la cons
titution du Fonds ainsi que du placement du Capital.

Celui-ci s’élevait à fin 1931 à la somme de . . . Fr. 153.593.903,62
Fin 1933 il est d e ......................................................... » 153.596.423,62

augmentation due à des dons divers d’un total de 2.520 Frs.

Le revenu de ce Capital est de 9.249.409,00 Frs. auquel se sont a joutés en 
1933 des ressources extraordinaires d’un montant de Frs. 2.593.398,83, soit un 
revenu total de : 11.842.807,83 Frs.

L’action médicale poursuivie par Foréami en 1933 a été assurée au moyen de 
cette somme dont l’emploi se répartit comme suit :

Frais d’Afrique pour A. M. 1.................................................... 7.785.079,77
Frais généraux d ’E u r o p e .......................................................... 143.602,09
Subside spécial au R u an d a-U ru n d i.........................................  250.000,00
Subside à la Croix-Rouge du Congo à L é o .......................... 25.000,00
Prélèvement pour Fonds de P e n s io n s ....................................  83.775,00
Report des crédits ex trao rd in a ire s .........................................  868.707,59

Le Conseil d’Administration se composait au début de l’année des Membres ci- 
dessous :

Président : M. le Dr Prof. Nolf, Président de l’Association de la Croix-Rouge 
de Belgique.

Vice-Présidents :

M. Gohr A., Secrétaire Général honoraire du Ministère des Colonies, Président 
du Comité Spécial du Katanga.

M. le Dr Prof. Rodhain, médecin en chef honoraire du Congo Belge, directeur 
de l’Institut de Médecine Tropicale.

16**
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Membres :

M. le Ministre des Colonies.
M. le Gouverneur Général du Congo Belge.
M. le Pasteur Anet, représentant des Missions Protestantes du Congo Belge en 

Belgique.
M. le Prof. Bordet J., président du Conseil Supérieur d’Hygiène Coloniale.
Dr Bruynoghe F., professeur à la Faculté de Médecine de l’Université de 

Louvain.
M. Deladrier, Secrétaire Général du Comité National du Kivu.
M. le Dr Duren, directeur, chef du Service de l’Hygiène du Ministère des 

Colonies.
M. Droogmans H., conseiller d’Etat honoraire, secrétaire général honoraire du 

Ministère des Colonies.
Dr Gérard P., professeur à la Faculté de Médecine de l'Université Libre de 

Bruxelles.
M. Lambin F., directeur général honoraire au Ministère des Colonies, agent 

général de la Colonie.
Dr Malengreau, professeur à la Faculté de Médecine de l’Université catholique 

de Louvain.
Dr Malvoz, professeur à la Faculté de Médecine de l’Université de Liège.
M. Orts P., ministre plénipotentiaire, président de la Croix-Rouge du Congo.
M. Rutten M., Gouverneur Général honoraire du Congo Belge, président du 

Comité National du Kivu.
R. P. Vande Vorst, président du Comité des Supérieurs des Missions catholiques 

au Congo.
Dr Van Durme, professeur à la Faculté de Médecine de l’Université de Gand.
M. Willems J ., directeur du Fonds National de la Recherche Scientifique et de 

la Fondation Universitaire.

*  *  *

Au mois de décembre 1933, Sa Majesté le Roi daigna désigner S. A. R. le 
Prince Léopold de Belgique, Duc de Brabant, en qualité de Président et en rem
placement de M. le professeur Nolf, démissionnaire.

Le Bureau de Direction en Europe est composé de : MM. le Dr Trolli, direc
teur, Couche, secrétaire, et Herquelle, trésorier.

En Afrique, le Dr Dupuy continua à diriger l’exécution du programme sous 
le contrôle du Bureau d’Exécution ainsi que du Médecin en Chef de la Colonie.

Si, en 1931, Foréami n ’occupa que les 5 territoires compris entre l’Océan et 
la rivière Inkisi, il étendit, en 1932 son action à tout le District du Bas-Congo 
et en 1933 au sous-secteur du Bas-Kwjlu dans le district du Kwango.

Le programme d’Assistance médicale géographique a été poursuivi. Le recen
sement nominal et familial reste la pierre angulaire du système Foréami.

634.068 indigènes ont été placés sous le contrôle du service médical.

Les résultats obtenus ont été très encourageants. — En ce qui concerne la 
Maladie du Sommeil, l’indice général de contagiosité dans le Bas-Congo est 
tombé de 0,59 % en 1931 à 0,41 % en 1932 et à 0,30 % en 1933. — Au Bas- 
Kwilu, la première prospection a relevé un indice de 2 %.

Les cas nouveaux de Pian sont tombés de 23.467 en 1931 à 12.914 en 1933.



— 179 —

1.395 lépreux ont été en traitement au cours de l’année.

109 cas nouveaux de tuberculose ont été dépistés ainsi que 507 syphilitiques.

Le taux de morbidité générale a été de 52 %, celui de mortalité de 23,2°/"“.

9.759 nourissons ont été suivis aux consultations.

1.527 accouchements ont été pratiqués.

L’hygiène des villages a 'été considérablement améliorée.

La natalité générale a été de 44,63°/°° contre une mortalité de 23,20/00.

L’accroissement s’établit donc à 21.43°/°°.

La mortalité infantile a été de 15,85 %.

Il se révèle ainsi que l’évolution démographique des populations du Bas-Congo 
est très favorable dans son ensemble.

Les résultats obtenus confirment que le Fonds Reine Elisabeth atteint les fins 
qu’il s’est proposées, c’est-à-dire l’accroissement de la race non seulement quali
tatif, mais aussi quantitatif.

L’exposé ci-annexé sur la situation du patrimoine du Fonds au 31 décembre 
1933, ainsi que le Bilan de 1933 et le rapport de la Fiduciaire, tenant lieu de 
rapport du Collège des Commissaires, constituent la justification des fonds 
employés durant cet exercice se clôturant par un Boni de 2.686.392,13 Frs. qui 
servira à maintenir, voire à développer notre programme au cours des exercices 
suivants.

CERTIFICAT DE CONTROLE 

de

LA SOCIETE FIDUCIAIRE DE BELGIQUE

tenant lieu de

RAPPORT DU COLLEGE DES COMMISSAIRES

Société Fiduciaire de Belgique

D épartem ent C om ptable C olon ial.

Bruxelles le 13 mars 1935, 60, rue du Trône.

Fonds Reine Elisabeth pour l’Assistance Médicale aux Indigènes du Congo 
Belge, 9a, rue des Petits-Carmes.
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Messieurs,

Comme suite aux investigations que nous avons pratiquées, par voie de son
dages, dans les écritures de 1933 de votre organisme, nous avons l’honneur de 
vous confirmer que le bilan et le compte des résultats, arrêtés au 31 décembre 
1933, sous la forme où les projets de ces deux documents sont présentés aux 
annexes I et II de notre rapport transmis au Foréami par lettre du 2 mars 1933, 
sont en concordance avec les indications de la balance des comptes généraux à la 
même date.

Les montants débiteurs et créditeurs de cette balance sont conformes aux totaux 
figurant au débit et au crédit des comptes du Grand-Livre.

Les totaux débiteurs et créditeurs de la balance sont identiques à ceux figurant 
au Journal arrêtés au 31 décembre 1933, folio 29, second registre, article nu 762.

Veuillez agréer, Messieurs, l’assurance de notre considération distinguée.

Département Comptable Colonial.

Le Directeur, Le Directeur divisionnaire, Le Directeur Général,
(s.) De R idder. (en mission) (s.) Maso.

Pour copie certifiée conforme :

Le Trésorier, Le Directeur,
du « Fonds Reine Elisabeth » du « Fonds Reine Elisabeth »

(s.) Ch. Herquelle. (s.) Dr Trolli.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1933. 

ACTIF.

Immobilisations ■:

En Europe :
Mobilier à Bruxelles

à fin 1932 . . Fr. 58.784,70
en 1933 . . . . . Fr. 251,25

Amortissements :
à fin 1932 . . . Fr. 58.784,70
en 1933 . . . . Fr. 251,25

En Afrique :
Constructions :

à fin 1932 . . . . Fr. 387.773,41
en 1933 . . . . Fr. 635.537,82

Fr. 59.035,95

Fr. 59.035,95
----------------- pour mémoire

Fr. 1.023.311,23
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Amortissements :

à fin 1932 . . .  Fr. 387.773,41
en 1933 . . . .  Fr. 635.537,82

----------- -----  Fr. 1.023.311,23
----------------- pour mémoire.

Matériel non scientifique :

à fin 1932 . . . .  Fr. 322.287,15 
en 1933 . . . .  Fr. 182.022,15

----------------- Fr. 504.309,30

Amortissements :

à fin 1932 . . . Fr. 322.287,15
en 1933 . . . .  Fr. 182.022,15

----------------- Fr. 504.309,30
-----------------  pour mémoire.

Matériel scientifique :

à fin 1932 . . . .  Fr. 335.145,70 
en 1933 . . . .  Fr. 122.917,33

----------------- Fr. 458.063,03
----------------- pour mémoire.

Amortissements :

à fin 1932 . . . Fr. 335.145,70
en 1933 . . . .  Fr. 122.917,33

----------------- Fr. 458.063,03
-----------------  pour mémoire.

Réalisable :

Portefeuille T i t r e s ........................................................................Fr. 162.910.800,00
Intérêts courus sur titres en portefeuille .   Fr. 1.723.357,60
Médicaments en s t o c k ............................................................. Fr. 397.894,59
Colonie : provision pour factures à r é g l e r ................................Fr. 394.710,34
Garanties déposées en n u m é ra re s ............................................. Fr. 500,00
Divers d é b i te u r s .........................................................................Fr. 35.058,98

Disponible :

Banques, chèques-postaux, caisse à Bruxelles . . Fr. 598.936,16
Banques et caisses en A f r iq u e .................................... . . Fr. 10.881,21

Divers :

Dépenses exposées par an tic ip a tio n .......................... . . Fr. 27.871,10

Fr. 166.100.009,98
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PASSIF.

Envers le Fonds :

C a p i t a l .........................................................................................Fr. 153.596.423,62
Fonds de R éserve........................................................................Fr. 2.499.246,59
Fonds de P r é v is io n .................................................................. Fr. 1.869.432,93

Reliquats reportés des crédits extraordinaires : 

de 1932 et 1933 ................................................................... Fr. 868.707,59

Envers les tiers :

Fonds de pensions........................................................................Fr. 148.006,25
Colonie : factures à recevoir en 1934  Fr. 3.297.731,37
C ré d ite u rs ........................................................................................ Fr. 11.250,00
Comptes créditeurs d iv ers ................................................................ Fr. 1.122.819,50

Solde créditeur du compte des résultats . . . .  Fr. 2.686.392,13

Fr. 166.100.009,98

COMPTE DES RESULTATS AU 31 DECEMBRE 1933. 

DEBIT.

Frais généraux d’E u ro p e ..........................................................Fr.
Amortissement sur mobilier Bruxelles..............................................
Dépenses A f r iq u e .....................................Fr. 7.042.893,58
Amortissement sur :

C onstructions......................................... Fr. 635.537,82
Matériel non sc ien tifique .....................Fr. 182.022,15
Matériel scientifique............................... Fr. 122.917,33

___________  Fr.
Prélèvement pour Fonds de P e n s io n s ...............................Fr.
Provision pour dépenses 1933 R uanda-U rundi........................Fr.
Transfert à « Reliquats reportés des crédits extraordinaires de

1932 et 1933 » .......................................................................Fr.
Solde c r é d i te u r ...............................................................................Fr.

143.602,09
251,25

7.983.370,88
83.775,00
76.708,89

868.707,59
2.686.392,13

Fr. 11.842.807,83

CREDIT.

Solde reporté au 1er janvier 1933 :
Solde au 31 décembre 1933 . . . .  Fr. 2.860.622,02
Affectation en 1933 de ce solde : 

au Fonds de Réserve 800.000,00
au Fonds de prévision 1.869.432,93

------------------------ Fr. 2.669.432,93
----------------- Fr. 191.189,09
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Revenus sur t i t r e s ........................................................................ Fr. 9.677.999,95
Intérêts sur comptes en B a n q u e s ............................................. Fr. 8.933,40
Réestimation du portefeuille : en tenant compte de la valeur

de remboursement des t i t r e s ...................................................Fr. 24.000,00
Virement de provision constituée en 1932 pour reliquat de cré

dit spécial extraordinaire Pavillons Sluysmans . . . .  Fr. 149.885,00
Prélèvement sur Fonds de Réserve (Fr. 686.597,72) et affecta

tion du solde d’un compte de provision pour dépenses 1932 
non utilisé (Fr. 177.268,87) à la reconstitution du reliquat
du budget extraordinaire 1932 en 1933 ......................................Fr. 863.866,59

Prélèvement sur Fonds de prévision pour budget extraordinaire
1933  Fr. 846.055,00

Ventes de médicaments et d i v e r s ............................................. Fr. 80.878,80

Fr. 11.842.807,83

Rapport du Trésorier du « Fonds Reine Elisabeth ». — Exercice 1933.

C a p i t a l ..................................................................... Fr. 153.596.423,62

Au 31 décembre 1932, le capital se mon
tait à .................................................... Fr. 153.594.923,62

Un don de 1.000 fr. et un de 500 fr. ont
été portés en augmentation au capital soit Fr. 1.500,00

Total à fin 1933 .................................... Fr. 153.596.423,62

Portefeuille t i t r e s .....................................................Fr. 162.910.800,00

Le poste sous rubrique s'élevait au bilan au 31 décembre
1932 à ...................................................................................Fr. 160.209.800,00

L’augmentation au cours de l’exercice a donc été de . . Fr. 2.701.000,00
soit : 1 Bon du Trésor n° 5164 de . . Fr. 2.500.000,00

400 Obligations Congo 1926, 6 %
de 500 f r a n c s ............................... Fr. 200.000,00

1 Obligation Emprunt 1933, 5% de Fr. 1.000,00

Fr. 2.701.000,00

Nous donnons en annexe 3, le détail des titres dont se compose le Portefeuille 
du Foréami au 31 décembre 1933, et qui se trouvaient déposés à la Banque du 
Congo Belge ou à la Banque Nationale.

Les montants pour lesquels les Titres ont été inventoriés et repris au Bilan, 
correspondent à la valeur de remboursement à leur échéance, conformément à la 
décision qui avait été prise, par le Conseil d’Administration du Foréami, en vue 
de l’établissement du Bilan de l’exercice 1931.
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A cet égard, nous signalons que les quatre cents obbligations Congo 1926 à 
6 %, d’une valeur de remboursement de Frs. 200.000 — ayant été achetées en 
1933 pour Frs. 176.000 — il a été passé une écriture pour la différence de 
Fr. 24.000.— somme qui figure au crédit du projet du compte des résultats sous 
le libellé « Réestimation du Portefeuille ».

Rappelons que si, dans l’avenir, on était amené à réaliser des Titres du Porte
feuille, les différences — en plus ou en moins — entre les produits des réalisa
tions et les valeurs reprises au Bilan, constitueraient des bénéfices ou des pertes 
qui apparaîtraient dans les comptes de l’exercice au cours duquel les Titres 
seraient vendus.

Le Portefeuille comprend les Titres acquis à l’aide des Fonds provenant :

I) du Capital i n i t i a l ...................Fr. 150.000.000,00

II a) des augmentations du Capital . Fr. 3.596.423,62

b) du Fonds de Réserve . . . Fr. 2.499.246,59

c) des anciens crédits reportés ainsi
que des nouvelles provisions . Fr. 1.800.124,28

d) du Fonds de Pensions . . . Fr. 148.006,25

e) du Fonds de Prévision (B. E. 1934
et reprise Bas-Kwango) . . Fr. 1.869.432,93

f) des placements provisoires . . Fr. 2.997.566,33

BILAN 1933.

Dépenses :

I. Europe :
Les dépenses en Europe ont été d e .................................... F'r. 143.853,34
se répartissant comme suit :

Frais généraux ........................................... Fr. 143.602,09
Amortissements sur mobilier . . . . Fr. 251,25

Les achats de mobilier de l’exercice, 
portés en augmentation de l'actif, sont 
entièrement amortis.

II. Afrique : ....................................................................... Fr. 8.060.079,77
1) Notre Direction de Léopoldville 

nous a fait savoir qu’elle considérait 
comme clôturée la période de rentrée des 
factures concernant l’exercice 1933.

Le total des dépenses ordinaires comp
tabilisées suivant tous documents justi
ficatifs est de : fr. 6.550.081,78.

Pour établir le Bilan, nous n’avons créé 
d’autres Provisions que pour le poste 
général des frais de voyages et traite
ments de congé du personnel européen.



— 185

L’accord avec le Gouvernement con
cernant le principe de l’établissement de 
ce compte a été seulement mis au point 
dans le courant de l’année 1934.

Ces provisions sont les suivantes :

Provisions Frais de voyage
1933 ..................... Fr. 225.376,80

Provisions traitements congé
1933 ..................... Fr. 267.435,00

Dépenses comptabilisées Fr. 6.550.081,78

Total des dépenses ordinaires . . . .  Fr. 7.042.893,58 
Les dépenses extraordinaires se sont

montées à . • .................................... Fr. 940.477,30

2) L'administration des Territoires 
occupés du Ruanda-Urundi nous a fait 
parvenir des documents comptables pour 
173.291,11 Fr. seulement. Nous pré
voyons cependant d’autres dépenses et 
dans le but d’y faire face, nous propo
sons comme réserve un montant égal au
reliquat, soit . . . . . . . . . Fr. 76.708,89
Dès lors, le total des dépenses Afrique se

monte à ................................................... Fr. 8.060.079,77

Le Conseil d’Administration a décidé 
de faire les amortissements suivants :

1 ) co n s tru c tio n s ................................. . Fr. 635.537,82
2) matériel non scientifique . . . . . Fr. 182.022,15
3) matériel sc ien tifique ..................... . Fr. 122.917,33

Fr. 940.477,30
Ces amortissements sont identiques aux 

dépenses d’immobilisation de l’exercice.
Celles-ci ne figurent donc à l’actif du 
Bilan que pour mémoire.

III. Prélèvement pour Fonds de Pensions..........................Fr.

Cette somme représente :
a) les intérêts du Fonds de Pensions du personnel européen 

en Afrique, constitué pour les années
1931-1932, s o i t ..........................................Fr. 3.775,00

b) la quote-part pour Tannée 1933 . . . Fr. 80.000,00

Fr. 83.775,00

IV. Report des Crédits extraordinaires............................... Fr,

Les crédits extraordinaires ayant été votés pour une durée 
de trois ans, il convient d’en reporter à fin d’exercice, à

83.775,00

868.707,59
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l’année suivante, les reliquats, à concurrence des dépenses 
restant à engager.

En l’occurrence, il s’agit des postes ci-après :

a) Pavillons Sluymans . . . . . Fr. 64.332,50

b) Budget constructions 1932 . Fr. 413.572,92

c) Budget extraord. 1933 . . . . Fr. 390.802,17

1) constructions 350.802,17
2) matériel scient. 40.000,00

Fr. 868.707,59
Fr. 9.156.415,70

Recettes :

A ces dépenses, nous opposons des recettes pour un total de Fr. 11.842.807,83 

qui proviennent des postes suivants :

a) Réestimation Portefeuille Fr. 215.189,09
1) solde reporté 1932 . . 191.189,09
2) estimation 1933 . 24.000,00

b) Revenus sur titres . . . Fr. 9.677.999,25

c) Intérêts compte Banque . Fr. 8.933,40

d) Crédits extraordinaires Fr. 1.859.806,59
1) report crédit Sluysmans
2) reconstitution crédit

149.885,00

extraordinaire 1932 863.866,59
3) budget extraord. 1933 846.055,00

e) Vente médicaments et divers Fr. 80.878,80
1 ) médicaments 80.786,55
2) rapports 1931 . . . 92,25

Fr. 11.842.807,83

Résultats :

Recettes.............................................................................................Fr. 11.842.807,83
D é p e n s e s ........................................................................................ Fr. 9.156.415,70

Boni 1933  Fr. 2.686.392,13

Réestimation du Portefeuille . . Fr. 215.189,09

a) solde reporté au 1er jan
vier 1933 . . . .  Fr. 191.189,09

b) réestimation du Porte- 
tefeuille 1933 . . .  Fr. 24.000,00
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a) Le solde reporté au 1er janvier 1933 représente le Boni 
réalisé en 1932 par suite de la réestimation des valeurs de 
Portefeuille achetées dans le courant de l’année.

Le Conseil d'Administration n’en a pas disposé devant le 
fait que le Boni était un Boni théorique. Cette réestimation se 
faisait sur la base des taux de remboursement des Titres.

b) Les Titres achetés en 1933 laissaient dans les mêmes con
ditions que ci-dessus, un Boni de 24.000 Fr., porté en Recettes 
au Bilan.

Lors de l’établissement du Bilan de l’exercice 1931, la réesti
mation du Portefeuille accu mit une moins-value de

Fr. 332.472,35

Celle-ci a provoqué alors une diminution du Boni de la 
même importance.

Dans ces conditions, le Conseil d’Administration a jugé bon 
de disposer des Bonis de 1932 et 1933.

Œuvres Sociales :

Un Don de 1.000 Fr., destiné aux œuvres sociales, n’a pu
être employé en 1933 .............................................................. Fr.

Il est reporté à 1934.

Fonds de Réserve Fr

Au Bilan du 31 décembre 1932, le 
Fonds de Réserve figurait pour . . . Fr. 2.385.844,31

Il a été doté en 1933 d e .....................Fr. 800.000,00
à la suite de l’affectation du Boni de l’exercice -----------------
1932, ce qui l’a porté à ..........................Fr. 3.185.844,31

Par suite d’une décision du Conseil 
d’Administration, prise en sa séance du 
22/10/34, en vue de reconstituer le report, 
des crédits extraordinaires pour cons
tructions de 1932, il a été prélevé la som
me de .......................................................... Fr. 686.597,72

ce qu ramène le Fonds de Réserve au 31
décembre 1933 à ....................................Fr. 2.499.246,59

Fonds de P r é v is io n .................................................... Fr.

Au Bilan au 31 décembre 1932, figurait 
au Passif sous « Fonds de Prévision »
une somme d e ..........................................Fr. 846.055,00
destinée à faire face aux dépenses c.u bud
get extraordinaire de l’année 1933.

1.000,00

2.499.246,59

1.869.432,93
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En conséquence, cette somme a été 
reprise en 1933, au crédit du projet de 
compte des résultats sous un libellé appro
prié.
Restait donc au Fonds de Prévision . Fr. 846.055,00

Par contre, par suite de l’affectation du Boni de l’exer
cice 1932, il a été porté au Fonds de P ré v is io n .....................
cette somme représentant un montant égal à :

1) l’entièreté du Budget extraordinaire 
du Foréami pour l’année 1934 . Fr. 510.200,00

2) le total du Budget ordinaire 1934 
pour le sous-secteur du Bas-Kwango . Fr. 859.232,93

3) pour étude K w a n g o ..................... Fr. 500.000,00

Fr. 1.869.432,93

1.869.432,93

Montant du Fonds de Prévision au 31 décembre 1933 . . Fr. 1.869.432,93

Le Trésorier,
(s.) Ch. Herquelle.

S O C IÉ T É S  COM M ERCIALES

Banque du Congo Belge.

SITUATION AU 31 JANVIER 1935.

ACTIF.

( Lingots et monnaies d’or Fr. 61.794.211,52 
Encaisse-or l „  .I Devises-or sur 1 Etranger » —

Encaisses diverses et avoirs en banque . . .
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger 
Fonds publics belges et congolais .
Comptes C o u ra n ts ..............................................
Immeubles et M a té r ie l ....................................
D iv e r s ...................................................................

Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.

61.794.211,52
334.914.497,02
92.128.594,46

115.784.641,51
39.747.161,14

9.108.797,23
4.022.660,86

Fr. 657.500.563,74
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P A S S IF .

C apital ...............................................
R é s e r v e s ........................................
B ille ts en circulation .

Créditeurs j à ‘ '
I a terme

Transferts en  route et d ivers

....................................... F r .  2 0 .0 0 0 .0 0 0 ,—

............................................F r. 3 9 .0 0 0 .0 0 0 ,—

............................................F r. 120 .913 .605 ,—
F r. 368 .744 .110 ,90  

F r. 70 .250 .586 ,01
-----------------------F r. 438 .994 .696 ,91

............................................F r. 38 .592 .261 ,83

F r. 657 .500 .563 ,74

P roportion  de l ’encaisse-or à la circulation fiduciaire : 51,11 %.

Bamboli Cultuur Maatschappij (BAMBOLI).

(Congoleesche m aatschapp ij m et beperk te  veran tw oordelijkheid .)

M aatschappelijke Z etel : S tan leyv ille . 

B estuurszetel : Schutterhofstraat, 5, A ntw erpen. 

H andelsregister A ntw erpen : N r 19643.

V O L M A C H T . —  O N T S L A G  B E H E E R D E R .

D e B eheerraad in  zijne vergadering van  21 M aart 1935, heeft het on tslag  aan 
vaard , a ls beheerder-bestuurder, van  den heer L ou is R ingoet, en tot A lgem een  
V ertegenw oordiger der m aatschappij in  C ongo benoem d den heer G. A . K eirse- 
belik .

A an den heer G. A . K eirsebelik  w orden de m achten  afgevaard igd  tot heden  
aan den  beheerder-bestuurder in Afrika toegekend , in gevo lge akte verschenen  in 
de B ijlage van  het B elg isch  Staatsblad  van  15 N ovem b er 1929, akte 17.142  
nr. V I, en  in  het A m telijk  B lad  van  B elg isch  C ongo van  15 D ecem ber 1929, 
bladzijde 1.526 nr. V I.

L e C onseil d ’A dm inistration , en sa séance du 21 m ars 1935, a accepté la  d é
m ission  de M. L ou is R ingoet en tant q u ’adm inistrateur directeur de la  Société.

I l a désigné com m e R eprésentant G énéral de la Société au C ongo, M. G. A. 
K eirsebelik , en  lui déléguant les pouvoirs ju sq u ’ici donnés à l ’adm inistrateur- 
directeur en A frique, su ivant acte paru au x  A nn exes du M oniteur B elge du 15 
novem bre 1929, acte 17.142, n° V I, et au x  annexe du B u lletin  O fficiel du Congo  
B elge du 15 décem bre 1929, p age 1.526, n° V I.

A ntw erpen-A nvers, 27-3-1935.

(g.) E m iel Van Cauwelaert (g.) O ctave Engels.

B e h e e rd e r  A fg e v a a r d ig d e -b e h e e r d e r
A d m in is tr a te u r  A d m in is tra te u r -d é lé g u é
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G eboekt te  A ntw erpen (B est, en O. H . A k ten ), den 9 April 1935, D eel 136, 
blad  86, vak  10. E en  b lad  geen  verzending.

O ntvangen  dertig frank.
D e O n tv a n g e r ,  

(g.) E . Hougardy.

Compagnie des Grands Elevages Congolais.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

R egistre du C om m erce, n° 44 .043.

D E M IS S IO N  D ’U N  A D M IN IS T R A T E U R . 

C O N S E IL  D ’A D M IN IS T R A T IO N  D U  27 M A R S 1935.

L e C onseil d ’A dm inistration  prend acte de la dém ission  d ’A dm inistrateur de la  
Société, offerte par M onsieur F ran çois-X avier Carlier.

B ruxelles, le 5 avril 1935.

C e r tif ié  s in cère ,

U n  A d m in is tr a te u r , 

(s.) R . d’HendeGourt.
L ’A d m in is tra te u r -d é lé g u é ,

(s.) G. de F ormanoir de la Cazerie.

V u pour la  légalisation  des signatures de MM. d ’H endecourt et G. de Form anoir  
de la Cazerie, apposées ci-dessus.

B ruxelles, le 5 avril 1935.

P our le M inistre :

Sceau  du L e  C h e f  d u  b u re a u  d é lé g u é ,

M inistère (s.) E . Courtin.
des C olonies.

D roit perçu : frs. 10,—
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Huileries et Raffineries Africaines.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Borna (Congo Belge).

Siège adm in istratif : aven u e M ilcam ps, 74, à Schaerbeek.

T R A N S F E R T  D U  S IE G E  A D M IN IS T R A T IF

E n  séance du 21 février 1935, le conseil d ’adm inistration  a décidé de transférei 
le siège adm in istratif au n° 51 de l ’aven u e M ilcam ps, à  Schaerbeek.

P our extrait certifié conform e :

L e s  A d m in is tr a te u r s  :

( s .)  H . Parent. (s.) A. Melis.

E nregistré à B ruxelles, A . S . S . P . le  26 février 1935, n° 781, folio 12, case 3. 

R eçu  : 15 frs.

L e R eceveur : ( illis ib le ) .

P ub lié  à l ’annexe du M oniteur B elge du 2 m ars 1935, n° 1864.

Les Mines d’Etain de Kindu « KINETAIN ». 

(Société congolaise p a r actions à  responsabilité  lim itée.)

R egistre du C om m erce : B ruxelles n° 65.750. 

Siège socia l : K indu  (C ongo B e lg e ).

S iège adm inistratif : 42, rue R oya le , B ruxelles.

Société constituée le  25 ju illet 1933, autorisée par arrêté royal du 12 septem bre 
1933 dont les statuts ont été pub liés au B u lletin  Officiel du C ongo B elge du 15 
octobre 1933 et à l ’annexe au M oniteur B elge  du 23 septem bre 1933 (note  
n° 12 .088 ).
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BILAN ARRETE AU 30 SEPTEMBRE 1934.

A C T IF .

I. Immobilisé :

a ) A p p o r t s .......................................................... F r. 2 .5 0 0 .0 0 0 ,—
à déduire : A m ortissem ent de l ’exercice Fr. 115 .000 ,—

---------------------- F r. 2 .3 8 5 .0 0 0 ,—

b) F rais de c o n s t itu t io n ................................F r. 8 0 .0 0 0 ,—
à déduire : A m ortissem ent de l ’exercice F r. 80 .0 0 0 ,—

c) Prospections, D évelopp em ents, R ou 
tes, Im m eubles et Installations M inières.
D ép en ses au  3 0 /9 /3 3  . . 31 .155 ,30
D ép en ses de l ’exerc. . . 859 .241 ,50

--------------------- F r. 890 .396 ,80
A  déduire :

A m ortissem ents au 3 0 /9 /1 9 3 3  31 .154 ,30  
A m ortissem ents de l ’exercice 14.845,70

---------------------  F r. 46 .0 0 0 ,—
---------------------  F r. 844 .396 ,80

F r. 3 .229 .396 ,80

II . Réalisable :

A c t io n n a ir e s ................................................................Fr
D ébiteurs d i v e r s ......................................................... Fr
M archandises en A frique et en cours de

r o u t e ........................................................................ F r
Stock  p r o d u i t s ................................. ......  . . F r

500 .000 ,—
582.995 ,17

268 .488 ,74  
. 3 .689 .109 ,60

---------- ------------ F r. 5 .040 .593 ,51

I II . Disponible :

B anques et C a i s s e s .......................................F r. 13 .966,84
F on d s en r o u t e .....................................................Fr. 200 .0 0 0 ,—

---------------------  F r. 213 .966 ,84

IV . Divers :

C om ptes débiteurs . ...............................................................................F r. 156 .494 ,48

V . Comptes d’ordre :

G aranties s ta tu ta ir e s .....................................................................................  pour m ém oire.
E ngagem ents et contrats d ivers en c o u r s ....................................... pour m ém oire.

F r. 8 .640 .4 5 1 ,6 3
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P A S S IF .

I. D e tte s  d e  la  s o c ié té  e n v e r s  e lle -m ê m e  :

C apital :
10.000 actions de cap ital de fr. 500 ,—  F r. 5 .0 0 0 .0 0 0 ,_

1 .940 actions série B ., sans désigna
tion  de v a l e u r .............................................  pour m ém oire.

-------------- ----------  F r . 5 .0 0 0 .0 0 0 ,—

II . D e tte s  d e  la  s o c ié té  e n v e r s  d e s  tie rs  :

C réditeurs d ivers ........................................................................................... F r. 1 .381 .372 ,30

I I I .  D iv e r s  :

C om ptes créditeurs ..................................................................................... F r. 1 .172 .823 ,18

IV . C o m p te  d 'o r d re  :

T itulaires des garanties statutaires . . .  . . . . .  pour m ém oire.
E n gagem en ts et contrats d ivers en c o u r s .......................................  pour m ém oire.

V . P ro f i ts  e t  P e r te s  : 

Solde i  . . . . . .  . F r. 1 .086 .256 ,15

F r. 8 .640 .4 5 1 ,6 3

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 30 SEPTEMBRE 1934.

D E B IT .

F rais g é n é r a u x ........................................................................................................F r.
F rais financiers ....................................................................................................... Fr.
P révision  redevances à p ayer à la  C ie des C hem ins de fer du  

C ongo Supérieur au x  G rands Lacs A fricains sur la produc
tion  de c a s s i t é r i t e ......................................................................................... Fr.

A m ortissem ents s / a p p o r t s ...........................F r. 115 .000 ,—
A m ortissem ents s /fra is  de constitution  . F r. 80 .0 0 0 ,—
A m ortissem ents s /p rospections, développem ent

im m eubles et installations m inières . F r. 14 .845,70
---------------------- F r.

F r.

79 .495 ,20
3 .390 ,95

180 .000 ,—

209 .845 ,70
1 .086 .256 ,15

F r. 1 .558 .988 ,—

17**

Solde .
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C R E D IT .

R ésu ltat d 1e x p l o i t a t i o n .................................................................
In térêts en  B a n q u e ........................................................................

. . Fr. 

. . Fr.
1 .553 .045 ,30

5 .9 4 2 ,7 0

Fr. 1 .558 .988 ,—

R E P A R T IT IO N .

1) 5%  à la réserve s t a tu ta ir e .................................................... soit F r.
2) 10 % au  C onseil d ’A d m in i s t r a t io n ................................ soit Fr.
3) R ed evan ce à la  C ie des C hem ins de fer du C ongo S upé

rieur au x  G rands L acs A f r i c a i n s .......................................soit F r.
D iv id en de : 14 % au x actions de cap ital au  prorata du

m ontant dont elles sont l i b é r é e s .......................................so it F r.
Solde à r e p o r t e r ....................................................................................soit F r.

54 .312 ,80
80 .1 7 5 ,—

171.750 ,—

630 .000 ,—  
150.018,35

F r. 1 .086 .256 ,15

E x tr a i t  d u  p r o c è s -v e r b a l  d e  V a sse m b lé e  g é n é ra le  a n n u e lle  d u  27  m a rs  1935 .

« L ’A ssem blée approuve le rapport, le b ilan  et le com pte de profits et pertes tels  
» q u ’ils sont arrêtés par le C onseil d ’adm inistration  et approuvés par le C ollège
> des C om m issaires. E lle  décide de répartir un d ividende de quatorze pour cent

> au x  actions de cap ital au  prorata du m ontant dont elle sont libérées et laisse au  
» C onseil d ’A dm inistration  le soin  de fixer la date à partir de laquelle le paiem ent 
» de ce d iv idende sera effectué.

» C ette résolution est vo tée  à l ’unanim ité.

» Par vo te  spécial, l ’A ssem blée d on n e décharge à M essieurs les A dm inistrateurs 
r et C om m issaires pour leur gestion  jusq u ’au trente septem bre m il n eu f cent 
» trente-quatre.

» C ette résolution est vo tée  à l ’unanim ité. »

C O M PO SIT IO N  D U  C O N SE IL  D ’A D M IN IS T R A T IO N .

p r é s id e n t  d u  C o n se il d ’A d m in is tr a t io n  : M. A lphonse C ayen , officier pensionné, 
dem eurant à B ruxelles, aven u e Palm erston , n° 3.

A d m in is tr a te u r s  :

M. E tienne A sselberghs, géologue, dem eurant à L ouvain , aven u e des A lliés, 
n° 121.

M. H enri B arzin , ingénieur, dem eurant à A uderghem -B ruxelles, n° 9, D rève  
du Prieuré.

M. R ené d ’A ndrim ont, ingénieur civ il des m ines, dem eurant à B ruxelles, n° 6, 
rue Joseph  D up ont.

M. W illy  D elloye, adm inistrateur de sociétés, dem eurant à Ixelles-B ru xelles, 
n° 50, aven u e M aurice.
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M. H ip p o ly te  de M athelin de P ap ign y , ingénieur c iv il des m ines, dem eurant au 
C hâteau  de L incé, à L incé-Sprim ont.

M. H ector de R auw , ingénieur civ il des m ines, et géologue, dem eurant à E gh e-  
zée.

M. Jean  baron E m pain , propriétaire, dem eurant à B ruxelles, n° 33, rue du  
Congrès.

M. L ouis Frere, adm inistrateur de sociétés, dem eurant à W oluw e-St-P ierre, 
B ruxelles, n° 154, aven u e de Tervueren.

M. M arcel Jacq u es, adm inistrateur de sociétés, dem eurant à Schaerbeek-B ru- 
xelles , n° 33, boulevard  G énéral W ahis.

M:, M aurice Lefranc, ingénieur, dem eurant à Ixelles-B ru xelles, n° 13, rue du  
Bourgm estre.

A d m in is tr a te u r -D é lé g u é  : M. G eorges L escom ez, propriétaire, dem eurant à 
Schaerbeek-B ruxelles, boulevard  L am berm ont, n° 342.

C O M PO SIT IO N  D U  C O L L E G E  D E S  C O M M ISSA IR ES.

M. Josep h  C lesse, d irecteur de sociétés, dem eurant à Schaerbeek-B ruxelles, 
n° 38, rue Geefs.

M. Jacq u es d ’A ndrim ont, ingénieur, dem eurant à St-G illes, B ruxelles, n° 66, 
rue H ôtel d es M onnaies.

M. H erm an  V an  H alteren , avocat honoraire, dem eurant à U cc le , B ruxelles, 
n° 36, aven u e M ontjoie.

L IS T E  D E S  A C T IO N N A IR E S  N ’A Y A N T  P A S V E R S E  A U  30 S E P T E M B R E  

1934 L ’E N T IE R E T E  D U  C A P IT A L  SO U SC R IT .

Société Minière de K indu, 204, rue R oya le, B ruxelles . . . .  225 .000 ,—
Société Intertropicale-C om fina, 62-66, rue du C om m erce, B ruxelles. 74 .6 0 0 ,—
C om pagnie des C hem ins de fer du C ongo Supérieur au x  Grands 

L acs A fricains, 24, aven u e de l ’A stronom ie, B ruxelles . . . 200 .000 ,—
M aurice B lanquet, 66, aven u e de la  Tenderie, W aterm ael -Boitsfort. 100,—
A lphonse C ayen , 3 , aven u e P alm erston , B ru xelles................................  100,—
H ector de R auw , à E gh ezée . . .  ....................................................  100,—
G eorges L eseornez, 342, boulevard  L am berm ont, Schaerbeek-B rux. 100,—

500.000,.—■

B ruxelles, le huit avril m il n eu f cent trente-cinq .

P our cop ie certifiée conform e :

L ’A d m in is tra te u r -D é lé g u é ,  
(s.) G. Lescornez.

L e  P r é s id e n t d u  C o n se il d ’A d m in is tr a t io n ,  
(s.) A . Cayen.
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Les Mines d’Or de Kindu « KINOR ».

(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée .)

R egistre du  C om m erce : B ruxelles n° 65 .750 .

S iège social : K in d u  (C on go B e lg e ) .

S iège adm inistratif : 42, rUè R oya le , B ruxelles.

Société constituée le 29 m ars 1933, approuvée par arrêté royal du 8 m ai 1933 
dont les statuts ont été pub liés au  B ulletin  Officiel du C ongo B elge du 15 juin  
1933 et à  l ’an nexe au M oniteur B elge du 2 juin  1933 (acte n" 8 1 6 0 ).

BILAN ARRETE AU 30 SEPTEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. I m m o b i l i s é  :

à ) A pports ................................................ ...... F r. 3 .0 0 0 .0 0 0 ,—-
A m ortissem ents antér. 300 .000 ,—
A m ortissem . de l ’exerc. 500 .000 ,—

--------------------- F r. 800 .000 ,—
---------------------- F r . 2 .2 0 0 .0 0 0 ,—

b) F rais de constitution  :
D ép en ses au  3 0 /9 /3 3  . 78 .339 ,85
A m ortissem ents antér. . 78 .339 ,85

c) P rospections, D éve lop 
pem ents, R outes . .
Immeubles et Installations'

M inières ;
D ép en ses au 3 0 /9 /1 9 3 3  800 .009 ,77
D ép en ses de l ’exerc. 825 .733 ,10

, ,  ------- ----------—  F r. 1 .625 .742 ,87

A  déduire :
iV:- A m ortissem ents antér. 500 .000 ,—

A m ortissem . de l ’exerc. 100 .000 ,-.
-- ---------------------- F r. 650 .000 ,—

---------------------  F r. 975 .742 ,87

F r. 3 .175 .742 ,87

II. R é a lis a b le  :

A ctionnaires ................................................................ Fr.
'D ébiteurs d ivers . . ' . . . . Fr.
M archandises en A frique et en cours de

r o u t e ........................................................................ Fr.
S tock  produits ■ ....................................................F r.

400 .000 ,—
671 .388 ,50

366 .288 ,20
1 .096 .232 ,57

F r. 2 .533 .909 ,27
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I I I .  Disponible :

B anques et C a is s e s ....................................... . F r. 911 .967 ,67
F o n d s en  r o u t e .................................................... F r. 325 .500 ,—

---------------------  ̂ F r. 1 .237 .467 ,67

IV . Divers :

C om ptes d é b i t e u r s ..................................................................................... F r . 107 .070 ,67

V. Compte d’ordre :

G aranties statutaires ..............................................................................  pour m ém oire.
E ngagem ents et contrats d ivers en  c o u r s ................................  pour m ém oire.

F r. 7 .054 .190 ,48

PASSIF.

I. Dettes de la société envers elle-même :

Capital : ,
10.000 actions de capital de fr. 500,— Fr. 5.000.000,—
1.940 actions série B sans désignation

de v a l e u r ............................................. pour mémoire.
Réserve s ta tu ta ir e ..................................Fr. 15.427,25

— — -------- Fr. 5.015.427,25

II. Dettes de la société envers des tiers : ■■■'-
Créditeurs d iv e r s .......................................................  pr. 838.858,23,

III. Divers : . l

Comptes créditeurs ........................................................ .....  . . Fr. 135.710,24

IV. Comptes d’ordre :

Titulaires des garanties sta tu ta ires ............................................  pour mémoire.
Engagements et contrats divers en c o u r s ............................ pour mémoire.

V. Profits et Pertes :

Solde . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . Fr. 1.064.194,76

Fr. 7.054.190,48

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 30 SEPTEMBRE 1934.

D E B IT . ;

F rais généraux ...................................................................................................F r. 89 .682 ,60
R ed evan ces p ayées au x  C hem ins de fer des Grands L acs sur 

productions de l ’exercice 1934 (art. 46) . . . . . .  Fr. 146.895,67
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A m ortissem ents sur :
A pports . .................................................................................................... F r. 500 .0 0 0 ,—
P rospections, D éveloppem ents^  R outes, Im m eubles et In s

ta llations M in iè r e s ..................................................................................... F r. 100 .000 ,—
Solde .............................................................................................................................F r. 1 .064 .194 ,76

F r. 1 .900 .773 ,03

CREDIT.

Solde reporté exercice 1933  F r. 27 .774 ,45
R istourne sur redevances au x  G rands L acs. E x . 1933 . . F r. 6 .252 ,69
R ésu ltat d ’e x p l o i t a t i o n ................................................................................... F r. 1 .848 .457 ,94
Intérêts en B a n q u e ......................................................................................... F r. 18 .287,95

F r. 1 .900 .773 ,03

R E P A R T IT IO N  :

1) A  la  réserve statutaire : 5 % sur 1 .030 .167 ,62  fr.,
(1 .0 6 4 .1 9 4 ,7 6  fr. m oins 27 .774 ,45  fr., solde reporté de 
l'exercice 1933, m oins 6 .252 ,69  fr., ristourne sur rede
van ce au  concédant pour l ’exercice 1 9 3 3 ) ...............................F r. 51 .508 ,38

2) A u  conseil d ’adm inistration  10 % sur 8 1 9 .566 ,66  fr. . . F r. 8 1 .956 ,66

3) R ed evan ce à la  C ie des C hem ins de fer du C ongo S upé
rieur au x  G rands L acs A f r i c a i n s ...................................................F r. 175 .566 ,66

D iv id en de : 14 % au x actions de cap ital au prorata du  m on
tant dont elles sont l i b é r é e s .........................................................F r. 644 .000 ,—

S olde à r e p o r t e r ................................................................................................Fr. 111.163 ,06

F r. 1 .064 .194 ,76

« L ’A ssem blée approuve le rapport, le b ilan  et le com pte de profits et pertes 
'I te ls q u ’ils son t arrêtés par le C onseil d ’A dm inistration  et approuvés par le  
» C ollège des C om m issaires. E lle  décide de répartir un d ividende de quatorze pour  
i' cent au x  actions de cap ital au prorata du m ontant dont elle sont libérées et 
> autorise le paiem ent de ce d ividende à partir du trente m ars m il n eu f cent 
» trente-cinq.

» C ette résolution est vo tée à l ’unanim ité.

» Par v o te  spécial, l ’A ssem blée donne décharge à M essieurs les adm inistrateurs 
» et C om m issaires pour leur gestion  ju sq u ’au trente septem bre m il neuf cent 
» trente-quatre.

» C ette résolution est vo tée  à l ’unanim ité ».
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COMPOSITION DU CONSEIL D ’ADMINISTRATION.

P r é s id e n t d u  C o n se il : M. A lphonse C ayen , officier pensionné, dem eurant à 
B ruxelles, aven u e Palm erston , n° 3.

A d m in is tr a te u r s  :
M. E tienn e A sselberghs, géologue, dem eurant à L ouvain , aven u e des A lliés, 121.
M. R en é d ’A ndrim ont, ingénieur civ il des m ines, dem eurant à B ruxelles, rue 

Josep h -D u p on t, n° 6.
M. W illey  D elloye, adm inistrateur de sociétés, dem eurant à Ixelles-B ruxelles, 

aven u e M aurice, n° 50.
M. H ip p o ly te  de M athelin de P ap ign y , ingénieur civ il d es m ines, dem eurant au  

C hâteau  de L incé, à  L incé-Sprim ont.
M. H ector de R auw , ingénieur civ il des m ines, et géologue, dem eurant à E ghezée.
M. Jean  baron E m pain , propriétaire, dem eurant à B ruxelles, rue du C ongrès, 

n" 33.
M. M arcéi Jacq u es, adm inistrateur de sociétés, dem eurant à Schaerbeek-B ru- 

xelles , B ou lèvard  général W ahis, n° 33.
M. M aurice Lefranc, ingénieur, dem eurant à Ixelles-B ru xelles, rue du B ourg

m estre, n° 13.
M. L éopold  H oogvelst, adm inistrateur de sociétés, dem eurant à B ruxelles, n° 29, 

aven u e de T ervueren.

A d m in is tr a te u r -D é lé g u é  : G eorges L escornez, propriétaire, dem eurant à Schaer- 
b eek -B ru xelles, boulevard  L am berm ont, n° 342.

C O M PO SIT IO N  D U  C O L L E G E  D E S  C O M M ISSA IR ES.

M. Joseph  C lesse, directeur de sociétés, dem eurant à Schaerbeek, r. Geefs, n° 38.
M. L éon N agant de D euxchaisnes, docteur en  droit, dem eurant à L iège, rue 

F ond-St-Servais, n° 15.
M. A dolphe O ppenheim , expert-com ptable, dem eurant à Schaerbeek, C haussée  

d ’H elm et, n° 215.

L IS T E  D E S  A C T IO N N A IR E S  N ’A Y A N T  P A S  V E R S E  A U  30 S E P T E M B R E  
1934 L ’E N T IE R E T E  D U  C A P IT A L  SO U SC R IT  :

Société Intertropical-C om fina, 62-66, rue du C om m erce, B ruxelles. 199 .500 ,—  
C om pagnie des C hem ins de fer du C ongo Supérieur au x  Grands

L acs A fricains, 24, aven u e de l ’A stronom ie, B ruxelles . . . .  200 .0 0 0 ,—
M aurice B lanquet, 66, aven u e de la Tenderie, B oitsfort-B ruxelles. 100,—
A lphonse C ayen , 3, avenue Palm erston , B r u x e l le s ................................  100,—
G ustave C lesse, 38, rue G eefs, S c h a e r b e e k -B r u x e lle s ..........................  100,—
H ector de R auw , à E g h e z é e .............................................................................. 100,—
G eorges Lescornez, 342, boulevard  L am berm ont, Schaerbeek-B rux. 100,—

400 .000 ,—

B ruxelles, le  h u it avril m il neu f cent trente-cinq .

P our cop ie certifiée conform e :

U  A d m in is tr a te u r -D é lé g u é , L e  P r é s id e n t d u  C o n se il d ’A d m in is tr a t io n ,
( s .)  G. Lescornez. (s.) A . Cayen.
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M O D IF IC A T IO N S A U X  ST A T U T S.

(A r r ê té  r o y a l  d u  6 a v r i l  1 9 3 5 .)

L ’an m il neuf cent trente-cinq .

L e treize m ars.

D evan t M aître George A lbert de R o , notaire, résidant à Saint-Josse-ten -N oode  
( B ru x e lle s ) . ,

ONT COMPARU :

1. M onsieur Paul- H auzeur, adm inistrateur de sociétés, dem eurant à U ccle, 10, 
aven u e A rnold D el vau x .

2. M onsieur P au l Schneider, directeur de société, dem eurant à F orest, rue T im 
m erm ans, 38;

et 3. M onsieur Joseph  D e C oster, expert-com ptable, dem eurant à E tterbeek  
(B ru x elles ), rue F étis, 48;

A gissant ensem ble en  conseil d ’adm inistration  dont ils sont la  m ajorité des 
m em bres de la Société de Transports R apides, de C om m erce et de M ines (T rans
com in) , société congolaise à  responsabilité lim itée par actions, autorisée par arrêté 
royal du cinq septem bre m il neuf cent v in gt-n eu f et publiée au  B ulletin  officiel 
du C ongo B elge du quinze octobre m il n eu f cent v ingt-neuf, page 1266, et dont 
les statuts ont été m odifiés avec  décision d ’augm enter le cap ital, par une assem 
b lée générale extraordinaire des actionnaires, réunis d evan t le notaire W alravens, 
à Saint-Josse-ten -N oode, le vingt-trois ju in  dernier, ainsi q u ’il résulte d ’un  pro
cès-verbal de son  m inistère de la  dite date, dont le tex te  a été publié au dit B u lle 
tin  Officiel du C ongo B elge , le quinze octobre m il n eu f cent trente-quatre, page  
621, et dont les décisions ont été autorisées par arrêté royal du quatorze septem bre  
dernier, société dont le siège social est à L éopoldville, le siège adm inistratif à 
B ruxelles, 8, rue Joseph  D upont et qui porte le num éro 32843 au R egistre du 
C om m erce;

L esquels com parants ont exposé :

Q u’une décision  prise en assem blée générale extraordinaire des actionnaires du  
vingt-trois ju in  m il neuf cent trente-quatre, ainsi q u ’il résulte d ’un procès-verbal 
dressé à cette date par le notaire W alraven s a autorisé le conseil d ’adm inistration  
de la T ranscom in à procéder à l ’augm entation  de cap ital de cinq  m illions de francs 
par tranches successives.

Que le conseil d ’adm inistration  usant des pouvoirs lui conférés a procédé le 
vingt-hu it décem bre m il n eu f cent trente-quatre, par devant le notaire de R o  
soussigné, à l ’ém ission  de m ille actions de priorité de m ille francs chacune au pair, 
avec jouissance à partir du prem ier janvier prochain, portant ainsi la  cap ital de 
cinq à six  m illions de francs.
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Qu’en conséquence et pour m ettre les statuts en  concordance avec  cette réalisa
tion  d ’augm entation  de cap ital et les ex igences de la  législation  congolaise, le  con 
seil décide ce qui suit :

A  l ’article 5 , les q u a tre . prem iers m ots seront rem placés par : « H istorique du  
cap ital. Lors de la  constitution  de la  société, le cap ital a été ».

L e deuxièm e m ot de la  deuxièm e phrase de cet article sera rem placé par le s1 
m ots : « a  été ».

I l sera ajouté à cet article : « à la su ite de d eux assem blées générales tenues le 
» v in g t et un  février m il n eu f cent trente et un et le v ingt-trois juin  m il n eu f cent 
» , trente-quatre, décidant u n e , augm entation  de, capital, ce dernier a été augm enté 
» d e  un m illion  de francs par la création de, m ille actions d ites « de priorité » 
» d ’une va leur nom inale de m ille francs chacune ».

A  l ’article 6, il sera ajouté :

<( L es m ille actions nouvelles dites « de priorité » de m ille francs, ont été sous- 
» crites en  espèces au pair par M onsieur Jacq u es W alther, banquier.

» Sur ces actions, ainsi souscrites en espèces, il a été effectué par le souscrip- 
» teur un versem ent de v in gt pour cent de leur m ontant et le m ontant de ce  
» versem ent, soit d eux  cent m ille francs, se trouve depuis le v in gt-h u it décem bre 
» m il n eu f cent trente-quatre à la  d isposition  de la société, ainsi que les com pa- 
» rants le déclarent et le reconnaissent ».

A  l ’article 36, au  d euxièm e alinéa il est ajouté après les m ots « il est prélevé », 
les m ots « dans l'ordre ».

P u is après le num éro 1, il est intercalé : « 2. La som m e nécessaire pour payer  
» un prem ier d ividende de six  pour cent, au x  actions de priorité prorata tem poris, 
» sur le m ontant dont elles sont libérées par apports ou  par versem ents appelés;

E n su ite , le  num éro 2, d ev ient le num éro 3, le  num éro 3 d ev ient le num éro 4 
et le num éro 4 d evient le num éro 5.

P u is sous ce dernier num éro, le tex te  de la  lettre a) est rem placé par le texte  
su ivant :

« a ) so ixan te pour cent au x  actions de priorité et de capital sans distinction  
entre elles ».

L e tex te  de l ’article 40 est m odifié com m e suit :

« Article 40. —  L ’excéd en t d isponible après rem boursem ent du cap ital et 
» apurem ent du passif, sera réparti une m oitié au x  actions de priorité et de capi- 
» ta l sans d istinction  entre elles, l ’autre m oitié au x  parts de fondateur.

» L es actions, de priorité et de capital devront, à ce m om ent être toutes libérées 
» entièrem ent; si certaines d ’entre elles ne l ’étaient pas, les liquidateurs auraient 
» à les faire libérer avan t de procéder à toute répartition ».

D on t acte,

P assé à S a int-Josse-ten -N oode.

D ate que dessus.

L ecture fa ite les com parants ont signé avec  le notaire. Su ivent les signatures.
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Enregistré par le R eceveur soussigné, d eux rôles, un renvoi, à  S t-Josse-ten- 
N oode, le quinze m ars m il neu f cent trente-cinq , vo lu m e 476, folio  10, case 5.

R eçu  quinze francs. L e R eceveur (signé) : Dupont.

V u par nous O. M estdagh, juge de p a ix  du canton  de Saint-Josse-ten -N oode  
pour légalisation  de la signature de M. George A . de R o, qualifié ci-dessus, Saint- 
Jósse-ten -N ood e, le  18-3-35. (signé) : O. iVfestdagh.

V u au M inistère de la  justice pour légalisation  de la signature de M. M estdagh, 
apposée ci-dessus, B ruxelles, le  18 m ars 1935.

L e D irecteur (sign é) : F ernand T oussa in t.

V u  pour léga lisation  de la  signatur de M. F ernand T oussa in t, apposée d ’autre 
part, B ruxelles, le 18-m ars 1935. P our le M inistre, L e C hef de bureau délégué, 
(sign é) : E . C ourtin.

P our exp éd ition  conform e :
Sceau (s .)  G eorge A . de R o .

V u par n ous : O . M estdagh, juge de p a ix  du canton  de S t-Josse-ten -N ood e, 
pour légalisation  de la  signature de M. G eorge A . de R o, q ualifié ci-dessus.

S a in t-Josse-ten -N oode, le 18-3-35.

Sceau  (s.) O. Mestdagh.

V u  au M inistère de la Ju stice  pour légalisation  de la  signature de M. M estdagh, 
apposée ci-dessus.

B ruxelles, le 18 m ars 1935.

Sceau L e  D ire c te u r ,
(s.) F ernand Toussaint.

V u pour légalisation  de la signature de M. F ernand T oussaint, apposée d ’autre 
part.

B ruxelles, le 18 m ars 1935.

Sceau du  

M inistère 

des C olonies

P our le M inistre :

L e C h e f  d e  b u rea u  d é lé g u é , 

(s.) E . Courtin.

D uplicata  gratuit.

P ro c è s -v e r b a l  d u  c o n se il d ’a d m in is tra t io n  d e  la  S o c ié té  d e  T ra n sp o r ts  R a p id e s ,  

d e  C o m m e rc e  e t  d e  M in es  ( T r a n s c o m in ) .

L ’an m il neuf cent trente-quatre.

Le v ingt-hu it décem bre.

D evan t Maître G eorge-A lbert de R o , notaire résidant à Saint-Josse-ten -N oode  
(B ru x elles ).
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ONT COMPARU :

1. M onsieur P aul H auzeur, adm inistrateur de sociétés, dem eurant à U ccle, 10, 
aven u e A rnold D elvau x;

2. M onsieur Joseph  D e C oster, expert-com ptable, dem eurant à E tterbeek-B ru- 
xelles , 48, rue F étis;

et 3. M onsieur P aul Schneider, d irecteur de société, dem eurant à Forest, 38, 
rue T im m erm ans;

A gissant ensem ble en  conseil d ’adm inistration  dont ils sont la  m ajorité des 
m em bres, de la Société |Je Transports R apides, de C om m erce et de M ines (T rans
com in) , société congolaise à responsabilité lim itée par actions, autorisée par arrêté 
royal du cinq  septem bre m il neuf cent v ingt-neuf, et publiée au  B ulletin  Officiel 
du C ongo B elge du quinze octobre m il neuf cent vingt-neuf, page 1266, et dont 
les statuts ont été m odifiés avec  décision  d ’augm enter le capital,? par une assem 
b lée générale extraordinaire des actionnaires, réunie devant le notaire W alravens  
à Saint-Josse-ten -N oode, le  v ingt-trois juin  dernier, ainsi q u ’il résulte d ’un procès- 
verbal de son  m in istère'd e la d ite date, dont le texte  a été pub lié au dit B ulletin  
Officiel du C ongo B elge le quinze octobre m il n eu f cent trente-quatre, page 621 
et dont les décisions ont été autorisées par arrêté royal du quatorze septem bre 
dernier; société dont le siège social est à L éopoldville, le  siège adm inistratif à  
B ruxelles, 63, rue de la  R égence et qui porte le num éro 32843 au  R egistre du  
C om m erce.

L esquels com parants ont exposé :

Q u’une assem blée générale extraordinaire des actionnaires, réunie devant le 
notaire G uillain, à B ruxelles, le v in gt et un février m il neuf cent trente et un, a 
décidé l ’augm entation  du cap ital social à concurrence de cinq m illions de francs, 
par la création de d ix  m ille actions de cap ital de cinq  cents francs chacune et cinq  
m ille parts de fondateur nouvelles; que tous pouvoirs étaient donnés au conseil 
pour procéder à l ’exécution  de cette décision;

Q u’une assem blée générale extraordinaire des actionnaires, réunie devant le 
notaire W alravens à S a int-Josse-ten -N oode, le v ingt-trois juin dernier, a  décidé  
de m odifier cette décision  en ce sens que l ’augm entation  de cap ital de cinq  m il
lions de francs serait représentée non par d ix  m ille actions de cap ital de cinq  
cents francs p lus cinq  m ille parts de fondateur n ouvelles, m ais par cinq  m ille  
actions de priorité de m ille francs chacune, qui jouiront avant toute répartition, 
m ais après versem ent d(§ cinq pour cent à  la  réserve, d ’un d ividende de s ix  pour  
cent, non récupérable, sur le m ontant de la som m e dont elles ont été libérées, 
prorata tem poris; q u ’il fut en outre décidé à cette assem blée que le conseil aurait 
la  faculté de réaliser cette augm entation  de cap ital par tranches successives.

C et exposé fait, les com parants déclarent que le conseil d ’adm inistration de la 
société, usant des pouvoirs lu i conférés, a procédé à l ’ém ission  de m ille actions  
de priorité de m ille francs chacune, au pair, avec  jouissance à partir du prem ier 
janvier prochain.

E t à l ’instant M onsieur Jacques W alther, banquier, dem eurant à Ixelles, 18, 
B oulevard  du G énéral Jacq u es, ici in tervenant, a  déclaré souscrire, les d ites m ille 
actions de priorité et avoir versé ce jour en espèces à la  société, v in g t pour cent 
de sa souscription , soit deu x  cent m ille francs, ce qui est reconnu par les com p a
rants agissant ès qualité.
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L es com parants déclarent que tou s les frais, dépenses, rém unérations ou  charges, 
sous quelque form e que ce soit, qui incom beront à la  société ou seront m is à sa 
charge à raison de la présente augm entation  de capital, s ’élèveront ap p roxim ative
m ent à quatre-vingt-cinq  m ille francs.

D on t acte.

P assé à S aint-Josse-ten -N oode-B ru xelles.

D ate que dessus.

L ecture fa ite , les com parants et l ’in tervenant ont signé avec le notaire. 
S uivent les signatures.

E nregistré par le R eceveur soussigné, d eux rôles, d eu x  renvois, à S t-Josse-ten- 
N oode, le trois janvier 1900 trente-quatre, volum e 473, folio 66, case 8.

R eçu  quinze francs. L e R eceveur (signé) : Dupont.

Sceau  P our expéd ition  conform e :
( s .)  George A . de R o .

V u par n ous : O. M estdagh, juge de p a ix  du canton  de S aint-Josse-ten -N oode, 
pour légalisation  de la  signature de M. George A . de R o , qualifié ci-dessus. 

Saint-Josse-ten -N ood , le 28-2-35. (sign é) : O. M estdagh.

Sceau

V u au M inistère de la  Ju stice  pour légalisation  de la  signature de M. M estdagh, 
apposée ci-dessus.

B ruxelles, le 1er m ars 1935. Le D irecteur (signé) : F ernand  T oussaint.

Sceau

V u pour légalisation  de la signature de M. F ernand T oussaint, apposée ci-dessus.

B ruxelles, le 1er m ars 1935. Pour le M inistre. L e D irecteur-délégué ( s .)  A . D u 
m ont.

Sceau du D roit perçu : frs. 10.—
M inistère 

des C olonies.

Société de Transports Rapides, de Commerce et de Mines (TRANSCOMIN). 

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée )

A nciennem ent : Société des Transport F lu v iaux  R apides au  C ongo B elge. 

Siège social : L éopoldville  (C ongo B e lg e ).

S iège adm inistratif : n° 8, rue Joseph  D up ont, B ruxelles.

R egistre du C om m erce de B ruxelles n° 32843.

C onstituée par acte passé devant M° A lfred V anisterbeek, notaire à B ruxelles, 
le 9 août 1929, publié sous les nos 13606-13607, au x  an nexes du M oniteur B elge
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des 26 et 27 août 1929, pages 2339 à 2344; autorisée par arrêté royal du 5 sep 
tem bre 1929, pub lié au  B u lletin  Officiel du  C ongo B elge , n° 10 du  15 octobre  
1929, page 498.

M odifications au x  statuts approuvées par arrêté royal du 14 septem bre 1934, 
publié au x  an nexes du B ulletin  Officiel du C ongo B elge du 15 octobre 1934, 
pages 621 à 625.

C hangem ent de la dénom ination  sociale en  « Société de T ransports rapides, de 
C om m erce et de M ines (T ran scom in ), approuvé par arrêté royal du  14 septem bre 
1934, pub lié au  B u lletin  O ffciel du C ongo B elge, n° 10 du 15 octobre 1934, 
page 1008.

C O N SE IL  D ’A D M IN IS T R A T IO N .

Président et Administrateur-Délégué : M. P au l H auzeur, adm inistrateurs de  
sociétés, aven u e A rnold D elvau x , 10, U ccle.

Adminitrateurs :
M. M arcel de M ey, cap itaine au  long cours, 14, rue W iertz, B ruxelles.
M. P ierre-L éopold  Schneider, rue T im m erm ans, 38, B ruxelles.
M. Josep h  D e C oster, expert-com ptable, rue F étis, 48, B ruxelles.

C O L L E G E  D E S  C O M M ISSA IR ES.

M. L ucien  V an  D am m e, adm inistrateur de société, 259a, C haussée de Charleroi, 
B ruxelles.

M. H enri M asson, ingénieur, rue E d ith  C avell, 73, B ruxelles.

EXERCICE 1933-1934. —  BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

C IN Q U IE M E  E X E R C IC E .

A C T IF .

a) Immobilisé :

F rais de C onstitution  et
d ’augm entation  de cap ital 

A m ortissem ents antérieurs 44 .976 ,05
. F r. 302 .877 ,20

A m ortissem ents de l ’exercice 13.370,65
F r. 58 .346 ,70

F rais de 1er E tab lissem ent . 
A m ortissem ents antérieurs 118.699,51

F r. 2 .090 .554 ,00

A m ortissem ents de l ’exercice 109 .547 ,47
F r. 228 .246 ,98

M obilier d ’E urope . . . .  
A m ortissem ents antérieurs 2 .430 ,36

Fr. 9 .949 ,70

A m ortissem ents de l ’exercice 1 .127 ,89
Fr. 3 .558 ,25

F r. 244 .530 ,50

F r. 1 .862 .307 ,02

F r. 6 .391 ,45
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M obilier d 'A frique . . . . 
A m ortissem ents antérieurs 9 .1 6 1 ,6 2

Fr. 20 .697 ,10

A m ortissem ents de l ’exercice 3 .460 ,65
Fr. 12 .622 ,27

M atériel d ’A frique . . 
A m ortissem ents antérieurs 213 .894 ,15

Fr. 1 .425 .961 ,89

A m ortissem ents dé l ’exercice .272 .715 ,25
F r. 486 .609 ,40

---------------------  F r. 939 .352 ,49
B revets . . .  .................................................................................... Fr. 734 .944 ,45

b ) R é a lisa b le  :

A vances sur m a r c h é ......................................................................................... F r. 424 .139 ,15
A c t io n n a ir e s ..............................................................................................................F r. 582 .250 ,00
P o r te fe u il le ................................................................................................................F r. 72 .752 ,10
D ébiteurs d i v e r s ................................................................................................ F r. 706 .996 ,62

c) D isp o n ib le  :

C aisses, B an qu es et C h è q u e s - p o s t a u x ......................................................F r. 86 .352 ,50

d) C o m p te  d e  ré s u lta ts  :

Profits et P ertes :
Perte a n té r ie u r e ................................................... Fr. 365 .242 ,13
Perte e x e r c ic e ..............................   F r. 538 .794 ,01

----------------- —  F r. 904 .036 ,14

e) C o m p te  d ’o rd re  : 

D ép ôts statutaires . . . pour m ém oire. 

F r. 6 .572 .127 ,25

A pprouvé en  séance du C ollège d es C om m issaires.

B ruxelles, le 15 m ars 1935.

P A S S IF .

a) N o n  e x ig ib le  : de la société envers elle-m êm e :

C apital :
1.000 actions de priorité de F r. 1 .000 ,—

10.000 actions de cap ital de F r .500 ,—
10.000 parts de fondateur S. D . d. V ............................................ F r. 6 .000 .000 ,00

R éserve l é g a l e ...................................................................................................... F r. 11 .475 ,00

b ) E x ig ib le  :

C réditeurs d ivers . .................................................................................... F r. 461.338 ,27
D iv id en des non  p ayés :

C oupon  n“ 1 ........................................................................................................F r. 4 .768 ,88
C oupon n° 2 ....................................................................................................... F r. 19 .756 ,80
C oupon  n° 3 ................................................................................................. F r . 7 4 .788 ,30
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C) C o m p te  d 'o r d re  :

Dépôts s ta tu ta ir e s ......................................................................... pour mémoire.

Fr. 6.572.127,25

Arrêté en séance du Conseil d’Administration.

Bruxelles, le 13 mars 1935.

COMPTE DE PROFITS E T  PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Mali a n tér ie u r .......................................................................................Fr. 365.242,13
Mali s/réalisation ............................................................................ Fr. 1.716,27
Amortissements :

s/Frais de constitution et d’augmentation de capital . . Fr. 13.370,65
s/Frais de 1er E tab lissem en t......................................................Fr. 109.547,47
s/Mobilier d’E u r o p e .......................................................................Fr. 1.127,89
s/Mobilier d’A fr iq u e .......................................................................Fr. 3.460,65
s/Matériel et Outillage A fr iq u e .................................................Fr. 272.715,25

Frais généraux ................................................................................. Fr. 147.124,88

Fr. 914.305,19

Approuvé en séance du Collège des Commissaires.

Bruxelles, le 15 mars 1935.

CREDIT.

Intérêts de retard..................................................................................Fr. 10.269,05
Pertes :

Perte an tér ieu re ...................................... Fr. 365.242,13

Arrêté en séance du Conseil d’Administration.

' Bruxelles, le 13 mars 1935.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 2 avril 1935.

L’assemblée générale ordinaire du 2 avril 1935 a approuvé le bilan et le compte 
de profits et pertes.

Par un vote spécial elle a donné quitus de leur gestion aux administrateurs et 
commissaires pour l ’exercice 1933-1934.

Les mandats de Messieurs les Administrateurs et Commissaires expirent ce jour, 
l’assemblée générale élit, en application des articles 12 et 23 des statuts, aux 
fonctions d’Administrateur pour une durée de cinq années :

Fr. 904.036,14

Fr. 914.305,19



M. P . H auzeur, 10, aven u e A rnold D elvau x , U ccle.
M. Schneider P ierre-L éopold , 23, rue T im m erm ans, Forest.
M, D e C oster Joseph , 48, rue F étis , B ruxelles.
M. D e  M ey Marcel, 14, rue W iertz, B ruxelles.
M. Y à n  D am m e, L ucien , 259a, chaussée de C harleroi, B ruxelles.

et a u x  fonctions de com m issaire :
M. M asson H enri, 73, rue E d ith  C avell.
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B ruxelles, le  10 avril 1935. 

P our extrait certifié conform e :

L ’A d m in is tr a te u r -D ir e c te u r ,  
(s.) P . Schneider.

Le. P r é s id e n t d u  C o n se il d 'A d m in is tr a tio n ,  
(s.) P . Hauzeur.

A  d m in is tra te u r -D ir e c te u r , A d m in is tr a te u r ,

Société des Chemins de Fer Vicinaux du Congo. 
(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

R egistre du C om m erce de B ruxelles n u 15.174.

S iège adm inistratif : 18-20, p lace de L ouvain , à B ruxelles.

A C T IO N S P R IV IL E G IE E S . —  H U IT IE M E  T IR A G E .

E ffectué le 1er avril 1935.

L iste des 1 .100 actions privilégiées rem boursables le 30 juin  1935 par 500 francs 
et à rem placer par des actions de jouissance série B .

Prem ière ém ission  (1 à 2 4 .0 0 0 ): 150. —  D eu xièm e ém ission  (24.001 à 3 6 .0 0 0 ): 75.

T roisièm e ém ission  (36.001 à 85 .300 ) : 215.

Q uatrièm e ém ission  (85.301 à 235 .300) : 660.

L e rem boursem ent des actions sorties, ainsi que leur rem placem ent par une action  
de jouissance, s ’effectueront au x  gu ichets des B an qu es :

S. A . B anque Josse A llard et MM. N agelm ackers F ils  et C ie, à B ruxelles, et 
S . A . le Crédit A nversois, à B ruxelles, et dans ses A gences.

88 1066 2332 3169 5046 5747
462 182 342 4073 203 6050
521 294 401 100 258 071
664 372 832 388 388 172
770 503 985 493 393 374
826 797 999 916 471 510
894 994 3054 947 589 7061



61964
63357

555
637
721

64449
912

65096
123
495
565
821
983

66279
411
425
637

67086
134
200
993

68134
168
270
414
456
641
887

70125
179
197
393

71372
373
815
877

72014
527
572
646

73068
130
443
535
565
969
998

74807
75131

136
933

76191
792
921
936

77027
157
175
321
516
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16651 26171
944 237

17082 265
784 503

18102 595
185 761
414 27464
534 490
809 581
914 776
922 980
972 28278

19125 720
133 795
160 859
335 938
375 972
719 29018
896 230
914 763
938 765

20285 981
323 986
479 30041
483 119
953 312
964 465

21050 584
104 668
211 700
230 723
284 863
453 901
799 31156
909 162

22218 349
257 423
725 550
914 638
954 650

23194 32056
211 136
327 846
367 33052
368 140
444 248
705 368
712 425

24017 488
224 525
334 588
424 879
931 34330
944 332

25030 337
216 405
425 942
731 35110
765 438
818 566

35781 49826
902 849
929 50901

36112 51077
270 259
497 305
971 464
991 597

37175 601
845 736
936 996

38131 52029
239 452
293 542
534 53061

39141 098
507 292
693 522
757 703
887 829

40172 54012
311 180
325 194
415 553
646 648
780 764

41375 55775
546 819
787 833
914 877
925 56290
934 57166
991 428

42381 563
691 58318
966 380

43513 469
892 732
910 923

44162 948
403 59029
455 293
553 60494
817 628

45292 669
305 890
787 61120

46353 156
384 168
742 220
782 295
829 495

47167 921
667 62305
761 435
963 632

48878 633
49345 770

463 791
684 815



— 210

78174 92143 101133
371 144 134
527 145 135
615 146 136
817 147 137

79075 148 138
295 149 139

80361 150 140
367 94171 107971
450 172 972

81495 173 973
82229 174 974

262 175 975
266 176 976
485 177 977
680 178 978
716 179 979
794 180 980
952 96891 109901

83332 892 902
356 893 903
357 894 904
380 895 905
448 896 906
456 897 907
490 898 908
693 899 909
904 900 910
943 97331 113691

84231 332 692
377 333 693
404 334 694
426 335 695
778 336 696
965 337 697

85004 338 698
036 339 699
135 340 700

87191 99661 921
192 662 922
193 663 923
194 664 924
195 665 925
196 666 926
197 667 927
198 668 928
199 669 929
200 670 930

91661 100241 118821
662 242 822
663 243 823
664 244 824
665 245 825
666 246 826
667 247 827
668 248 828
669 249 829
670 250 830

92141 101131 119941
142 132 942

119943 130133 143323
944 134 324
945 135 325
946 136 326
947 137 327
948 138 328
949 139 329
950 140 330

120541 131461 146001
542 462 002
543 463 003
544 464 004
545 465 005
546 466 006
547 467 007
548 468 008
549 469 009
550 470 010

122991 132431 149561
992 432 562
993 433 563
994 434 564
995 435 565
996 436 566
997 437 567
998 438 568
999 439 569

123000 440 570
125561 135891 150751

562 892 752
563 893 753
564 894 754
565 895 755
566 896 756
567 897 757
568 898 758
569 899 759
570 900 760

126861 136951 151431
862 952 432
863 953 433
864 954 434
865 955 435
866 956 436
867 957 437
868 958 438
869 959 439
870 960 440
991 141471 691
992 472 692
993 473 693
994 474 694
995 475 695
996 476 696
997 477 697
998 478 698
999 479 699

127000 480 700
130131 143321 152451

132 322 452
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152453 157530 173707
454 159211 708
455 212 709
456 213 710
457 214 175101
458 215 102
459 216 103
460 217 104

153281 218 105
282 219 106
283 220 107
284 311 108
285 312 109
286 313 110
287 '314 291
288 315 292
289 316 293
290 317 294
401 318 295
402 319 296
403 320 297
404 162031 298
405 032 299
406 033 300
407 034 177391
408 035 392
409 036 393
410 037 394
811 038 395
812 039 396
813 040 397
814 165581 398
815 582 399
816 583 400
817 584 184241
818 585 242
819 586 243
820 587 244

155191 588 245
192 589 246
193 590 247
194 166441 248
195 442 249
196 443 250
197 444 191081
198 445 . 082
199 446 083
200 447 084

157521 448 085
522 449 086
523 450 087
524 173701 088
525 702 089

. 526 703 090
527 704 351
528 705 352
529 706 353

S. — Les titres sortis au tirage
date fixée pour le rem boursem ent.

191354 207231 223508
355 232 509
356 233 510
357 234 226441
358 235 442
359 236 443
360 237 444

197421 238 445
422 239 446
423 240 447
424 212381 448
425 382 449
426 383 450
427 384 228251
428 385 252
429 386 253
430 387 254

199111 388 255
112 389 256
113 390 257
114 213751 258
115 752 259
116 753 260
117 754 229821
118 755 822
119 756 823
120 757 824

200511 758 825
512 759 826
513 760 827
514 214461 828
515 462 829
516 463 830
517 464 232381
518 465 382
519 466 383
520 467 384

203601 468 385
602 469 386
603 470 387
604 217681 388
605 682 389
606 683 390
607 684 235061
608 685 062
609 686 063
610 687 064

206921 688 065
922 689 066
923 690 067
924 223501 068
925 502 069
926 503 070
927 504
928 505
929 506
930 507

de porter intérêts à partir de la
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Les actions dont les numéros sont indiqués ci-dessus, doivent être présentées au 
remboursement munies des coupons nos 22 et suivants, le coupon n° 21 étant paya
ble par fr. 29.04 le 30 juin 1935.

Liste récapitulative des numéros sortis aux tirages antérieurs et non 

encore présentés au remboursement

Num éros
sortis

N°
du

tirage

N° du
coupon qui
doit être  
a tta ch é  
au  t i t r e

Années
de

rem bour
sem ent

Num éros
sortis

K°
du

tirage

N° du
coupon qui 
do it ê tre  
a tta ch é  
au  t itre

Années
de

rem bour
sem ent

3591 7 20 1934
157 5 16 1932 610 3 12 1930
194 6 18 1933 676 3 12 1930
199 6 18 1933 677 7 20 1934
476 7 20 1934 682 6 18 1933
651 6 18 1933 796 5 16 1932
704 7 20 1934 839 7 20 1934
913 6 18 1933 874 6 18 1933
919 3 12 1930 4052 2 10 1929
981 6 18 1933 090 5 16 1932

1064 7 20 1934 129 7 20 1934
237 6 18 1933 227 2 10 1929
420 6 18 1933 320 1 8 1928
502 6 18 1933 661 7 20 1934
643 3 12 1930 678 3 12 1930
716 7 20 1934 712 4 14 1931
875 5 16 1932 721 4 14 1931
964 7 20 1934 954 3 12 1930
976 4 14 1931 5125 7 20 1934

2138 7 20 1934 139 3 12 1930
155 7 ■ 20 1934 153 2 10 1929
650 5 16 1932 318 7 20 1934
679 7 20 1934 365 7 20 1934
691 5 16 1932 419 7 20 1934
730 5 16 1932 538 5 16 1932
924 7 20 1934 664 5 16 1932
953 3 12 1930 6590 7 20 1934
964 7 20 1934 621 7 20 1934

3044 6 18 1933 637 5 16 1932
149 4 14 1931 7092 6 18 1933
176 5 16 1932 111 3 12 1930
277 7 20 1934 374 7 20 1934
325 5 16 1932 489 4 14 1931
389 6 18 1933 501 7 20 1934
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Numéros
sortis

N°
du

tirage

N° du
coupon qui 
doit être 
attaché 
au titre

Années
de

rembour
sement

Numéros
sortis

N°
du

tirage

N° du
coupon qui
doit être 
attaché 
au titre

Années
de

rembour
sement

7572 7 20 1934 11821 6 18 1933
643 6 18 1933 828 7 20 1934
773 7 20 1934 859 5 16 1932
791 7 20 1934 881 5 16 1932
817 7 20 1934 903 5 16 1932

8089 3 12 1930 947 6 18 1933
242 6 18 1933 12212 6 18 1933
286 6 18 1933 257 1 8 1928
331 6 18 1933 259 2 10 1929
367 7 20 1934 358 7 20 1934
381 7 20 1934 363 6 18 1933
447 7 20 1934 411 5 16 1932
457 7 20 1934 516 2 10 1929
504 3 12 1930 745 6 18 1933
513 7 20 1934 746 7 20 1934
588 4 14 1931 926 6 18 1933
833 5 16 1932 13089 7 20 1934
842 6 18 1933 091 7 20 1934
951 2 10 1929 163 6 18 1933

9000 7 20 1934 197 7 20 1934
062 6 18 1933 247 6 18 1933
291 5 16 1932 413 6 18 1933
357 6 18 1933 674 7 20 1934
366 7 20 1934 696 7 20 1934
481 7 20 1934 717 7 20 1934
553 7 20 1934 754 6 18 1933
592 . 7 20 1934 816 4 14 1931
650 3 12 1930 911 5 16 1932
660 2 10 1929 971 3 12 1930
718 3 12 1930 14057 5 16 1932
770 6 18 1933 243 6 18 1933

10001 6 18 1933 278 7 20 1934
017 3 12 1930 328 3 12 1930
031 2 10 1929 336 3 12 1930
116 5 16 1932 374 4 14 1931
228 3 12 1930 405 7 20 1934
326 1 8 1928 483 6 18 1933
360 7 20 1934 523 6 18 1933
529 7 20 1934 796 6 18 1933
544 5 16 1932 15047 7 20 1934
552 7 20 1934 183 5 16 1932
568 6 18 1933 198 6 18 1933
954 7 20 1934 222 6 18 1933

11120 3 12 1930 260 4 14 1931
186 6 18 1933 449 7 20 1934
194 4 14 1931 470 7 20 1934
322 6 18 1933 497 7 20 1934
498 5 16 1932 609 7 20 1934
804 5 16 1932 '



ïiéros
3 1 ' t l S

1804
836
856
997
1022
041
062
142
248
299
479
571
574
660
719
738
893
'047
100
138
143
146
270
371
405
519
552
555
574
582
623
726
728
757
798
892
909

5124
256
709
710
720
730
757
882
887
>282
317
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N° du
c o u p o n  q u i

doit être 
attaché 
au titre

Années
de

rembour
sement

Numéros
sortis

N°
du

tirage

N° du
c o u p o n  q u i

doit être 
attaché 
au titre

Années
de

rembour
sement

16 1932 19410 5
1

16 J 1932
16 1932 451 7 20 | 1934
20 1934 492 5 16 j 1932
14 1931 845 5 16 1932
14 1931 847 5 16 1 1932
18 1933 889 6 18 1933
18 1933 20076 7 20 1934
16 1932 129 3 12 1930
18 1933 217 2 10 1929
14 1931 436 5 16 1932
18 1933 610 6 18 1933
18 1933 703 6 18 1933
18 1933 749 6 18 1933
16 1932 890 4 14 1931
20 1934 898 6 18 1933
16 1932 942 6 18 1933
18 1933 994 5 16 1932
18 1933 21120 6 18 1933
20 1934 161 4 14 1931
10 1929 194 7 20 1934
20 1934 210 3 12 - 1930
20 1934 328 7 20 1934
16 1932 435 5 16 1932
16 1932 623 7 20 1934
16 1932 877 2 10 1929
18 1933 990 7 20 1934
14 1931 22078 2 10 1929
18 1933 214 2 10 1929
18 1933 251 7 20 1934
16 1932 271 ! 3 12 1930
18 1933 322 1 3 12 1930
18 1933 484 i 5 16 1932
16 1932 512 ! 4 14 1931
18 1933 778 i « 18 1933
16 1932 909 i 6 18 1933
14 1931 911 6 18 1933
20 1934 23181 6 18 1933
20 1934 255 1 7 1 20 1934
16 1932 414 1 7 20 1934
20 1934 541 ! 4 1 14 1931
14 1931 688 1 5 16 1932
18 1933 844 ! 4 14 1931
20 1934 879 i  2 ! io 1929
12 1930 883 1 2 10 1929
16 1932 24041 1 5 16 1932
18 1933 048 ! 6 18 1933
14 1931 117 1 7 20 1934
20 1934 230 7 20 1934



méros
Drtis

1231
306
433
482
640
879
987
1018
037
038
116
253
284
365
436
610
613
922
941
979
1039
314
324
335
349
415
472
677
740
936
990
'045
120
158
284
413
458
727
782
785
819
927
1040
044
120
166
285
477

215 —

N° du
c o u p o n  q u i

d o it être 
a tta ch é  
au  t itre

Années
de

rem bour
sem ent

Num éros
sortis

N°
du

tirage

N° du
c o u p o n  q u i  

doit être  
a tta ch é  
au t itre

Années
de

rem bour
sem ent

10 1929 28491 7 20 1934
20 1934 529 7 20 1934
18 1933 650 3 12 1930
18 1933 690 3 12 1930
8 1928 932 7 20 1934

18 1933 989 7 20 1934
20 1934 29134 7 20 1934
18 1933 253 2 10 1929
14 1931 278 5 16 1932
12 1930 279 7 20 1934
12 1930 332 6 18 1933
18 1933 388 6 18 1933
18 1933 446 1 8 1928
18 1933 553 7 20 1934
16 1932 829 7 20 1934
18 1933 850 7 20 1934
12 1930 858 5 16 1932
18 1933 875 7 20 1934
14 1931 985 4 14 1931
16 1932 995 7 20 1934
16 1932 30287 5 16 1932
12 1930 345 3 12 1930
14 1931 378 7 20 1934
14 1931 477 7 20 1934
20 1934 484 7 20 1934
20 1934 508 5 16 1932
20 1934 528 7 20 1934
10 1929 702 6 18 1933
8 1928 750 7 20 1934

16 1932 816 7 20 1934
20 1934 859 7 20 1934
10 1929 869 7 20 1934
20 1934 871 2 10 1929
18 1933 31025 7 20 1934
16 1932 081 7 20 1934
18 1933 093 6 18 1933
20 1934 133 2 10 1929
20 1934 229 7 20 1934
18 1933 240 5 16 1932
18 1933 304 3 12 1930
20 1934 356 4 14 1931
14 1931 480 6 18 1933
18 1933 514 6 18 1933
12 1930 563 5 16 1932
16 1932 632 2 10 1929
16 1932 684 4 14 1931
14 1931 701 5 16 1932
20 1934 726 4 14 1931
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Numéros
sortis

N»
du

tirage

N° du
c o u p o n  q u i  

doit être 
attaché 
au titre

Années
de

rembour
sement

Numéros
sortis

N»
du

tirage

N° du
c o u p o n  q u i  

doit être 
attaché 
au titre

Années
de

rembour
sement

31799 5 16 1932 33744 7 20 1934
890 4 14 1931 770 5 16 1932

32092 7 20 1934 865 7 20 1934
238 4 14 1931 901 7 20 1934
355 4 14 1931 34067 5 16 1932
468 7 20 1934 084 7 20 1934
477 6 18 1933 127 6 18 1933
483 6 18 1933 135 4 14 1931
596 4 14 1931 137 6 18 1933
611 7 20 1934 229 4 14 1931
636 3 12 1930 431 6 18 1933
739 2 10 1929 507 5 16 1932
837 3 12 1930 35028 6 18 1933
902 7 20 1934 244 4 14 1931
914 5 16 1932 561 • 5 16 1932

33204 6 18 1933 747 6 18 1933
450 6 18 1933 768 2 10 1929
504 1 8 1928 784 3 12 1930
547 6 18 1933 785 3 12 1930
688 7 20 1934 48216 7 20 1934

Le montant des coupons indûment détaché sera déduit du montant de l ’action 
lors du remboursement de celle-ci.

Société Forestière et Commerciale du Congo Belge.
^  - S -  i r a

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée .)

établie au Congo Belge.

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le trois octobre, à quatorze heures dix minutes.

A Bruxelles, rue Montagne du Parc, n° 3.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
Forestière et Commerciale du Congo Belge, société congolaise à responsabilité 
limitée, établie au Congo Belge, avec siège administratif à Bruxelles, soumise aux 
lois et décrets en vigueur dans la Colonie du Congo Belge, autorisée par arrêté 
royal en date du quatre juin mil* neuf cent douze, constituée suivant acte sous 
seings privés en date du vingt-deux mai mil neuf cent douze, portant la mention
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suivante : « Enregistré à Bruxelles (A. J. P. et A. S. S. P.) le six septembre mil 
neuf cent dix-neuf, volume 589, folio 8, case 15, publié au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du vingt-neuf juin mil neuf cent douze et à l’annexe au Moniteur 
Belge du dix-neuf septembre mil neuf cent dix-neuf, numéro 7789 et dont les 
statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Hubert Scheyven, notaire à 
Bruxelles, le vingt-six octobre mil neuf cent vingt-huit, publié, après approbation 
par arrêté royal en date du vingt décembre mil neuf cent vingt-huit, à l’annexe 
au Bulletin Officiel du Congo Belge, du quinze janvier mil neuf cent vingt-neuf 
et à l’annexe au Moniteur Belge du seize février mil neuf cent vingt-neuf, n° 1948.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. La Société Internationale Forestière et Minière du Congo, société
congolaise à responsabilité limi+ée, établie à Borna (Congo Belge), 
propriétaire de cinq mille neuf cent quatre-vingt-quatorze actions de 
c a p i t a l .........................................................................................................  5.994

Ici représentée par Monsieur Alphonse Cayen, administrateur de 
sociétés, demeurant à Bruxelles, avenue Palmerston, numéro 3, sui
vant procuration en date du quatre septembre dernier.

2. La Société Minière de la Tele, société congolaise à responsabilité 
limitée, établie à Borna (Congo Belge), propriétaire de vingt-quatre
mille une actions de c a p i t a l ...................................................................  24.001

Ici représentée par Monsieur Joseph Dewyspelaere, directeur de la 
Forminière, demeurant à Saint Gilles-lez-Bruxelles, avenue du Parc, 
n° 153, suivant procuration en date du vingt septembre dernier.

3. La Société d’Elevage et de Culture au Congo Belge, société con
golaise à responsabilité limitée, établie à Dibaya (Mazia M’Pata)
Kasaï (Congo Belge), propriétaire de une action de capital. . . .  1

Ici représentée par Monsieur Joseph Dewyspelaere, prénommé, 
suivant procuration en date du cinq septembre dernier.

4. La Société de Colonisation agricole au Mayumbe (comprenant le 
domaine Ursélia), société congolaise à responsabilité limitée, établie 
à Pandji (Lubuzi) Mayumbe, (Congo Belge), propriétaire de une
action de c a p i t a l ........................................................................................  1

Ici représentée par Monsieur Charlemagne Boulard, administrateur 
de sociétés, demeurant à Etterbeek, rue des Francs, n° 18, suivant 
procuration en date du quatre septembre dernier.

5. Monsieur Emile Francqui, Gouverneur de la Société Générale de 
Belgique, demeurant à Bruxelles, avenue Louise, n° 60, propriétaire
de une action de c a p i t a l ........................................................................  1

Ici représenté par Monsieur Firmin Van Brée, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du premier octobre courant mois.

6. Monsieur le baron Edmond Carton de Wiart, directeur de la
Société Générale de Belgique, demeurant à Woluwe-Saint-Pierre, 
avenue de Tervueren, n° 177, propriétaire de une action de capital. 1
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Ici représenté par Monsieur Charlemagne Boulard, prénommé, 
suivant procuration en date du premier octobre courant mois.

7. Monsieur Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale de 
Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, n° 48, propriétaire 
de une action de capital.............................................................................  1

Ensemble : trente mille actions de capital 30.000

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexées.

Conformément à l’article vingt-neuf des statuts, l’assemblée est présidée par 
Monsieur Firmin Van Brée, président du conseil d’administration.

Messieurs Alphonse Cayen, Charlemagne Boulard et Joseph Dewyspelaere, 
prénommés, August Melot, avocat, demeurant à Namur (Citadelle) Milieu du 
Monde et le baron Charles Liebrechts, administrateur de sociétés, demeurant à 
Saint Gilles-lez-Bruxelles, rue de la Bonté, n° 9, administrateurs, assistent à 
l’assemblée.

L’assemblée désigne comme scrutateurs Messieurs Léopold Frateur, professeur 
à l’Université de Louvain, demeurant à Berghoven-Bekkevoort et Jean Meily, 
inspecteur de comptabilité, à Etterbeek, avenue Jules Malou, nu 11, et comme 
secrétaire, Monsieur Alphonse Cayen, prénommé, Monsieur Raymond De Grez, 
major pensionné, à Schaerbeek, avenue Eugène Plasky, n° 21, assiste à l’assem
blée, en qualité de délégué de la Colonie, auprès de la société.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au deuxième mardi de 
juillet à quinze heures au lieu du premier mercredi d’octobre à quatorze heures.

2. Suppression du délai de soixante jours, endéans lequel les documents sociaux 
sont soumis aux commissaires, avant l’assemblée générale annuelle.

3. En conséquence des résolutions qui précèdent modifications aux articles 
vingt-sept et trente-trois des statuts.

IL — Que les trente mille actions de capital étant toutes représentées à l’assem
blée, il n’y a pas lieu de justifier des convocations.

III. — Que pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions de l’article vingt-six des statuts.

Ces faits vérifiés et reconnus exac's par l’assemblée celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article trente des statuts, pour déli
bérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :
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PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au deu
xième mardi de juillet, à quinze heures, au lieu du premier mercredi d’octobre 
à quatorze heures.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de supprimer le délai de soixante jours, endéans lequel les 
documents sociaux sont soumis aux commissaires, avant l’assemblée générale 
annuelle.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Le premier alinéa de l’article vingt-sept est supprimé et remplacé par le texte 
suivant :

« L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année, au siège administratif, 
» le deuxième mardi du mois de juillet, à quinze heures, ou, en cas de jour férié, 
» le lendemain ».

Dans le premier alinéa de l’article trente-trois les mots : « Soixante jours au 
moins avant l’assemblée générale annuelle » sont supprimés.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

La séance est levée à quatorze heures vingt minutes.

De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée et les intervenants ont signé avec nous, 
Notaire.

(Signé) : F. Van Brée; A. Cayen; Ch. Boulard; J. Dewyspelaere; A. Melot; 
baron Ch. Liebrechts; L. Frateur; Jean Meily; R. De Grez; Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 9 octobre 1934, volume 1260, folio 62, case 
13, trois rôles, un renvoi.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur (signé) : Laenen.
Pour expédition conforme : 

(s.) Hubert Scheyven.

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l re Instance 
séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Scheyven, notaire à 
Bruxelles.

Sceau du Bruxelles, le 30 octobre 1934.
Président de 
1TC instance 

de Bruxelles 
n° 48. Reçu : fr. 1.50 

(s.) Baron Gilson de Rouvreux.
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Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée ci-dessus.

Sceau du Bruxelles, le 31 octobre 1934.
Ministère de

la Justice Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-contre.

Bruxelles, le 3 novembre 1934.

Sceau du Pour le Ministre :

Ministère Le Directeur-délégué,

des Colonies. (s.) M. Van Hecke.

Droit perçu : frs. 10,—

A. S. 554. — Reçu en dépôt aux archives du Greffe du Tribunal de l re Instance 
de Léopoldville, le vingt-sept décembre 1900 trente-quatre.

Droit perçu : 100 frs.
Dont acte,

Le Greffier adj., 
(s.) Alf. Emsée.

Pour copie conforme :

Le Greffier adj.,
(s.) Alf. Emsée.

Coût : 100 frs.

Société Minière de Bafwaboli « SOMIBA ». 
(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Stanleyville (Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 206, rue Royale. 

Registre du Commerce : Bruxelles 55070.

Constituée le 20 octobre 1931, par acte passé devant M6 Léon Coenen-Jacquery, 
notaire à Bruxelles, approuvée par arrêté royal du 23 décembre 1931 (Moniteur 
Belge, annexe du 9-10 novembre 1931, n® 15083), statuts modifiés les 21 juin 
1932 (Moniteur Belge, annexe du 13 juillet 1932, n° 10513) 20 décembre 1932 
(Moniteur Belge, annexe du 11 janvier 1933, n° 215) et 21 février 1934 (Moniteur 
Belge, annexe du 14 mars 1934, n° 2268). Les statuts ont été publiés au Bulletin
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Officiel du Congo Belge du 15-1-32 et les modifications dans le Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15-12-34.

BILAN AU 31 OCTOBRE 1934.

ACTIF.

I m m o b il is é  :

Frais de constitution :
Dép. exercice ant. . . . 
Amort. ex. ant. . Fr. 39.400,—

Fr. 197.000,—

Amort. ex. 1933/34. . . 19.700,—
Fr. 59.100,—

Fr. 137.900,—

Concessions :

Dép. ex. ant. Fr. 8.959.551,30
Dép. ex. 1933/34. 172.037,50

Amort. ex. ant. Fr. 1.989.551,30
Amort. ex. 1933/34. • • 398.594,75

Fr. 9.131.588,80

Fr. 2.388.146,05
-----------------  Fr. 6.743.442,75

Prospections et Travaux pré
paratoires •:

Dép. ex. ant.
Dép- ex. 1933/34.

Fr. 2.818.724,27 
. . 1.584.530,27

Amort. ex. ant. 
Amort. ex. 1933/34

Fr. 1.506.314,92 
. . 289.938,27

Constructions :

Dép. ex. ant. . . 
Dép. ex. 1933/34.

Fr. 25.932,59 
. .. 7.494,50

Amort. ex. ant. 
Amort. ex. 1933/34

Fr. 10.844,— 
. . 18.950,—

Route :

Dép. ex. ant. . . Fr. 1.014.000,—
Dép. ex. 1933/34. 166.322,73

Amort. ex. ant. Fr. 175.410,—
Amort. ex. 1933/34 105.812.73

Fr. 4.403.254,54

Fr. 1.796.253,19
-----------------  Fr. 2.607.001,35

Fr. 33.427,09

Fr. 29.794,—
Fr. 3.633,09

Fr. 1.181.222,73

Fr. 281.222,73
F r. 900.000,—
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Plantations :

Dép. ex. ant. . . Fr. 209.511,31
Amort. ex. ant. . . . 209.511,31

----------------- Mémoire

Mobilier :

Dép. ex. ant. 6.873,20 
)» » 1933/34 8.051,—

-----------  14.924,20
Amort. ex. ant. 1.273,20 

)> » 1933/34 1.651,—
----------------------------- 2.924,20

----------------- Fr. 12.000,—

Réalisable :

Débiteurs divers Europe Fr. 594.318,82 
Débiteurs divers Afrique Fr. 622.176,56

-------------------- Fr. 1.216.495,38
Stock d’o r ....................................................Fr. 376.644,05
Approvisionnements et Marchandises . . Fr. 328.895,42
P a rtic ip a tio n s ............................................... Fr. 10.000,—

Disponible :
Caisse et Banques E u r o p e .....................Fr. 2.009.052,47
Caisse et Banques A f r iq u e .....................Fr. 359.320,33

Comptes d’ordre :

Dépôts titres (cautionnements) 
Redevance pour transfert permis

PASSIF,

Non exigible :

Capital :

130.000 1/5 act. cap.,
Série A 13.000.000,—

50.000 1/5 parts fond. Mémoire.
9.000 act. cap., Série B Mémoire.

----------------- Fr. 13.000.000,—
Réserve l é g a l e ..................................... Fr. 62.175,—

Fr. 10.403.977,19

Fr. 1.932.034,85

Fr. 2.368.372,80

pour mémoire. 
Fr. 2.615.387,45

Fr. 17.319.772,29

F r.  1 3 .0 6 2 .1 7 5 ,—
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E x ig i b l e  :

Créditeurs divers Europe . . 185.466,12 
Créditeurs divers Afrique . 483.885,89

Fr. 669.352,01
Coupons n° 1 restant à payer . . . . Fr. 34.843,48
Montant à appeler sur participation . Fr. 5.000,—

Fr. 709.195,49

Pertes et P r o f i t s .....................
Comptes d’ordre- :

Fr. 933.014,35

Déposants titres (cautionnements) . pour mémoire
Créditeurs pour redevance transfert permis Fr. 2.615.387,45

Fr. 2.615.387,45

Fr. 17.319.772,29«

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 OCTOBRE 1934.

DOIT.

Frais de réalisation de l’or :
Droits de s o r t i e ........................................ Fr. 303.574,80
Frais d i v e r s .............................................. Fr. 58.804,50
Redevances Grands Lacs Fr. 168.969,85

Redevances exercices a n té r ie u rs ...............................................
Amortissements sur :

Concessions . .   Fr. 398.594,75
Frais de constitution . ............................Fr. 19.700,—
R o u t e ......................................................... Fr. 105.812,73
Prospections et Travaux préparatoires Fr. 289.938,27
M o b il ie r .....................................................Fr. 1.651,—
Constructions............................................... Fr. 18.950,—

Bénéfice net

Fr.
Fr.

Fr.
Fr.

531.349,15
249.699,48

834.646,75
933.014,35

Fr. 2.548.709,73

AVOIR.

Produit brut vente o r ..............................................................Fr. 5.505.417,78
Dépenses d’exploitation............................................................... Fr. 2.987.978,51

Bénéfice d’ex p lo ita tio n .............................................................. Fr. 2.517.439,27
Intérêts et Commissions.............................................................. Fr. 31.270,46

F r. 2.548.709,73
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REPARTITION.
J ....... b  ■ A...Ï . J

Réserve statutaire . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 46.650,72
Redevance à la Cie des Chemins de fer du Congo Supérieur

aux Grands Lacs Africains.................................... • • • Fr. 106.363,63
Dividende statutaire 6 % aux actions de capital . . . . .  Fr. 780.000,—

Fr. 933.014,35

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 6 mars 1935.

L’assemblée prend les résolutions suivantes :

1°) Elle approuve le Bilan et le Compte de Profits et Pertes, arrêtés au 31 
octobre 1934.

2°) Elle fixe le dividende de l’exercice 1933-34 à Frs. 4,98 net par 1/5 d’action 
de capital.

Ce dividende sera mis en paiement à partir du 15 avril prochain, contre remise 
du coupon n° 2 des titres au porteur :

a) au siège administratif de la Société, 206, rue Royale, à Bruxelles;

b) aux guichets de la Banque Commerciale du Congo, 14, rue Thérésienne, à 
Bruxelles;

c) aux guichets de la Banque Belge et Coloniale, 59, rue de la Loi, à Bruxelles.

3°) Elle donne, par vote spécial, décharge de leur gestion aux administrateurs 
et commissaires.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président-Administrateur-Délégué : M. Hippolyte de Mathelin de Papigny, in
génieur civil des mines, demeurant à Lincé-Sprimont.

Administrateur-Délégué : M. Etienne Asselberghs, géologue, demeurant à Lou
vain, 121, avenue des Alliés.

Administrateurs :
M. René d’Andrimont, professeur honoraire à l’Université coloniale, demeurant 

à Bruxelles, 8, rue Joseph Dupont;
M. Gaston Hausser, administrateur de sociétés, demeurant à Paris, 14, rue 

Rosa Bonheur;
M. Marcel Jacques, administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, 33, 

boulevard Général Wahis;
M. Georges Rouma, administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, 8, 

avenue de la Brabançonne.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. le lieutenant général Léon Bureau, demeurant à Bruxelles, 121, boulevard 
Guillaume van Haelen;

M. le chevalier Marcel de Schaetzen, demeurant à Bruxelles, 134, rue de la Loi;
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M. Charles Duchesne, vice-gouverneur général honoraire du Congo, demeurant 
à Bruxelles, 23, rue Antoine Bréart.

Délégué de la Compagnie des Chemins de fer des Grands Lacs :

M. Paul Orban, docteur en droit, demeurant à Bruxelles, 83, rue du Commerce.

Bruxelles, le 6 mars 1935.

Pour copie certifiée conforme :

Le Président-A dministrateur-Délégué, 
(s.) H. de Mathelin de Papigny.

Société des Bois et Produits du Mayumbe (BOPROMA).

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

à Lukula M’Bavu (Congo Belge).

Siège administratif : 74, avenue du Midi, Bruxelles.

Constituée à Bruxelles suivant acte publié aux annexes du Moniteur Belge du 
21 janvier 1926, n° 787 et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 février 1926. Constitution et statuts approuvés par arrêté royal du 11 janvier 
1926.

Augmentation de capital et modifications aux statuts, publiées aux annexes du 
Moniteur Belge du 24 mai 1929, n° 8408 et aux annexes du Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 juin 1929, approuvées par arrêté royal du 8 mai 1929.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

1 ) Concession . ..................................... Fr. 250.000,—
Amortissements antérieurs . . . . Fr. 249.999,—

2) Frais de Constitution et 1"' Etablissem. Fr. 16.174,30
Amortissements antérieurs.................... Fr. 16.173,30

3) Frais augmentation cap........................ Fr. 17.060,—
Amortissements antérieurs................... Fr. 17.059,—

F r .  1 ,0 0

19**
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4) Mobilier Afrique . . .
Amortissements antérieurs

5) Mobilier Europe 
Amortissements antérieurs

6) Immeubles Afrique .. 
Amortissements antérieurs .

Fr. 46.419,05
Fr. 46.418,05

----------------- Fr. 1,00

Fr. 10.087,55
Fr. 10.086,55

-----------------  Fr. 1,00

Fr. 625.853,06
Fr. 385.853,06

Fr. 240.000,—
Amortissements 1934 . . . . . . Fr. 48.000,—

7) P la n ta tio n s ................................ . . Fr. 2.038.038,31
Amortissements antérieurs . . Fr. 1.038.038,31

Fr. 1.000.000,00
Entretien 1934 ........................... . . Fr. 48.435,83

Fr. 1.048.435,83
Amortissements de 1934 . . Fr. 48.435,83

8) Matériel scierie . : . . Fr. 272.053,58
Amortissements antérieurs . . Fr. 152.053,58

9) Matériel Transport et Outil. 
Amortissements antérieurs et

. . Fr. 165.762,46

vente raccordement . . . . . . Fr. 137.412,21

Fr. 192.000,00

Fr. 1.000.000,00 

Fr. 120.000,00

Fr. 28.350,25

Fr. 1.340.355,25

II. — Disponible :

1) Caisse, Banques, Chèques Postaux Fr. 38.646,47

III. — Réalisable :

1 ) Portefeuille Fr. 627.000,—
Réduction du capital du Comité Ka-

tional du Kivu et de la Sté 1mm. du
Kivu . . . . Fr. 223.900.—

Fr. 403.100,—
Reste à verser . Fr. 93.250,—

Fr. 309.850,—
Amortssements ant. Fr. 151.500,—
Amortissements 1934 . 8.350,—

Fr. 159.850__
F r. 150.000,00
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2) Approvisionnements . .
3) Magasin café en Afrique
4) Débiteurs divers 

Perte à ce jour

IV. —• Compte d’ordre : 

Dépôts statutaires . . . .

Fr. 2.656,60
Fr. 40.000,—
Fr. 9.280,67
Fr. 1.701.981,34

pour mémoire

Fr. 3.282.920,33

PASSIF.

I. — Envers la société :

Capital :

12.000 actions de capital d’une valeur 
nominale de 250,— Fr. chacune . Fr. 3.000.000,—

6.400 parts de fo n d a te u r ...................  pour mémoire
Réserve statutaire ......................................... Fr. 53.000,—

-----------------  Fr. 3.053.000,—

IL — Envers les tiers :

Créance hypothécaire du Fonds de Cré
dit Agricole de la Colonie . . . .  Fr. 126.999,96

Créditeurs divers .  ............................ Fr. 102.920,37
-----------------  Fr. 229.920,33

III. — Compte d’ordre :

Déposants s ta tu ta ire s ............................... pour mémoire.

Fr. 3.282.920,33

COMPTES DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Perte 1933 ............................................................................... Fr. 1.661.425,59
Frais généraux Afrique et E u rope ......................................... Fr. 12.734,—
Perte sur é le v a g e ...................................................................Fr. 1.390,—

Amortissements :
Fr. 48.000,—

Fr. 48.435,83

Fr. 8.350,—
-----------------  Fr. 104.785,83

1) sur Immeubles

2) sur Plantations .

3) sur Portefeuille .

F r. 1.780.335,42
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CREDIT.

1) Agio et d ivers .......................................................... . . .  Fr. 1.184,71
2) Location Scierie et bâtiment Factorerie . . . . . .  Fr. 16.766,57
3) Produits Plantations ■ . .................................... . . .  Fr. 60.402,80
Perte à ce jour : ......................................................... . . .  Fr. 1.701.981,34

Fr. 1.780.335,42

Extrait du proces-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 6 avril 1935.

L’assemblée générale approuve le bilan et le compte de profits et pertes et 
donne décharge, par un vote spécial, aux administrateurs et commissaires; elle 
réélit en qualité de commissaire M. André Disy.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. Paris Zéphir, industriel, 32, rue de l’Arbre Bénit, Ixelles.
M. Lambrette Alfred, médecin, 70, avenue Chazal, Schaerbeek.
M. Bailleux Georges, ingénieur, 12, rue des Alliés, Forest.
M. Boulvin Maurice, gérant de banque, 5, place St. Paul, Nivelles. 
M. Vanderkerken Georges, avocat, 14, rue Vilain XIV, Ixelles.
M. Lefebvre Eugène, ingénieur, 16, rue des Ateliers, Gilly.

COLLEGE DES COMMISSAIRES

M. Disy André, administrateur de sociétés, 20, rue des Eglantiers, Uccle. 
M. Hertoghe Pierre, inspecteur de banque, 174, avenue Margrave, Anvers. 
M. Hissel Auguste, propriétaire, 85, rue du Progrès, Bruxelles.

Pour copie conforme :

Le Président du Conseil d’Administration, 
(s.) Z. Paris.

Société de Transports par Trains Fluviaux au Congo.
(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .;

En Liquidation.

Registre du Commerce de Bruxelles, N° 23.916.

AVIS AUX PORTEURS D’ACTIONS PRIVILEGIEES.

Il est porté à la connaissance des intéressés que le coupon N° 11 des actions 
privilégiées de notre société sera payable à partir du 30 avril prochain par Fr. 29,40 
chez Messieurs Nagelmackers Fils et C°, 12, place de Louvain, à Bruxelles et 32, 
rue des Dominicains à Liège.
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(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

établie à Elisabethville (Congo Belge).
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AUGMENTATION DU CAPITAL. — MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 16 avril 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt et un février, à quinze heures et demie.

A Bruxelles, rue de Bréderode, n° 13.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
d’Exploitations et de Recherches Minières au Katanga, en abrégé « Sermikat », 
société congolaise à responsabilité limitée, établie à Elisabethville (Congo Belge), 
avec siège administratif à Bruxelles, rue de Namur, n° 48, soumise aux lois et 
décrets en vigueur dans la Colonie du Congo Belge, constituée sous la dénomina
tion de (( Société des Mines de Fer de Kasumbalesa », suivant acte sous seing privé 
en date du vingt-neuf juillet mil neuf cent vingt-quatre, enregistré à Bruxelles, 
A. S. S. P. le quatre juin mil neuf cent vingt-cinq, volume 653, folio 52, case 13, 
reçu quinze francs, le receveur; publié à l’annexe au Moniteur Belge du onze 
septembre mil neuf cent vingt-cinq, numéro 10.647, et dont les statuts ont été 
modifiés suivant acte sous seing privé en date du huit novembre mil neuf cent vingt- 
sept, enregistré à Bruxelles, A. S. S. P. le vingt-quatre novembre mil neuf cent 
vingt-sept, volume 688, folio 62, case 16, reçu douze francs cinquante centimes, 
le receveur (signé) Minne, publié à l’annexe au Moniteur Belge du trois décembre 
mil neuf cent vingt-sept, numéro 14211 et suivant actes reçus par Maître Hubert 
Scheyven, notaire à Bruxelles, le douze mars mil neuf cent vingt-neuf, et le vingt- 
cinq octobre mil neuf cent trente, publiés aux annexes au Moniteur Belge, respec
tivement du vingt-deux juin mil neuf cent vingt-neuf, numéro 10.310 et du dix- 
huit décembre mil neuf cent trente, numéro 17.251.

La dite société congolaise à responsabilité limitée a été autorisée par arrêté royal 
du vingt-sept août mil neuf cent vingt-cinq et les statuts ont été publiés à l'annexe 

-au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze septembre mil neuf cent vingt- 
cinq; les modifications aux statuts de la dite société ont été publiées aux annexes 
au Bulletin Officiel du Congo Belge, du quinze décembre mil neuf cent vingt-sept, 
du quinze juin mil neuf cent vingt-neuf et du quinze janvier mil neuf cent trente 
et un, ces deux dernières modifications approuvées respectivement par arrêtés 
royaux du huit mai mil neuf cent vingt-neuf et du vingt-neuf novembre mil neuf 
cent trente.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. La Société Belge Industrielle et Minière du Katanga, société 
anonyme établie à Bruxelles, me de Namur, n° 48, propriétaire de 
vingt mille trois cent quatre-vingt-deux a c t io n s ...............................  20.382

Ici représentée p ar Messieurs Gaston Périer et Victor Brien, ci-
après nommé, tous deux adm inistrateurs de la dite société.
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2. Le Comité Spécial du Katanga, établi à Bruxelles, rue des Petits 
Carmes, n° 51, propriétaire de trois mille six cents actions. . . . 3.600

Ici représenté par Monsieur Edouard De Jonghe, directeur général 
au Ministère des Colonies, demeurant à Schaerbeek, rue Frédéric 
Pelletier, n° 38, suivant procuration en date du dix-huit février cou
rant mois.

3. L’Union Minière du Haut Katanga, société congolaise à respon
sabilité limitée, établie à Elisabethville (Congo Belge), propriétaire
de une action.................................................................................................. 1

Ici représentée par Monsieur Gaston Périer, ci-après nommé, sui
vant procuration en date du dix-huit février courant mois.

4. Monsieur Arthur Bemelmans, ingénieur A. I. A., demeurant à
Bruxelles, avenue Louise, n° 397, propriétaire de quatre actions. . . 4

5. Monsieur Victor Brien, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue du
Pépin, n® 45, propriétaire de une action.................................................. 1

6. Monsieur Nicolas Cito, ingénieur, demeurant à Ixelles, rue de
l’Abbaye, n° 29, propriétaire de une a c t i o n .........................................  4

Ici représenté par Monsieur Victor Brien, prénommé, suivant 
procuration en date du dix-huit février courant mois.

7. Monsieur Firmin Lambeau, administrateur de sociétés, demeu
rant à Saint-Josse-ten-Noode, avenue Galilée, n° 12, propriétaire de 
quatre a c t io n s .............................................................................................  4

Ici représenté par Monsieur Arthur Bemelmans, prénommé, sui
vant procuration en date du dix-huit février courant mois.

8. Monsieur Gaston Périer, avocat honoraire, demeurant à Bru
xelles, avenue Louise, n° 579, propriétaire de quatre actions. . . .  4

Ensemble : vingt-quatre mille a c t i o n s ...............................................  24.000

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé sont demeurées ci- 
annexées.

Conformément à l’article trente et un des statuts, l’assemblée est présidée par 
Monsieur Gaston Périer, président du conseil d'administration.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Edgard Larielle, ingé
nieur, demeurant à Ixelles, avenue Emile Duray, n° 52, ici intervenant, et l’as
semblée choisit comme scrutateurs Messieurs Arthur Bemelmans et Victor Brien, 
prénommés.

Messieurs Paul Mayer, banquier, demeurant à Forest-lez-Bruxelles, avenue 
Brugmann, n° 42, Edgar van der Straeten, administrateur de sociétés, demeurant 
à Ixelles, chaussée de Vleurgat, numéro 268 et Frans Thys, avocat honoraire, 
demeurant à Ixelles, avenue Molière, n° 225, ici intervenants, tous administrateurs, 
complètent le bureau.

Assiste également à l’assemblée, Monsieur Edouard De Jonghe, prénommé, en 
qualité de délégué du Comité Spécial du Katanga, auprès de la Société.
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Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Augmentation du capital à concurrence de vingt-huit millions de francs pour 
le porter de douze millions à quarante millions de francs par la création de cin
quante-six mille actions nouvelles au capital nominal de cinq cents francs chacune, 
jouissance premier janvier mil neuf cent trente-cinq et pour le surplus entièrement 
semblables aux actions de cinq cents francs actuelles.

2. Souscription au pair et libération par la Société Belge Industrielle et Minière 
du Katanga, (Simkat) société anonyme à Bruxelles des cinquante-six mille actions 
nouvelles à charge pour cette société de les offrir dans les trois mois aux action
naires anciens, au même prix dans la proportion de sept actions nouvelles pour 
trois actions anciennes, sans délivrance de fraction, sous réserve des droits du 
Comité Spécial du Katanga, résultant du dernier alinéa de l’article six des statuts.

3. Création de quarante mille actions série B, sans mention de valeur nominale, 
donnant droit chacune à une voix et ne jouissant d’aucune participation dans les 
bénéfices autre que les redevances établies par le décret du seize avril mil neuf cent 
dix-neuf sur la recherche et l’exploitation des Mines au Katanga; ces actions à 
remettre gratuitement au Comité Spécial du Katanga seront représentées par un 
certificat nominatif et seront inaliénables.

Supprimer dans le premier alinéa de l’article deux les mots : « Le siège social 
et le siège administratif peuvent respectivement être transférés » et les remplacer 
par : « Le siège administratif peut être transféré » et dans le deuxième alinéa du 
même article supprimer les mots : « du siège social ou ».

Stipuler à l’article six que le nombre des actions série B doit toujours être tel 
que le total des votes afférents à ces actions représente le tiers de la totalité des 
votes pouvant être exprimés à l’assemblée générale par les actions de toutes 
catégories.

Ajouter les mots : « de cinq cents francs » après les mots : « actions » dans le 
premier alinéa de l’article huit.

Stipuler que les actionnaires en nom peuvent être convoqués uniquement par 
lettres recommandées (article vingt-huit).

Supprimer à l’article vingt-neuf les mots: « l’actionnaire doit produire un certi
ficat constatant le dépôt de son certificat d’inscription, cinq jours au moins avant 
l ’assemblée générale et en vue de celle-ci, au siège administratif et aux établisse
ments désignés par le conseil d’administration » et les remplacer par : « tout pro
priétaire d’actions au porteur doit déposer ses titres dans le ou les établissements 
désignés dans les avis de convocation, cinq jours francs au moins avant la date 
fixée pour l’assemblée. Les propriétaires d’actions nominatives sont admis sur 
justification de leur idenrité ».

Rédiger le deuxième arr.ca de l’article trente-neuf comme suit : «Après paiement 
au Comité Spécial du Kaéanga des redevances établies par le décret du seize avril 
mil neuf cent dix-neuf sur la recherche et l’exploitation des Mines au Katanga 
dont il est question à l'article précédent des présents statuts, le surplus sera réparti 
entre les actions de cinq cents francs ».

Remplacer l'article quarante et un par : « Les dividendes seront payés à l’épo
que et aux endroits à fixer par le conseil d’administration ».
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Ajouter au dernier alinéa de l’article quarante-trois, après les mots : « les 
actions » les mots : « de cinq cents francs ».

II. — Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions des articles vingt-neuf et trente des statuts.

III. — Que les vingt-quatre mille actions de la société étant toutes représentées 
à l’assemblée, il n’est pas nécessaire de justifier des convocations.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article trente-quatre des statuts, 
pour délibérer sur son ordre du jour.

Après un exposé fait par Monsieur le Président au nom du conseil d’administra
tion, au cours duquel il fait connaître à l ’assemblée que l ’augmentation de capital 
proposée va permettre à la socié+é de rembourser ses banquiers et ainsi d’alléger 
la situation financière du chef des intérêts des comptes débiteurs qu’elle a à payer, 
et que les modifications proposées aux statuts ont reçu l’accord du Comité Spécial 
du Katanga, l’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide d’augmenter le capital à concurrence de vingt-huit millions 
de francs pour le porter de douze millions à quarante millions de francs, par la 
création de cinquante-six mille actions nouvelles au capital nominal de cinq cen+s 
francs chacune, jouissance au premier janvier mil neuf cent trente-cinq, qui joui
ront des mêmes droits et avantages que les actions de cinq cents francs actuelles.

Les dites actions nouvelles à souscrire contre espèces, au pair, par la Société 
Belge Industrielle et Minière du Katanga (Simkat) à charge pour cette société de 
les offrir, au même prix, pendant un délai de quinze jours au moins et au plus 
tard dans les trois mois des présentes aux actionnaires anciens, dans la proportion 
de sept actions nouvelles pour trois actions anciennes, à titre irréductible, le tout 
sans délivrance de fraction, sous réserve des droits du Comité Spécial du Katanga, 
résultant du dernier alinéa de l’article six des statuts.

Le montant des frais, dépenses, rémunération ou charges, sous quelque forme 
que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de 
cette augmentation de capital, s’élève à trois cent soixante-seize mille francs
environ.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de créer quarante mille actions série B sans mention de 
valeur nominale donnant droit chacune à une voix et ne jouissant d’aucune parti
cipation dans les bénéfices, autre que les redevances établies par le decret du seize 
avril mil neuf cent dix-neuf sur la recherche et l’exploitation des Mines au Katan
ga, à remttre gratuitement au Comité Spécial du Katanga; ces actions série B 
seront représentées par un certificat nominatif et seront inaliénables.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.
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’ TROISIEME RESOLUTION.

Sous la condition suspensive de la réalisation de l’augmentation du capital ci- 
dessus décidée, l’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications ci-après:

Dans le premier alinéa de l’article deux les mots : « Le siège social et le siège 
administratif peuvent i'espectivement être transférés » sont supprimés et remplacés 
par les mots : « Le siège administratif peut être transféré ».

Dans le deuxième alinéa du même article deux, les mots : « du siège social ou » 
sont supprimés.

L’article cinq des statuts est remplacé par le texte ci-après :

« Le capital social est fixé à quarante millions de francs représenté par quatre- 
» vingt mille actions de cinq cents francs chacune, souscrites en numéraire.

» Il a été créé en outre quarante mille actions série B, sans mention de valeur 
>■ nominale, qui ont été remises gratuitement au Comité Spécial du Katanga.

» Elles ne donnent droit à aucun dividende mais sont uniquement représenta- 
» tives de la participation du Comité Spécial du Katanga dans les bénéfices, ainsi 
» qu’il est prévu par le décret du seize avril mil neuf cent dix-neuf sur la recherche 
» et l’exploitation des Mines au Katanga.

» Chacune de ces actions série B jouit d’une voix aux assemblées générales de 
» la société. Elles sont représentées par un certificat nominatif et sont inaliénables».

Le premier alinéa de l’article six est remplacé par le texte suivant :

« Le capital pourra être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois par voie 
» de modifications aux statuts.

» Dans chacun de ces cas le nombre d’actions série B sera augmenté ou réduit 
» de manière que le total des votes afférents à ces actions représente le tiers de la 
» totalité des votes pouvant être exprimés à l’assemblée générale des actionnaires 
>■ par les actions de toutes catégories.

» La totalité des actions série B sera dans tous les cas, attribuée au Comité 
» Spécial du Katanga, dans les conditions indiquées à l’article précédent ».

Dans le premier alinéa de l’article huit, après les mots : « Les actions » sont 
ajoutés les mots : « de cinq cents francs ».

A l’article vingt-huit est ajouté un deuxième alinéa ainsi conçu :

« Quand toutes les actions sont nominatives, les convocations peuvent être 
» faites uniquement par lettre recommandée à la poste ».

L’article vingt-neuf est remplacé par le texte suivant :

« Pour assister à l’assemblée générale ou pour s’y faire représenter par un 
» mandataire, tout propriétaire d’action au porteur, doit déposer ses titres dans 
» le ou les établissements désignés dans les avis de convocation, cinq jours francs 
» au moins avant la date fixée pour l’assemblée.

» Les propriétaires d’actions nominatives sont admis sur justification de leur 
» identité.

»Chaque action de l’une ou de l’autre catégorie donne droit à une voix ».

Le deuxième alinéa de l’article trente-neuf est remplacé par le texte suivant :

« Après paiement au Comité Spécial du Katanga, des redevances établies par 
> le décret du seize avril mil neuf cent dix-neuf, sur la recherche et l’exploitation 
» des Mines au Katanga, dont il est question à l’article précédent, le surplus sera 
» réparti entre les actions de cinq cents francs ».
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L’article quarante et un est remplacé par le texte suivant :

« Les dividendes seront payés à l’époque et aux endroits à fixer par le conseil 
» d’administration ».

Dans le dernier alinéa de l’article quarante-trois, après les mots : « entre les 
actions » sont ajoutés les mots : « de cinq cents francs ».

Ces modifications aux statuts sont adoptées par l’assemblée à l’unanimité des 
voix.

SOUSCRIPTION.

Et à l’instant :

Monsieur Gaston Périer, avocat honoraire, demeurant à Bruxelles, avenue 
Louise, numéro 579.

et Monsieur Victor Brien, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue du Pépin, 
numéro 45.

Agissant en leur qualité d’administrateurs de la Société Belge Industrielle et 
Minière du Katanga (Simkat), société anonyme établie à Bruxelles, rue de Namur, 
n° 48, après avoir reconnu que la dite société a connaissance des statuts de la 
Société d’Exploitation et de Recherches Minières au Katanga, en abrégé Sermikat, 
ont déclaré en leur dite qualité, souscrire les cinquante-six mille actions nouvelles 
au pair et aux conditions préstipulées.

Messieurs Gaston Périer et Victor Brien, prénommés, ont déclaré en outre que 
la Société Belge Industrielle et Minière du Katanga s’engage à offrir ces cinquante- 
six mille actions nouvelles au pair, pendant un délai de quinze jours au moins et 
au plus tard dans les trois mois des présentes aux actionnaires anciens dans la 
proportion à titre irréductible de sept actions nouvelles pour trois actions anciennes, 
sans délivrance de fraction, sous réserve des droits du Comité Spécial du Katan
ga, résultant du dernier alinéa de l’article six des statuts.

Messieurs Gaston Périer, Arthur Bemelmans, Victor Brien, Paul Mayer, Frans 
Thys et Edgar van der Straeten, tous prénommés, administrateurs nous ont déclaré 
et requis d’acter que chacune de ces cinquante-six mille actions nouvelles a été 
entièrement libérée et que le montant de cette libération s’élevant à vingt-huit 
millions de francs, se trouve dès à présent à la disposition de la société.

Monsieur le Président constate et l’assemblée reconnaît, que par suite de la 
souscription qui précède, le capital social est fixé à quarante millions de francs 
représenté par quatre-vingt mille actions de cinq cents francs chacune et que les 
modifications ci-dessus apportées aux statuts sont devenues définitives sous réserve 
d’approbation par arrêté royal.

La séance est levée à quinze heures cinquante minutes.

De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée, les intervenants et les souscripteurs 
ont signé avec nous, Notaire.

(Signé) : G. Périer; Ed. Larielle; A. Bemelmans; V. Brien; Paul Meyer; Ed. 
van der Straeten; F. Thys; Ed. De Jonghe; Hubert Scheyven.
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Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 26 février 1935, volume 1262, folio 60, case 
12, cinq rôles, deux renvois.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur (signé) : Laenen.

Pour expédition conforme,
Sceau (s.) Hubert Scheyven.

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l rc Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Scheyven, notaire à 
Bruxelles.

Sceau Bruxelles, le 8 mars 1935.
(s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 11 mars 1935.

Sceau Le Sous-Directeur, 
(s.) M. Van de Woestyne.

Vu pour légalisation de la signature de M. Van de Woestyne, apposée si-contre.

Sceau du Bruxelles, le 12 mars 1935.

Ministère Le Chef de bureau délégué,

des Colonies (s.) E. Courtin.

Droit perçu : 1rs. 10,—

Société de Recherches Minières au Congo Belge « SOBEMCO ».

(Société p a r actions à responsabilité  lim itée.)

/ à Panzi.

(Haut Kwango au Congo Belge)

CONSTITUTION.

(Arrêté royal du 15 avril 1935.)

L ’an mil neuf cent trente-quatre, le vingt décembre.

Devant Nous, Adolphe Piret-Gérard, notaire, résidant à Moleabeek-Saint-Jean.

ONT COMPARU.

1°) Monsieur Pol De Clercq (Polydor), instituteur, demurant à Pepinghen.



— 236 -

2°) Monsieur Victor De Valkeneer, brasseur, demeurant au même lieu.

3°) Monsieur Aimé Meert, industriel, demeurant à Schaerbeek, rue des Co
teaux, N° 132.

Agissant :

A. — En nom personnel.

B. —■ En qualité de mandataire de :

I. — Monsieur Jean-Joseph Michel, industriel, demeurant à Saint-Gilles-lez- 
Bruxelles, avenue Jean Volders, N° 6.

Aux termes d’une procuration sous seing privé en date du onze courant.

II. — a) Monsieur Raymond Heirman, directeur d’usine, demeurant à Saint - 
Gilles-lez-Bruxelles, rue de l’Amazone, Nc 47.

b) M. René Van Meroy, instituteur, demeurant à Zellick.

c) Mademoiselle Amélie Soudant, sans profession, demeurant à Saint-Josse- 
Ten-Noode, place François Bossuet, n° 6.

Aux termes d’une procuration sous seing privé en date du dix-neuf courant.

4°) M. Pieter-Jozef Pauwels, négociant, demeurant à Leeuw-Saint-Pierre/Zuen.

Agissant :

A. —. En nom personnel.

B. —. En sa qualité de mandataire de :

a) M. Emmanuel Pauwels, ingénieur, demeurant à Malines.

b) M. Léo De Bruyn, percepteur des postes, demeurant à Sottegem.
Aux termes d’une procuration sous seing privé, en date de ce jour.

5°) M. Judocus-Josephus-Alphonsus Vandenbroeck, appelé communément 
Alphonse, rentier, demeurant à Ruysbroeck-lez-Bruxelles.

6°) M. Jozef-Vital De Haseleer, appelé communément Vital, directeur d’usine, 
demeurant à Lennick-Saint-Quentin.

7°) M. Pierre-Julien De Clercq, appelé communément Jules, instituteur, demeu
rant à Oetinghen.

8°) M. Franciscus-Josephus Vandenbroeck, employé, demeurant à Hal.

9°) Monsieur Jean Limbourg, négociant, demeurant à Pepinghen.

10°) M. Pierre Van Assche, courtier d’assurances, demeurant à Forest, chaussée 
de Neerstalle, N° 361.

11°) M. Maurice Vierlinck, employé, demeurant à Bruxelles, rue de Laeken, 
N° 185.

12°) Et M. Julien Meert, colonial, demeurant à Forest-lez-Bruxelles, avenue du 
Roi, N° 131.

Les procurations prévantées resteront ci-annexées.

Lesquels nous ont déclaré avoir convenu entre eux ce qui suit :
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TITRE PREMIER.

Dénomination. — Durée. — Siège social.

Article un.

Il est formé une société congolaise par actions à responsabilité limitée sous la 
dénomination de «Société de Recherches Minières au Congo Belge, dite «Sobemco».

Art. 2 .

La société aura une durée de trente années. Elle prendra cours à la date de la 
publication de l’arrêté royal autorisant sa fondation. Cette durée pourra être pro
rogée moyennant l'autorisation préalable requise par l’article six du décret du 
vingt-sept février mil huit cent quatre vingt-sept.

Art . 3.

Le siège social est établi à Panzi Haut Kwango au Congo Belge.

Il ne pourra être transféré dans un autre endroit que moyennant une décision 
du coseil d'administration approuvée par le Ministère des Colonies.

Le procès-verbal de cette décision sera déposé au greffe du tribunal de première 
instance.

Le conseil d’administration peut établir des sièges administratifs, succursales, 
agences, tant en Belgique et à l’étranger, qu'au Congo Belge.

Objet.

Art . 4.

La société à pour objet de : pour elle-même, pour le compte de tiers, soit par 
elle-même soit par l’entremise de tiers, particuliers ou sociétés, ou conjointement, 
soit en participation ou sous toute forme :

a) Recueillir des renseignements sur les gisements de matières minérales, de 
quelque nature qu’ils soient, organiser et financer à cet effet des missions de pros
pections et faire étudier les gisements sur place, préparer leur mise en valeur, 
faire toutes opérations, dénonciations, demandes et généralement tous actes et 
conventions quelconques avec des particuliers, individus, sociétés, états ou admi
nistrations publiques en vue d’obtenir les autorisations et droits de prospections, 
de recherches d’exploitation, de traitement métallurgique et autres, procéder par 
elle-même ou par l’intermédiaire ou avec la participation de tiers à l’exploitation 
de tout gisement ou mines, situés tant sur le territoire de la Colonies, que dans 
les colonies voisines et plus spécialement celles dérivant des apports ci-après 
constatés.

b) Arrêter, prendre à bail, retenir ou acquérir de toute autre manière des con
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cessions, options ou propriétés de mines, propriétés minérales, chutes d’eau, car
rières, ainsi que des licences, permis, servitudes actives ou autorisations sur ou se 
rattachant à des mines, terrains, propriétés minérales, droits miniers, droits d’eau 
ou autres, tant seule, qu’avec des tiers, individus ou sociétés.

c) Passer tous actes, accords, contrats se rapportant directement ou indirecte
ment aux paragraphes précédents, et ce dans la plus ample conception du déve
loppement de l’industrie et du commerce, et faire généralement toutes opérations 
mobilières ou immobilières, commerciales, civiles, financières, agricoles, indus
trielles, minières, maritimes, ainsi que toutes les entreprises de travaux publics ou 
privés, qui pourraient en être la conséquence.

cl) Prendre toutes participations directes ou indirectes dans toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un ou l’autre 
des objets spécifié ou susceptibles d’en favoriser la réalisation ou le développe
ment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports, souscriptions ou achats 
de titres, parts ou droits sociaux, fusion, association en participation, syndicats 
de garantie ou autrement.

L’objet de la société pourra toujours être modifié, sans toutefois en altérer 
1 essence, moyennant l’accomplissemen+ des formalités prévues par la législation 
congolaise pour les modifications aux statuts.

TITRE DEUX.

Capital social. — Actions. — Obligations. — Apports.

Art. 5.

Le capital social est fixé à la somme de huit cent cinquante mille francs.

Art. 6.

Il est fait apport :

1°) par Monsieur Jean-Joseph Michel, ci-avant plus amplement qualifié, des 
droits et avantages résultants de la convention intervenue entre lui et le Gouverne
ment de la Colonies du Congo Belge, le vingt-deux juin mil neuf cent trente-un, 
approuvée par le conseil Colonial en sa séance du neuf octobre mil neuf cent 
trente-un, aux termes de laquelle il a le droit, depuis l’entrée en vigueur du decret 
qui a approuvé la dite convention, de recherches des mines de substances combus
tibles, huiles minérales, charbons, schistes bitumeux, etc., et ce dans la région 
du Kwango, et de délimiter dans la région indiquée à l’article 1 de la convention, 
une superficie de cent mille hectares, dans laquelle il jouira du droit exclusif de 
recherches minières jusqu’au trente-un décembre mil neuf cent trente-quatre, cet 
apport comportant également tous droits sur l’extension des droits de recherches 
et d’exploitation, ainsi que sur la prorogation et le renouvellement des droits et 
des délais qui seraient accordés en nom personnel à Monsieur Michel relativement 
à l’apport ci-dessus.

2°) par Monsieur Léo De Bruyn, Polydor De Clercq, Victor De Valkeneer, 
Raymond Heirrnan, Aimé et Julien Meert, Pierre-Joseph Pauwels, Alphonse Van- 
den Broeck, Vital De Haeseleer, Jules De Clercq, René Van Meroy, Jean Lim-
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bourg, Pierre Van Assche, François-Joseph Vanden Broeck, Emmanuel Pauwel 
et Mademoiselle Amélie Soudant, tous ci-avant plus amplement qualifiés, du béné
fice des dépenses utiles effectuées en vue de l’exécution de la susdite convention 
du vingt-deux juin mil neuf cent trente-un et dont le montant a été arrêté à ce 
jour d’accord avec le Gouvernement de la Colonie, à la somme de sept cent mille 
francs.

Art. 7.

En rémunération de ces apports, il est attribué :

1°) à Monsieur Michel Jean-Joseph, dix-sept cents actions de dividende sans 
valeur nominale qu’il répartira suivant conventions particulières.

2°) à Messieurs Léo De Bruyn, Polydor De Clercq, Victor De Valkcneer, Ray
mond Heirman, Aimé et Julien Meert, Pierre-Joseph Pauwels, Alphonse Vanden 
Broeck, Vital De Haseleer, Jules De Clercq, René Van Meroy, Jean Limbourg, 
Pierre Van Assche, François-Joseph Vanden Broeck, Emmanuel Pauwels et 
Mademoiselle Amélie Soudant, tous ci-avant plus amplement qualifiés, quatorze 
cents actions de capital entièrement libérées, à répartir entre eux suivant leurs 
conventions particulières, les dites actions d’une valeur nominale de cinq cents 
francs chacune.

Art. 8.

Les trois cents actions restantes sont souscrites comme suit

Monsieur Victor De Valkeneer, cent c inquan te-six .......................... 156
Monsieur Vital de Haeseleer, so ixante-quatre....................................  64
Monsieur Maurice Vierlinck, vingt-quatre............................................... 24
Monsieur Joseph Pauwels, v in g t- s ix .................................................... 26
Monsieur Polydore De Clercq, dix.........................................................  10
Monsieur Jules De Clercq, d i x ............................................................... 10
Monsieur Alphonse Vanden Broeck, d i x .........................................  10

Ensemble : trois cents ............................................................................... 300

Les trois cents actions de capital ainsi souscrites en espèces, forment avec les 
quatorze cents actions de capital remises en rémunération des apports, l’intégralité 
du capital social.

Chacune des actions souscrites en espèces sont effectivement libérées à ce jour 
de deux tiers, de telle manière que la somme de cent mille francs se trouve dès à 
présent à la disposition de la société ce que les parties déclarent et reconnaissent.

Art. 9.

En cas d’augmentation de capital, les actions nouvelles seront libérées dans les 
conditions et aux dates à fixer par le conseil d’administration.

Toutefois, les actionnaires qui seront autorisés pai le conseil d’administration à 
libérer leurs actions anticipativement, n’auront droit sur la partie non appelée 
qu’à un intérêt annuel de quatre pour cent, prorata temporis.
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Les titulaires successifs d’une même action sont solidairement tenus de sa libé
ration.

L’actionnaire, qui après un préavis de trente jours signifié par lettre recom
mandée est en retard d’avoir satisfait aux appels de fonds :

1°) est tenu à titre de clause pénale de bonifier à la société un intérêt de retard 
de huit pour cent sur le montant de la somme non versée.

2°) est déchu de tous ses droits d’actionnaire y compris celui aux dividendes 
répartis, jusqu’au moment où il aura rempli ses obligations et payé 1 intérêt de 
retard.

3°) Le Conseil d’administration peut en outre après un second avis suivant le 
premier de quinze jours, offrir en vente à la Bourse de Bruxelles, les titres des 
actionnaires qui n’auraient pas satisfait à cette seconde mise en demeure.

L’acquéreur des titres ainsi vendus sera subrogé dans tous les droits et obliga
tions de l'actionnaire déchu sans indemnité vis-à-vis de ce dernier.

Toutefois, au cas où le total des sommes dont les actions ont été libérées anté
rieurement à la vente et le prix de vente touché, par la société dépasseraient le 
montant de la valeur nominale de l’action majoré de l’indemnité prévue à titre 
de clause pénale, l’actionnaire déchu sera crédité de la différence.

Art. 10.

Les actionnaires ne sont tenus qu’à due concurrence du montant de la valeur 
nominale de leurs actions. La propriété d une action emporte de plein droit adhé
sion aux présents statuts et aux décisions de l’assemblée générale.

Art. 11.

La propriété de l’action s’établit vis-à-vis de la société :

l ü) s’il s’agit d’actions nominatives par inscription sur le livre des actionnaires, 
ou par le certificat nominatif remis à chaque actionnaire.

2°) s’il s’agit d’actions au porteur par la possession du titre.

Art. 12

Il est tenu un registre des actions nominatives dont tous les actionnaires peuvent 
prendre connaissance.

Ce registre contient :

a) La désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du montant de 
sa souscription.

b) L’indication des versements effectués et leurs dates.

c) Le transfert avec leurs dates, ainsi que la date de la conversion des actions 
nominatives en actions au porteur.
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Art. 13.

Un certificat est remis à chaque actionnaire, constatant le nombre d’actions 
qu’il a souscrites, leurs numéros et le nom des personnes solidairement tenues de 
la libération des actions.

Ce certificat est extrait d’un registre à souches numérotées frappé du timbre 
de la société et revêtu de la signature de deux administrateurs ou d’un adminis
trateur et d’un délégué spécial du conseil.

Chaque certificat doit être restitué, annulé et remplacé chaque fois qu'il y a 
transfert même partiel, des actions auquel il est relatif.

Art. 14.

En exécution de l’article quatorze de la convention du vingt-deux juin mil neuf 
cent trente-un, les actions de capital, aussi bien que les actions de dividende seront 
nominatives et ne pourront être cédées à des tiers autrement que par voie d’héré
dité, sans l’autorisation du Ministre des Colonies, aussi longtemps que la présente 
société s’occupera exclusivement de la recherche des mines.

Art. 15.

Sous réserve de ce qui est dit à l’article quatorze, la cession des actions nomi
natives s’opère conformément à ce qui est prescrit à l’article quarante-trois, alinea 
trois des lois belges coordonnées sur les sociétés.

Art. 16.

Les actions de capital pourront être au porteur dès qu’elles seront entièrement 
libérées, sous réserve de ce qui est dit aux articles quatorze et dix-sept.

Les actions de dividende ne pourront être au porteur que sous les mêmes réserves.

Les actions au porteur seront conformes aux prescriptions de l’article quarante- 
quatre des lois belges coordonnées sur les sociétés.

La cession des actions au porteur s’opère par la seule tradition du titre.

Art. 17.

Les dispositions des articles quarante-sept, quarante-huit et cinquante des lois 
belges coordonnées seront appliquées aux actions d’apport de la présente 
société, conformément aux prescriptions de l ’arrêté royal du vingt novembre mil 
neuf cent vingt-huit.

Art. 18.

Le capital social pourra être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois dans 
les conditions requises pour les modifications aux statuts.

20**
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Art. 19.

Si la réduction de capital doit avoir lieu par l’annulation d ’actions, appartenant 
à des actionnaires insolvables, cette opération ne pourra avoir lieu que sous 
réserve des droits des tiers et moyennant l’abandon à la société à titre de dom
mages-intérêts des sommes dont les actions ont été libérées.

Art. 20.

Lors de toute augmentation de capital faite autrement que par la voie de 
fusion ou d ’apport en nature, le conseil d ’administration, à moins de dispositions 
contraires de l’assemblée générale, détermine les conditions, le taux d’émission, 
ainsi que l’emploi de la prime d ’émission s’il y a lieu.

Pendant tout l’exercice de la société, lorsqu’il sera procédé à une augmentation 
du capital par voie d ’émission d’actions à souscrire en numéraires, la souscrip
tion à moins que l’assemblée générale n ’en décide autrement, sera offerte par 
préférence aux anciens actionnaires, sauf à ceux qui n’auraient pas libéré leur 
souscription antérieurement.

Les actionnaires qui n ’auraient pas un nombre d’actions suffisant pour obtenir 
une nouvelle action entière, peuvent se grouper pour exercer leur privilège.

En ce cas ils auront à désigner l ’un d ’eux qui sera considéré par la société 
comme seul propriétaire.

En cas de création de sociétés filiales en vue de la mise en valeur ou de l’ex
ploitation de concessions minières ou autres soit pour le traitement des minerais 
provenant des concessions appartenant à la société Sobemco, les droits et avan
tages qui reviendront à la société à titre de rémunération de ses apports, seront 
répartis suivant les conventions particulières existant entre la société et ses action
naires, le droit de souscription à la formation du capital de ces sociétés filiales 
sera offert de préférence, sauf décision contraire de l’assemblée générale aux 
propriétaires d ’actions de capital et d’actions de dividende de 'la société Sobemco 
pour la partie du capital non souscrit par la Sobemco elle-même.

Art. 21.

La société peut, par décision de l’assemblée générale statuant en matière ordi
naire et sous réserve de ce qui est dit à l’article quatorze de la convention du 
vingt-deux juin mil neuf cent trente-un, créer et émettre des bons ou obligations 
hypothécaires.

Les bons et obligations au porteur seront valablement signés par deux admi-. 
nistrateurs.

Le type, le prix, le taux du revenu fixe, variable ou mixte le mode et l’époque, 
d’amortissement de remboursement ainsi que toutes autres conditions d’émission ; 
des obligations, seront déterminés par l’assemblée générale.

Art. 22.

La société ne reconnaît, quant à l ’exercice de droits à exercer contre elle, ainsi
que pour l’exercice du droit de vote aux assemblées générales, et des droits
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accordés aux actionnaires, qu’un seul propriétaire pour chaque action de capital 
ou de dividende.

S’il y a plusieurs propriétaires d ’une action de capital ou de dividende, la 
société a le droit de suspendre l’exercie des droits y afférents, jusqu’à ce qu’une 
seule personne soit désignée comme étant à son égard seule propriétaire du titre 
dont question.

A rt. 23.

Les héritiers, créanciers, représentants ou ayants droit d’un• possesseur d’ac
tions, ne peuvent sous quelque prétexte que ce soit, provoquer l’apposition des 
scellés sur les biens ou valeurs de la société, en demander le partage ou la licita
tion, prendre des mesures conservatoires, faire provoquer des inventaires, ni 
s’immiscer en aucune manière dans son administration.

«

Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s’en rapporter aux bilans sociaux et 
aux délibérations du conseil d ’administration et de l ’assemblée générale.

TITRE TROIS.

Administration. — Direction. — Surveillance.

Art . 24.

La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins 
et de neuf membres au plus, associés ou non.

Les membres du conseil sont élus par l’assemblée générale statuant à la majorité 
absolue.

Ils sont toujours révocables dans les mêmes conditions. Les deux tiers nu moins 
des membres du conseil doivent être de nationalité belge.

Art . 25.

En cas de vacance d’une place d’administrateur, les administrateurs restants 
pourront y pourvoir provisoirement jusqu’à la plus prochaine assemblée générale 
qui aura à procéder au remplacement des administrateurs démissionnaires ou 
décédés. Les administrateurs ainsi élus achèvent le mandat des administrateurs 
auxquels ils succèdent.

Ar t . 26.

Chaque administrateur doit affecter à titre de gage au profit de la société en 
garantie de sa gestion dix actions de capital ou toute autre valeur à déterminer 
par l’assemblée générale préalablement à son élection.

Les titres au porteur seront déposés dans les caisses de la société ou confiés à 
un tiers à désigner par l’assemblée générale.
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Le gage ne pourra être restitué à l’administrateur auquel il appartient que lors
que l’assemblée générale lui aura donné décharge de son mandat.

Art. 27.

A titre exceptionnel les premiers administrateurs sont désignés par les statuts. 
Leur mandat aura une durée maximum de six années.

Sont nommés pour la première fois administrateur :

1") M. Polydor De Clercq.
2°) M. Vital De Haeseleer.
3U) M. Victor De Valkeneer.
4°) M. Aimé Meert.
5") M. Jean-Joseph Michel.
6") M. Pierre-Joseph'Pauwels.
Tous qui acceptent.

7°) M. Optât Paté, ingénieur, demeurant à Ixelles, avenue Louis Lepoutre, 
n° 102, pour qui accepte et se porte fort M. Aimé Meert.

En conséquence de ce qui précède, les administrateurs désignés seront consi
dérés comme démissionnaires lors de la levée de l’assemblée générale ordinaire de 
mil neuf cent quarante, qui aura à procéder au renouvellement de leur mandat ou 
à l’élection de nouveaux administrateurs.

A dater de ce moment, le conseil d’administration sera renouvelable tous les 
deux ans par tiers.

Les sorties en seront désignées par le sort de telle manière que le mandat d’au
cun administrateur ne dépasse six années, sauf réélection.

Ar t . 28.

Chaque année le conseil d’administration désigne dans son sein un Président 
et un vice-Président toujours rééligibles.

En cas d’absence du Président, le conseil est présidé par le Vice-Président et à 
son défaut par le plus fort actionnaire. En cas de parité par le plus âgé.

Art. 29,

Le conseil se réunit sur convocation du Président ou de son remplaçant aussi 
souvent que l’exige l’intérêt de la société.

Le conseil doit être convoqué lorsque deux administrateurs ou un commissaire 
le demandent.

Les réunions ont lieu sans convocations à l’endroit préalablement désigné par 
le conseil, tous les troisièmes jeudi du mois à quinze heures et demie.

En cas d’urgence le conseil peut être convoqué télégraphiquement.
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Art. 30.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, 
toutefois elles ne sont valables que si elles réunissent les deux tiers des voix des 
administrateurs en fonctions.

En cas de partage, la voix de celui qui préside est prépondérante.

Tout administrateur qui donne procuration à un collègue pour le remplacer à 
une séance du conseil est réputé présent et responsable des décisions prises.

Aucun administrateur ne peut représenter plus d’un collègue.

Si la procuration donnée par un administrateur à un autre administrateur a été 
donnée télégraphiquement, elle doit être confirmée par écrit par lettre postée le 
même jour.

Il est tenu procès-verbal de toutes les séances du conseil.

Les procès-verbaux sont signés par les administrateurs qui ont assisté à la réu
nion.

Tout refus de signer de la part d’un administrateur sera consigné dans le registre 
et contre signé par le Président et les autres administrateurs présents.

Art. 31.

Le conseil d’administration réuni en collège dispose dans l’intérêt de la société 
des pouvoirs les plus étendus en vue de la réalisation de l’objet social.

Le conseil peut notamment passer tous contrats, compromettre, transiger, 
acquiescer, se désister, renoncer à tous droits réels, privilèges et actions résolu
toires, donner mainlevée.

Les actions judiciaires devant toutes les juridictions tant en demandant qu’en 
défendant sont poursuivies à la requête de la société, poursuites et diligences des 
membres du conseil d’administration.

Il nomme, révoque, suspend tous agents et employés, fixe les traitements, 
salaires, gratifications, participations et en général toutes les conditions des con
trats d’engagement au service de la société.

Art. 32.

Le conseil peut déléguer la gestion journalière de la société, à un administrateur 
délégué, qui est également chargé de l’exécution des décisions du conseil.

Il peut aussi confier la direction de l’ensemble ou de telle partie ou de telle 
branche spéciale des affaires sociales, à un ou plusieurs directeurs, choisis dans ou 
hors son sein, actionnaires ou non, soit déléguer des pouvoirs spéciaux à tout 
mandataire.

Art. 33.

Le conseil désignera spécialement soit un administrateur, soit un directeur, soit 
toute autre personne actionnaire ou non, qui représentera la société au Congo 
Belge ou dans les colonies voisines.
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Les pouvoirs de ces délégués seront délimités par les procurations dont ils 
seront porteurs et qui auront au préalable été déposées au greffe du tribunal de 
première instance dans le ressort duquel se trouve le siège social et publics au 
Bulletin Officiel ou au Bulletin Administratif au Congo, conformément aux pres
criptions des articles deux et sept du décret du vingt-sept février mil huit cent 
quatre-vingt-sept.

Ar t . 34.

Tous actes engageant la société autres que ceux de la gestion journalière, tous 
pouvoirs ou procurations sont signés par deux administrateurs ou par un adminis
trateur délégué à cet effet, par le conseil d ’administration et un londé de pouvoir 
nommé par le conseil d’administration lesquels n’ont pas à justifier à l’égard de 
tiers d’une décision préalable du conseil d’administration.

Les actes de la gestion journalière sont signés par l’adm inist niteur-délégué. Par 
décision du conseil d’administration la signature sociale peut être déléguée pour 
les opérations en Afrique ou à. l'étranger à un ou plusieurs agents agissant indivi
duellement ou collectivement dans les limites du mandat dont ils sont porteurs.

La société n’est engagée et les actes accomplis en son nom ne sont valables que 
moyennant les signatures prescrites par les présents statuts.

Ar t . 35.

Les administraieurs de même qui' tout délégué du conseil d'administration sont 
les mandataires de la société.

Ils ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux engagements 
de la société.

Les administrateurs sont responsables vis-à-vis de la société conformément au 
droit commun, de l’exécution du mandat qu’ils ont reçu et des fautes commises 
dans leur gestion.

Ar t . 36.

Le conseil a droit à des émoluments, dont l’importance est fixée par l’assemblée 
générale et maintenue jusqu’à décision contraire de la dite assemblée.

Cette indemnité est imputable sur les frais généraux.

Le conseil aura en outre droit à la part des bénéfices nets stipulés aux articles 
cinquante-sept et soixante-deux.

Le conseil est autorise également à accorder aux administrateurs chargés de 
fonctions ou de missions spéciales des indemnités à prélever sur les frais généraux.

Ar t . 37.

Les opérations de la société sont surveillées par un ou plusieurs commissaires, 
mandataires des actionnaires réunis en assemblée générale, nommés et révoqués
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par cette dernière qui déterminera leur nombre, la durée de leur mandat, les crédits 
dont ils peuvent disposer en vue de l’exécution de leur mission et le montant de 
leur rémunération. ■

Au cas ou tous les commissaires seraient démissionnaires ou décédés, le conseil 
d ’administration est tenue de convoquer immédiatement une assemblée générale, 
pour procéder à la nomination des commissaires jugés nécessaires par cette 
assemblée.

Art . 38.

Les commissaires ont un droit illimité de contrôle et de surveillance sur toutes 
les opérations de 1a, société. Ils peuvent prendre connaissance des documents, 
livres, procès-verbaux, correspondance et généralement de toutes les écritures de 
la société. Le conseil d’administration leur remettra chaque semestre un état résu
mant la situation active et passive de la socié*é.

Les commissaires doivent communiquer à l’assemblée générale le résultat de leur 
mission, avec les propositions qu’ils croient convenables de présenter et lui faire 
connaitre le mode d’après lequel ils ont contrôlé les inventaires.

Chaque commissaire peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un expert 
en vue de procéder à la vérification de la comptabilité et spécialement de l’inven
taire des existences au Congo Belge.

Si un commissaire se fait assister par un expert non agréé préalablement par le 
conseil d'administration, les frais et honoraires de cet expert, resteront à la charge 
du commissaire, sauf si rassemblée générale en décide autrement.

Art . 39.

L’assemblée générale détermine préalablement la nomination de chaque com
missaire, le gage qu’il doit affecter à la garantie de l’exécution de son mandat. Ce 
gage ne sera restitué que lorsque le commissaire aura reçu décharge de son mandat.

Art. 40.

Les premiers commissaires sont désignés par les présents statuts; leur mandat, 
sauf révocation par l’assemblée générale aura une durée de six ans. En conséquence 
sont désignés comme commissaire pour la première période de six années :

1°) M. Jules De Clercq.

2°) M. François-Joseph Vanden Broeck, tous deux qui accepfent.

Art . 41.

Le Gouvernement de la Colonie aura le droit de nommer un délégué pour sur
veiller et contrôler les opérations de la société. Il

Il sera convoqué à toutes les réunions du conseil d’administration, des commis
saires, du comité de direction, s’il en est créé, de même qu’aux assemblées géné
rales.
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Il aura voix consultative et il recevra copie des procès-verbaux et de toutes les 
communications adressées aux membres du -conseil d’administration ou aux 
commissaires.

Ce délégué n’aura droit qu’à une indemnité fixe et à des jetons de présence 
dont le montant sera établi d’accord avec le Ministère des Colonies.

TITRE QUATRE.

Assemblées générales.

Ar t . 42.

L’assemblée générale régulièrement convoquée et constituée représente l’univer
salité des actionnaires.

Les décisions prises conformément aux statuts sont obligatoires pour tous les 
actionnaires.

Art . 43.

L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire et ratifier les 
actes intéressant la société.

Toutefois, toute concession dont la société est titulaire ne pourra être cédée ni 
en tout, ni en partie, sans l’autorisation écrite et préalable du Ministre des Colonies.

Ar t . 44.

L’assemblée générale peut modifier les statuts moyennant l’observation des for
malités prescrites à cet effet par l’arrêté royal du vingt-deux juin mil neuf cent 
vingt-six, les articles septante et septante-un des lois belges coordonnées sur les 
sociétés, les articles trois et six du décret du vingt-sept février mil huit cent quatre- 
vingt-sept et le decret du vingt-deux juin mil neuf cent quatorze.

Ar t . 45.

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année, au siège administratif 
ou dans tel autre lieu mentionné par le conseil d’administration dans la convoca
tion, le dernier jeudi du mois de juin et pour la première fois, le dernier jeudi 
du mois de juin de l’année mil neuf cent trente-cinq.

Le conseil d’administration peut convoquer les actionnaires en assemblée géné
rale extraordinaire chaque fois que l'intérêt de la société l’exige.

Il doit convoquer l’assemblée générale sur la demande de deux administrateurs, 
d’un commissaire ou d’actionnaires, possédant au moins un cinquième des actions.

Art . 46.

Les convocations pour toute assemblée générale contiendront l’ordre du jour 
et sont faites par des avis insérés deux fois, à trois semaines d’intervalle, dans le 
Bulletin Officiel du Congo ou dans le Bulletin Administratif dri Congo.
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Quant toutes les actions sont nominatives, les convocations peuvent être faites 
uniquement par lettre recommandée.

Aucun autre objet ne pourra être soumis aux délibérations de l’assemblée, s’il 
n’a été préalablement inscrit à l’ordre du jour publié comme dit ci-dessus.

Le conseil d’administration arrête l’ordre du jour, mais il est tenu d’y faire 
figurer les objets requis par un commissaire ou par des actionnaires disposant d’un 
cinquième des actions lorsque l’assemblée est réunie à leur requête.

Art. 47.

Pour être admis à une assemblée générale chaque actionnaire fera connaître au 
conseil d’administration à l’endroit désigné par la convocation et ce, au moins 
dix jours avant la date de l'assemblée générale, le nombre et les numéros de ses 
actions.

Le conseil d’administration pourra exiger dans la convocation à assister à l’as
semblée, que les actionnaires justifient de la possession de leurs actions au porteur, 
par leur dépôt au siège social ou dans une banque désignée par la convocation.

Les mandats aux fins de représenter un ou plusieurs actionnaires doivent être 
consignés par écrit et ne peuvent être donnés qu’à des actionnaires.

Art. 48.

Le Président du conseil d’administration ou, à son défaut le Vice-Président ou, 
en l’absence de ceux-ci le plus fort actionnaire présent et en cas de parité, le plus 
âgé préside l’assemblée générale.

Le Président ou son remplaçant désigne un secrétaire, actionnaire ou non, et 
choisit parmi les actionnaires deux scrutateurs qu’il propose à l’assemblée.

Art. 49.

L’assemblée générale est régulièrement constitué quelque soit le nombre des 
actions représentées et les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
actions présentes ou représentées.

Chaque action de capital ou de dividende donne droit à une voix.

Art. 50.

L’assemblée générale annuelle entend le rapport des adminstrateurs et celui des 
commissaires sur la situation de la société, sur le bilan et sur le compte des profits 
et pertes.

Elle discute, approuve, redresse ou rejette le bilan et les comptes et fixe les 
dividendes à répartir, s’il y a lieu, elle décide la constitution de réserves et leur 
distribution s’il y a lieu.

Après l’adoption du bilan et du compte des profits et pertes, l’assemblée se 
prononce par un vote spécial sur la décharge des administrateurs et commissaires.

Cette décharge n’est valable que si le bilan ne contient ni omission, ni indica
tion fausse dissimulant la situation réelle de la société et quant aux actes faits en 
dehors des statuts que s’ils ont été spécialement indiqués dans la convocation.
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Elle nomme, remplace et révoque les administrateurs et les commissaires.

L’assemblée générale donne tous quittus, ratifications décharge et confère aux 
administrateurs tous pouvoirs pour les cas qui ne seraient pas prévus aux présents 
statuts.

Ar t . 51.

Le scrutin secret est de rigueur pour toutes les élections et peut-être demandé 
pour tout objet à l’ordre du jour par les actionnaires possédant la moitié des 
actions représentées.

Le conseil d’administration a le droit de proroger séance tenante l’assemblée à 
trois semaines.

Cette prorogation annule toute décision prise.

La seconde assemblée a le droit d’arrêter définitivement le bilan.

Art . 52.

Les procès-verbaux des assemblées générales sont transcrits dans un registre 
spécial et approuvés et signés par le Président du conseil d’administration ou par 
celui qui l’a remplacé ainsi que par les actionnaires présents qui le désirent.

Les copies des extraits à en délivrer et à produire en justice sont signés par le 
Président et par deux administrateurs. Pendant la liqudation et après la dissolu
tion de la société ces copies ou extraits sont certifiés conformes par les liquidateurs 
ou par l’un d’eux.

TITRE CINQ.

Assemblées générales des obligataires.

Ar t . 53.

L’assemblée générale des obligataires représente tous les propriétaires d’obli
gations.

TITRE SIX.

Bilan — Répartition — Réserves.

Ar t . 54.

L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Pour la premières fois clic, comprend];', la période entre la date de la constitu
tion de la société et le trente et un décembre mil neuf cent trente-cinq.
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Art . 55.

Le conseil dresse chaque semestre un état sommaire de la situation active et 
passive de la société. Cet état est mis à la disposition des commissaires.

Il dresse en outre, à la fin de chaque année sociale, un inventaire contenant 
l’indication des valeurs mobilières et immobilières et en général de toutes les 
dettes actives et passives de la société, ainsi que le résumé de tous les engage
ments et également les dettes des administrateurs, commissaires et directeurs 
envers la société.

Le conseil évalue l’actif et le passif de la société. Après avoir arrêté les écritures 
sociales, le conseil forme ensuite le bilan et le compte des profits et pertes dans 
lesquels les amortissements doivent être faits.

Le bilan mentionne également séparément l’actif immobilisé, l'actif réalisable 
et au passif, les dettes de la société envers elle-même, les obligations, les dettes 
avec hypothèques ou gages et les dettes sans garanties réelles. L’inventaire, le 
bilan et le compte des profits et perds ainsi que toutes les pièces annexes établis 
comme il est dit ci-dessus, sont mis avec le rapport du conseil d’administration, 
un mois au moins avant l’assemblée générale ordinaire à la disposition des com
missaires qui doivent faire un rapport contenant leurs observations et leurs propo
sitions.

Art . 56.

Quinze jours avant l’assemblée, les actionnaires peuvent prendre connaissance :

1°) du bilan et du compte des profits et pertes;

2°) de la liste des fonds publics, des actions, obligations et autres titres de 
sociétés composant le portefeuille;

3°) de la liste des actionnaires qui n’ont pas libéré leurs actions avec l’indica
tion du nombre de leurs actions et celle de leur domicile.

4°) du rapport des commissaires.

Le bilan et le compte des profits et pertes, de même que le rapport des commis
saires sont adressés aux actionnaires en nom en même temps que les convocations.

Art . 57.

L’excédent favorable du bilan, déduction faite de toutes les charges, frais géné
raux, ainsi que tout les amortissements nécessaires, dépréciai ion et moins values, 
constituent les bénéfices nets de la société.

Sur ces bénéfices il sera prélevé :

1") Cinq pour cent an moins qui seront affectés au fonds de réserve social.

Ce prélèvement est facultatif lorsque la réserve atteint dix pour cent du capital 
social.

2") Quinze pour cent qui seront répartis entre les membres du conseil d ’admi
nistration et les commissaires, la part de chaque commissaire étant fixée aux trois 
cinquièmes de la part de chaque administrateur.
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3°) Du solde, la somme nécessaire pour distribuer aux actions de capital un 
premier dividende de cinq pour cent non récupérable, sur le montant dont elles 
sont libérées prorata temporis.

Après ces prélèvements, le solde sera réparti par parts égales entre toutes les 
actions, tant de capital que de dividende, à moins que sur proposition du conseil 
d’administration, l’assemblée générale, réunissant la majorité absolue dans chaque 
catégorie d’actions, ne décide d’affecter, tout ou une partie de ce solde soit à un 
report à nouveau, soit à la formation d’un fonds de réserve spécial de prévision 
ou d'amortissement extraordinaire.

Art. 58.

Le paiement des dividendes et bénéfices se fait aux époques et aux endroits 
désignés par le conseil d'administration. Cette date et cet endroit seront indiqués 
à la suite du bilan et publiés avec celui-ci au Bulletin Officiel du Congo.

TITRE SEPT.

Dissolution. — Liquidation.

Art. 59.

La société peut être dissoute en tout temps par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire, moyennant l'observation des conditions et formalités prévues pour 
les modifications aux statuts, la société subsistera toujours pour les besoins de la 
liquidation, jusqu’à la clôture de celle-ci.

En cas de perte de la moitié du capital social, chaque administrateur, comme 
chaque commissaire a l’obligation de provoquer la réunion de l’assemblée générale 
des actionnaires et de lui communiquer un rapport sur la situation de telle manière 
que l’assemblée puisse statuer en connaissance de cause sur la question de savoir 
s’il y a lieu de mettre la société en liquidation.

Si la perte atteint les trois/quarts du capital social, la mise en liquidation pourra 
être prononcée par les actionnaires, possédant un/quart des actions représentées 
à l’assemblée.

Art. 60.

L’assemblée générale, sur les propositions du conseil, règle le mode de liquida
tion et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle fixe les pouvoirs et les 
émoluments fixes ou proportionnels.

Les liquidateurs peuvent être choisis parmi les anciens administrateurs et com
missaires.

Art. 61.

Pendant la liquidation, les pouvoirs de l’assemblée générale continuent comme 
pendant l’existence de la société, elle peut en tout temps révoquer et élire de nou-
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vea u x  liquidateurs, elle confère, s ’il y  a lieu  tous pouvoirs sp éciaux au x  liqu ida
teurs, elle approuve les com p tes de la  liqu idation  et donne tous quittus ou  d é
charges.

Art. 62.

A près apurem ent de toutes les dettes, charges et des frais généraux de liq u ida
tion , l'actif sera réparti com m e su it :

l u) I l  sera prélevé avan t toute répartition une som m e suffisante pour rem bourser 
en  espèces le  m ontant dont chaque action  de cap ital est libérée.

2°) D u  surplus, après une répartition de quinze pour cent entre les adm in is
trateurs et les com m issaires en fonctions au  m om ent de la  m ise en liqu idation  a 
été décidée, le so lde sera réparti par parts égales entre toutes les actions tant de 
cap ita l que de d ividende.

Art. 63.

Par dérogation  à ce qui précède dans les cas d ’apports de tout l'actif socia l à  
une autre société ou  de transform ation de la  société de quelque m anière que ce 
so it par la  création de sociétés n ouvelles , fusions, e tc ., les droits et avantages  
attribués au x  actionnaires seront répartis égalem ent entre tous les propriétaires 
d'actions au  prorata du nom bre d ’actions possédé par chacun  d ’eu x , à  m oins que  
des con ven tions spéciales p assées entre la société d ’une part et tout ou une partie  
de ses actionnaires, ou  m êm e avec  des tiers d ’autre part n ’en  décide ou n ’en  aient 
disposé autrem ent.

T IT R E  H U IT .

Election de domicile. — Dispositions spéciales.

Art. 64,.

T out actionnaire qui n ’aurait pas de dom icile au  C ongo ou en B elgique est 
censé avoir élu dom icile au  greffe du tribunal de prem ière instance de B ruxelles.

Art. 65.

T outes con testations expressém ent entre la  société, ses adm inistrateurs, com 
m issaires ou actionnaires, seront portées devant les tribunaux com péten ts de 
B ruxelles.

Art. 66.

L es actionnaires déclarent expressém ent s ’-en référer pour tout ce  qui concerne  
les présents statuts et leur interprétation au x  d ispositions de la législation  en  
vigueur dans la  C olonie du C ongo B elge.
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Tout ce qui n’est pas prévu par les présents statuts sera décidé par l'assemblée 
générale.

Art. 67.

En vue de répondre aux prescrits de l’arrêté royal du vingt-deux juin mil neuf 
cent vingt-six et pour autant que de besoin, il est déclaré que le montant appro
ximatif des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce 
soit qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison du présent 
acte est d ’environ neuf mille francs.

DONT ACTE.

Fait sur projet.

Passé à M olenbeek-Saint-Jean, en notre Etude.

Lecture faite, les comparants ont signé avec nous, notaire.

(Signé) : V ict. De Valkeneer; A. Meert; P auw els; Declercq, De H a se leer / De 
Clercq Jules; A. Vandenbroek; Lim bourg; Vandenbroeck; M. Vierlinck; Julien 
Meert; Van Assche; Pire!.

Enregistré à Molenbeek, le vingt-sept décembre 1934, dix rôles, quatre renvois, 
vol. 485, folio 50, case 8.

Reçu : quarante-cinq francs.

Le Receveur ( s ig n é )  : S w i l l e n s .
Suivent les procurations.

Pour expédition conforme : 
( s . )  G. P i r e t .

Vu pour légalisation de la signature de M. le notaire Piret, par nous Juge de 
Paix du Canton de Molenbeek-St-jean.

Le 7-1-1935.
S c e a u .  ( s . )  Héron T h i r y .

ïm p. Disonaise, Jean  W inandy. — Tel. 150.62.



ANNEXE AU B u lle tin  O f f ic ie l  d u  C on go  B e lg e

(15 Juin 1935)

INSTITUT ROYAL COLONIAL 
BELGE.

Concours Annuel de 1937.

L-Institut Royal colonial belge a mis 
au concours pour 1937, les questions sui
vantes :

Section des sciences morales et politiques.

1. — On demande une étude sur les 
sanctions coutumières contre l'adultère 
chez les peuplades congolaises.

2. — On demande une étude sur les 
épreuves judiciaires chez des peuplades 
congolaises.

Section des sciences naturelles 
et médicales.

1. — On demande une étude morpho
logique et systématique des caféiers con
golais.

2. — On demande de nouvelles recher
ches chimiques et histologiques sur un 
groupe de papilionacées du Congo, pou
vant être employées comme insecticides.

Section des sciences techniques.

1. — Présenter une étude sur les mi
nerais de métaux spéciaux déjà décou
verts, ou paraissant devoir exister dans 
les aires minéralisées de la Province 
orientale et du Ruanda-Urundi.

KONINKLIJK BELGISCH 
KOLONIAAL INSTITUUT.

Jaarlijksche Wedstrijd voor 1937.

Het Koninklijk Belgisch Koloniaal 
Instituut heeft de volgende prijsvragen 
voor den wedstrijd van 1937 uitgeschre
ven :

Sectie der morale en politieke 
wetenschappen.

1. — Men vraagt eene studie over de 
gewoontelijke strafbepalingen tegen het 
overspel bij de Congoleesche volksstam
men.

2. — Men vraagt eene studie over de 
rechtsproeven bij de Congoleesche volks
stammen.

Sectie der natuurlijke en 
geneeskundige wetenschappen.

1. — Men vraagt eene morfologische en 
systematische studie over de Congo
leesche koffieboomen.

2. — Men vraagt nieuwe scheikundige 
en histologische onderzoekingen over een 
groep van vlinderbloemige gewassen uit 
Congo, welke als insectendooders kunnen 
worden gebruikt.

Sectie der technische wetenschappen.

1. — Eene verhandeling indienen be
trekkelijk de ertsen van speciale metalen 
welke in de gemineraliseerde gewesten 
van de Oostprovincie of van Ruanda- 
Urundi reeds werden ontdekt of blijken 
te moeten bestaan.
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2. — Faire un exposé des procédés de 
séparation des métaux spéciaux décou
verts dans les divers minerais de la Pro
vince orientale et du Ruanda.

Des prix d’une valeur de 5.000 francs 
seront décernés pour les meilleurs mé
moires en réponse.

Ceux-ci doivent être inédits et écrits 
lisiblement. Leur étude sera réduite au 
strict nécessaire et la pagination sera 
uniforme.

11 est interdit aux auteurs de se faire 
connaître de quelque manière que ce soit. 
Il:; inscriront simplement une devise, 
qu’ils répètent dans un billet cacheté, 
renfermant leur nom et leur adresse.

Les réponses doivent parvenir au Se
crétariat général de l’Institut, 7, Place 
Royale, Bruxelles, avant le 10 mai 1937. 
Ce Secrétariat délivrera à ceux qui le de
mandent, le règlement général des con
cours annuels.

2. — De afscheidingsprocede’s der 
speciale metalen welke werden ontdekt 
in de verscheidene ertsen van de Oost- 
provincie en van Ruanda uiteenzetten.

Prijzen van eene waarde van 5.000 
frank zullen worden toegekend voor de 
beste verhandelingen welke ter beant
woording dezer prijsvragen zullen wor
den ingezonden.

Deze verhandelingen moeten onuitge
geven en goed leesbaar zijn. Hun omvang 
zai tot het streng noodige worden beperkt 
en de paginatie zal eenvormig zijn.

Het is aan de opstellers verboden zich 
op welke wijze ook te doen kennen. Zij 
zullen eenvoudig eene zinspreuk gebrui
ken welke zij zullen herhalen op een toe
gelakt briefje dat hunnen naam en hun 
adres vermeldt.

De antwoorden moeten vóór 10 Mei 
1937 toekomen op het Secretariaat Ge
neraal van het Instituut, 7, Koninklijke 
Plaats, Brussel. Dit Secretariaat zal aan 
hen die het zullen aanvragen, het alge
meen reglement van de jaarlijksche wed
strijden laten geworden.

S O C IÉ T É S  C O M M E R C IA L E S

Banque du Congo Belge.

SITUATION AU 28 FEVRIER 1935. 

ACTIF.

Encaisse-or
Lingots et monnaies d’or Fr. 61.794.211,52 
Devises-or sur l’Etranger » —•

___________  Fr.
Encaisses diverses et avoirs en b a n q u e ................................... Fr.
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger . . . .  Fr. 
Fonds publics belges et co n g o la is ..............................................Fr.

61.794.211,52
410.900.479,46
94.294.986,99

116.444.333,90
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Comptes Courants 
Immeubles et Matériel 
D ivers.......................

. Fr. 40.543.458,63

. Fr. 9.114.390,26

. Fr. 2.520.418,67

Fr. 735.612.279,43

PASSIF.

C ap ita l.......................................................... Fr. 20.000.000,
R é s e rv e s ..................................................... Fr. 39.000.000,—
Billets en c irc u la tio n ............................... Fr. 122.432.370,—

j à v u e ..................... Fr.
Créditeurs < , A1 a te rm e ..................... Pr.

440.429.811,95
70.985.975,70

Fr. 511.415.787,65
Transferts en route et divers . . . . Fr. 42.764.121,78

Fr. 735.612.279,43

Proportion de l’encaisse-or à la circulation fiduciaire : 50,47 0//o-

« AGRICONGO »
(Société congolaise à responsabilité  lim itée .;

Registre du Commerce de Bruxelles : n° 17.346. 

Siège social : Zaila-Muleba, Lomami (Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 74, avenue du Midi.

Constituée par acte passé devant M' Jacques Richir, notaire, à Bruxelles, le 26 
juillet 1928, et publié aux annexes du Moniteur Belge du 7 octobre 1928, acte 
n“ 13242, et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 1928 
(Arrêté royal du 7 septembre 1928).

Modifications aux statuts : (arrêté royal du 4 mars 1930) publiées aux annexes 
du Moniteur Belge du 19 mars 1930, acte nu 3088 et aux annexes du Bulletin Offi
ciel du Congo Belge du 15 avril 1930.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

1°) Immobilisé :

Frais de co n stitu tio n ............................... Fr. 51.221,75
Terrain, bâtiments et plantations . . . Fr. 2.868.016,00

Fr. 2.919.237,75
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2°) Disponible et réalisable :

Espèces.................................... . . . .  Fr. 2.012,27
M a g as in s ................................ . . . .  Fr. 2.245,00
Débiteurs d iv ers ..................... . . . .  Fr. 33.412,45

-----------------  Fr. 37.669,72

3°) Compte d’ordre :

Cautionnements de MM. les Administrateurs et Commissaires . Fr. 117.500,00 

4°) Profits et Pertes :

S olde..................................................................................... ..... . Fr. 2.301.194,63

Fr. 5.375.602,10

PASSIF.

1°) Dettes envers elle-même :

Capital actions représenté par :
10.000 actions de cap. de 250 fr. chacune Fr. 2.500.000,00
6.000 parts de fondateurs sans dési

gnation de v a le u r .......................... pour mémoire.

Fr. 2.500.000,00
Am ortissem ents......................................... Fr. 1.972.237,75

------------- —  Fr. 4.472.237,75

2°) Dettes envers des tiers :

Crédit Agricole.............................................................................. Fr. 356.000,00

3°) Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs divers  ...................................................................Fr. 429.864,35

4°) Compte d’ordre :

Garanties de MM. les Administrateurs et Commissaires . . Fr. 117.500,00

Fr. 5.375.602,10

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Solde de 1933 ...............................
Dépenses d’exploitation . . . .
Frais généraux Europe et Afrique 
Amortissements sur immobilisations

Fr. 2.327.684,28

Fr. 759.635,50
Fr. 12.080,69
Fr. 92.519,49
Fr. 1.463.448,60
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CREDIT.

Recettes diverses 
Solde . . . .

Fr. 2.327.684,28

Fr. 26.489,65 
Fr. 2.301.194,63

Vu et approuvé par le Conseil d’Administration :

Le Président : M. Léon Roersch, Ingénieur honoraire des Mines, 118, avenue 
Brugmann, Bruxelles.

Le Vice-Président : M. Eugène Telle-Bougard, industriel, 79, avenue Long- 
champs, Uccle.

Administrateurs :
M. Fernand Evrard, industriel, Ormeignies lez-Ath.
M. Emile Lecrinier, industriel, 31, chaussée Brunehault, Estinnes au Mont. 
Vu et approuvé par le Collège des Commissaires :

Commissaires :
M. Henri Motteux, inspecteur général honoraire au Ministère des Finances, 91, 

avenue Ducpétiaux, Bruxelles.
M. Léopold Van Gulck, industriel, 1555, chaussée de Waterloo, Uccle.

Assemblée générale ordinaire du 15 mai 1935.

L’assemblée, à l’unanimité :

1°) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes de l’exercice 1934.

2°) Donne décharge aux Administrateurs et Commissaires de leur gestion affé
rente à l’exercice 1934.

3°) Réélit Monsieur Fernand Evrard et Monsieur Léopold Van Gulck, respec
tivement aux fonctions d’Administrateur et de Commissaire.

Pour copie conforme :

Par délégation du Conseil d’Administration, 
( s . )  E. S e r g e y s .

Compagnie d’Elevage et d'Alimentation au Katanga. 

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée .>

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 17 mai 1935.)

L'an mil neuf cent trente-cinq, le vingt-neuf mars.
A Bruxelles, rue d’Egmont, 4.
Devant Maître Camille Hauchamps, notaire, à Ixelles, s’est réunie l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires de la société congolaise à responsabilité
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limitée, Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du Katanga, ayant son siège à 
Elisabethville (Katanga, Congo Belge) et son siège administratif à Bruxelles, rue 
d’Egmont, 4.

" ' 57"ü*6W §gS |
Société constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, le cinq juin mil 

neuf cent vingt-cinq, autorisée par arrêté royal, en Sate du premier juillet suivant; 
acte publié aux annexes du Moniteur Belge du vingt-quatre juin mil neuf cent 
vingt-cinq, sous le numéro 8173 et au Bulletin Officiel du Congo du quinze août 
mil neuf cent vingt-cinq.

Statuts modifiés : 1° par décision de l’assemblée générale extraordinaire du pre
mier juillet mil neuf cent vingt-six, autorisée par arrêté royal, en date du dix 
août suivant, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt-quatre juillet mil 
neuf cent vingt-six, sous le numéro 9064 et au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du quinze septembre mil neuf cent vingt-six;

2°) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du dix décembre mil 
neuf cent vingt-six, autorisée par arrêté royal, en date du vingt-quatre décembre 
suivant, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt-quatre décembre mil 
neuf cent vingt-six, sous le numéro 13.424 et au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du quinze janvier mil neuf cent vingt-sept.

3°) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du vingt-neuf mars mil 
neuf cent vingt-huit, autorisée par arrêté royal du vingt avril suivant, publiée aux 
annexes du Moniteur belge du six mai mil neuf cent vingt-huit, sous le numéro 
6472 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze mai mil neuf cent vingt- 
huit.

4°) par décision de réassemblée générale extraordinaire du deux décembre mil 
neuf cent vingt-neuf, autorisée par arrêté royal du onze février mil neuf cent trente, 
publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt et un décembre mil neuf cent 
vingt-neuf, sous le numéro 18962 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze 
mars mil neuf cent trente.

5°) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du trois juillet mil neuf 
cent trente, autorisée par arrêté royal, en date du quatorze août mil neuf cent 
trente, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt-six juillet mil neuf cent 
trente, sous le numéro 12157 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze 
septembre mil neuf cent trente.

Société immatriculée au Registre du Commerce de Bruxelles sous le numéro 
3397.

La séance est ouverte à onze heures, sous la présidence de Monsieur Pierre Orts.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Jules Van Bleyen- 
berghe et comme scrutateurs Messieurs Guy Comte de Baillet-Latour et Achille 
Bruau. Messieurs Gaston de Forma noir de la Cazerie, Anatole De Bauw, admi
nistrateur de sociétés, demeurant à Ucclc, avenue Defré, 107 et Maurice Philipp- 
son, banquier, demeurant à Bruxelles, rue d’Arlon, 57, administrateurs, complè
tent le bureau.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants lesquels, d’après déclara
tions faites, possèdent le nombre de titres ci-après :

Mutuelle Lambert, société anonyme, ayant son siège à Bruxelles, rue d’Egmont, 
2, ici représentée conformément à l’article vingt et un de ses statuts par deux 
de ses administrateurs :



— 261 —

1. Monsieur Gaston de Formanoir de la Cazerie, docteur en droit, demeurant 
à Forest, avenue Molière, 90.

2. Monsieur Guy Comte de Baillet-Latour, administrateur de sociétés, demeu
rant à Bruxelles, rue du Trône, 23.

La dite société est propriétaire de deux mille sept cent trente-cinq actions de
capital, série A :

Ci : ...................................................................................2.735
de trois mille huit cent cinquante-quatre actions de

capital, série B ..............................................................  3.854
et de quatre cent septante-trois actions de dividende . 473

La société anonyme Compagnie du Congo pour le Com
merce et l’Industrie, ayant son siège à Bruxelles, me 
Bréderode, 13 :
propriétaire de dix-huit cent quarante-trois actions de

capital, série A .............................................................. 1.843
de trois mille soixante-six actions de capital, série B . 3.066
et de huit cent et six actions de d iv id e n d e ..................... 806

La société anonyme Société Belge de Banque, ayant 
son siège à Bruxelles, avenue Louise, 61 :
propriétaire de trois mille sept cent trente-cinq actions de

capital, série A .........................................................3.735
de trois mille huit cent quatre-vingt-deux actions de

capital .série B ..............................................................  3.882
et de six cent septante-cinq actions de dividende . . . 675

La société en nom collectif F. M. Philippson et Com
pagnie, ayant son siège à Bruxelles, rue de l’Indus
trie, 44 :
propriétaire de huit cent septante-six actions de capital,

série A .............................................................................
de deux mille deux cent et seize actions de capital, série B 
et de quatre cent vingt-cinq actions de dividende .

La société anonyme Crédit Général du Congo, ayant 
son siège à Bruxelles, rue du Commerce, 112 : 
propriétaire de trois mille deux cent septante-quatre

actions de capital, série A .........................................
de trois mille cinq cents actions de capital, série B . 
et de six cents septante-cinq actions de dividende .

Monsieur Achille Bruau, agent de change, demeurant à 
Woluwé-Saint-Pierre, avenue de Tervueren, 214 : 
propriétaire de cent actions de capital, série A . 
et de cent actions de capital, série B ..........................

Ensemble : douze mille cinq cent soixante-trois actions
de capital, série A ............................................................... 12.563
seize mille six cent dix-huit actions de capital, série B 16.618
et trois mille cinquante-quatre actions de dividende . .

100
100

3.274
3.500

675

876
2.216

425

3.054
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Procurations : La Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie est ici 
représentée par Monsieur Jules Van Bleyenberghe, directeur de société, demeu
rant à Uccle, Dieweg, 129. La société anonyme Société Belge de Banque, est 
représentée par Monsieur Gaston de Formanoir de la Cazerie, prénommé. Les pro
curations sont sous seing privé et sont demeurées annexées au procès-verbal de 
carence, dressé par le notaire soussigné, le vingt février mil neuf cent trente-cinq.

La Société F. M. Philippson est représentée par Monsieur Guy Comte de Baillet- 
Latour, prénommé. La société anonyme Crédit Général du Congo est ici représentée 
par le président de son conseil d’administration, Monsieur Pierre Orfs, demeurant 
à Ixelles, rue du Buisson, 12. Les procurations sont sous seing privé et demeurent 
ci-annexées.

Une liste de présence demeure également ci-annexée.

Monsieur le Président expose que :

I. La présente assemblée a pour ordre du jour :

1°) Réduction du capital à concurrence de quatre millions trois cent mille 
francs, pour le ramener de quarante-trois millions de francs à trente-huit millions 
sept cent mille francs, par le remboursement à chaque action, série A, d’une 
somme de cent francs et à chaque action série B, d'une somme de dix francs.

2°) Modification des articles suivants des statuts :

Articles cinq et sept : pour les mettre en harmonie avec la situation nouvelle 
du capital.

Article trente : pour réduire à quinze jours le délai de convocation de l’assem
blée et pour supprimer les mots « le Journal administratif du Katanga ».

3°) Pouvoirs à conférer au conseil d’administration pour l’exécution des réso
lutions à prendre sur les objets qui précèdent.

IL Les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites dans :

1°) Le Moniteur Belge du vingt-huit février mil neuf cent trente-cinq;

2°) L’Echo de la Bourse du vingt-huit février mil neuf cent trente-cinq;

3°) Le Bulletin Officiel du Congo Belge du vingt-huit février mil neuf cent 
trente-cinq.

Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

Monsieur le Président signale que la convocation n’a pu être publiée dans le 
Journal administratif du Katanga, comme le prescrit l’article trente des statuts. 
Ce journal a cessé de paraître.

III. Pour assister à la présente assemblée, les actionnaires se sont conformés à 
l’article trente et un des statuts relatifs au dépôt des titres. -

IV. Il existe actuellement quarante-cinq mille cinq cents actions de capital, 
série A, vingt-cinq mille actions de capital, série B et huit mille actions de divi
dende. Il

Il n’est représenté que douze mille cinq cent soixante-trois actions de capital, 
série A, seize mille cent dix-huit actions de capital, série B et trois mille cinquante- 
quatre actions de dividende.
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Mais une première assemblée ayant le même ordre du jour, tenue devant le no
taire soussigné, le vingt février mil neuf cent trente-cinq, n ’a pu délibérer valable
ment, le quorum légal n ’ayant pas été réuni.

Conformément à l’article trente-cinq des statuts, la présente assemblée peut 
donc délibérer valablement sur les objets à l’ordre du jour, quelque soit le nombre 
des actions représentées.

Les convocations à la présente assemblée rappellent cette circonstance.

V. Conformément à l’article trente-deux des statuts, chaque action de capital, 
série A, chaque action de capital, série B et chaque action de dividende, donnent 
droit à. une voix.

Pour être admises, les propositions à l’ordre du jour doivent réunir les trois 
quarts des voix dans chaque catégorie de titres.

Tous ces faits sont reconnus exacts par l’assemblée.

Monsieur le Président expose les raisons qui ont motivé les objets à l’ordre du 
jour.

L’assemblée aborde l’ordre du jour et, après avoir délibéré, prend les résolutions 
suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de réduire le capital à concurrence de quatre millions trois 
cent mille francs, pour le ramener de quarante-trois millions de francs à trente-huit 
millions sept cent mille francs, par le remboursement à chaque action de capital, 
série A, d’une somme en espèces de cent francs et à chaque action de capital, 
série B, d’une somme en espèces de dix francs.

En conséquence, la valeur nominale de chaque action série A, est ramenée à 
neuf cents francs et la valeur nominale de chaque action série B, est ramenée à 
nonante francs.

Le remboursement aux actions ne peut être effectué qu’après l’approbation par 
arrêté royal des modifications aux statuts ci-après.

Cette résolution est adoptée, à l’unanimité, dans chaque catégorie de titres.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Article cinq, premier alinéa : Cet alinéa est remplacé par le texte suivant :

« Le capital social est fixé à trente-huit millions sept cent mille francs. Il est 
représenté par quarante mille cinq cents actions de capital,, série A, de neuf cents 
francs et par vingt-cinq mille actions de capital, série B, de nonante francs cha
cune ».

Article sept : Les alinéas suivants sont insérés entre le cinquième et le sixième 
alinéa :

« L’assemblée générale extraordinaire du vingt-neuf mars mil neuf cent trente-
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cinq a décidé de réduire le capital de quatre millions trois cent mille francs, pour 
le ramener de quarante-trois millions de francs à trente-huit millions sept cent 
mille francs par le remboursement à chaque action série A, d’une somme en 
espèces de cent francs et à chaque action série B, d’une somme en espèces de dix 
francs ».

« La valeur nominale des actions série A a été ainsi ramenée à neuf cents 
francs et celle des actions série B, à nonante francs ».

Article trente : Préalablement, Monsieur le Président rappelle que le Journal 
administratif du Katanga a cessé de paraître depuis de nombreuses années.

L’assemblée décide de remplacer l’article trente des statuts par le texte suivant:

« Les convocations aux assemblées générales sont faites par annonces insérées 
au moins quinze jours avant l’assemblée générale, dans le Bulletin Officiel de la 
Colonie du Congo Belge, le Moniteur Belge ainsi que dans un journal de Bruxel
les ».

« Les avis mentionnent l’ordre du jour. Aucun autre objet ne peut être mis en 
délibération. »

Ces modifications sont adoptées à l’unanimité dans chaque catégorie de titres.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour l’exécution 
des résolutions qui précèdent.
Ps3*ü*>' »

Cette résolution est adoptée à l’unanimité dans chaque catégorie de titres.

CONDITION SUSPENSIVE.

Les résolutions ci-dessus sont prises sous réserves de leur approbation par 
arrêté royal, conformément aux lois coloniales.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité dans chaque catégorie de titres.

La séance est levée.

De tout quoi, le notaire soussigné a dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Et lecture faite, les membres du bureau et les actionnaires qui en ont exprimé 
le désir, ont signé avec le notaire.

(Suivent les signatures.)

Enregistré quatre rôles, deux renvois à Ixelles, A. C., le quatre avril 1935. 
Volume 181, folio 61, n° 8. Reçu : quinze francs.

Le Receveur a / i  ( s . )  H a u l e t .

Suivent la liste de présence et une procuration.

Sceau. Pour expédition conforme :
( s . )  C .  H a u c h a m p s .
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Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l re Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Hauchamps, notaire, 
à Ixelles.

Sceau. Bruxelles, le 9 avril 1935.

( s )  Baron G i l s o n  d e  R o u v r e u x .

Vu au Ministère de la Justice pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée ci-dessus.

Sceau. Bruxelles, le 10 avril 1935.

Le s jDirecteur,
( s . )  M. Vax d e  W o e s t i j n e .

Vu pour légalisation de la signature de M. Van de Woestijne, apposée ci-dessus.

Sceau du Bruxelles, le 11 avril 1935.

Ministère Pour le Ministre,

des Colonies. Le Chef de bureau délégué,
( s . )  E. C o u r t i n .

Compagnie d.’Elevage et d’Alimentatron du Katanga. 

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

PROCES-'VERBAL DE CARENCE.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt février.

A Bruxelles, rue d’Egmont, 4.

Devant Maître Camille Hauchamps, notaire, à Ixelles, s est réunie l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de la société congolaise à responsabilité 
limitée Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du Katanga, ayant son siège social 
à Elisabethville (Katanga, Congo Belge) et son siège administratif à Bruxelles, 
rue d’Egmont, 4.

Société constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, le cinq juin mil 
neuf cent vingt-cinq, autorisée par arrêté royal en date du premier juillet suivant; 
acte publié aux annexes du Moniteur belge du vingt-quatre juin mil neuf cent 
vingt-cinq, sous le numéro 8173 et au Bulletin Officiel du Congo du quinze août 
mil neuf cent vingt-cinq.

Statuts modifiés : 1°) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 
premier juillet mil neuf cent vingt-six, autorisée par arrêté royal, en date du dix 
août suivant, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt-quatre juillet mil
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neuf cent vingt-six, sous le numéro 9064 et au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du quinze septembre mil neuf cent vingt-six; 2°) par décision de l’assemblée géné
rale extraordinaire du dix décembre mil neuf cent vingt-six, autorisée par arrêté 
royal, en date du vingt-quatre décembre suivant, publiée aux annexes du Moniteur 
Belge du vingt-quatre décembre mil neuf cent vingt-six, sous le numéro 13424 et 
au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze janvier mil neuf cent vingt-sept, 
3U) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du vingt-neuf mars mil 
neuf cent vingt-huit, autorisée par arrêté royal du vingt avril suivant, publiée 
aux annexes du Moniteur Belge du six mai mil neuf cent vingt-huit, sous le numéro 
6472 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze mai mil neuf cent vingt- 
huit; 4°) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du deux décembre 
mil neuf cent vingt-neuf, autorisée par arrêté royal du onze février mil neuf cent 
trente, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt-un décembre mil neuf 
cent vingt-neuf, sous le numéro 18962 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du 
quinze mars mil neuf cent trente; 5°) par décision de l’assemblée générale extra
ordinaire du trois juillet mil neuf cent trente, autorisée par arrêté royal, en date 
du quatorze août mil neuf cent trente, publiée aux annexes du Moniteur Belge 
du vingt-six juillet mil neuf cent trente, sous le numéro 12.157 et au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du quinze septembre mil neuf cent trente.

Société immatriculée au Registre du Commerce de Bruxelles, sous le numéro 
3397.

La séance est ouverte à trois heures, scus la présidence de Monsieur Gaston de 
Formanoir de la Cazerie.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Jules Van Bleyen- 
berghe et comme scrutateur Messieurs Girg Comte de Baillet-Latour et Arthur Van 
Durme.

Tous sont ci-après qualifiés.

Sont présents ou représentés, les actionnaires suivants, lesquels, d’après décla
rations faites, possèdent le nombre de titres ci-après :

Mutuelle Lambert, société anonyme, ayant son siège à Bruxelles, rue d’Eg- 
mont, 2, ici représentée, conformément à l’article vingt et un de ses statuts, par 
deux de ses administrateurs :

1°) Monsieur Gaston de Formanoir de la Cazerie, docteur en droit, demeurant 
à Forest, avenue Molière, 90.

2°) Monsieur Guy Comte de Baillet-Latour, administrateur de sociétés, demeu
rant à Bruxelles, rue du Trône, 23.

La dite société est propriétaire de deux mille sept cent trente-cinq actions de
capital, série A.

C i ........................................................................................ 2.735
de trois mille huit cent cinquante-quatre actions de capi

tal, série B .................................................................... 3.854
et de quatre cent septante-trois actions de dividende . . 473

La société anonyme Compagnie du Congo pour le 
Commerce et l’Industrie, ayant son siège à Bruxelles, rue 
de Bréderode, 13 :
propriétaire de dix-huit cent quarante-trois actions de 

capital, série A ..............................................................1.843



— 267 —

de trois mille soixante-six actions de capital, série B . 3.066
et de huit cent et six actions de dividende . . . . . 806

La société anonyme Société Belge de Banque, ayant 
son siège à Bruxelles, avenue Louise, 61 :

propriétaire de trois mille sept cent trente-cinq actions de
capital, série A ...............................................................3.735

de trois mille huit cent quatre-vingt-deux actions de
capital, série B ..............................................................  3.882

et de six cent septante-cinq actions de dividende . . 675

La société en nom collectif F. M. Philippson et Com
pagnie, ayant son siège à Bruxelles, rue de l’Industrie, 44

propriétaire de huit cent septante-six actions de capital,
série A ................................................................................ 876

de deux mille deux cent et seize actions de capital,
série B .............................................................................  2.216

et de quatre cent vingt-cinq actions de dividende . . 425

Ensemble : neuf mille cent quatre-vingt-neuf actions
de capital, série A .............................................................. 9.189
treize mille dix-huit actions de capital, série B . . . 13.018
deux mille trois cent septante-neuf actions de dividende 2.379

Procurations : La Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie est 
ici représentée par Monsieur Jules Van Bleyenberghe, directeur de société, demeu
rant à Uccle, Dieweg, 129.

La société anonyme Société Belge de Banque est représentée par Monsieur 
Gaston de Formanoir de la Cazerie, prénommé.

La société en nom collectif F. M. Philippson et Compagnie, est représentée 
par Monsieur Arthur Van Durme, expert comptable, demeurant à Ixelles, rue 
Henri Maréchal, 32.

Les procurations sont sous seing privé et demeurent ci-annexées.
wmm* ' '

Une liste de présence demeure également ci-annexée.

Monsieur le Président expose que :

I. La présente assemblée a pour ordre du jour :

1°) Réduction du capital à concurrence de quatre millions trois cent mille 
francs, pour le ramener de quarante-trois millions de francs à trente-huit millions 
sept cent mille francs, par le remboursement à chaque action, série A, d’une 
somme de cent francs et à chaque action, série B, d’une somme de dix francs.

2°) Modification des articles suivants des statuts :
Articles cinq et sept : pour les mettre en harmonie avec la situation nouvelle du 

capital;
Article trente : pour réduire à quinze jours le délai de convocation de l’assemblée 

et pour supprimer les mots : « Le Journal administratif du Kafanga ».
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•T) Pouvoirs à conférer au Conseil d’Administration pour l’exécution des réso
lutions à prendre sur les objets qui précèdent. »

II. Les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites dans :

Le Moniteur Belge du dix-neuf janvier mil neuf cent trente-cinq;

Le Bulletin Officiel du Congo Belge du dix-neuf janvier mil neuf cent trente- 
cinq ;

L’Echo de la Bourse du dix-huit/dix-neuf janvier mil neuf cent trente-cinq. 

Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

Monsieur le Président signale que la convocation n’a pu être publiée dans le 
Journal administratif du Katanga, comme le prescrit l’article trente des statuts, ce 
journal a cessé de paraître.

III. Pour assister à la présente assemblée, les actionnaires se sont conformés à 
l’article trente et un des statuts relatif au dépôt des titres.

IV. Conformément aux articles trente-cinq et trente-six des statuts, l’assemblée 
n’est régulièrement constituée et apte à délibérer que si ceux qui assistent à l'as
semblée réunissent au moins la moitié des actions dans chaque catégorie.

Il existe actuellement quarante mille cinq cents actions de capital, série A, 
vingt-cinq mille actions de capital, série B, et huit mille actions de dividende.

Il n ’est représenté que neuf mille cent quatre-vingt-neuf actions de capital, 
série A, treize mille dix-huit actions de capital, série B, et deux mille trois cent 
septante-neuf actions de dividende.

Monsieur le Président constate en conséquence que la présente assemblée ne 
peut valablement délibérer sur les objets à l’ordre du jour.

Il annonce qu’une assemblée, ayant le même ordre du jour, sera convoquée pro
chainement. Cette assemblée délibérera valablement quelque soit le nombre de 
titres de chaque catégorie représenté.

La séance est levée.

De tout quoi, le notaire soussigné a dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Et lecture faite, les membres du bureau ont signé avec le notaire.

(Suivent les signatures.)

Enregistré trois rôles, un renvoi/ à Ixelles A. C., le vingt-deux février 1900 tren
te-cinq, volume 181, folio 31, n° 1. Reçu : quinze francs.

Le Receveur : ( s . )  H a u l e t .
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Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du Katanga.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville.

Siège administratif : Bruxelles, rue d'Egmont, 4. 

Registre du Commerce de Bruxelles nu 3.397.

Assemblée générale extraordinaire du 20 -février 1935.

LISTE DE PRESENCE.

N om bre d ’actions
A ctionnaires ! ' de divi- M andataires

Série A | Série B dende

Mutuelle, Lambert
2735 3854 473

G. de Formanoir 
de la Cazerie 

G. de Baillet- 
Latour

G. de Formanoir 
de la Cazerie 

G. de Baillet- 
Latour

Compagnie du Congo 
pour le Commerce 
et l’Industrie. 1843 3066 808

J. Van Bleyen- 
berghe

J . Van Bleyen- 
berghe

Société Belge de Ban- 
que. 3735 3882 675

G. de Formanoir 
de la Cazerie

G. de Formanoir 
de la Cazerie

F. M. Philippson et 
Compagnie. 876 2216 425

A. Van Durme A. Van Durme

Enregistré un rôle sans renvoi, à Ixelles A. C., le vingt-deux février 1900 trente- 
cinq volume 36, folio 88, n° 14. Reçu : quinze francs.

Le Receveur : ( s . )  H a u l e t .

PROCURATION.

Je soussigné Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie, société 
anonyme, 13, rue de Bréderode. Bruxelles, propriétaire de 1.843 actions, série A, 
3.066 actions, série B et 806 actions de dividende de la Société Congolaise à res
ponsabilité limitée, établie à Bruxelles, 4, rue d’Egmont, sous la dénomination de
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Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du Katanga, déclare donner tous pouvoirs 
à M. Jules Van Bleyenberghe, aux fins de me représenter à l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la dite Société, convoquée à Bruxelles, 4, rue 
d’Egmont, pour le 20 février 1935, à trois heures, ainsi qu’à toutes autres assem
blées convoquées à nouveau, par suite de remise ou d’ajournement; signer les 
feuilles de présence et tous autres actes ou procès-verbaux, s'il y a lieu; participer 
à toutes délibérations; émettre tous votes, dans le sens qu’il jugera convenir, 
sur les diverses questions portées à l’ordre du jour des dites assemblées; substituer 
dans tout ou partie des présents pouvoirs et généralement faire tout ce qu’il juge
ra utile, sous la seule réserve de l’observation des règles statutaires; déclarant par 
avance reconnaître et ratifier tout ce qui sera par lui fait en mon nom.

Fait à Bruxelles, le 11 février 1935.

Un Administrateur. - L’Administrateur-Délégué.

Bon pour pouvoir (suivent les signatures).

Euregistré un rôle sans renvoi, à Ixelles A. C., le vingt-deux février 1900 trente- 
cinq, volume 36, folio 88, n° 14. Reçu ; quinze francs.

Le Receveur : ( s . )  H a u l e t .

Je soussigné F. M. Philippson et Compagnie, Banquiers, 44, rue de l’Industrie, 
Bruxelles, propriétaire de 425 actions de dividende, 876 actions de capital A, et 
de 2216 actions de capital B, de la Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du 
Katanga, déclare constituer pour mon mandataire spécial, à l’effet de me repré
senter à l’Assemblée générale des actionnaires de cette société, convoquée pour le 
20 février 1935, Monsieur Arthur Van Durme et l’autoriser à prendre part à 
toutes délibérations sur les objets portés à l’ordre du jour de l’Assemblée, émettre 
tous votes, signer tous procès-verbaux, listes de présence et autres documents, et 
faire, en général, tout ce qui est nécessaire pour l’exécution du présent mandat.

Ordre du jour : 1°) Réduction du capital à concurrence de 4.300.000 francs 
pour le ramener de 43 millions de francs à 38.700.000 francs, par le rembourse
ment à chaque action série A, d’une somme de cent francs, et à chaque action 
série B, d’une somme de dix francs.

2°) Modification des articles suivants des statuts :

Articles 5 et 7 ; pour les mettre en harmonie avec la situation nouvelle du 
capital;

Article 30 ; pour réduire à 15 jour le délai de convocation de l’assemblée et 
pour supprimer les mots « le Journal administratif du Katanga ».

3°) Pouvoirs à conférer au Conseil d’Administration, pour l’exécution des réso
lutions à prendre sur les objets qui précèdent.

Bruxelles, le 14 février 1935.

B o n  p o u r  p o u v o i r  ; ( s . )  P h i u p p s o x .

Enregistré un rôle sans renvoi, à Ixelles A. C., le vingt-deux février 1935, volu
me 36, folio 88, n° 14. Reçu : quinze francs.

Le Receveur ; (s.) Haulet.
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l a  s o u s s ig n é e  : S o c ié té  b e l g e  d e  banque, s o c ié té  anonyme, a y a n t  s o n  s ié g é  s o c ia l  
a  u r u x e n e s ,  o i ,  a v e n u e  b o m s e ,  ic i  r e p r e s e m e e  p a r  m o n s i e u r  u a s i o n  a e  r u r i u -  

n o i r  a e  t a  oazerie, p i o p n e t a n e  a e  3. / o o  a c t i o n s  u e  c a p i t a l  s e r i e  a , j . ööX a c u o n s  

a e  c a p i t a l ,  s e n e  b ,  e t  o /O  a c t i o n s  a e  a i v i a e n a e  u e  i a  c o m p a g n i e  c i 'A ie  v a g e  e t  
c  A l i m e n t a  n o n  a u  i x a i a n g a  « A i a x a i  » ,  a e c i a r e  u e s ig n e r  p o u r  s o n  m a r iü a i a u 'e  

iv io n s ie u r  uascon u e  r  o r m a n o i r  a e  ia o a z e o e ,  a u x  m is  a e  ie  représenter a  i  Asseui- 
u ie e  g e n e r a i e  e x u a o r u m a i i e  a e  c e a e  s o c ié té ,  q u i  s e r a  t e n u e  re a u  î e v in e r  i » o o ,  a  
o  n e u r e s ,  a  b r u x e n e s ,  r u e  a  r r g m o n t ,  a  e t  a  y  v o t e r  e n  s o n  n o m  s u r  to u s  t e s  
o u j e t s  ü g u r a n t  a  r o r a r e  a u  j o u r  s u i v a n t  :

OKDk E DU JOUR :

1. Kéduction du capital à concurrence de 4.300.000 trancs pour le ramener 
de 43 millions de 1rs a 33.700.000 trancs, par le remDoursemem a enaque action 
sene A, d une somme de cent trancs et a enaque action série b, d une somme 
ue dix francs;

2. Modification des articles suivants des statuts :

Articles 5 et 7 : pour les mettre en harmonie avec la situation nouvelle du 
capital; *

Article 30 : pour réduire à quinze jours le délai de convocation de l’assemblée 
et pour supprimer les mots « le journal administratif du Katanga ».

3U) Pouvoirs à conférer au Conseil d’Administration, pour l’exécution des réso
lutions à prendre sur les objets qui précèdent.

La présente procuration reste valable pour toute assemblée générale qui se 
tiendrait ultérieurement avec le même ordre du jour, si celle du 20 février ne 
pouvait délibérer valablement.

A Bruxelles, le 6 février 1935.

Société Belge de Banque, société anonyme. Bon pour pouvoir.

Administrateur-Secrétaire, Administrateur-Délégué,
(Suivent les signatures.)

Enregistré un rôle sans renvoi, à Ixelles A. C., le vingt-deux février 1935, 
volume 36, folio 88, n” 14. Reçu : quinze francs.

Le Receveur : ( s . )  H a u l e t .

Pour expédition conforme, 

( s . )  C. H a u c h a m p s .

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l"’ Ins
tance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Hauchamps, no
taire, à Ixelles.

Sceau. Bruxelles, le 9 avril 1935. 

( s )  Baron G il s o n  d e  R o u v r e u x .
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Vu au Ministère de la Justice pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée ci-contre.

Sceau. Bruxelles, le 10 avril 1935.

Le SlDirecteur,
( s . )  M. V a n  d e  W o e s t i j n e .

Vu pour légalisation de la signature de M. Van de Woestijne, apposée d’autre 
part.

Sceau du Bruxelles, le 11 avril 1935.

Ministère Pour le Ministre,

des Colonies. Le Chef de bureau délégué,
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : 10 frs.

Compagnie Industrielle des Bois et Plantations du Kasaï «C.I.B.O.P.L-A.N.K.A.»

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée .;

Registre du Commerce de Bruxelles : n° 17.342.

Siège social : Dinyunyu, Kasaï (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 74, avenue du Midi.

Constituée par acte passé devant M° Jacques Richir, notaire, à Bruxelles, le 18 
janvier 1929 ,et publié aux annexes du Moniteur Belge du 8-9 avril 1929, actes 
n',s 4706-4707-4708 et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
a vril 1929 (arrêté royal du 20 mars 1929).

Modifications aux statuts : publiées aux annexes du Moniteur Belge du 20 juin 
1930, acte n° 10368, et aux annexes du bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
août 1930 (arrêté royal du 14 juillet 1930).

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

1°) Immobilisé :
Frais de co n s titu tio n ................................... Fr. 41.004,70
Immeubles, matériel et frais de premier

é tab lissem ent..............................................Fr. 550.859,74
P la n ta tio n s .................................................... Fr. 1.657.038,10

----------------- Fr. 2.248.902,54
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2") Réalisable :

Actionnaires ............................. . . . . Fr. 54.115,00
Magasin et cheptel . . . . Fr. 18.086,32
Débiteurs divers . . . . . . . . .  Fr. 35.648,79

Fr. 107.850,11

3") Disponible :
Caisses et b a n q u e s ................................................................... Fr.

4°) Actionnaires :

Actionnaires d é c h u s ................................................................... Fr.

5°) Compte d’ordre :

Garanties de MM. les Administrateurs et Commissaires Fr.

6”) Profits et Pertes :

S olde............................................................................................... Fr.

177.893,90

134.625,00

105.000,00

27.582,08

Fr. 2.801.853,63

PASSIF.

! ’) Dettes envers elle-même :

Capital actions représenté par :
4.500 actions série A de 500 frs. chacune Fr. 2.250.000,00
2.500 actions série B de 100 frs. chacune Fr. 250.000,00

Amortissement
Fr. 2.500.000,00 
Fr. 185.937,15

-----------------  Fr. 2.685.937,15

2°) Dettes envers des tiers : 

Créditeur d i v e r s ........................... Fr. 10.916,48

3°) Compte d’ordre :

Cautionnements de MM. les Administrateurs et Commissaires Fr. 105.000,00

Fr. 2.801.853,63

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Dépenses d'exploitation................................................................... Fr. 146.244,15
Irais généraux Europe et A f r iq u e ............................................ Fr. 123.503,94
A m ortissem ents.............................................................................. Fr. 45.801,09

F r.  3 1 5 .5 4 9 ,1 8
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CREDIT.

Solde de 1933 . 
Recettes diverses 
Solde . . . .

Vu et arrêté par le Conseil d’Administration

Fr. 2.990,46
Fr. 284.976,64
Fr. 27.582,08

Fr. 315.549,18

Président : M. Joseph Schramme, avocat, 13, rue du Verger, Bruges.

Vice-Président : M. Justin Quaedvlieg, notaire, 22, Wykerbrugstraat, Maestricht.

Administrateurs :
M. le Comte Antoine d’Ursel, administrateur de sociétés, 26, rue du Luxem

bourg, Bruxelles.
M. Roger Janssens, administrateur de sociétés, 59, avenue Legrand, Bruxelles. 
M. Joseph Muylle, avocat, 20, rue St. Georges, Bruges.
M. Théo Schramme, avocat, 20, rue Haute, Bruges.

Vu et approuvé par le Collège des Commissaires :

Commissaires :
M. Emile Dekeyser, directeur général honoraire des finances de la Colonie, 72, 

lue aux Laines, Bruxelles.
M. Richard Dekens, industriel, Steenbrugge-Bruges.
M. Gustave Van Roye, industriel, 20, avenue du Maréchal, Uccle.

Assemblée générale ordinaire du mercredi 8 mai 1935.

RESOLUTIONS :

L’assemblée, à l'unanimité :

1°) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes de l’exercice 1934;
2°) Donne décharge aux administrateurs et commissaires de leur gestion affé

rente à l’exercice 1934;
3°) Réélit Monsieur Théo, Joseph Schramme et Monsieur Gustave Van Roye, 

respectivement aux fonctions d’administrateur et de commissaire;
4°) Appelle aux fonctions d’administrateurs, Monsieur A. Nannan, ingénieur- 

agricole, 184, rue Vanderstraeten, Zuen lez-Bruxelles.

SITUATION DU CAPITAL AU 8 MAI 1935.

Capital en espèces............................................................................ Fr. 2.100.000,00
Actionnaires d é c h u s ......................................................  Fr. 134.625,00
Montant du capital appelé 100 %.
Reste à verser ................................................................................... Fr. 42.240,00

Cie Industrielle des Bois du Mayumbe en

liquidation, 74, aven, du Midi, Bruxelles Fr. 42.240,00

Pour copie conforme :

Par délégation du Conseil d’Administration, 
( s . )  F .  S e r g k y s .
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Compagnie Minière du Congo Belge, Filiale de la Société Colomines

« MINCOBEL »

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège administratif : 2, rue Montagne du Parc, Bruxelles. 

Siège social : Léopoldville (Congo Belge).

Registre du Commerce de Bruxelles, n" 62.178.

Constituée à Bruxelles, par acte passé devant le notaire H. Scheyven, le 15 
novembre 1932, publiés dans les annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge, du 
quinze février mil neuf cent trente-trois et dans les annexes du Moniteur Belge, le 
huit février mil neuf cent trente-trois, acte 1005.

Statuts modifiés par acte passé devant le dit notaire, le onze janvier mil neuf 
cent trente-trois, publié dans les annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge, du 
quinze février mil neuf cent trente-trois et dans les annexes du Moniteur Belge, 
le huit février mil neuf cent trente-trois, acte 1007.

Autorisée par arrêté royal du vingt-cinq janvier mil neuf cent trente-trois.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de premier établisse
ment, de concessions et de 
recherches . . . Fr. 9.470.992,69

Amortiss. ant. 153.192,39 
Amortis, du pré

sent exercice . 68.085,71
--------------  221.278,10

----------------- Fr. 9.249.714,59
Frais de constitution et d’enregistrement Fr. 1,—
Aménagement des gisements, installa

tions, constructions et routes. (Après 
déduction de la quote-part incorporée 
dans les dépenses d’exploitation) . . Fr. 1.666.763,50

Matériel d’Afrique . Fr. 832.714,26 
Amortis, antér. 144.167,43 
Amortis, du pré

sent exercice . 208.178,56

Fr.
Fr. 11.396.847,36

22*'*

352.345,99
480.368,27
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Réalisable et disponible :

A ctionnaires...............................................
Colomines (Service Finan

cier) . . . .  Fr. 788.812,80 
Caisse d’Afrique . . Fr. 22.924,28

Fr. 912.000,—

Fr. 811.737,08
Magasins d’A f r iq u e ................................ Fr. 11.114,71
Marchandises en cours de route . Fr. 12.690,53
Or et argent en cours de route . . . .  
Diamants en mains et en route ;

F'r. 847.141,32

Exercice antér. 39.000,— 
Présent exercice 42.000,—

Fr. 81.000,—
Fr. 2.675.683,64

Compte d’ordre : 

Cautionnements statutaires pour mémoire.

Fr. 14.072.531,—

PASSIF.

De la société envers elle-même .

C a p i t a l ..........................................................................................Fr. 12.000.000,—
Représenté par 24.000 actions, série A, de 500,— frs.
Pour mémoire : 24.000 actions, série B, sans désignation 

de valeur nominale, remises au Gouvernement de la
Colonie.

Réserve statutaire .....................................

Envers les tiers :

Créditeurs d i v e r s .....................................
Prévisions fiscales ■ ...............................
Gouvernement de la Colonie (Solde des 

redevances sur produits extraits; art. 4G 
d u . décret m i n i e r ) ...............................

Fr. 69.049,97

Fr. 458.841,68
Fr. 24.364,03

Fr. 34.918,14
Fr. 518.123,85

Compte d,'ordre :

Cautionnements s ta tu ta ire s ......................................................... pour mémoire

Profits et Pertes :

Solde créditeur ...............................................................................Fr. 1.485.357,18

Fr. 14.072.531,—

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Dépenses d’exploitation 
Droits de sortie . Fr 224.839,80

F r. 1 .9 9 9 .6 7 8 ,1 4
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Redevances au Gouvernement de la Colo
nie (art. 46 du décret minier) . . . Fr. 33.191,81

----------------- Fr. 258.031,61
Frais d’afünage et d i v e r s .........................................................Fr. 26.887,79

Prévisions fiscales . ................................
Amortissements :

s/Frais de premier établissement, de con
cessions et de rech erch es .....................

s/Matériel d A f r iq u e ...............................

Fr. 2.284.597,54 
Fr. 12.625,54

Fr. 68.085,71 
Fr. 208.178,56

-----------------  Fr. 276.264,27

Solde créditeur réparti suivant l’article 52 des statuts :

Réserve sta tu taire ..........................................Fr. 74.267,86
Aux actions série B, à titre de redevances 

au Gouvernement de la Colonie (art. 61
du décret m i n i e r ) ....................................Fr. 198.105,60

Tantièmes . •   Fr. 148.535,72
Dividendes bruts aux actions série A . Fr. 1.064.448,—

-----------------  Fr. 1.485.357,18

Fr. 4.058.844,53

CREDIT.

Produits extraits :
Or cédé à la Banque N a tio n a le ..................... .....................Fr. 3.165.236,25
Argent vendu .................................................... .....................Fr. 4.466,96
Or et argent en cours de r o u t e ..................... .....................Fr. 847.141,32
Diamants en mains et en r o u t e ..................... .....................Fr. 42.000,—

Fr. 4.058.844,53

ETAT DU CAPITAL SOCIAL AU 31 DECEMBRE 1934.

Sur les 24.000 actions de capital, série A, de 500 frs., 21.720 sont entièrement 
libérées et 2.280 sont libérées de la partie appelée qui est de 20 %.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. George G. Michiels, agent de change agréé, 22, rue J. B. Meu
nier, Bruxelles.

Vice-Président : M, Adrien Houget, industriel, 46, rue des Minières, Verviers.

Administrateur-Délégué : M. Herman Schlugleit, ingénieur civil des mines, 57, 
rue des Mélèzes, Bruxelles.

Administrateurs :
M. le Prince Henri de Croy, 5, rue du Chapitre, Mons.
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M. Pierre Denis de Neuville, industriel, Château de Rochempré, Solières (Huy). 
M. le Commandant Félix Foulon, officier retraité, 86, avenue de Floréal, 

Bruxelles.
M. Paul Fourmarier, professeur à l'Université de Liège, 140, avenue de l’Ob

servatoire, Liège.

COMMISSAIRE.

M. Edmond Lambrette, sans profession, 50, avenue de l’Hippodrome, Bru
xelles.

DELEGUE DU GOUVERNEMENT.

M. Joseph Geerinckx, directeur au Ministère des Colonies, 19, rue Forestière, 
Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du l n' mai 1935.

L’assemblée, après délibération, prend les décisions suivantes :
Le Bilan et le Compte de Profits et Pertes du deuxième exercice, arrêtés au trente 

et un décembre mil neuf cent trente-quatre, sont approuvés.
Elle fixe le montant du dividende pour cet exercice à quarante-huit francs brut, 

par action série A, entièrement libérée, et à neuf francs 60 cm. brut, par action 
série A, libérée de 20 %, et décide que le paiement de ces dividendes sera effec
tué au siège administratif de la Société Colomines, à partir du 16 mai 1935, sous 
déduction des impôts, soit respectivement, trente-neuf francs 84 cm. et sept francs 
968 cm. nets.

L’assemblée, par un vote spécial, donne décharge de leur gestion aux Adminis
trateurs et au Commissaire.

Toutes les décisions sont prises à l’unanimité.

Pour copie conforme :
Un Administrateur, Un Administrateur,

(S.) G. MICHIELS. (S.) H. SCHLUGLEIT.

Huileries et Raffineries Africaines.
(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Borna (Congo Belge).

Siège administratif : avenue Milcamps, 51, à Schaerbeek.

Constituée le 26 février 1929 (annexe Moniteur Belge, n° 7600 du 12 mai 1929.)

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.
Immobilisé :

Propriétés, Matériel et Mobilier . . . Fr. 6.413.506,83
A p p o r t s ..................................................... Fr. 225.000,00



Frais l"1' Etablissement Fr. 935.350,41
: -----------------  Fr. 7.573.857,24

Réalisable :

Actionnaires.................................................... Fr. 1.233.818,70
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr. 308.166,85
Portefeuille Titres et E f f e t s .........................Fr. 115.500,00
Magasins .   Fr. 207.730,37

----------------- Fr. 1.865.215,72

Disponible :

Caisses, Banques, Chèq. Post 
Cautionnement Administrateurs 
Solde et Pertes . . . .

Fr. 10.839.102,02

Fr. 10.396,48 
pour mémoire 

Fr. 1.389.632,58

PASSIF.

C a p i t a l ..............................................................................................Fr. 10.000.000,00
Créditeurs d i v e r s .............................................................................Fr. 22.052,04
Amortissements d i v e r s ...................................................................Fr. 817.049,98
Cautionnement A dm in istra teurs...............................................  pour mémoire

Fr. 10.839.102,02

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Frais d’exploitation . .  Fr. 128.049,80
Pertes Exercices antérieurs............................................................. Fr. 1.258.335,68
Amortissements Exercice 1934  Fr. 185.055,43

Fr. 1.571.440,91

CREDIT.

Résultats d’exploitation et d iv e rs .............................................. Fr. 181.808,83
Solde en P e rte s ............................................................................. Fr. 1.389.632,58

Fr. 1.571.441,91

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire du mercredi I mai 1935.

Le quitus, au Conseil d’Administration et au Collège des Commissaires en fonc
tions, est admis à l’unanimité.
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Composition du Conseil d’Administration, après réélection de M. Melis, sortant 
et rééligible :

Administrateurs :
M Parent, Henri, administrateur de sociétés, avenue Cambier, n° 95, à 

Schaerbeek.
M. de Cooman, Pierre, administrateur de sociétés, avenue de la Renaissance, 

n° 1, à Bruxelles.
M. Wéber, Léon, commerçant, à Borna (Congo Belge).
M. Demets, Valention, fondé de pouvoirs, à Borna (Congo Belge).
M. Melis, Alfred, ancien fonctionnaire colonial, avenue Milcamps, n" 51, à 

Schaerbeek.

Commissaires :
M. Ruelle, Jules ,ancien fonctionnaiie colonial, à Rixensart.
M. Castermans, Alban, administrateur de sociétés, rue Washington, n° 6, à 

Bruxelles.

SITUATION DES ACTIONNAIRES.

M. Cravatte, Ernest, rue Royale, 258, B ru x e lle s .......................... 632.366,98
M' de Laveleye, rue Nieuwenhove, 86, U c c l c ...............................  1.145,15
M. de Laveleye, J., rue de Savoie, 31, Sain t-G illes..................... 29.523,72
M. Frisoff, A., rue du Lombard, 68, B ru x e lle s ...............................  86.378,20
M. Hellemans, rue Edith Cavell, 206, U c c l e ...............................  23.810,20
M. Oury J., boulevard de la Sauvenière, L i è g e .......................... 30.755,70
M. Revers, Albert, chaussée de Haecht, S ch ae rb eek ..................... 414.838,75
M. Van Caillie, A., rue de Paris, O s fe n d e ....................................  15.000,00

1.233.818,70

Pour copie conforme :

Les Administrateurs,
(s.) H. P a r e n t . ( s .)  A. Me u s .

Singer Sewing Machine Company.

SUBSTITUTION PARTIELLE DE POUVOIRS.

Le soussigné, De Cort Léonard, directeur-représentant de la Singer Sewing Ma
chine Company de New York, résidant à Elisabethville, Congo Belge, déclare :

En vertu de la faculté de substitution contenue en la procuration qui lui a été 
donnée par la Singer Sewing Machine Company par acte daté du 20 septembre 
1930, acte signé par Harris W. Slater, substituer Monsieur vom Hagen Cari Jo
hann Hilma, aide-gérant de la Singer Sewing Machine Company, résidant à, Elisa
bethville, dans les pouvoirs à lui conférés par la dite procuration du 20 septembre 
1930 à la seule exception du pouvoir de substitubon qui restera personnel au dé-
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ciarant, pour qu’il puisse, sous la restriction ci-dessus, agir en vertu de cette 
procuration comme le déclarant a lui même le droit de faire.

Fait à Elisabethville, le dix-huitième jour du mois de mars, mil neuf cent trente-
<UHi- j&

Par Procuration Singer Sevving Machine Cu, 
(s.) De Cort.

Vu pour légalisation de la signature de Monsieur Léonard De Cort.

Elisabethville, le 18 mars 1935.

Le Chef du Secrétariat Provincial,

( s . )  J. P. B r a s s e u r . 

Conseiller Juridique.

S ociété  des F rigorifères du C ongo.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)
en liquidation.

Siège social : Matadi, Congo Belge.

Siège administratif : 59, rue de Namur, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, N° 10.954. Il

Il résulte d’un acfe passé par devant Mc Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles, 
le 26 janvier 1935, publié aux annexes au Moniteur Belge du 11-12 février 1935, 
sous le n° 1303, que, par le fait de la fusion, avec la Compagnie des Produits et 
des Frigorifères du Congo, société anonyme, de la Société des Frigorifères du 
Congo, société congolaise à responsabilité limitée, la dissolution de celle ci est 
devenue définitive à dater du 26 janvier 1935, et que les pouvoirs des liquidateurs 
de cette société sont entrés en vigueur, le tout conformément au procès-verbal 
dressé par Me Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles, le 7 janvier 1935, publié aux 
annexes au Moniteur Belge du 25-26 février 1935, sous le n° 1663.

Bruxelles, le 9 mai 1935.

Les liquidateurs,
( s . )  A. G é r a r d . • ( s . )  A. B e m e l m a n s .

Enregistré à Bruxelles, A. S. S. P., le 13 mai 1935, v. 783, f. 52, c. 10. 

Reçu : quinze francs.

Le Receveur (signé) : Illisible.
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Société Forestière et Agricole du Mayumbe. 

(Société congolaise à responsabilité  lim itée )

à Borna.

Siège administratif : 18, place de Louvain. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 15.170.

DELEGATION DE LA SIGNATURE SOCIALE.

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil d’administration 
tenue le 30 janvier 1935.

Sur la proposition de Monsieur le Président, et après délibération spéciale, con
formément à l’article 27 des statuts de la société, le conseil d’administration délè
gue comme suit la signature sociale, pour tous actes quelconques, traites, conven
tions et écrits authentiques ou sous-seing privé engageant la société :

1) Tous actes en toutes matières sont signés valablement par 2 administrateurs 
ou par Monsieur Noël Huart, administrateur-directeur ou par un administrateur 
agissant conjointement avec Monsieur Joseph Lagrange, fondé de pouvoir, suivant 
délégation spéciale.

2) Par dérogation au libellé ci-dessus, tous chèques, mandats, accréditifs, vire
ments ou autres ordres de paiement quelconques, ainsi que toute correspondance 
avec les banques ou autres dépositaires de fonds, pourront être signés par un des 
administrateurs ou par le fondé de pouvoir, l’un d’eux agissant conjointement avec 
Monsieur Jules Gustin, chef de la comptabilité, ou à défaut de Monsieur Jules 
Gustin, (ce dont il ne devra pas être justifié à l’égard de tiers), avec Monsieur 
Edouard Koller.

3) Sans préjudice de ce qui précède, il est donné pouvoir à Monsieur Jules Gus
tin de retirer à l’administration des postes et à toutes autres administrations, toutes 
lettres et correspondaces, chargées ou non, recommandées ou non, tous mandats 
postaux et télégraphiques, tous colis, valeurs, en délivrer reçus et décharges, en
caisser tous mandats-poste, quittances, assignations, accréditifs et autres valeurs 
quelconques.

Monsieur Ernest Janssens, huissier, pourra également accepter tous objets et 
lettres recommandées adressés à la société et en donner valablement décharge.

La présente délégation portera ses effets à partir de la date de sa publication 
aux annexes du Moniteur Belge.

Le conseil d’administration ratifie, pour autant que de besoin, tout acte accompli 
en vertu de délégation écrites ou verbales antérieures.

Bruxelles, le 8 mai 1935.

Pour extrait conforme :

SOCIETE FORESTIERE ET AGRICOLE DU MAYUMBE. 
Société Congolaise à responsabilité limitée.

Deux Administrateurs :
( s . )  N. H u a r t . (s . )  E. J a n s s e n s .
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Société Minière de Kindu (SOMIKIN).

(Société congolaise pa r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Kindu (Congo Belge).

Siège administratif : à Bruxelles, rue Royale, 204. 

Registre du Commerce de Bruxelles, numéro 53036.

MODIFICATIONS AUX STATUTS.
(Arrêté royal du 6 mai 1935.)

Constituée suivant acte reçu par M° Léon Ccenen, Notaire à Bruxelles, le dix- 
sept mars mil neuf cent trente et un, publié au Recueil spécial des actes et docu
ments relatifs aux sociétés commerciales, annexe au Moniteur Belge des six/sept/ 
huit avril suivant sous le numéro 4072 et à l’annexe du Bulletin Officiel du Congo 
Belge du quinze juin suivant, et dont les statuts ont été modifiés suivant procès-ver
baux dressés par le même Notaire, le trente novembre mil neuf cent trente et un, 
le vingt-six février mil neuf cent trente-deux, le vingt et un juin suivant et le huit 
novembre mil neuf cent trente-trois, publiés respectivement au dit Recueil spécial 
annexe au Moniteur Belge du dix-neuf décembre mil neuf cent trente et un sous le 
numéro 16343, du dix-neuf mars mil neuf cent trente-deux, sous le numéro 2419, 
du treize juillet suivant sous le numéro 10512 et du vingt-six novembre mil neuf 
cen trente-trois, sous le numéro 14448 et, à l’annexe du dit Bulletin, les deux 
premiers à la date du quinze mai mil neuf cente trente-deux, le troisième à la date 
du quinze novembre suivant et le quatrième à la date du quinze février mil neuf 
cent trente-quatre.

Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue 
devant M° Herman Van Halteren, notaire à Bruxelles, ce jourd’hui vingt-huit mars 
mil neuf cent trente-cinq, rue Royale, 168, à Bruxelles.

La séance est ouverte à onze heures sous la présidence de M. Hippolyte de Matb.e- 
lin de Papigny, président du conseil d’administration.

M. le Président désigne comme secrétaire M. Marcel Jacques.

L’assemblée choisit comme scrutateurs MM. Georges Kamps et Louis Frère.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants, lesquels, d’après renseigne
ments fournis, possèdent respectivement les titres mentionnés ci-dessous :

1. La Compagnie Générale des Mines, société anonyme, ayant 
sont siège social à Bruxelles, rue de Trêves, 69, possesseur de 
trois mille quatre cent deux actions de capital et trois mille quatre
cent deux dixièmes d’actions de dividende....................................  3402 3402

Représentée par M. Georges Kamps, ci-après qualifié, en
vertu de procuration sous seing privé du vingt mars courant.

2. La Société Industrielle et Minière du Congo Oriental, société 
rnonyme, ayant son siège social à Bruxelles, rue Royale, 168, 
possesseur de deux mille deux cent trente-neuf actions de capital
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et deux mille deux cent trente-neuf dixièmes d'actions de divi
dende ................................................................................................. 2239 2239

Représentée par M. Louis Frère, administrateur de sociétés, 
demeurant à Woïuwe-Saint-Pierre, avenue de Tervueren, 154, 
et Marcel Jacques, ci-après qualifié, deux de ses administrateurs.

3. La Société Minière de l’Afrique Centrale (Sominaf), société 
anonyme ayant son siège social à Bruxelles, rue Royale, 204, 
possesseur de huit cent quatre-vingt-onze actions de capital et
huit cent soixante-treize dixièmes d’actions de dividende . . . 891 873

Représentée par M. Hippolyte de Mathelin de Papigny, ci- 
après qualifié, en vertu de procuration sous seing privé du 
douze mars courant.

4. M. René d’Andrimont, ingénieur civil des Mines (Liège), 
possesseur de huit cent soixante et une actions de capital et huit
cent vingt-huit dixièmes d’actions de duidende................................ 861 828

5. M. Hippolyte de Mathelin de Papigny, ingénieur civil des 
mines (Liège), demeurant au Château de Lincé, à Sprimont, pos
sesseur de six cent douze actions de capital et cinq cent un
dixièmes d’actions de dividende........................................................ 612 501

6. M. Marcel Jacques, administrateur de sociétés, demeurant à 
Schaerbeek, boulevard Général Wahis, 33, possesseur de cinq 
cent quarante actions de capital et trois cents dixièmes d’actions 
de d iv id e n d e ...................................................................................  540 300

7. M. André Amidieu du Clos, administrateur de sociétés, 
demeurant à Paris, avenue Hoche, 29, possesseur de cinq
dixièmes d’actions de d iv id e n d e .................................................... 5

Représenté par M. René d’Andrimont, préqualifié, en vertu 
de procuration sous seing privé du dix-huit mars courant.

8. M. Fernand Balthasar, ingénieur civil des mines (Liège), 
demeurant à Paris, rue Cardinet, 86, possesseur de' vingt
dixièmes d’actions de dividende.................................................... 20

Représenté par le même M. René d’Andrimonf, en vertu de 
procuration sous seing privé du treize mars courant.

9. M. Edmond Collard, secrétaire particulier, demeurant à 
Ixelles, rue Maraîchère, 8, possesseur de treize actions de capital. 13

Représenté par M. Marcel Jacques, préqualifié, en vertu de 
procuration sous seing privé du douze mars courant.

10. M. André Couvreur, ingénieur civil des mines (Liège), 
demeurant à Ixelles, rue Chalon, 46, possesseur de trois 
dixièmes d’actions de dividende...................................................  3

Représenté par M. René d’Andrimont, préqualifié, en vertu 
de procuration sous seing privé du vingt-deux mars courant.
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11. M. Georges Kamps, industriel, demeurant à Uccle, avenue 
Brugmann, 301, possesseur de douze actions de capital et deux
dixièmes d’actions de d iv id en d e .................................................... 12 2

12. M. Louis Piedbceuf, ingénieur civil des mines (Liège), 
demeurant au Château d’Embourg à Embourg, possesseur de
quatre dixièmes d’actions de d iv idende .........................................  4

Représenté par M. René d’Andrimont, préqualifié, en vertu 
de procuration sous seing privé du quatorze mars courant.

13. M. Paul Rainai, propecteur, demeurant à Bruxelles, boule
vard d’Ypres, 31, possesseur de deux cent trente-cinq actions de
capital et deux cent trente-cinq dixièmes d’actions de dividende. 235 235

Représenté par M. H ip p o ly te  de Mathelin de Papigny, pré- 
qualifié, en vertu de procuration sous seing privé du vingt- 
deux mars courant.

14. Melle. Louise Ruytens, secrétaire de société, demeurant à 
Ottignies, avenue des Combattants, 77, possesseur de cent vingt 
actions de capital et cent vingt dixièmes d'actions de dividende. 120 120

Représentée par M. René d’Andrimont, préaualifié, en vertu 
de procuration sous seing privé du douze mars courant.

Ensemble : huit mille neuf cent vingt-cinq actions de capital
et huit mille cinq cent trente-deux dixièmes d’actions d e -----------------
d iv idende ........................................................................................... 8925 8532

Les procurations susmentionnées demeureront annexées aus présentes.

M. le Président expose :

I. — Que l’assemblée a pour ordre du jour :

Modifications aux statuts :

Article onze. — Pour remplacer les deux derniers alinéas par le texte suivant :

Après leur libération complète sur appels de fonds, les actions nominatives pour- 
lont être converties en actions au porteur et les ach’ons au porteur en actions 
nominatives aux frais du titulaire, à l’exception de la première conversion d’ac
tions nominatives en actions au porteur, oui se fera sur décision du conseil d’ad
ministration et aux frais de la société.

Les frais de conversion sont fixés par le conseil d'administration.

Article trente-ouatre. — (deuxième alinéa). Pour fixer la date de l ’a s se m b lé e  
générale ordinaire au premier mardi de iuin, la date restant inchangée en mil 
neuf cent trente-cina.

Article ouarante-seot. — (Répartition du bénéfice annuell. Pour remplacer, au 
dernier alinéa, les mots : « de ce solde » par les mots « du bénéfice à répartir a. II.

II. — Oue les convocations, contenant l’ordre du iour, ont été faites par une 
annonce insérée, quinze jours au moins avant l’assemblée, dans :
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Le Bulletin Officiel du Congo Belge, numéro du onze mars courant.

Et l’Echo de la Bourse, journal publié à Bruxelles, numéro des dix/onze mars 
courant.

Que de plus des lettres missives ont été adressées aux actionnaires en nom.

III. — Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents et représentés, 
se sont conformés aux prescriptions de l’article trente-six des statuts sociaux.

IV. —• Que, sur les dix mille actions de capital et les mille actions de dividende 
existantes, l’assemblée représente huit mille neuf cent vingt-cinq actions de capital 
et huit mille cinq cent trente-deux dixièmes d’actions de dividende, soit plus de la 
moitié des titres de chaque catégorie.

V. —• Que, par conséquent, l’assemblée est valablement constituée pour délibérer 
sur l’ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, M. le Président propose à 
celle-ci d’apporter les modifications suivantes aux statuts sociaux :

Article onze. — Les deux derniers alinéas sont remplacés par le texte suivant :

« Après leur libération complète sur appels de fonds, les action nominatives 
pourront être converties en actions au porteur et les actions au porteur en actions 
nominatives, aux frais du titulaire, à l’exception de la première- conversion d’ac
tions nominatives en actions au porteur, qui se fera sur décision du conseil d’ad
ministration et aux frais de la société.

» Les frais de conversion sont fixés par le conseil d’administration. »

Article trente-quatre. — Au deuxième alinéa, les mots : « quatrième mardi de 
septembre » sont remplacés par les mots : << premier mardi de juin ».

Il est entendu toutefois que l’assemblée générale ordinaire de mil neuf cent 
trente-cinq se réunira le quatrième mardi de septembre.

Article quarante-sept. — Au dernier alinéa, les mots : « de ce solde » sont rem
placés par les mots : « du bénéfice à répartir ».

DELIBERATION.

Ces modifications aux statuts sont adoptées par l’assemblée à Tunanimité des 
voix dans chaque catégorie de titres.

La séance continue.

De tout quoi, le dit notaire Van Halteren a dressé le présent procès-verbal, date 
et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec le notaire.

(Signé) : H. de Mathelin; M. Jacques; G. Kamps; L. Frère; R. d’Andrimont; 
H. Van Halteren.
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Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 1er avril 1935. vol. 1262, fo. 82, c. 10. Quatre 
rôles, deux renvois.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur (signé) : Laenen.

Suivent les procurations.
Pour expédition conforme : 

(s.) H. Van Halteren.

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de P'r Instan, 
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Van Halteren, notaire 
à Bruxelles.

Bruxelles, le 8 avril 1935.

Sceau (s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée ci-contre.

Bruxelles, le 9 avril 1935.

Sceau Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la siganture de M. Fernand Toussaint, apposée d'autre 
part.

Sceau du

Ministère des

Colonies

Bruxelles, le 9 avril 1935.

Pour le Ministre :

Le Chef de bureau-délégué, 
(s.) E. Courtin.

Mutuelle Belgo Coloniale.

(Société Congolaise p a r actions à  responsabilité  lim itée.)

AVIS.

Il est porté à la connaissance de tous les intéressés que le siège administratif de 
notre Société est établi actuellement au n° 24, avenue de Cortenberg, à Bruxelles.

Bruxelles, le 17 mai 1935.

Pour le Conseil d’Administration :

Administrateur-Délégué, 
(s.) J. Buson.
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Société Coloniale Belge du Congo Oriental « C. B. C. O. ».

(Société congolaise pa r actions à responsabilité  lim itée.)

AVIS.

Il est porté à la connaissance de tous les intéressés que le siège administratif de 
notre Société est établi actuellement au n" 24, avenue de Cortenberg, à Bruxelles.

Bruxelles, le 17 mai 1935.

Pour le Conseil d’Administration :

Adminislr ateur-Déh''gué,
(s.) J. Brsox.

Comptoir Belge Congolais de Matériaux « BELCOMA »

(Société Congolaise pa r actions à responsabilité  lim itée.)
aC.l

AVIS.

Il est porté à la connaissance de tous les intéressés que le siège administratif de 
notre Société est établi actuellement au n" 24, avenue de Cortenberg, à Bruxelles.

Bruxelles, le 17 mai 1935.

Pour le Conseil d’Administration :

Administrateur-Délégué,
(s.) J. Brsox.

Société des Plantations de Dembia.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)
Siège social : Buta.

Siège administratif : 12, place de Louvain, Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 46.089.

Constituée suivant acte paru aux annexes du Moniteur Belge, le 18 mai 1930, 
sous le n° 8225.

Approuvé par arrêté royal du 1"' mai 1930. Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 juin 1930.
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Actif à amortir , ....................................................
Immobilisé : Constructions, Matériel, Plantations
Valeurs e n g a g é e s ....................................................
Réalisable : Cheptel et stock c a fé ..........................
Disponible : Caisse, Banques, Débiteurs .
Pour ordre : cautionnem ents...............................
Résultats : Pertes et P r o f i t s ...............................

Fr. 442.287,67
Fr. 5.160.837,49
Fr. 265.517,10
PT. 56.212,—
PT. 225.004,19
Fr. 55.000,—
Fr. 124.048,67

PT. 6.328.907,12

PASSIF.

Passif de la Société envers elle-même :

Capital : 9.000 act. cap. 500 fis. v. n ....................................... PT. 4.500.000,____
Ponds d’amortissements . ....................................................Fr. 358.795,78

Passif de la Société envers les tiers : 
(Sans garanties réelles.)

Créditeurs divers Europe ■ ..................... PT. 801.470,64
Créditeurs divers Afrique • ..................... Fr. 30.257,25
Participation (solde à libérer Cve P. C. U. Fr. 7.950,—
Spécial à liquider E u r o p e ..................... Fr. 7.499,96
Spécial à liquider A f r iq u e ..................... Fr. 93.618,05

(Avec garanties réelles.)
P onds temporaire de Crédit Agricole Fr. 474.315,44

Pour ordre :

Déposants . • • ....................................Fr. 55.000,—
----------------- Fr. 55.000,—

Fr. 6.328.907,12

COMPTE DE PERTES ET PROFITS. 

DEBIT.

Fr. 124.048,67
Fr. 81.685,91
Fr. 102.531,48

Fr. 308.266,06

Solde précédent
Frais généraux . . .
Fonds d’amortissements .
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CREDIT.

Bénéfice d’e x p lo ita tio n ................................
P e r t e ...............................................................

..........................Fr.

..........................Fr.
184.217,39
124.048,67

Fr. 308.266,06

Résolutions de l’assemblée générale ordinaire du 21 mai 1935.

L’assemblée générale approuve, à l’unanimité, le bilan et le Compte Pertes et 
Profits au 30 septembre 1934.

Par vote spécial, décharge est donnée au Conseil d’Administration, ainsi qu'au 
Commissaire.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le Baron Léon de Steenhault, banquier, 19, place de l’Industrie, 
Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. le Baron Jean de Steenhault, administrateur de 
sociétés, 36, avenue Jeanne, Bruxelles.

Administrateurs :
M. Noël Huart, administrateur de sociétés, 119, avenue Emile Max, Bruxelles.
M. Alfred Liénart, ingénieur, 51, avenue de la Cambre, Bruxelles.
M. le Baron Jacques van der Bruggen, administrateur de sociétés, 20, rue 

Evers, Bruxelles.

Commissaire : M. Raymond Depireux, licencié en Sciences Commerciales, 40, 
rue Blanche, St-Gilles-Bruxelles.

Bruxelles, le 21 mai 1935.

Pour copie conforme :

SOCIETE DES PLANTATIONS DE DEMBIA.

Un Administrateur, 
( s . )  A. L i é n a r t .

L’Administrateur-Délégué, 
( s . )  J. d e  S t e e n h a u l t .

Imp. Disonaise, J . W inandy. —  Tél. 150.62.



ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo Belge

(15 Juillet 1935)

PUBLICATION LEGALE.

Par jugement en date du 12 novembre 1931, le tribunal de première instance de 
Stanleyville,, siégeant à Costermansville, comme juridiction civile et commerciale, 
a prononcé la dissolution du mariage célébré entre le sieur Bressinck, Léon et la 
dame Dewulf, Marthe, le 19 juillet 1924, devant l’Officier de l’Etat Civil de la 
ville d’Anvers.

INSTITUT ROYAL COLONIAL 
BELGE.

Prix triennal de littérature coloniale 
(1932-1935). Il

Il est porté à la connaissance des inté
ressés que les manuscrits à soumettre, en 
cinq exemplaires, au jury chargé de dé
cerner le prix triennal de littérature colo
niale pour la période 1932-1935, doivent 
parvenir au Secrétariat général de l’Insti
tut, 7, place Royale, à Bruxelles, le 21 
décembre 1935 au plus tard.

KONINKLIJK BELGISCH 
KOLONIAAL INSTITUUT.

Driejaaélijksche Prijs voor Koloniale 
Letterkunde (1932-1935).

Aan de belanghebbende wordt ter ken
nis gebracht dat de handschriften welke, 
in vijf exemplaar, moeten worden onder
worpen aan de jury die gelast is den drie- 
jaarlijkschen prijs voor koloniale letter
kunde, voor het tijdperk 1932-1935, toe 
te kennen, op het Algemeen Secretariaat 
van het Instituut, 7, Koningsplaats, te 
Brussel, voor 31 December 1935, moeten 
toekomen.
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INSTITUT ROYAL COLONIAL 
BELGE.

Prix linguistique.

Il est porté à la connaissance des inté
ressés que l’Institut Royal Colonial belge 
a fixé au 31 décembre 1935, la date 
extrême de la remise des manuscrits de 
l’étude sur la zone frontière entre lan
gues bantoues et soudanaises, question 
mise au concours par l’Institut en 1930.

KONINKLIJK BELGISCH 
KOLONIAAL INSTITUUT.

Prijs voor taalkunde.

Aan de belanghebbende wordt ter ken
nis gebracht dat het Koninklijk Belgisch 
Koloniaal Instituut den datum van 31 
December 1935 heeft bepaald als uiterste 
dagteekening voor het indienen van de 
handschriften der verhandelingen over 
de grensstrook tusschen de Bantutalen 
en de Soedaneesche talen. Deze prijsvraag 
werd door het Instituut uitgeschreven 
voor de wedstrijd in 1930.

S O C IÉ T É S  CO M M ERCIA LES

Banque du Congo Belge.

SITUATION AU 31 MARS 1935.

ACTIF.

Encaisse-or S Lingots et monnaies d’or Fr. 61.794.211,52
i Devises-or sur l’Etranger » —

-----------------  Fr.
Encaisses diverses et avoirs en b a n q u e ................................. Fr.
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger . . . Fr.
Fonds publics belges et congolais .. ........................................ Fr.
Comptes Courants .  ....................................................... Fr.
Immeubles et M a té r ie l ............................................................. Fr.
Divers .   Fr.

61.794.211,52
333.304.523,82
93.406.676,67

122.204.386,91
34.695.615,13
9.141.103,74
4.819.034,18

Fr. 659.365.551,97
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PASSIF.

Capital . . . . . . . . . Fr. 20.000.000,—
Réserves ................................... Fr. 39.000.000,—
Billets en circulation . . . . Fr. 119.120.560,—

Créditeurs
j à vue . . . 
 ̂ à terme . . . .

. Fr. 

. Fr.
379.238.304,24

68.976.615,49
Fr. 448.214.919,73

Transferts en route et divers . Fr. 33.030.072,24
"N Fr. 659.365.551,97

Proportion de l’encaisse-or à la circulation fiduciaire : 51,88 %.

Société des Chemins de Fer Vicinaux du Congo. 

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .)

18, Place de Louvain, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 15.174.

A V I S

AUX PORTEURS DES BONS DE CAISSE DE 500 Frs. 6 % 4 ANS.

Il est porté à la connaissance des porteurs de Bons de Caisse de 500 francs 
6 %, 4 ans, de notre société, que le coupon n° 5 des dits Bons est payable à partir 
du 1er juillet 1935 par 15 francs belges ou 1,03 florin des Pays-Bas, ou 10,60 francs 
français sous déduction de l’impôt de 2 %, aux guichets des banques ci-après, à 
Bruxelles :

au Crédit Anversois, 30, avenue des Arts;

à la S. A. Banque Josse Allard, 6-8, rue Guimard;

chez Messieurs Nagelmackers fils et C°, 12, place de Louvain.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION.
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Société des Chemins de Fer Vicinaux du Congo. 

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

18, Place de Louvain, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 15.174.

------- AVIS AUX PORTEURS D’ACTIONS PRIVILEGIEES.

Il est porté à la connaissance des intéressés que le coupon n° 21 des actions 
privilégiées de notre société, sera payable, à partir du 1er juillet prochain, par 
Fr. 29,40, aux guichets des banques ci-après à Bruxelles :

au Crédit Anversois, 30, avenue des Arts;
chez la S. A. Banque Josse Allard, 6-8, rue Guimard;
chez la Banque Nagelmackers fils et C°, 12, place de Louvain.

Les mêmes banques effectuent également l’échange et le remboursement des 
actions amorties.

Société Cotonnière du Bomokandi.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social à Tel}' (Congo Belge).

Siège administratif à Bruxelles, 27, rue du Trône. 

Registre du Commerce n° 24.983.

Autorisée par arrêté royal du 20 décembre 1927, publié au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 janvier 1928; statuts modifiés par l’Assemblée Générale Ex
traordinaire du 22 juin 1929 (annexes du Moniteur Belge du 16 juillet 1929, acte 
n° 11827), autorisés par arrêté royal du 4 septembre 1929, publiés au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 septembre 1929; par l’Assemblée Générale Extra
ordinaire du 8 mars 1930 (annexes du Moniteur Belge du 28 mars 1930, acte 
n° 3734) et par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 5 août 1931 (annexes 
du Moniteur Belge du 11 octobre 1931, acte n° 13771). Autorisés par arrêté royal 
du 28 septembre 1931, publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 octo
bre 1931.
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BILAN ARRETE AU 30 NOVEMBRE 1934.

ACTIF.

I. —■ Immobilisé :

a) Droits Cotonniers Fr. 3.770.189,91 
Amort. antér. 770.189,91
Amort. de l’exer. 900.000,—

-----------  1.670.189,91
-----------------  Fr. 2.100.000,—

b) Dépenses 
considérées 
comme frais 
à amortir né
cessités par 
l’état de crise 
pour la sauve
garde de l’en
treprise et ex
posés à l’aide 
d’avances de
la Colonie 3.987.568,20

Amort. antér. 2.023.137,44 
Amort. de l’ex. 1.964.430,76

—----------- 3.987.568,20
----- ---------- - pour mémoire.

c) Installations 
Matériel et
Plantations Fr. 11.435.953*59

Amort. antér. 2.080.888,92 
Amort. de l’ex. 1.500.878,04

--------------   3.581.766,96
-----------------  Fr. 7.854.186,63

-----------------  Fr. 9.954.186,63

II. — Réalisable :

d) Divers Débiteurs 
en Europe . . . Fr. 579.342,75
en Afrique . . .  Fr. 72.634,33

Fr. 651.977,08

e) Approvisionnements et Outillage . . Fr. 1.220.409,46

f) Stock c o t o n ............................... 7 " T  Fr. 1.148.601,80

g) Stock c a f é ................................ . . Fr. 1.448.985,45

h) Portefeuille Titres Fr. 21.300,—
Amortis?, de l’exerc. Fr. 21.299,—

—-----------  Fr. 1,—

69.500,i—
— --------  Fr. 4.539.474,79

i) Effets à recevoir Fr.
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III. — Disponible : 

j) Caisses et Banques
en Europe . . Fr. 1.209.501,31
en Afrique • . Fr. 120.687,80

Fr. 1.330.189,11

k) Fonds en cours de route
Europe-Afrique Fr. 1.325.000,—

-----------------  Fr. 2.655.189,11

IV. — Comptes d’ordre :

l) Garanties s ta tu ta i r e s .......................... Fr. 175.000,____

m) Cautionnements a g e n t s .....................Fr. 51.265,05
----------------- Fr. 226.265,05

n) Engagements et contrats en c o u r s ....................................  pour mémoire.

Fr. 17.375.115,58

PASSIF.

I. — Envers elle-même :

a) C ap ita l....................................................Fr. 15.000.000,—
15.000 actions de capital de Fr. 1.000,—.

b) Réserves
Statutaire . . . F r .  97.777,85
Spéciale . . . .  Fr. 196.854,96

—--------------  Fr. 294.632,81
-----------------  Fr. 15.294.632,81

II. —• Envers les tiers :

(à court terme.)
c) Divers Créditeurs

en Europe • • ....................................Fr. 296.689,18
en A frique............................................... Fr. 31.042,58

----------- -----  Fr. 327.731,76

III. — Divers :

d) Comptes C ré d ite u rs .............................................................. Fr. 156.860,20
Provisions diverses pour sommes à payer et autres.

IV. — Comptes d'Ordre :

e) Titulaires des garanties statutaires . Fr. 175.000,—

f) Cautionnements a g e n t s ..................... Fr. 51.265,05
----------------- Fr. 226.265,05

g) Créditeurs éventuels pour engagements et contrats en cours pour mémoire.
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V. — Résultats :

h) Report du solde de l’-exercice précédent Fr. 50.000,—

i) Bénéfice de l’exercice.......................... Fr. 1.319.625,76
-----------------  Fr. 1.369.625,76

Fr. 17.375.115,58

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 30 NOVEMBRE 1934.

DEBIT.

Dépenses d’exploitation et frais en A f r iq u e ................................ Fr. 9.257.311,50
Frais généraux d’E u r o p e .............................................................Fr. 238.821,90
Charges f in a n c iè re s ........................................................................ Fr. 17.383,55

Amortissements sur :
« Dépenses considérées comme frais à amortir nécessités par 

» l’état de crise pour la sauvegarde de l’entreprise et 
» exposés à l’aide d’avances de la Colonie (solde) » . Fr. 1.964.430,76

Droits cotonniers ...............................................................................Fr. 900.000,—
Immobilisations d’Afrique .............................................................. Fr. 1.500.878,04
Portefeuille Titres ..............................................................................Fr. 21.299,—
Solde bénéficiaire .  Fr. 1.369.625,76

Fr. 15.269.750,51

CREDIT.

Produits d’exploitation ....................................................................Fr. 15.207.202,18
Revenus d i v e r s ..............................................................................Fr. 12.548,33
Solde de la répartition de 1933  Fr. 50.000,—

Fr. 15.269.750,51

REPARTITION DES BENEFICES.

Solde à répartir : Fr. 1.369.625,76 :

Réserve statutaire .........................................................................Fr. 65.981,25
Actionnaires • ....................................................................... Fr. 900.000,—
Conseil Général .   Fr. 40.364,45
Personnel........................................................................................ Fr. 40.364,45
Actionnaires .  Fr. 300.000,—

Report à n o u v e a u ....................................................................... Fr. 22.915,61

Fr. 1.369.625,76
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Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 29 mai 1935.

A l’unanimité, l'Assemblée :

1°) Approuve les rapports du Conseil d’Administration et du Collège des 
Commissaires.

2°) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes arrêtés au 30 novem
bre 1934.

3°) Par un vote spécial, donne décharge de leur gestion aux Administrateurs 
et Commissaires.

4°) Prend acte des démissions de MM. Edmond Gillieaux et Paul Sabbe, 
administrateurs, et ratifie la nomination par le Conseil Général de MM. Marcel 
Dupret et Bernard de Jong van Lier, aux mandats devenus vacants.

5°) Renouvelle pour un terme de six années le mandat d'Administrateur de 
MM. Désiré de Schoonen et Alfred Moeller et celui de Commissaire de M. Emile 
Van Geem.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Jean Wittouck, industriel, 39, rue Belliard, Bruxelles.

Administrateur-Directeur : M. Pierre Gillieaux, administrateur de sociétés, 22, 
avenue des Villas, St.-Gilles.

Administrateurs :

M. Anatole de Bauw, administrateur de sociétés, 107, avenue Defré, Uccle.
M. Bernard de Jong van Lier, administrateur de sociétés, 46, avenue Paul 

Stroobant, Uccle.

M. Désiré De Schoonen, administrateur de sociétés, 81, avenue Longchamp, 
Uccle.

M. Marcel Dupret, administrateur de sociétés, 98, avenue de l’Observatoire, 
Uccle.

M. André Gilson, administrateur de sociétés, Résidence Palace, rue de la Loi, 
Bruxelles.

M. André Landeghem, administrateur de sociétés, 16, rue Baron de Castro, 
Bruxelles.

M. Alfred Moeller, vice-gouverneur général honoraire du Congo Belge, La 
Framboissière, Linkebeek.

M. Achille Puppa, médecin, Bannia — Province d’Udine, (Italie).

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Charles Boton, secrétaire particulier, 195, rue du Cornet, Etterbeek. 

M. André Gillieaux, avocat, 2, avenue Gillieaux, Charleroi.
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M. Louis Habran, officier retraité, 44, rue du Beffroi, Bruxelles.

M. Ugo Puppa, industriel, Tely (Congo Belge).

M. Emile Van Geem, docteur en droit, 20, rue Africaine, Bruxelles.

Bruxelles, le 31 mai 1935.

Pour copie et extrait conformes :

Deux Administrateurs,

(s.) A. De Bauw. (s.) A. Landeghem.

Société Cotonnière du Tanganika.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .)

Siège social : à Kongolo (Congo Belge).

Siège administratif : à Bruxelles, 27, rue du Trône. 

Registre du Commerce : n° 68.059.

Autorisée par arrêté royal du 31 janvier 1934, publié dans les annexes au 
Moniteur Belge du 21 février 1934 (acte n° 1557) et au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 mars 1934.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

a) Frais de constitution Fr. 35.934,90 
Amortis, de l’exercice Fr. 35.934,90

• --------------  pour mémoire.

b) Droits Cotonniers Fr. 494.694,42 
Amortis, de l’exercice Fr. 494.694,42

« --------------  pour mémoire.

c) Installations et Matériel
en Afrique . . . .  Fr. 993.081,04 
Amortis, de l’exercice Fr. 178.796,76

-----------------  Fr.
Fr. 814.284,28

814.284,28
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IL —- Réalisable :

d) Divers Débiteurs 
en Europe . . . Fr. 58.457,29
en Afrique . . . Fr. 1.966,60

Fr. 60.423,89

e) Approvisionnements et Outillage . . Fr. 197.163,45

f) Stock c o t o n .................................... . Fr. 1.892.302,83
Fr. 2.149.890,17

III. —. Disponible :

g) Caisses et Banques
en E u ro p e ....................................................Fr. 394.407,27
en A frique................................................... Fr. 46.494,07

----------------- Fr. 440.901,34

IV. — Comptes d’Ordre :
"....

h) Garanties s ta tu ta ire s .................................Fr. 25.000,—

i) Cautionnements a g e n t s ............................ Fr. 37.523,50

j) Engagements et Contrats en cours . pour mémoire.
----------------- Fr. 62.523,50

Fr. 3.467.599,29

PASSIF.

I. —• Envers elle-même :

a) Capital • ........................................................................ Fr. 2.000.000,—
4.000 actions de capital de Fr. 500,—.

II. — Envers les tiers :
(à court terme.)

b) Divers Créditeurs 
en Europe :

Divers . . . Fr. 219.495,29
Colonie . . .  Fr. 828.716,70

-----------------  Fr. 1.048.211,99
en A frique............................................... Fr. 36.475,70

----------------- Fr. 1.084.687,69
III. — Divers :

c) Comptes Créditeurs................................................................ Fr. 45.000,—
Provisions pour sommes à payer.

IV. — Comptes d’Ordre :

d) Titulaires des garanties statutaires . Fr. 25.000,—

e) Cautionnements a g e n t s ..................... Fr. 37.523,50

f) Créditeurs éventuels pour engagements
et contrats en c o u r s .......................... pour mémoire.

Fr. 62.523,50
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g) Bénéfice de l’exercice
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Fr 275.388,10

Fr. 3.467.599,29

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Dépenses d’Exploitation et frais en Afrique
Frais généraux d’E u r o p e ..........................
Charges f in a n c iè re s .....................................
Prévisions fiscales ...........................................
Amortissements sur :

Frais de Constitution................................
Droits Cotonniers......................................
Immobilisations d’A f r iq u e .....................

Solde bénéfic ia ire .........................................

. Fr. 6.248.477,80

. Fr. 114.392,57

. Fr. 46.983,36

. Fr. 45.000,—

. Fr. 35.934,90

. Fr. 494.694,42

. Fr. 178.796,76

. Fr. 275.388,10

Fr. 7.439.667,91

CREDIT.

Produits d’Exploitation 
Revenus divers

Fr. 7.439.667,91

Fr. 7.436.748,26 
Fr. 2.919,65

REPARTITION DES BENEFICES.

Solde à répartir : Frs. 275.388,10.
Réserve s ta tu ta i r e ....................................Fr.
A c tio n n a ires ...............................................Fr.
Conseil G é n é ra l .........................................Fr.
Actionnaires • ................................... Fr.
Report à n o u v e a u ................................... Fr.

13.769,40
120 . 000 , —

14.161,87
80.000,—
47.456,83

Fr. 275.388,10

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 6 juin 1935.

A  l’unanimité, l’Assemblée :

1°) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes arrêtés au 31 décembre 
1934.

2°) Donne décharge de leur m andat aux Administrateurs et Commissaires.

3°) Approuve la répartition des bénéfices proposée.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. André Landeghem, administrateur de sociétés, 16, rue Baron 
de Castro, Bruxelles.

Administrateurs :

M. Anatole De Bauw, administrateur de sociétés, 107, avenue Defré, Uccle. 

M. Jules Mathieu, docteur en droit, 47, rue de Soignies, Nivelles.

M. Achille Vleurinck, industriel, 247a, Allée Verte, à Gand.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Emile Coulon, directeur de Société Coloniale, 119, avenue du Diamant, 
Schaerbeek.

M. Jacques van der Plancke, industriel, 222, avenue Molière, Ixelles.

Bruxelles, le 7 juin 1935.

Pour copie et extrait conformes :

Un Administrateur,. 

(s.) A. De Bauw.

Le Président,

(s.) A. Landeghem.

Société Coloniale de Plantations et d’Elevage de l ’Ituri « SPELI ».
(Société congolaise à responsab ilité  lim itée )

Etablie à Nioka, Ituri (Congo Belge).

Siège administratif : n° 142, avenue des Alliés, Louvain. 

Registre du Commerce : Louvain, n° 2802.

Autorisée par arrêté royal en date du 13 mai 1930 et constituée par acte passé 
devant M0 Jacques Richir, notaire à Bruxelles, le 4 avril 1930, et publié aux 
annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge (n° du 15 juin 1930, page 403), 
ainsi qu’aux annexes au Moniteur Belge (n° du 30-31 mai 1930, actes numéros 
9209, 9210 et 9211).
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Terrains, plantations, outillage, immeubles Fr. 1.222.538,96
Frais de co n stitu tio n ............................... Fr. 21.238,54

-------------------- Fr. 1.243.777,50

Réalisable :
Bétail, marchandises, matériaux, d é b ite u rs .................. Fr. 486.868,62

Disponible :

Caisses, b a n q u e ..................................................................Fr. 198.473,98

Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires.........................................................  pour mémoire.

Compte Profits et Pertes :

Solde débiteur....................................................................... Fr. 325.879,90

Total de l’Actif : Fr. 2.255.000,00

PASSIF.

De la société envers elle-même :

C a p i t a l ..................................................................................Fr. 2.255.000,00

Compte d’ordre :

Cautionnements s ta tu ta i r e s ..................................................... pour mémoire.

Total du Passif : Fr. 2.255.000,00

COMPTE DE PROFITS E l PERTES.

DEBIT.

Frais généraux.......................................................................Fr. 59.923,88
Perte au 31 décembre 1933  Fr. 296.654,25

Total du Débit : Fr. 356.578,13
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CREDIT.

Bénéfices bruts . .............................................................................Fr. 27.126,03
Intérêts, Escompte, Commission...................................................Fr. 3.572,20
Solde d é b i te u r ..................................................................................Fr. 325.879,90

Total du Crédit : Fr. 356.578,13

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 23 mai 1935.

1) Le bilan et le compte des profits'et pertes arrêtés au 31 décembre 1934 sont 
approuvés à l’unanimité.

2) Décharge est donnée, à l’unanimité, aux administrateurs et commissaires.

3) MM. Eugène de Bruyne, François Boon, Gérard Proots, Georges, Raisin et 
Frédéric de Bruyne sont réélus administrateurs et acceptent.

4) MM. Gérard Raisin et Georges Maffei sont réélus commissaires et acceptent.

CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Président : M. Eugène de Bruyne, notaire, 142, avenue des Alliés, Louvain.

Administrateur-Délégué : M. François Boon, expert-comptable, 7, rue Ste- 
Anne, Louvain.

Administrateurs :
M. Gérard Proost, notaire, 44, rue Vilain XIV, Bruxelles.

M. Georges Raisin, avocat à la Cour d’Appel, 47, rue Lesbroussart, Ixelles. 

M. Frédéric de Bruyne, candidat-notaire, 142, avenue des Alliés, Louvain.

COLLEGE DES COMMISSAIRES :

M. Gérard Raisin, candidat-notaire, 282, rue du Noyer, Schaerbeek.

M. Georges Maffei, candidat-notaire, 70, rue aux Laines, Bruxelles.

Pour extrait certifié conforme :

SOCIETE COLONIALE DE PLANTATIONS ET D’ELEVAGE DE LTTURI.

Un Administrateur : 

(s.) Fréd. de Bruyne.

Le Président :

(s.) Eug. de Bruyne.
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Société d’imprimerie du Courrier d’Afrique (SODIMCA).

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée .)

(A. R. 27-7-1930.)

Siège social à Léopoldville.

Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1930.

BILAN.

ACTIF.

Immobilisé :

M o b il ie r ...................................... . . .  Fr. 76.629,90
Matériel d'imprimerie . . . . . . .  Fr. 344.671,62

Disponible :

Caisse et banques . . . .

Réalisable :

Marchandises (papiers, divers) . . . .  Fr. 154.775,39
Débiteurs d i v e r s ...................... . . .  Fr. 67.492,39

Compte d’ordre :

Perles et profits (solde 1933) . . .  Fr. 509.401,25
Bénéfice 1934 ........................... . . .  Fr. 745,33

PASSIF.

Fr. 732.206,02

Fr. 81.496,70

Fr. 222.267,78

Fr. 508.655,92 

Fr. 1.544.626,42

Envers les tiers :

Créditeurs divers ......................................................................... Fr. 44.626,42

Envers la société :

Capital............................................................................................. Fr. 1.500.000,00

F r. 1.544.626,42
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DEBIT :

C O M P T E  D E S  P E R T E S  E T  P R O F I T S  A U  3 1  D E C E M B R E  1 9 3 4 .

Solde au 31 décembre 1933 . . . . Fr. 509.401,25
Frais généraux . . 680.616,52

Fr. 1.190.017,77

CREDIT.

Recettes expi. . . . . Fr. 681.361,85
Solde au 31 décembre 1934 . . . . Fr. 508.655,92

Fr. 1.190.017,77

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Caprasse, Georges-André, journaliste, à Léopoldville.
M. Caprasse, Fernand, notaire, La Roche en Ardenne.
M. Leleux, Adolphe, journaliste, à Léopoldville.

Conforme, 
(s.) F. Caprasse.

Société Immobilière Belgo-Africaine « BELGAFRICA ». 

(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée .)

Siège social : Léopoldville.

Siège administratif : Avenue du Mont-Kemmel, n° 3, Forest-Bruxelles.

Constituée par acte du notaire Léon Brunet, à Bruxelles, le 27 juin 1927, auto
risée par arrêté royal du 15 juillet suivant et publiée à l’annexe du Bulletin Officiel 
du Congo Belge du 15 août de la même année.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Terrains .......................
Banque de Bruxelles . 
Portefeuille

Fr. 1.528.019,94 
Fr. 159.474,77
Fr. 550.000,—



Débiteurs divers 
Compte d’ordre
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Fr,
Fr,

34.911,88
95.000,—

Fr. 2.367.406,59

PASSIF.

Capital ..........................................................................................Fr. 1.500.000,—

Réserves :

a) légale . ..................... . . . Fr. 37.617,45

b) extraordinaire . . . . . . .  Fr. 200.000,—
Fr. 237.617,45

Engagements s/ souscriptions Fr. 274.750,—
Créanciers d iv e r s ...................... Fr. 152.257,70
Compte d’o r d r e ...................... Fr. 95.000,—
Report 1933 ................................ . . .  Fr. 84.744,38
Profits et pertes Bénéfice 1934 • . . .  Fr. 23.037,06

Fr. 107.781,44

Fr. 2.367.406,59

CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Président : M. Joseph Darche, sans profession., à Bruxelles, sortant en 1939.

M. Léon Dam, administrateur de sociétés, à Saint-Gilles, sortant en 1937.

M. Corneille Jonniaux, industriel, à Etterbeek, sortant en 1939.

Mm0 Madeleine Stiernet, sans profession, épouse O. Vandenbussche, à Forest, 
sortant en 1938.

M. Charles Walon, industriel, à Uccle, sortant en 1936.

M. Albert Glibert, architecte, à Etterbeek, sortant en 1940.

M. André Darche, architecte, à Ixelles, sortant en 1941.

Commissaire : M. Maurice d’Ouvrier, sans profession, à Ixelles.

Pour copie conforme :

Le Président,

(s.) Joseph Darche. 

(s.) André Darche. 

(s.) Léon Dam.

24* *
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Compagnie Agricole et Industrielle du Congo.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée ./

Siège social : Lufu-KM. 80. (Congo Belge).

Siège administratif : 9, rue du Moniteur, à Bruxelles. 

Registre du Commerce, n° 8469.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Premier établissement (comprenant bâti
ments, mobilier, matériel, plantations, 
salaires et frais généraux divers Afrique
et E u r o p e ) ...........................................

Frais de constitution et d’augmentation
Fr. 9.180.459,16

du c a p i t a l .............................................. Fr. 41.557,40
Mobilier en E u rope .................................... Fr. 16.540,15

Fr. 9.238.556,71
Amortissements 1931 Fr. 372.729,61

. )> 1932 Fr. 370.000,00
» 1933 Fr. 370.000,00
» 1934 Fr. 370.000,00

Fr. 1.482.729,61
-----------------  Fr.

Réalisable :

Marchandises en Afrique . . . . . Fr. 4.410,75
Approvisionnements en Afrique . Fr. 5.937,70
Petit b é t a i l .......................................... . Fr. 9.950,00
Débiteurs d i v e r s ........................... . . Fr. 1.803,95
Caisses, banque et chèques-postaux . . Fr. 3.396,76

Fr.

Compte d'ordre :

Dépôts s ta tu ta i r e s .................................................................... Fr.

Compte de résultats :

. Fr. 1.859.871,06 

. Fr. 553.374,12

7.755.827,10

25.499,16

62.000,00

Perte antérieure . 
Perte de l’exercice .

F r. 2.413.245,18



— 309

PASSIF.

Envers la société :

Capital :

60.000 actions de capital de 100 fr. . Fr. 6.000.000,00
22.500 actions de dividende sans dési- -----------------

gnation de valeur.
-----------------  Fr. 6.000.000,00

Envers les tiers :

a) Avec garantie hypothécaire :

Colonie du Congo belge 579.447,91 
Prévision pour intérêts 69.000,00

— ---- — —  Fr. 648.447,91

b) Sans garantie :

Créditeurs divers 2.894.842,43
Prévision pour intérêts 651.281,10

----- -----------  Fr. 3.546.123,53
-----------------  Fr. 4.194.571,44

Compte d’ordre :

Déposants statutaires .   Fr. 62.000,00

Fr. 10.256.571,44

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT :

Report a n té r ie u r ............................................................................. Fr. 1.859.871,06
Frais généraux Europe . .   Fr. 36.451,95
Perte d’ex p lo ita tio n ........................................................................Fr. 115.034,55
Prévision pour charges financ iè res............................................. Fr. 29.000,00
Amortissement de 1/25® sur im m obilisations..............................Fr. 370.000,00
Créances irrécouvrables .  Fr. 3.437,50

Fr. 2.413.795,06

CREDIT.

Intérêts et Commissions..........................  Fr. 549,88
Solde débiteur à r e p o r te r ..............................................................Fr. 2.413.245,18

F r. 2.413.795,06
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LISTE DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES EN FONCTIONS :

Administrateur-Délégué :

M. Edmond de Jaer, propriétaire, 17a, rue Vilain X IIII, à Bruxelles. 

Administrateurs :

M. Harold Linnefeld, 15, Plough Lane, Purley (Surrey) Angleterre.
M. Paul Hauzeur, 10, avenue Arnold Delvaux, Uccle.
M. Léopold Schneider, 35, rue Timmermans, Bruxelles.

Commissaires :

M. Frans De Coster, expert-comptable, 13, rue Paul Bossu, Woluwé-St-Pierre. 
M. Joseph De Cosær, expert-comptable, 45, rue Fétis, à Bruxelles.

Compagnie Immobilière du Congo.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville.

Siège administratif : Bruxelles, 11, rue Thérésienne. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 4451.

Constituée par acte publié au Moniteur Belge du 22 avril 1928 (acte n° 5114) 
et au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1928. Approuvée par arrêté royal 
du 29 mai 1928.

1°) BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

(Septième exercice.)

ACTIF.

A) Immobilisé :

Frais de premier établissement .
A p p o r t s ......................................
Mobilier et outillage . . . .

Fr. 1,00
Fr. 500.000,00
Fr. 37.908,50

537.909,50

B) Prêts hypothécaires :

Prêts en cours Fr. 1.210.000,00
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C) Disponible :

Banques et c a i s s e s ................................................................... Fr,

D) Réalisable :

Terrains et immeubles en Afrique . . . Fr.
Portefeuille-titres.......................... ......  . Fr.
Magasins et approvisionnements . . . Fr.
Débiteurs d i v e r s ........................................Fr.

E) Divers :

Comptes-courants débiteurs.......................... Fr.
Cautionnements statutaires des Adminis

trateurs et Com m issaires..................... pour mémoire.
-----------------  Fr.

Fr.

PASSIF.

A) Passif de la société envers elle-même :

Capital .............................................................. Fr. 25.000.000,00
Réserve s ta tu ta i r e .........................................Fr. 35.951,22

------------    Fr.

B) Passif de la société envers les tiers :

Créditeurs à terme .   Fr. 3.558.387,29
Créditeurs d i v e r s ......................................... Fr. 712.228,69

-----------------  Fr.

C) Divers :

Comptes-courants créditeurs . . . . .  Fr. 21.605,79
Déposants de cautionnements statutaires

(Administrateurs et Commissaires) . . pour mémoire.
-----------------  Fr.

27.300.960,38
1,00

113.863,35
324.129,09

1.669,80

D) Profits et Pertes : 

Solde favorable . , . . . Fr.

Fr.

2°) COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT :

Frais généraux.............................................................................. Fr.
Intérêts débiteurs .................................................................... Fr,

29.413,14

27.738.953,82

1.669,80

29.517.946,26

25.035.951,22

4.270.615,98

21.605,79

189.773,27

29.517.946,26

843.803,32
229.511,02



— 312 —

I m p ô t s ..........................................................................................Fr. 54.312,17
S o lde ............................................................................................... Fr. 189.773,27

Fr. 1.317.399,78

CREDIT.

Report de l’exercice précédent . . . .  
Intérêts, loyers, bénéfices sur ventes, 

commissions et divers ...........................

Fr. 1.317.399,78

Fr. 306.536,91

Fr. 1.010.862,87

3°) REPARTITION DES BENEFICES.

A reporter à n o u v e a u ..............................................................Fr. 189.773,27

4°) CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Albert Marchai, ingénieur, 46, avenue Vert Chasseur, Uccle.

Vice-Président : M. Gaston Périer, avocat honoraire à la Cour d’Appel, 579, 
avenue Louise, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Marcel Serruys, docteur en droit, 394, avenue 
Louise, Bruxelles.

Administrateurs :

M. Arthur Bémelmans, ingénieur, 397, avenue Louise, Bruxelles.
M. Félicien Cattier, docteur en droit, 2, rue des Mélèzes, Ixelles.
M. Anatole De Bauw, administrateur de sociétés, 107, avenue Defré, Uccle.
M. Georges Gaillard, ingénieur, 18, avenue Emile De Mot, Bruxelles.
M. Odon Jadot, ingénieur, 113, rue du Mail, Ixelles.

5°) COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Jules Baillieux, directeur de société, 122, rue Franklin, Bruxelles.
M. Richard Baseleer, directeur de société, Léopoldville, Congo Belge.
M. Henri Salmon, sous-directeur honoraire de société, 23, rue des Echevins, 

Ixelles.
M. Edgar van der Straeten, administrateur de sociétés, 268, chaussée de Vleur- 

gat, Ixelles.

6°) Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
du 3 juin 1935.

A l’unanimité, cette assemblée a :

approuvé le bilan, le compte de profits et pertes et la répartition des bénéfices;
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donné décharge aux administrateurs et commissaires;

réélu pour un terme de six ans, prenant fin lors de l’assemblée générale de 1941, 
M. Jules Baillieux, en qualité de Commissaire;

appelé aux fonctions d’administrateur, pour un terme de six ans, prenant fin à 
l’assemblée générale de 1941, MM. Robert Thys et Edgar van der Straetem

Certifié conforme,

Bruxelles, le 4 juin 1934.

L’Administrateur-Délégué, 

(s.) M. Serruys.

Société des Forces Hydro-Electriques de Sanga. 

(Société com m erciale pa r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Etablie à Léopoldville (Congo Belge). 

Registre du Commerce : Bruxelles, n° 47410.

Constitution publiée aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge le 15 
août 1930, folio 695 et aux annexes du Moniteur Belge du 19 juillet 1930, acte 
n° 11.866.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de c o n stitu tio n ............................... Fr. 753.241,25
Frais de premier établissement Brazzaville Fr. 54.191,44
Frais de premier établissement, frais 

d’études et intérêts intercalaires .
Terrains et im m e u b le s ..........................
Travaux et constructions..........................
Constructions r o u t e s ................................
M a té r ie l ......................................................
Lignes de transport de force et télépho

niques .....................................................
Mobilier en Afrique ................................
Mobilier en E u r o p e ................................
Matériel des installations..........................

Fr. 13.067.858,05
Fr. 5.141.413,47
Fr. 26.648.680,03
Fr. 2.685.008,01
Fr. 30.976.399,58

Fr. 9.235.259A9
Fr. 521.889,74
Fr. 33.758,75
Fr. 2.746.453,92

.Fr. 91.864.153,43
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Réalisable :

M a g a s in ........................................... . . Fr. 593.405,—
Comptes courants débiteurs . . . . . Fr. 739.670,45
Frais payés anticipativement . . . . Fr. 95.406,85
Actionnaires...................................... . . Fr. 23.739.600,—

-----------------  Fr. 25.168.082,30

Disponible :

Caisse et B anques.............................................................. ..... . Fr, 43.353,23

Compte d’ordre :

Avals et cautionnements statutaires.........................................  pour mémoire.

Profits et Pertes :

Perte exercice 1933 ................................Fr. 175.198,73
Bénéfice exercice 1934 ..........................Fr. 7.389,03

---------- ——  Fr. 167.809,70

Fr. 117.243.398,66

PASSIF.

Non-exigible :

Capital 120.000 actions de fr. 500,— . Fr. 60.000.000,—
-----------------  Fr. 60.000.000,

Exigible :

S. N. C. I ......................................................Fr. 25.000.000,—
Créditeurs d i v e r s .........................................Fr. 32.243.074,86
Salaires à p a y e r ........................................ Fr. 323,80

-----------------  Fr. 57.243.398,66

Compte d’ordre :

Créanciers par avals et déposants s ta tu ta ire s ..................... pour mémoire.

Fr. 117.243.398,66

COMPTE DE PROFITS ET PERTES.

DEBIT

Frais généraux E u r o p e .................................................................. Fr.
Frais généraux A frique...................................................................Fr.
Frais de bureau E u r o p e ............................................................. Fr.
Frais de bureau A frique.................................................................. Fr.
Charges sociales E u ro p e .................................................................. Fr.

381.045,62
564.617,17
20.893,65
8.369,11

156,—
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Charges sociales A frique.................................... Fr. 32.081,60
Frais entretien de transport et d i v e r s ....................................... Fr. 35.225,17
Frais d’e x p lo ita tio n ......................................................... ..... . Fr. 119.511,91
Charges f in a n c iè re s ........................................................................ Fr. 2.018.620,56

Fr. 3.180.520,79
Solde bénéficiaire de l’exercice 1934 .................................... Fr. 7.389,03

Fr. 3.187.909,82

CREDIT.

Recettes brutes d’exploitation et rentrées diverses . . . .  Fr. 3.187.909,82

SITUATION DU CAPITAL NON LIBERE.

Sourscripteurs. Nombre
d’actions.

Montant restant 
à libérer.

Fernand Vigneron, banquier, 39, avenue van 
Put, A n v e r s ............................................... 10 4.000—

Louis Eloy, ingénieur honoraire des mines, 248, 
rue de la Loi, B ru x e lle s .......................... 10 4.000—

Fernand Courtoy, ing. A. I. Lg. A. I. M., 
163, chaussée de VIeurgat, Bruxelles . . 10 4.000—

Firmin Lambeau, administrateur de sociétés, 
12, avenue Galilée, Bruxelles . . . . 10 4.000—

Octave Lombaert, administrateur de sociétés, 
94, avenue Molière, F o r e s t ..................... 5 2.000—

Jean de Limelette, secrétaire général du Cré
dit Anversois, 216, rue Stévin, Bruxelles . 5 2.000—

Société de Participations Financières et Indus
trielles « Sopafinin », Société Anonyme, 96, 
rue du Commerce, à Bruxelles . . . . 59299 23.719.600,—

59349 23.739.600,—

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Fernand Vigneron, banquier, demeurant à Anvers, 39, avenue 
van Put.

Vice-Président : M. Alphonse Engels, vice-gouverneur général honoraire du 
Congo Belge, demeurant à Uccle, avenue du Hoef, 24.

A d m in is tr a te u r -D é lé g u é  :
M. Fernand Courtoy, ingénieur A. I. Lg. A. I. M., dem eurant, à Ixelles,

chaussée de VIeurgat, 163.
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Administrateurs :

M. Louis Eloy, ingénieur honoraire des mines, demeurant à Bruxelles, 248, 
rue de la Loi.

M. Firmin Lambeau, administrateur de sociétés, demeurant à St-Josse-ten- 
Noode, avenue Galilée, 12.

M. Léon Lagache, ingénieur A. I. G., demeurant à Uccle, 56a, avenue Hamoir.

M. Henri Lagache, industriel, demeurant à Renaix, rue de la Chapelle.

M. Octave Lombaert, administrateur de sociétés, demeurant à Forest-lez-Bru
xelles, avenue Molière, 94.

M. Hector Pouleur, ingénieur A. I. Lg., demeurant à Ixelles, rue de Naples, 15. 

M. Joseph Rhodius, industriel, demeurant à Namur, Citadelle, Castel Bel Air.

M. Jean de Limelette, secrétaire général du Crédit Anversois, demeurant à Bru
xelles, 216, rue Stévin.

M. Hector Rhodius, industriel, demeurant à St. Gilles-lez-Bruxelles, 7, rue de 
la Bonté.

M. Richard Dutrieux, administrateur de sociétés, demeurant à Woluwé St. 
Lambert, boulevard Brand Whitlock, 144.

L'assemblée générale des actionnaires tenue le 11 juin 1935 a :

1° Approuvé le bilan et le compte de profits et pertes de l’exercice 1934.

2° Donné par un vote spécial, décharge de leur gestion à Messieurs les adminis
trateurs et commissaires-

3° Réélu en qualité d’administrateur :

M. Firmin Lambeau, administrateur de sociétés, demeurant à St-Josse-ten-Noode, 
avenue Galilée, 12.

M. Léon Lagache, ingénieur A. I. G., demeurant à Uccle, 56a, avenue Hamoir, 
qui sortaient de charge immédiatement après l’assemblée, conformément à Tordre 
de sortie fixé lors de l’assemblée générale du 14 juin 1932.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Pour copie conforme :

A dministrateur, 

(s.) F. Courtoy.

A dministra teur, 

(s.) Louis E loy.
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Charbonnages de la Luena.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .)

établie à Elisabeth ville (Katanga — Congo Belge). 

Siège administratif : 13, rue de Bréderode, Bruxelles.

Constituée le 14 mars 1922. Statuts publiés au Moniteur Belge du 9 avril 1922, 
sous le n° 3536 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mai 1922. Statuts 
modifiés le 1er octobre 1923, le 19 janvier 1926 et le 17 janvier 1928, publiés au 
Moniteur Belge des 6 décembre 1923, sous le n° 12307, 3 février 1926, sous le 
n° 1172 et 1er mars 1928, sous le n° 2183 et au Bulletin Officiel du Congo Belge 
des 15 décembre 1923, 15 mars 1926 et 15 avril 1928.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :
Concession, immeubles et installations.....................................Fr. 31.358.000,—

Réalisable et disponible :

Objets en m agasin..................... . . . Fr. 1.999.649,14
Charbon à découvert . . . . . . . Fr. 4.058.750,—
Débiteurs d i v e r s ........................... . . Fr. 160.868,88
Caisses et chèques postaux . . . . Fr. 2.019,86
Portefeuille-titres...................... . . . Fr. 467.500,—

-----------------  Fr. 6.688.787,88

Cautions et d i v e r s ......................................................... Fr. 56.607,55

Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires .  Fr. 265.000,—

Profits et Pertes :

Solde reporté de 1933 ..........................Fr. 2.764.618,94
Perte de l’e x e rc ic e ............................... Fr. 3.718.699/34

----------------- Fr. 6.483.318,28

Fr. 44.851.713,71

PASSIF.

Non-exigible :

Capital : 80.000 actions de 500 francs . F r. 40.000.000,—
Réserve l é g a l e ............................. .....  F r. 80.190,25

-------------------  F r. 40.080.190,25
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Exigible :

Banquier et créditeurs d iv ers ....................................................Fr. 4.506.523,46

Compte d’ordre :

Déposants (cautionnements s ta tu ta i r e s ) ...............................Fr. 265.000,—

Fr. 44.851.713,71

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Solde reporté de 1933  Fr. 2.764.618,94
Frais de l'exercice (entretien installations, frais généraux et

charges f in a n c iè re s ) ................................................................... Fr. 634.795,34
Amortissements d i v e r s ...................................................................Fr. 3.184.231,66

Fr. 6.583.645,94

CREDIT.

Rentrées diverses 
Solde à reporter

Fr. 6.583.645,94

Fr. 100.327,66 
Fr. 6.483.318,28

L’Assemblée Générale du 11 juin 1935 a approuvé le bilan et le compte de 
Profits et Pertes qui précèdent. — Par un vote spécial, elle a donné décharge 
de leur gestion aux Administrateurs et Commissaires. — Elle a réélu Messieurs 
Paul Gillet et Edgard Sengier, Administrateurs et Monsieur Armand Goffin, 
Commissaire.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Messieurs,

Joseph Kersten, ingénieur, avenue Léo Errera, 46,'Uccle.
Octave Jadot, ingénieur, avenue Montjoie, 102, Uccle.
Victor Brien, ingénieur, 10, boulevard de Waterloo, Bruxelles.
René Cambier, ingénieur, avenue Emile Demot, 16, Bruxelles.
Paul Gillet, ingénieur, rue Edmond Picard, 45, Bruxelles.
Jules Ingenbleek, docteur en sciences, 260, avenue d’Auderghem, Bruxelles. 
Marc Minette d’Oulhaye, ingénieur, 42, rue Belliard, Bruxelles.
Edgard Sengier, ingénieur, 24, avenue Ernestine, Bruxelles.
Sir Robert Williams Bart, ingénieur, Princes House, Londres.
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COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Messieurs,

Georges Becquevort, chef comptable, rue de l'Aqueduc, 47, Bruxelles.
Henri De Keyser, commandant retraité, avenue Wolvendael, 11, Uccle. 
André Eric Gérard, ingénieur, avenue Emil Demot, 16, Bruxelles.
Armand Goffin, avocat, avenue Prince d’Orange, 16, Uccle.

Pour extrait certifié conforme :

Le Président du Conseil d’Administration, 
(s.) J . Kersten.

Société Coloniale de Pharmacie et de Droguerie « SOCOPHAR ».
(Société congolaise à responsabilité  lim itée .)

Siège social : à Coquilhatville.

Siège administratif : Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles, N° 27040.

Constituée par acte passé devant Mc Leon Brunet, notaire à Bruxelles, le 27 
avril 1927, autorisé par A. R. en date du 7 juin 1927 et publié aux annexes au 
Bulletin Officiel du Congo belge du 15 juillet 1927.

Statuts modifiés par acte passé devant Me Leon Brunet, notaire à Bruxelles, 
le trente et un août 1927 (A. R. du 3 octobre 1927) et publié aux annexes au 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 16 novembre 1927.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Premier établissement Fr. 2.622.391,90 
Amortissements antérieurs 478.787,80

-----------------  Fr. 2.143.604,10
Terrain et Immeuble en 

Afrique . . . .  Fr. 485.000,00 
Amortissements antérieurs 108.750,00

—--------------  Fr. 376.250,00
Matériel et Mobilier Afrique

et Europe . . . Fr. 127.918,57
Amortissements antérieurs 37.196,24

90.722,33



Frais de Constitution Fr. 
Amortissements antérieurs

22.652.50
22.651.50
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Fr. 1,—
Fr. 2.610.577,43

Réalisable et disponible :

Caisses, Chèques Postaux, Banques . . Fr. 100.645,07
Approvisionnements ............................ Fr. 1.323.881,54
Marchandises en consignation . Fr. 1.241.122,37
Débiteurs d i v e r s ................................ Fr. 444.095,18
Garanties et frais à répartir . . . . Fr. 31.402,18

Profits et Pertes :

Solde r e p o r t é ..................................... Fr. 372.761,38
Pertes de l’e x e rc ic e .......................... Fr. 71.566,70

Pour ordre : 

Dépôts statutaires

Fr. 3.141.146,34

Fr. 384.328,08

pour mémoire.

to ta l de l’Actif : Fr. 6.136.051,85

PASSIF.

Envers la société :

Capital . ,  Fr. 4.500.000,—
Réserve légale . . ........................................ Fr. 2.934,35
Fonds de P r é v is io n ................................... Fr. 50.000,00

Fr. 4.552.934,35

Envers les tiers :

Créditeurs divers  ............................... Fr. 341.995,13
Créditeur pour consignation.....................Fr. 1.241.122,37

. Pour ordre : 
Déposants statutaires

Fr. 1.583.117,50

pour mémoire.

Total du Passif : Fr. 6.136.051,85

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Solde reporté ...................................................................................Fr.
Frais d?administration et d’ex p lo ita tio n ...................................Fr.
Intérêts et commissions...................................................................Fr.

312.761,38
691.504,14

4.634,08

Total : Fr. 1.008.899,60
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CREDIT.

Bénéfice brut sur opérations 
Solde reporté . . . . .
Pertes de l’exercice . .

Total : Fr. 1.008.899,60

...............................Fr. 624.571,52
Fr. 312.761,38
Fr. 71.566,70

—--------------  Fr. 384.328.08

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 5 juin 1935.

L’assemblée générale prend, à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes :

1°) Approuve les rapports du conseil d’administration et du collège des com
missaires.

2°) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes tels qu’ils sont présentés.

3°) Renouvelle les mandats de MM. Raoul Dupont et Octave Olemans, admi
nistrateurs.

4°) Donne décharge aux administrateurs et commissaires de leur gestion 
pendant l’exercice 1934. Réserve la décharge d’administrateur de M. Charles 
Lodewyckx.

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Président : M. Georges Geerts, administrateur de sociétés, 100a, rue des Adua- 
tiques, a Bruxelles.

Administrateur-Directeur : M. Robert Van der Ghinst, pharmacien, 50, rue des 
Ombelles, à Ostende.

Administrateurs :

M. Raoul Dupont, pharmacien, 22, avenue Dailly, à Bruxelles.

M. Alfred Radelet, administrateur de sociétés, 35, boulevard Général Baron 
Wahis, à Bruxelles.

M. Théophile Allard, administrateur de sociétés, 37, rue Blanche, à Bruxelles.

M. Octave Olemans, pharmacien, 47, rue de Courtrai, à Tournai.

M. Maurice Wandels, pharmacien, 96, square Marie José, à Ostende.

M. Edouard Lodewyckx, docteur en médecine, 6, marché aux Vaches, à 
Jodoigne.

M. Joseph Joos, pharmacien, 270, avenue Jules Moretus, à Wilryck-Anvers.

M. Jules Van Lancker, administrateur de sociétés, 28, avenue Van Becelaere, 
à Boitsfort-Bruxelles.
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COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Emile Crousse, industriel, rue de la Poste, à Tamines'.
M. Henri Tuypens, pharmacien, 24, place du Cardinal Mercier, à St. Nicolas- 

Waes.
M. Herman Mettens, chef comptable, 43, avenue Ten Dorpe, à Vieux-Dieu,

DELEGUE DU MINISTRE DES COLONIES.

M. Gaston Flamine, 194, avenue du Prince Héritier, à Woluwe St. Lambert.

SOCIETE COLONIALE DE PHARMACIE ET DE DROGUERIE.

L’Administrateur-Directeur,
(s.) Robert Van der Ghinst.

Compagnie Pastorale du Lomami.

(Société Congolaise p a r actions à  responsabilité  lim itée.) 

à Elisabethville.

Siège social : avenue de l’Etoile, n° 134, plan communal, Elisabethville

(Congo Belge).

Siège administratif : 42, rue Royale, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 47.231.

PUBLICATIONS LEGALES.

D ate  des 
actes.

A utorisa tion
par

A rrêté  R oyal.

Pub lica tions aux annexes
du B ull. o a .  du  M oniteur 

Congo Belge. Belge.

Constitution :
devant Me Marcel 
Guffens, notaire, à 
Elisabethville.

7-6-1928
et

12-9-1928

17-10-1928 15-11-1928 
pages 1742 
et suiv.

23-8-1930 
nos 13.171 
et 13.172

Modification :

devant Me Maurice 
Rosmont, notaire, 
à Elisabethville.

15-5-1930 22-7-1930 15-8-1930 
pages 671 

et suiv.

23-8-1930 
n° 13.173

Modification :

devant Me Louis 
Duwelz, notaire, à 
St. Gilles-Bruxel
les.

2-8-1934 25-9-1934 15-10-1934 
pages 632 

et suiv.

17-10-1934 
n° 13.100
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BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

I. —. Immobilisé :

a) Apports (300.000 H a ) ................... Fr. 3.300.000,—
Amortissements à déduire :
Exercices antérieurs 500.000,—■
De l’exercice 260.000,—

-----------------  Fr. 760.000,—
-----------------  Fr. 2.540.000,—

b) Premier établissement :

Concessions, frais de 
1er établissement, 
constructions, installa
tions diverses, matériel 
divers, etc. . . . . .  6.803.514,85

Immobilisations nouvelles
de l’exercice . . . .  1.174.414,63

--------------—  Fr. 7.977.929,48
Amortissements à déduire :
Exercices ant. 1.812.318,45 
De l’exercice :

731.233,81
Par diminution de capital :

2.061.777,54
-----------------  2.793.011,35

-----------------  4.605.329,80
-----------------  Fr. 3.372.599,68

-----------------  Fr. 5.912.599,68

II. — Réalisable :

Actionnaires en retard de paiement . . Fr. 199.675,—
Cheptel (18.574 têtes) ( * ) .....................Fr. 26.246.809,72
Portefeuille . . . Fr. 1.062.500,—
Amortissements à déduire :

Exercice ant. 100.000,—
De l’exercice 100.000,—

200 .000 , —

Fr. 862.500,—
Débiteurs divers . . .......................... Fr. 356.924,64
Marchandises en magasin en Afrique et 

en cours de r o u t e ............................... Fr. 130.427,25
Fr. 27.796.336,61

(*) Le chep tel a  été  p o rté  au  p rix  de rev ien t. S’il é ta it  calculé au  cours déprécié de 
1935, il accuserait un  m o n ta n t inférieur. (V oir R a p p o rt.)

25**
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III. — Disponible :

Banques et caisses  ..............................................................Fr. 2.079.115,19

IV. — Divers :

Comptes d é b i te u r s .................................................................... Fr. 568.321,51

V. — Comptes d’ordre :

Garanties statutaires ..................................................................... pour mémoire.
Engagements et contrats divers en c o u r s ...............................  pour mémoire.

Fr. 36.356.372,99

PASSIF.

I. — Dettes de la société envers elle-même :

Capital :
88.400 parts s o c ia le s .........................Fr. 35.360.000,—
Réserve s ta tu ta i r e ................................Fr. . 10.241,26

-----------------  Fr. 35.370.241,26

II. — Dettes de la société envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s .....................................Fr. 302.226,82
Montants non appelés sur participations . Fr. 85.000,—

-----------------  Fr. 387.226,82

III. — Divers :

Comptes c ré d i te u r s ....................................................................Fr. 598.904,91

IV. — Comptes d’ordre :

Titulaires des garanties s ta tu ta ire s .........................................  pour mémoire.
Créditeurs éventuels pour engagements et contrats divers

en cours . ........................................................................  pour mémoire.

Fr. 36.356.372,99

COMPTE DE PERTES ET PROFITS ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Diminution de capital :

A) Ristourne au C. S. K. apports Lovoi
300.000 Ha..............................................Fr. 2.400.000____

B) Amortissements :
sur apports . .   Fr. 160.000,—
sur concessions et premier établissement Fr. 2.061.777,54 
sur cheptel . . . . . . . . .  Fr. 2.600.041,46
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C) Annulation de 4.000 parts 
Pastorale du portefeuille Lovoi

sociales
Fr. 1.818.181,—

Frais d’administration et divers Fr. 217.771,56
Frais de liquidation Lovoi et de fusion . Fr. 24.348,45
Dépenses pour personnels, blanc et noir . Fr. 1.356.040,56
Nourriture bétail, médicaments, 

riaux divers, ciments, etc... .
, maté-

Fr. 490.593,23
Mortalité du cheptel . . . . Fr. 882.060,—
Prévision pour agents, missions 

et d i v e r s ................................
diverses

Fr. 64.001,27

Amortissements :

a) sur Apports .. , Fr. 100.000,—

b) sur Premier établis
sement . . . .  Fr. 731.233,81

c) sur Portefeuille Fr. 100.000,—
-----------------  Fr. 931.233,81

Fr. 9.040.000,—

Fr. 3.966.048,88

Fr. 13.006.048,88

CREDIT.

Transformation du capital social................................Fr. 9.040.000,—.

Revenus sur po rtefeu ille ..............................Fr. 5.880,—
Rentrées sur frais, etc....................................Fr. 39.031,62
Immobilisations n o u v e lle s ..........................Fr. 354.739,61
C h e p t e l ..........................................................Fr. 3.566.397,65

-----------------  Fr. 3.966.048,88

Fr. 13.006.048,88

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire des actionnaires
du 3 juin 1935.

L'assemblée approuve à l’unanimité des voix pour lesquelles il est pris part au 
vote, le bilan et le compte de profits et pertes tels qu’ils sont présentés par le 
conseil d ’administration.

Par des votes spéciaux, l’assemblée donne décharge successivement à chacun 
des administrateurs, puis à chacun des commissaires de leur gestion pendant cet 
exercice.

Par des votes spéciaux, l’assemblée donne décharge successivement à chacun 
des administrateurs puis à chacun des commissaires de la Société Lovoi au Lo- 
fnami, De Haes et Huybrechts de leur gestion jusqu’au 2 août 1934, date de 
l’absorption de cette société par la Compagnie Pastorale du Lomami.

L ’assemblée, à l’unanimité, renouvelle pour un term e de six ans les m andats
expirant aujourd’hui de Monsieur Joseph Tasch, adm inistrateur, et de Monsieur
O ptât Paté, commissaire, rééligibles.
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L'assemblée générale, à l’unanimité, élit pour un terme de six ans en qualité 
d’administrateur, Monsieur le docteur vétérinaire E. Leynen.

En conformité avec l’article 58 de la loi sur les sociétés commerciales, M. le 
Président informe l'assemblée générale de ce que le cautionnement d'administra
teur de M. Mullie et celui de commissaire de 1V1. Brulsaert ont été constitués par 
la Caisse Centrale de Crédit du Boerenbond Belge.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Alphonse Cayen, officier retraité, 3, avenue Palmerston, Bru
xelles.

Administrateur-Délégué : M. Victor Jacobs, docteur en droit, 106, avenue du 
Marquis de Villalobar, Woluwé St. Pierre.

Administrateur-Directeur : M. François-Xavier Carlier, docteur en médecine 
vétérinaire, Ormeignies-lez-Ath.

Administrateurs :

M. Léopold Frateur, professeur à l’Université de Louvain, Bergoven-Becque- 
voort.

M. Edgard Larielle, ingénieur, 52, avenue Emile Duray, Ixelles-Bruxelles.

M. Joseph Tasch, commerçant, B. P. 692, à Elisabethville (Congo Belge).

M. Henry Fays, inspecteur général honoraire au Ministère des Colonies, 39, 
rue Ducale, Bruxelles.

M. Gilbert Mullie, docteur en médecine vétérinaire, 13, avenue H. Dietrich, 
Bruxelles.

M. Willem Huybrechts, administrateur de sociétés, 32, rue. du Moulin, Anvers.

M. Joseph De Haes, administrateur de sociétés, 31, rue du Comte d’éEgmont,
Anvers.

M. René De Haes, négociant, 31, rue du Comte d’Egmont, Anvers.

M. Emile Leynen, docteur en médecine vétérinaire, 22, avenue de la Ramée, 
Uccle.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Jean Vermeersch, industriel ,39, rue de la Loi, Bruxelles.

M. Optât Paté, ingénieur, 102, avenue Louis Lepoutre, Bruxelles.

M. le vicomte Roger d’Hendecourt, administrateur de sociétés, 419, avenue 
Louise, Bruxelles.

M. Jean Meily, inspecteur de comptabilités, 11, avenue Jules Malou, Etter- 
beek-Bruxelles.

M. Henri Brutsaert, docteur en médecine, à Poperinghe.
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LISTE DES ACTIONNAIRES DEBITEURS AU 31. 12. 1934.

Noms. N om bre de p a rts M o ntan t sous- M o ntan t re s tan t
sociales de 500 F . crit. à  verser.

I. — Compagnie Pastorale du Lomami :

a) Ancien capital :

M. Oscar Cost . . . . 600— 300.000 Frs. 180.000 Frs.
M. André Thirion 50— 25.000 Frs. 7.500 Frs.

650— 325.000 Frs. 187.500 Frs.

b) Augmentation de capital

M. Joseph De Bruyn 1 — 500 Frs. 50 Frs.
M. Camille De Block 4__ 2.000 Frs. 800 Frs.
M. Julien Lobbestael 4— 2.000 Frs. 400 Frs.
M. A. S e b a ..................... 4— 2.000 Frs. 1.600 Frs.
M. Baptiste Walthère 5 — 2.500 Frs. 1.000 Frs.
M. Gaston Rostenne 6— 3.000 Frs. 1.200 Frs.
M. Richard De Vogelaere . 8— 4.000 Frs. 3.200 Frs.
M. Ernest Schreiber. 8— 4.000 Frs. 1.600 Frs.
M. Charles Génard . 33— 16.500 Frs. 1.650 Frs.

73— 36.500 Frs. 11.500 Frs.'

IL — Société Lovoi au Lomami, De Haes et Huybrechts :

M. François Nicasie. . . 1 — 500 Frs. 200 Frs.
M. Louis Lebacq . . 1 — 500 Frs. 75 Frs.
M. Marcel Leenaerts . . 2— 1.000 Frs. 400 Frs.

4— 2.000 Frs. 675 Frs.

Total général : . . 727— 363.500 Frs. 199.675 Frs.

Bruxelles, le 11 juin 1935.

Pour extrait conforme :

COMPAGNIE PASTORALE DU LOMAMI. 

Société Congolaise à responsabilité limitée.

U  A dministrateur-Délégué, 
(s.) V. Jacobs.

Le Président, 
(s.) A. Cayen.
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Siège administratif : 17, Chaussée de Dinant, à Namur.

Siège social : place du Vieux Marché, à Kinshasa-Léopoldville (Congo Belge).

Electro-Générale du Congo (ELGECO).

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Constituée le 24 juin 1929, suivant acte publié aux annexes du Moniteur Belge 
du 17 juillet 1929, n° 11.858 et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge 
du 15 janvier 1930. Arrêté royal du 4 décembre 1930.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Caisse : espèce en c a i s s e .................................................. Fr. 1.348,44

Débiteurs :
Staquet : 59.686,23 

26.115,07
—-----------   Fr. 85.801,30

Frais 1er é tab lissem en t................................................................. Fr. 37.933,93
Matériel et Mobilier : leur estimation .................................. Fr. 6.583,30

Marchandises :
Léopold v ille .................................................................................... Fr. 300.135,98
Elisabethville . .  Fr. 221.789,17

Solde en P e r te ................................................................................. Fr. 726.225,24

Fr. 1.379.817,36

PASSIF.

C a p i t a l ..............................................................................................Fr. 1.000.000,00
C ré d ite u rs ........................................................................................ Fr. 59.849,96
Banque Centrale : d é c o u v e r t.......................................................... Fr. 197.350,71
Delplace : son p r ê t ........................................................................ Fr. 117.116,69
R é s e r v e .............................................................................................Fr. 5.500,00

Fr. 1.379.817,36

DETAIL DU COMPTE PERTES ET PROFITS.

Perte sur exercices p réc é d e n ts ...............................................Fr. 744.530,85
Dépôt Léopoldville : bénéfice sur rrises

après am ortissem en t........................... Fr. 16.446,36
Dépôt Elisabethville » » » Fr. 32.511,59
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Somme reçue Créance le Grand, hono
raires avocat d é d u i t s ..........................

Intérêts de B a n q u e ...............................
Fr. 11.671,11

Fr. 14.471,89
Intérêts de p r ê t ..................................... Fr. 1.037,44
Amortissement frais 1er établissement . Fr. 1.517,40
C o n trib u tio n s ........................................... Fr. 1.900,00
Frais généraux..........................................
Perte sur c a p i t a l ..................................... Fr. 726.225,24

Fr. 23.396,72

Fr. 786.854,30
Fr. 786.854,30

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 11 Juin 1935.

1°) Le bilan et le compte de profits et pertes sont adoptés à l’unanimité.
2°) Les rapports des Administrateurs et des Commissaires sont adoptés à 

l'unanimité.
3°) Décharge est donnée de leur gestion aux Administrateurs et Commissaires.

Pour copie conforme :
Un administrateur : Un administrateur :
(s.) J . Delplace. (s.) Max de Wasseige.

Chantier Naval de n’Dolo « CHANADO ».

(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville-Est.

Siège administratif : Anvers, 80, rue Everaerts. 

Registre du Commerce d’Anvers N° 2521.

EXERCICE 1934. — BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.
Immobilisé :

Frais de constitution........................................................................Fr. 1,00
Immeubles, terrains et s l i p s .......................................................... Fr. 4.938.000,00
Machines et outillage........................................................................Fr. 553.018,59
M obilier...............................................................................................Fr. 76.285,00

Disponible et Réalisable :

C aisse.................................................................................................. Fr. 819,43
Débiteurs.............................................................................................Fr. 51.373,81
S tocks...................................................................  Fr. 36.000,00

Pertes et P r o f i t s ............................................................. Fr. 6.482.650,61

Total : Fr. 12.138.148,44
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PASSIF.

Envers la société :

C a p i t a l ..................................................................................Fr. 10.000.000,00
Amortissements ...............................................................................Fr. 808.505,25

Envers les tiers :

C ré d ite u rs ............................................................................ Fr. 105.670,97
Banquier avec gages............................................................Fr. 1.177.184,22

Provision pour débiteurs . . . .  .....................Fr. 46.786,00

Total : Fr. 12.138.148,44

COMPTE DE PERTES ET PROFITS.

DEBIT.

Solde à n o u v e a u .................................................................Fr. 5.891.114,96
Amortissements sur immobilisé ............................................... Fr. 356.730,00
Perte sur portefeuille............................................................Fr. 94.417,20
Charges f in a n c iè re s ............................................................ Fr. 116.879,80
Frais généraux.......................................................................Fr. 23.508,65

Total : Fr. 6.482.650,61

CREDIT.

Solde pertes à r e p o r te r ...................................................... Fr. 6.482.650,61

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Président : M. le baron Kervyn de Marckt ten Driessche, avocat, 72, rue
Montoyer, Bruxelles.

Administrateurs-Délégués :
M. Charles Valckenaere, 54, avenue Royale, Berchem.
M. Georges Valckenaere, 4, avenue Brialmont, Anvers.

Administrateurs :
M. Henri Mayer, administrateur de sociétés, 115, avenue de France, Anvers. 
M. André Valckenaere, administrateur de sociétés, 54, avenue Royale, Berchem. 
M. Georges Van de Velde, ingénieur, 115, avenue de France, Anvers.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Henri De Beider, Fondé de pouvoirs, 14, route du Moulin, à Ste-Mariaburg. 
M. Ludeviz Meeus, industriel, 71, rue Franz Merjay, à Bruxelles.
M. Marcel Van de Velde .docteur en sciences, 115, avenue de France, à Anvers.
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L’assemblée générale ordinaire des actionnaires de la « Chanado », tenue le 
4 juin 1935 a approuvé à l’unanimité les bilans et compte de pertes et profits de 
l'exercice 1934, a donné décharge aux administrateurs et commissaires et a 
renouvellé pour un terme de six ans les mandats d’administrateurs de MM. Charles 
Valckenaere et Georges van de Velde et celui de commissaire de M. H. De Beider.

Anvers, le 15 juin 1935.

CHANTIER NAVAL DE n’DOLO « CHANADO ».

Société Congolaise à responsabilité limitée.

Fondé de Pouvoirs, Administrateur-Délégué,

(s.) H. De Belder. (s.) Ch. Valckenaere.

Société Commerciale du Centre Africain « SOCCA ».

(Société congolaise pa r actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville-Est.

Siège administratif : Anvers, 80, rue Everaerts. 

Registre du Commerce d’Anvers N° 1893.

EXERCICE 1934. — BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Immeubles et t e r r a i n s .........................   Fr. 4.750.000,00
Matériel, outillage et m obilier.......................................................... Fr. 3,00

Disponible et Réalisable :

Caisse et B anques.............................................................................Fr. 14.536,10
Portefeuille ........................................................................................ Fr. 1.437.985,00
Débiteurs.............................................................................................Fr. 221.305,30
Stocks .   Fr. 4.951,00

Comptes d’ordre :

Dépôts statutaires  ...................................................................  pour mémoire.
Récupération dommages subis par suite mesures prises par

la C o lo n ie ..............................................................................  pour mémoire.

Total : Fr. 6.428.780,40
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PASSIF.

Envers la société :

Capital actions.................................................................................. Fr. 4.500.000,00
Capital parts de fondateur . . ......................................  pour mémoire.
Fonds d’Amortissement et de P ro v is io n s ................................... Fr. 1.236.546,95

Envers les tiers :

Portefeuille à libérer........................................................................Fr. 181.525,00
Créditeur avec gages........................................................................Fr. 229.863,54
Créditeurs d i v e r s .............................................................................Fr. 185.211,32

Comptes d’ordre :
Déposants s ta tu ta i r e s ...............................................................  pour mémoire.
Provision pour récupération,dommages figurant à l’actif . pour mémoire.

Profits et P e r t e s .................................................... . Fr. 95.633,59

Total : Fr. 6.428.780,40

COMPTE DE PERTES ET PROFITS. 

CREDIT.

Réduction du capital 
Résultats divers

Total : Fr. 25.530.954,50

Fr. 25.500.000,00 
Fr. 30.954,50

DEBIT.

Solde à n o u v e a u ....................................
Réestimation avant réduction du capital 

et solde frais l or semestre . . . .
Frais généraux..........................................
Solde Profits et Pertes’ ..........................

Total : Fr. 25.530.954,50

Fr. 22.485.668,62 
Fr. 2.904.168,75 
Fr. 18.818,58 
Fr. 26.664,96 
Fr. 95.633,59

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le baron Kervyn de Marcke ten Driessche, avocat, 72, rue Mon- 
toyer, à Bruxelles.

Administrateurs-Délégués :

M. Charles Valckenaere, négociant, 54, avenue Royale, à Berchem.
M. Henri Mayer, administrateur de sociétés, 115, avenue de France.
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Administrateur-Directeur :

M. Henri De Beider, 14, route du Moulin, à Mariaburg.

Administrateurs :
M. Georges Valckenaere, administrateur de sociétés, 4, avenue Brialmont, à 

Anvers.
M. Pierre De Landtsheer, agent de change, rue Neuve, à Merchtem.
M. John D. Rutherford, administrateur de sociétés, Gradwellestreet, Liverpool. 
M. André Valckenaere, administrateur de sociétés, 54, avenue Royale, Berchem. 
M. Henri Van Acker, négociant, 13, rue Flamande, Bruges.
M. Willy Van de Velde, administrateur de sociétés, 115, avenue de France, à 

Anvers.
M. Alfred W. Wright, administrateur de sociétés, 8, Gradwellstreet, Liverpool.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. le vicomte Henry de Salaberry, propriétaire, 68, avenue de la Toison d’Or, 
à Bruxelles.

M. Joseph Reyen, propriétaire, 69, rue Van Dyck, Anvers.
M. Maurice De Wilde, comptable, rue Montoyer, 84, Bruxelles.

SOCIETE COMMERCIALE DU CENTRE AFRICAIN « SOCCA ». 
Administrateur, Administrateur,

(s.) H. De Belder. (s.) Ch. Valckenaere.

Société des Plantations de Gwese.
(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Gwese (Congo Belge).

Siège administratif : 394, avenue Louise, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 11.340.

BILAN ET COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

BILAN.

ACTIF.

Frais de constitution................................
Frais de premier établissement 
Plantations de caféiers, routes et ponts .
B o ise m e n t........................... ..... . . .
C onstruc tions...........................................
M a té r ie l .....................................................
M obilier......................................................
Outillage et Approvisionnements .

Fr. 1,00
pour mémoire. 

Fr. 2.147.089,25 
Fr. 33.589,30 
Fr. 609.758,36 
Fr. 507.459,44 
Fr. 8.088,23 
Fr. 116.980,—
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Banques et caisses......................................... Fr. 123.850,27
Débiteurs.............................................................................................Fr. 36.868,75
P roduits.............................................................................................. Fr. 47.078,15
Comptes-courants débiteurs ..............................................................Fr. 142.709,40
Dépôts statutaires . . ..............................................................  pour mémoire.
Profits et P e r t e s ............................................................................ Fr. 24.104,86

Total de l’Actif : Fr. 3.797.577,01

PASSIF.

Capital, représenté par :

6.000 actions de Fr. 500 ...........................................................Fr. 3.000.000,—
1.200 parts de fondateur s . d . v .........................................  pour mémoire.

Réserve sta tu taire ............................................................................. Fr. 561,66

Créditeurs divers :

a) à long t e r m e ........................................................................ Fr. 632.798,—

b) à court t e r m e ........................................................................Fr. 164.037,35
Déposants statutaires.................................................................... pour mémoire.

Total du Passif : Fr. 3.797.577,01

COMPTE DE PROFITS ET PERTES.

DEBIT.

Frais d’exploitation et de réa lisa tio n ........................................Fr. 597.101,62
Charges f in a n c iè re s ........................................................................ Fr. 33.367,43
Amortissements ordinaires ..............................................................Fr. 136.375,58

Fr. 766.844,63

CREDIT.

Report de l’exercice p ré c é d e n t ..................................................... Fr. 12.450,—
Produit brut des ven tes.................................................................... Fr. 727.346,18
Intérêts d iv ers ................................................................................... Fr. 2.943,59
P e r te ....................................................................................................Fr. 24.104,86

Fr. 766.844,63

Le bilan et le compte de profits et pertes, arrêtés au 31 décembre 1934, sont 
approuvés à l’unanimité..

Par un vote spécial et unanime, M. M. Serruys est réélu administrateur; déchar
ge de leur gestion, pendant l’exercice 1934. est donnée aux administrateurs et com
missaires.
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CONSEIL GENERAL.

MM. M. Lippens, M. Serruys, R. Cambier, J . de Cooman, Baron J. van der 
Bruggen, E. Van der Straeten, Administrateurs; Mme R. van Praet, MM. G. 
Janson et J. del Marmol, Commissaires.

Bruxelles, le 15 juin 1935.

Pour extrait certifié conforme,

Deux Administrateurs :
(s.) R. Cambier. (s.) E. Van der Sraeten.

Compagnie Congolaise des Cafés « CAFCO ».
(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Régistre du Commerce d’Anvers, n° 998.

Constituée à Anvers, le 3 mai 1926, par acte du Notaire Ch. Gevers, publié aux 
annexes du Bulletin du Congo-Belge du 15 juin 1926, et aux annexes du Moniteur 
Belge du 21 février 1929, n° 2133. Statuts modifiés par acte du même Notaire du 
12 novembre 1926, publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo-Belge du 
15 janvier 1928, et aux annexes du Moniteur Belge du 21 février 1929, n° 2135, 
et par acte du même notaire du 24 janvier 1929, publié aux annexes du Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 mars 1929 et aux annexes du Moniteur Belge du 
21 février 1929, n° 2136. Statuts modifiés par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 3 décembre 1929, publiée aux annexes du Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 janvier 1930, et aux annexes du Moniteur Belge du 18 décem
bre 1929, n° 18793. Statuts modifiés par décision de l’Assemblée générale extra
ordinaire du 27 juin 1932, par acte du Notaire Alphonse Cols et du Notaire 
Charles Gevers, publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 18 
octobre 1932.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Réalisable et disponible :

Actionnaires..................................................... Fr. 46.800,—
Banques et C a i s s e s ................................... Fr. 67.714,36
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr. 16.937,80
Marchandises et approvisionnements . . Fr. 45.156,22
Café en s t o c k ..............................................Fr. 315.536,02
Portefeuille......................................................Fr. 5.000,—

—--------------- Fr. 497.144,40
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Immobilisé :

Constructions . . . . . . . . .  Fr. 1.478.304,85
Matériel, mobilier et matériel roulant . Fr. 519.608,17
Machines . ........................... . . . .  Fr. 1.010.548,37
E m b a rc a tio n s ....................... . . . .  Fr. 1.162,50
Plantations . . . . . . . . . .  Fr. 5.750.089,40
B é t a i l ..................................... . . . .  Fr. 8.646,—

Comptes divers :

Comptes à régler ..............................................   Fr.

Comptes d'ordre :

Dépôts s ta tu ta ire s ....................................  pour mémoire.
Garantie personnel .  ..........................Fr. 27.505,—

-----------------  Fr.

Profits et Pertes :

Report de l ’exercice précédent . . . Fr. 614.024,64
Solde débiteur de l’exercice.....................Fr. 672.952,16

------------------ Fr.

Fr.

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital : 13.000 parts sociales . . . .  Fr. 5.200.000,—
2.000 parts de fondateur . . pour mémoire.

Réserve l é g a l e .............................................. Fr. 20.772,41
-----------------  Fr.

Dettes avec garanties réelles :

Obligations .   Fr.

Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs à t e r m e ........................................Fr. 632.375,—
Créditeurs d i v e r s .......................................... Fr. 1.172.927,28

-----------------  Fr.

Comptes divers :

Comptes à r é g l e r .............................................................. ..... . Fr.

Comptes d’ordre :

Déposants s ta tu ta ire s ...............................  pour mémoire.
Garantie personnel..................................... Fr. 27.505,—

-----------------  Fr.

8.768.359,29

28.914,20

27.505,—

1.286.976,80

10.608.899,69

5.220.772,41

3.500.000,—

1.805.302,28

55.320,—

27.505,—

Fr. 10.608.899,69
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PROFITS ET PERTES.

DEBIT.
Frais culture, préparation et v e n t e ................................................Fr.
Frais généraux . .   Fr.
Intérêts et commissions...................................................................Fr.
Amortissements créances douteuses .   Fr.
Amortissements :

L i lu ............................................................... Fr. 195.478,—
K abarasa ............................  Fr. 141.647,—
P a n z i ..........................................................Fr. 123.646,—•

----- ------------  Fr.

697.264,66
199.206,20
271.501,53

7.967,34

460.771,—

Fr. 1.636.710,73

CREDIT.

P rodu its.......................................................................................... Fr. 963.758,57
Solde débiteur à reporter au B i l a n ......................................... Fr. 672.952,16

' Fr. 1.636.710,73

L’Assemblée Générale Ordinaire du 11 juin 1935 a approuvé le Bilan et le 
Compte des Profits et Pertes tels qu’ils lui sont soumis, et a reporté à nouveau le 
solde déficitaire de frs. 1.286.976,80.

Par un vote spécial elle a donné décharge de leur gestion pour l’exercice 1934 
aux administrateurs et commissaires.

Elle a nommé commissaire Monsieur Raymond Ruys, pour achever le mandat 
de Monsieur Edouard Ruys, commissaire décédé.

Elle a renouvelé pour une période de six ans, venant à échéance à l’assemblée 
générale ordinaire de 1941, le mandat d’administrateur de M. Robert Godding, 
et pour une période de trois ans, venant à échéance à l’assemblée générale ordi
naire de 1938, celui de commissaire de M. Armand Julin.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION EST ACTUELLEMENT COMPOSE
COMME SUIT :

Président : M. Adolphe de Meulemeester, lieutenant-général, retraité, 1, rue 
Jospeh Dupont, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Robert Godding, docteur en droit, Lindenhof, 
Cappellen.

Administrateurs :

M. Max Herman, directeur de banque, 9, Longue rue de l’Hôpital, Anvers.
M. Oscar Kreglinger, administrateur de sociétés, Chateau Pulhof, Berchem- 

Anvers.
M. Paul Kronacher. docteur en sciences, 32, rue des Augustins, Tirlemont.
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M. Enrique Mistier, banquier, 23, place de Meir, Anvers.
M. Auguste Schmid. administrateur de sociétés, 1, avenue de Mérode, Berchem- 

Anvers.

ET LE COLLEGE DES COMMISSAIRES :

M. William Crisar, assureur, 26, rue Osy, Anvers.
M. Armand Julin, docteur en droit, 81, rue Louis Hap, Bruxelles.
M. Raymond Ruys, expert-compcable, 25 ,avenue Britannique, Anvers.

Anvers, le 14 juin 1935.

Certifié conforme :

COMPAGNIE CONGOLAISE DES CAFES.
Société congolaise à responsabilité limitée.

Un Administrateur, Un Administrateur,
(s.) Oscar Kreglinger. (s.) Auguste Schmid.

Société Minière de Muhinga et de Kigali « SOMUKI ».

(Société congolaise pa r actions à  responsab ilité  lim itée .)

Siège administratif : Anvers, 32, avenue Rubens. 

Siège social : Kigali (Ruanda).

Registre du Commerce d’Anvers N° 289.77.

Constituée à Anvers, par acte passé le 20 janvier 1933 devant M“ Antoine Cols, 
notaire; autorisée par arrêté royal du 27 février 1933. Statuts publiés aux annexes 
au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1933, et aux annexes au Moniteur 
Belge du 22 mars 1933, sous le N° 2526; modifiés par acte du 8 août 1934, publié 
aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1934 et aux 
annexes au Moniteur Belge du 26 août 1934, sous le N° 11.719.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

1) Apports, frais d’études et de prospection Fr. 6.400.000,—
2) Frais de premier Etablissement . . Fr. 293.823,89
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3) Recherches minières nouvelles, tra
vaux préparatoires, routes et communi-
cations, plantations........................... . Fr. 1.410.705,69

4) Installations, Matériel et Mobilier . . Fr. 1.962.309,03
5) Immeubles . .......................... . Fr. 1.049.232,08

II. — Disponible :

Caisses et Banques en Europe et en Afrique

III. —: Réalisable :

1) Stock minerai et métal . . . . . Fr. 1.543.331,65
2) Approvisionnements divers . . Fr. 671.107,73
3) Actionnaires ..................................... . Fr. 2.880.000,—
4) Débiteurs divers en Afrique et en

E u r o p e ............................................... . Fr. 2.849.387,—
5) Comptes de régularisation . Fr. 263.608,26

Fr. 11.116.070,69

Fr. 286.480,45

Fr. 8.207.434,64

V. — Comptes d’ordre :
Dépôts statutaires.........................................................................  pour mémoire.

Fr. 19.609.985,78

PASSIF.

I. — Non-exigible :

1) Capital :
représenté par 20.000 actions de capital 
série A, de 500 frs. chacune et 30.000 
parts de fondateur sans désignation de
valeur n o m in a le ....................................

Il existe en outre 50.000 actions 
série B.

2) Réserve légale . , ..........................
3) Amortissements divers :

Solde reporté du 31-12-33 653.670,42 
Prélèvements en 1934 pour

diminution d’actif 167.781,68

485.888,74
Augmentation à fin 1934 1.510.747,42

II. —■ Exigible :

1) Créditeurs avec garanties réelles
2) Créditeurs sans garanties réelles
3) Effets à p a y e r ..........................
4) Comptes de régularisation

Fr. 10.000.000,—

Fr. 50.771,60

Fr. 1.996.636,16
----------------- - Fr. 12.047.407,76

Fr. 2.592.935,88 
Fr. 1.532.102,12 
Fr. 7.800,—
Fr. 393.711,91

-----------------  Fr. 4.526.549,91

26* *
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III. — Comptes d'ordre :

Déposants s ta tu ta ire s ................................................................... pour mémoire.

IV. — Comptes de résultats :

Profits et Pertes, solde bénéficia ire ......................................... Fr. 3.036.028,11

Fr. 19.609.985,78

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Amortissements nécessaires sur apports, frais d’études et de 
prospection, frais de premier établissement, recherches mi
nières nouvelles, installations, matériel et mobilier, travaux 
préparatoires, plantations, immeubles, routes et communi
cations ......................................................................................... Fr. 1.510.747,42

Solde bénéficiaire, d isp o n ib le ................................................... Fr. 3.036.028,11

Fr. 4.546.775,53

CREDIT.

Solde bénéficiaire r e p o r t é ......................................... ..... Fr. 893,64
Bénéfice brut d’exploitation, charges sociales déduites . . Fr. 4.545.881,89

Fr. 4.546.775,53

REPARTITION DU SOLDE BENEFICIAIRE.

1. Réserve légale 5% sur Fr. 3.036.028,1

2. Tantièmes au Conseil d'Administration 
et au Collège des Commissaires 10%

3. Fonds de prévision en faveur du per
sonnel 5 % ..........................................

4. Complément de redevances pour 1933
aux actions série B. du Gouvernement 
du R u an d a-U ru n d i...........................

5. Réserve d’amortissements . . . .

Fr. 151.801,40

Fr. 303.602,81

Fr. 151.801,40
Fr. 607.205,61

Fr. 23.683,85 

Fr. 1.205.138,65

6. Redevances pour 1934 aux actions série B. du Gouver
nement du Ruanda-Urundi....................................................Fr. 244.328,—
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7. Premier dividende de 7% aux 12.800 actions de capital
série A, entièrement libérées, soit
F r.35,— par t i t r e .............................. Fr. 448.000,—

8. Premier dividende de 7% aux 7.200 
actions de capital série A, libérées de
20%, soit Fr. 7,— par titre . . . P'r. 50.400,—

9. Second dividende aux 20.000 actions 
de capital série A., soit Fr. 11,43 par
titre .............................................................. Fr. 228.600,—

10. Dividende aux 30.000 parts de fon
dateur, soit Fr. 7,62 par titre . . . Fr. 228.600,—

-----------------  Fr.
Solde à reporter à n o u v e a u ....................................................Fr.

955.600,—
72,—

Fr. 3.036.028,11

Arrêté en séance du Conseil d’Administration du 12 juin 1935 par Messieurs le 
Comte Maximilien de Renesse Breidbach, Nicolas Decker, Alfred Betrancourt, 
Paul De Schreyver, Jules Heydt, le Baron Paul Houtart, Charles Sampers et 
Gaston Vuylsteke.

Approuvé par le Collège des Commissaires, Messieurs Robert Delwiche, le comte 
Thierry de Renesse et Edmond Laverne, en date du 31 juin 1935.

SITUATION DU CAPITAL AU 18 JUIN 1935.

Le capital est d e ............................................................................ Fr. 10.000.000,—
libéré d e ....................................................................................... Fr. 7.120.000,—

Reste à v e rse r...................................................................................Fr. 2.880.000,—
suivant détail ci-après :

1) Par la Société anonyme Compagnie du Kivu, sur 7.194
actions de capital, série A ........................................................Fr. 2.877.600,—

2) Par Monsieur Georges De Kepper, sur 2 actions de capital,
série I A ........................................................................................ Fr. 800,,—

3) Par la Succession de Monsieur Charles Vuylsteke, sur 1
action de capital, série A .........................................................Fr. 400,__

4) Par Monsieur le Comte Maximilien de Renesse Breidbach,
sur 1 action de capital, série A ................................................Fr. 400,—

5) Par Monsieur Alfred Betrancourt, sur 1 action de capital,
série A .........................................................................................Fr. 400,—

6) Monsieur Jules Heydt, sur 1 action de capital, série A . Fr. 400,—

Fr. 2.880.000,—
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LISTE DES ADMINISTRATEURS ET COMMISAIRES EN FONCTIONS.

Président : M. le comte Maximilien de Renesse Breidbach, propriétaire, Château 
de et à Jabbeke (lez-Bruges).

Administrateur-Délégué : M. Nicolas Decker, administrateur de sociétés, 64, 
avenue Victor Jacobs, à Berchem (lez-Anvers).

Administrateurs :

M. Alfred Betrancourt, colonel honoraire retraité, 47, rue Thomas Vinçotte, 
à Schaerbeek (lez-Bruxelles).

M. Paul De Schreyver, avocat, 39, avenue d’Amérique, à Anvers.
M. Jules Heydt, administrateur de sociétés, 21, longue rue d’Argile, à Anvers.
M. le baron Paul Houtart, propriétaire, Château du Bailliage, à Gaesbeek 

(Brabant).
M. Charles Sampers, industriel, villa «les Tilleuls», à Edegem (lez-Anvers).
M. Gaston Vuylsteke, capitaine-commandant de réserve, 42, rue du Vélodrome, 

à Ostende.

Commissaires :
M. Robert Delwiche, avocat, 16, rue Léopold II, à Mont-St-Amand (lez-Gand). 
M. le comte Thierry de Renesse, docteur en droit, Château de et à Oostmalle. 
M. Edmond Laverne, industriel, 57, rue des Alliés, à Forest (lez-Bruxelles).

M. le colonel Henri Koller, agent général honoraire de la Colonie, 102, rue des 
Palais, à Bruxelles.

Extrait des résolutions de l’assemblée générale ordinaire du 18 juin 1935.

L’assemblée, à l’unanimité :

1) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes de l’exercice 1934, tels 
qu’ils sont présentés par le Conseil d’administration.

2) Approuve la répartition des bénéfices, telle qu’elle est proposée par le Conseil 
d’Administration.

3) Par vote spécial, donne décharge de leur gestion, durant l’exercice 1934, aux 
Administrateurs et Commissaires en fonctions.

4) Décide de ne pas pourvoir au remplacement du mandat d’Administrateur de 
Monsieur Charles Vuylsteke, décédé le 9 décembre 1934.

I. —. Conseil d’Administration.

II. — Collège des Commissaires.

III. —■ Délégué du Gouvernement de la Colonie.

Anvers, le 20 juin 1935.

Pour copie et extrait certifiés conforme :

SOCIETE MINIERE DE MUHINGA ET DE KIGALI « SOMUKI ». 
Société congolaise à responsabilité limitée.

Administrateur-Délégué, 
(s.) Nicolas Decker.

Président du Conseil,
Comte Maximilien de Renesse Breidbach.
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Compagnie d’Elevage de Lubudi.

(en liquidation.)
(Société congolaise pa r actions à responsabilité  lim itée.)

à Lubudi (Congo Belge).

Siège social : Lubudi (territoire de Mussonoie, Katanga, Congo Belge). 

Siège administratif : 42, rue Royale, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles n° 52.292.

Société constituée par acte passé devant Me Hubert Scheyven, notaire à Bru
xelles, le L1' juin 1932, autorisée par arrêté royal du 12 juillet 1932 et dont les 
statuts ont été publiés aux annexes du Moniteur Belge, le 7 août 1932 (actes numé
ros 11.469 et 11.470) et au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1932. 
Dissou.e anticipativement par l’assemblée générale extraordinaire du 11 juin 1935 
par acte de cette date passé devant Me Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

a) Premier établissement 
Terrains, constructions, 
installations diverses, 
matériel et divers 868.268,93 
Immobilisations 
nouvelles de
l’exercice . . . 7.799,—

----------- 876.067,93
Amortissements 

à déduire :
Exercices antér. 262.684,20 
de l’exercice . 236.643,37

--------------  499.327,57
-----------------  Fr. 376.740,36

b) Frais de 
constitution :

66.468,20 
Ristourne sur 
frais de cons
titution :

7.400,—
59.068,20
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Amortissements 
à déduire :

Exerc. antérieurs 
6.434,59 

de l’exercice 
12.000,—
-----------  18.434,59

------------  Fr. 40.633,61
----------------- Fr. 417.373,97

II. — Réalisable :

Actionnaires . • . Fr. 270.000,—
Cheptel

(1.362 têtes) (*) . Fr. 3.062.119,45
Débiteurs divers . . Fr. 9.656.05
Marchandises en Afrique en

magasin . Fr. 1.000,70
----------------  Fr. 3.342.776,20

III. — Disponible :

Banque et c a i s s e .................................................................. ..... Fr. 27.792,04

IV. — Divers,

Comptes débiteurs  .................................... ......................... Fr. 13.600,—

V. — Comptes d’ordre :

Garanties statutaires..................................................................... pour mémoire.
Engagements et contrats divers en c o u r s ...............................  pour mémoire.

Fr. 3.801.542,21

PASSIF.

I. — Dettes de la compagnie envers elle-même :

Capital :
7.400 parts sociales, émises à fr. 500,— chacune . . . Fr. 3.700.000,—

II. — Dettes de la compagnie envers des tiers :

Versements a n tic ip a tifs ...........................Fr. 20.400,—
Créditeurs d i v e r s .....................................Fr. 55.942,21

----------------- Fr. 76.342,21

III. — Divers :

Comptes c ré d i te u r s ....................................................................Fr. 25.200,—

(#) Le cheptel a  été porté  au  prix de rev ien t. S 'il é ta it calculé au  cours déprécié de 1935, 
il accuserait un  m o n ta n t inférieur (voir ra p p o rt) .
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IV. — Comptes d’ordre :

Titulaires des garanties s ta tu ta ire s .........................................  pour mémoire.
Créditeurs éventuels pour engagements et contrats divers en

c o u r s .........................................................................................  pour mémoire.

Fr. 3.801.542,21

COMPTE DE PERTES ET PROFITS ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais d’administration et d i v e r s ...................................................Fr.
Dépenses pour personnels blanc et n o i r .................................... Fr.
Nourriture bétail, médicaments, matériaux divers, ciment, etc. Fr. 
Mortalité du cheptel et prévision pour agents, Missions di

verses, etc.........................................................................................Fr.

Amortissements :
a) Premier établissement...........................Fr. 236.643,37
b) Frais de c o n s titu tio n ...........................Fr. 12.000,—
c) C heptel................................................... Fr. 81.245,—

-------------------- Fr.

78.304.94 
95.978,45
12.903.95

173.055,58

329.888,37

Fr. 690.131,29

CREDIT.

Intérêts en banque 
Rentrées sur frais . 
Cheptel . . .

Fr. 2.549,90
Fr. 8.75
Fr. 687.572,64

Fr. 690.131,29

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire des actionnaires
du 11 juin 1935.

L’assemblée approuve, à l’unanimité des voix pour lesquelles il est pris part 
au vote, le bilan et le compte de profits et pertes de l’exercice 1934, tels qu’ils 
sont présentés par le conseil d’administration.

Par des votes spéciaux, l’assemblée donne décharge successivement à chacun 
des administrateurs, puis à chacun des commissaires de leur gestion pendant cet 
exercice.

L’assemblée, à l’unanimité, renouvelle pour un terme de six ans le mandat 
expirant aujourd’hui de M. François-Xavier Carlier, administrateur, rééligible.

En conformité avec l’article 58 de la loi sur les sociétés commerciales, M. le 
Président informe l’assemblée générale de ce que le cautionnement d’administra
teur de M. Pierre Le Boeuf a été constitué par la Société d’Elevage et de Culture 
au Congo Belge.
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Victor Jacobs, docteur en droit, 106, avenue Marquis de Villa- 
lobar, Woluwe-St-Pierre.

Administrateur-Directeur : M. François-Xavier Carlier, docteur en médecine 
vétérinaire, Ormeignies-lez-Ath.

Administrateurs :

M. Edgard Larielle, ingénieur, 52, avenue Emile Duray, Ixelles-Bruxelles.
M. Gilbert Mullie, docteur en médecine vétérinaire, 13, avenue H. Dietrich, 

Bruxelles.
M. Pierre Le Boeuf, administrateur de sociétés, 284, rue Vanderkindere, 

Bruxelles.

DELEGUE DU COMITE SPECIAL DU KATANGA.

M. Emile Leynen, médecin-vétérinaire, 22, avenue de la Ramée, Uccle.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.
M. Jean Meily, inspecteur de comptabilités, 11, avenue Jules Malou, Etterbeek.
M. Henri Fays, inspecteur général honoraire au Ministère des Colonies, 39, rue 

Ducale, Bruxelles.

ACTIONNAIRES DEBITEURS.

Les actionnaires nominatifs ci-après sont débiteurs des 30 % restant à appeler 
sur le capital souscrit :

Nom s. N om bre de M ontan ts M ontan ts M ontan ts
p. sociales. souscrits. appelés. non appelés.

Comité Spécial du Katanga. 664 332.000,— 232.400,— 99.600,—
Société d’Elevage et de Cul

ture au Congo Belge . 1.067 533.500,— 373.450,— 160.050,—

1.731 865.500,— 605.850,— 259.650,—

Bruxelles, le 17 juin 1935.

Pour extrait conforme : 

COMPAGNIE D’ELEVAGE DE LUBUDI.

L ’Administrateur-Directeur, 
(s.) Carlier.

Le Président, 
(s.) V. Jacobs.
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Compagnie de Linéa.

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Siège administratif : à Bruxelles, 46, rue Montoyer. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 938.

Autorisée par arrêté royal du 17 septembre 1927, publié aux annexes du Moni
teur Belge du 28 août 1927, n° 10989 et aux annexes du Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 octobre 1927. Statuts modifiés par l’assemblée générale extra
ordinaire du 22 juin 1928 (annexes au Moniteur Belge du 12 juillet 1928, 
n° 10298, autorisés par arrêté royal du 5 février 1930, publié aux annexes du 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1930), par l’assemblée générale 
extraordinaire du 20 décembre 1929 (annexes au Moniteur Belge du 8 janvier 
1930, n° 5265, autorisés par arrêté royal du 6 octobre 1933 et publiés aux annexes 
du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1933), par l’assemblée géné
rale extraordinaire du 17 août 1933 (annexes au Moniteur Belge du 9 septembre 
1933 n° 11821, autorisés par arrêté royal du 6 octobre 1933 et publiés aux annexes 
du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1933).

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

T ....................................................... '  • -  ‘ “

ACTIF.

Immobilisé :

Mobilier Fr. 1,00

Disponible :

Banquiers, Caisse et Chèques P o s ta u x ...............................Fr. 513.007,95

Réalisable :

Portefeuille Titres et Participations (cours
a c h a t ) ................................ . . . .  Fr. 15.444.442,20

Débiteurs divers Europe . . . . .  Fr. 93.025,11
C autionnem ent..................... . . . .  Fr. 1.500,—
Débiteurs divers Afrique . . . . .  Fr. 5.851,10
Approvisionnements Afrique . . . . .  Fr. 10.540,—

Fr. 15.555.358,41

Comptes d’ordre : 

Dépôts statutaires . pour mémoire.

Fr. 16.068.367,36
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PASSIF

De la société envers elle-même :

Capital social : 100.000 parts sociales s. d. v. Fr. 10.000.000,—

Envers des tiers :

Versements restants à effectuer sur Parti
cipations ................................................Fr.

Créditeurs Europe • ...............................Fr.
1.526.975,—

500.001,—
Fr. 2.026.976,—

Amortissements ..................................... Fr. 3.965,381,—

Comptes d'ordre :

Déposants statutaires.......................................... pour mémoire.

Profits et Pertes :

Solde bénéficiaire à porter aux amortissements Fr. 76.010,—

Fr. 16.068.367,—

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux et divers . . . Fr. 22.403,00
Solde bénéficiaire à porter aux amortissements . . . . Fr. 76.010,00

Fr. 98.413,00

CREDIT.

Dividendes et Intérêts . . . Fr. 98.413,00

Fr. 98.413,00

Assemblée générale ordinaire du 18 juin 1935. — Résolutions. 

L’assemblée générale, à l’unanimité :

1") Approuve le Bilan et le Compte de Profits et Pertes au 31 décembre 1934.

2°) Par vote spécial, donne décharge de leur gestion à MM. les Administra
teurs et Commissaires pour l’exercice 1934.

3°) Par vote spécial également, réélit S. A. le Prince de Ligne d ’Amblise et 
d’Epinoy, en qualité d’Admmistrateur.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : S. A. Ernest-Louis-Lamoral, Prince de Ligne, d’Amblise et d’Epi- 
noy, propriétaire, au Château de Beloeil.

Administrateurs :

Le comte Henry de Liedekerke de Pailhe, propriétaire, 47, rue du Commerce, 
à Bruxelles.

Le comte Eugène de Hemricourt de Grunne, propriétaire, au Château de 
Wesembeek-Ophem.

Le baron Josse-Louis Allard, ingénieur, 8, rue Guimard, à Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

S. A. le Prince Albert de Ligne, Ambassadeur de Belgique, à Rome.
Le comte Guillaume de Hemricourt de Grunne, propriétaire, 102, avenue 

Molière, à Bruxelles.

Bruxelles, le 21 juin 1935. 

Pour extrait conforme :

Un Administrateur, Un Administrateur,
(s.) Baron A l l a r d . (s.) Prince d e  L i g n e .

Plantations de Lukayo-Sake.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Costermansville (Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 39, rue du Commerce. 

Registre du Commerce : Bruxelles Nu 59941.

DEMISSION D’UN ADMINISTRATEUR.
NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil Général du 6 mai 1935.

Le Conseil prend acte de la démission d’administrateur de M. Willy Friling. 
M. Charles Huffmann est appelé aux fonctions d’administrateur de la Société 

jusqu’à la prochaine assemblée générale à laquelle il sera proposé de rendre cette 
nomination définitive.

Bruxelles, le 28 mai 1935.

Pour extrait conforme :

Un Administrateur,
(s.) B. d e  J o n g  v a n  L i e r .

Le Président, 
( s . )  P. O r t s .
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Société d’Exploitation et de Recherches Minières au Katanga (SERMIKAT).

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Congo Belge). 

Siège administratif : 48, rue de Namur, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 29.103.

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 4 avril 1935.

Monsieur Victor Brien est déchargé, à sa demande, de ses fonctions d’adminis
trateur-délégué.

Le conseil désigne Monsieur Edgard Larielle, ingénieur, comme fondé de pou
voirs pour assurer la gestion des affaires courantes de la société et lui donne 
pouvoir de signer, conjointement avec un administrateur ou avec le chef-comp
table, les chèques et ordres de paiement et, conjointement avec un administra
teur, tous documents engageant la société.

Bruxelles, le 13 mai 1935.

Pour extrait certifié conforme :

Un Administrateur, 
(s.) N. Cito.

Le Président, 
(S.) PÉRIER.

Société d’Entreprises de Travaux en Béton au Katanga. 

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Congo Belge).

Siège administratif : 48, rue de Namur, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 2.000.

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 2 avril 1935.

Monsieur Victor Brien est, à sa demande, déchargé de ses fonctions d’adminis
trateur-délégué; il est élevé à la vice-présidence du conseil.

Bruxelles, le 31 mai 1935. 

Pour extrait certifié conforme :

Un Administrateur, 
(s.) A. Bemelmans.

Le Président, 
(S.) PÉRIER.
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Ciments du Katanga.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabeth ville (Congo Belge). 

Siège administratif : 48, rue de Namur, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 2.838.

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 2 avril 1935.

Monsieur Victor Brien est, à sa demande, déchargé de ses fonctions d'adminis
trateur-délégué; il est élevé à la vice-présidence du conseil.

Société Minière de Surongo.
(Société congolaise p a r actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Stanleyville.

Siège administratif : 81, rue d ’Arlon, Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 5605.

Constituée le 18 octobre 1927, approuvée par arrêté royal en date du 29 octobre 
1927. statuts publiés aux annexes du Moniteur Belge des 2 et 3 novembre 1927 
sous le n° 13167 et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novem
bre 1927, page 1049, statuts modifiés le 2 octobre 1934 publiés aux annexes du 
Moniteur Belge du 20 octobre 1934 sous le n° 13272 et aux annexes du Bulletin 
Officiel du Congo belge, le 15 février 1935, page 73.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de constitution........................................................................Fr. 1,—
Frais de premier é tab lissem en t...................................................Fr. 1.257.213,01
Frais de rech. d’études, routes et prép. expl................................Fr. 9.934.207,71

Bruxelles, le 31 mai 1935.

Pour extrait certifié conforme :

Un Administrateur, 
(s.) A. Bemelmans.

Le Président, 
(s.) PÉRIER.



Gros m a té r ie l .................................................................................. Fr. 340.555,15
Matériel en cours de ro u te .............................................................Fr. 12.399,75
Mobilier Bruxelles.............................................................................Fr. 37.811,30

Réalisable :
Caution? .............................................................................................. Fr. 902,50
Débiteurs divers .   Fr. 1.440,45
Magasins .     Fr. 85.416,61
Or à la m i n e ..................................................................................Fr. 316.430,55
P a r tic ip a tio n ....................................................................................Fr. 5.000,—

Disponible :

C a i s s e s ..............................................................................................Fr. 8.397,60
B a n q u ie rs .........................................................................................Fr. 13.201.485,35

Comptes d'ordre :

Dépôts s ta tu ta ire s ........................................................................  pour mémoire.

Fr. 25.201.260,98

—  3 5 2  —

PASSIF.

Envers la société :

Capital :
250.000 actions, série A, val. nom. 100 F r..........................Fr. 25.000.000,—
175.000 actions, série B, remises à la Colonie . . . .  pour mémoire.

Envers les tiers :
Créditeurs d i v e r s .........................................................................Fr. 198.760,98
Versement à effectuer sur p a rtic ip a tio n ...............................Fr. 2.500,—

Comptes d'ordre :
Déposants statutaires.................................................................... pour mémoire.

Fr. 25.201.260,98

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

CREDIT.

Valeur de l’or e x t r a i t ......................................................... . Fr. 1.135.602,35
Intérêts sur dépôts en b a n q u e s .............................................. Fr. 271.929,50

Fr. 1.407.531,85
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DEBIT.
Frais de vente et d'exploit.........................................................
Frais d’adm. et frais de b a n q u e s .........................................
Amortissements :

sur m obilier................................................................................
sur frais de premier étab lissem ent....................................
sur frais de rech. études, routes et prép. des exploitations .

Fr. 757.541,09
Fr. 293.734,93

Fr. 2.770,55
Fr. 128.924,58
Fr. 224.560,70

Fr. 1.407.531,85

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gaston Périer, administrateur de sociétés, avenue Louise, 579, 
Bruxelles.

Administrateurs-Délégués :

M. Hector de Rauw, ingénieur, Eghezee.
M. Maurice Blanquet, administrateur de sociétés, avenue de la Tenderie, 66, 

Boitsfort.

Administrateurs :

M. le colonel Georges Moulaert, administrateur de société, avenue de l’Obser
vatoire, 47, Uccle.

M. Alfred Moeller, vice-gouverneur général honoraire du Congo, La Framboi- 
sière, LinkeBeek.

M. Paulo de Hemptinne, administrateur de sociétés, 10, rue Mignot Delstenche, 
Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Gustave Clesse, directeur de société, rue Geefs, 38, Bruxelles.
M. Jean Bombeeck, directeur de société, rue de la Pépinière, 38, Bruxelles.

DELEGUE DE LA COLONIE.

M. Auguste Van Cauwenberghe, directeur honoraire au ministère des Colonies, 
136, rue Théodore Verhaegen, Saint-Gilles-Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du mardi 18 juin 1935. 

L’assemblée :

1”) Adopte le bilan et le compte de pertes et profits.

2") Donne, par un vote spécial, décharge de leur gestion aux administrateurs 
et commissaires.

3") Renouvelle pour un terme de six ans le mandat de M. M. Blanquet, admi
nistrateur sortant et rééligible.

Pour copie conforme : 
Administrateur-Délégué,

( s . )  H. d e  R a u w .
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Plantations du Tanganyika (PLATANGA).

(Société congolaise pa r actions à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Kitega (Urundi).

Siège administratif : 91, rue de l'Enseignement, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 2585.

Constituée par acte passé devant Maître Paul Ectors, notaire à Bruxelles, le 
28 mars 1927 et autorisée par arrêté royal du 30 avril 1927, (Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 mai, 1927, annexe p. 371).

Statuts modifiés par acte passé devant le même notaire, le 19 mai 1930, arrêté 
royal du 31 juillet 1930, (Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 septembre 1930, 
annexe p. 753).

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Frais d’augmentation de capital .

Premier établissement :

Immeubles, déduction faite 
des amortissements antérieurs 71.192,39 

Amortiss. de l’exercice . . 39.266,94

Installations industrielles, 
déduction faite des amor
tissements antérieurs 179.270,16

Amortiss. de l’exercice . . 83.795,96

Matériel et Outillage, déduc
tion faite des amortisse
ments antérieurs . . . .  21.310,37

Amortiss. de l’exercice . . . 7.815,10

Mobilier, déduction faite des
amortissements antérieurs 5.278,17

Amortiss. de l’exercice . . 743,97

Plantations

Réalisable :

Actionnaires . 
Disponibilités . . . 
Marchandises . . .
Débiteurs divers

Fr. 100.234,40

Fr. 31.925,45

Fr. 95.474,20

Fr. 13.495,27

Fr. 4.534,20 
Fr. 516.294,58

-----------------  Fr. 761.958,10

Fr. 4.462.500,—
Fr. 42.029,40
Fr. 83.869,78
Fr. 880,25

----------------- Fr. 4.589.279,43
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Compte d’ordre :
Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires . . Fr. 89.000,—
Pertes et Profits : S o lde ..............................................................Fr. 1.671.311,50

Fr. 7.111.549,03

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

C a p i t a l ......................................................................................... Fr. 7.000.000,—■
Représenté par :

14.000 actions de 500 francs;
800 parts de fondateur sans désignation de valeur.

Réserve statutaire ..............................................................................Fr. 4.643,77

Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs divers .   Fr. 17.848,26

Compte créditeur...............................................................Fr. 57,—

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires . Fr. 89.000,—

Fr. 7.111.549,03

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Solde à n o u v e a u .............................................................................Fr. 1.294.377,95
Frais généraux A frique................................................................... Fr. 81.063,08
Frais généraux E u r o p e .................................................................. Fr. 164.248,50
Amortissements .   Fr. 131.621,97

Fr. 1.671.311,50

CREDIT.

S o l d e ..................................................................................................Fr. 1.671.311,50

Fr. 1.671.311,50

ARRETE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Baron Empain, Jean, propriétaire, 33, rue du Congrès, Bruxelles. 
M. Baron Jules Buffin de Chosal, propriétaire, 35, rue de Trêves, Bruxelles. 
M. Louis De Lannoy, avocat, 241, rue Royale, Bruxelles.

27* *
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M. Baron Adolphe de Viron, propriétaire, 64, rue Emile Duray, Bruxelles.
M. Emmanuel Vaes, ingénieur civil des Mines, (U. I. Lv.), 1, avenue de Bro- 

queville, Woiuwe St. Lambert.
M. Gustave Verniory, ingénieur civil (U. Br.), 72, rue Josaphat, Schaerbeek.

APPROUVE PAR LE COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Gaston de Meester de Heyndonck, propriétaire, Château de et à Attre.
M. Edmond Henquin, propriétaire, 99, rue de Stassart, Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire du 12 juin 1935.

A  l’unanimité, l’assemblée:

I") Réélit, en qualité d’Administrateur, M. le baron Empain, en qualité de 
Commissaire, M. Gaston de Meester de Heyndonck.

2°) Ratifie la nomination, en qualité d’Administrateur, de M. Emmanuel Vaes, 
désigné par le Conseil Général pour achever le mandat de M. René Destree, 
démissionnaire.

3") Prend acte de la démission de M. Edmond Henquin, Commissaire.

4 ’) Elit, en qualité de Commissaire, M. Charles Pequet.

Bruxelles, le 22 juin 1935.

Certifié conforme :
Deux Administrateurs,

(s.) B J11 J. B u f f i n . (s.) Jean E m p a i n .

Société pour la Manutention dans les Ports du Congo « MANUCONGO ».

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Bruxelles, rue de Namur, 48.

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 1799.

Autorisée par arrêté royal du 22 avril 1921.

Constituée sous le régime des lois et arrêtés en vigueur dans la Colonie du 
Congo Belge, par acte sous seing privé, en date du 1er mars 1921, approuvé par 
arrêté royal du 22 avril 1921, publié au « Bulletin Officiel du Congo Belge » du 
15 mai 1921.

Statuts publiés aux annexes du « Moniteur Belge » du 13 mars 1921 sous le 
N" 2321 et aux annexes du « Bulletn Officiel du Congo Belge » du 15 mai 1921.

Statuts modifiés le 9 juin 1927 par acte reçu par Me Victor Scheyven, notaire 
à Bruxelles, publiés aux annexes du « Moniteur Belge » du 3 juillet 1927, sous le 
n° 8932; le 14 juin 1928, par acte reçu par M" Hubert Scheyven, notaire, à Bru
xelles, publié aux annexes du Moniteur Belge du 8 août 1928, sous le n° 11404,
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et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1928, approbation 
royale par arrêté du 19 juillet 1928, publié aux annexes du Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 août 1928.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Immeubles et t e r r a i n s ..............................Fr. 7.443.628,57

Amortissements :

a) antérieurs . . Fr. 2.664.773,94

b) de 1934 . . .  Fr. 561.894,92
------------------- Fr. 3.226.668,86

-----------------  Fr. 4.216.959,71
Matériel d’exploitation, fluvial, roulant et 

d i v e r s ......................................................... Fr. 18.243.290,78

Amortissements :

a) antérieurs . . Fr. 6.838.460,32

b) de 1934 . . .  Fr. 1.103.963,55
-------------------- Fr. 7.942.423,87

----------------- . Fr. 10.300.866,91
Mobilier en Europe et en Afrique . . Fr. 1.165.561,31

Amortissements :

a) antérieurs • • Fr. 577.572,37

b) de 1934 . . .  Fr. 116.141,53
----------------------  Fr. 693.713,90

-----------------  Fr. 471.847,41

Total de l’immobilisé : Fr. 14.989.674,03

Disponible et réalisable :

Banquiers et C a is s e s ................................... Fr. 1.400.140,74
P o rte fe u ille .................................................... Fr. 1,—
Approvisionnements en Afrique . . . Fr. 735.012,83
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr. 2.296.288,30

___________ Fr. 4.431.442,87

Divers :
Comptes débiteurs........................................................................ Fr. 87.565,78

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et Commissaires . . pour mémoire.

Fr. 19.508.682,68
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PASSIF.

Dette de la société envers elle-même :

Capital :
20.000 actions,, première 

série, de 500 Fr. au
porteur . . . Fr. 10.000.000,00

20.000 actions, deuxième
série, de 100 Fr. no
minative . . . Fr. 2.000.000,00

-----------------  Fr. 12.000.000,00

Réserves :

Fonds de réserve statu
taire ..................... Fr. 478.912,01

Fonds de réserve spécial 
(pour le développement 
des installations de Ma-
t a d i ) .....................Fr. 1.837.335,89

-----------------  Fr. 2.316.247,90
—--------------  Fr. 14.316.247,90

Dette de la société envers les tiers :

(sans garantie réelle.)
Créditeurs d i v e r s ......................................... Fr. 3,159.452,92
Coupons restant à p a y e r ........................Fr. 28.012,50

-----------------  Fr. 3.187.465,42

Divers :

Compte créditeurs............................................................................. Fr. 1.116.515,20

Compte d’ordre :

Titres déposés par les Administrateurs et Commissaires . . pour mémoire.

Profits et Pertes :
Solde favorable , ............................................................................ Fr. 888.454,16

Fr. 19.508.682,68

COMPTES DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Dépenses d’e x p lo ita tio n .............................. Fr. 1.262.848,10
Frais Généraux en A frique.........................Fr. 2.164.137,15
Frais Généraux en E u r o p e .........................Fr. 888.171,86

Fr.
Fr.Impositions en Afrique

9.315.157,11
113.715,60
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Amortissements :

a) sur « Immeubles et camps indigènes » Fr. 561.894,92

b) sur (( Matériel d’exploitation, fluvial 
roulant et divers » ............................... Fr. 1.103.963,55

c) sur « Mobilier en Europe et en Afri
que » ..................................................... Fr. 116.141,53

Solde :
Résultats de l’exercice 
Report de l’exercice précédent . . .

Fr.
Fr.

758.738,10
129.716.06

1.782.000,—

888.454,16

Fr. 12.099.326,87

AVOIR.

Solde reporté de l’exercice 
Recettes d’exploitation 
Recettes diverses . . .

-----------------  Fr. 11.969.610,81

Fr. 12.099.326,87

p ré c é d e n t.................................... Fr. 129.716,06
.....................Fr. 10.695.318,54
.....................Fr. 1.274.292,27

REPARTITION DES BENEFICES.

Réserve l é g a l e ......................................... ...............................Fr. 37.936,90
Dividende de 6 p. c............................... ...............................Fr. 720.000,00
Solde à n o u v e a u .................................... ...............................Fr. 130.517,26

Fr. 888.454,16

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 13 juin 1935.

L’assemblée :

1°) Approuve le Bilan et le Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décem
bre 1934.

2°) Décide de répartir le solde bénéficiaire de l'exercice 1934, comme il est 
mentionné ci-dessus.

3°) Par un vote spéciale, donne décharge de leur gestion à MM. les Adminis
trateurs et Commissaires pour l’exercice 1934.

4°) Appelle aux fonctions d’Administrateur M. Maurice Blanquet, adminis
trateur de sociétés, pour remplacer M. Arthur Bolle, démissionnaire, et M. Fer
nand Nisot, ingénieur, en remplacement de M. Henry Le Boeuf, décédé.

Réélit M. Mariano de Tabuenca dans ses fonctions de Commissaire.
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COMPOSITION ACTUELLE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Maurice Lippens, gouverneur général honoraire du Congo Belge, 
1, Square du Val de la Cambre, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Arthur Bemelmans, conseiller de la Banque de la 
Société Générale de Belgique, 397, avenue Louise, Bruxelles.

Administrateurs :

M. Maurice Blanquet, administrateur-délégué de la Sté. Ame. l’Intertropical- 
Comfina, 66, avenue de la Tenderie, Boitsfort.

M. Lambert Jadot, administrateur-délégué de la Compagnie du Chemin de Fer 
du Bas-Congo au Katanga, 15a, rue du Bourgmestre, Ixelles.

M. Albert Marchai, vice-président de la Compagnie du Chemin de Fer du 
Congo, 46, avenue du Vert Chasseur, Uccle.

M. Fernand Nisot, administrateur-délégué de la Sté. des Ciments du Congo, 
15, rue d’Edimbourg, Bruxelles.

M. Gaston Périer, conseiller de la Banque de la Société Générale de Belgique, 
579, avenue Louise, Bruxelles.

M. Robert Thys, ingénieur, 13, avenue des Erables, Rhode-St-Genèse.
M. Alexis Van Opstal, administrateur-délégué de l’Agence Maritime Inter

nationale, 12, avenue de la Forêt de Soignes, Rhode-St-Genèse.

Commissaires :

M. Georges Allard, industriel, 110, Dieweg, Ixelles.
M. Mariano de Tabuenca, directeur de la Compagnie Maritime Belge, 48, 

avenue Britannique, Anvers.
M. Charles Galland, administrateur de sociétés, 21, rue Van Eyck, Bruxelles.
M. Léon Orban, ingénieur, 507, avenue Brugmann, Bruxelles.
M. Léon Raquez, avocat, 149, avenue Longchamps, Uccle.
M. Alphonse Van Gele, colonel retraité, 32, avenue d’Auderghem, Bruxelles.

Bruxelles, le 20 juin 1935.

Certifié conforme :
L’Administrateur-Délégué,

(s.) A. Bemelmans.

Société des Mines d’Etain du Ruanda-Urundi « MINETAIN ».

(Société Coloniale Belge p a r actions à  responsab ilité  lim itée.)

établie à Kigali (Ruanda).

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le trente octobre, à quinze heures un quart. 
A Bruxelles, rue Montagne-du-Parc, n° 3.
Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.
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S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société des 

Mines d’Etain du Ruanda-Urundi, en abrégé « Minétain », société coloniale belge 
par actions à responsabilité limitée, établie à Kigali (Ruanda), constituée sous le 
régime de la législation en vigueur dans la colonie du Congo belge, étendue au 
Ruanda-Urundi, et de la législation particulière du Ruanda-Urundi, suivant acte 
reçu par Me Hubert Scheyven, notaire, à Bruxelles, le sept novembre mil neuf 
cent vingt-neuf, publié à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo belge du quinze 
janvier mil neuf cent trente et à l’annexe au Moniteur belge du dix janvier mil neuf 
cent trente, et à l’annexe au Moniteur belge du dix janvier mil neuf cent trente, 
n° 374; la dite société a été autorisée par arrêté royal du seize décembre mil neuf 
cent vingt-neuf et ses statuts ont été modifiés par acte reçu par Me Hubert Schey
ven, notaire prédit, le trente juin mil neuf cent trente et un, publié, après appro
bation par arrê+é royal du vingt-huit septembre mil neuf cent trente et un, à 
l’annexe au Bulletin Officiel du Congo belge du quinze octobre mil neuf cent trente 
et un et à l’annexe au Moniteur belge du huit octobre mil neuf cent trente et un, 
n° 13656; par acte reçu pa.r M° Hubert Scheyven, notaire prédit, le treize juillet 
mil neuf cent trente-deux, publié, après approbation par arrêté royal du premier 
septembre mil neuf cent trente-deux, à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo 
belge du quinze octobre mil neuf cent trente-deux et à l’annexe au Moniteur belge 
des dix-neuf/vingt septembre mil neuf cent trente-deux, n° 12379, et par acte reçu 
par M" Hubert Scheyven, notaire prédit, le vingt et un décembre mil neuf cent 
trente-trois, publié, après approbation par arrêté royal du vingt-neuf janvier mil 
neuf cent trente-quatre, à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo belge du quinze 
mars mil neuf cent trente-quatre et à l’annexe au Moniteur belge du seize février 
mil neuf cent trente-quatre, n° 1435.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. Le gouvernement du Ruanda-Urundi, propriétaire de cent treize mille actions
de capital dites série B ......................................................... 113,000

Ici représenté par M. Edouard De Jonghe, directeur général 
au ministère des colonies, demeurant à Schaerbeek, rue Fré
déric Pelletier, n° 38, suivant procuration en date du seize 
octobre dernier.

2. La Société Générale de Belgique, société anonyme, établie 
à Bruxelles, Montagné-du-Parc, n° 3, propriétaire de dix-huit
mille trois cent vingt-trois actions de capital, dites série À . . 18,323

Ici représentée par M. Firmin Van Brée, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du vingt-quatre octobre dernier.

3. Le Crédit général du Congo, société anonyme, établie à 
Bruxelles, rue du Commerce, n° 112, propriétaire de dix-sept
mille six cent dix-sept actions de capital, dites série A . 17,617

Ici représentée par M. William Thys, ingénieur, demeurant 
à Bruxelles, rue Jacques Jordaens, n° 17, suivant procuration 
en date du dix-sept octobre dernier.

4. La Société minière de la Tele, société congolaise à res
ponsabilité limitée, établie à Borna, propriétaire de sept mille six
cent quarante-cinq actions de capital, dites série A . . . . 7,645

Ici représentée par M. Paul Fontainas, ci-après nommé,
suivant deux procurations en date du dix-huit octobre dernier.
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5. LTntertropical Comfina, société anonyme, établie à Bru
xelles, rue du Commerce, n° 66, propriétaire de sept mille cinq
cent vingt-cinq actions de capital, dites série A .....................7,525

Ici représentée par M. Firmin Van Brée, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du vingt octobre dernier.

6. Le Syndicat minier africain (Symaf), société congolaise à 
responsabilité limitée, établie à Albertville (Congo belge), pro
priétaire de cinq mille six cent soixante et onze actions de capital
dites série A ...................................................................................5,671

Ici représenté par M. Frans Timmermans, ingénieur, demeu
rant à Ixelles, rue Frans Merjay, n° 182, suivant procuration 
en date du dix-neuf octobre dernier.

7. La Compagnie de Linéa, société congolaise à responsabilité 
limitée, établie à Linéa (Congo belge), propriétaire de cinq mille
trois cents actions de capital, dites série A ...............................5,300

Ici représentée par M. Walther-Henri Scott, secrétaire de 
société, demeurant à Schaerbeek, avenue Paul Deschanel, 
n° 46, suivant procuration en date du dix-sept octobre der
nier.

8. La Banque de l’Union parisienne, société anonyme établie 
à Paris, boulevard Haussmann, nos 6 et 8, propriétaire de cinq
mille soixante et une actions de capital, dites série A . . . 5,061

Ici représentée par M. Firmin Van Brée, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du dix-huit octobre dernier.

9. La Société industrielle et minière du Congo oriental, société
anonyme, établie à Bruxelles, rue Royale, n° 204, propriétaire de 
quatre mille cinq cents actions de capital, dites série A . . 4,500

Ici représentée par M. Marcel Jacques, administrateur de 
sociétés, demeurant à Schaerbeek, boulevard Général Wahis, 
n° 33, suivant procuration en date du dix-huit octobre dernier.

10. La Compagnie de la Ruzizi, société congolaise à responsa
bilité limitée, établie à Usumbura (Ruanda-Urundi), Congo 
belge, propriétaire de six cent vingt et une actions de capital,
dites série A ................................................................................... 621

Ici représentée par M. Emile Coulon, directeur de sociétés 
coloniales, demeurant à Schaerbeek, avenue du Diamant, 
n° 119, suivant procuration en date du vingt-six octobre der
nier. 11

11. La Mutualité coloniale, société anonyme, établie à Bru
xelles, rue Royale, n° 38, propriétaire de quatre cent vingt-trois 
actions de capital, dites série A ..............................................  423

Ici représentée par M. Firmin Van Brée, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du seize octobre dernier.
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12. M. Paul Fontainas, ingénieur civil des mines, demeurant à 
Uccle, avenue Molière, n° 327, propriétaire de cinquante actions
de capital, dites série A ..............................................................  50

13. M. Lambert Jadot, ingénieur, demeurant à Ixelles, rue
du Bourgmestre, n° 15a, propriétaire de cinquante actions de 
capital, dites série A ...................................................................  50

Ici représenté par M. Paul Fontainas, prénommé, suivant 
procuration en date du vingt-cinq octobre dernier.

14. M. Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale
de Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, n° 48, 
propriétaire de cinquante actions de capital, dites série A . 50

15. M. Auguste Vandenbroeck, administrateur de sociétés, 
demeurant à Ixelles, avenue de la Cascade, n° 46, propriétaire
de cinquante actions de capital, dites série A .......................... 50

16. M. Georges Van Santen, administrateur de sociétés, de
meurant à Anvers, avenue Prince-Albert, n° 5, propriétaire
de cinquante actions de capital, dites série A .......................... 50

Ici représentée par M. Auguste Vandenbroeck, prénommé, 
suivant procuration en date du dix-neuf octobre dernier.

17. M. Armand Pirson, propriétaire, demeurant à Ixelles, 
avenue Legrand, n° 29, propriétaire de dix actions de capital,
dites série A ...................................................................................  10

Ici représenté par M. Paul Fontainas, prénommé, suivant 
procuration en date du vingt-cinq octobre dernier.

18. M. Max Ansotte, ingénieur, demeurant à Dinant, Villa des 
Fleurs, propriétaire de vingt-cinq actions de capital, dites
série A .............................................................................................  25

19. M. Fred Gerling, propriétaire, demeurant à Anvers, avenue 
des Aubépines, n° 12, propriétaire de dix actions de capital, dites
série A ..............................................................................................  10

Ici représenté par M. Paul Fontainas, prénommé, suivant 
procuration en date du vingt-cinq octobre dernier.

20. M. Henri Hauterman, propriétaire, demeurant à Anvers,
rue de l’Harmonie, n° 14, propriétaire de deux actions de capi
tal, dites série A .........................................................................  2

Ici représenté par M. Paul Fontainas prénommé, suivant 
procuration en date du vingt octobre dernier.

Ensemble : soixante-douze mille neuf cent quatre-vingt-trois
actions dites série A et cent treize mille actions de c a p i ta l , --------------------
dites série B ...................................................................................  72,983 113,000
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Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexées.

Conformément à l'article trente-trois des statuts, l’assemblée est présidée par 
M. Firmin Van Brée, président du conseil d’administration, assisté de MM. William 
Thys, Paul Fontainas, Marcel Jacques, Auguste Vandenbroeck et Frans Timmer
mans, prénommés, et Désiré Deschoonen, administrateur de sociétés, demeurant à 
Uccle, avenue du Longchamp, n° 81, et le comte Eugène de Hemricourt de 
Grunne, administrateur de sociétés, demeurant au château de et à Wesembeek, 
ici intervenants, tous administrateurs.

M. le président désigne comme secrétaire, M. Paul Fontainas, et l’assemblée 
choisit comme scrutateurs, MM. Max Ansotte et Walter Scott, tous prénommés.

Assistent à l’assemblée, MM. Edouard De Jonghe, prénommé, et Maurice Van 
Hecke, directeur au ministère des colonies, demeurant à Woluwe-Saint-Lambert, 
avenue Albertyn, n° 45, en leur qualité de délégués du gourvernement du Ruanda- 
Urundi, auprès de la société.

M. le président expose :

I. —. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au quatrième mardi de 
juillet, à dix heures, au lieu du dernier mardi d’ocobre, à quinze heures.

2. Suppression du délai de trente jours endéans lequel les documents sociaux 
sont soumis aux commissaires avant l’assemblée générale annuelle.

3. En conséquence des résolutions qui précèdent, modifications aux articles 
vingt-neuf, paragraphe premier, et quarante, paragraphe premier des statuts.

II. — Que les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites, conformé
ment à l’article trente des statuts, à l’annexe au Bulletin officiel du Congo belge 
du douze et dix-neuf octobre mil neuf cent trente-quatre.

Et, en outre, dans les journaux suivants :
Le Moniteur belge, numéros du douze et du vingt et un octobre mil neuf cent 

trente-quatre.
L ’Echo de la Bourse, numéros des douze-treize et vingt et un-vingt-deux octo

bre mil neuf cent trente-quatre.
Qu’en outre, les actionnaires en nom ont été convoqués par lettre recommandée 

à la poste, le quinze octobre mil neuf cent trente-quatre.

M. le président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces journaux, 
un exemplaire de la lettre de convocation et le récépissé des lettres recommandées 
délivré par l’administration des postes.

III. —. Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions des articles trente et un et trente-deux des 
statuts. IV.

IV. —. Que, sur les cent treize mille actions de capital dites série A, et les cent 
treize mille actions de capital dites série B de la société, la présente assemblée 
réunit soixante-douze mille neuf cent quatre-vingt-trois actions de capital dites 
série A et les cent treize mille actions de capital dites série B, soit plus de la 
moitié du capital social.
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Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article trente-six des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au qua
trième mardi de juillet, à dix heures, au lieu du dernier mardi d’octobre, à 
quinze heures.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de supprimer le délai de trente jours avant l’assemblée 
générale annuelle, endéans lequel les documents sociaux sont soumis aux com
missaires.

Cette résolution est prise par Passemblée à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION.

Dans le premier alinéa de l’article vingt-neuf, les mots : « le dernier mardi
d’octobre, à quinze heures » sont supprimés et remplacés par les mots : « le qua
trième mardi de juillet, à dix heures » et cet alinéa est complété par la phrase 
suivante : « Si ce jour est férié, la réunion a lieu le premier jour ouvrable suivant)).

Dans le premier alinéa de l’article quarante, les mots : « trente jours au moins 
avant l ’assemblée générale annuelle » sont supprimés.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.

La séance est levée à quinz.e heures quarante minutes.
De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal, date et lieu que dessus.
Lecture faite, les membres du bureau et les intervenants ont signé avec nous, 

notaire.

(Signé) : F. Van Brée, W. Thys, Paul Fontainas, M. Jacques, A. Vanden- 
broeck, F. Timmermans, D. Deschoonen, E. de Grunne, M. Ansotte, W. Scott, 
Ed. De Jonghe, M. Van Hecke, Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles (A. C., II), le 8 novembre 1934, volume 1259, folio 87, 
case 7, cinq rôles un renvoi. Reçu 15 francs.

Le receveur, (signé) : Laenen.

Pour expédition conforme : 

Hubert Scheyven.

(Déposé au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles le 31 décembre 1934.)
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Plantations du Ruanda-Urundi (PLATARUNDI).

(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Kitega (Urundi).

Siège administratif : 91, rue de l’Enseignement, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 48761.

Constituée par acte passé devant Maître Edouard Van Halteren, notaire à Bru
xelles, le 30 juillet 1930 et autorisée par arrêté royal du 6 septembre 1930, Bulle
tin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 1930, annexe p. 842).

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de constitution . . . .
Frais de Premier Etablissement .

Premier Etablissement :
Immeubles, déduction faite 

des amortissements anté
rieurs ....................Fr. 457.462,47

Amortiss. de l’exercice Fr. 69.364,47

Matériel, déduction faite des amortisse
ments a n té r ie u rs ....................................

Mobilier, déduction faite des amortisse
ments antérieurs.....................................

Concessions et p la n ta tio n s .....................

280.848,85
758.538,14

Fr. 388.098,—

Fr. 33.701,04

Fr. 54.429,42
Fr. 203.250,85

Fr. 1.718.866,30

Fr.
Fr.

Réalisable :

Actionnaires 
Disponibilités • 
Marchandises . 
Débiteurs divers

Fr. 13.968.000,—
Fr. 670.901,12
Fr. 693.379,76
Fr. 901.371,56

-----------------  Fr. 16.233.652.44

Comptes D é b ite u r s .....................................................Fr.

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires Fr.
Pertes et Profits : S o ld e .............................................. Fr.

36.103,14

132.000—
2.827.601,52

Fr. 20.948.223,40
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PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

C a p i t a l ..........................................................................................Fr. 20.000.000,—

Représenté par :
40.000 actions de capital de 500 francs;
20.000 parts de fondateur sans désignation de valeur.

Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs divers ............................................................................. Fr. 763.808,71

Comptes c ré d ite u r s .........................................................Fr. 52.414,69

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires . Fr. 132.000,—■

Fr. 20.948.223,40

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Solde à n o u v e a u ............................................................................ Fr. 2.082.278,45
Frais généraux A f r iq u e .................................................................. Fr. 348.842,13
Frais généraux E u r o p e .................................................................. Fr. 351.559,82
Amortissements .   Fr. 69.364,47
Moins-value sur mobilier et m a té r ie l .......................... . . Fr. 17.112,82
Réserve pour créances douteuses...................................................Fr. 50.000,—
Perte sur liquidation Zones (Campagne C a f é ) .........................Fr. 187.503,92

Fr. 3.106.661,61

CREDIT.

Bénéfice d’e x p lo ita tio n ...................................................................Fr. 279.060,09
Solde ...................................................................................   Fr. 2.827.601,52

Fr. 3.106.661,61

Capital s o c i a l .................................................................................. Fr. 20.000.000,—
Versements effectués.........................................................................Fr. 6.032.000,—

Reste à libérer..................................................................................Fr. 13.968.000,—

par les suivants :

Compagnie Générale pour Favoriser le Développement du Commerce, de l’In
dustrie et des Mines (C. I. M.) (12.344.000,— fr.) ; Banque Industrielle Belge
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(314.000,— fr.); Banque Parisienne (208.000,— fr.); Electrorail (400.000,— fr.); 
Baron Empain (140.000,— fr.); Baron Louis Empain (148.000,— fr.); Baron 
jean Bufnn de Lnosal (14.000,— fr.); Comptoir de Longrée (30.000 fr.); Com
pagnie Belge Immobilière et Financière (26.000,— fr.) ; Gustave Verniory 
(22.000,— fr.); Georges Grosjean (20.000,— fr.); Oscar Defawe (200.000 fr.); 
François Bettig (22.000,— fr.); Henri Veige (20.000 fr.) ; Félix Marchand 
(20.000,— fr.); Henri Lonjarret (16.000,— fr.); Fernand Sellier (12.000,— fr.); 
Frédéric Simon (8.000,— fr.); Victor Pecher (12.000,— fr.); Eugène Harmanc 
(4.000,— fr.); François Boudart (4.000,— fr.); Robert Haerens (4.000,—); 
Henri Marchai (4.000,— fr.); Albert Mary (12.000,— fr.) ; Léon Favresse 
(8.000,—• fr.) ; Charles Cornez (8.000,— fr.) ; Adhémar Mullie (2.000,—) ; Frédéric 
Hainaut (2.000,— fr.); Georges Theunis (12.000,— fr.); Lieutenant-Général Henri 
Denis (4.000,— fr.); Pierre Laroze (16.000,—fr.); Marquis de Coligny (4.000,— 
fr.); Albert Tirman (4.000,— fr.); Veuve Marcel Ulrich (4.000,— fr.); Alfred 
de Wandre (4.000,— fr.); Maurice Purnot (6.000,— fr.) ; Marcel Fontaine 
(2.000,— fr.); César Delannoy (2.000,— fr.); Georges Mullet (2.000,— fr.); 
Adelin Paulet (4.000,— fr.); René et Maurice Lefebvre (20.000,— fr.); Odon 
Cotton (20.000,— fr.); Paul Orban (20.000,— fr.).

ARRETE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Président : M. baron Empain Jean, propriétaire, 33, rue du Congrès, Bruxelles. 
M. baron Jean Buffin de Chosal, propriétaire, 35, rue de Trêves, Bruxelles.
M. comte Eugène de Hemricourt de Grunne, propriétaire, château de et à 

Ophem-W esembeek.
M. comte Henri de Liedekerke de Pailhe, propriétaire, 47, rue du Commerce, 

Bruxelles.
M. comte Georges d’Ursel, propriétaire, 70, rue Middelbourg, Boitsfort.
M. Ernest Lallemand, propriétaire, 92, avenue de Cortenberg, Bruxelles.
M. Emmanuel Vaes, ingénieur-civil des mines, (U. I. Lv.), n° 1, avenue de 

Broqueville, Woluwé-St-Lambert.
M. Gustave Verniory, ingénieur-civil (U. Br.), 72, rue Josaphat, Schaerbeek.

APPROUVE PAR LE COLLEGE DES COMMISSAIRES :

M. François Bettig, propriétaire, 60, avenue Vergote, Woluwe-St-Lambert.
M. Edmond Henquin, propriétaire, 99, rue de Stassart, Bruxelles.
M. Georges Grosjean, propriétaire, Heliopolis (Egypte).
M. Frédéric Simon, ingénieur électricien et mécanicien (Uni. Brux.), Goma 

(Congo Belge).

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 12 juin 1935.

A l’unanimité, l’Assemblée :

1°) Réélit en qualité d’Administrateur, M. le comte Eugène de Grunne; réélit 
en qualité de Commissaire, M. François Bettig.

2°) Ratifie la nomination, en qualité d’Administrateurs, de MM. le comte 
Georges d’Ursel et Emmanuel Vaes, désignés par le Conseil Général pour achever 
respectivement les mandats de MM. Pierre Ryckmans et René Destree, démis
sionnaires.
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3°) Prend acte de la démission de M. Edmond Henquin, Commissaire.

4°) Elit en qualité de Commissaire, M. Charles Pequet, commissaire de socié
tés, 94, rue des Aduatiques, Bruxelles.

Bruxelles, le 21 juin 1935.

Certifié conforme :

Deux Administrateurs,
(s.) Cte G. d’URSEL. (s.) Jean B uffin .

Compagnie Générale pour Favoriser le Développement du Commerce, 

i de l ’Industrie et de Mines (C. I. M.)
(Société congolaise pa r actions à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Goma (Congo Belge).

Siège administratif : 91, rue de l’Enseignement, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 4497.

Constituée par acte passé devant Me Scheyven, notaire à Bruxelles, le 31 décem
bre 1927 et autorisée par arrêté royal du 1er février 1928, Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 mars 1928.

Statuts modifiés le 16 octobre 1929, Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
décembre 1929.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilise :

Concession, déduction faite des amortissements antérieurs . Fr. 1,—.
Mobilier, déduction faite des amortisse

ments an térieurs...............................
Amortissements de l’exercice

Réalisable :
Portefeuille :
Montant de nos souscrip- .

tions . . . .  Fr. 74.839.112,60
Sommes restant à ver

ser . . . .  Fr. 46.691.045,—

Fr. 45.806,68
Fr. 5.201,58

----------------- Fr. 41.605,10

Versements effectués . Fr. 28.148.067,60 
Amortis, anté. 318.562,14
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27.288.981,44 
2.003.877,55 

45.983,21
-----------------  Fr. 29.338.842,20

Comptes Créditeurs ....................................................Fr. 761.991,25

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires . Fr. 1.120.000,—

Fr. 31.262.439,55

Amortis, de 1 ex. 540.524,02
—---------- 859.086,16

— ------------- Fr.
D ispon ib ilités ................................................Fr.
Débiteurs divers .   Fr.

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

C a p i t a l ..........................................................................
Représenté par :

30.000 actions de capital de 1.000 francs;
2.500 parts de fondateur sans désignation de valeur.

Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs divers

Fr. 30.000.000,—

Fr. 64.632,06

Comptes C ré d ite u rs .................................................... Fr. 77.807,49

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires . Fr. 1.120.000,—

Fr. 31.262.439,55

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux d’adm in istra tion .............................................. Fr. 440.854,46
Amortissements . .  ..............................................................Fr. 545.725,60

Fr. 986.580,06

CREDIT.

Revenus du portefeuille, intérêts et red ev an ces .....................Fr. 986.580,06

Fr. 986.580,06

Il n’est pas effectué de répartition bénéficiaire.
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ARRETE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Président : M. Baron Empain, Jean, propriétaire, 33, ru du Congrès, Bruxelles. 
M. Baron Jean Buffin de Chosal, propriétaire, 35, rue de Trêves, Bruxelles.
M. Lieutenant-Général Henri Denis, 167, boulevard Auguste Reyers, Schaerbeek 
M. Edouard du Roy de Blicquy, docteur en droit, 15, avenue de l’Yser, 

Bruxelles.
M, René Destrée, ingénieur civil, 12, rue André Fauchille, Woluwe St. Pierre. 
M. Ernest Lallemand, propriétaire, 92, avenue Cortenberg, Bruxelles.
M. Georges Mullet, ingénieur civil, 14, boulevard Suchet, Paris (15nie).
M. Henri Velge, docteur en droit, 121, boulevard St. Michel, Etterbeek.
M. Gustave Veniory, ingénieur civil, U. Br.), 72, rue Josaphat, Schaerbeek.

APPROUVE PAR LE COLLEGE DES COMMISSAIRES :

M. Aristide Doret, propriétaire, Ter Nolst, Malaise, La Hulpe.
M. Albert Mary, propriétaire, 172, boulevard Berthier, Paris.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 19 juin 1.935.

A l’unanimité, l'Assemblée :

1°) Réélit en qualité d’Administrateurs, MM. le Baron Jean Buffin de Chosal 
et Gustave Vemiory.

2°) Prend acte de la démission de M. Albert Mary, Commissaire.

3°) Elit, en qualité d’Administrateur, M. le Comte Georges d’Ursel, et, en 
qualité de Commissaire, M. Charles Pequet.

Bruxelles, le 22 juin 1935.

Certifié conforme :

Deux Administrateurs,
(s.) Cte G. d’URSEL. (s.) H. Denis.

Compagnie des Tabacs du Ruanda-Urundi et du Congo Belge « TABARUDI ». 
(Société Coloniale Belge p a r actions à  responsab ilité  lim itée .)

Siège social : Usumbura (Ruanda-Urundi).

Siège administratif : n° 91, rue de l’Enseignement, à Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles n° 35.500.

Constituée suivant acte passé devant M° Richir, notaire, à Bruxelles, le 29 mai 
1929, approuvé par arrêté royal du 10 juillet 1929, publié aux annexes du Moni
teur Belge du 28 juillet 1929, sous les nos 12.479-80, et à l’annexe du Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 août 1929, statuts modifiés par acte passé devant 
le dit notaire Richir le 5 novembre 1930, publié aux dites annexes du Moniteur 
Belge du 2-3 janvier 1931, sous le n“ 39 et à l’annexe du Bulletin Officiel du 
15 janvier 1931, acte approuvé par arrêté royal du 18 décembre 1930.

28* *
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de constitution et d’augmentation
de capital ■ .........................................

Frais de Premier Etablissement .
Premier Etablissement :

Terrains et immeubles, dé
duction faite des amortis
sements amérieurs . . 1.002.492,42

Amortissements de l’exercice 
sur im m eubles....................  98.445,75

Installations Industrielles, 
déduction faite des amor
tissements antérieurs. 236.838,65

Amortissements de l’exercice 77.579,67

Matériel, déduction faite des
amortissements antérieurs 15.097,65

Amortissements de l’exercice 8.996,74

Mobilier, déduction faite des
amortissements antérieurs 88.965,84 

Amortissements de l’exercice 11.378,76

Plantations

Fr. 112.603,— 
Fr. 1.160.809,29

Fr. 904.046,67

Fr. 159.258,98

Fr. 6.100,91

Fr. 77.587,08
Fr. 14.500,—

Fr. 2.434.905,93

Réalisable

Disponibilités...............................................Fr.
Marchandises ................................................Fr.
Débiteurs d iv ers ..........................................Fr.

13.515,36
621.559,32
211.424,20

Fr. 846.498,88

Comptes d é b ite u r s ............................

Compte d’Ordre :
Fr. 22.620,14

Cautionnements des Administrateurs et Commissaires .
Pertes et Profits : solde ..........................................

Fr.
Fr.

140.000,—
2.854.852,80

Fr. 6.298.877,75

PASSIF.

Dette de la société envers elle-même :

C a p i t a l ......................................................................................... Fr. 6.000.000,—

Représenté par :
12.000 parts sociales sans désignation de valeur;
4.000 parts de fondateur.
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Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs d i v e r s .........................................................................Fr. 136.257,61

Compte C réd iteu r .........................................................Fr. 22.620,14

Compte d'Ordre :

Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires . . Fr. 140.000,—

Fr. 6.298.877,75

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Solde à n o u v e a u .............................................................Fr. 2.331.006,92

Frais d’exploitation • .................................................................. Fr. 279.556,76
Frais généraux E u r o p e .................................................................. Fr. 119.623,35
Réserve pour créances douteuses...................................................Fr. 5.000,—
Moins-value sur Premier E tablissem ent........................................ Fr. 2.386,08
Amortissements ...................................................................................Fr. 196.400,92

Fr. 2.933.974,03

CREDIT.

Fr. 79.121,23 
Fr. 2.854.852,80

Fr. 2.933.974,03

ARRETE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION :

Président : M. le Baron Empain, Jean, propriétaire, 33, rue du Congrès, à 
Bruxelles.

Administrateur-Délégué : Jules Mathieu, docteur en droit, 47, rue de Soignies, 
Nivelles.

Administrateurs :
M. Arthur Bolle, administrateur de sociétés, 249, avenue de Longchamps, 

Bruxelles.
M. le Baron Jean Buftin de Chosal, propriétaire, 35, rue de Trêves, Bruxelles,
M. Georges-Hubert de Bournonville, docteur en droit, 30, avenue Jeanne, 

Ixelles.
M. René Desrrée, ingénieur-civil, 12, rue André Fauchille, Wolluwe St. Pierre.
M. Octave Engels, administrateur de sociétés, 5, avenue du Cardinal Mercier, 

Berchem-Anvers.
M. le Général Josué Henry, 54, avenue Albert Elisabeth, Woluwe St. Lambert.
M. Arthur Ringoet, inspecteur de la Régie des Plantations de la Colonie du 

Congo Belge, 468, Grande Chaussée à Berchem-Anvers.
M. Achille Vleurinck, industriel, 248, Allée Verte, Gand.

Bénéfice d’exploitation 
S o lde............................
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APPROUVE PAR LE COLLEGE DES COMMISSAIRES :

M. Edouard Chaudron, industriel, 495, avenue Louise, Bruxelles.
M. le Comte Georges d’Ursel, propriétaire, 70, rue Middelbourg, Boitsfort.
M. Georges Vander Roi, inspecteur de Banque, 3, rue des Foulons, Gand.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 1935.

MM. le Baron Empain, Arthur Bolle, le Baron Jean Buffin de Chosal, Georges- 
Hubert de Bouronville, René Destrée, Xavier Dierckx, Octave Engels, le Général 
Josué Henry, Jules Mathieu, Arthur Ringoet et Achille Vleurinck administrateurs 
sortants, sont réélus à l’unanimité.

A l’unanimité, l’assemblée désigne en qualité d’administrateur M. Charles 
Erslander, administrateur de sociétés, en remplacement de M. Jean Heckers.

MM. Edouard Chaudron, le Comte Georges d’Ursel, Georges Grosjean et 
Georges Vander Roi, Commissaires sortants, sont réélus à l'unanimité.

Bruxelles, le 27 juin 1935.

Certifié conforme :

TABARUDI.

Un Administrateur,
(s.) G.-H. DE BOURNONVILLE.

L ’Administrateur-Délégué, 
(s.) Jules Mathieu.

Plantations de la Luba.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

établie à Kaniama (Congo Belge).

AUGMENTATION DU CAPITAL. — MODIFICATION AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 28 juin 1935.)

Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la 
société congolaise à responsabilité limitée, dénommée : «Plantations de la Luba», 
dont le siège social est établi à Kaniama (district du Lomami, Congo Belge), 
ayant un siège administratif à Bruxelles, rue Saint-Michel, 28, société constituée 
suivant acte reçu par Mc Morren, à Bruxelles, substituant son confrère Me Del- 
wart, de Bruxelles, le ving-trois janvier mil neuf cent trente-trois, publié aux 
annexes du Moniteur belge le douze février suivant, n“ 1113 et au Bulletin officiel 
du Congo belge du quinze avril mil neuf cent trente-trois.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le neuf mai.

Par-devant Me Joseph Verbist, substituant son confrère Mc Valentin Delwart, 
toux deux notaires résidant à Bruxelles.
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Ont comparu :

1° La société anonyme « Finholland », ayant son siège à Bruxelles, 
rue Saint-Michel, 28, propriétaire de mille six cent cinquante-huit actions. 1,658

Ici représentée par M. Jacques Dupont, l’un des administrateurs, 
ci-après nommé, en vertu d’une procuration sous seing privé du vingt- 
trois avril mil neuf cent trente-cinq, laquelle restera annexée au présent 
acte et sera enregistrée en même temps.

2° M. Jacques Dupont, docteur en droit, demeurant à Uccle, avenue
de la Floride, 56, propriétaire de vingt a c t io n s ............................... ..... 20

3° M. Henri De Laet, comptable, demeurant à Woluwe-Saint-Lambert, 
avenue Marie-José, 84, propriétaire de vingt actions...............................  20

Total : mille six cent nonante-huit a c t io n s .........................................  1,698

Les comparants étant tous actionnaires de la société congolaise à responsabilité 
limitée « Plantation de la Luba », ci-dessous dénommée, déclarent se constituer 
en assemblée générale extraordinaire.

La séance est ouverte à dix heures du matin, sous la présidence de M. Jacques 
Dupont; celui-ci désigne comme secrétaire M. Arthur Vandekerkhove, clerc de 
notaire, demeurant à Schaerbeek, boulevard Général Wahis, 21, et comme scru
tateur M. Henri De Laet.

M. le président expose ;

I. —■ Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1° Augmentation du capital social à concurrence de quatre cent mille francs, 
pour le porter de un million six cent mille francs à deux millions de francs par la 
création de huit cents actions nouvelles de cinq cents francs, ayant les mêmes 
droits et avantages que les actions anciennes; fixation du prix d’émission à cinq 
cents francs par action nouvelle.

2° Proposition de réserver la souscription de ces actions, par dérogation à l’ar
ticle 8 des statuts, à une société intervenante, à charge de les tenir pendant une 
période à déterminer à la disposition des anciens actionnaires, à concurrence de 
une action nouvelle pour quatre anciennes, au prix de cinq cents francs par titre, 
plus dix francs pour frais.

Les actions nouvelles devront être libérées intégralement, plus les frais, pour le 
quinze mai mil neuf cent trente-cinq.

3° Souscription immédiate de ces actions.

4° Modification aux articles 5, 6 et 7 des statuts pour les mettre en concordance 
avec les décisions prises.

IL — Que toutes les actions dont se compose le capital social sont nominatives 
et ont été entièrement libérées. III.

III. —. Que, conformément au dernier paragraphe de l’article 30 des statuts, 
tous les actionnaires ont été convoqués par lettre recommandée, contenant le susdit 
ordre du jour, en date du vingt-neuf avril mil neuf cent trente-cinq, soit huit jours 
au moins avant l'assemblée.

Un exemplaire de la dite lettre recommandée est déposé sur le bureau.
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I V .  _Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents et représentés
se sont conformés aux prescriptions de l’article 31 des statuts.

V. _ Que sur les trois mille deux cents actions de cinq cents francs dont se
compose le capital social, la présente assemblée, réunit seize cent nonante-huit 
titres, soit plus de la moitié du capital social.

En conséquence, M. le président constate et l’assemblée reconnaît que, confor
mément à l’article 36 des statuts, celle-ci est valablement constituée pour délibérer 
sur les objets portés à l’ordre du jour.

Abordant l’ordre du jour, l’assemblée prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

Le capital social, actuellement de un million six cent mille francs, est porté à 
deux millions de francs, par la création de huit cents actions nouvelles de cinq 
cents francs chacune, lesquelles jouiront des mêmes droits et avantages que les 
actions anciennes et participeront à la répartition des bénéfices à partir du premier 
janvier mil neuf cent trente-cinq. Ces actions seront émises au pair.
T*

La décision qui précède a été prise à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide de réserver la souscription de ces actions nouvelles, par 
dérogation à l'article 8 des statuts, à la société ci-après intervenante, à charge de 
les tenir à la disposition des propriétaires des actions anciennes jusqu'au quinze 
mai mil neuf cent trente-cinq inclus, au prix de cinq cents francs par titre, plus 
dix francs pour frais, soit en tout cinq cent dix francs par titre, et à concurrence 
d’une action nouvelle pour quatre actions anciennes et sans délivrance de fraction.

Les actionnaires qui useront de ce droit paieront le montant intégral de leur 
souscription, en principal et frais, pour le quinze mai mil neuf cent trente-cinq au 
plus tard, sous peine d’être déchus de leur droit de souscription.

La décision qui précède a été prise à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide, à l’unanimité des voix, de procéder séance tenante à la 
souscription des huit cents actions nouvelles ci-dessus créées.

Souscription.

Et à l’instant, ces actions sont souscrites par :

La société anonyme « Finholland », ayant son siège à Bruxelles, 28, rue Saint- 
Michel, préqualifiée, pour laquelle ici intervient et se porte fort M. Eugène De 
Laet, comptable, demeurant à Ucclc, rue du Ham, 90.

Les comparants, et spécialement M. Jacques Dupont, administrateur présent de 
la société « Plantations de la Luba », déclarent que les actions présentement sous
crites ont été libérées intégralement, en sorte que la somme de quatre cent mille 
francs se trouve dès ce jour à la disposition de la société.
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La société souscripteur, par l'organe de son porte-fort, s’engage à se conformer 
aux conditions stipulées sous la deuxième résolution qui précède.

L’assemblée confère au conseil d’administration tous pouvoirs pour faire exécuter 
les résolutions qui précèdent.

QAUTRIEME RESOLUTION.

Modifications aux statuts.

Ensuite, l'assemblée décide de modifier les articles ci-après des statuts :

Article cinq : est supprimé et remplacé par le texte suivant :

u Le capital social est fixé actuellement à deux millions de francs, divisé en 
quatre mille actions de cinq cents francs chacune.

» Lors de la constitution de la société, le capital social s’élevait à un million 
six cent mille francs, divisé en trois mille deux cents actions de cinq cents francs.

» Par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du neuf 
mai mil neuf cent trente-cinq, constatée par acte du notaire Verbist, de Bruxelles, 
du même jour, le capital social a été porté de un million six cent mille francs, à 
deux millions de francs, par la création de huit cents actions nouvelles de cinq 
cents francs. »

Article six : est supprimé et remplacé par le texte suivant :

« Les trois mille deux cents actions créées lors de la constitution de la société 
ont été souscrites au pair et contre espèces.

» Les huit cents actions créées lors de l’augmentation du capital du neuf mai 
mil neuf cent trente-cinq ont été souscrites au pair ef contre espèces. »

Article sept : est supprimé et remplacé par le texte suivant :

« Les actions souscrites lors de la constitution de la société, de même que celles 
souscrites lors de l’augmentation du capital du neuf mai mil neuf cent trent-cinq, 
ont été intégralement libérées. »

Toutes les modifications aux statuts ci-dessus ont été votées à l'unanimité des 
voix.

Frais.

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société du chef 
de la présente augmentation du capital s’élèveront approximativement à dix 
mille francs.

Dont procès-verbal, dressé à Bruxelles, rue du Commerce, 105.
Lecture faite, les comparants et intervenants ont signé avec le notaire.
(Suivent les signatures.)

Enregistré à Bruxelles III, le 13 mai 1935. Trois rôles trois renvois. Volume 488, 
folio 36, case 1. Reçu : 6,000 francs.

Le receveur, (signé) : Defenfe.

Suit une procuration.

Sceau. Pour expédition conforme :
(s.) J. Verbist.
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Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de 1er Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Verbist, notaire à 
Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 5 juin 1935.
(s.) Baron GiLson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée d’autre part.

Bruxelles, le 5 juin 1935.

Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus. 

Sceau du Bruxelles, le 5 juin 1935.

Ministère Pour le Ministre :

des Colonies. Le Chef du bureau-délégué,
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : 10 frs.

Compagnie de Libenge.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

établie à Motenge-Boma (Congo Belge).

REDUCTION DU CAPITAL. — MODIFICATIONS AUX STATUTS.
(Arrêté royal du 28 juin 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le neuf mai, à onze heures.

Au siège administratif, rue Royale, numéro 146.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Com
pagnie de Libenge, société congolaise à responsabilité limitée, établie à Motenge- 
Boma (Congo Belge), soumise aux lois et décrets en vigueur dans la Colonie du 
Congo Belge, constituée sous la dénomination de Plantations de Libenge, suivant 
acte reçu par Maître Victor Scheyven, notaire à Bruxelles, le onze août mil neuf 
cent vingt-sept, et dont les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par Maître 
Victor Scheyven, notaire précité, les vingt-cinq avril et trois mai mil neuf cent 
vingt-huit et par Maître Hubert Scheyven, notaire, à Bruxelles, le vingt-neuf sep
tembre mil neuf cent vingt-huit.

La dite société a été autorisée par arrêté royal en date du dix-sept septembre 
mil neuf cent vingt-sept et les modifications à ses statuts ont été approuvées par 
arrêté royal respectivement le vingt-neuf mai et le trente et un octobre mil neuf 
cent vingt-huit.
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Les statuts de la dite société et les modifications y apportées ont été publiées aux 
annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge des quinze octobre mil neuf cent 
vingt-sept, quinze juin et quinze novembre mil neuf cent vingt-huit et aux annexes 
au Moniteur Belge des vingt-trois et vingt-quatre novembre mil neuf cent vingt- 
huit, numéros 15.319, 15.321, 15.322 et 15.323.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. Messieurs Dupret et Cie, société en nom collectif établie à Bru
xelles, rue Royale, n” 146, propriétaires de deux cents actions de
capital et de cent actions de d iv id e n d e ..............................................  200 100

Ici représentés par M. Marcel Dupret, ingénieur, demeurant à 
Saint Gilles-lez-Bruxelles, rue de la Victoire, n° 131, l’un des 
associés ayant la signature sociale.

2. Monsieur Marcel Grumiaux, ingénieur, demeurant à Ixelles, 
avenue de la Couronne, 132, propriétaire de vingt actions de capital 20

3. Monsieur Jean Wittouck, industriel, demeurant à Bruxelles, rue
Belliard, n” 39, propriétaire de soixante-douze actions de capital. . 72

4. Monsieur André Baeckeroodt, publiciste, demeurant à Bru
xelles, deuxième district, avenue Houba de Strooper, n° 74, proprié
taire de vingt-cinq actions de capital et de vingt-cinq actions de
dividende ....................................................................................................  25 25

5. Monsieur Eugène Ryckaert, agent de change, demeurant à
Watermael-Boitsfort, chaussée de la Hulpe, n° 108, propriétaire de 
vingt-cinq actions de capital et de vingt-cinq actions de dividende. 25 25

6. Monsieur Jean Vander Auwera, agent de change, demeurant à 
Bruxelles, avenue Louise, n° 557, propriétaire de vingt-cinq actions
de capital et de vingt-cinq actions de dividende.................................  25 25

7. Le Comptoir de la Chronique de la Bourse, société anonyme
étabie à Bruxelles, rue Neuve, n° 160, propriétaire de cent quarante- 
deux actions de capital..................................................................................142

Ici représentée par Messieurs Eugène Ryckaert et Jean Vander 
Auwera, prénommés, tous deux administrateurs de la dite société.

8. Monsieur Léon Dens, armateur, demeurant à Bruxelles, avenue
Louise, n° 280, propriétaire de trois cent dix actions de capital. . 310

9. Monsieur Henri Du Moulin, agent de change, demeurant à 
Ixelles, avenue Molière, n° 148, propriétaire de cent vingt actions
de c a p i t a l . ............................................................................................. 120

Ensemble: neuf cent trente-neuf actions de capital et cent soixante- --------------
quinze actions de dividende.................................................................... 939 175

Conformément à l’article trente des statuts, l’assemblée est présidée par Mon
sieur Léon Dens, président du conseil d’administration.
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Monsieur le Président désigne comme secrétaire M. Marcel Dupret et l’assemblée 
choisit comme scrutateurs MM. Eugène Ryckaert et Henri Du Moulin, tous pré
nommés.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :
/

1°) Réduction du capital de sept millions cinq cent mille francs à six millions 
de francs, par l’affectation d’une somme de un million cinq cent mille francs à 
l’amortissement de certains postes de l’actif et réduction de la valeur nominale 
des actions de capital de cinq cents francs à quatre cents francs par titre.

2°) Pouvoirs au Conseil d’*Administration pour exécuter la résolution qui pré
cède.

3°) Modifications aux statuts pour les mettre en concordance avec ce qui pré
cède (articles quatre, six) ; stipuler que le premier dividende à répartir entre les 
actions sera établi comme suit : « La somme nécessaire pour payer à chaque action 
de capital entièrement libérée un premier dividende de trente francs, et à chaque 
action de capital partiellement libérée, le même dividende réduit proportionnelle
ment à la libération du titre, le tout prorata temporis (article trente-six) ; rem
placer dans le deuxième alinéa de l’article trente-sept les mots : « remboursement 
du montant versé sur les actions de capital » par : « remboursement d’une somme 
de cinq cents francs à chaque action de capital entièrement libérée, et à chaque 
action de capital partiellement libérée, la même somme diminuée du montant non 
libéré ».

II .  —• Que les actionnaires en nom, ont été convoqués par lettres missives leur 
adressées sous pli recommandé à la poste, le vingt-trois avril dernier.

Qu’en outre, les convocations ont été faites dans l’annexe au Bulletin Officiel 
du Congo Belge, numéro du vingt-trois avril mil neuf cent trente-cinq et dans le 
Moniteur Belge, numéro du vingt-deux, vingt-trois, vingt-quatre avril mil neuf 
cent trente-cinq.

Monsieur le Président dépose sur le bureau le récépissé des lettres recommandées 
délivré par l’administration des Postes, ainsi qu’un exemplaire de la lettre de 
convocation et les numéros justificatifs des journaux .

III. — Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions des articles vingt-huit et vingt-neuf des statuts.

IV. — Que sur les quinze mille actions de capital et les quinze mille actions de 
dividende de la société, la présente assemblée réunit neuf cent trente-neuf actions 
de capital et cent soixante -quinze actions de dividende. V.

V. — Qu’une précédente assemblée générale ayant le même ordre du jour, à 
laquelle la moitié des titres de chaque catégorie n’était pas représentée, a été 
tenue suivant procès-verbal dressé par Maître Scheyven, notaire soussigné, le dix- 
sept avril mil neuf cent trente-cinq.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article trente-deux des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :
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PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de réduire le capital social à concurrence de un million cinq 
cent mille francs pour le ramener de sept millions cinq cent mille francs à six 
millions de francs, par l’affectation d’une somme de un million cinq cent mille 
francs à l’amortissement de certains postes de l’actif et réduction de la valeur 
nominale des actions de capital de cinq cents francs, à quatre cents francs par 
titre.

Cette réduction du capital sera constatée par l’apposition d’une estampille sur 
les titres.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix dans chaque 
catégorie de titres.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée confère au conseil cl’achninisriation tous les pouvoirs nécessaires 
pour exécuter la résolution qui précède.

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

L’article quatre est remplacé par :
« Le capital est fixé à six millions de francs, représenté par quinze mille actions 

« de capital de quatre cents francs chacune ».

A l’article six, est ajouté un nouvel alinéa conçu comme suit :
« Suivant acte reçu par Maître Hubert Scheyven, notaire, à Bruxelles, le neuf 

« mai mil neuf cent trente-cinq, le capital social a été réduit de un million cinq 
« cent mille francs et la valeur nominale des actions de capital a été rédufie à 
« quatre cents francs par titre ».

Le quatrième alinéa de l’article trente-six est remplacé par :
« 2°) La somme nécessaire pour payer à chaque action de capital entièrement 

« libérée un premier dividende de trente francs, et à chaque action de capital par
ti bellement libérée le même dividende réduit proportionnellement à la libération 
« du titre, le tout prorata temporis ».

Dans le deuxième alinéa de l’article trente-sept, les mots : « remboursement du 
montant versé sur les actions de capital » sont remplacés par les mots : « rem
boursement d’une somme de cinq cents francs à chaque action de capital entière
ment libérée, et à chaque action de capital partiellement libérée la même somme 
diminuée du montant non libéré ».

Cette résolution est prise par l’assemblée, à l’unanimité des voix dans chaque 
catégorie de titres.

La séance est levée à onze heures vingt minutes.

De tout quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.
Lecture faite, les membres de l ’assemblée ont signé avec nous, Notaire.
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(Signé) L. Dens, M. Dupret, E. Ryckaert, H. Du Moulin, J . Wittouck, A. 
Baeckeroodt, J . Vander Auwera, M. Grumiaux, Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles a. c. II, le 15 mai 1935, volume 1264, folio 28, case 13, 
trois rôles, deux renvois.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Laenen.

Pour expédition conforme : 

Sceau. (s.) Hubert Scheyven.

Vu par nous, Ed. Van Laethem, Vice-Président, ff. de Président du Tri
bunal de 1™ Instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. 
Scheyven, notaire, à Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 2 juin 1935.

(s.) Ed. Van Laethem.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Van 
Laethem, apposée ci-dessus.

Sceau. Bruxelles, le 3 juin 1935.

Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-contre.

Sceau du Bruxelles, le 3 juin 1935.

Ministère Pour le Ministre :

des Colonies. Le Chef de bureau délégué,
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : fr. 10.

Société de Recherches Minières au Congo, par abréviation « SOBEMCO ».
(Société p a r actions à responsabilité  lim itée.)

A Panzi (Haut Kwango) au Congo Belge.

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 28 juin 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le neuf mai, à quinze heures.

Devant Nous Adolphe Piret-Gérard, notaire, à la résidence de Molenbeek-Saint- 
Jean.

En notre Etude à Molenbeek-Saint-Jean, rue Piers, numéro, 61.
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S ’est réunie l ’assem blée générale extraordinaire des actionnaires de la  Société  
C ongolaise par actions à responsabilité lim itée : Société de R echerches M inières au  
C ongo, par abréviation  « SO BEM C O  », ayan t son  siège à P anzi (H au t K w ango) 
au C ongo B elge, constituée par acte passé d evan t N ous notaire soussigné, le  v in g t  
décem bre m il neuf cent trente-quatre et autorisée par arrêté royal du  quinze avril 
écoulé.

Sont présents ou représentés, les actionnaires ci-après qualifiés, lesquels décla
rent posséder les titres ci-après renseignés :

1. M onsieur O ptât P ath é, ingénieur, dem eurant à Ixe lles , aven u e L ou is Lepou-
tre, numéro 102, propriétaire de septante-cinq actions de capital . . .  75

2. Monsieur Aimé Meert, industriel, demeurant à Schaerbeek, rue des
Coteaux, numéro 132, propriétaire de septante-cinq actions de capital . 75

3. Monsieur Pol (Polydore) De Clercq, instituteur, demeurant à Pepin-
ghen, propriétaire de trente-trois actions de c a p i t a l ...............................  33

4. Monsieur Victor De Valkeneer, brasseur, demeurant au même lieu,
propriétaire de cinq cent cinquante-une actions de c a p i t a l .....................551

5. Monsieur Pieter-Jozef Pauwels, négociant, demeurant à Leeuw-
Saint-Pierre (Zuen), propriétaire de cent trente-cinq actions de capital . 135

6. Monsieur Pierre-Julien De Clercq, appelé communément Jules,
instituteur, demeurant à Oetinghen, propriétaire de septante-quatre 
actions de c a p i t a l ........................................................................................  74

7. Monsieur Judocus-Josephus-Alphonsus Vandenbroeck, appelé com
munément Alphonse rentier, demeurant à Ruysbroeck lez-Bruxelles, 
propriétaire de cent vingt-trois actions de c a p i t a l .................................... 123

8. Monsieur Franciscus-Josephus Vandenbroeck, employé, demeurant
à Hal, propriétaire de vingt actions de cap ita l.........................................  20

9. Monsieur Pierre Van Assche, courtier d’assurance, demeurant à 
Forest, chaussée de Neerstalle, numéro 361, propriétaire de dix actions
de c a p i t a l ........................................................................................................  10

10. —Et Monsieur Jozef-Vital De Haseleer, appelé communément 
Vital, directeur d’usine, demeurant à Lennick-Saint-Quentin, propriétaire
de deux cent soixante-quatre actions de cap ita l.............................................. 264

Total des actions de capital représentées : treize cent soixante . . . 1360

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Optât Pathé, président du 
Conseil d’Administration, assisté de Monsieur Aimé Meert, comme secrétaire et de 
Messieurs Pierre Van Assche et Jules De Clercq, en qualité de scrutateurs.

Et ensuite Monsieur le Président expose :

I. —■ Que la présente assemblée a pour ordre du jour modifications aux statuts 
comme suit :
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1°) A l’article six, secundo, supprimer les mots « utiles » et « d’accord avec le 
gouvernement de la Colonie ».

Après cette modification, Partiele six, secundo, sera donc libellé comme suit :
« par Messieurs Léo De Bruyn, Polydor Declercq, Victor De Valkeneer, Raymond 

)> Reuman, Aimé Meert, julien Meert, Pierre-josepn Pauweis, Alphonse
» Yandenbroeck, Vital De Haseleer, Jules Declercq, René Van Meroy, jean 
» Limbourg, Pierre Van Assche, hrançois-Joseph Vandenbroeck, Emmanuel 
» Pauweis et Mademoiselle Amélie Soudant, tous ci-devant plus amplement qua- 
» lifiés, du bénéfice des dépenses eflectuées en vue de l'exécution de la susdite 
» convention du vingt-deux juin mil neuf cent trente-un et dont le montant a été 
» arrêié à ce jour, à la somme de sept cent mille francs.

2a) A l’article quatorze, modifier la rédaction de celui-ci de façon à ce qu'il soit 
rédigé comme suit :

« En exécution de l’article quatorze de la convention du vingt-deux juin mil 
» neuf cent trente-un, les actions de capital aussi bien que les actions de dividende 
» seront nominatives et ne pourront être cédées sans l’autorisation du Ministre des 
» Colonies à des tiers, autrement que par voie d’hérédité aussi longtemps que la 
» présente société n ’aura pas reçu l’autorisation d’exploiter les mines découvertes 
» dans la concession accordée à Monsieur Michel, soit par elle-même, soit par l’in- 
» termédiaire d’une société à constituer dans ce but, conformément à la législation 
» minière en vigueur dans la colonie. »

3°) A l’article soixante-sept, rectifier l’erreur contenue dans celui-ci où il est 
mentionné que les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme 
que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa 
constitution, s’élèvent à la somme de neuf mille francs, en remplaçant ce chiffre 
par celui de dix-neuf mille francs.

IL —. Que toutes les actions étant nominatives, les convocations ont été faites 
par lettres recommandées à la poste, y déposées sous la date du vingt avril der
nier, c’est-à-dire au moins dix jours avant l’assemblée par application de l’article 
46 des statuts.

Les récépissés de la poste sont déposés sur le bureau.

III. — Que pour assister et être représentés à cette assemblée, les actionnaires 
se sont conformés à l’article 47 des statuts.

IV. —. Que l’assemblée ne peut valablement délibérer que si la moitié du capital 
est représentée. V.

V. — Qu’il est déposé treize cent soixante actions de capital, soit plus de la 
moitié du capital social et qu’elle peut donc valablement délibérer, mais que les 
résolutions ne seront valablement prises que si elles sont votées par les trois quarts 
des voix minimum.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, M. le Président expose les 
raisons qui ont déterminé le Conseil à convo'quer cette assemblée et celle-ci prend 
les résolutions suivantes :

L’assemblée, à l’unanimité des voix, approuve chacune séparément les modifi
cations proposées aux statuts.

Toutes les résolutions ci-dessus constatées ayant été prises à l’unanimité des 
voix, les scrutateurs ont été dispensés de faire la réduction légale.
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DONT PROCES-VERBAL.

Clôturé date et lieu que dessus.

Lecture faite, les parties ont signé avec nous notaire, (s.) Meert, Optât Pathé, 
Deciercq, De Valckeneere, Pauwels, De Clercq, Vandenbroeck, Van Assche, 
Vandenbroeck, DeHasseleer, Piret.

Enregistré à Molenbeek, le quatorze mai 1935, deux rôles, deux renvois, 
vol. 487, iolio 22, Case 12.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Swillens.

Vu pour légalisation de la signature de M. le notaire Piret, par nous Juge de 
Paix du canton de Molenbeek-St-Jean.

Compagnie des Chemins de Fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains.

Société Anonyme, établie à Bruxelles, 24, avenue de l’Astronomie. 

Registre du Commerce : Bruxelles n" 3902.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 19 juin 1935. 

L’assemblée nomme, à l’unanimité :

1) En qualité d’administrateurs pour un terme de trois ans :

MM. Nicolas Cito.
Comte Louis d'Oultremont.
Firmin Van Brée.
William Thys.

2) En qualité de commissaires pour un terme de deux ans :

MM. Léon Favresse.
Jules Sauvage.

Sceau.
Pour expédition conforme : 

(s.) P iret.

Le 28 mai 1935. 

(s.) Henri Thiry.

Certifié conforme :

Le Directeur-Général, 
(s.) Cél. Cannes.

Un Administrateur, 
(s.) M. Lefranc.
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Société d’Elevage et de Culture au Congo Belge.
(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Dibaya (Kasai, Congo Belge). 

Siège administratif : 42, rue Royale, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 8.544.

Constituée par acte passé devant M5 Georges Willocx, substituant M‘‘ Victor 
Scheyven, notaires respectivement à SaintGilles-lez-Bruxelles et à Bruxelles, le 
27 août 1925, autorisée par arrêté royal du 15 novembre 1925 et dont les statuts 
ont été publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 
1925 et aux annexes du Moniteur Belge le 17 février 1929 (acte n° 1.971); modifiée 
suivant acte reçu par Mc Victor Scheyven précité, le 3 avril 1828, approuvé 
par arrêté royal du 14 mai 1928 et publié aux annexes du Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 juin 1928 et aux annexes du Moniteur Belge le 17 février 1929 
(acte n° 1.972); modifiée suivant acte reçu par M° Hubert Scheyven, notaire à 
Bruxelles, le 29 avril 1930, approuvé par arrêté royal du 27 mai 1930, publié 
aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juillet 1930 et aux annexes 
du Moniteur Belge du 26 mai 1930 (acte n° 8.881); modifiée suivant acte reçu 
par Me Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles, le 13 octobre 1932, publié aux 
annexes du Moniteur Belge du 7 et 8 novembre 1932 (acte n° 14.260) et aux 
annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1933; modifiée sui
vant acte reçu par Me Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles, le dix-sept mai mil 
neuf cent trente-quatre, approuvé par arrêté royal du 2 juillet 1934, publié aux 
annexes du Moniteur Belge dul6-17 juillet 1934 (acte n° 10.580) et aux annexes 
du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1934; modifiée suivant acte reçu 
par Me Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles, le 11 octobre 1934, publié aux 
annexes du Moniteur Belge du 6 janvier 1935 (acte n° 171) et aux annexes du 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1935.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

a) Apports . . . Fr. 1.600.000,—
Nouveaux apports en

1934 ...................... Fr. 700.000,—

Fr. 2.300.000,—
Amortissements à déduire :
Exerc. antér. 999-999,—
De l’exercice 50.000,—

--------------  1.049.999,—
----------------- Fr. 1.250.001,—

b) Premier établissement 3.265.970,61 
Terrains, Installât., Ranches,

Immeubles, etc...



Nouvelles immobilisations
en 1934 ..........................  133.454,31

—  3 8 7  —

Fr. 3.399.424,92
Amortis, à déduire :
Exerc. antér. 1.865.970,61
De l'exercice 83.454,31

-----------------  1.949.424,92
-----------------  Fr. 1.450.000,—

II. — Réalisable :

Actionnaires . ..........................................Fr. 3.362.500,—
Cheptel (29.765 têtes de bétail) . . . Fr. 21.033.783,34
P o rte fe u ille ......................  9.000.000,—
Amortis, de l’exercice . . 600.000,—

-----------------  Fr. 8.400.000,—
Marchandises en Afrique et en cours de

r o u t e ........................................................Fr. 415.118,16

III. — Divers :

Comptes débiteurs ..................................... Fr. 784.902,78
Laboratoire vétérinaire de Luputa . . Fr. 2.163.823,91

IV. —- Disponible :

Banques et C a i s s e s ...................................................................

V. — Comptes d'Ordre :
Garanties statutaires.....................................................................
Engagements et contrats divers en c o u r s ...............................

VI. — Pertes et Profits :

Pertes de l’exercice 1933 ..........................Fr. 1.288.328,87
Pertes de l’exercice 1934 ..........................Fr. 1.002.507,74

Fr

PASSIF.

I. —. Dettes de la société envers elle-même :

Capital :

54.200 actions de capital de fr. 250,— Fr. 13.550.000,— 
52.900 actions de capital de fr. 500,— Fr. 26.450.000,— II.

II. — Fonds d’Assurance :

Fr. 2.700.001,—

Fr. 34.234.798,52

Fr. 2.948.726,69 

Fr. 2.155.333,66

pour mémoire, 
pour mémoire.

Fr. 2.290.836,61 

. 44.329.696,48,—

Fr. 40.000.000,— 

Fr. 1.000.000,—

29* *
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III. :— Dettes de la société envers des tiers :

Versement a n tic ip a tif ............................... Fr. 145.250, 
Montants non appelés sur participations . Fr. 904.000,—
Créditeurs divers ..................................... Fr. 1.613.940,43

--------------—  Fr. 2.663.190,43

IV. — Divers :

Comptes créditeurs . ................................................................Fr. 666.506,05

V. — Comptes d’ordre :

Titulaires des garanties s ta tu ta ire s .........................................  pour mémoire.
Créditeurs éventuels pour engagements et contrats divers

en c o u r s ...................................................................................  pour mémoire.

Fr. 44.329.696,48,—

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Solde r e p o r t é ...........................
Perte d’exploitation
Intérêts s/versement anticipatif .
Frais d’administration et divers

Amortissements de l’exercice :
s /a p p o r ts ....................................
s/premier établissement 
s/portefeuille . . . . . . .

. Fr. 1.288.328,87

. Fr. 57.184,98

. Fr. 2.783,95

. Fr. 284.145,63

Fr. 50.000,—
Fr. 83.454,31
Fr. 600.000__

-----------------  Fr. 733.454,31

Fr. 2.365.897,74

CREDIT.

Intérêts . . . . .
Rentrées diverses, etc

Solde en pertes : 
de l’exercice 1933. 
de l’exercice 1934.

Fr. 36.900,44
Fr. 38.160,69

. Fr. 1.288.328,87 

. Fr. 1.002.507,74
-----------------  Fr. 2.290.836,61

Fr. 2.365.897,74
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E x tr a i t  d u  p r o c è s -v e r b a l  d e  l 'a s se m b lé e  g é n é ra le  o rd in a ire  d e s  a c tio n n a ire s

d u  17 ju in  1936 .

Monsieur le Président prie les actionnaires qui auraient des explications à 
demander, de prendre la parole.

Personne ne demandant des éclaircissements, l’assemblée approuve à l’unani
mité le bilan et le compte de profits et pertes de l’exercice 1934 tels qu’ils sont 
présentés par le conseil d’administration et qui présentent une perte totale à 
reporter de 2.290.836,61 francs.

Par vote spécial, l’assemblée donne décharge aux administrateurs et aux com
missaires de leur gestion pendant l’exercice 1934.

L’assemblée réélit à l’unanimité pour un terme de six ans, en qualité d’admi
nistrateur, MM. Lambert Jadot et Pierre Le Boeuf, sortants et rééligibles.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Firmin Van Brée, ingénieur, 24, avenue des Marronniers, 
Rhode-Saint-Genèse.

Vice-Président : M. Lambert Jadot, ingénieur, 15a, rue du Bourgmestre, 
Bruxelles.

Administrateur-délégué : M. Alphonse Cayen, officier retraité, 3, avenue Pal- 
merston, Bruxelles.

Administrateur-Directeur : M. François-Xavier Carlier, docteur en médecine 
vétérinaire, à Ormeignies-lez-Ath.

Administrateurs :

M. Nicolas Cito, ingénieur, 29, rue de l’Abbaye, Ixelles.

M. Paul Fontainas, ingénieur, 327, avenue Molière, Uccle.

M. Léopold Frateur, professeur à l’Université de Louvain, « Berghoven », 
Molenbeek-iWersbeek (Becquevoort).

M. Odon Jadot, ingénieur, 14, Square Val de la Cambre, Ixelles.

M. Pierre Le Boeuf, administrateur de sociétés, 284, rue Vander Kindere, Uccle.

M. Lucien Puissant-Baeyens, administrateur de sociétés, 139, avenue Louise, 
Bruxelles.

M. Millard-King Shaler, ingénieur, 54, avenue de la Floride, Uccle.
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DELEGUE DU MINISTERE DES COLONIES.

M. Claessens Joseph, directeur général au Ministère des Colonies, 89, avenue 
de Visé, Watermael.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Jean Rouling, officier retraité, 70, avenue de Visé, Watermael.

M. Emile Sosson, inspecteur de comptabilités, 30, rue Théodore Roosevelt, 
Bruxelles.

M. Georges Dansaert, avocat, 58, rue Paul Lauters, Bruxelles.

M. Gustave Tibbaut, avocat, 79, avenue Brugmann, Uccle.

Bruxelles, le 20 juin 1935.

Pour extrait certifié conforme :

SOCIETE D'ELEVAGE ET DE CULTURE AU CONGO BELGE.

L ’Administrateur-Directeur, L ’Administrateur-Délégué,

(s.) Carlier. (s .) Cayen.

Société de Recherches et d’Exploitations Aurifères au Katanga « SOREKAT ».

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Albertville (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 204, rue Royale.

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 60.642.

Constituée le 2 septembre 1932, par acte passé devant Me E. Van Halteren, 
notaire à Bruxelles, approuvé par arrêté royal du 11 octobre 1932, (annexe au 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1932). Statuts modifiés suivant 
acte passé devant Me Van Halteren, notaire à Bruxelles, le 1er mars 1934, approuvé 
par arrêté royal du 2 mai 1934 (annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 juin 1934).



— 391

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de constitution et d’augmentation 
de capital ............................................... Fr. 114.724,55

Premier établissement :

Concessions (redevances) 724.500,—
Recherches minières 2.489.312,85

-----------------  Fr. 3.213.812,85*
----------------- Fr. 3.328.537,40

Réalisable :

Actionnaires..................................................... Fr. 1.250.000,—
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr. 97.094,14
Matériel et approvisionnements en maga

sin et en cours de r o u t e .........................Fr. 45.767,47
Or en stock • ..............................................Fr. 21.560,50

--------------------Fr. 1.414.422,11

Disponible :

Banques, Caisses et C hèques-postaux........................................... Fr. 327.403,26

Divers :

Comptes débiteurs . • .................................................................... Fr. 61.402,05

Compte d'ordre :

Dépôts statutaires ..........................................................................  pour mémoire.

Total : Fr. 5.131.764,82

PASSIF.

Passif de la société envers elle-même :

Capital :

10.000 actions de capital de 500 fr.
série A . ..........................................Fr. 5.000.000,—

1.000 parts de fondateur s. d. v. . . pour mémoire.
5.500 actions, série B, s. d. v. . . pour mémoire.

--------------------  Fr. 5.000.000,—
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Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs d i v e r s .............................................................................Fr. 51.930,82

Divers :

Comptes créditeurs............................................................................Fr. 79.834,—

Compte d’ordre :

Déposants statutaires.................................................................... pour mémoire.

Total : Fr. 5.131.764,82

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

CREDIT.

I n t é r ê t s ............................................................................................. Fr. 7.392,58
Réalisation de l’or produit au cours de l’exercice . . . .  Fr. 443.518,41

Fr. 450.910,99

DEBIT.

Charges f in a n c iè re s ........................................................................ Fr. 8.318,80
Transfert au compte « Recherches minières » ........................... Fr. 442.592,19

Fr. 450.910,99

REPARTITION.

Il n’y a pas eu de répartition des bénéfices.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 1935. 

L’assemblée prend les résolutions suivantes :

1) Elle approuve, à l’unanimité, le Bilan et le Compte de Profits et Pertes, 
arrêtés au 31 décembre 1934.

2) Elle donne, par vote spécial, décharge de leur gestion aux administrateurs 
et commissaires.
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Hippolyte de Mathelin de Papigny, ingénieur civil des mines, 
Château de Lincé à Lincé-Sprimont.

Administrateur-Délégué : M. Marcel Jacques, administrateur de sociétés, 33, 
Boulevard Général Wahis, à Schaerbeek.

Administrateurs :

M. Gustave d’Andrimont, avocat, à Lincé-Sprimont.

M. Maurice Fischer, avocat, 192, avenue Molière, à Bruxelles.

M. Louis Frère, administrateur de sociétés, 154, avenue de Tervueren, à Woluwe 
St. Pierre.

M. Léopold Hoogevelst, administrateur de sociétés, 29, avenue de Tervueren, 
à Etterbeek.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Robert Carly, administrateur de sociétés, 28, rue Joseph Stallaert, à Ixelles.

M. Marcel de Schaetzen, administrateur de sociétés, 134, rue de la Loi, à Bru
xelles.

DELEGUE DU COMITE SPECIAL DU KATANGA.

M. Adolphe Reintjens, directeur du Service des Mines du Comité Spécial du 
Katanga, 51, rue des Petits Carmes, à Bruxelles.

SITUATION DU CAPITAL AU 31 DECEMBRE 1934.

Souscripteurs. N om bre d ’ac
tions de cap 
de 500 frs.

V ersem ents 
. effectués

V ersem ents 
restan ts  à 
effectuer.

Société Industrielle et Minière du 
Oriental, S. A. à Bruxelles . .

Congo
3.455 863.750— 863.750—

Société Minière de l’Afrique Centrale, 
à Bruxelles.......................... ..... .

S. A.
261 65.250— 65.250—

Socété Minière de Kindu (Somikin) 
R. L. à B ru x e lle s .....................

S. C.
120 30.000— 30.000—

M. Asselberghs, Etienne, à Louvain 12 3.000— 3.000—

M. d’Andrimont, René, à Bruxelles 300 75.000— 75.000—

M. Délia Riccia, Angelo, à Forest 100 25.000— 25.000—

M. de Schaetzen, Marcel, à Bruxelles . 392 98.000— 98.000—
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Souscripteurs. Nombre d'ac- Versements 
tions de cap. effectués, 

de 500 frs.

V ersements 
restants à 
effectuer.

M. de Schaetzen, Oscar, à Liège . 42 10.500.— 10.500—

M. du Bois, Ernest, à Itterbeek . 12 3.000.— 3.000—

M. du Roy de Blicquy, Edouard, 
Etterbeek..................................................

à
12 3.000.— 3.000—

M. du Roy de Blicquy, Fernand, 
B ru x e lle s ..........................................

à
24 6.000— 6.000—

M. Fernandès, R., à Bruxelles 18 4.500— 4.500—

M"18 Fischer, Geneniève, à Bruxelles 12 3.000— 3.000—

M. Germanès, Ferdinand, à Bruxelles 12 3.000— 3.000—

M. Glibert, Paul, à Uccle . . . . 6' 1.500— 1.500—

M. Hanssens, Louis, à Bruxelles 2 500— 500—

M. Hoogevelst, Léopold, à Etterbeek 30 7.500— 7.500—

M. Lancsweert, Prosper, à Woluwe-St.Pierre 12 3.000— 3.000—

M. Meyer, Ernest, à Bruxelles . 100 25.000— 25.000—

M. Michel, Jules, à Bruxelles . . . 10 2.500— 2.500—

M. Mousin, Léon, à Bruxelles 20 5.000— 5.000—

M. North, Fr. St. John, à Londres 6 1.500— 1.500—

M. Polain, Léon, à Liège . . . . 12 3.000— 3.000—

M. FSerstevens de Halloy, Jean, Etterbeek 12 3.000— 3.000—

M. Uilen, Paul, à Bonheyden 6 1.500— 1.500—

M. Verfaillie, Edmond, à Bruxelles . 12 3.000— 3.000—

5.000 1.250.000__ 1.250.000—

Actions entièrement libérées . . . . . 5.000 2.500.000—

10.000 3.750.000— 1.250.000—

Bruxelles, le 28 juin 1935. 

Certifié conforme :

( s . )  M. J a c q u e s .

Deux Administrateurs :
( s . )  L. H o o g v e l s t .
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Compagnie Belge d’Entreprises Minières (COBELMIN).

(Société congolaise pa r actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Kindu (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 91, rue de l’Enseignement. 

Registre du Commerce : Bruxelles iï° 60664.

Société constituée le trente août mil neuf cent trente-deux, autorisée par arrêté 
royal du huit novembre mil neuf cent trente-deux, dont les statuts ont été publiés 
au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze décembre mil neuf cent trente-deux 
et à l’annexe au Moniteur Belge du vingt et un, vingt-deux novembre mil neuf 
cent trente-deux (acte n° 14686), modifiés par l’assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires du vingt juin mil neuf cent trente-quatre.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

Immeubles et installations en Afrique . Fr. 90.862,50
Amortissement de l’exercice . . . . . Fr. 90.861,50

Fr. 1,—

II. — Réalisable :

A ctionnaires......................................... . . Fr. 4.000.000,—
Participations diverses • .................... . . Fr. 250.000,—
Débiteurs d ivers.................................... . . Fr. 1.631.081,30
Entreprises d iv e r s e s ...................... . . Fr. 1.198.638,48
Marchandises et matériel en Afrique, et

en cours de r o u t e ......................... . . Fr. 108.512,87
------------- —  Fr. 7.188.232,65

- III. — Disponible :

Banques, Caisses et Fonds en r o u t e .................................... Fr. 2.667.791,31

IV. — Divers :

Comptes d é b i te u r s ...................................... .............................. Fr. 237.057,33

V. — Comptes d’ordre :

Garanties statutaires . . . ............................................... . pour mémoire.
Engagements et contrats divers en c o u r s ...............................  —

Fr. 10.093.082,29
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PASSIF.

I. — Dettes de la société envers elle-même :

Capital :

10.000 actions de capital de fr. 500.— ...............................Fr. 5.000.000, 
10.000 parts de fondateur, sans désignation de valeur . pour mémoire.

Réserve statutaire . ..............................................................Fr. 12.965,82

Fr. 5.012.965,82

II. — Dettes de la société envers des tiers :

Montant non appelés sur participations . Fr. 200.000,—
Créditeurs d i v e r s ......................................... Fr. 2.817.328,52
Entreprises d iv e r s e s .................................... Fr. 1.526.309,05

------------------- Fr. 4.543.637,57

III. — Divers :

Comptes créditeurs .  ........................................................... Fr. 244.180,73

IV. — Comptes d’ordre :

Titulaires des garanties s ta tu ta ire s .........................................  pour mémoire.
Engagements et contrats divers en c o u r s ...............................  pour mémoire.

V. — Profits et Pertes :
Solde .   Fr. 292.298,17

Fr. 10.093.082,29

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais dLAdministration et d i v e r s .................................................. Fr. 226.848,77
Frais financiers.................................................................................. Fr. 23.466,23
Amortissement s/immeubles et installations en Afrique . . Fr. 90.861,50
S o l d e ..................................................................................................Fr. 292.298,17

Fr. 633.474,67

CREDIT.

Solde reporté exercice 1933  Fr. 166.350,58
Produit de l’exercice........................................................................Fr. 432.749,62
Revenus financiers . ..............................................................Fr. 34.374,47

Fr. 633.474,67
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REPARTITION.

5 % à la réserve statutaire (sur 292.298 frs. 17 moins
166.350 frs. 58 de report de l’exercice antérieur) soit. . Fr. 6.297,37

Premier dividende de 6 % aux actions de capital au prorata
des versements effectués en vertu des appels de fonds faits 
par le Conseil d’A dm in istra tion ...........................................  60.000,—

5 % au Conseil d’Administration, net au Collège des Commis
saires.  ................................................................................ 14.614,90

5 % au Comité de D ire c tio n .....................................................  14.614,90

Le solde : 50 % aux actions de c a p i t a l . 98.385,50
50 % aux parts de fondateur . 98.385,50

Fr. 292.295,17

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle du 

dix-neuf juin mil neuf cent trente-cinq.

L’assemblée approuve le rapport, le bilan et le compte de Profits et Pertes tels 
qu’ils sont arrêtés par le Conseil d’Administration et approuvés par le Collège 
des Commissaires. Elle décide de payer aux actions de capital, à titre dç premier 
dividende, un intérêt de six pour cent l’an au prorata des versements effectués en 
vertu des appels de fonds faits par le Conseil d’Administration et de répartir 
quatre-vingt-dix-huit mille trois cent quatre-vingt-cinq francs cinquante centimes 
aux actions de capital et quatre-vingt-dix-huit mille trois cent quatre-vingt-cinq 
francs cinquante centimes aux parts de fondateur.

Cette résolution est votée à l’unanimité.

Par vote spécial, l’assemblée donne décharge à MM. les Administrateurs et Com
missaires pour leur gestion jusqu’au 31 décembre 1934.

Cette résolution est votée à l’unanimité.

L’assemblée réélit en qualité de membres du Conseil d’Administration, MM. 
Charles Cornez et René Destrée, administrateurs sortants et rééligibles; leur 
mandat expire en 1941.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le Baron Empain, propriétaire, 33, rue du Congrès, Bruxelles.

Vice-Président : M. Firmin Van Brée, ingénieur, 27, avenue des Marronniers, 
Rhode-St-Genèse.
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Administrateurs-Délégués :

M. Maurice Lefranc, ingénieur, 13, rue du Bourgmestre, Ixelles-Bruxelles.

M. Georges Lescornez, propriétaire, 342, boulevard Lambermont, Schaerbeek- 
Bruxelles.

Administrateurs :

M. le baron Jean Buffin de Chosal, propriétaire, 35, rue de Trêves, Bruxelles.

M. Alphonse Cayen, administrateur de sociétés, 3, avenue Palmerston, 
Bruxelles.

M. Charles Cornez, docteur en droit, 73, Square Marie-Louise, Bruxelles.

M. René Destrée, ingénieur, 12, rue André Fauchille, Wolu\ve-St-Pierre.

M. Zénon Glorieux, docteur en médecine, 215, avenue de Tervueren, Bruxelles.

M. Prosper Lancsweert, ingénieur civil des mines, 34, avenue du Val d'Or, 
W oluwe-St-Pierre-Bruxelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. André Gilson, commissaire général honoraire, Résidence Palace, rue de la 
Loi, Bruxelles.

M. Edmond Henquin, administrateur de sociétés, 99, rue de Stassart, Bruxelles. 

M. Gaston Cockaerts, propriétaire, 37, rue Victor Lefèvre, Bruxelles.

DELEGUE DE LA COLONIE DU CONGO BELGE. 

M. le Colonel Muller, 39, avenue Jean Volders, Bruxelles.

LISTE DES ACTIONNAIRES N’AYANT PAS VERSE AU 31 DECEMBRE 1934 
L’ENTIERETE DU CAPITAL SOUSCRIT.

Société Minière de la Tele, 42, rue Royale, Bruxelles . . . Fr. 1.240.000,—

Les Compagnies Réunies d’Electricité et de Transports
(Electrorail), 33, rue du Congrès, B ru x e lle s ..................... 400.000,—

Banque Industrielle Belge, 91, rue de l’Enseignement,
Bruxelles. .................................................................................... 376.000,—

La Compagnie Générale pour favoriser le développement du 
Commerce, de l’Industrie et des Mines (C.I.M.), 91, rue de 
l’Enseignement, B ru x e lle s ....................................................  704.000,_

Compagnie Minière des Grands Lacs Africains, 24, avenue de 
l’Astronomie, B ru x e lle s .........................................................  400.000,_

La Société Auxiliaire et Financière de la Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains (Auxilacs), 24, avenue de PAstronomie, Bruxelles. 400.000,—
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M. Ie baron Empain, 33, rue du Congrès, Bruxelles . . 20.000, 

M. le baron Louis Empain, 67, avenue des Nations, Bruxelles 24.000. .

M. le baron Jean Buffin de Chosal, 91, rue de l’Enseigne
ment, Bruxelles . ...................................................................  10.000,__

M. René Destrée, 12, rue André Fauchille, Woluwe-St-Pierre,
Bruxelles . . ......................................................................... 10.000,—

M. Charles Cornez, 73, Square Marie-Louise, Bruxelles . . 10.000,—

M. Maurice Lefranc, 13, rue du Bourgmestre, Ixelles-Brux. 10.000,—

M. Gaston Cockaerts, 37, rue Victor Lefèvre, Bruxelles . . 4.000,—

Comptoir Colonial Belgika, 121, rue du Commerce, Bruxelles. 320.000,—

M. Firmin Van Brée, 27, avenue des Marronniers, Rhode-St- 
Genèse . .................................................................................... 10.000,—

M. Alphonse Cayen, 3, avenue Palmerston, Bruxelles . . 10.000,—

M. Prosper Lancsweert, 34, avenue du Val d’Or, Woluwe-St- 
Pierre, Bruxelles ..................................................................... 10.000,—

M. Georges Lescornez, 342, boulevard Lambermont, Schaer- 
beek (Bruxelles) ■ .............................................................. 10.000,—

M. Paul Orban, 83, rue du Commerce, Bruxelles . . . .  4.000,—

M. le comte Georges d’Ursel, Jolymont, Boitsfort, Bruxelles. 4.000,—

Compagnie Immobilière et Financière, 1, rue de Ligne, Brux. 24.000,—

Fr. 4.000.000,—

Bruxelles, le 27 juin mil neuf cent trente-cinq. 

Pour copie certifiée conforme :

Un Administrateur : Un Administrateur-Délégué :

(s.) P. L a n g s w e e r t . ( s . )  G. L e s c o r n e z .

Imp. Disonaise, Jean Winandy. — Tel- 150.62.





ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo Belge

(15 Août 1935)

MINISTERE DES COLONIES

CONGO BELGE

Emprunt à 4 % amortissable de 1901

AMORTISSEMENT d e  1935

Liste officielle des 307 obligations 
amorties conformément au tableau 

d’amortissement.

27813 27844 27875 27906 27937
27814 . 27845 27876 27907 27938
27815 27846 27877 27908 27939
27816 27847 27878 27909 27940
27817 27848 27879 27910 27941
27818 27849 27880 27911 27942
27819 27850 27881 27912 27943
27820 27851- 27882 27913 27944
27821 27852 27883 27914 27945
27822 27853 27884 27915 27946
27823 27854 27885 27916 27947
27824 27855 27886 27917 27948
27825 27856 27887 27918 27949
27826 27857 27888 27919 27950
27827 27858 27889 27920 27951
27828 27859 27890 27921 27952
27829 27860 27891 27922 27953
27830 27861 27892 27923 27954
27831 27862 27893 27924 27955
27832 27863 27894 27925 27956
27833 27864 27895 27926 27957
27834 27865 27896 27927 27958
27835 27866 27897 27928 27959
27836 27867 27898 27929 27960
27837 27868 27899 27930 27961
27838 27869 27900 27931 27962
27839 27870 27901 27932 27963
27840 27871 27902 .27933 27964
27841 27872 27903 27934 27965
27842 27873 27904 27935 27966
27843 27874 27905 27936 27967

MINISTERIE VAN KOLONIËN

BELGISCH CONGO

Uitdelgbare Leening 4 % van 1901

UITDELGING v a n  1935

Officiëele lijst der 307 uitgedelgde 
obligation overeenkomstig de uit- 

delgingstabel.

27968 27999 28030 28060 28090
27969 28000 28031 28061 28091
27970 28001 28032 28062 28092
27971 28002 28033 28063 28093
27972 28003 28034 28064 28094
27973 28004 28035 28065 28095
27974 28005 28036 28066 28096
27975 28006 28037 28067 28097
27976 28007 28038 28068 28098
27977 28008 28039 28069 28099
27978 28009 28040 28070 28100
27979 28010 28041 28071 28101
27980 28011 28042 28072 28102
27981 28012 28043 28073 28103
27982 28013 28044 28074 28104
27983 28014 28045 28075 28105
27984 28015 28046 28076 28106
27985 28016 28047 28077 28107
27986 28017 28048 28078 28108
27987 28018 28049 28079 28109
27988 28019 28050 28080 28110
27989 28020 28051 28081 28111
27990 28021 28052 28082 28112
27991 28022 28053 28083 28113
27992 28023 28054 28084 28114
27993 28024 28055 28085 28115
27994 28025 28056 28086 28116
27995 28026 28057 28087 28117
27996 28027 28058 28088 28118
27997 28028 28059 28089 28119
27998 28029
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S O C IÉ T É S  CO M M ERCIALES

Banque du Congo Belge.

SITUATION AU 30 AVRIL 1935.

ACTIF.

Encaisse-or
Lingots et monnaies d’or Fr. 85.825.248,18 
Devises-or sur l’Etranger » —

Encaisses diverses et avoirs en banque .
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger
Fonds publics belges et congolais.....................
Comptes C ourants................................................
Immeubles et M atériel.........................................
D ivers.....................................................................

Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.

85.825.248,18
404.391.689,30
90.531.897,70

129.796.989,07
31.261.166,08
9.147.592,43
7.764.822,68

Fr. 758.719.405,50

PASSIF.

Capital .....................................
R é s e rv e s ................................
Billets en circulation

Créditeurs \ ^ ' ’UG 'I a terme ,

Transferts en route et divers

................................... Fr.

....................................Fr.

................................... Fr.
Fr. 459.209.827,98 
Fr. 69.398.000,97

-------------------- Fr.
................................... Fr.

20 . 000 . 000 , —  

39.000.000,— 
115.832.155,—

528.607.828,95
55.279.421,55

Fr. 758.719.405,50

Proportion de l’encaisse-or à la circulation fiduciaire : 74,09 %.



— 403 —

Banque Commerciale du Congo. 

(Société A nonym e.)

14, rue Thérésienne, Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 678.

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 24 juin 1935.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt-quatre juin, à dix heures, à la Société 
Générale de Belgique, 38, rue Royale, à Bruxelles, devant nous, Hubert Scheyven, 
notaire, résidant à Bruxelles, s’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la Banque Commtaxiale du Congo, société anonyme, établie à 
Bruxelles.

Au cours de cette assemblée, les résolutions suivantes ont été adoptées à l’una- . 
nimité :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée, en vue de se conformer aux prescriptions de l’arrêté royal du 
trente et un octobre mil neuf cent trente-quatre, relatif au droit de vote dans les 
sociétés anonymes, décide d’apporter àux statuts les modifications suivantes :

Dans l’article six, les mots « sauf ce qui est dit à l’article trente-quatre ci-après» 
sont supprimés.

Dans le dernier alinéa de l’article sept, les mots «ayant droit à une voix» sont 
supprimés.

Dans le deuxième alinéa de l’article huit, les mots « ayant droit à une voix 
chacune », répétés deux fois, sont supprimés.

L’article trente-quatre est remplacé par : « Tout propriétaire d’action a le droit 
de vote aux assemblées générales; chaque action de cinq cents francs donne droit 
à cinq voix et chaque action de cent francs donne droit à une voix.

» Toutefois, nul ne peut prendre part au vote pour un nombre de voix dépas
sant la cinquième partie du nombre des voix attachées à l’ensemble des titres ou 
les deux cinquièmes du nombre des voix attachées aux titres représentés. »

DEUXIEME RESOLUTION.

Pour se conformer aux prescriptions de l’arrêté royal du vingt-deux août mil 
neuf cent trente-quatre, relatif à la protection de l’épargne et à l’activité bancaire, 
l’assemblée autorise le conseil d’administration à faire apport du portefeuille-titres 
de la société, à l’exception des titres que l’article premier du dit arrêté royal auto
rise les banques de dépôt à posséder, à une société anonyme à constituer sous la 
dénomination de « Société mobilière et immobilière congolaise », au capital de cinq
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millions de francs, représenté par dix mille actions sans mention de valeur nomi
nale, laquelle s’interdira, dans la mesure imposée par les dispositions légales, toute 
activité de banque de dépôts, et de faire cet apport contre attribution de neuf 
mille neuf cent quatre-vingt-quatorze actions sans mention de valeur nominale de 
la nouvelle société, entièrement libérées.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée, sous la condition suspensive de la réalisation de l’apport ci-dessus 
prévu, décide de réduire le capital social de cinq millions de francs; en consé
quence, de le ramener de vingt-cinq millions de francs à vingt millions de francs, 
par réduction de la valeur nominale des actions de cinq cents francs à quatre 
cents francs et de la valeur nominale des actions de cent francs à quatre-vingts 
francs et par répartition, à l’expiration du délai légal, entre les actionnaires de la 
Banque Commerciale du Congo, des neuf mille neuf cent quatre-vingt-quatorze 
actions de la nouvelle société, attribuées en rémunération de l’apport susdit, la 
répartition s’effectuant à raison d’une action nouvelle pour cinq actions de cinq 
cents francs ou pour vingt-cinq actions de cent francs de la Banque Commerciale 
du Congo, les propriétaires de trente actions de cinq cents francs de la Banque 
Commerciale du Congo ayant déclaré renoncer à l’attribution de six actions de la 
nouvelle société qui devaient leur revenir.

Cette réduction du capital sera constatée par l’apposition d’une estampille sur les 
titres.

QUATRIEME RESOLUTION.

L’assemblée, sous la même condition suspensive, décide d’apporter aux statuts 
les modifications suivantes :

L’article six est remplacé par :

« Le capital social est fixé à vingt millions de francs, repiO.ea'é par quarante 
mille actions de quatre cents francs chacune et par cinquante nulle actions de 
quatre-vingts francs chacune.

Les actions de quatre-vingts francs jouissent, proportionnellement à leur valeur 
nominale et au montant de leur libération, de tous les droits des actions de quatre 
cents francs. »

Dans les articles sept, huit, vingt-quatre, trente-quatre et quarante-trois, les 
mots : « cent francs » et « cinq cents francs » sont remplacés respectivement par 
les mots : « quatre-vingts francs » et « quatre cents francs ».

A la fin du premier alinéa de l’article vingt-deux, sont ajoutés les mots : « leurs 
mandats sont renouvelés en vertu d’un roulement déterminé par tirage au sort; 
ils sont rééligibles ».

Dans le premier alinéa de l’article vingt-neuf, les mots : « troisième mardi 
de décembre, à dix heures et demie du matin » sont remplacés par les mots : 
(( troisième mercredi de novembre, à dix heures du matin ».

Le deuxième alinéa de l’article trente-trois est remplacé par :
« Les autres membres présents du conseil d’administration et les membres du 

collège des commissaires complètent le bureau ».
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Dans l’article trente-six, les mots : « la moitié des actions » sont remplacés par 
les mots : « la moitié du capital ».

La deuxième phrase de l’article quarante et un est supprimée.

L’assemblée confère au conseil d’administration les pouvoirs les plus étendus 
aux fins d’exécuter les résolutions qui précèdent et de faire apport à la société 
anonyme « Société Mobilière et Immobilière Congolaise », à constituer, du porte
feuille-titres de la société à l’exception des titres que l’article premier de l’arrêté 
royal du vingt-deux août mil neuf cent trente-quatre, autorise les banques de 
dépôts à posséder, et ce contre attribution de neuf mille neuf cent quatre-vingt 
quatorze actions sans mention de valeur nominale de la nouvelle société.

La société sera valablement représentée à l’acte constitutif de cette nouvelle 
société par deux administrateurs, conformément à l’article vingt-sept des statuts.

CINQUIEME RESOLUTION.

Bruxelles, le 17 juillet 1935.

Pour extrait conforme :

BANQUE COMMERCIALE DU CONGO.

A dministrateur, 
( s . )  C. G a l l a n d .

Président,
( s . )  Baron E. C a r t o n  d e  W i a r t .

Vu pour légalisation des signatures de MM. C. Galland et Baron E. Carton 
de Wiart, apposées ci-dessus. .

Bruxelles, le 19 juillet 1935.

Sceau du Pour le Ministre :

Le Chef de bureau délégué, 

( s . )  E. C o u r t i n .

Ministère des

Colonies

Droit perçu : frs. 10,—

Brasserie de Léopoldville.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

à Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 13, rue des Quatre Bras.

Constituée par acte avenu devant Maître André Taymans, Notaire de résidence 
à Bruxelles, le 23 octobre 1923, dont les statuts ont été approuvés par arrêté 
royal en date du 24 décembre 1923, publiés au Bulletin Officiel de la Colonie, le
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15 janvier 1924, modifiés par acte du dit notaire le 24 juillet 1925, publié aux 
annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge le 15 septembre 1925, modifiés par 
acte du notaire susdit le 5 octobre 1926, publié aux annexes du Bulletin Officiel 
du Congo Belge le 15 novembre 1926, modifié par acte du dit notaire le 3 avril 
1929, publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge, le 15 juin 1929.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisations :

Fr. 12.979.246,13 
Fr. 16.483.641,04 
Fr. 1.223.052,53 
Fr. 542.740,97
Fr. 284.095, S2

Fr. 31.512.776,49
Am ortissem ents..............................................Fr. 152.329,15

----------------- Fr. 21.228.881,92
Habitations particulières............................... Fr. 864.037,91
Amortssements .  Fr. 152.329,15

-----------------  Fr. 711.708,76

Réalisable :

Débiteurs . . . . . .
Cours de route . . . .
M agasins............................
Participations . . . .
Garanties et cautionnements

Fr. 559.480,20
Fr. 86.293,21
Fr. 1.549.935,79
Fr. 2.000,—
Fr. 2.400,—

-----------------  Fr. 2.200.109,20

Terrains et constructions 
Matériel fixe et installations 
Matériel de service
M o b ile r .................................
Outillage..................................

Disponible :

Caisse, banque, chèques postaux et espèces en cours de route Fr. 1.533.834,20

Compte d’ordre : 

Dépôts statutaires . pour mémoire.

Comptes transitoires Fr. 27.819,10

25.702.353,18

PASSIF.

Non exigible :

Capital : 30.000 actions de cap. à 500,— Fr. 15.000.000,—
8.000 actions de dividende . pour mémoire. 

Compte spécial indisponible . . . .  Fr. 4.150.000,—
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921.956,15 
3.350.000,—

Réserve statutaire . 
Réserve extraordinaire

Exigible :

Créditeurs..........................................
Effets à p a y e r ...............................
Dividendes non réclamés
Dépenses à e ffe c tu e r .....................
Prévision pour créances douteuses

Fr.
Fr.

----------------- Fr. 23.421.956,15

Fr. 582.007,88
Fr. 101.427,30
Fr. 21.021,68
Fr. 136.587,83
Fr. 25.457,97

-----------------  Fr. 866.502,66

Compte d’ordre :

Déposant s ta tu ta i r e .................................................................... pour mémoire.

Comptes transito ires ....................................................Fr. 466.525,92

Résultats :
Solde bénéficiaire..........................................................................Fr. 947.368,45

Fr. 25.702.353,18

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

CREDIT.

Bénéfices bruts d’ex p lo ita tion ........................................................Fr. 1.796.185,14
Résultats d i v e r s ..............................................................................Fr. 133.881,73

Fr. 1.930.066,87

Solde favorable d’exp lo ita tion .........................  Fr. 1.458.584,67
Prélèvement de la réserve ex trao rd inaire ................................... Fr. 2.150.000,—

Fr. 3.608.584,67

DEBIT.

Frais généraux.................................................... .....................Fr. 447.445,28
Résultats financiers ■ .................................... .....................Fr. 24.036,92
Solde favorable d’exploitation.......................... .....................Fr. 1.458.584,67

Fr. 1.930.066,87

Amortissements.................................................... .....................Fr. 2.661.216,22
Solde favorable à répartir ............................... .....................Fr. 947.368,45

Fr. 3.608.584,67
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Répartition :

5 % à la réserve l é g a l e ..........................Fr. 47.368,45
6 % brut aux actions de capital . . . Fr. 900.000,—

Fr. 947.368,45

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 1er juillet 1935.

L’Assemblée est présidée par Monsieur Alfred Bouvier.
Elle approuve à l’unanimité le bilan, le compte de pertes et profits, et la répar

tition du solde bénéficiaire au 31 décembre 1934.

A l’unanimité, elle donne décharge de leurs mandats aux Administrateurs et 
Commissaires.

Elle réélit à l’unanimité, Messieurs Alfred Bouvier et Désiré De Schoonen, 
Administrateurs, Madame Edmond Terlinden et Monsieur le Comte Flerman 
d’Oultremont, Commissaires, dans leurs fonctions respectives.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le Colonel Georges Moulaert, vice-gouverneur général honoraire 
de la Colonie, 47, avenue de l’Observatoire, à Uccle.

Administrateur-Délégué : M. Valère Segard, administrateur de sociétés, 52, 
place de la Reine, à Schaerbeek.

Administrateurs :

M. Paul Bodart, docteur en droit, 247, boulevard de Tervueren, Louvain.

M. Alfred Bouvier, consul de Belgique, à Monte-Carlo.

M. Pierre Clynans, ingénieur, 72, avenue des Aubépines, Uccle.

M. François De Keersmacker, administrateur de sociétés, 61, boulevard de 
Dixmude, à Bruxelles.

M. Désiré De Schoonen, administrateur de sociétés, 81, avenue de Long- 
champ, Uccle.

M. Robert Jeanty, avocat à Léopoldville (Congo Belge).

M. Herman-William Marsily, administrateur de la Banque de Bruxelles, 203, 
avenue de Belgique, Anvers.

M. Remi Van der Vaeren, brasseur, 60, rue du Canal, Louvain.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Mm6 Vve Edmond Terlinden, propriétaire, 6, avenue Géo Bernier, Ixelles.

M. le Chevalier Emmanuel Demeure, administrateur de sociétés, Château de 
Groenveld, à Grimbergen.
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M. Valère Gelders, administrateur de sociétés, 70, chaussée de Tirlemont, 
Oorbeek Loo.

M. le Comte Herman d ’Oultremont, propriétaire, 6, boulevard Brandwhitlock, 
Bruxelles.

Bruxelles, le 5 juillet 1935.

Pour copie conforme :

BRASSERIE DE LEOPOLDVILLE.

Société congolaise à responsabilité limitée.

L’Aministrateur-Délégué,
( s . )  V. S e g a r d .

Brasseries du K atanga .

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

S’ège social : Elisabethville (Katanga — Congo Belge). - 

Siège administratif : Bruxelles, n° 8, rue Montagne du Parc. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 4174.

Constituée le 8 décembre 1923 à Bruxelles et autorisée par arrêté royal en date 
du 5 juin 1924. Statuts publiés aux annexes du Moniteur Belge du 16 juin 1924, 
acte n° 1519 et au Bulletin Officiel du Congo Belge numéro du 15 mars 1924. 
Modifiés suivant décision de l’assemblée générale en date des 17 septembre 1926, 
21 mars 1927 et 19 juillet 1929, publiées respectivement aux annexes du Moni
teur Belge des 3 octobre 1926, acte n° 10869; 4-5 avril 1927, acte n° 3627 et 
16-17 septembre 1929, acte n° 14358, et au Bulletin Oiffciel du Congo Belge, 
numéros des 15 décembre 1926, 15 juin 1927 et 15 octobre 1929.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé : 

Premier établissement :

a) Frais de constitution et a p p o r t s ........................................ Fr. 1,—
b) Bâtiments industriels et im m eub les ................................... Fr. 16.324.815,79
c) Mobilier, matériel et o u til la g e ............................................. Fr. 19.012.558,59

Fr. 35.337.375,38
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Moins :

Amortissements antérieurs.....................Fr. 15.351.772,40
Amortissements de l’exercice . . . .  Fr. 1.200.000,—

----------------- Fr. 16.551.772,40

Fr. 18.785.602,98

II. — Réalisable :

Marchandises en magasin, en stock et en route pour l’Afrique Fr. 1.065.080,13
Débiteurs d i v e r s ...........................................................  Fr. 455.901,60
Portefeuille-Titres ............................................................................... Fr. 1,—

Fr. 1,520.982,73

III. — Disponible :

Caisses et banques : en Europe e1 en A f r iq u e ......................... Fr. 580.074,77

IV. — Divers :
Comptes d é b i te u r s ........................................................................ Fr. 122.464,79

V. — Compte d’ordre :

Garanties s ta tu ta ire s ...................................................................  pour mémoire.

VI. — Engagements et contrats divers en cours . . pour mémoire.

Fr. 21.009.125,27

PASSIF.

I. — Non exigible :

C a p i t a l ....................................................................   Fr. 14.000.000—
5.000 actions A de 100 francs chacune Fr. 500.000,—

27.000 actions B de 500 francs chacune Fr. 13.500.000,—

Fonds de réserve s ta tu ta i r e ......................................................... Fr. 421.413,34
Fonds de réserve, de prévision et d ’a s su ra n c e .........................Fr. 1.000.000,—-
Fonds en faveur du personnel........................................................ Fr. 56.550,68

II. — Exigible :

Créditeurs d i v e r s .............................................................................Fr. 4.299.969,51

III. — Divers :

Comptes c ré d i te u r s ........................................................................ -Fr. 57.440,45

IV. Compte d’ordre :

Déposants garanties statu* a i r e s ...............................................  pour mémoire
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V. — Créditeurs éventuels pour engagements et
contrats divers en c o u r s ....................................  pour mémoire.

VI. — Solde :

Profits et P e r t e s ..................................................................... Fr. 1.173.751,29

Fr. 21.009.125,27

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Frais d’administration ....................................................................Fr. 210.318,96
Charges f in a n c iè re s ................................................................. Fr. 204.403,55
Amortissement sur premier établissement :

sur immeubles, mobilier, matériel et outillage . . . .  Fr. 1.200.000,—
Solde bénéficiaire .   Fr. 1.173.751,29

Fr. 2.788.473,80

AVOIR

Solde à nouveau de l’exercice p ré c é d e n t............................ Fr. 1.074.462,82
Résultats bruts d’exploitation................................................. Fr. 1.711.210,98
Bénéfice sur vente de matériel entièrement ou partiellement 

am o rti.................................   Fr. 2.800,—

Fr. 2.788.473,80

REPARTITION :

5 p. c. à la réserve sta tu taire .................................................Fr. 4.964,42
6 p. c. de dividende à 14.000.000 de francs capital . . . Fr. 840.000,—
5 p. c. du solde au Fonds en faveur du personnel . . . .  Fr. 4.716,20
Tantièmes statu taires.................................................................Fr. 9.432,40
Superdividende de 1 p. c. aux actions B ............................ Fr. 135.000,—
A reporter à n o u v e a u ........................................................... Fr. 179.638,27

Fr. 1.173.751,29

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 9 juillet 1935.

1. A l’unanimité, l’Assemblée approuve le Bilan et le Compte de Profits & 
Pertes arrêtés au 31 décembre 1934 ainsi que la répartition proposée et décide de 
reporter à nouveau le solde de frs. 179.638,27.

2. L’Assemblée, à l’unanimité, donne décharge aux administrateurs et aux 
commissaires pour leur gestion durant l’exercice 1934.
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3. A l’unanimité, l’Assemblée réélit en qualité d’administrateur Messieurs 
Nicolas Cito et Gaston Périer, administrateurs sortants, pour une période prenant 
cours ce jour et venant à expiration immédiatement après l’assemblée générale 
ordinaire de mil neuf cent quarante et un.

CONSEIL D’ADMINISTRATION ET COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Le Conseil d’Administration de la Société des Brasseries du Katanga est com
posé comme suit :

Président : M. Gaston Périer, administrateur de sociétés, avenue Louise, 
n° 579, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Anatole De Bauw, administrateur de sociétés, 
avenue Defré, n° 107, Uccle;

Administrateurs :

M. Nicolas Cito, ingénieur, rue de l’Abbaye, n° 28, Bruxelles.
M. Arthur Bemelmans, administrateur de sociétés, avenue Louise, n° 397, 

Bruxelles.
M. Jules Cousin, ingénieur, avenue Molière, n° 462, Bruxelles.
M. Jean Laurencin, industriel, avenue Louise-Marie, n° 2, Anvers.
M. Fernand Nisot, ingénieur, rue d’Edimbourg, n° 15, Bruxelles.
M. Joseph Tasch, négociant, avenu de l'Etoile, Elisabethville.
M. Pierre Walckiers, administrateur de sociétés, avenue Louise, n° 477, 

Bruxelles.

Le Collège des Commissaires est composé comme suit :

Président : M. Alexandre Bourguignon, administrateur de sociétés, rue Mali- 
bran, n° 83, Bruxelles.

Commissaires :

M. Lucien Puissant-Baeyens, propriétaire, n° 158, avenue Louise, Bruxelles.
M. Edmond Seutin, comptable, rue des Ecoles n° 58, Ecaussines d’Enghien.

Bruxelles, le 10 juillet 1935.

Certifié conforme :

Le Président du Conseil d'Administration, 
(s.) Gaston Périer.
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Ciments du Katanga.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée ./

Siège social : Elisabethville (Congo Belge). 

Siège administratif : 48, rue de Namur, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 2838.

Constituée à Bruxelles, le 16 janvier 1922, suivant acte publié à l’annexe au 
Bulletin Officiel du Congo Belge, du 15 avril 1922 et à l’annexe au Moniteur 
Belge du 30 avril 1922 (N° 4.701).

Approuvée par arrêté royal du 16 mars 1922, publié au Buletin Officiel du 
Congo Belge du 15 avril 1922.

Statuts modifiés suivant actes publiés aux annexes au Bulletin Officiel du 
Congo Belge des 17 décembre 1924, 15 mai 1927, 15 février 1928 et 15 février 
1935, ansi qu’aux annexes au Moniteur Belge des 14 novembre 1924, 8 avril 1927, 
11 janvier 1928 et 8 février 1935 (Nos 12.703, 3.786, 423 et 1193).

Ces modifications ont été approuvées par arrêtés royaux des 15 décembre 1924, 
13 avril 1927 et 18 janvier 1935, publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge 
des 17 décembre 1924, 15 mai 1927 et 15 février 1935.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

A p p o r t s ..................................................... Fr. 2.000.000,—
Amortissements à ce j o u r ..................... Fr. 1.999.999,—

-----------------  Fr
Frais de constitu tion ...................................................................Fr
Premier établissement :

Terrains et constructions 18.667.059,54 
Augmentation par suite de 

réévaluation des bâti
ments industriels exis
tant au 30 juin 1926 3.027.489,33

Fr. 21.694.548,87 
Amortissements à ce jour 7.409.947,47

-----------------  Fr. 14.284.601,40
Machines et appareils Fr. 23.618.301,13 
Augmentation par suite de 

réévaluation de l'outillage 
industriel existant au 30 
juin 1926 . . . Fr. 5.576.174,95

Fr. 29.194.476,08 
Amortissements à ce jour 18.856.096,07

-----------------  Fr. 10.338.380,01

1 , —
1,—
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Petit matériel et outil
lage ......................Fr. 904.990,37

Augmentation par suite de 
réévaluation de l'outillage
existant au 30 juin 1926 Fr. 40.640,28

Fr. 945.630,65
Amortissements à ce jour 945.629,65

Mobilier en Afrique Fr. 1.240.536,97
Amortissements à ce jour 1.240.535,97

Exploitation agricole Fr. 97.190,61
Amortissements à ce jour 97.189,61

Licences . . . . Fr. 567.125,—
Amortissements à ce jour li3 .425,—

Fr. 1,—

Fr. 1,—

Fr. 1,—

Fr. 453.700,—
Fr. 25.076.686,41

Disponible :

Caisses, Banques et Comptes chèques-postaux...................Fr. 140.906,64

Réalisable :
Marchandises en m agasin..............................Fr. 13.078.527,73
Portefeuille (*)  .................................. Fr. 7.877.565,17
Débiteurs d iv ers ..............................................Fr. 2.012.889,16

-------------------- Fr. 22.968.982,06

Divers :

Dépenses effectuées pour l’exercice ultérieur Fr. 15.652,30
Comptes débiteurs d iv ers ..........................Fr. 7.000,—

-----------------  Fr. 22.652,30

Compte d'ordre :

Cautionnements statutaires.......................................................... pour mémoire.

Fr. 48.209.227,41

PASSIF.

Dettes d.e la société envers elle-même :

Capital : représenté par 40.000 actions de 500 francs . . . Fr. 20.000.000,—
Réserves :

Statutaire .  Fr. 1.500.000,—
Spéciale........................................................ Fr. 10.055.695,44
Primes d’é m is s io n ....................................Fr. 4.300.000,—

(*) Le portefeuille est évalué à prix de revient.
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Plus-value résultant de la réévaluation 
de l’outillage et des bâtiments indus
triels existant au 30 juin 1926 . . Fr. 8.644.304,56

----------------- Fr. 24.500.000. —

Dettes de la société envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s ........................................................................ Fr. 407.749,82

Divers :

Comptes créditeurs (provisions pour éventualités diverses) . Fr. 1.195.486,34

Profits et Pertes :

Bénéfice net . ■ ............................................................................ Fr. 2.105.991,25

Compte d’ordre :

Déposants de titres (cautionnements statutaires) . . . .  pour mémoire.

Fr. 48.209.227,41

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Charges financières.........................................................................Fr. 224.323,26
Amortissements ...................................................................................Fr. 1.640.288,38
Bénéfice n e t ................................................................................... Fr. 2.105.991,25

Fr. 3.970.602,89

CREDIT.

Solde reporté ................................ Fr. 1.121.061,30
Bénéfice d’ex p lo ita tio n ................................................................. Fr. 1.111.214,57
Revenus du portefeuille.................................................................. Fr. 550.800,—
Exonération fiscale . ..........................................................Fr. 168.545,35
D i v e r s .............................................................................................. F'r. 18.981,67
Transfert de la réserve s p é c ia le .................................  Fr. 1.000.000, --

Fr. 3.970.602,89

REPARTITION :

Fr.

Réserve statutaire 
Taxe mobilière

Fr,
F'r,

49.246,50
8.371,90

57.618,40
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Dividende de 30 fr. net aux 30.000
actions a n c ie n n e s ................................Fr,

Taxe mobilière  .................................... Fr,

Tantièmes statutaires .. . ..........................
Solde à reporter ... ..........................................

900.000,—
184.337,35
-------------- - Fr.

. . . . Fr.
................ Fr.

1.084.337,35
120.481,93
843.553,57

Fr. 2.105.991,25

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 8 juillet 1935.

L’assemblée approuve à l’unanimité le Bilan et le Compte de Profits et Pertes 
arrêtés au 31 décembre 1934, donne décharge aux administrateurs et commis
saires pour leur gestion pendant l’exercice 19o4, ciiacun des intéressés s'abstenant 
en ce qui le concerne et décide de payer an dividende de 30 francs net par action, 
contre remise du coupon n" 13, à partir du 15 juillet 1935, au siège de la Banque 
de la Société Générale de Belgique, 3, Montagne du Parc, à Bruxelles, et à la 
Succursale de la Banque de la Société Générale de Belgique, 48, rue de Mamur, 
à Bruxelles.

MM. Lucien Beckers et Léon Sindic, administrateurs et M. Georges Touchard, 
commissaire, dont les mandats viennent à expiration aujourd'hui sont réélus 
dans leurs fonctions respectives par un vote unanime.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gaston Périer, avocat honoraire, administrateur-délégué de la 
Compagnie du Katanga, 579, avenue Louise, Bruxelles.

Vice-Président : M. Victor Brien, ingénieur, président de la Société Belge 
Industrielle et Minière du Katanga, 45, rue du Pépin, Bruxelles.

Administrateur-Directeur : M. Edgard Larielle, ingénieur, 52, avenue Emile 
Duray, Ixelles.

Administrateurs :

M. Justin Alardin, ingénieur, administrateur-délégué de la Société des Ciments 
de Meuse-Brabant, 19, rue du Beau-Site, Bruxelles.

M. Lucien Beckers, ingénieur, 24, avenue Hamoir, Uccle.
M. Arthur Bemelmans, conseiller de la Société Générale de Belgique, 397, 

avenue Louise, Bruxelles.
M. Louis Cousin, ingénieur, 28, rue des Deux-Eglises, St. Josse-ten-Noode.
M. Edgar Sengier, ingénieur, administrateur-directeur de l’Union Minière du 

Haut-Katanga, 24, avenue Ernestine, Bruxelles.
M. Léon Sindic, ingénieur, 22, rue de Tongres, Visé.
M. Adolphe Stoclet, ingénieur, directeur de la Société Générale de Belgique, 

281, avenue de Tervueren, Woluwe St. Pierre.
M. Frans Thys, docteur en droit, 225, avenue Molière, Ixelles.
M. Lt. Colonel Robert Thys, ingénieur, 13, avenue des Erables, Rhode-Saint- 

Genèse.
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COLLEGE DES -COMMISSAIRES.

Président : M. Georges Touchard, avocat, 44, rue Saint-Bernard, St. Giiies- 
lez-Bruxelies.

M. jean Deschacht, directeur de l’Union Minière du Haut-Katanga, 87, rue 
Dodonnée, Uccle.

M. Paul Hauzeur, administrateur-délégué de la Compagnie « Citas », 10,
avenue Arnold Delvaux, Uccle.

M. Gilbert Périer, docteur en droit, 573, avenue Louise, Bruxelles.
M. Capitaine Louis Valcke, 26, courte rue de la Vache, Gand.
M. Colonel Alphonse Van Gèle, 32, avenue d’Auderghem, Bruxelles.

DELEGUE DU COMITE SPECIAL DU KATANGA.

M. Célestin Remacle, 13, avenue des Saisons, Ixelles.

Bruxelles, le 15 juillet 1935.

Pour copie certifiée conforme :

Deux Administrateurs,

( s . )  A. B e m e l m a n s . ( s . )  L. B e c k e r s .

Compagnie de la Ruzizi.

(Société Coloniale Belge pa r actions à responsab ilité  lim itée. )

Siège social : Usumbura (Ruanda-Urundi).

Siège administratif : 57 A, avenue de la Toison d’Or, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, nu 5949.

Constituée par devant Me Albert Tyman, notaire à Gand, le 30 décembre 1927, 
publiée aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge, le 15 février 1928, et 
aux annexes du Moniteur Belge du 14 janvier 1928 (acte n° 569), autorisée par 
arrêté royal du 28 janvier 1928.

Statuts modifiés le 14 juillet 1928, par acte passé par devant Me Marcel-Georges 
Van Wassenhove, notaire à Gand, publié aux annexes du Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 octobre 1928, et aux annexes du Moniteur Belge du 3 août 
1928 (acte n° 11203), approuvé par arrêté royal du 6 septembre 1928.

Statuts modifiés le 21 janvier 1929, par acte passé par devant M° Albert Tyman, 
notaire à Gand, publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
mars 1929, et aux annexes du Moniteur Belge du 4-5 février 1929 (acte n° 1516), 
approuvé par arrêté royal du 4 mars 1929.

30»
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Immobilisé :

Terrains et immeubles en Afrique . Fr. 2.326.030,65
Amortissement 1934 ............................... Fr. 151.922,65

Fr.
Installations, concessions et matériel en

Afrique . . .................................... Fr. 2.205.410,20
Amortissement 1934 ................................ Fr. 268.487,77

Fr.
Cultures en A f r iq u e ............................... Fr 1.542.767,55
Amortissement 1934 ................................ Fr. 155.626,55

Fr.
Mobilier en A f r iq u e ............................... Fr. 87.316,75
Amortissement 1934 ................................ Fr. 16.462,75

Fr.
Fr.Mobilier E u r o p e .....................................

Frais de premier établissement . Fr.
Dépenses considérées comme frais à amor

tir nécessités par l’état de crise pour la 
sauvegarde de l’entreprise dans l’avenir 
et exposés à l’aide d’avances de la Co-
Ionie .......................................................... Fr. 1.511.440,00

Amortissement 1934 . .......................... Fr. 67.365,35
Fr.

Fr.

Disponible :

Caisse, chèques postaux et Banque Europe Fr. 2.194.439,98
Caisse, Banque Afrique et fonds en cours

de ro u te ................................................... Fr. 66.212,12
Fr.

Réalisable :
Portefeuille t i t r e s ..................................... Fr. 4.162.126,00
Débiteurs E u r o p e ..................................... Fr. 340.359,18
Débiteurs Europe : Soc. Tabarudi, avan

ce cautionnée faite par la Banque
Industrielle B elge.................................... Fr. 50.000,00

Débiteurs A f r iq u e ..................................... Fr. 6.736,80
Stock de marchandises et approvisionne-

mentsa . ......................................... Fr 129.373,59
Fr.

Comptes d’ordre :

Cautionnements administrateurs et commissaires . . . .  Fr. 

Profits et Pertes :

Pertes des exercices antérieurs........................... . . . . Fr.

F r.

2.174.108.00

1.936.922,43

1.387.141.00

70.854,00
23.897,90

272.117,90

1.444.074,65

7.309.115,88

2.260.652,10

4.688.595,57

115.000,00

5.712.953,46

20.086.317,01
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Envers, la société :
PASSIF.

C a p i t a l ................................................................
Provision pour amortissement du portefeuille 
Prévision pour intérêts réclamés par la Colonie

Fr. 12.500.000,00 
Fr. 379.257,69
Fr. 106.253,25

Envers les tiers :

A court terme :
Banque Belge du T r a v a i l ............................Fr. 4.236.434,36
Banque Industrielle Belge :

Caution solidaire accord du 22-8-34 . Fr. 50.000,00
Fournisseurs.....................................................Fr. 390.240,93
Partie de la créance conventionnelle à 

rembourser à la Colonie sur produits de
l’exercice ■ ............................... Fr. 183.554,24

Créditeur A f r iq u e .........................................Fr. 26.467,00

A long terme :
Colonie du Congo Belge, créance conventionnelle. Avance à 

rembourser par prélèvements sur produits ultérieurs d’ex
ploitation cotonnière ou en cas de liq u id a tio n ....................

Fr. 4.886.696,53

Fr. 1.401.690,41

Comptes d’ordre : 

Déposants statutaires . Fr. 115.000,00

Profits et Pertes : 

Bénéfice de l’année 1934 Fr. 697.419,13

Fr. 20.086.317,01

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Solde au 1er janvier 1934 .........................................................
Intérêts et a g i o s ........................................ Fr. 345.219,81
Dépréciation sur march. cantine . . . Fr. 19.701,67
Soins médicaux au personnel noir (art. II

de la c o n v e n tio n ) ................................... Fr. 15.045,52
Amortissements sur terrains et immeubles Fr. 151.922,65
Amortissement sur matériel et concessions Fr. 268.487,77
Amortissement sur mobilier en Afrique Fr. 16.462,75
Amortissement sur cultures en Afrique . Fr. 155.626,55

Amortissement sur dépenses considérées comme frais à amortir 
nécessités par l’état de crise pour la sauvegarde de l’entre
prise et exposés à l’aide d’avances de la Colonie . 

Prévisions pour intérêts réclamés par la Colonie . . . .

Fr. 5.712.953,46

Fr. 972.466,72

Fr. 67.365,35
Fr. 106.253,25

F r. 6.859.038,78
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AVOIR.

Bénéfice brui sur coton campagne 1934 . 
Bénéfice sur réalisation du portefeuille .
Intérêts et agios . ....................................
Revenu p o rte feu ille .....................................
Solde débiteur ...............................................

Fr. 773.556,38 
Fr. 1.050.000,00 
Fr. 14.068,07 
Fr. 5.880,00 
Fr. 5.015.534,33

Fr. 6.859.038,78

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Edouard Anseele, administrateur de sociétés, rue Baudeloo, 
99, à Gand.

Vice-Président : M. Jules d’Asseleer, docteur en droit, rue du Strop, 33, 
à Gand.

Administrateurs-Délégués :

M. Jules Mathieu, docteur en droit, rue de Soignies, 47, à Nivelles.
M. Achille Vleurinck, industriel, 247 A, Allée Verte, à Gand.

Administrateurs :

M. Edouard Anseele (Fils), ingénieur, 99, rue Baudeloo, à Gand.
M. Edouard Chaudron, industriel, 495, avenue Louise, à Bruxelles.
M. Georges-Hubert de Bournonville, docteur en droit, 30, avenue Jeanne, 

à Bruxelles.
M. Rudolphc Vercammen, journaliste, 8, place de l'Ecluse, à Gand.
M. Désiré Cnudde, administrateur de sociétés, 24, rue Nassau, à Gand.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Georges De Loore, chef de service, 337, boulevard de Rooigem, à Gand.
M. Fernand Moisse, directeur de Banque, 76, boulevard de l’Exposition, à 

Gand.
M. Albert Torck, avoué, 16, rue Vande Velde, à Gand.
M. François Vander Heggen, directeur d’usine, 286, boulevard de l’Industrie, 

à Gand.
M. Emile Van Sweden, administrateur de société, 39, rue Van Houte, à Gent- 

brugge.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 27- juin 1935.

A l’unanimité l’Assemblée :
1) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes arrêtés au 31 décembre 

1934 respectivement aux sommes de 20.086.317 Frs. 01 et 6.859.038,78.
2) Donne décharge aux administrateurs et commissaires de leur gestion 

pendant l’exercice 1934.
3) Fixe le nombre des commissaires à quatre, après avoir acté la démission 

de M. Moisse de son mandat de commissaire.
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4) Réélit :
a) En qualité d’administrateur, pour une période de six ans, Messieurs Jules 

Mathieu et Georges Hubert de Bournonville, administrateurs sortants.
b) En qualité de commissaire pour une période de six ans, Monsieur François 

Vander Heggen, commissaire sortant.

Bruxelles, le 2 juillet 1935.

Certifié conforme :

COMPAGNIE DE LA RIJZIZI.

Société Coloniale belge à responsabilité limitée.

Siège social : Usumbura. Siège administratif : Bruxelles.

Un Administrateur, Administrateur-Délégué.
(s.) G.-H. de B ournonville. (s.) J. Mathieu.

Compagnie des Grands Elevages Congolais.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Registre du Commerce n° 44.043.

NOMINATION D’ADMINISTRATEURS.

Assemblée générale ordinaire du 11 juillet 1935.

. 1°) L’Assemblée élit Monsieur le Comte Guy de Baillet-Latour en qualité 
d’Administrateur de la Société, en remplacement du Baron Lambert, décédé.

2") Conformément à l’article 14 des statuts, l’Assemblée ratifie le nomination 
d’Administrateur de Monsieur Pierre Le Boeuf appelé, le 12 septembre 1934, par 
le Conseil Général, à occuper le siège laissé vacant par la démission de Monsieur 
Alphonse Cayen.

Bruxelles, le 12 juillet 1935.

Certifié conforme :

Un Administrateur, l’Administrateur-Délégué,
(s.) R. d 'Hendecourt. (s.) G. de F ormanoir de la Cazerie.

Vu pour la légalisation des signatures de MM. R. d’Hendecourt et G. de For
manoir de la Cazerie, apposées ci-dessus.

Bruxelles, le 12 juillet 1935.

Sceau du Pour le Ministre :
Ministère des Le Chef de bureau-délégué,

Colonies. (s.) E. Courtin.

Droit perçu : frs. 10,—



—  422 —

Compagnie du Chemin de fer du Katanga.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Katanga, Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, rue de la Révolution, n° 5. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 19.788.

Créée par décret du Roi-Souverain en date du 11 mars 1902, publié au Bulle
tin Officiel de l’Etat Indépendant du Congo, Nos 5 et 6, 18e année, mai-juin 1902.

Statuts modifiés suivant décisions des assemblées générales extraordinaires des 
25 janvier 1909, 3 avril 1911, 29 décembre 1919, 31 janvier 1923, 25 février 
1924, et conformément aux décisions du conseil d’administration du l 01' juillet 
1924, et de l’assemblée générale extraordinaire du 16 mai 1929, modifications 
approuvées par arrêtés royaux des 13 mars 1909, 12 avril 1911, 25 janvier 1920, 
15 février 1923, 22 avril et 20 juillet 1924 et 18 juin 1929, et publiées au Bulle
tin Officiel du Congo Belge des 10 avril 1909, 2 mai 1911, 15 février 1920, 15 
février et 15 août 1923, 15 mai et 15 août 1924 et 15 juillet 1929, et au Moniteur 
Belge du 10-11 juin 1929.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Premier établissement............................... Fr. 516.073.240,49
moins amortissements comprenant 
fr. 1.520.000,— par remboursement de
3.040 actions p riv ilég iées.....................Fr. 2.652.000,—

-----------------  Fr. 513.421.240,49
Mobilier et matériel de b u r e a u ..................................................Fr. 1,—

Disponible :
Caisse et banques...........................................................................Fr. 111.910.991,76

Réalisable :

Débiteurs divers 
Approvisionnements
i

Divers :

Approvisionnements en Afrique de la Société des Chemins de
fer Léopoldville-Katanga-Dilolo ................................................. Fr. 19.498.798,13

Comptes débiteurs . ......................................................... Fr. 552.860,79

Fr. 25.971.436,76 
Fr. 20.678.923,63
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Compte d’ordre :

Titres constit uant les cautionnements s ta tu ta ire s ..................... pour mémoire.

Fr. 692.034.252,56

PASSIF.

Dettes de la Compagnie envers elle-même :

Capital autorisé et é m i s ............................Fr. 550.000.000,—
Capital amorti .............................................Fr. 1.520.000,—

----------------- Fr. 543.480.000,—
Représenté par :

1.800.000 actions ordinaires de 250 francs
c h a c u n e ...................................................Fr. 450.000.000,—

196.960 actions privilégiées de 500 francs
c h a c u n e ...................................................Fr. 98.480.000,—

3.040 actions de jouissance..................... pour mémoire.
Fonds d’amortissement des actions privilégiées . Fr. 195.000,—
Réserve ordinaire..................................................... Fr. 15.060.314,10
Réserve s p é c ia le ..................................................... Fr. 6.000.000,--
Fonds d’am ortissem ent......................................... Fr. 47.881.439,87
Fonds de renouvellement du matériel et de réfection extra-

ordinaire . .................................................... Fr. 7.122.093,04
Fonds d’assurance contre in c e n d ie ..................... Fr. 4.247.817,86
Fonds d ’assurance contre accidents aux tiers . Fr. 2.988.929,86
Fonds d’allocation au personnel d’Afrique et (l ’assurance

hospitalisation ............................................... Fr. 831.429,24

Dettes de la Compagnie envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s .................................................... Fr. 12.372.222,93
Actions amorties restant à rembourser . . . . Fr. 192.336,75
Dividendes resfant à p a y e r ............................... Fr. 1.323.244,02

Divers :

Société des Chemins de fer Léopoldville-Katanga-Dilolo :
sa participation dans le magasin commun d’exploitation Fr. 19.498.798,13

Comptes c ré d i te u r s ................................................ Fr. 2.309.359,81

Compte d’ordre :

Propriétaires des cautionnements statutaires . pour mémoire.

Profils et Pertes :

S olde ........................................................................... Fr. 23.531.266,95

Fr. 692.034.252,56
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COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

AVOIR.

Recettes d’exploitation 
Intérêts, commissions et divers

. Fr. 60.107.004,76 

. Fr. 4.090.264,38

Fr. 64.197.269,14

DOIT.

Dépenses d’exploitation.....................................
Dotation du fonds d’assurance contre

incendie .  Fr.
Dota+ion du fonds d’assurance contre acci

dents aux t i e r s ........................................ Fr.
Moins value sur approvisionnements . . Fr.
Fonds d’am ortissem ent............................... Fr.
Amortissement premier établissement . . Fr.

. Fr.

600.000,—

300.000,—
1.697.637,46

14.172.225,—
1.132.000,—

22.268.422,29

17.901.862,46

Fr.
Frais généraux.................................................................................Fr.
Taxe sur titres admis à la cote de la B o u r s e ..........................Fr.
Supplément rétroactif d’impôt sur bénéfice de l’exercice 1933 Fr.
Remboursement de 390 actions p riv ilég iées...........................Fr.
Solde : b é n é f ic e .........................................  Fr.

40.170.284,75
190.117,04
63.602.70
46.997.70 

195.000,—
23.531.266,95

Fr. 64.197.269,14

REPARTITION DU SOLDE BENEFICIAIRE :

Réserve ordinaire o p. c. Fr. 1.176.563,35
Aux administrateurs et commissaires (somme fixe statutaire) Fr. 50.000,—
Aux 196.960 actions privilégiées non amorties, premier divi

dende de 6 p. c., soit 30 francs par t i t r e ..........................Fr. 5.908.800,—
Aux 1.800.000 actions ordinaires, à titre de premier dividende,

une somme d e .............................................................. ..... . Fr. 2.420.000,—
Excédent : fr. 13.975.903,60 :

20 p. c. aux action privilégiées et de jouissance . . . .  Fr. 2.795.180,72
Le solde aux 1.800.000 actions ordinaires . . Fr. 11.180.722,88

Fr. 23.531.266,95

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire du 2 juillet 1935.

A l’unanimité, l’assemblée :

1°) Approuve dans toutes leurs parties les rapports, le bilan, le compte de 
profits et pertes, arrêtés au 31 décembre 1934, ainsi que la répartition du bénéfice, 
tels qu’ils lui sont présentés.
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Il sera distribué :
a) aux actions privilégiées :

un dividende net de . . . ......................................... Fr. 29,40
et un superdividende net de ............................................... Fr. 11,60

Montant net du coupon. 4L—

b) aux actions de jouissance :
un dividende net de . . . ......................................... Fr. 11,60

c) aux actions ordinaires :
un dividende net de . ......................................... Fr. 6,27

Ces dividendes seront payables à partir du vendredi 5 juillet courant. Le paie
ment du coupon n11 12 des actions privilégiées, celui du coupon n° 11 des actions 
de jouissance et n" 17 des actions ordinaires se fera à la Banque de la Société 
Générale de Belgique.

2°) Par un Mise spécial, donne décharge aux administrateurs et aux commis
saires de leur gestion au cours de l’exercice se terminant le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-quatre.

3°) Réélit administrateur Monsieur Lambert Jadot, son mandat prendra fin 
à l’assemblée générale ordinaire de 1938.

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Président : M. Lambert Jadot, ingénieur, demeurant à Ixelles, rue du Bourg - 
meslre, n° 15a.

Vice-Président : Sir Robert Williams, Bart. ingénieur demeurant à Londres, 
E. C. 2. Princes House, Gresham Street, n" 95.

Administrateurs :

M. le baron Carton de Wiart, directeur de la Banque de la Société Générale 
de Belgique, demeurant à Bruxelles, avenue de Tervueren, n° 177.

M. Louis Cousin, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue des Deux Eglises, 28.
M. Hector Baillieux, ingénieur, demeurant à Bruxelles, chaussée de Waterloo, 

n° 1147.
M. Théo Heyvaert, docteur en droit, demeurant à Ixelles, n° 34a, rue de la 

Réforme.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Clément Van Bogaert, ingénieur, demeurant à Etterbeek, avenue de la 
Chasse, n° 47.

M. Charles Duchesne, vice-gouverneur général honoraire au Congo Belge, 
demeurant à Bruxelles, rue Edith Cavell, n° 139.

Pour copie conforme :

Le Président du Conseil d'Administration, 
(s.) L. Jadot.



— 426 _

Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo au Katanga.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Elisabethville (Katanga).

Constituée par décret du Roi-Souverain en date du 31 octobre 1906, publiée 
au Bulletin Officiel de l’Etat Indépendant du Congo de novembre 1906 (Nu 11) 
pages 460 et suivantes. Modifications des statuts votées par rassemblée générale 
Extraordinaire du 24 avril 1925, approuvées par arrêté royal du 29 mai 1925 
(voir Bulletin Officiel du Congo du 15 juin 1925, page 276 et publiées aux 
annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1925, pages 336 et sui
vantes). Modifications des statuts votées par l'assemblée générale extraordinaire 
du 3 juillet 1928, approuvées par arrêté royal du ‘ septembre 1928 (voir Bulle
tin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 1928, e ges 1371 et suivantes).

BILAN DE L ’EXERCICE 1934.

ACTIF.

I. — Immobilisé :

Intervention dans Fonds de Construction

II. — Réalisable :

Portefeuille . ....................................
Débiteurs d i v e r s .....................................

III. — Disponible . . . .

IV. — Comptes d’ordre :
Gestion des comptes de la Compagnie du 

Chemin de 1er du Katanga .
Gestion des comptes de la Société des

Chemins de fer L. K. D....................
Gestion des comptes du u Fonds de Pen

sions s B. C. K ....................................

Garanties s ta tu ta ire s ...............................
Engagements et contrats divers en cours

L. K. D. . . . Fr. 2.000.000,00

Fr. 7.941.280,94 
Fr. 187.859,94

-----------------  Fr. 8.129.140,88

...............................Fr. 781.208,01

Fr. 160.038.425,41

Fr. 69.473.684,88

Fr. 4.520.687,04
-----------------  Fr. 234.032.797,33

...............................  pour mémoire.

............................... pour mémoire.

Fr. 244.943.146,22

PASSIF.

I. — Dettes de la Compagnie envers elle-même :

Fr.

Capital . . . .  
Fonds de prévision

Fr. 6.000.000,00 
Fr. 2.000.000,00

8.000.000,00
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IL — Dettes de la Compagnie envers des tiers :
Créditeurs d i v e r s ...........................................................................Fr. 1.510.146,29

III. — Comptes créd iteurs ............................................. Fr. 199.253,55

IV. —• Profits et Pertes . ............................................... Fr. 1.200.949,05

V. — Comptes d’ordre :

Gestion des comptes de la Compagnie du
Chemin de fer du Katanga . . . .  Fr. 160.038.425,41 

Gestion des comptes de la Société des
Chemins de fer L. K. D.....................Fr. 69.473.684.88

Gestion des comptes du « Fonds de Pen
sions » B. C.' K ....................................Fr. 4.520.687,04

------------------ Fr. 234.032.797,33
Titulaires des garanties s ta tu ta i re s .........................................  pour mémoire.
Engagements et contrats divers en c o u r s ...............................  pour mémoire.

Fr. 244.943.146,22

DEBIT.

Frais d’Administration  .........................................................Fr. 192.387,64
S o l d e ............................................................................................. Fr. 1.200.949,05

Fr. 1.393.336,69

CREDIT.

Produits de l’exercice Fr. 1.393.336,69

REPARTITION STATUTAIRE.

Le solde bénéficiaire de 1.200.949,05 permet de répartir un dividende total par 
action de frs. 175,00 net d’impôt, payable à partir du 9 juillet 1935.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Le Conseil d’Administration de la Compagnie du Chemin der fer du Bas-Congo 
au Katanga est composé comme suit :

Président : M. le baron Carton de Wiart, 177, avenue de Tervueren, Bruxelles. 

Vice-Président : M. Charles Sergent, 84, avenue de la Muette, Paris.

A dministrateurs-Délégués :

M. Nicolas Cito,, 29, rue de l’Abbaye, Bruxelles.
M. Lambert Jadot, 15a, rue du Bourgmestre, Bruxelles.
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Administrateurs :

M. Alphonse Cayen, 3, avenue Palmerston, Bruxelles.
M. le Général Chevalier Huyghé, 11, rue des Ibis, Boitsfort.
M. Odon Jadot, 14, Square du Val de la Cambre, Bruxelles.
M. Robert Jadot, 57, rue de l’Abbaye, Bruxelles.
M. Frédéric Mallet, 37, rue d’Anjou, Paris.
M. Guillaume Olyff, 51, avenue Jean Linden, Bruxelles.
M. Firmin Van Brée, 27, avenue des Marronniers, Rhode Ste. Genèse.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Le Collège des Commissaires de la Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo 
au Katanga est composé comme suit :

Commissaires :

M. Joseph Clavier, 98, boulevard St. Michel, Bruxelles.
M. Edmond de Ryckman de Retz, 28, rue du Beau Site, Bruxelles.
M. Jean Dumont de Chassart, 82, avenue des Nations, Bruxelles.
M. E rnest F elsenhart, 2, rue A rchim ède, B ruxelles.
M. Lucien Puissant-Baeyens, 139, avenue Louise, Bruxelles.
M. le Comte Pierre vander Straten-Ponthoz, 47, rue de la Tourelle, Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaires des actionnaires
du 2 juillet 1935.

L’Assemblée réélit en qualité d’Administrateurs, Messieurs Charles Sergent et 
Lambert Jadot, Administrateurs sortants et rééligibles; leur mandat expirera 
après l’Assemblée Générale Ordinaire de 1939.

Elle réélit en qualité de Commissaire, Monsieur Edmond de Ryckman de Betz, 
Commissaire sortant et rééligible; son mandat expirera après l’Assemblée Géné
rale Ordinaire de 1941.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil dé administration
du 2 juillet 1935.

Le Conseil réélit en qualité de Président, Monsieur le baron Carfon de Wiart, 
en qualité de Vice-Président, Monsieur Charles Sergent et en qualité d’Adminis
trateurs-Délégués, Messieurs Nicolas Cito et Lambert Jadot, tous avec les mêmes 
pouvoirs que ceux qu’ils possédaient antérieurement dans ces mêmes fonctions.

Bruxelles, le 17 juillet 1935.

Pour copie conforme :

Un A dministrateur-Dêlêgué, 
( s . )  L. J a d o t .
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Compagnie du Congo Belge.

(Société congolaise à  responsabilité  limitée.y

à Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : Anvers, Longue rue de l’Hôpital, 39. 

Registre du-Commerce d'Anvers, n° 1034.

Constitution suivant acte du notaire Verhelst, à Anvers, du 26 octobre 1911, 
autorisée par arrêté royal du 8 janvier 1912, publié au Bulletin du Congo Belge 
du 15 janvier 1912, n" 1, et à l’annexe du Moniteur Belge du 26 janvier 1912, 
actes n"s 544, 545, 546, 547 et 548; modifications aux statuts du 14 octobre 1918, 
approuvées par arrêté royal du 20 octobre 1919, publiées au Bulletin du Congo 
Beige du 15 novembre 1919, n° 11, et à l’annexe du Moniteur Belge du 31 octo
bre 1919, acte nu 9277; idem du 6 janvier 1923, approuvées par arrêté royal du 
9 février 1923, publiées au Bulletin du Congo Belge du 15 mars 1923, nu 3, et 
à l’annexe du Moniteur Belge du 1er février 1923, acte nu 989; idem du 31 octobre
1923, approuvées par arrêté royal du 17 novembre 1923, publiées au Bulletin du 
Congo Belge du 15 décembre 1923, n" 12, et à l'annexe du Moniteur Belge du 
12-13 novembre 1923, acte nu 11576; idem du 7 juillet 1924, approuvées par 
arrêté royal du 20 juillet 1924, publiées au Bulletin du Congo Belge du 15 août
1924, n° 8, et à l’annexe du Moniteur Belge du 20 juillet 1924, acte n° 9075; 
idem du 6 juillet 1925, approuvées par arrêté royal du 3 août 1925, publiées au 
Bulletin du Congo Belge du 15 août 1925, n° 8, et à l’annexe du Moniteur Belge 
du 22 août 1925, acte n° 10173; idem du 18 juillet 1932, approuvées par arrêté 
royal du 10 octobre 1932, publiées au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
novembre 1932, n" 11 et à l’annexe au Moniteur Belge du 4 novembre 1932, 
acte n° 14091.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Portefeuille..................................................................................... Fr. 24.854.583,—
Participations................................................................................ Fr. 10.935.164,99

Immobilisé :

Concessions et mises en valeur des
palmeraies.................................................

Im m e u b le s ................................................
Matériel et o u t i l la g e ...............................

Fr. 1 ,_
Fr. 1.917.500,—
F r .. 123.240,58

----------------- Fr. 2.040.741,58

Réalisable :

Fr. 43.259,52
Fr. 17.208,03
Fr. 1.080,—

B a n q u e s ...........................
Caisses et chèques postaux 
Garanties diverses .



430 _

Débiteurs d iv ers ......................................... Fr. 4.340.791,63
Frais généraux à c o u r i r ..........................Fr. 9.266,60
Marchandises en A frique.......................... pour mémoire.

----------------- Fr. 4.411.605,78

Compte d'ordre :

Dépôts statutaires 
Dépôts titres . . .
Débiteurs par garantie

Fr. 42.356.095,35

pour mémoire.
Fr. 39.000,—
Fr. 75.000,—

----------------- Fr. 114.000,—

PASSIF.

Envers la société :

Avoir so c ia l...................................................................................... Fr. 38.000.000,—

Envers les tiers :

Prévisions d iv e r s e s ....................................................................Fr
Créditeurs avec g a ra n t ie ................................Fr. 1.984.579,56
Créditeurs sans g a ra n t ie ................................ Fr. 345.222,21
Montant à libérer sur souscriptions . . Fr. 2.000,—
Dividendes à p a y e r ................................... Fr. 66.220,40

-----------------  Fr

Comptes d’ordre :

Déposants statutaires ................................ pour mémoire.
Déposants titres . ...............................Fr. 39.000,—
Créditeurs par g a r a n t ie ................................ Fr. 75.000,—

-------------------- Fr. 114.000,—

Profits et Pertes :

Solde bénéficia ire ........................................................................... Fr. 1.694.179,78

Fr. 42.356.095,35

149.893,40

. 2.398.022,17

COMPTES DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais
Solde

généraux . ..........................
bénéficia ire ...............................

.................................... Fr.

....................................Fr.
285.616,33

1.694.179,78

Fr. 1.979.796,11

CREDIT.

Revenus du portefeuille et divers Fr. 1.979.796,11



Extrait du procès-verbal de rassemblée générale ordinaire du l™ juillet 1935.

Lo Bilan et le compte de Profits et Pertes de l’exercice clôturé au 31 décembre 
1934 sont approuvés à l’unanimité, moins deux voix contre.

Le bénéfice est affecté comme suit :
irs. 1.607.234,08 à divers amortissements, et 

le solde » 86.945,70 est reporté à nouveau.

A l’unanimité moins deux voix contre, l’assemblée, par un vote spécial, donne' 
décharge aux administrateurs et commissaires pour leur gestion pendant l’exer
cice 1934.

M. Houtain, commissaire, est réélu à l’unanimité moins deux voix.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil : M. Becker Léon, administrateur de sociétés, avenue Van 
Put, 28, à Anvers.

Administrateur-Délégué : M. Geerts Georges, ingénieur, 100a, rue des Adua- 
tiques, Etterbeek.

Administrateurs :

M. Allard Théophile, administrateur de sociétés, rue Blanche, 37, Saint-Gilles.

M. Carlier Fernand, ingénieur, 16, rue Père de Deken, Bruxelles.

M. Delbeke Charles, administrateur de sociétés, rue de l’Empereur, 9, Anvers.

M. Liebaert Fritz, avocat, administrateur de sociétés, avenue Louise, 121, 
Bruxelles.

M. Meeus Laurent, ingénieur, avenue de Tervueren, 263, Wolüwe-Saint-Pierre.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Beniest Prosper, administrateur de sociétés, avenue Van Eyck, 42, Anvers.

M. Ghilain Albert, agent de change, 93, rue Frans Merjay, Ixelles.

M. Houtain Alfred, agent de change, rue des Confédérés, 49, Bruxelles.

M. Van den Bossche Edmond, directeur de banque, Grande chaussée, 460, 
Berchem.

Pour extrait certifié conforme :

L ’Administrateur-Délégué, 
(s.) Georges G e e r t s .
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Compagnie Foncière du Katanga.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Katanga, Congo Belge). 

Siège administratif : 8, rue Montagne du Parc, Bruxelles.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU COLLEGE
DES COMMISSAIRES.

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Président : M. Van Brée, Firmin, directeur de la Société Générale de Belgique, 
48, rue de l’Ecuyer, Bruxelles.

Vice-Président : M. Périer, Gaston, administrateur-délégué de la Compagnie 
du Katanga, 579, avenue Louise, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. De Bauw, Anatole, administrateur de sociétés, 
107, avenue Defré, Uccle.

Administrateur-Directeur : M. De Mulder, Joseph, administrateur de sociétés, 
70, rue Notre-Dame, Woluwe-St-Lambert.

Administrateurs :

M. Bemelmans, Arthur, conseiller de la Société Générale de Belgique, 397, 
avenue Louise, Bruxelles.

M. Guillaume, René, administrateur-délégué de la Banque Commerciale du 
Congo, 50a, rue Edmond Picard, Bruxelles.

M. Jadot, Odon, ingénieur, 14, square du Val de la Cambre, Bruxelles.
M. Lippens, Maurice, administrateur de sociétés, 1, Square du Val de la Cam

bre, Bruxelles.
M. Schraeyen, Léonard, administrateur de sociétés, 70, avenue des Nations, 

Bruxelles.
M. Sengier, Edgar, directeur de la Société Générale de Belgique, 18, avenue 

Ernesfine, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Commissaires :

M. Colson, Antoine, sous-directeur de société, 32, rue d’Alsace-Lorraine, 
Bruxelles.

M. Sosson, Emile, chef-comptable, 30, rue Th. Roosevelt, Bruxelles.

Certifié conforme :

Le Président du Conseil d’Administration, 
(s.) F. Van Brée.
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Compagnie Foncière du Katanga.

Constituée le 30 mai 1922 à Bruxelles et autorisée par arrêté royal en date du 
14 août 1922, acte publié à l’annexe au Moniteur Beige du 16 juin 1922, nu 6837 
et à l'annexe au Bulletin (Jliiciel du Congo Beige du 15 septenmre 1922, Statuts 
modifiés suivant actes des 29 juillet et 22 décembre 1924, décision de l'assemblée 
générale extraordinaire du l 11' mars 1926, actes des 28 avril 1927, 2 décembre 
1927, 16 janvier 1928, 16 septembre 1929, 29 juillet 1930, 28 juillet 1931, 18
juillet 1933 et 14 jtun 1935, publiés respectivement aux annexes du Moniteur
Belge des 24 janvier 1925, numéros 891 et 892, du 4 avril 1926, n° 3399, du 16
juillet 1927, nu 9473, du 3 mars 1928, n° 2291, du 7 mars 1928, n° 2384, du 12
octobre 1929 n° 15382, du 2 octobre 1930 n° 14220, du 13 septembre 1931, 
n° 12909, du 6 août 1933, n° 11058 et du 5 juillet 1935 n° 10444, et aux annexes 
du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 avril 1925, du 15 mai 1926, du 15 
juin 1927, du 15 février 1928, du 15 avril 1928, du 15 décembre 1929, du 15 
novembre 1930, du 15 octobre 1931 et du 15 octobre 1933.

Modifications aux statuts autorisées par arrêtés royaux des 19 mars 1925, 17 
avril 1926, 30 mai 1927, 19 janvier 1928, 13 mars 1928, 14 novembre 1929, 4 
octobre 1930 et 23 septembre 1931.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

I. — Actif immobilisé :

Terrains et immeubles de r a p p o r t ......................................... Fr. 97.276.082,47
Installations et bu reaux .............................................................. Fr. 1.841.124,48
Mobilier, matériel et o u til la g e ................................................... Fr. 1,—

Fr. 99.117.207,95

A déduire :

Amortissements antérieurs . . . . .  Fr. 25.500.000,—
Amortissement de l’exercice . . . Fr. 4.500.000,—

----------------- - Fr. 30.000.000,—

Fr. 69.117.207,95

II. — Actif réalisable :

Magasins et stocks 
Portefeuille-titres .
Débiteurs divers : 

Emprunteurs hypothécaires 
Débiteurs à court terme . 
Débiteurs à long terme . 

Travaux en cours . . . .

Fr. 698.433,39 
Fr. 8.586.920,10

Fr. 1.257.774,72 
Fr. 9.267.972,10 
Fr. 475.030,97 
Fr. 59.625,45

Fr. 20.345.756,73

III. — Actif disponible :

Caisses et banques en Europe et en A f r iq u e .....................Fr. 21.147.686,97

31* *
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IV. — Divers :

Apports de terrains à effectuer par le Comité Spécial
du Katanga ......................................................................... Fr. 1.141.500,—

Titres de la Société achetés par celle-ci :
1) 4.540 actions privilégiées pour . . Fr. 2.040.516,—
2) 3.631 actions ordinaires achetées pour Fr. 1.267.219,—

Fr. 3.307.735,—
A déduire : prélèvements effectués sur

fonds de prévision...............................Fr. 3.307.735,—
----------------- pour mémoire.

V. —■ Comptes débiteurs :

Dépenses à r é p a r t i r ....................................................................Fr. 79.396,35

VI. — Comptes d’ordre :

Garanties statutaires..................................................................... pour mémoire.
Engagements divers : c o n t r a t s ..............................................  pour mémoire.

Fr. 111.831.548,—

PASSIF.

I. — Passif de la société envers elle-même :

C a p i t a l ......................................................................................... Fr. 100.000.000,—
représenté par :

100.000 actions ordinaires de 500 francs chacune, dont 3.631 
rachetées par la société;

100.000 actions privilégiées de 500 francs chacune, dont 
4,540 rachetées par la société.

Réserve sta tu taire .......................................................... Fr. 1.250.265,34
Fonds de p ré v is io n ...................................................................Fr. 5.045.535,—

II. — Passif de la société envers des tiers :

Créditeurs à court terme 
Dividendes non réclamés . i

III. — Divers :

Réserve pour dividendes aux actions privilégiées . . . .  Fr. 1.649,97 
Réserve pour dividendes aux actions o rd in a ire s ..........................Fr. 779,66

IV. — Comptes créditeurs :

Provisions pour sommes à payer et d iv e rs e s ..........................Fr. 344.723,57

V. —. Comptes d’ordre :

Déposants des garanties statutaires.........................................  pour mémoire.
Engagements divers : c o n t r a t s ..............................................  pour mémoire.

Fr. 641.247,44
Fr. 66.252,28
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VI. _  Solde : 

Profits et Pertes Fr. 4.481.094,74

Fr. 111.831.548,—

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Dépenses d’exploitation et frais en A f r iq u e ............................... Fr. 3.929.028,15
Frais généraux d’E u r o p e .............................................................Fr. 576.907,98
Amortissement du mobilier, matériel et outillage . . . .  Fr. 66.310,50
Amortissement de l’immobilisé........................................................Fr. 4.500.000,—
Amortissement des installations et b u r e a u x ............................... Fr. 279.648,32
Bénéfice net .  Fr. 4.481.094,74

Fr. 13.832.989,69

AVOIR.

Recettes d’exploitation ...............................................................Fr. 12.706.731,02
Intérêts sur dépôts en banques et revenus divers . . . .  Fr. 1.126.258,67

Fr. 13.832.989,69

REPARTITION :

5 p. c. à la réserve s ta tu ta i r e ....................................................Fr. 224.054,74
Dividende aux actions privilégiées : 7 p. c. ou 35 francs brut

par action aux 94.748 actions privilégiées en circulation . Fr. 3.316.180,— 
Dividende aux actions ordinaires : 2 p. c. ou 10 francs brut

par action aux 94.086 actions ordinaires en circulation . Fr. 940.860,—

Fr. 4.481.094,74

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 16 juillet 1935.

1) A l'unanimité, l’assemblée approuve le Bilan et le Compte de Profits et 
Pertes arrêtés au 31 décembre 1934 ainsi que la répartition proposée.

2) L’assemblée, à l’unanimité, donne décharge aux administrateurs et aux 
commissaires pour leur gestion durant l’exercice 1934.

3) A l’unanimité, l’assemblée réélit en qualité d’administrateurs Messieurs 
Arthur Bemelmans et Anatole De Bauw, administrateurs sortants pour une période 
prenant cours ce jour et venant à expiration immédiatement après l’assemblée 
générale ordinaire de mil neuf cent quarante et un.
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4) L’assemblée autorise le conseil d’administration à utiliser, pour des rachats 
d’actions, le solde du fonds de prévision, savoir 8.975.135 francs. Ces achats 
pourront porter sur les deux catégories d’actions, le prix unitaire maximum 
pouvant être consenti étant de deux cent cinquante francs (valeur nominale) 
pour les actions privilégiées et de cinq cents francs pour les actions ordinaires. 
Le montant maximum qui pourra être affecté aux rachats dans l’une ou l’autre 
catégorie d’actions pourra atteindre la totalité du fonds de prévision. Cette déci
sion est également prise à l’unanimité.

C om pagnie F oncière du K atanga.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .)

établie à Elisabethville.

REDUCTION DU CAPITAL. — MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 17 juillet 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le quatorze juin, à onze heures et demie.
A Bruxelles, rue Montagne du Parc, numéro 3.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant, à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Com
pagnie Foncière du Katanga, société à responsabilité limitée, soumise aux lois et 
décrets en vigueur dans la Colonie du Congo Belge, établie à Elisabethville (Ka
tanga, Congo Belge) avec siège à Bruxelles, rue Montagne du Parc, numéro 8, 
constituée par acte reçu par Maître Ernest Vuylsteke, notaire à Schaerbeek, le 
trente mai mil neuf cent vingt-deux, publié à l’annexe au Moniteur Belge du 
seize juin mil neuf cent vingt-deux, numéro 6837 et à l’annexe au Bulletin Offi
ciel du Congo Belge du quinze septembre mil neuf cent vingt-deux; dont les 
statuts ont été modifiés suivant actes reçus par Maître Vuylsteke, notaire prédit, 
les vingt-neuf juillet et vingt-deux décembre mil neuf cent vingt-quatre, suivant 
procès-verbal sous seings privés en date du premier mars mil neuf cent vingt-six, 
enregistré à Bruxelles (A. S. S. P.) le vingt-sept mars mil neuf cent vingt-six, 
volume 667, folio 41, case 15, suivant actes reçus par Maître Vuylsteke, notaire 
précité, le vingt-huit avril mil neuf cent vingt-sept, le deux décembre mil neuf 
cent vingt-sept, le seize janvier mil neuf cent vingt-huit, le seize septembre mil 
neuf cent vingt-neuf, le vingt-neuf juillet mil neuf cent trente, par Maître Raymond 
Coen, notaire à Bruxelles, le vingt-huit juillet mil neuf cent trente et un et par 
Maître Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles, le dix-huit juillet mil neuf cent 
trente-trois, publiés respectivement aux annexes du Moniteur Belge du vingt- 
quatre janvier mil neuf cent vingt-cinq, numéros 891 et 892, du quatre avril mil 
neuf cent vingt-six, n° 3399; du seize juillet mil neuf cent vingt-sept, n° 9473; 
du trois mars et du sept mars mil neuf cent vingt-huit, numéros 2291 et 2384; 
du douze octobre mil neuf cent vingt-neuf, numéro 15.382; du deux octobre mil 
neuf cent trente, numéro 14.220; du treize septembre mil neuf cent trente et un; 
numéro 12.909 et du six août mil neuf cent trente-trois, numéro 11058, et aux
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annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze avril mil'neuf cent vingt- 
cinq, du quinze mai mil neuf cent vingt-six, du quinze juin mil neuf cent vingt- 
sept, du quinze février mil neuf cent vingt-huit, du quinze avril mil neuf cent 
vingt-huit, du quinze décembre mil neuf cent vingt-neuf, du quinze novembre 
mil neuf cent trente, du quinze octobre mil neuf cent trente et un, du quinze 
octobre mil neuf cent trente-trois.

La dite société congolaise a été autorisée par arrêté royal du quatre août mil 
neuf cent vingt-deux et les modifications à ses statuts ont été approuvées par 
arrêtés royaux des dix-neuf mars mil neuf cent vingt-cinq, dix-sept avril mil neuf 
cent vingt-six, trente mai mil neuf cent vingt-sept, dix-neuf janvier mil neuf 
cent vingt-huit, treize mars mil neuf cent vingt-huit, quatorze novembre mil neuf 
cent vingt-neuf, quatre octobre mil neuf cent trente, et vingt-trois septembre mil 
neuf cent trente et un.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. L’Union Minière du Haut Katanga, société congolaise à 
responsabilité limitée, établie à Elisabethville (Congo Belge), 
propriétaire de dix mille sept cent soixante-quinze actions 
privilégiées et soixante et onze mille cinq cent cinquante
actions ordinaires ...................................................................... 10.775 71.550

Ici représentée par Monsieur Edgar Sengier, ingénieur, 
demeurant à Ixelles, avenue Ernestine, n° 18, suivant pro
curation en date du cinq juin courant mois.

2. Le Comité Spécial du Katanga, personne civile, établie 
à Bruxelles, rue des Petits Carmes, n° 51, propriétaire de 
quatre mille neuf cent soixante-douze actions privilégiées et
treize mille sept cent quatre-vingt-onze actions ordinaires. . 4.972 13.791

Ici représentée par Monsieur Joseph Olyff, ci-après 
nommé, suivant procuration en date du onze juin courant 
mois.

3. La Société Générale de Belgique, société anonyme éta
blie à Bruxelles, Montagne du Parc, n° 3, propriétaire de 
huit mille cinq cents actions privilégiées et deux mille actions
o rd in a ire s ..................................................................................... 8.500 2.000

Ici représentée par Monsieur Firmin Van Brée, ci-après 
nommé, suivant procuration en date du sept juin courant 
mois.

4. La Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Indus
trie, société anonyme, établie à Bruxelles, rue de Bréderode, 
n° 13, propriétaire de huit mille cent vingt-cinq actions privi
légiées et deux mille neuf cents actions ordinaires. . . . 8.125 2.900

Ici représentée par Monsieur Maurice Lippens, ci-après 
nommé, suivant procuration en date du trois juin courant 
mois.

5. La Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga, société congolaise à responsabilité limitée, établie à
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Elisabethville (Congo Belge), propriétaire de six mille quatre 
cent vingt-six actions privilégiées et sept cent quarante-trois 
actions o rd in a ire s ........................................................................  6.426 743

Ici représentée par Monsieur Odon Jadot, ingénieur, 
demeurant à Ixelles, Square du Val de la Cambre, n° 14, 
suivant procuration du premier juin courant mois.

6. La Compagnie du Katanga, société anonyme, établie à 
Bruxelles, rue de Bréderode, n° 13, propriétaire de trois mille 
trois cent soixante-neuf actions privilégiées et seize cent trente
et une actions o rd in a ire s ......................................................... 3.369 1.631

Ici représentée par M. Maurice Lippens, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du trois juin courant mois.

7. Les Minoteries du Katanga, société congolaise à respon
sabilité limitée, établie à Kakontwe (Congo Belge), avec 
siège administratif à Bruxelles, Montagne du Parc, n° 8, 
propriétaire de cinq mille six cent vingt-cinq actions privi-
légées et cinquante actions ordinaires.....................................  5.625 50

Ici représentée par Monsieur Joseph De Mulder, ci-après 
nommé, suivant procuration en date du trente et un mai 
dernier.

8. La Banque Commerciale du Congo, société anonyme, 
établie à Bruxelles, rue Thérésienne, n° 14, proprétaire de 
mille quatre-vingt-deux actions privilégiées et huit cent vingt-
cinq actions o rd in a ire s ..............................................................  1.08? 825

Ici représentée par M. Maurice Lippens, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du six juin courant mois.

9. La Belgo Katanga, société anonyme, établie à Bruxelles, 
chaussée d’Ixelles, n° 126, propriétaire de six cent dix-huit 
actions privilégiées et quatre cent quatre-vingt-quinze actions
o rd in a ire s .....................................................................................  618 495

Ici représenté par Monsieur Anatole De Bauw, adminis
trateur de sociétés, demeurant à Uccle, avenue Defré, 
n° 107, suivant procuration en date du trente et un mai 
dernier.

10. La Société Générale Industrielle et Chimique du Ka
tanga (Sogechim) société congolaise à responsabilité limitée, 
établie à Jadotville (Congo Belge) propriétaire de trois cent
six actions p riv ilég iées..............................................................  306

Ici représentée par Monsieur Edgar Sengier, prénommé, 
suivant procuration en date du trois juin courant mois. 11

11. Monsieur Firmin Van Brée, directeur de la Société 
Générale de Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de
l’Ecuyer, n° 48, propriétaire de cinquante actions ordinaires. 50
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12. Monsieur Gaston Périer, avocat honoraire, demeurant
à Bruxelles, avenue Louise, numéro 579, propriétaire de cin
quante actions ordinaires.................................... .........................  50

Ici représenté par Monsieur Anatole De Bauw, prénommé, 
suivant procuration en date du six juin courant mois.

13. Monsieur Joseph Olyff, secrétaire général honoraire du
Comité Spécial du Katanga, demeurant à Uccle, rue du Ja
pon, n° 46, propriétaire de une action ordinaire..................... 1

14. Monsieur Arthur Bemelmans, ingénieur A. I. A., 
demeurant à Bruxelles, avenue Louise, n° 397, propriétaire
de cinquante actions p riv ilé g iée s .........................................  50

Ici représenté par M. Anatole De Bauw, prénommé, 
suivant procuration en date du deux juin courant mois.

15. Monsieur Maurice Lippens, gouverneur général hono
raire du Congo Belge, demeurant à Ixelles, Square du Val 
de la Cambre, n° 1, propriétaire de cinquante actions privi
légiées...............................................................................................  50

16. Monsieur Joseph De Mulder, administrateur de sociétés,
demeurant à Woluwe Saint Lambert, rue Dame, n° 72, pro
priétaire de cinquante actions privilégiées..................................  50

17. La Royale Belge, société anonyme d’Assurances, établie
à Bruxelles, rue Royale, n° 74, propriétaire de cinq cents 
actions p riv ilég iées ........................... • .....................................  500

Ici représentée par M. Firmin Van Brée, prénommé, 
suivant procuration en date du six juin courant mois.

18. La Compagnie Belge d’Assurances Générales sur la 
Vie, les Fonds Dotaux et les Survivances, société anonyme, 
établie à Bruxelles, rue de la Fiancée, n° 14, propriétaire de
cinq cents actions privilégiées....................................................  500

Ici représentée par M. Firmin Van Brée, prénommé, sui
vant procuration en date du huit juin courant mois.

Ensemble : cinquante mille neuf cent quarante-huit actions
privilégiées et quatre-vingt-quatorze mille quatre v in g t-s ix -----------------------
actions ordinaires . ..................................................  50.948 94.086

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées 
ci-annexées.

Conformément à l’article trente et un des statuts, l’assemblée est présidée par 
M. Firmin Van Brée, Président du Conseil d’-Administration.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Désir Van Bleyen- 
berghe, docteur en droit, demeurant à Uccle, avenue Fructidor, n° 25, ici inter
venant, et comme scrutateurs Messieurs Edgar Sengier et Joseph Olyff, prénommés.

Messieurs Anatole De Bauw, Joseph De Mulder, Odon Jadot, Maurice Lippens
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et Edgar Sengier, prénommés et Léonard Scraeyen, administrateur de sociétés, 
demeurant à Bruxelles, avenue des Nations, numéro 70, ici intervenant, adminis
trateurs, complètent le bureau.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1°) Première réduction, à concurrence de quatre millions deux cent cinquante 
mille francs du capital social actuellement fixé à cent millions et représenté par 
cent mille actions privilégiées et cent mille actions ordinaires de cinq cents francs. 
Cette réduction serait opérée par l’annulation de cinq mille actions privilégiées et 
trois mille cinq cents actions ordinaires déjà rachetées antérieurement. Elle aurait 
pour effet de ramener le capital à quatre-vingt-quinze millions sept cent cinquante 
mille francs, représenté par quatre-vingt-quinze mille actions privilégiées'et quatre- 
vingt-seize mille cinq cents actions ordinaires de cinq cents francs chacune, le 
montant de quatre millions deux cent cinquante mille francs étant transféré au 
fonds de prévision.

2°) Seconde réduction du capital social à concurrence de vingt-trois millions 
sept cent cinquante mille francs pour le ramener de quatre-vingt-quinze millions 
sept cent cinquante mille francs à soixante-douze millions de francs, par le rem
boursement de deux cent cinquante francs sur chacune des quatre-vingt-quinze 
mille actions privilégiées de cinq cents francs. En conséquence, fixation à deux 
cent cinquante francs de la valeur nominale des actions privilégiées.

3°) Pouvoirs à donner au conseil d’administration pour l’exécution des déci
sions qui seraient prises quant aux propositions qui précèdent, notamment pour 
la détermination des modalités et de la date du remboursement.

4°) Modifications à l’article cinq des statuts pour notamment le mettre en 
concordance avec les décisions prises.

5°) Décision que le premier dividende de sept pour cent à revenir aux actions 
privilégiées pour l’exercice mil neuf cent trente-cinq, sera calculé sur leur valeur 
nominale de cinq cents francs jusqu’à la date fixée pour le remboursement de 
deux cent cinquante francs prévu ci-dessus et sur leur valeur nominale nouvelle 
de deux cent cinquante francs à partir de cette date.

II. —■ Que les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites, conformé
ment à l ’article vingt-huit des statuts, dans :

L’Annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge, numéros du vingt-sept mai et 
du cinq juin mil neuf cent trente-cinq.

Le Moniteur Belge, numéros du vingt-sept /vingt-huit mai et du cinq juin mil 
neuf cente trente-cinq.

Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces 
journaux.

III. —. Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions des articles trente et trente et un des statuts. IV.

IV. —• Que sur les quatre-vingt-quatorze mille sept cent quarante-huit actions 
privilégiées et les quatre-vingt-quatorze mille quatre-vingt-six actions ordinaires 
de la société en circulation, la présente assemblée réunit cinquante mille neuf
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cent quarante-huit actions privilégiées et les quatre-vingt-quatorze mille quatre- 
vingt-six actions ordinaires, soit plus de la moitié des actions privilégiées et la 
totalité des actions ordinaires.

V. —• Qu’aux termes de l’article vingt-neuf des statuts, une voix est attribuée 
à chaque action ordinaire et un dixième de voix à chacune des actions privilé
giées, sauf restrictions prévues à l’article soixante-quatorze ancien des lois belges 
coordonnées sur les sociétés commerciales.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article vingt-six des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de réduire le capital à concurrence de quatre millions deux 
cent cinquante mille francs, pour le ramener de cent millions de francs à quatre- 
vingt-quinze millions sept cent cinquante mille francs, par le transfert d’une 
somme de quatre millions deux cent cinquante mille francs au fonds de prévision 
et l’annulation de cinq mille actions privilégiées et de trois mille cinq cents actions 
ordinaires, les unes et les autres d’une valeur nominale de cinq cents francs 
chacune, rachetées antérieurement par la société en conformité de l’article trente- 
sept bis des statuts et de la résolution prise par l’assemblée générale extraordi
naire des actionnaires tenue le dix-huit juillet mil neuf cent trente-trois.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix dans chaque 
catégorie de titres.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide une seconde, réduction du capital à concurrence de vingt- 
trois millions sept cent cinquante mille francs pour le ramener de quatre-vingt- 
quinze millions sept cent cinquante mille francs à soixante-douze millions de francs, 
par le remboursement à effectuer à partir du vingt-trois juillet mil neuf cent 
trente-cinq d’une somme de deux cent cinquante francs à chacune des quatre- 
vingt-quinze mille actions privilégiées actuelles et réduction de la valeur nominale 
des actions privilégiées de cinq cents francs à deux cent cinquante francs par titre.

Ces réductions du capital et de la valeur nominale seront constatées par l’apposi
tion d’une estampille sur les titres.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix dans la caté
gorie des actions privilégiées et à l’unanimité des voix des actions ordinaires en 
circulation.

TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée confère au conseil d’administration tous les pouvoirs nécessaires 
pour l’exécution des résolutions qui précèdent, notamment pour la détermination 
des modalités du remboursement à faire aux porteurs d’actions privilégiées.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l'unanimité des voix.
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QAUTRIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

L’article cinq est remplacé par le texte suivant :

« Le capital est fixé à soixante-douze millions de francs. Il est représenté par 
» quatre-vingt-quinze mille actions privilégiées de deux cent cinquante francs et 
» par quatre-vingt-seize mille cinq cents actions ordinaires de cinq cents francs.

» Des quatre-vingt-seize mille cinq cents actions ordinaires, sept mille sont 
» destinées à la rémunération des apports du Comité Spécial du Katanga, spéci- 
» fiés à l’article sept ci-après; sur ces sept mille actions quatre mille sept cent 
» dix-sept créées par le conseil d’administration en vertu des pouvoirs lui conférés 
» par les statuts primitifs, ont été remises au Comité Spécial du Katanga, en 
» rémunération de la réalisation partielle des dits apports; quant aux deux mille 
» deux cent quatre-vingt-trois actions restantes, le conseil d’administration est 
» autorisé à les émettre et à les remettre au Comité Spécial du Katanga au fur 
» et à mesure de l’achèvement de la réalisation des mêmes apports.

» A l’origine de la société, le capital a été fixé à un million cinq cent mille 
» francs. Il a été porté, par des augmentations succesives, à cent millions de 
» francs et, à ce dernier stade, était représenté par cent mille actions privilégiées 
» et cent mille actions ordinaires, toutes de cinq cents francs chacune. Les cent 
» mille actions privilégiées et trente-trois mille actions ordinaires ont été sous- 
» crites en numéraire et entièrement libérées. Des soixante-sept mille actions 
» ordinaires restantes, soixante mille ont servi, en titres entièrement libérés, à la 
» rémunération des apports faits à la société par la société Union Minière du 
> Haut Katanga; des sept mille destinées à rémunérer les apports du Comité 
» Spécial du Katanga, quatre mille sept cent dix-sept ont été émises et remises 
» au dit Comité Spécial comme dit au paragraphe qui précède.

» L’assemblée générale extraordinaire du quatorze juin mil neuf cent trentc- 
» cinq, a réduit le capital à soixante-douze millions de francs par l’annulation 
» d’actions rachetées, soit cinq mille actions privilégiées et trois mille cinq cents 
» actions odinaires et le remboursement de dftix cent cinquante francs à chacune 
» des quatre vingt-quinze mille actions privilégiées restantes, dont la valeur 
» nominale a été réduite de cinq cents à deux cent cinquante francs ».

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix dans chaque 
catégorie de titres.

CINQUIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide que le premier dividende de sept pour cent à attribuer aux 
actions privilégiées pour l’exercice mil neuf cent trente-cinq sera calculé sur leur 
valeur nominale de cinq cents francs jusqu’à la date du vingt-trois juillet mil 
neuf cent trente-cinq fixée pour le remboursement de deux cent cinquante francs 
par titre prévu ci-dessus et sur leur valeur nominale nouvelle de deux cent cin
quante francs, à partir de cette date.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimté des voix dans chaque 
catégorie de titres.

La séance est levée à midi.
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De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée et l’intervenant ont signé avec nous, 
Notaire.

(Signé) : F. Van Brée; D. Van Bleyenberghe; Ed. Sengier; J. Olyff; A. De 
Bauw; J. De Mulder; O. Jadot; M. Lippens; L. Scraeyen; Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles a. c. II, le 20 juin 1935, volum 1263, folio 56, case 7, 
six rôles, trois renvois.

Reçu : Quinze francs.

Le Receveur (signé) : Laenen.

Pour expédition conforme,
Sceau. (s.) Hubert Scheyven.

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de 1]< Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Scheyven, notaire 
à Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 27 juin 1935.

(s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Gilson 
de Rouvreux, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 28 juin 1935.

Sceau. Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 28 juin 1935.

Sceau du 
Ministère des 

Colonies.

Pour le Ministre :
Le Chef de bureau-délégué, 

(s.) E. Courtin.

Droit perçu : frs. 10,
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Compagnie Jules Van Lancker.

Anciennement « Plantations Jules Van Lancker ». 
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège administatif : N” 27, rue du Berger, Bruxelles. 

Siège social : N’Kolo (km. 199), Congo Belge. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 45.756.

Autorisée par arrêté royal en date du 19 novembre 1927.

Constituée le 10 octobre 1927, suivant acte publiée aux annexes du Moniteur 
Belge du 5-6 décembre 1927, acte n° 14.273, et aux annexes du Bulletin Officiel 
du Congo Belge, du 15 décembre 1927.

Modifications aux statuts, le 15 avril 1930, parues aux annexes du Moniteur 
Belge du 15 mai 1930, acte n° 7954, et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo 
Belge, du 15 juin 1930 et autorisées par arrêté royal en date du 21 mai 1930.

BILAN ET COMPTE DE PROFITS ET PERTES 
ARRETES AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de Constitution et de 1''r Etablissement Fr. 283.935,02
Amortissements antérieurs 283.701,—
Amortissements 1934 233,02

Fr. 283.934,02

Palmeraies, Cultures, Concessions et
Propriétés agricoles . . Fr. 10.038.357,44

Amortissements antérieurs Fr. 1.450.000,—

Immeubles et Usines en Afrique . . . Fr. 9.303.351,35
Amortissements antérieurs 2.332.073,21
Amortissement 1934 348.564,—

Fr. 2.680.637,21

Mobilier et Matériel général en Afrique Fr. 2.643.524,44
Amortissements antérieurs 1.174.357,70
Amortissement 1934 73.459,—

Fr. 1.247.816,70

Matériel roulant et de navigation . . . Fr. 1.303.251,18
Amortissements antérieurs 447.565,80
Amortissement 1934 . 85.569,—

Fr. 533.134,80

Fr. 1,—

Fr. 8.588.357,44

Fr. 6.622.714,14

Fr. 1.395.707,74

F r. 770.116,38
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Mobilier d’Europe . ............................... Fr. 61.612,60
Amortissements antérieurs . . . . . Fr. 61.611,60

---------- ------- Fr. 1,—

Disponible et réalisable :

Banques , ........................................................................................Fr. 1.118.539,—
Caisses, chèques-postaux et espèces en ro u te ..............................Fr. 376.176,80
Garanties et cautionnements déposés............................................. Fr. 69.542,91
Effets à recevoir ± .   Fr. 41.994,87
Portefeuille titres . ....................................................................... Fr. 1,-—
Débiteurs en com ptes-courants...................................................Fr. 2.561.001,43
Marchandises en Afrique, en Europe et en route . . . .  Fr. 6.969,364,99
Produits en Afrique, en Europe et en r o u t e ..............................Fr. 301.982,46
Bétail (1.225 têtes à cornes et 71 têtes de petit bétail) . . Fr. 555.884,36
Dépenses anticipatives pour 1935 .................................................. Fr. 53.726,30

Compte d'ordre : 

Dépôts statutaires . pour mémoire. 

Fr. 29.425.111,82

PASSIF.

Non-exigible :

C a p i t a l .........................................................................................
représenté par :

18.000 actions de capital de 500 Fr.
3.200 actions de capital de 5.000 Fr.

18.000 actions de dividende sans désignation de valeur.
Réserve statu taire .........................................................................

Exigible :

Créditeurs en com ptes-courants..............................................
Comptes créditeurs à long t e r m e ..............................................
Effets à p a y e r .............................................................................
Comptes à régler .........................................................................

Compte d'ordre :

Déposants s ta tu ta i r e s ................................. ...............................

Résultat :

Solde reporté des exercices précédents . Fr. 679.138,05
Solde en bénéfice de 1934 .....................Fr. 135.441,44

Fr. 25.000.000,—

Fr. 35.744,80

Fr. 2.861.305,16
Fr. 242.850,—
Fr. 343.984,64
Fr. 126.647,73

pour mémoire.

Fr. 814.579,49

F r. 29.425.111,82
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COMPTES DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Frais généraux .....................................
Frais d’exploitation...............................
Impôts, Taxes et douane.....................

Amortissements sur :
Frais de Constitution et de 1er

Etablissement . ...........................
Immeubles et Usines en Afrique . 

Mobilier et matériel général en Afrique 
Matériel roulant et de navigation .

Solde reporté des exercices précédents 
Solde en bénéfice de 1934 . . . .

...............................Fr. 578.635,30
Fr. 5.645.250,49 
Fr. 1.898.482,62

-------- --------  Fr. 7.543.733,11

Fr. 233,02
Fr. 348.564,—
Fr. 73.459,—
Fr. 85.569,—

Fr. 507.825,02
Fr. 679.138,05
Fr, 135.441,44

Fr. 814.579,49

Fr. 9.444.772,92

CREDIT.

Solde reporté des exercices précédents 
Bénéfices bruts de Texercice . 
Intérêts et commissions.....................

Fr. 679.138,05
Fr. 8.755.172,47 
Fr. 10.462,40

Fr. 9.444.772,92

REPARTITION DES BENEFICES.

Réserve statutaire . 
Report à nouveau

Fr. 6.772,— 
Fr. 128.669,44

Fr. 135.441,44

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 1935.

1°) Le bilan et le compte de profits eT pertes au 31 décembre 1934, sont adoptés 
à l’unanimité, ainsi que les rapports du conseil d’administration et du collège des 
commissaires.

2°) L’assemblée décide à l’unanimité de ne pas distribuer de dividendes.

3°) Par un vote spécial, l’assemblée donne aux administrateurs et commissaires 
décharge de leur gestion pendant l’exercice écoulé.

4°) MM. Charles Delbeke et Gaston Vandermeeren, administrateurs, et M. Hu
bert du Bois d’Aische, commissaire, sont sortants et sont réélus.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gaston Vandermeeren, avocat à la Cour d’Appel, N° 76, rue 
Bosquet, à St-Gilles-Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Jules Van Lancker, administrateur de sociétés, 
N° 28, avenue Van Becelaere, à Boitsfort.

Administrateurs :

M. Georges Geerts, ingénieur civil des mines, Université de Bruxelles, N° 100a, 
rue des Aduatiques, à Etterbeek-Bruxelles.

M. Léon Becker, banqieur, N° 3, rue des Juifs, à Anvers.
M. Léon Bureau, vice-gouverneur général honoraire du Congo, N° 121, boule

vard Guillaume Van Haelen, à Forest-Bruxelles.
M. Charles Delbeke, administrateur de société, N° 9, rue de l’Empereur, à 

Anvers.
M. Pierre Le Boeuf, administrateur de sociétés, N° 284, rue Vanderkindere, 

à Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Théophile Allard, administrateur de sociétés, Nu 37, rue Blanche, 
à Bruxelles.

M. Hubert du Bois d’Aische, propriétaire, N° 29, rue du Mai, à Anvers.

Bruxelles, le 25 juin 1935.

Certifié conforme :

COMPAGNIE JULES VAN LANCKER.

Société congolaise à responsabilité limitée.

L ’Administrateur-Délégué,
( s . )  J u l e s  V a n  L a n c k e r .

Compagnie Générale de Tranports au Katanga « TRANSKAT ».

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville.

Siège administratif : Bruxelles.

Registre du Commercé de Bruxelles N° 42241.

Constituée par acte passé par devant Me Pierre Groensteen, notaire, à Bruxelles, 
le 19 septembre 1929, publié aux annexes au Moniteur Belge du 5 décembre 1929, 
sous le n° 18157.
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TRANSFERT DU SIEGE ADMINISTRATIF.

Le siège administratif de la Société est transféré au n° 60 de la rue Ravenstein, 
à Bruxelles.

Bruxelles, le 26 juin 19 trente-cinq.

L’A dministrateur-Délégué:, 
(s.) Optât Paté.

Compagnie Immobilière du Nord du Kivu (CIMNOKI).

(Société C ongolaise p a r  actions à  responsab ilité  lim itée .)

Siège social : Goma (Congo Belge).

Siège administratif : 91, rue de l’Enseignement, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles, iP 54518.

Constituée par acte passé par devant Maître Edouard Van Halteren, notaire, à 
Bruxelles, le 24 juillet 1931 et autorisée par arrêté royal du 28 septembre 1931 
(Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 1931,. annexe p. 719).

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

Immobilisé :
ACTIF.

Frais de c o n stitu tio n ...............................
Frais de Premier Etablissement . . .

Premier Etablissement :
Immeubles, déduction faite 

des amortissements
a n té r ie u rs .....................  2.975.575,—

Amortissements de l’exercice 367.123,30

Matériel et outillage, déduc
tion faite des amortissements
a n té r ie u rs .....................  942.705,96

Amortissements de l’exercice 109.195,13

Fr. 641.676,55 
Fr. 4.715.144,04

Fr. 2.608.451,70

Fr. 833.510,83
Mobilier, déduction faite des 

amortissements antérieurs 445.157,98
Amortissements de l’exercice 5.565,88

Fr. 439.592,10
V o i r i e ..................................... . . . .  Fr. 469.677,20
P la n ta tio n s ........................... . . . .  Fr. 702.930,80

F r. 10.410.983,22
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Réalisable :

Actionnaires . • ........................................ Fr. 33.800.000,—
D ispon ib ilités ................................................Fr. 283.767,28
M arch an d ises ............................................... Fr. 968.842,53
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr. 489.426,96

■------------- Fr. 35.542.036,77

Comptes débiteurs......................................................Fr. 143.525,67

Compte d'ordre :

Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires . Fr. 32.800,—

Pertes et Profits : S o lde ........................................... Fr. 4.141.487,87

Fr. 50.270.833,53

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital .............................................................................................. Fr. 50.000.000,—
représenté par :

100.000 actions de capital de 500 francs;
25.000 parts de fondateur sans désignation de valeur.

Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs divers ............................................................................. Fr. 173.800,54

Comptes c ré d ite u r s ................................................. Fr. 64.232,99

Compte d'ordre :

Cautionnements des Administrateurs et des Commissaires . Fr. 32.800,—

Fr. 50.270.833,53

COMPTES DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Solde à n o u v e a u ......................................................................Fr. 2.785.969,62
Frais généraux Afrique ...................................................................Fr. 491.901,40
Frais généraux E u rope .......................................................... . Fr. 535.318,06
Moins-value sur Premier Etablissement et marchandises . . Fr. 98.435,71
Amortissements . • • ........................................................... Fr. 481.884,31

Fr. 4.393.509,10

32* *
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CREDIT.

Bénéfice d’exploitation . . .............................................................Fr. 252.021,23
Solde .   Fr. 4.141.487,87

Fr. 4.393.509,10

Capital s o c i a l .................................................................................. Fr. 50.000.000,—
Montant v e r s é ..................................................................................Fr. 16.200.000,—

Reste à v e rse r...................................................................................Fr. 33.800.000,—

par les suivants :

Compagnie Générale pour Favoriser le Développement du Commerce, de l’In
dustrie et des Mines (C. I. M.) (25.778.720,— frs.); Comité National du Kivu 
(3.400.000,— frs); Auxilacs (3.400.000,— frs) ; Banque Industrielle Belge 
(340.000,—),' Banque Parisienne (340.000,— frs); Electrorail (340.000,— frs); 
Compagnie Belge Immobilière et Financière (11.900,— frs.); Comptoir de Lon- 
grée (2.380,— frs.); Baron Empain (68.000,— frs.) ; Baron Louis Empain 
(70.040,—. frs.); Baron Jean Buffin de Chosal (10.880,— frs); Georges Mullet 
(10.880,— frs.); Henri Velge (10.880,— frs.); Gustave Verniory (10.880,— frs.); 
Orner Fosset (5.440,— frs).

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Baron Empain, Jean, propriétaire, 33, rue du Congrès, Bruxelles. 

Administrateurs :

M. Baron Jean Buffin de Chosal, propriétaire, 35, rue de Trêves, Bruxelles. 
M. Lieutenant-Général Baron de Rennette de Villers Perwin, officier pensionné, 

60, rue Belliard, Bruxelles.
M. Georges Mullet, ingénieur civil, 14, boulevard Suchet, Paris (16e).
M. Emmanuel Vaes, ingénieur civil des mines, 1, avenue de Broqueville, Wo- 

luwe-St. Lambert.
M. Henri Velge, docteur en droit, 121, boulevard St. Michel, Etterbeek.
M. Gustave Verniory, ingénieur civil (U. Br.), 72, rue Josaphat, Schaerbeek.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Oscar Defawe, directeur de sociétés, Usumbura (Urundi).
M. Orner Fosset, propriétaire, 121, rue Emile Banning, Ixelles.
M. Edmond Henquin, commissaire de sociétés, 99, rue de Stassart, Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 18 juin 1935.

A l’unanimité, l’assemblée :

1°) réélit, en qualité d’Administrateurs, MM. le Baron Empain et le Lieutenant- 
Général Baron de Rennette de Villers Perwin;
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2°) ratifie la nomination, en qualité d’Administrateur, de M. Emmanuel Vaes, 
désigné par le Conseil Général pour achever le mandat de M. René Destrée, démis
sionnaire;

3°) prend acte de la démission de M. Edmond Henquin, Commissaire;

4°) élit, en qualité d’Administrateurs, MM. René Haesen, ingénieur civil, 56, 
rue des Bollandistes, Etterbeek, Léon Helbig de Balzac, Président du Comité 
National du Kivu, 50, boulevard St. Michel, Etterbeek, le Comte Georges d’Ursel, 
propriétaire, 70, rue Middelbourg, Boitsfort;

En qualité de Commissaire, M. Charles Pequet, commissaire de sociétés, 94, 
rue des Aduatiques, Bruxelles.

Bruxelles, le 22 juin 1935.

Certifié conforme :
Deux Administrateurs,
(s.) Cte G. d ’U rsel.

Compagnie Industrielle des Bois du Mayumbe « Ciboma » en liquidation. 
(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social ; Moenge Mayumbe - Borna (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 74, avenue du Midi.

Registre du Commerce de Bruxelles : n° 17.343.

(Arrêtés royaux des 20 octobre 1927 et 9 octobre 1929.)

Constituée par acte passé devant Me Jacques Richir, notaire, à Bruxelles, le 
14 septembre 1927 et publié aux annexes du Moniteur Belge des 7-8 novembre 
1927, acte n° 13329 et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
novembre 1927. Statuts modifiés ; a) par acte du notaire J. Richir, à Bruxelles, 
le 2 août 1929; publié aux annexes du Moniteur Belge des 28/29 octobre 1929, 
actes 16306 et 16309, aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 no
vembre 1929; b) par acte du Notaire Richir, à Bruxelles, le 14 mai 1930 et publié 
aux annexes du Moniteur Belge du 20 juin 1930, acte n° 10367, aux annexes du 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1930. Dissolution : par acte passé 
devant Me J. Richir, notaire, à Bruxelles, le 26 juin 1933 et publié aux annexes 
du Moniteur Belge du 14 juillet 1933, acte n° 10.304. Bulletin Administratif du 
Congo Belge, n° 22 du 25-11-33.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

1°) Immobilisé . . . . . . .  Fr. 8.788.110,34

A déduire : am ortissem ents.....................Fr. 3.331.900,06
-----------------  Fr. 5.456.210,28
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Magasins ,    Fr. 325.517,12
Portefeuille ( 1 ) ............................................. Fr. 250.000,00
Sté Ame l’Art Mobilier en liquidation . Fr. 1.973.960,17
Débiteurs d ivers ..............................................Fr. 241.786,72

-----------------  Fr. 2.791.264,01

3°) Disponible . ■ ■   .....................................Fr. 104.781,74

4°) Compte d’ordre ,  ......................................... Fr. 1.000.000,00

Solde . ...................................................................................Fr. 12.465.562,09

Fr. 21.817.818,12

PASSIF.

1°) Envers elle-même :

Capital actions représenté par :
5000 actions privilégiées de 1000 Frs.

chacune ....................................................
3.500 parts bénéficiaires sans désignation 

de valeur . ....................................

2°) Envers des tiers :

Crédit Agri. 1er prêt (8 annuités) . .
» » 2e p r ê t ...............................

Terrains en Belgique : Hypothèque . .
Garantie hypothécaire d’un tier détenteur 
Créditeurs divers , ................................

Fr. 5.000.000,00 

pour mémoire.
—-------------- Fr. 5.000.000,00

Fr. 295.909,04
Fr. 177.531,23
Fr. 157.500,00
Fr. 125.180,30
Fr. 15.061.697,55

-----------------  Fr. 15.817.818,12

3°) Compte d ' o r d r e .................................................... Fr. 1.000.000,00

Fr. 21.817.818,12

Assemblée générale des actionnaires du 26 juin 1935. 

RESOLUTIONS :

Une assemblée générale convoquée par les liquidateurs a été tenue le 26 juin 
1935, à onze heures. Il a été fait rapport sur les résultats de la liquidation et les 
causes qui l’empêchent de se terminer.

Pour copie conforme :

Pour les liquidateurs 
l’un deux,

(s.) E. Sergeys. 1

(1) 2.500 actions de capital série B de la Société Ciboplanka.
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CONGOMANE.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Léopold ville.

Siège administratif : Anvers, 21, Grand’Place. 

Registre du Commerce, Anvers n° 1080.

Constituée le 24 décembre 1925; les statuts ont été modifiés le 17 juillet 1926; 
le 13 septembre 1927; les 24 avril et 10 mai 1928; le 18 juin 1929; le 7 juin 1932; 
publications aux annexes du Moniteur Belge : 13 mars 1926 n° 2214; 6 août 1926 
n° 9398; 29 septembre 1927 n° 11734; 18-19 mai 1928 n° 9230 et 9231; 18 août 1929 
n° 13303; 5 août 1932 n° 11339; publications au Bulletin Officiel du Congo : 15 
mars 1926; 15 septembre 1926; 15 novembre 1927; 15 juin 1928; 15 août 1929; 
15 août 1932.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

1. — Immobilisé :

Im m e u b le s .....................................................Fr. 9.779.171,49
Boulangerie L éopoldville...............................Fr. 59.018,75
Boulangerie M a t a d i .....................................Fr. 80.000,—
Matériel et M o b il ie r ....................................Fr. 46.783,50

-----------------  Fr. 9.964.973,74

2. — Disponible :

Banques, Caisses et Chèques p o s ta u x .................................... Fr. 21.437,56

3. —  Réalisable :

Marchandises, Produits et marchandises
en ro u te ................................................... . F r

P o rte fe u ille .................................................... Fr
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr

4. — Comptes d’ordre :

Dépôts s ta tu ta ire s ....................................  pour mémoire.
Cautionnements .............................................................. ....  . Fr. 50.000,—

1.443.824,03
571.100,—
534.403,38

----------------  Fr. 2.549.327,41

5. — Pertes :

Antérieures  ........................................ Fr. 16.298,80
De l’exercice .  .................................... Fr. 420.272,17

-----------------  Fr. 436.570,97

F r. 13.022.309,68
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PASSIF.

1. — IS!on exigible :

C a p i t a l ..........................................................Fr. 10.000.000,—
Prévision moins value stock . . . .  Fr. 575.200,—

-----------------  Fr. 10.575,200,—

2. — Exigible :

a) Avec garanties hypothécaires :
B a n q u ie r s ................................................Fr. 1.666.013,44

b) Sans garanties réelles :
Créditeurs d i v e r s ....................................Fr. 617.546,24

Effets à payer .............................................. Fr. 12.500,—
Sommes dues s/P orte feu ille .........................Fr. 101.050,—

-----------------  Fr. 2.397.109,68

3. — Comptes d’ordre :

Déposants s ta tu ta ire s ...............................  pour mémoire.
C au tionnem en ts.............................................................................. Fr. 50.000,—

Fr. 13.022.309,68

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Solde antérieur .   Fr. 16.298,80
Assurances .   Fr. 6.887,36
Appointements Europe et A f r iq u e ............................................. Fr. 236.735,35
Frais généraux ..................................................................................Fr. 104.938,93
Frais de voyage .............................................................................Fr. 16.925,—
Intérêts et com m issions.................................................................. Fr. 151.945,54
Amortissement mauvaises c ré a n c e s ............................................. Fr. 191.726,75
Prévision pour moins value s t o c k ............................................. Fr. 575.200,—

Fr. 1.300.657,73

CREDIT.

Bénéfice d'exploitation et bonifications ........................................ Fr. 864.086,76
Solde en p e r t e ..................................................................................Fr. 436.570,97

Fr. 1.300.657,73

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Maurice Schuermans, administrateur de sociétés, 17, Rosier, 
Anvers.
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Administrateur-Délégué : Georges Gracis, administrateur de sociétés, 21, Grand’ 
Place, Anvers.

Administrateurs :

M. Emile Ruelens, assureur, 30, vieille Bourse, Anvers.
M. Albert Seghers, administrateur de sociétés, 33, avenue Longchamp, Uccle.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Eustrate Gracis, négociant, Léopoldville.
M. Gustave Seghers, négociant, Bruxelles, 75, Montagne aux Herbes Potagères.
M. Albert Van Iseghem, négociant, Anvers, 8, rue Everaert.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale du 5 juillet 1935.

L’assemblée ratifie à l’unanimité la remise de la date de l’assemblée générale du 
4 juin 1935 au 5 juillet 1935.

Le Bilan et le Compte de Pertes et Profits au 31 décembre 1934 sont approuvés 
par 3234 voix contre 5 et 10 abstentions.

Décharge est donnée aux administrateurs par 3234 voix contre 5 et 10 absten
tions.

Décharge est donnée aux commissaires par 3234 voix contre 5 et 10 abstentions.

L’assemblée prend acte de la démission de MM. Maurice Schuermans, Emile 
Ruelens et Albert Seghers, administrateurs et Gustave Seghers, commissaire.

Sont nommés administrateurs : MM. Oreste De Nola, expert-comptable, 136, 
avenue Wilson, Malines, et Florimond Markey, négociant, 34, rue Verdussen, 
Anvers.

L’assemblée décide de ne pas pourvoir au remplacement de M. G. Seghers, 
commissaire.

Certifié conforme : 

CONGOMANE.

Société congolaise à responsabilité limitée.

A dministrateur-Délégué,
(s.) G. Gracis.
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Crédit Agricole d’Afrique.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée .)

Siège social : Léopoldville.

Siège administratif : Bruxelles, 39, rue du Commerce. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 9302.

Constituée à Bruxelles, par acte passé devant Maître André Taymans et Pierre 
De Doncker, notaires, le 28 décembre 1928, autorisée par arrêté royal du 11 
février 1929. Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 
1929 et aux annexes au Moniteur Belge du 19 janvier 1929, sous le numéro 802. 
Statuts modifiés : 1°) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 25 
mars 1931, approuvée par arrêté royal du 29 avril 1931 et publiée au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 juin 1931 aux annexes au Moniteur Belge des 18-19 
mai 1931, sous le numéro 7709; 2°) par décision de l’assemblée générale extra
ordinaire du 15 octobre 1931, publiée aux annexes au Bulletin Administratif du 
Congo Belge du 25 janvier 1932 et aux annexes au Moniteur Belge du 5 novem
bre 1931, acte numéro 14.931.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

643.000,—
93.971,—

--------------  Fr. 736.971,—

Afrique . . Fr. 4.509.852,26

765.222,23

8.104.000,—
126.535,90 
40.748,75

----------------  Fr. 9.036.506,88

Compte d'ordre :

Cautionnements statutaires.......................................................... pour mémoire.

Solde déficitaire du compte de profits et pertes :

Perte reportée de l’exercice précédent . Fr. 1.983.909,86
Perte de l’exercice.....................................Fr. 196.000,15

-----------------  Fr. 2.179.910,01

ACTIF.

Immobilisé :

Immeubles Europe et Afrique . . . .  Fr. 
Matériel, Mobilier Europe et Afrique . . Fr.

Disponible :

Banquiers, Caisses, Chèques postaux Europe et 

Réalisable :

Prêts agricoles et débiteurs divers . . . Fr.
Portefeuille et participations (titres non 

côtés maintenus à leur prix d’acquisition) Fr. 
Approvisionnements et stocks divers . . Fr.
Dépenses anticipatives............................... Fr.

Fr. 16.463.240,15
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PASSIF.

Non exgible :

C a p i ta l ........................................................Fr. 16.000.000,—
Réserve l é g a l e ..........................................Fr. 4.484,—

-----------------  Fr. 16.004,484,—

Exigible :
Créditeurs.................................................... Fr. 381.617,23
Comptes créditeurs d i v e r s .....................Fr. 77.138,92

---- :------------  Fr. 458.756,15

Compte d’ordre :

Déposants cautionnements s ta tu ta i re s ....................................  pour mémoire.

Fr. 16.463.240,15

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Report de l’exercice p ré c é d e n t.............................................. Fr. 1.983.909,86
Frais généraux .................................... Fr. 1.064.911,03
Amortissements de l’exercice . . . .  Fr. 376.191; 10

-----------------  Fr. 1.441.102,13

Fr. 3.425.011,99

CREDIT.

Revenus f in a n c ie r s ...........................
Redevances et Commissions diverses

Solde déficitaire :

Report de l’exercice précédent 
Perte de l’e x e rc ic e ...............................

Fr. 239.298,70 
Fr. 1.005.803,28

Fr. 1.983.909,86 
Fr. 196.000,15

-----------------  Fr. 2.179.910,01

Fr. 3.425.011,99

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Vice-Président : M. Pierre Orts, président du « Crédit Général du Congo », 12, 
rue du Buisson, à Bruxelles.

Administrateurs :

M. Bernard de Jong van Lier, administrateur de sociétés, 46, avenue Paul 
Stroobant, à Uccle.
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M. Arthur-Edouard de San, administrateur-directeur du « Crédit Foncier Afri
cain », 71, avenue Brugmann, à Bruxelles.

M. Louis d’Oreye, administrateur-délégué du « Crédit Foncier Africain », 29, 
rue de Turin, à Bruxelles.

M. Charles Huffmann, administrateur de sociétés, 197, Longue rue Lozane, 
à Anvers.

M. Léon Massaux, administrateur-directeur général de la Société de Bruxelles 
pour la Finance et l’Industrie (Brufina), 83, rue Edit Cavell, à Bruxelles.

M. John Nieuwenhuys, administrateur de sociétés, 7, avenue de la Clairière, 
à Bruxelles.

M. Victor Raulier, administrateur de sociétés, 1, avenue Centrale, à Tervue- 
ren-Quatre Bras.

M. Maurice Soesman, administrateur-directeur général de la Banque de Bru
xelles, 31, avenue des Nations, à Bruxelles.

M. François van Roy, administrateur de la Banque de Bruxelles, 21, rue Van 
Brée, à Anvers.

M. Albert Zeehandelaar, administrateur de socié.és, « La Praie », Genappe.

M. Léon Ballion, sous-directeur du « Crédit Foncier Africain », 95, rue de la 
Poste, Bruxelles.

M. André Claeys-Bouuaert, administrateur de sociétés, 15, rue des Sœurs 
Noires, à Gand.

M. Alexis Trempont, expert-comptable, 61, avenue Everard, à Bruxelles.

Extrait du procès-verbal d& l’assemblée générale ordinaire du 20 juin 1935.

M. le Président met aux voix l’approbation du bilan et du compte de pertes 
et profits arrêtés au 31 décembre 1934; ceux-ci sont adoptés à l’unanimité.

A l’unanimité, l’assemblée donne ensuite décharge aux administrateurs et com
missaires pour leur gestion de l’exercice 1934.

Statuant sur le quatrième point de Tordre du jour, l’assemblée décide de porter 
le nombre de mandats d’administrateur de onze à douze.

A l’unanimité, l’assemblée désigne MM. Bernard de Jong van Lier et Louis 
Orts pour achever les mandats d’administrateurs de MM. Willy Friling et Albert 
Zeehandelaar, administrateurs démissionnaires, et appelle aux fonctions d’admi
nistrateurs MM. Marcel Berré, Victor Raulier et François van Roy.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Bruxelles, le 20 juin 1935.

Pour copie et extrait conformes :

CREDIT AGRICOLE D’AFRIQUE.

Société congolaise à responsabilité limitée.

Un Administrateur, 
(s.) A.-E. de San .

L’Administrateur-Directeur, 
(s.) L. Orts.
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Crédit Immobilier Belgo-Congolais « CREDBELCO ».

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : à Bruxelles, 11, rue de l’Esplanade. 

Registre du Commerce de Bruxelles N® 28849.

Société congolaise à responsabilité limitée, autorisée par arrêté royal du douze 
janvier mil neuf cent vingt et un, publiée au Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 février 1921, N” 2, pp. 257 et suivantes. Le 13 mars 1929, modifications des 
statuts publiées aux annexes au Moniteur Belge du 9 juin 1929, n" 9529, le 8 mai 
1930, annexe au Moniteur Belge du 23 juin 1930 n° 9374, et annexe au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 juin 1930; le 15 mai 1931, annexe au Moniteur 
Belge des 8-9 juin 1931, N° 9104.

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire du 
onze juillet mil neuf cent trente-cinq.

Les actionnaires présents ou représentés ont déposé ensemble 15980 actions 
(quinze mille neuf cent quatre-vingts) sur les 16.000 actions formant le capital 
de la société.

Résumé du Rapport des administrateurs à l’assemblée. Au cours de l’exercice 
sous revue, la crise immobilière à la Colonie s’est encore agravée au point que 
les revenus locatifs ont diminués d’un tiers par rapport à l’exercice précédent.

Pour alléger les charges de 1934, Madame Vve S. D. Barman, a abandonné 
volontairement une somme de deux cent vingt-cinq mille francs, de ses émolu
ments contractuels fixes de directeur-général.

La perte d’exploitation s’-élève à la somme de 216.397,17; les amortissements 
par réestimation d’immeubles se montent à 1.178.200,— et sur mobilier et maté
riel 29.999,— frs. la perte est donc de : 1.208.199,— frs. que nous vous propo
sons de prélever sur les réserves extraordinaires.

Nous vous sollicitons votre approbation de même que le vote de votre décharge 
aux administrateurs et commissaire.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Immeubles et terra ins............................... Fr. 7.000.000,00
Mobilier et M a té r ie l ...............................Fr. 1,00

-----------------  Fr. 7.000.001,00
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Réalisable :

Portefeuille .  Fr. 72.402,00
Effets à r e c e v o i r ........................................ Fr. 49.104,00
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr. 7.939.616,56
Hypothèques . . .  Fr. 175.500,00

— ------------  Fr. 8.236.622,56

Disponible :

Banques . ................................................................................. F r .  184.793,81

Compte d'ordre :
Cautionnement s ta tu ta i r e .......................................................... pour mémoire.

Fr. 15.421.417,37

* PASSIF.

Non-exigible :

Capital . ... ...
Réserve statutaire , 
Réserve extraordinaire

Fr. 8.000.000,00 
Fr. 713.418,04 
Fr. 6.595.175,25

Fr. 15.308.593,29

Exigible :

Créditeurs d i v e r s ........................................................................ Fr. 112.824,08

Compte d'ordre :

Cautionnement administrateurs et com m issaire ..................... pour mémoire.

Fr. 15.421.417,37

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT :

Dépenses extraordinaires : 

Perte s/portefeuille . . . . . .

Dépenses ordinaires :

Frais généraux .....................
Impôts et ta x e s ..........................

Amortissements :

s/im m eub les ...............................
s/mobilier, matériel . . . .

Fr. 216.150,00

Fr. 318.576,66
Fr. 47.188,00

Fr. 1.178.200,00 
Fr. 29.999,00

Fr. 365.764,66

Fr. 1.208.199,00

Fr. 1.790.113,66
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CREDIT.

Recettes extraordinaires :

Bénéfice s/vente po rte feu ille .......................... .....................Fr. 20.867,16
Récupération anciennes créances..................... .....................Fr. 65.616,87

Recettes ordinaires :

Loyers d’im m eu b les .......................................... .....................Fr. 210.782,55
Revenu de p o rte feu ille .................................... . . . . .  Fr. 16.478,32
Intérêts et C om m issions................................ .....................Fr. 51.772,59

Résultat :

Prélevé s/réserve extraordinaire . . . . . .....................Fr. 1.424.596,17

Fr. 1.790.113,66

REPARTITION.

L’assemblée approuve à l’unanimité le Bilan et le Compte de profits et pertes 
et décide de prélever le résultat déficitaire sur les réserves extraordinaires de la 
société.

L’assemblée donne décharge pleine et entière de leur gestion aux administra
teurs et commissaire.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Mme Sidney D. Barman, administrateur de sociétés, au château de et à Linke- 
beek.

M. Georges Van Santen, administrateur de sociétés, 5, avenue du Prince Albert, 
à Anvers.

M. Auguste Vandenbroeck, administrateur de sociétés, 46, avenue de la Cas
cade, à Bruxelles.

M. Maurice Peeters, administrateur de sociétés, 1, avenue Boniver, à Edegem.

Commissaire : M. Fernand de Fooz, notaire, à Seny (Liège).

La présidente du Crédit Immobilier Belgo Congolais, 
(s.) Mmo S.-D. Barman.
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Entreprises Générales au Kivu (E. G. K.).

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .)

Siège social : Nya-Lukemba (Congo Belge). 

Siège administratif : 146, rue Royale, Bruxelles.

Statuts autorisés par arrêté royal du 1er février 1928 et publiés aux annexes du 
Moniteur Belge du 17 février 1928, sous le n° 1737, et aux annexes du Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 février 1928.

Actes modificatifs publiés aux annexes du Moniteur Belge du 20 décembre 
1929, n*3 18929 des 30-31 mars 1931, n° 3444 et du 20 juillet 1933, n° 10551 et 
aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 janvier 1930, du 15 avril 
1931 et du 15 août 1933.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

A. — Immobilisé :

Frais de co n s titu tio n ..................... . . Fr. 1,—
Frais de premier établissement . . . Fr. 1,—
Concessions et plantations . . Fr. 4.230.280,77
Im m e u b le s ...................................... . . Fr. 110.618,22
M a té r ie l ........................................... . . Fr. 107.236,85
M o b il ie r ........................................... . . Fr. 13.866,01

Fr. 4.462.003,85

B. —. Disponible et réalisable :

Fonds temporaire de crédit agricole
solde à r e c e v o ir ...............................

Caisses en Europe et en Afrique . 
Banques en Europe et en Afrique .
Portefeuille-titres.................................
Café en magasin et en cours de route
A pprovisionnem ents...........................
Débiteurs d iv ers ....................................

Fr. 100.000,—
Fr. 7.122,82
Fr. 157.063,52
Fr. 1.221.301,—
Fr. 392.219,15
Fr. 32.022,83
Fr. 29.839,40

Fr. 1.939.568,72

C. — Compte d’ordre :

Cautionnements pour mémoire.

Fr. 6.401.572,57

PASSIF

A. — Dettes de la Société envers elle-même :

C a p i t a l .................................
Réserve par réduction d’actif

Fr. 5.000.000__
Fr. 507.392,04
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B. — Dettes avec garanties réelles :

Fonds temporaire de crédit agricole : Prêt consenti Fr. 500.000,—

C. —Dettes sans garanties réelles :

Versements restant à effectuer sur participations Fr. 90.200,—
Frais à p a y e r ............................... . . Fr. 116.236,12
Créditeurs d i v e r s .......................... . . Fr. 68.383,68

Fr. 184.619,80

D. — Profits et Pertes :

Bénéfice d’exploitation . . . . . . Fr. 165.450,65
Perte com m erciale.......................... . . Fr. 46.089,92

Fr. 119.360,73

E. — Compte d'ordre 

C au tionnem en ts...................... pour mémoire.

Fr. 6.401.572,57

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais d’entretien des jardins en exploitation de récolte, d’usi
nage, de transport et de vente des produits et frais d’ad
ministration .................................................................................. Fr. 579.507,32

Intérêts, change et com m issions..................................................Fr. 15.222,43
Perte exploitation com m erciale ................................................. Fr. 46.089,92
Solde en bénéfice............................................................................. Fr. 119.360,73

Fr. 760.180,40

CREDIT.

Vente de produ its.........................................................................Fr. 759.976,33
Rentrées d iv e r s e s ........................................................................ Fr. 204,07

Fr. 760.180,40

L’assemblée du 2 juillet 1935 approuve le bilan et le compte de profits et pertes 
arrêtés au 31 décembre 1934 et donne aux administrateurs et commissaires dé
charge de leur gestion.

Elle réélit MM. le baron Jean de Brouwer et Louis Ortegat, administrateurs, 
pour un terme de six années. Elle réélit aux fonctions de commissaire, M. l’Ecuyer 
Maurice Everard de Harzir pour un terme de deux années, M. François Springuel 
pour un terme de quatre années et M. Jean Christian de Brouwer pour un terme 
de six années. Par suite de la démission de M. Guy de Sanchez le nombre d’ad
ministrateurs est ramené de neuf à huit. L’assemblée décide d’affecter à des 
amortissements le solde favorable du bilan.
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CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Président : M. John Nieuwenhuys, administrateur de sociétés, n° 7, avenue de 
la Clairière, à Bruxelles.

Administrateur-Délégué en Afrique : M. Xavier Diercks, planteur à Nya-Lu- 
kemba (Kivu) Congo Belge.

Administrateur-Délégué : M. Marcel Dupret, ingénieur, nu 98, avenue de l ’Ob
servatoire, à Uccle.

Administrateurs :

M. le baron Jean de Brouwer, industriel, n° 1, rue des Corroyeurs Blancs, 
à Bruges. „

M. Bemand Dierckx, notaire, n° 41, rue de l’Hôpital, à Turnhout.
M. Joseph Dierckx, industriel, n° 11, rue Renier Snieders, à '1 urnhout.
M. Louis Ortegat, docteur en droit, n° 17, rue Haute, à Gand.
M. Charles Van Hal, docteur en droit, n° 5, rue des Béguines, à Turnhout.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Maurice Everard de Harzir (écuyer) président, docteur en droit, n° 32, rue 
de la Presse, à Bruxelles.

M. Jean Christian de Brouwer, sans profession, n° 60, rue de l’Arbre d’Or, 
à Bruges.

M. François Springuel, ingénieur, n° 130, avenue Molière, à Bruxelles.

Bruxelles, le 10 juillet 1935.

Pour copie conforme :

(E. G. K.) ENTREPRISE GENERALE AU KIVU.
Société congolaise à responsabilité limitée.

L ’Administrateur-Délégué,
(s.) M. Dupret.

Exploitations Agricoles et Industrielles de la Biaro. 

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée .)

Siège social : District de Stanley ville : Biaro. 

Siège administratif : 13, rue de Bréderode, Bruxelles. 

Registre du Commerce Bruxelles il0 8546.

Constituée le 1er décembre 1925. Approuvée par arrêté royal du 2 février 1926. 
Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1926. Modifiés par 
l’assemblée, générale extraordinaire du 5 mars 1928. Modification approuvée par 
arrêté royal du 2 mai 1928 et publiée au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15
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mai 1928. Modifiés par l’assemblée générale extraordinaire du 18 octobre 1934. 
Modification publiée à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 avril 
1935. Statuts et modifications publiés aux annexes au Moniteur Belge des 28 
novmebr 1928 (actes 15474 et 15475) et 5 janvier 1935 (acte n° 166).

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
du 11 juillet 1935.

DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES :

Par vote spécial, l’assemblée donne décharge aux administrateurs et aux com
missaires de leur gestion pendant l’exercice 1934.

NOMINATIONS STATUTAIRES.

L’assemblée réélit à l’unanimité, pour un terme de six ans :

1°) En qualité d’administrateurs : MM. A. Cayen et M. Serruys.

2°) En qualité de commissaire : M. J. Francqui, sortants et rééligibles.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président: M. Maurice Lippens, administrateur de sociétés, 1, Square du Val 
de la Cambre, Bruxelles.

Vice-Président : M. Alphonse Cayen, administrateur de sociétés, 3, avenue 
Palmerston, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. E.-J.-H. Mertens, industriel, 46, avenue de 
l’Armée, Bruxelles.

Administrateurs :

M. Charlemagne Boulard, administrateur de sociétés, 18, rue des Francs, 
Bruxel'es.

M. Pierre Miny, administrateur de sociétés, 133, rue du Duc, Woluwe-St.- 
Lambert.

M. John Nieuwenhuys, administra.eur de sociétés, 7, avenue de la Clairière, 
Bruxelles.

M. Marcel Serruys, administrateur de sociétés, 394, avenue Louise, Bruxelles.
M. Gas'on de Formanoir de la Cazerie, administrateur de sociétés, 90, avenue 

Molière, Bruxelles.
M. Gustave Tibbaut, administrateur de sociétés, 79, avenue Brugmann, Bru

xelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. André De Cock, administrateur de sociétés, Meirelbeke.
M. Jean Francqui, administrateur de sociétés, 60, avenue Louise. Bruxelles.

33**
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M. Léon Hermans de Heel, ingénieur, 115, avenue des Alliés, Louvain.
M. Julien Xhauflair, directeur de banque, 10, rue de Belle-Vue, Bruxelles.

Bruxelles, le 15 juillet 1935.

Pour extrait certifié conforme :

Le Vice-Président,
(s.) A. Cayen.

Vu pour légalisation de la signature de M. Cayen, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 18 juillet 1935. 

Pour le Ministre :

Sceau. Le Chef de bureau-délégué,,
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : frs. 10,—

Exploitation Forestière au Kasaï.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège suw i : à Elisabethville (Congo Belge).

Siège administratif : à Bruxelles, 7, rue Montage du Parc.

Constituée le 7 novembre 1930 et autorisée par arrêté royal du 15 décembre 
1930. Statuts publiés aux annexes du Moniteur Belge du 22-23 décembre 1930 et 
aux annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 janvier 1931.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

Premier établissement.......................... . Fr. 12.527.306,33
Dont à déduire pour amortissement . . Fr. 291.539,58

IL — Réalisable :

M a g as in s ............................................... . Fr. 1.423.299,78
Débiteurs d i v e r s ........................... . . Fr. 331.424,80
A ctionnaires......................................... . Fr. 5.369.750,00

Fr. 12.235.766,75

Fr. 7.124.474,58



III. — Disponible :

Banques, Chèques postaux et C a is s e s ........................................ Fr. 167.496,20

IV. — Comptes débiteurs d i v e r s ................................... Fr. 4.398,23

V. — Comptes d’ordre :

Titres constituant les cautionnements statutaires . . . .  pour mémoire. 
Engagements et contrats divers en c o u r s ...............................  pour mémoire.

VI. — Profits et P e r te s .................................................. Fr. 709.803,73

Fr. 20.241.939,49
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PASSIF.

•• ,• ' u .r  T  ‘  '

I. — Dettes de la société envers elle-même :

Capital : 40.000 actions de fr. 500,00, c h a c u n e ........................... Fr. 20.000.000,—

II. —. Fonds d’assurance in c e n d ie .............................. Fr. 7.467,60

III. — Dette de la société envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s .............................................................................Fr. 196.843,73

IV. — Comptes créditeurs divers ...............................Fr. 37.628,16

V. — Comptes d’ordre :

Propriétaires des cautionnements s ta tu ta ire s .......................... pour mémoire.
Créditeurs éventuels pour engagements et contrats divers en

c o u r s .........................................................................................  pour mémoire.

Fr. 20.241.939,49

PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Report de l’exercice p ré c é d e n t ...................................................Fr. 523.860,00
Frais généraux ...................................................................................Fr. 189.152,10
Amortissements .   Fr. 184.555,43
Perte sur s t o c k s ............................................................................ Fr. 30.354,68

F r. 927.922,21



— 468

C R E D IT .

Intérêts et d iv ers ............................................................................. Fr. 3.185,67
Résultats d’exploitation de l’exercice 1934  Fr. 214.932,81
Solde . ............................................................................................ Fr. 709.803,73

Fr. 927.922,21

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Nicolas Cito, ingénieur, 29, rue de l'Abbaye, Ixelles.

Administrateur-Délégué : M. Paul Gibet, ingénieur, 45, rue Edmond Picard, 
Uccle.

Administrateurs :

M. Alphonse Cayen, administrateur de sociétés, 3, avenue Palmerston, à 
Bruxelles.

M. Jules Cousin, ingénieur, 462, avenue Molière, à Uccle.
M. Alphonse Engels, vice-gouverneur général honoraire du Congo Belge, 24, 

avenue du Hoef, à Uccle.
M. Jean Francqui, administrateur de sociétés, 60, avenue Louise, à Bruxelles. 
M. Odon Jadot, ingénieur, 14, Square du Val de la Cambre, à Bruxelles.
M. Robert Jadot, ingénieur, 57, rue de l’Abbaye, Ixelles.
M. Marcel Serruys, administrateur de sociétés, 394, avenue Louise, à Bruxelles. 
M. Millard K. Shaler, administrateur de sociétés, 54, avenue de la Floride, 

à Uccle.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Louis Habran, officier pensionné, 44, rue du Beffroi, à Bruxelles.
M. Jean Koeckx, secrétaire de sociétés, 65, rue des Bollandistes, à Etterbeek. 
M. Edgar Mommens, ingénieur, 246, avenue d’Auderghem, à Etterbeek.
M. Hubert Squelin, ingénieur commercial, 154, rue des Cottages, à Uccle.

DELEGUE DE LA COLONIE DU CONGO BELGE.

M. Eugène De Ridder, 130, avenue de la Floride, Uccle.

DIRECTEUR.

M. Maurice Van Mulders, ingénieur, 31, avenue des Pâquerettes, à Uccle.

SITUATION DU CAPITAL AU 25 JUIN 1935.

Sur les 40.000 actions de 500,00 Frs. 4.195 sont entièrement libérées et 35.805 
libérées de 75 %.

Un Administrateur, Le Président,
( s . )  O .  J a d o t . ( s . )  N .  C i t o .

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires 
de la Société « Exploitation Forestière au Kasai », tenue le 25 juin 1935.

L’assemblée réélit en qualité d ’Administrateurs de la Société: Messieurs Alphonse 
Cayen et Paul Gillet. Leur mandat expirera après l’assemblée ordinaire de 1940.
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Elle réélit en qualité de Commissaire : Monsieur Edgar Mommens. Son mandat 
expirera après l’assemblée ordinaire de 1939.

Bruxelle, le juillet 1935.

Un Administrateur, Le Président,
(s.) O. J a d o t . (s.) N. C i t o .

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration 
de la Société « Exploitation Forestière au Kasai », tenue le 25 juin 1935.

Conformément à l’article 29 des statuts, le Conseil d’Administration réélit 
Monsieur Paul Gillet, aux fonctions d’Administrateur-Délégué, avec les marnes 
puovoirs que ceux qu’il possédait précédemment.

Par délibération spéciale du Conseil d’Administration, il est décidé que les 
pouvoirs donnés à Monsieur Paul Gillet, Administrateur-Délégué, dans la réunion 
du Conseil d? Administration de ce jour, 25 juin 1935, sont conférés à Monsieur 
Odon Jadot, Administrateur, pendant l’absence de Monsieur Paul Gillet.

Bruxelles, le juillet 1935.

Pour copie conforme :
Le Président,
( s . )  N .  C i t o .

Grandes Boulangeries Africaines.

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Elisabefhville, (Congo Belge). 

Siège administratif : 4, rue d’Egmont, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 32.345.

Constituée le 24 juillet 1929, par devant Me Alph, Cols, notaire à Anvers. 
Publication des actes 13.675 et 13.676 aux annexes du Moniteur Belge du 30 août 
1929. Autorisée par arrêté royal du 9 septembre 1929, publié à l’annexe du Bulle
tin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 1929.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé : Fr. 4.411.680,77.

Immeubles, Matériel, Mobilier . . . .  Fr. 6.374.963,96 
Moins amortissements :

Antérieurs . . . .  Fr. 2.183.284,19
1934 ......................... Fr. 50.000,—

-----------------  Fr. 2.233.284,19
---------- ;------  Fr. 4.141.679,77
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Fonds de commerce . . Fr. 700.000,—
Moins amortissements antérieurs . . Fr. 650.000,—

Fr.
Frais de constitution . . Fr. 279.727,60
Moins amortissements antérieurs . . Fr. 59.727,60

Fr.
Apports . . . . . . Fr. 250.000,—
Moins amortissements antérieurs . . Fr. 249.999,—

Fr.

Réalisable : Fr. 1.857.399,63.

Magasins . 
Débiteurs 
Actionnaires 
Portefeuille

Fr. 141.457,03
Fr. 81.822,10
Fr. 855.000,—
Fr. 779.120,50

Disponible : Fr. 131.264,66.

Caisses, Banques, Chèques p o s t a u x .................................... Fr. 131.264,66

Comptes d’ordre : Fr. 23.602,15.

Garanties, Frais généraux payés d’a v a n c e ..........................Fr. 23.602,15

Résultats : Pertes et Profits.

Solde déficitaire au 31 décembre 1934 .................................... Fr. 3.608.276,64

Fr. 10.032.223,85

PASSIF.

Dettes de la Société envers elle-même :

Capital Fr. 10.000.000,—

Dettes de la société envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s .............................................................................Fr. 23.476,35

Compte d’ordre :
G aranties.............................................................................................Fr. 8.747,50

Fr. 10.032.223,85

COMPTE DES PROFITS ET PERTES DE L ’EXERCICE 1934.

DOIT.

Solde à nouveau au l"r janvier 1934  Fr. 3,560.361,04
Amortissements sur Immobilisé et Réalisable . . . . . Fr. 62.792,09

F r .  3 .6 2 3 .1 5 3 ,1 3
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AVOIR.

Bénéfice d’exploitation 
Solde déficitaire à reporter

Fr. 3.623.153,13

Fr. 14.876,49 
Fr. 3.608.276,64

ADMINISTRATEURS :

M. baron Marc de Becker-Remy, industriel, Bruxelles.
M. Gaston de Formanoir de la Cazerie, administrateur de sociétés, 90, avenue 

Molière, Bruxelles.
M. Jean Dubois, docteur en droit, 191, rue Américaine, Bruxelles.
M. Emile Havenith, négociant, 188, chaussée de Malines, Anvers.
M. Pierre Havenith, agent de change, 7, rue Arenberg, Anvers.
M. Lucien Lang, administarteur de sociétés, 246, avenue Molière, Bruxelles. 
M. Victor Raulier, directeur de Banque, 1, avenue Centrale, Crainhem.
M. Marcel Serruys, docteur en droit, 394, avenue Louise, Bruxelles.
M. Victor Soyer, industriel, 282, rue du Noyer, Bruxelles.

COMMISSAIRES :

M. Alfred Cruysmans, industriel, 167, rue de la Victoire, Bruxelles.
M. Max Hollenfeltz, avocat, 5, avenue Charlotte, Anvers.
M. Emmanuel Houtart, sans profession, 40, avenue Molière, Bruxelles.

Extraits du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire des actionnaires
du 11 juillet 1935.

L’assemblée générale des actionnaires qui groupe 2.817 actions « A » et 8.050 
actions « B », ayant reçu lecture du Rapport du Conseil d’Administration et du 
Rapport des Commissaires, approuve à l’unanimité le bilan et le compte des 
profits et pertes tels qu’ils sont présentés; donne, par un vote spécial, à l’unani
mité, décharge aux administrateurs et aux commissaires; réélit les neuf adminis
trateurs et les trois commissaires en fonctions pour un nouveau mandat de six 
années.

Bruxelles, le 12 juillet 1935. 

Certifié conforme :

Un Administrateur,
( s . )  G. d e  F o r m a n o i r  d e  l a  C a z e r i e .

Un Administrateur, 
( s . )  V. S o y e r .
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Siège administratif : 39, Longue rue de l’Hôpital, Anvers. 

Siège social : Fumu-Putu (District du Kwango) (Congo Belge).

Huileries et Plantations du Kwango.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée .;

Registre du Commerce d’Anvers : n° 21.744.

Siège administratif : 39, Longue rue de l’Hôpital, Anvers.

Siège social : Fumu-Putu (District du Kwango) (Congo Belge).

Constituée le 22 janvier 1930, suivant acte publié aux annexes du Moniteur 
Belge du 12 février 1930, n° 1661, et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 mars 1930. Arrêté royal du 17 février 1930.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

C oncessions.......................................................................................Fr. 679.805,61
B â t im e n ts .........................................................................................Fr. 834.027,56
Machines et M atériel........................................................................Fr. 1.949.282,03
F u t a i l l e ............................................................................................. Fr. 129.536,70
Mobilier .  Fr. 55.194,50
Frais de Constitution et de 1er Etablissement................................Fr. 1.000.655,24

Disponible :

Espèces en Caisse et en Cours de R o u t e ....................................Fr. 51.067,20
Banques et Compte Chèques-Postaux........................................ Fr. 65.439,67

Réalisable :

Actionnaires •   Fr. 250.000,—
D é b i te u r s ......................................................................................... Fr. 5.698,25
Marchandises et Approvisionnements en magasin et en cours

de r o u t e ....................................................................................... Fr. 385.278,17
Produits en magasin et en cours de r o u t e .................................Fr. 802.399,—
Frais sur produits payés d’avance .   Fr. 9.511,60

Compte d'ordre :

Dépôts de cautionnem ents......................................................... pour mémoire.

Solde déficitaire :

Perte des exercices antérieurs . . . .  Fr. 2.681.967,43
Perte de l’exercice 1934 ..........................Fr. 781.973,39

-----------------  Fr. 3.463.940 82

F r .  9 .6 8 1 .8 3 6  35
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PASSIF.

Envers la société :

Capital s o c i a l ..............................................................................Fr. 6.000.000,—
Amortissements a n té r ie u r s ..................... Fr. 850.587,38
Amortissement 1934 ................................Fr. 274.533,30

----- ------------  Fr. 1.125.120,68

Envers les tiers :

Créditeurs avec garan tie .................................................................. Fr. 283.272,05
Créditeurs sans g a ra n t ie ..................................................................Fr. 2.273.443,62

Compte d’ordre :

Déposants de cautionnements....................................................  pour mémoire.

Fr. 9.681.836,35

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Report à nouveau.................................... ...............................Fr. 2.681.967,43
Résultats d’ex p lo ita tio n .......................... ...............................Fr. 395.776,40
Charges f in a n c iè re s ................................ ...............................Fr. 111.663,69
Amortissements.......................................... ...............................Fr. 274.533,30

Fr. 3.463.940,82

CREDIT.

Solde déficitaire :

Pertes des exercices antérieurs . . . .  Fr. 2.681.967,43
Pertes de l’exercice 1934 ..........................Fr. 781.973,39

-----------------  Fr. 3.463.940,82

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 27 juin 1935. 

L’assemblée, à l’unanimité :

1) Adopte le rapport du Conseil d'Administration et du Collège des Commis
saires.

2) Adopte le bilan et le compte de profits et pertes, arrêtés au 31 décembre 
1934.

3) Par vote spécial, donne décharge aux Administrateurs et Commissaires de 
leur gestion pendant l’exercice écoulé.
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4) Réélit comme Administrateurs Messieurs Alphonse Engels, Gorges Geerts, 
Gustave Van Biervliet, Charles Delbeke, René Laurent, Honoré Loontijens, 
Adhémar Van de Moortele, et comme Commissaires Messieurs Théophile Allard, 
Jean Barre, Henri Van Biervliet, Edgard Van de Moortele, dont les mandats 
étaient expirés.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Alphonse Engels, vice-gouverneur général honoraire du Congo, 
avenue du Hoef, 24, Uccle.

Administrateur-Délégué : M. Georges Geerts, ingénieur, rue des Aduatiques, 
100a, Etterbeek.

Administrateurs :
M. Gustave Van Biervliet, industriel, rue des Atrébates, 85, Etterbeek.
M. Charles Delbeke, administrateur de sociétés, rue de l’Empereur, 9, Anvers. 
M. René Laurent, ingénieur commercial, rue Durlet, 28, Anvers.
M. Honoré Loontjens, directeur de société en Afrique, à Fumu-Putu (Congo 

Belge).
M. Adhémar Van de Moortele, industriel, à Iseghem.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Théophile Allard, administrateur de sociétés, rue Blanche, 37, Saint-Gilles. 
M. Jean Barre, ingénieur, rue de Ten Bosch, 24, Ixelles.
M. Henri Van Biervliet, sans profession, rue des Atrébates, 85, Etterbeek.
M. Edgard Van de Moortele, industriel, à Iseghem.

Extraits et copie certifiés conformes :

HUILERIES ET PLANTATION DU KWANGO.

Deux Administrateurs,
(s.) Georges Geerts. (s.) Charles Delbeke.

Les Exploitations Broek au Kivu.

(en abrégé « BROCKIVU »).
(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Costermansville (Congo Belge). 

Siège administratif : 4, rue Montoyer, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles : N° 27014.

Société constituée par acte reçu de M'“ Dubost, notaire à Bruxelles, le 4 mai 
1928, publié aux annexes du Moniteur Belge du 24 mai 1928, sous le n° 7750, 
autorisée par arrêté royal du 14 mai 1928. Modifications aux statuts selon acte
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reçu de Me Dubost, le 11 juin 1929, publié aux annexes du Moniteur Belge du 
15 juillet 1929, sous le n° 11793, approuvé par arryté royal du 28 juin 1929. 
Modifications aux statuts selon acte reçu de M° Dubost le 22 juin 1932, publié 
aux annexes du Moniteur Belge du 6 juillet 1932, sous le n“ 10192, approuvé par 
arrêté royal du 13 juillet 1932.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

1. — Immobilisé :

Immeubles et Plant. 
Dépenses de 1934

10.749.331,14
868.574,71

Amortissements .

Matériel et approv. 
Amortissements .

Fr 11.617.905,85
8.267.905,85

682.612.73
457.612.73

Fr. 3.350.000,00

Fr. 225.000,00
-----------------  Fr. 3.575.000,00

2. — Frais de redressement :

Dépenses de 1933 non amorties . . . Fr. 115.116,60
Dépenses de 1934 .................................... Fr. 126.534,01

Fr. 241.650,61
Amortissements.........................................................................  pour mémoire.

3. — Disponible et réalisable :

Caisses et B anques........................................ Fr. 1.192.322,99
Portefeuille . . .  Fr. 4.861.904,—
Amortissements . . Fr. 3.092.519,45

-------------------- Fr. 1.769.384,55
Débiteurs divers . . Fr. 189.684,24
Amortissements . . Fr. 136.740,98

-----------------  Fr. 52.943,26
Café en magasin et flo ttan t.....................Fr. 628.500,—

----------------- Fr. 3.643.150,80

4. — Profits et Pertes : 

Pertes au 31 décembre 1934 . Fr. 11.743.086,20

5. — Comptes d’ordre :

Cautionnement des Administrateurs et Commissaires . . . pour mémoire.

F r. 1 8 .9 6 1 .2 3 7 ,0 0



PASSIF.

1. — Envers elle-même :

C a p i t a l ............................................................................... . . Fr. 18.000.000,00

2. — Envers les tiers :
Ciéditeurs d i v e r s .....................................Fr. 70.462,00
Restant dû s/portefeuille..................... " . Fr. 890.775,00

------------------- Fr. 961.237,00
3. —■ Compte d’ordre :

Cautionnement des Administrateurs et Commissaires . . . pour mémoire.

Fr. 18.961.237,00

COMPTE DE PROFITS ET PERTES.

DEBIT

Amortissements sur :
immeubles et p la n ta t io n s ........................................................Fr. 8.267.905,85
m a té r i e l ........................................................................................ Fr. 457.612,73
frais de redressem ent.................................................................. Fr. 241.650,61
p o rte fe u ille ................................................................................... Fr. 3.092.519,45
d é b ite u rs ....................................................................................... Fr. 136.740,98

Fr. 12.196.429,62

CREDIT.

Intérêts et d i v e r s ............................................................................ Fr. 59.026,05
Bénéfices bruts d’exp lo ita tion ........................................................Fr. 394.317,37
Solde à r e p o r t e r ............................................................................. Fr. 11.743.086,20

Fr. 12.196.429,62

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Comte Henry Carton de Wiart, docteur en droit, 137, chaussée 
de Charleroi, Bruxelles.

Vice-Président : M. Arthur Bemelmans, administrateur de sociétés, 397, avenue 
Louise, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Raymond Broek, administrateur de sociétés, 210, 
avenue Molière, Bruxelles.
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Administrateurs :

M. baron Jean de Broqueville, docteur en droit, Drève des Quatre-Bras, Stockel. 
M. Franz Brusselmans, avocat, Vijverhof, Coorbeek-Loo.
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M. Arsène de Launoit, industriel, 4, rue Montoyer, Bruxelles.
M. Paul Gustin, administrateur de sociétés, 14, avenue Reine Elisabeth, Anvers. 
M. Maurice K a veau, avocat près la Cour d’appel de Liège, 12, Quai de la 

Grand-Bretagne, Liège.
M. Max Osterrieth, industriel, 104, avenue de France, Anvers.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. baron Adolphe de Cuvelier, secrétaire de sociétés, avenue Centrale, Ter- 
vueren.

M. Marcel Hansen, ingénieur des constructions civiles, 11, rue de l’Industrie, 
Bruxelles.

M. baron Paul Houtart, propriétaire, château « Le Bailliage », Gaesbeek.

. Bruxelles, le 26 juin 1935.

Administrateur-Délégué,
(s.) Raymon Brock.

Minoteries du Katanga.

Le 10 juillet 1935.

SITUATION DU CAPITAL SOCIAL DU 9 JUILLET 1935.

Le capital social de 30.000.000 est libéré à raison de 90 %.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 9 juillet 1935.

« 4°) L'assemblée réélit, en qualité d’Administrateurs : MM. Firmin Van Brée, 
Joseph De Mulder, baron Léon de Steenhault de Waerbeek; en qualité de Com
missaire : M. Louis Habran, dont les mandats viennent à expiration immédiate
ment après l'assemblée.

Les mandats de MM. Van Brée, De Mulder, baron de Steenhault de Waerbeek, 
Harban prennent cours ce jour et expireront immédiatement après l’assemblée 
générale ordinaire de 1940.

Toutes ces décisions sont prises à l’unanimité. »

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU 
COLLEGE DES COMMISSAIRES AU 9 JUILLET 1935.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil : M. Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale 
de Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l'Ecuyer, N° 48.

Vice-Président : M. Edgar Sengier, administrateur-délégué de l’Union Minière 
du Haut Katanga, demeurant à Ixelles, avenue Emestine, N° 18.
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Administrateur-Délégué : M. Jules Cousin, ingénieur, demeurant à Ixelles, 
avenue Molière, 462.

Administrateur-Directeur : M. Joseph De Mulder, administrateur de sociétés, 
demeurant à Woluwé St. Lambert, rue notre Dame, N° 70.

Administrateurs :
M. Maurice Blanquet, administrateur de sociétés, demeurant avenue de la 

Tenderie, N° 66, à Boitsfort.
M. Gaston de Formanoir de la Cazerie, docteur en droit, demeurant avenue 

Molière, N° 90, à Bruxelles.
M. le baron de Steenhault de Waerbeek, administrateur de sociétés, demeurant 

à Bruxelles, place de l’Industrie, N° 19.
M. le baron Empain, administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, Nü 33, 

rue du Congrès.
M. Odon Jadot, ingénieur, demeurant à Ixelles, N° 14, Square du Val de la 

Cambre.
M. Charles Henry Janssen, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue du Taci

turne, N" 14.
M. Gilbert Mullie, propriéaire, demeurant à Dottignies.
M. Paul Vuylsteke, industriel, demeurant à Bruxelles, avenue Nestor Plissart, 

N° 6.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Edmond de Ryckmann de Betz, avocat à la cour d’appel, demeurant à 
Bruxelles, rue du Beau Site, N“ 28.

M. Louis Habran, lieutenant honoraire des troupes Coloniales, demeurant à 
Bruxelles, rue du Beffroi, N° 14.

Pour copie certifiée conforme :

Bruxelles, le 10 juillet 1935.
Un Administrateur, Un Administrateur,

(s.) J. D e  M u l d e r . ( s . )  J. C o u s i n .

BILAN ET COMPTE DE PROFITS ET PERTES.

Statuts publiés à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1930 
et à l'annexe au Moniteur Belge du 6-7 janvier 1930 (acte n" 194).

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 

ACTIF.

I. — Actif immbilisé :

al Terrains, bâtiments indutriels et
h a b ita tio n s ...................... ..... Fr. 16.012.225,33

b) Installations et machineries . . . .  Fr. 10.092.157,83
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c) Mobilier, matériel et outillage . . . Fr. 26.859,51

Fr. 26.131.242,67
A déduire :

Amortiss. antér. . Fr. 5.000.000,—
Amortiss. de l’exerc. Fr. 850.000,—

----------------- Fr. 5.850.000,—
-----------------  Fr. 20.281.242,67

II. — Actif réalisable :

d) Magasins et stocks . . . .  Fr. 2.267.242,24

e) Portefeuille titres . . . . . .  Fr. 2.635.750,—

f) Débiteurs divers :
A c tio n n a ires ..........................., . . .  Fr. 3.000.000,—
D é b ite u rs ................................ . . .  Fr. 719.588,72

----------------- Fr. 8.622.580,96

III. — Actif disponible :

g) Caisses et banques en Europe et en A frique.....................Fr. 3.157.426,—

IV. — Divers :

h) Comptes débiteurs divers : dépenses à répartir . . . .  Fr. 134.901,09

V. — Comptes d’ordre :

i) Garanties statutaires...............................................................  pour mémoire.

j) Engagements divers : c o n tr a ts .........................................  pour mémoire.

Fr. 32.196.150,72

PASSIF.

I. — Passif de la Société envers elle-même :

a) Capital . ....................................................................Fr. 30.000.000,—
représenté par :

8.000 actions série A de 500 francs chacune.
52.000 actions série B de 500 francs chacune.

b) Réserve s ta tu ta i r e ................................................................Fr. 284.208,—

IL — Passif de la Société envers des tiers :

c) C ré d ite u rs ...............................................................................Fr. 369.580,62

III. — Divers :

d) Compte créditeurs divers : provisions diverses . . . .  Fr. 121.310,10
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IV. —  Comptes d’ordre :

c) Titulaires des garanties s ta tu ta ire s ....................................  pour mémoire.

f) Engagements divers ; c o n tr a ts .........................................  pour mémoire.

V. — Solde :

g) Profits et p e r t e s ........................................................................Fr. 1.421.052,—

Fr. 32.196.150,72

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Dépenses d’exploitation et frais en A f r iq u e ............................... Fr. 5.750.637,79
Frais généraux d’E u r o p e ..............................................................Fr. 391.600,26
Amortissements sur l’im m obilisé ...................................................Fr. 850.000,—
Bénéfice net ........................................................................................Fr. 1.421.052,—

Fr. 8.413.290,05

CREDIT.

Recettes d’ex p lo ita tio n ...................................................................Fr. 8.202.647,23
Intérêts sur dépôts en banques et revenus divers . . . .  Fr. 210.642,82

Fr. 8.413.290,05

REPARTITION.

Réserve statutaire : 5 p. c.............................................................Fr. 71.052,—
Dividende 5 p. c. au capital a p p e lé ............................................. Fr. 1.350.000,—

Fr. 1.421.052,—

Bruxelles, le 10 juillet 1935. 

Pour copie certifié conforme :

Un Administrateur, Un Administrateur,
( s . )  J. D e  M u l d e r . ( s . )  J. C o u s i n .
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Mutuelle Belgo Coloniale.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

MODIFICATIONS AUX STATUTS.
(Arrêté royal du 17 juillet 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le onze juin.

Par devant maître Paul Ectors, notaire de résidence, à Bruxelles.

S'est tenue à Bruxelles, 24, avenue de Cortenberg, l’assemblée générale extra
ordinaire des actionnaires de la société congolaise par actions 'à  responsabilité 
limitée, sous la dénomination de « Mutuelle Belgo Coloniale », ayant son siège 
social à Léopoldville (Congo Belge), constituée par acte du notaire Alfred Vanis- 
terbeek, de résidence à Bruxelles, le dix-sept avril mil neuf cent vingt-huit', publié 
aux annexes du Moniteur Belge des sept-huit mai suivant, n° 6.572 et dont les 
statuts ont été approuvés par arrêté royal en date du quatre mai mil neuf cent 
vingt-huit, publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze 
juin suivant.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants possédant d'après rensei- 
gnments fournis, le nombre de titres ci-après :

1. La Compagnie Coloniale Belge alias Plantations 
et Elevages de Kitobola, société anonyme, ayant son 
siège social à Bruxelles, 24, avenue de Cortenberg, repré
sentée par MM. Benoit Gravez et Jean Charles Buzon, 
ci-après qualifiés, deux de ses admims.rateurs, possesseur 
de neuf nulle actions A, huit mule trois cent cinquante- 
neuf actions B et deux mille six cent deux paris de
fondateur . .........................................................................  9.000 8.359 2.602

2. La Société Coloniale Belge du Congo Oriental, 
société congolais par actions à responsabilisé limitée, 
ayant sont siège social à Elisabeth ville, représentée par 
deux de ses administrateurs MM. Benoit Gravez et Louis 
Eoelams, ci-après qualifiés, possesseur de sept mille 
actions, A, neuf cent sep;anfe-cinq actions B et dix-neuf
cent quatre vingt-trois parts de fo n d a te u r ..................... 7.000 975 1.983

3. Le Comptoir Belgo Congolais de Matériaux, société 
congolaise par actions à responsabilité limitée, ayant son 
siège social à Matadi, représentée par deux de ses admi
nistrateurs MM. Ernest Callebaut et Jean Pierre Buzon 
ci-après qualifiés, possesseur de quatre mille actions A, 
trois cent vingt actions B et huit cent trente-trois parts
de fondateur. ....................................................................... 4.000 320 833

4. M. Jean Pierre Buzon, administrateur de sociétés, 
demeurant à Schaerbeek, 4, place de Jamblinne de Meux,
possesseur de quarante actions B.................................... ..... 40

34**
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5. M. Ernest Callebaut, architecte, demeurant à Bruges,
rue du Fer à Cheval, possesseur de quarante actions B. 40

6. M. Benoit Gravez, directeur gérant honoraire du 
Crédit Communal de Belgique, demeurant à Schaerbeek, 
avenue du Suffrage Universel, 35, possesseur de quarante
actions B ........................................................................  40

7. M. Louis Roelants, administrateur de sociétés, 
demeurant à Schaerbeek, avenue Eugène Plasky, 85,
possesseur de quarante actions B ...................................  40

8. M. Jean Charles Buzon, directeur de sociétés, de
meurant à Schaerbeek, rue du Noyer, 258, possesseur de
quarante actions B .............................................................. 40

9. M. Lucien Soenen, ingénieur commercial, demeu
rant à Bruxelles, rue des Palais, 358, possesseur de
quarante actions B ..............................................................  40

10. M. Jean Levita, secrétaire de sociétés, demeurant 
à Schaerbeek, 260, rue du Noyer, possesseur de vingt
actions B ................................................................................. 20

11. M. le major Fernand Leruitte, demeurant à Forest, 
rue des Alliés, 268, possesseur de dix actions B et trois
parts de fo n d a te u r .............................................................. 10 3

12. M. Carlos Hauzeur, journaliste, demeurant à Saint-
Gilles-lez-Bruxelles, chaussée de Waterloo, 296, posses
seur de dix actions B.........................................................  10

13. M. Victor Paligot, agent de change, demeurant à 
Bruxelles, rue des Paroissiens, 23, possesseur de six cent 
quatorze actions B et cent quatre-vingt-six parts de
fondateur ..............................................................................  614 186

Ensemble : les vingt mille actions A, dix mille cinq
cent quarante-huit actions B et cinq mille six cent et -----------------------------
sept parts de fondateur ...................................................... 20.000 10.548 5.607

La séance est ouverte à dix heures du matin sous la présidence de M. Benoit 
Cravez précité, qui désigne comme secrétaire M. Jean Pierre Buzon préqualifié 
qui accepte.

Sont nommés scrutateurs M. le major Leruitte et M. Alfred Paligot, prénommés 
qui acceptent.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée a été convoquée à ces jour, heure et endroit 
par avis insérés cette année dans les journaux suivantes, publiés à Bruxelles.

a) Le Moniteur Belge du deux juin.
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b) Annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du deux juin.

c) L’Echo de la Bourse des un-deux-trois juin.
Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

IL — Que l’ordre du jour porte :

1° Transformation des actions A en actions B à raison d’une action B pour cinq 
actions A. Suppression des catégories A et B.

2° Réduction du capital social à cinq millions de francs par diminution de cinq 
cents à cent vingt-cinq francs de la valeur nominale des actions.

3° Réduction du droit au vote des parts de fondateur pour leur attribuer désor
mais un dixième de voix par part.

4° Mise en concordance des statuts avec les décisions prises et modifications 
aux articles 9 et 41 pour réduire l’intérêt de retard et le premier dividende aux 
actions de sept et demi à cinq pour cent.

5° Pouvoirs au conseil aux fins d’assurer l’exécution des décisions prises.

III. — Que les actionnaires présents ou représentés se sont conformés aux 
statuts sociaux.

IV. — Que chaque action de capital de la catégorie A donne droit à dix voix, 
chaque action de capital de la catégorie B et chaque part de fondateur donnent 
droit à une voix, sauf réduction légale ou statutaire. V.

V. — Que l’assemblée ne représente que vingt mille actions A, dix mille cinq 
cent quarante-huit actions B et cinq mille six cent et sept parts de fondateur sur 
les vingt mille actions A, les trente-six mille acions B et les vingt mille parts de 
fondateur, soit moins de la moitié des titres mais qu’une premère assemblée tenue 
devant le notaire soussigné le vingt-huit mai dernier avec le même ordre du jour 
n'ayant pû délibérer faute de représenter le quorum légal, la présente tenue en 
conséquence de cette dernière est apte à délibérer sur tous les objets portés à 
l’ordre du jour.

Ces faits exposés sont reconnus exacts par l'assemblée.
Celle-ci après délibération décide :

PREMIERE RESOLUTION.

De transformer les vingt mille actions A en quatre mille actions B à raison d’une 
action B par cinq actions A, par voie d’échange ou d’estampillage des actions A.

A raison de cette unification, elle décide de supprimer les désignations A et B.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

De ramener le capital social de vingt millions à cinq millions de francs par 
réduction de cinq cents francs à cent vingt-cinq francs de la valeur nominale de 
chaque action.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.
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TROISIEME RESOLUTION.

De réduire le droit au vote des parts de fondateur pour ne leur attribuer désor
mais qu’un dixième de voix par part de fondateur.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

QUATRIEME RESOLUTION.

De mettre les statuts sociaux en concordance avec les décisions ci-dessus et de 
les modifier comme suit :

Art. 5. — Le premier alinéa de cet article est désormais rédigé :
Le capital social est fixé à cinq millions de francs représenté par quarante mille 

actions de cent vingt-cinq francs chacune.

Art. 7. — Le texte de cet article jusque et y compris l’avant dernier alinéa es; 
modifié comme suit :

« Le capital primitif de vingt millions de francs était représenté par vingt mille 
actions A de cent francs donnant chacune droit à dix voix et trente-six mille 
actions B de cinq cents francs, donnant chacune droit à une voix.

Ces actions furent entièrement souscrites contre espèces à la constitution. Elles 
furent libérées intégralement.

Par décision de l’assemblée générale extraordinaire du onze juin mil neuf cent 
tren+e-cinq, les vingt mille actions A furent transformées en quatre mille actions 
B et le capital réduit à cinq millions par réduction à cent vingt-cinq francs de la 
valeur nominale des quarante mille actions, toutes identiques désormais.

Sauf décision de l’assemblée générale en cas d’augmentation du capital contre 
espèces, les porteurs d’actions et de parts de fondateur auront le droit de sous
crire les actions nouvelles au prorata du nombre de titres possédés par eux sans 
distinction de catégorie ».

Art. 9. — Les mots « sept et demi » sont remplacés par «cinq ».

Art. 25. — Cet arcicle est remplacé par ;
« Il est affecté à la garantie de l’exécution du mandat de chaque administrateur 

quarante actions de capital et du mandat de chaque commissaire vingt actions 
de capital ».

Art. 35. — La première phrase de cet article sera désormais libellée ;
« Chaque action donne droit à une voix, chaque part de fondateur donne droit 

à un dixième de voix. »

Art. 41. — Au 2° de cet article, le texte actuel est remplacé par : « La somme 
nécessaire pour attribuer un dividende de quinze francs aux actions de capital ».

Au quatrième alinéa, les mots « de leur valeur nominale » sont supprimés.

Art. 44. — Au premier alinéa, les derniers mots « de chaque catégorie » sont 
supprimés.

Avant dernier alinéa : les mots « entre: elles au prorata de leur valeur nomi
nale » sont remplacés par « également entre elles ».

Toutes et chacune de ces modifications sont adoptées successivement à l’unani
mité des voix.
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CINQUIEME RESOLUTION.

L’assemblée confère au conseil d'administration les pouvoirs les plus étendus à 
l ’effet d ’assurer au mieux des intérêts sociaux, l’exécution des décisions prises et 
des suites qu’elles comportent, notamment l’échange ou l’estampillage des 
anciennes actions A et l’estampillage des autres titres.

Cetfe décision est adopté à l’unanimité des voix.

CONDITION SUSPENSIVE.

Les résolutions qui précèdent sont adoptées sous la condition suspensive de leur 
approbation par arrêté royal conformément aux lois et décret en la matière.

ESTIMATION.

L’assemblée estime à environ quatre mille cinq cents francs le montant des 
frais, charge et rémunérations incombant à la société ou mis à sa charge du chef 
des présentes.

Clos le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous, Notaire.

(Suivent les signatures.)

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le dix-huit juin 1900 trente-cinq, trois rôles, 
trois renvois, volume 487, folio 72, ca^e 2, reçu quinze francs.

Le Receveur ( s i g n é )  : D e f e n f e .

Sceau. Pour expédition conforme :
Le Notaire,

( s . )  Paul E c t o r s .

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de 1er Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire à 
Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 25 juin 1935.

( s . )  Baron G i l s o n  d e  R o u v r e u x .

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Gilson 
de Rouvreux, apposée d ’autre part.

Bruxelles, le 26 juin 1935.

Sceau. Le Directeur,
( s . )  Fernand T o u s s a i n t .

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus.

Sceau du Bruxelles, te 26 juin 1935.

Ministère des Pour le Ministre :

Colonies. L e  C h e f  d e  b u re a u -d é lé g u é ,

( s . )  E. C o u r t i n .

D uplicatat gratuit.
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Mutuelle Belgo Coloniale.

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

PROVES-VERBAL DE CARENCE.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt-huit mai.

Par devant maître Paul Ectors, notaire résidant à Bruxelles.

S’est tenue à Bruxelles, avenue de Cortenberg, 24, l’assemblée générale extra
ordinaire de la Société congolaise par actions à responsabilité limitée « Mutuelle 
Belgo Coloniale » dont le siège social est à  Léopoldville (Congo Belge) constituée 
par acte du notaire Alfred Vanisterbeek, à Bruxelles, le dix-sept avril mil neuf 
cent vingt-huit, approuvé par arrêté royal du quatre mai suivant, publié aux 
annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze juin mil neuf cent vingt- 
huit et aux annexes du Moniteur Belge, du sept-huit mai mil neuf cent vingt- 
huit, souS le n° 6572.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants possédant d'après rensei
gnements fournis le nombre de titres ci-après :

Actions Actions P a rts  de 
A , B . fondateur

1. La Compagnie Coloniale Belge alias Plantations et 
Elevages de Kitobola, société anonyme, ayant son siège 
à Bruxelles, avenue de Cortenberg, 24, représentée par 
deux de ses administrateurs, M. Gravez ci-après cité et 
M. Jean Charles Buzon, administrateur de sociétés, 
demeurant à Schaerbeek, rue du Noyer, 258, possédant 
neuf mille actions A, huit mille trois cent cinquante-neuf
actions B et trois mille six cent deux parts de fondateur. 9.000 8.359 3.602

2. La Société Coloniale Belge du Congo Oriental, 
société Congolaise par actions à responsabilité limitée, 
ayant son siège à Elisabethville (Congo Belge), repré
senté par deux de ses administrateurs, MM. Gravez et 
Roelants, ci-après nommés, possédant sept mille actions 
A, neuf cent soixante-quinze actions B et dix-neuf cent
quatre-vingt-trois parts de fo n d a te u r ...............................  7.000 975 1.983

3. Le Comptoir Belge Congolais de Matériaux, société 
congolaise par actions à responsabilité limitée, ayant son 
siège à Matadi (Congo Belge), représèntée par deux 
de ses administrateurs MM. Callebaut et Jean Pierre 
Buzon, ci-après nommés, possédant quatre mille actions 
A, trois cent vingt actions B et huit cent trente-trois
parts de fo n d a te u r ..............................................................  4.000 320 833

4. M. Jean Pierre Buzon, administrateur de sociétés, 
demeurant à Schaerbeek, place de Jamblinne de Meux,
3, possédant quarante actons B ....................................  40
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Actions A ctions P a rts  de 
A. B . fo ndateu r

5. M. Ernest Callebaut, architecte, demeurant à Bruges,
rue du Fer à Cheval, 22, possédant quarante actions B. 40

6. M, Benoit Gravez, directeur gérant honoraire du 
Crédit Communal de Belgique, demeurant à Schaerbeek, 
avenue du Suffrage Universel, 35, possédant quarante
actions B. . .........................................................  40

7. M. Louis Roelants, administrateur de société, 
demeurant à Schaerbeek, avenue Eugène Plasky, 85,
possesseur de quarante actions B....................................  40

8. M. Lucien Soenen, ingénieur commercial, demeu
rant à Bruxelles, rue des Palais, 358, possesseur de qua

rante actions B...................................................................  40

9. M. Jean Levita, secrétaire de société, demeurant à 
Schaerbeek, rue du Noyer, 260, possesseur de vingt
actions B..................................................................................  20

10. M. Fernand Leruitte, major pensionné, demeu
rant à Forest, rue de Alliés, 268, possesseur de dix actions
B et trois parts de fo n d a te u r .........................................  10 3

11. M. Carlos Hauzeur, journaliste, demeurant à Saint 
Gilles-Bruxelles, chaussée de Waterloo, 296, possesseur
de dix actions B.................................................................... 10

Ensemble : les vingt mille actions A, neuf mille huit
cent nonante-quatre actions B et six mille quatre c e n t -----------------------------
vingt-une pats de fondateur...............................................  20.000 9.894 6.421

La séance est ouverte à dix heures du matin sous la présidence de M. Benoit 
Gravez, préqualifié, qui désigne comme secrétaire M. Jean Pierre Buzon et comme 
scrutateurs MM. Leruitte et Hauzeur, tous préqualifiés qui acceptent.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée a été convoquée à ces jour, heure et endroit, 
par avis insérés cette année dans les journaux suivants, publiés à Bruxelles.

«j Le Moniteur Belge du dix-huit mai.

b) Annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge, du dix-huit mai.

c) L’Echo de la Bourse, des dix-sept/dix-huit mai.
Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

IL  — Que l’ordre du jour porte :

1° Transformation des actions A en actions B à raison d ’une action B pour
cinq actions A. Suppression des catégories A et B.
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2° Réduction du capital social à cinq millions de francs, par diminution de 
cinq cents à cent vingt-cinq francs de la valeur nominale des actions.

3° Réduction du droit au vote des parts de fondateur pour leur attribuer désor
mais un dizième de voix par part.

4° Mise en concordance des statuts avec les décisions prises et modifications 
aux articles neuf et quarante-un pour réduire l’intérêt de retard et le premier 
dividende aux acrions de sept et demi à cinq pour cent.

5° Pouvoirs au conseil aux fins d’assurer l’exécution des décisions prises.

III. — Que les actionnaires présents ou représentés se sont conformés aux 
statuts sociaux.

IV. — Que chaque action de capital de la catégorie A, donne droit à dix voix, 
chaque action de capital de la catégorie B et chaque part de fondateur donnent 
droit à une voix, sauf réduction statutaire ou légale.

V. — Que l’assemblée représente les vingt mille actions A, neuf mille huit cent 
nonan'.e-quatre actions B et six mille quatre cent vingt et une parts de fondateur, 
soit moins de la moitié des titres et qu’en conséquence elle n’est pas apte à déli
bérer sur les objets portés à l’ordre du jour.

Ces faits exposés, sont reconnus exacts par l’assemblée.

Celle-ci après délibération, décide à l'unanimité des voix, qu'une nouvelle 
assemblée avec le même ordre du jour se tiendra au même lieu que la présente, 
le mardi onze juin prochain à dix heures.

Cette assemblée délibérera valablement quel que soit le nombre de titres 
représentés.

Clos le présent procès-verbal, lieu et cate que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous notaire.

(Suivent les signatures).

Enregistré à Bruxelles, À. C. III, le -quatre juin 1900 trente-cinq, deux rôles, 
deux renvois, volume 487, folio 62, case 8, reçu quinze francs.

Le Receveur (signé) : Defenfe.

Pour expédition conforme : 

Le Notaire,
Sceau. (s.) Paul Ectors.

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal du l lr Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire à 
Bruxelles.

Sceau.

Bruxelles, le 25 juin 1935. 

(s.) Baron Gilson de Rouvreux.
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Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Gilson 
de Rouvreux, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 26 juin 1935.

Sceau. Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée d’autre 
part.

Bruxelles, le 26 juin 1935.

Sceau du Pour le Ministre :

Ministère des Le Chef de bureau-délégué,

Colonies. (s.) E. Courtin.

Duplicatat gratuit.

P êcheries d e l ’Ituri.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

établie à Kasenyi.

CONSTITUTION.

(Arrêté royal du 17 juillet 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le trois juin.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

ONT COMPARU :

1. M. le baron Charles de l’Epine, propriétaire, demeurant à Ixelles, rue Jules 
Lejeune, numéro 2.

2. Madame Yvonne del Marmol, proprétaire, épouse assistée et autorisée de 
M. le baron Charles de l’Epine, prénommé, demeurant avec lui, à Ixelles, rue 
Jules Lejeune, numéro 2.

3. M. Paul Janssens, ingénieur agronome, demeurant à Bruxelles, rue du 
Lac, numéro 26.

Ici représenté par M. Eugène Grandry, administrateur de sociétés, demeurant 
à Saint Gilles-lez-Bruxelles, avenue Jean Volders, n° 29, suivant procuration 
du onze mai dernier et qui déclare en outre se porter fort pour lui.
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4. Madame Emilie De Bel, sans profession, épouse séparée de biens de M. Paul 
Janssen», prénommé, avec lequel elle demeure à Bruxelles, rue du Lac, n° 26.

Ici représentée par M. Eugène Grandry, prénommé, suivant procuration du 
onze mai dernier, prémentionnée, lequel déclare en outre se porter fort pour elle.

5. MM. Castado, Cariotis, Stamboulopoulos et Doucas, société en nom collectif, 
établie à Bunia, (district de klturi, Congo Belge).

Ici représentés par M. le baron Charles de l’Epine, prénommé, suivant pro
curation du trente avril dernier, lequel déclare en outre se porter fort pour eux.

6. Madame la comtesse Hedwige d’Ursel, propriétaire, épouse de M. Gaston 
Marquis de Maupéou Monbail, demeurant à Saint Ange par Regnier six Fours 
(Var-France).

Ici représentée par M. Robert Systermans, ci-ap ès nommé, suivant procura
tion du vingt-cinq mai dernier.

7. M. Henri comte d’Ursel, propriétaire, demeurant à Bruxelles, rue Marché 
au bois, n° 28.

Ici représenté par M. Robert Systermans, ci-après nommé, suivant procura
tion du deux juin courant.

8. M. Robert Systermans, avocat honoraire, demeurant à Schaerbeek, rue 
Général Gratry, numéro 115.

Les procurations prémentionnées, toutes sous seing privé, sont demeurées ci- 
annexées.

Lesquels comparants nous ont requis de dresser, par les présentes, les statuts 
d’une société congolaise par actions à responsabilité limitée, qu’ils déclarent avoir 
arrêtés entre eux comme suit :

T IT R E  P R E M IE R .

D énom ination . —  Siège. —  O bje t. __  D urée.

Article premier.

Il est formé sous la dénomination de << Pêcheries de l’Ituri », une société com
merciale par actions à responsabilité limitée soumise aux lois et décrets de la 
Colonie du Congo Belge.

Art. 2.

Le siège social est établi à Kasenyi (district de l’Ituri, Congo Belge); le siège 
administratif est établi à Bruxelles, cette expression comprenant toutes les com
munes de l’agglomération bruxelloise.

La société peut établir, par décision du conseil d’administration, des succursales 
ou agences, en Belgique, au Congo Belge ou à l’étranger.
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Le siège administratif peut être transféré en toute autre localité, soit du Congo 
Belge, soit de la Belgique ou de l’étranger, par simple décision du conseil d’admi
nistration.

Tout changement du siège administratif est publié aux annexes du Bulletin Offi
ciel du Congo Belge et du Moniteur Belge, par les soins du conseil d’administration.

Ar t . 3.

La société a pour objet la création et l’exploitation de pêcheries, d’entreprises 
agricoles et d’élevage au Congo Belge, et accessoirement dans toutes autres régions 
d’Afrique; l’achat, la vente, le trafic, le transport et la transformation de tous 
produits animaux et végétaux.

Elle peut faire toutes opérations agricoles, industrielles, commerciales, financiè
res, mobilières et immobilières se rapportant directement ou indirectement à son 
objet social ou qui seraient de nature à en faciliter la réalisation.

Elle peut s’intéresser par voie de souscription, de fusion, d’apport, de partici
pation ou tout autre mode dans toutes entreprises ou sociétés ayant un but simi
laire ou connexe au sien.

Art. 4.

La société est constituée pour une durée de trente ans, prenant cours à dater 
du trois juin mil neuf cent trente-cinq.

Elle peut être prorogée successivement ou dissoute par anticipation par décision 
de l’assemblée générale délibérant dans les formes requises par l’article quarante- 
deux des statuts.

Elle peut prendre des engagements pour un terme dépassant sa durée.

T IT R E  D E U X .

C apita l s o c i a l .__A pports. ___  A ctions. __  O bligations.

Art . 5.

Le capital social est fixé à six cent mille francs, représenté par douze cen+s 
actions de capital de cinq cents francs chacune.

Il est créé, en outre, douze cents parts de fondateur, sans mention de valeur 
nominale.

Les droits respectifs des deux catégories de titres sont déterminés ci-après.

Ar t . 6.

La société en nom collectif Castado, Cariofis, Stamboulopoulos et Doucas, éta
blie à Bunia (district de l’Ituri, Congo Belge), Monsieur Paul Janssens, ingénieur 
agronome et son épouse Madame Emilie De Bel, sans profession, demeurant ensem
ble à Bruxelles, rue du Lac, numéro 26, représentés comme il est dit ci-avant, et 
Monsieur le Baron Charles de l’Epine, propriétaire, demeurant à Ixelles, rue Jules 
Lejeune, numéro 2, font conjointement apport à la présente société, qui accepte.

Du fonds de commerce de pêcherie, établi à Kasenyi (Ituri, Congo Belge), sur 
les rives du Lac Albert, comprenant :
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1. Des installations de pêche, constructions, débarcadère, hangars et magasins 
érigés sur des terrains loués au gouvernement de la Colonie.

2. Tous les droits des apporteurs, relatifs à la location des dits terrains.

3. Le matériel, les marchandises et les approvisionnements.

4. Tous contrats relatifs à la pêcherie conclus avec tous tiers et notamment 
avec la société des mines de Kilo-Moto.

5. Les espèces en caisse et en banque et toutes créances relatives à la pêcherie 
précitée.

Le dit apport est fait valeur au trente avril mil neuf cent trente-cinq, en ce sens 
que toutes opérations faites depuis cette date, seront au profit ou à la perte de la 
présente société.

En rémunération de cet apport, il est attribué aux apporteurs onze cent vingt 
actions de capital, entièrement libérées et huit cents parts de fondateur à répartir 
entre les apporteurs comme suit : à Messieurs Castado, Cariotis, Stamboulopoulos 
et Doucas, société en nom collectif, trois cents actions de capital et deux cent cin
quante parts de fondateur; à Madame Paul Janssens-De Bel, deux cent quatre 
vingt-huit actions de capital et cent quatre vingt-dix parts de fondateur, à Monsieur 
Paul Janssens, douze actions de capital et à Monsieur le Baron Charles de l’Epine, 
cinq cent vingt actions de capital et trois cent soixante parts de fondateur.

Il est attribué en outre aux apporteurs une somme en espèces de cent quatre- 
vingt-dix mille quatre cents francs, à répartir entre eux, au prorata du nombre 
des actions de capital leur attribuées contre apport, la dite somme de cent quatre- 
vingt-dix mille quatre cents francs étant payable au plus tard le trente avril mil 
neuf cent trente-six, sans intérêt jusque là.

Ar t . 7.

Les quatre-vingts actions de capital restantes sont souscrites par :
Madame Charles de l’Epine-del Marmol, quinze actions . . . .  15
Madame Paul Janssens-De Bel, quinze a c t io n s ...............................  15
Madame la Comtesse Hedwige d’Ursel, épouse du Marquis Gaston

de Maupéou Monbail, vingt actions.........................................................  20
Monsieur Henri Comte d’Ursel, deux a c t io n s ....................................  2
Monsieur Robert Systermans, tant pour lui-même que pour un groupe 

pour lequel il se porte fort, vingt-huit a c t io n s ....................................  28

Ensemble : quatre-vingts actions de c a p i t a l ....................................  80
Les comparants déclarent et reconnaissent que chacune de ces quatre-vingts 

actions de capital a été entièrement libérée et que le montant des versements s’éle
vant à quarante mille francs, se trouve, dès à présent, à la disposition de la sociélé.

Les quatre cents parts de fondateur restantes sont attribuées aux souscripteurs 
des actions de capital, dans la proportion de une part de fondateur pour trois 
actions de capital souscrites en numéraire ou remises en rémunération d’apports.

Art. 8.

Le capital social peut être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois, par 
décision de l’assemblée générale, délibérant dans les conditions requises pour les 
modifications aux statuts.
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Lors de toute augmentation du capital social, les nouvelles actions de capital, 
qui seraient à souscrire contre espèces, sont offertes par préférence, à concurrence 
des trois quarts, aux propriétaires des actions de capital et à concurrence d’un 
quart, aux propriétaires des parts de fondateur, existant au jour de l’émission, au 
prorata du nombre de titres appartenant à chacun d’eux, dans le délai et aux 
conditions fixés par le conseil d’administration.

Celui-ci décide si le non-usage, total ou partiel, de ce droit de préférence, par 
certains propriétaires de titres, a ou non pour effet d’accroître la part proportion
nelle des autres.

Toutefois, par dérogation à ce qui précède, l’assemblée générale peut toujours 
décider, à la simple majorité des voix pour lesquelles il est pris part au vote, que 
tout ou partie des nouvelles actions à souscrire contre espèces ne seront point 
offertes par préférence aux propriétaires d'actions ou de parts de fondateur.

Le conseil d’administration a, dans tous les cas, la faculté de passer, aux clauses 
et conditions qu’il avisera, avec tous tiers, des conventions destinées à assurer la 
souscription de tout ou partie des actions à émettre.

Aucune action nouvelle ne peut être émise au dessous du pair.

Ar t . 9.

Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées, lors de leur 
souscription, doivent être faits aux époques que le conseil d’administration déter
mine.

L’actionnaire qui, après un préavis de quinze jours, signifié par lettre recom
mandée, est esn retard de satisfaire à tout appel de fonds sur les actions, doit 
bonifier à la société Ses intérêts calculés à six pour cent l’an, à dater du jour de 
l’exigibilité du versement. Le conseil d’administration peut en outre, après un 
second avis, resté sans résultat pendant un mois, prononcer la déchéance de 
l’actionnaire et faire vendre ses titres en Bourse par ministère d’agent de change, 
sans préjudice au droit de lui réclamer le restant dû, ainsi que tous dommages et 
intérêts éventuels.

Le conseil d ’administration peut autoriser les actionnaires à libérer leurs titres 
par anticipation; dans ce cas, il détermine les conditions auxquelles les versements 
anticipés sont admis.

Ar t . 10.

Les souscripteurs restent tenus envers la société du montant intégral de leur 
souscription, malgré les cessions qu’ils pourraient consentir.

La société possède un recours solidaire contre le cédant et le cessionnaire.
Les actionnaires ne sont engagés que jusqu’à concurrence de leur mise.
La possession d’une action comporte adhésion aux statuts et aux décisions des 

assemblées générales.
Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît qu’un seul propriétaire 

par action.
Tous les propriétaires indivis d’une action ou tous les ayants droit, même usufrui

tiers et nu propriétaires, sont tenus de se faire représenter auprès de la société par 
une seule et même personne. La société peut suspendre l'exercice des droits y affé
rents jusqu’à ce que cette personne soit désignée comme propriétaire de l’action.
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Art. 11.

Les actions de capital sont nominatives jusqu’à leur entière libération.
Les actions de capital entièrement libérées et les parts de fondateur sont nomi

natives ou au porteur, au gré de l’actionnaire, qui supportera les frais de conver
sion éventuelle.

Ar t . 12

Il est tenu au siège administratif un registre des actions nominatives, dont tout 
actionnaire peut prendre connaissance. Ce registre contient :

a) La désignation précise de chaque actionnaire et l’indication du nombre de 
ses actions.

b) L’indication des versements effectués.
c) Les transferts avec leur date ou la conversion des actions en titres au porteur.

Ar t . 13.

La propriété des actions nominatives s’établit par une inscription sur le registre 
des actionnaires, prévu à l’article douze précédent.

Des certificats non transmissibles, constatant ces inscriptions sont délivrés aux 
actionnaires.

Ces certificats portent les indications figurant sur les titres au porteur et sont 
extraits de registres à souches, numérotés et revêtus de la signature de deux admi
nistrateurs, une des signatures peut être remplacée par une griffe.

Chaque certificat est restitué, annulé et remplacé chaque fois qu’il y a transfert, 
même partiel, des actions auxquelles il est relatif.

Ar t . 14.

Les actions au porteur portent des numéros d’ordre.
Elles indiquent la date de l’acte constitutif et celle des modifications qui 

y auraient été faites postérieurement, ainsi que celle des arrêtés royaux qui les 
autorisent, les sièges social et administratif, la durée de la société, le capital social, 
le nombre et la nature de chaque catégorie d’actions, ainsi que leur valeur nomi
nale, la date et le lieu de l’assemblée générale annuelle et la répartition des béné
fices.

Elles sont signées par deux administrateurs, une des signatures peut être rem
placée par une griffe.

Les titres ou parts bénéficiaires, quelle que soit leur dénomination, les actions 
représentatives d'apports ne consistant pas en numéraire, de même que tous les 
titres conférant directement ou indirectement droit à ces titres, parts ou actions, 
sont soumis aux dispositions des articles quarante-sept, quarante-huit et cinquante 
des lois belges coordonnées sur les sociétés commerciales.

A r t . 15.

La cession des actions nominatives s’opère par une déclaration de transfert 
inscrite sur le registre datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs 
fondés de pouvoirs. Il est loisible à la société d’accepter et d’inscrire sur le regis
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tre un transfert qui serait constaté par la correspondance ou d’autres documents 
établissant l’accord du cédant ou du cessionnaire.

La société peut exiger que la signature et la capacité des parties soient certifias 
par un officier ministériel.

Aucune cession d’actions non entièrement libérées n ’est valable si ce n ’est 
moyennant l’autorisation préalable du conseil d’administration.

La cession des actions au porteur s’opère par la seule tradition du titre.

A r t . 1 6 .

Les héritiers, créanciers, représentants ou ayants-droit d’un possesseur d'action 
ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, provoquer l’apposition des scellés 
sur les biens ou valeurs de la société, en demander le partage ou la licitation, 
prendre des mesures conservatoires, faire provoquer des inventaires ni s’immiscer 
en aucune manière dans son administration.

Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporfter aux blans sociaux et 
aux délibérations du conseil d’administration et de l’assemblée générale.

A r t . 17.

L’assemblée générale peut créer et émettre des obligations hypothécaires ou 
autres, dont le conseil d’administration détermine le type, les conditions d’émis
sion, le taux d’intérêt, le mode et l’époque d’amortissement ou de remboursement, 
ainsi que les garanties qui y seraient attachées, à moins que l’assemblée n’ait elle- 
même statut à cet égard.

Les obligations portent des numéros d'ordre.
Llles portent notamment les mentions qui doivent figurer sur les actions et sont 

signées par deux administrateurs; une des signatures peut être remplacée par une 
griffe.

T IT R E  TR O IS.

A d m in istra tion . __ D irection . __  Surveillance.

A r t . 1 8 .

La société est administrée par un conseil de trois administrateurs, au moins, 
associés ou non.

Les premiers administrateurs sont nommés par les statuts-; leur mandat prendra 
fin immédiatement après l’assemblée générale annuelle de mil neuf cent quarante 
et un, laquelle procédera à leur réélection ou à leur remplacement.

Les administrateurs sont renouvelés ensuite par l’assemblée générale, en vertu 
d’un roulement déterminé par un tirage au sort, de telle manière que le mandat 
d'aucun administrateur n’excède six ans.

Les administrateurs sont rééligibles; les fonctions des administrateurs sortants 
cessent immédiatement après l’assemblée générale annuelle.
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Art. 19.

En cas de vacance d’une place d’administrateur, par suite de décès, démission 
ou autre cause, les membres restants du conseil d’administration et le collège des 
commissaires, réunis en conseil général, peuvent pourvoir provisoirement au rem
placement jusqu’à la prochaine assemblée générale qui procède au remplacement 
définitif.

Tout administrateur, désigné dans les conditions ci-dessus, n ’est nommé que 
pour le temps nécessaire à l’achèvement du mandat de l’administrateur qu’il rem
place.

Art. 20.

Le conseil d’administration élit, parmi ses membres, un président et éventuel, 
lement un vice-président. Il peut choisir dans son sein un comité de direction 
dont il détermine les pouvoirs. Il peut, en outre, déléguer la gestion journalière de 
la société à un ou plusieurs administrateurs-délégués, chargés également de l’exé
cution des décisions du conseil, confier la direction de l’ensemble ou de telle partie 
ou de telle branche spéciale des affaires sociales à un ou plusieurs directeurs, choisis 
dans ou hors son sein, associés ou non, et déléguer à tout mandataire des pouvoirs 
spéciaux déterminés.

Le conseil fixe les pouvoirs, les attributions, les appointements ou indemnités des 
personnes mentionnées à l’alinéa qui précède. Le conseil peut les révoquer en tout 
temps.

Art. 21.

La société peut être représentée dans la Colonie du Congo Beige et en pays 
étrangers, soit par un de ses administrateurs, soit par un directeur, soit par toute 
autre personne spécialement désignée à cet effet par le conseil d’administration.

Ce délégué est chargé, sous la direction et le contrôle du conseil d'administra
tion, de représenter les intérêts de la société auprès des autorités de la Colonie du 
Congo Belge ou du pays étranger et d’exécuter foutes les décisions du conseil 
d’administration, dont l’effet doit se produire dans ces pays. Il doit être muni d’une 
procuration ou délégation constatant qu’il esr l’agent responsable de la société 
dans ces pays.

Art. 22.

Le conseil d’administration se réunit, sur convocation et sous; la présidence de 
son président ou, en cas d’empêchement de celui-ci, du vice-président ou, à leur 
défaut, d’un administrateur désigné par ses collègues. Il doit être convoqué chaque 
fois que l’intérêt de la société l’exige et chaque fois que deux administrateurs au 
moins le demandent.

Les réunions se tiennent au lieu indiqué dans les convocations.

Art. 23.

Le conseil d’administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la 
moitié au moins de ses membres est présente ou représentée.

Tout administrateur, empêché ou absent, peut donner, par écrit ou télégramme,
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à un de ses collègues du conseil, délégation pour le représenter à une réunion 
déterminée du conseil et y voter en ses lieu et place. Le délégant sera, dans ce cas, 
au point de vue du vote, réputé présent. Toutefois, aucun délégué ne peut ainsi 
représenter plus d’un administrateur.

Tout administrateur peut également, mais seulement au cas où la moitié au 
moins des membres du conseil sont présents en personne, exprimer ses avis et 
rormuler ses vo.es par écrit ou télégramme.

Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants. En cas 
de partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Dans le cas ou un ou plusieurs administrateurs ont un intérêt personnel opposé 
à celui de la société, dans une opération soumise à l’approbation du conseil, ils 
sont tenus de l’en avertir et mention en est faite au procès-verbal de la séance; 
ils s’abstiennent de prendre part aux délibérations et au vote sur ce sujet; les 
résolutions sont valablement prises à la majorité des autres membres du conseil 
présents ou représentés.

Ar t . 24.

Les délibérations du conseil d’administration sont constatées par des procès- 
verbaux signés par la majorité des membres qui ont été présents à la délibéra
tion et aux votes, les délégués signant en outre pour les administrateurs empêchés 
ou absents qu'ils représentent. Ces procès-verbaux sont inscrits dans un registre 
spécial. Les délégations, ainsi que les avis et votes donnés par écrit ou par télé
gramme y sont annexés.

Les copies ou extraits, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par le pré
sident ou par deux membres du conseil.

Art . 25.

Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire 
tous les actes d ’administration o ude disposition qui intéressent la société. Il a 
dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la 
loi ou les présents statuts à l’assemblée générale ou au conseil général.

Il a, notamment, le pouvoir de décider, de sa seule autorité, toutes les opérations 
qui rentrent, aux termes de l’article trois ci-dessus, dans l’objet social, ainsi que 
tous apports, cessions, souscripteurs, commandites, associations, participations ou 
interventions financières relatifs aux dites opérations.

Il peut, entre autres, recevoir toutes sommes et valeurs, prendre ou donner à 
bail ou sous-louer, acquérir, aliéner ou échanger tous biens, meubles et immeubles, 
acquérir, exploiter, affermer ou céder toutes concessions de quelque nature que ce 
soit, acquérir, exploiter ou céder toutes marques de fabrique, tous brevets ou 
licences de brevets, contracter tous emprunts, consentir tous prêts, créer et émettre 
toutes obligations hypothécaires ou autres, consentir et accepter tous gages et 
nantissements et toutes hypothèques avec stipulation de voie parée, renoncer à 
tous droits réels, privilèges et actions résolutoires, donner main levée, avec ou sans 
constatation de paiement, de toutes inscriptions privilégiées ou hypothécaires, 
transcriptions, saisies, oppositions et autres empêchements, dispenser de toute ins
cription d’office; traiter, plaider, tant en demandant qu’en défendant, transiger et 
compromettre, régler l’emploi des fonds de réserve ou de prévision; l’énumération 
qui précède étant énonciative et non limitative.

’C’est le conseil d'administration également qui, sauf délégation qu’il aurait faite 
de ce pouvoir, nomme et révoque les agents, employés et salariés de la société, 
détermine leurs attributions, fixe leurs traitements et émoluments, ainsi que leurs 
cautionnements, s’il y a lieu.
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Art . 26.

Les administrateurs ne sont que les mandataires de la société; ils n’engagent, 
dans la mesure de leur mandat, que la société et ne contractent aucune obligation 
personnelle relativement aux engagements de la sociétés. Ils ne répondent que de 
l’exécution de leur mandat et des fautes commises dans leur gestion.

Us ont droit, à titre d’émoluments, à une somme dont le montant est fixé par 
l’assemblée générale; ces émoluments sont imputables sur les frais généraux. Le 
conseil a, en outre, droit à la part des bénéfices nets stipulés à l’article quarante- 
sept.

Ar t . 27.
Les opérations de la sociét sont surveillées par un ou plusieurs commissaires, 

associés ou non, nommés pour six ans au plus par l’assemblée générale des action
naires et en tout temps révocables par elle.

Le nombre des commissaires est déterminé par l’assemblée générale des action
naires.

Les mandats des premiers commissaires expirent immédiatement après l’assem
blée générale annuelle de mil neuf cent trente-six.

A partir de cette époque, les mandats des commissaires sont renouvelés suivant 
un roulement déterminé par un tirage au sort, de telle façon qu’aucun commis
saire ne reste en fonctions pendant plus de: six ans; les commissaires sont rééligibles.

Les fonctions des commissaires sortants cessent immédiatement après l’assemblée 
générale annuelle. Si le nombre des commissaires est réduit, par suite de décès ou 
autrement, de plus de moitié, le conseil d’administration doit convoquer immédia
tement l’assemblée générale pour pourvoir au remplacement des commissaires 
manquants.

Les commissaires ont un droit illimité de contrôle et de surveillance sur toutes 
les opérations de la société. Uâ peuvent prendre connaisance, sans déplacement, 
des documents, livres, procès-verbaux, correspondances et généralement de toutes 
les écritures de la société.

Les commissaires doivent soumettre à l’assemblée générale le résultat de leur 
mission, avec les propositions qu’ils croient convenables et lui faire connaître le 
mode d’après lequel ils ont contrôlé les inventaires.

Leur responsabilité, en tant qu’elle dérive de leurs devoirs de surveillance et de 
contrôle, est déterminée d’après les mêmes règles que la responsabilité générale 
des administrateurs.

Le collège des commissaires peut se faire assister par un expert, en vue de pro
céder à la vérification des livres et comptes de la société. L’expert doit être agréé 
par la société. A défaut d’agréation, le président du tribunal dans le ressort duquel 
se trouve le siège administratif, sur requête du collège des commissaires, signifiée 
avec assignation de la société, fait choix de l’expert.

Les commissaires délibèrent dans les mêmes formes que les administrateurs. Us 
ont toujours le droit de convoquer l’assemblée générale.

Les émoluments des commissaires sont fixés par l’assemblée générale et sont 
imputables sur les frais généraux.

Ar t . 28.

En garantie de l’exécution du mandat des administrateurs et des commissaires, 
il est affecté par privilège, par chaque administrateur ou par un tiers pour son
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compte, un cautionnement de dix actions de capital et par chaque commissaire OU 
par un tiers pour son compte, un cautionnement de cinq actions de capital.

Ces actions doivent être nominatives. Mention de cette affectation est faite par 
le propriétaire des actions sur le registre des actionnaires.

A défaut d’avoir exécuté les conditions du cautionnement stipulées ci-dessus 
dans le mois de sa nomination ou de la notification qui doit lui être faite si elle a 
lieu en son absence, l’administrateur ou le commissaire est réputé démissionnaire 
et il peut être pourvu à son remplacement.

Les actions affectées au cautionnement sont restituées après que l’assemblée 
générale a approuvé le bilan de la dernière année pour laquelle ces fonctions ont 
été exercées et donné décharge aux administrateurs et commissaires.

Ar t . 29.

Le conseil d’administration est autorisé à accorder aux administrateurs et com
missaires, chargés de fonctions ou missions spéciales, des indemnités à prélever 
sur les frais généraux.

Art. 30.

Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, sont suivies, au 
nom de la société, par le conseil d’administration, poursuites et diligences de son 
président ou d’un administrateur à ce délégué. Dans les pays étrangers où la 
société a un représentant officiel, les actions sont suivies par ou contre celui-ci.

Art. 31.

Tous actes engageant la société, toutes révocations d’agents, employés ou sala
riés de la société, et notamment les actes relatifs à l’exécution des résolutions du 
conseil d’administration, auxquels un fonctionnaire public ou un officier public 
prête son concours, spécialement les actes de vente, d’achat ou d’échange d’im
meubles, les actes de constitution ou d’acceptation d’hypothèque, de constitution 
de sociétés civiles ou commerciales, les procès-verbaux d’assemblées de ces socié
tés, les mainlevées, avec ou sans constatation de paiement sans renonciation à tous 
droits réels, privilèges et actions résolutoires et les pouvoirs et procurations sont 
valablement signés soit par deux administrateurs, dont l’administrateur-délégué ou 
l’administrateur-directeur s’il est pourvu à ces nominations, lesquels n’ont pas à 
justifier, à l’égard des tiers, d’une décision préalable du conseil, soit en vertu 
d’une délégation donnée par une délibération spéciale du conseil d’administration.

Dans les succursales et agences et sauf le cas où le conseil d’administration donne 
expressément pouvoir de signer seul à l’un des directeurs, agents ou fondés de 
pouvoirs, tous les actes constatant libération ou obligation, sont signés par un 
directeur et un fondé de pouvoirs ou par deux fondés de pouvoirs.

La société n’est engagée et les actes accomplis en son nom ne sont valables que 
moyennant les signatures prescrites par le présent article.
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T IT R E  Q U A TR E.

Assemblées Générales.

Ar t . 32.

L’assemblée générale, régulièrement constituée, représente l’universalité des 
actionnaires.

Elle se compose de tous les propriétaires d'actions de capital et de parts de 
fondateur.

Chaque action de capital et chaque part de fondateur donne droit à une voix.

Ar t . 33.

L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les 
actes qui intéressent la société.

Ses décisions sont obligatoires pour tous les actionnaires, y compris les absents, 
incapables ou dissidents.

Ar t . 34.

Les assemblées générales se réunissent en Belgique aux lieu et local qui sont 
expressément désignés dans la convocation.

Les assemblées générales sont ordinaires ou extraordinaires.
L’assemblée générale ordinaire se réunit de plein droit à Bruxelles, le premier 

samedi du mois de mai de chaque année à onze heures, et pour la première fois 
en mil neuf cente trente-six; si ce jour est jour férié légal, l'assemblée a lieu le 
jour ouvrable suivant.

L’assemblée générale extraordinaire est convoquée par le conseil d’administra
tion autant de fois que l’intérêt social l’exige. Elle doit l’être sur la demande des 
commissaires ou d’actionnaires représentant le cinquième du capital social.

A r t . 35.

Tout propriétaire d’action peut se faire représenter à l’assemblée générale par 
un fondé de pouvoirs spécial pourvu que celui-ci soit lui-même actionnaire et qu’il 
ait le droit d’assister à l’assemblée. Toutefois, les mineurs, les interdits, les per
sonnes civiles et les sociétés commerciales peuvent être représentés par un manda
taire non actionnaire et la femme mariée peut être représentée par son mari.

Le conseil d’administration peut arrêter la formule des procurations et exiger 
que celles-ci soient déposées au lieu indiqué par lui et dans le délai qu’il fixe.

Les copropriétaires, les usufruitiers et nu propriétaires, les créanciers et débiteurs 
gagistes doivent respectivement se faire représenter par un seule et même personne.

Une liste de présence indiquant les noms des actionnaires et le nombre d’actions 
qu’ils possèdent doit être signée par chacun d’eux ou par leur mandataire avant 
d’entrer à 'l’assemblée.
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A r t . 36 .

Les propriétaires de titres au porteur doivent, pour avoir le droit d’assister ou 
de se faire représenter à l’assemblée générale, déposer leurs titres aux endroits 
désignés ou agréés par le conseil d’administration, cinq jours au moins avant 
l’époque fixée pour la réunion.

De même, les propriétaires de titres nominatifs doivent se faire inscrire au siège 
administratif de la société cinq jours au moins avant celui fixé pour la réunion.

Toutefois, le conseil d ’administration a toujours le faculté de réduire ce délai et 
d’accepter des dépôts et des inscriptions en dehors de cette limite.

Les formalités prévues par les deux premiers alinéas du présent article ne sont 
pas requises pour les titres constituant le cautionnement des administrateurs et 
commissaires.

A r t . 37 .

Les convocations contiennent l’ordre du jour. Elles sont faites par une annonce 
paraissant quinze jours au moins et trente jours au plus avant l’assemblée, dans 
les annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge et dans un journal de Bruxelles.

A r t . 38 .

L’ordre du jour est arrêté par le conseil d’administration. Il n’y est porté que 
des propositions émanant du conseil d’administration, ou qui auraient été commu
niquées au conseil six semaines au moins avant la réunion, soit par des action
naires possédant ensemble au moins un cinquième des actions, soit par les com
missaires dans le cas où, suivant l’article trente-trois, ils requièrent convocation 
d’une assemblée extraordinaire.

Les actionnaires qui useraient du droit qui leur est reconnu au paragraphe précé
dent, ou de celui de faire convoquer une assemblée extraordinaire, doivent, en 
même temps qu’ils formulent la demande de réunion de l’assemblée ou la proposi
tion d’ordre du jour, effectuer au siège administratif le dépôt des titres en nombre 
prévu, ou tout au moins du certificat de dépôt, si le conseil l’admet.

A r t . 3 9 .

L’assemblée générale est présidée par le président ou le vice-président du conseil 
d’administration ou, en leur absence, par celui des administrateurs qui est désigné 
séance tenante par ses collègues présents.

Le président choisit parmi les actionnaires réunis deux scrutateurs, qu’il propose 
à l’assemblée.

Il désigne le secrétaire.

A r t . 4 0 .

L’assemblée ne peut valablement délibérer que sur les objets portés à l’ordre 
du jour.

Sauf les exceptions prévues dans les statuts, les délibérations sont prises, quel 
que soit le nombre des titres représentés, à la simple majorité.

Le vote a lieu par assis et levé, par appel nominal ou à main levée, à moins que 
l’assemblée générale n'en décide autrement à la majorité des voix.
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En cas de nomination, si aucun candidat ne réunit la majorité absolue, il est 
procédé à un scrutin de ballottage entre les candidats qui ont obtenu le plus de 
voix. En cas d’égalité de suffrages à ce scrutin de ballottage, le plus âgé des 
candidats est élu.

Ar t . 41.

L’assemblée générale ordinaire annuelle entend le rapport des administrateurs et 
celui des commissaires sur la situation de la société, sur le bilan et sur le compte 
de profits et perte. Elle discute, approuve, redresse ou rejette le bilan et les 
comptes et fixe les dividendes à répartir, s’il y a lieu, elle décide de la constitution 
des réserves et de leur distribution, sMl y a lieu.

Le conseil d’administration a le droit de proroger séance tenante l’assemblée à 
trois semaines. Cette prorogation annule toute décision prise. La seconde assemblée 
a le droit d ’arrêter définitivement le bilan.

Après l’adoption du bilan et du compte de profits et pertes, l’assemblée se 
prononce par un vote spécial sur la décharge des administrateurs et des commis
saires.

Cette décharge n’est valable que si le bilan ne contient ni omission, ni indica
tion fausse dissimulant la situation réelle de la société et, quant aux actes faits en 
dehors des statuts, que s’ils ont été spécialement indiqués dans la convocation.

Elle nomme, remplace ou révoque les administrateurs et commissaires.
Elle statue souverainement sur les intérêts de la société, donne tous quitus, 

ratifications et décharge et confère aux administrateurs tous pouvoirs pour les cas 
non prévus aux présents statuts.

Ar t . 42.

Par dérogation à l’article quarante, lorsqu’il s’agit de délibérer snr les modifica
tions aux statuts, notamment la fusion avec d’autres sociétés, la dissolution anti
cipée de la société, l'augmentation ou la réduction du capital, l’assemblée générale 
ne peut valablement délibérer que si l’objet des modifications proposées a été 
spécialement indiqué dans les convocations et si ceux qui assistent à la réunion 
représentent au moins la moitié des actions de capital.

Si cette dernière condition n’est pas remplie, une nouvelle convocation est néces
saire et la nouvelle assemblée délibère valablement quel que soit le nombre d’ac
tions représentées.

Les décisions sur les objets prévus au présent article ne sont valablement prises 
que si elles réunissent les trois quarts des voix représentées à l’assemblée et expri
mées valablement.

Lorsque la délibération est de nature à modifier les droits respectifs des deux 
catégories d’actions, la délibération doit, pour être valable, réunir dans chaque 
catégorie les conditions de présence et de majorité prévues par le décret du vingt- 
deux juin mil neuf cent quatorze, sur les sociétés civiles et commerciales.

Ar t . 43.

Les délibérations de l’assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux 
signés par le Président, le secrétaire, les scrutateurs et les actionnaires présents.

Les copies ou extraits, à produire en justice ou ailleurs, des délibérations de 
l’assemblée générale sont signés par le président du conseil d’administration ou 
par deux administrateurs.
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T IT R E  CINQ.

In v en ta ire . — B ilan . —  R ép artitio n  des bénéfices.

A r t . 44.

L’exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un 
décembre de chaque année. Par exception, le premier exercice commence le jour 
de la constitution de la société et se termine le trente et un décembre mil neuf 
cent trente-cinq.

A r t . 45 .

Le conseil dresse chaque année un état sommaire de la situation active et passive 
de la société. Cet état est mis à la disposition des commissaires.

Il dresse, en outre, à la fin de chaque année sociale, un inventaire contenant 
l'indication des valeurs mobilières et immobilières et, en général, de toutes les 
dettes actives et passives de la société, ainsi que le résumé de tous les engage
ments et également les dettes des administrateurs, commissaires et directeurs 
envers la société.

Après avoir arrêté les écritures sociales, le conseil forme ensuite le bilan et le 
compte des profits et pertes, dans lesquels les amortissements nécessaires doivent 
être faits.

Le bilan mentionne séparément l’actif immobilisé, l’actif réalisable et, au passif, 
les dettes de la société envers elle même, les obligations, les dettes avec hypothe
ques ou gage et les dettes sans garanties réelles.

L’inventaire, le bilan et le compte de profits et pertes ainsi que toutes pièces 
annexes établies comme il est dit ci-dessus, sont mis, avec le rapport du conseil 
d’administration, un mois au moins avant l’assemblée générale ordinaire, à la 
disposition des commissaires,, qui doivent faire un rapport contenant leurs propo
sitions.

A r t . 46 .

Quinze jours avant l’assemblée générale, les actionnaires peuvent prendre con
naissance au siège administratif :

1° Du bilan et du compte de profits et pertes.

2° De la liste des fonds publics, des actions, des obligations et autres titres de 
sociétés qui composent le portefeuille.

3° De la liste des actionnaires qui n’ont pas libéré leurs actions, avec l’indica
tion du nombre de leurs actions et celle de leur domicile.

4° Du rapport des commissaires.

A r t . 47 .

L ’excédent favorable du bilan, déduction faite de toutes charges et frais géné
raux, ainsi que tous les amortissements, dépréciations et moins-values, constitue
le bénéfice net de la société.
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La répartition de ce bénéfice net se fait comme suit :

a) Cinq pour cent au moins affectés à un fonds de réserve sociale; lorsque celui- 
ci atteint le dixième du capital social, ce prélèvement cesse d’être obligatoire.

b) Il est ensuite prélevé la somme nécessaire pour distribuer aux actions de 
capital, prorata temporis, un dividende calculé à raison de huit pour cent l’an sur 
le montant dont elles sont libérées par apport ou par versement appelé.

Du surplus, il est attribué :
Cinq pour cent à la direction.
Un pour cent à chaque administrateur.

Le solde est réparti :
Cinquante pour cent entre les actions de capital.
Cinquante pour cent entre les parts de fondateur.
Toutefois, le conseil peut proposer à l ’assemblée d’affecter tout ou partie de ce 

solde, soit à la formation de fonds spéciaux de réserve ou de prévision, soit à un 
report à nouveau, soit à toute autre destination sociale et cette proposition ne 
peut être rejetée par l’assemblée qu'à la majorité des trois quarts des voix.

Le paiement des dividendes se fait annuellement, aux époques et aux endroits 
fixés par le conseil d’administration. Tous dividendes non réclamés dans les cinq 
ans de leur exigibilité sont définitivement acquis à la société. Ils sont versés au 
fonds de réserve.

Ar t . 48.

Le bilan et le compte de profits et pertes précédés de la mention de la date de 
publication des actes constitutifs et modificatifs des statuts de la société, sont, dans 
la quinzaine de leur approbation, publiés clans le Bulletin Officiel du Congo Belge.

A la suite du bilan, sont publiés les noms, prénoms, professions et domiciles des 
administrateurs et commissaires en fonctions et un tableau indiquant la réparti
tion des bénéfices nets conformément aux décisions de l’assemblée générale, ainsi 
que l’état du capital social au jour de l’assemblée générale.

TITRE SIX.

D issolu tion . — L iqu ida tion .

Ar t . 49.

La société peut être dissoute, en tout iemps, par décision de l’assemblée géné
rale extraordinaire, convoquée et siégeant suivant les conditions prévues à l’article 
quarante-deux.

En cas de perte de la moitié du capital, les administrateurs sont tenus de proro
quer la réunion de l’assemblée générale des actionnaires à l’effet de décider s’il y 
a lieu de prononcer la dissolution de la société. A défaut de convocation par les 
administrateurs, le collège des commissaires doit réunir l’assemblée générale extra
ordinaire suivant les dispositions et conditions stipulées à l’article trente-huit.

Si la perte atteint les trois quarts du capital, la dissolution peut être prononcée 
par les actionnaires possédant un quart des actions représentée à l’assemhlée.

La décision de l’assemblée, dans ce cas, est rendue publique dans les conditions 
prévues à l’article quarante-huit ci-dessus.



— 505 —

A r t . 50.

A l'expiration du terme de durée de la société ou en cas de dissolution anticipée, 
l'assemblée générale, sur la proposition du conseil d’administration, règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, dont elle fixe les pouvoirs 
et la rémunération.

La nomination du ou des liquidateurs met fin aux mandats des administrateurs 
et des commissaires.

A r t . 51.

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu’à expresse décision contraire, 
tous les éléments de l’actif social non encore répartis continuent à demeurer la 
propriété de l'être moral et collectif.

Pendant la liquidation, les pouvoirs de l’assemblée continuent comme pendant 
l’existence de la société, l’assemblée confère, s’il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux 
aux liquidateurs; elle approuve les comptes de la liquidation et donne tous quitus 
et décharges.

Art . 52.

Après apurement de toutes dettes et charges et des frais de liquidation, l’actif 
net sert tout d ’abord à rembourser, en espèces ou en tiers, le montant libéré non 
remboursé des actions de capital.

Si les actions ne se trouvent pas libérées toutes dans une égale proportion, les 
liquidateurs avant de procéder au remboursement, doivent tenir compte de cette 
diversité de situation et rétablir l’égalité entre toutes les actions soit par des appels 
de fonds supplémentaires à charge des titres insuffisamment libérés, soit par des 
remboursements préalables au profit des titres libérés dans une proportion supé
rieure.

Du surplus, il est attribué un pour cent à chaque administrateur en exercice 
lors de la mise en liquidation.

Le solde sera réparti à concurrence de cinquante pour cent entre actions de 
capital et de cinquante pour cent entre parts de fondateur.

T IT R E  SE PT .

E lection  de dom icile.

A r t . 53.

Tout actionnaire domicilié dans la colonie ou à l’étranger est tenu d'élire domi
cile en Belgique, dans l’arrondissement de Bruxelles, pour tout ce qui concerne 
l’exécution des présents statuts. Faute de ce faire, il est censé de plein droit avoir 
élu domicile au' siège administratif de Bruxelles, où toutes les sommations, assigna
tions, significations et notifications quelconques, même celles qui concernent la 
responsabilité et le contrôle des administrateurs et commissaires lui sont valable
ment faites.

Les administrateurs, commissaires et liquidateurs domiciliés dans la Colonie ou 
à l’Eranger sont censés, pendant toute la durée de leurs fonctions, élire domicile
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au siège administratif de la société, où toutes les assignations et notifications 
peuvent être données relativement aux affaires de la société et à la responsabilité 
de leur gestion et de leur contrôle.

TITRE HUIT.

D ispositions transito ires .

A r t . 5 4 .

Une assemblée générale tenue sans convocation ni ordre du jour préalables, 
immédiatement après la constitution de la société, nomme les premiers commis
saires, fixe leurs émoluments et peut statuer, dans la limite des statuts, sur tous 
autres objets.

A r t . 5 5 .

Pour la première fois, le nombre des administrateurs est fixé à quatre.

Sont nommés administrateurs :

Monsieur le baron Charles de l’Epine, propriétaire, demeurant à Ixelles, rue 
Jules Lejeune, numéro 2.

Monsieur Paul Janssens, ingénieur agronome, demeurant à Bruxelles, rue du 
Lac, numéro 26.

Monsieur Constantin Stamboulopoulos, commerçant, demeurant à Bunia (dis
trict de l’Ituri, Congo Belge).

Monsieur Robert Systermans, avocat honoraire, demeurant à Schaerbeek, rue 
Général Gratry, numéro 115.

A r t . 5 6 .

La présente société est constituée sous la condition de son autorisation par 
arrêté royal, conformément au décret du vingt-sept février mil huit cent quatre- 
vingt-sept.

Les cessions d’actions ne sont valables qu’après cette autorisation.

TITRE NEUF.

Charges de la Société en ra ison de sa co n stitu tio n .

A r t . 57 .

Les parties déclarent que le montant des frais, dépenses, rémunérations ou 
charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont 
mis à sa charge en raison de sa constitution, s’élève à dix-huit mille francs environ.

Dont acte.

Fait et passé à Bruxelles.
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Lecture faite, les comparants ont signé avec nous, Notaire.

(Signé) : Bonne. Ch. de l’Epine; Baron Ch. de l ’Epine; R. Systermans; E. 
Grandry; Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 13 juin 1935, volume 1264, folio 57, case 2, 
treize rôles, trois renvois.

Reçu : Quinze francs.

Le Receveur (signé) : Laenen.

Pour expédition conforme,

Sceau. (s.) Hubert Scheyven.

Vu par notis : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l rp Instan
ce, séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Scheyven, notaire à 
Bruxelles.

Bruxelles, le 26 juin 1935.

Sceau. (s.) Baron Gilson de Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 28 juin 1935.

Sceau. Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 28 juin 1935.

Sceau du Pour le Ministre :
Ministère des Le Chef de bureau-délégué,

Colonies. (s.) E. Courtin.

Droit perçu : frs. 10,—

S ociété  A uxilia ire A gricole du  K ivu  (S . A . A . K . ) .

(Société congolaise par actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Costermansville.

Siège administratif : 16, rue d’Egmont, Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles 28259.

Constituée par actes authentiques, passés les 31 juillet 1928 et 29 janvier 1929. 
Approuvée par décret du 23 avril 1929, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du 15 mai 1929.
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

C oncessions....................................................Fr. 5.198.371,87
Frais de constitution et de Premier Eta

blissement ...................................................Fr. 1,—
Etablissement des Plantations . . . .  Fr. 15.537.634,90
Immeubles....................................................... Fr. 817.611,10
M a té r ie l ......................................................... Fr. 37.554,85
M o b ilie r ......................................................... Fr. 23.416,—

Fr. 21.611.589,72

Réalisable :

A ctionnaires............................................... Fr. 21.600.000,—
Participations d iv e r s e s ........................... Fr. 140.000,—
Rente d ’Etat Belge 1931.......................... Fr. 394.187,50
Marchandises en cours de route . Fr. 11.893,19
Marchandises et Approvisionnements . Fr. 1.019.204,88
Café en m a g a s in ..................................... Fr. 284.984,42
Cheptel et M u le s .................................... Fr. 67.328,87
Débiteurs d i v e r s ..................................... Fr. 294.574,70
Comptes d é b ite u rs ....................................
Actionnaires en retard de versement sur

Fr. 98.487,25

appels de f o n d s ............................... ..... Fr. 384.200,—

Disponible :

Banquiers et C a i s s e ................................................................... Fr. 2.778.336,47

Compte d’Ordre :

Actions en garantie de g e s t io n ..............................................  pour mémoire.
Profits et Pertes  ................................................................... Fr. 6.310.902,02

Fr. 54.995.689,02

PASSIF.

De la Société envers elle-même :

C a p i t a l ............................................................................................. Fr. 50.000.000,—

De la Société envers les tiers :

Créditeurs d i v e r s .............................................................................Fr. 4.317.124,02

Compte de régularisation de l'Actif :

Amortissement sur Etablissement des Plantations . . . .  Fr. 678.565,—
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Compte d’Ordre : 

Déposants statutaires pour mémoire.

Fr. 54.995.689,02

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Report de l’exercice 1933 ............................................... . . Fr. 1.683.325,02
Dépenses des exploitations com m erciales..................... . . Fr. 2.243.384,70
Dépenses d’exploitation des p la n ta tio n s ..................... . . Fr. 961.279,46
Perte sur réalisation de tùres de Rente Belge 1931 . . Fr. 137.000,—

Amortissements de l’exercice :

a) sur immeuble D. A. C. désaffec té ..................... . . Fr. 61.898,20

b) sur Premier E tab lissem en t.................................... . . Fr. 3.275.501,57

c) sur Etablissement des p la n ta t io n s ..................... . . Fr. 438.864,01

d) sur Rente d’Etat Belge 1 9 3 1 ............................... . . Fr. 9.562,50

Fr. 8.810.815,46

CREDIT.

Produit brut des ventes des Exploitations Commerciales . . Fr. 1.293.921,72
Produit brut de l’exploitation des p la n ta tio n s ......................... Fr. 1.154.242,76
Intérêts sur dépôts en B a n q u e ..................................................Fr. 20.408.59
Revenus des fonds placés en Rente d ’E t a t ..............................Fr. 31.340,37
Solde en p e r t e ............................................................................. Fr. 6.310.902,02

Fr. 8.810.815,46

Extrait des délibérations de T assemblée générale du 4 juillet 1935.

La dite assemblée :

1°) Approuve, à l'unanimité, le bilan et le compte de profits et pertes arrêtés 
au 31 décembre 1934.

2”) A l’unanimité, donne décharge de leur gestion au 31 décembre 1934 aux 
membres du Conseil d’Administration et du Collège des Commissaires.

3°) Prend acte de la démission de M. le Gouverneur Général honoraire Martin 
Rutten, lui donne décharge de sa gestion et prend acte de son remplacement par 
Monsieur Léon Helbig de Balzac, nommé président du Comité National du Kivu 
par arrêté ministériel du 8 novembre 1934, et impo facto, président du Conseil 
d’Administration de la Société, en vertu de l’article 13 des statuts sociaux.
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4°) Prend acte des démissions d’administrateurs de MM. Xavier Carlier et 
Léopold Frateur.

5°) à l’unanimité, décide de réduire à seize le nombre des administrateurs et 
désigne, à l’unanimité, M. Jean Claessens, pour achever le mandat de M. Frateur.

6°) Réélit, à l’unanimité, MM. le Baron Paul de Launoit, Marcel Dupret et 
Georges Laloux, administrateurs, et M. Max Gottschalk, commissaire, dont les 
mandats viennent à expiration ce jour.

CONSEIL D’ADMINISTRATION EN FONCTION AU 31 DECEMBRE 1934.

Président : M. Léon Helbig de Balzac, docteur en droit, 82, avenue Milcamps, 
Bruxelles.

Vice-Présidents :

M. Baron Paul de Launoit, industriel, 28, avenue Rogier, Liège.
M. Edmond Leplae, directeur général honoraire au Ministère des Colonies, 18, 

rue Léopold, Louvain.

Administrateur-Délégué : M. Marcel Dupret, ingénieur civil des mines, 146, rue 
Royale, Bruxelles.

Administrateurs :

M. Baron Josse Louis Allard, ingénieur civil des mines, 8, rue Guimard, 
Bruxelles,

M. Raymond Broek, administrateur de sociétés, 210, avenue Molière, Bruxelles. 
M.Xavier Carlier, docteur en médecine vétérinaire, Ormeignies-lez-Ath.
M. Gaston de Formanoir de la Cazerie, administrateur de sociétés, 109, avenue 

Molière, Bruxelles.
M. Comte Guillaume de Hemricourt de Grunne, administrateur de sociétés, 102, 

avenue Molière, Bruxelles.
M. Baron Charles de Rennette de Villens Perwin, propriétaire, 60, rue Belliard, 

Bruxelles.
M. Baron Jean Empain, propriétaire, 33, rue du Congrès, Bruxelles.
M. Baron Félicien Fallon, directeur au Ministère des Colonies, 435, avenue 

Georges Henri, Bruxelles.
M. Léopold Frateur, professeur à l’Université, 40, rue des Récollets, Louvain. 
M. Robert Godding, docteur en droit, 9, Grand’Place, à Anvers.
M. Paul Gustin, administrateur de sociétés, 14, avenue Reine Elisabeth, Anvers. 
M. Léon Lagache, administrateur de sociétés, 6, rue Copernic, Bruxelles.
M. Georges Laloux, industriel, 2, rue Saint Remy, Liège.

COLLEGE DES COMMISSAIRES EN FONCTION AU 31 DECEMBRE 1934.

M. Max Gottschalk, avocat honoraire, 2, avenue Jeanne, Bruxelles.
M. Marcel Hansen, industriel, 11, rue de l’Industrie, Bruxelles.
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M. Maurice Naveau, ingénieur des mines, quai de la Grande-Bretagne, Liège. 
M. Baron Jacques Vander Bruggen, 20, rue Evers, Bruxelles.

Certifié exact :

SOCIETE AUXILIAIRE AGRICOLE DU KIVU.

16, rue d’Egmont.

L'Administrateur-Délégué, 
( s . )  M. D u p r e t .

Le Président du Conseil, 
( s . )  L. H e l b i g  d e  B a l z a c .

Société Coloniale Belge du Congo Oriental « C. B. C, O. ».

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 17 juillet 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le onze juin.

Par devant maître Paul Ectors, notaire, résidant à Bruxelles.

S'est tenue à Bruxelles, avenue de Cortenberg, 24, l’assemblée générale extra
ordinaire de la société congolaise par actions à responsabilité limitée, « Société 
Coloniale Belge du Congo Oriental (C. B. C. O.) », dont le siège social est à 
Elisabethville (Congo Belge), constituée par acte du notaire Alfred Vanisterbeek, 
à Bruxelles, le dix-sept avril mil neuf cent vingt-huit, approuvé' par arrêté royal 
du sept mai suivant, publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge, du 
quinze juin mil neuf cent vingt-huit, et aux annexes du Moniteur Belge des sept/ 
huit mai mil neuf cent vingt-huit, sous le numéro 6575.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants possédant d ’après rensei
gnements fournis le nombre de titres ci-après :

Actions Parts de 
A B fondateur. 1

1) La Compagnie Coloniale Belge alias Plantations 
et Elevages de Kitobola, société anonyme, ayant son 
siège à Bruxelles, avenue de Cortenberg, n° 24, repré
sentée par deux de ses administrateurs, M. Gravez, 
ci-après nommé, et M. Jean Charles Buzon, adminis
trateur de société, demeurant à Schaerbeek, rue du 
Noyer, 258, possédant trois mille quatre cents actions A, 
mille quatre cent soixante-huit actions B et quinze cent 
dix-sept parts de fo n d a te u r ......................................... 3.400 1.468 1.517
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Actions Parts de 
A B fondateur.

2) La Mutuelle Belgo Coloniale, société congolaise 
par actions à responsabilité limitée, ayant son siège à 
Léopoldville (Congo Belge), représentée par deux de 
ses administrateurs : MM. Jean Pierre Buzon, ci-après 
nommé et Lucien Soenen, ingénieur, demeurant à Bru
xelles, rue des Palais, 358, possédant quinze mille cent 
actions A, quinze mille trois cent trente actions B et
quatre mille huit cent neuf parts de fondateur . . . 15.100 15.330 4.809

3) Le Comptoir Belge Congolais de Matériaux, société 
congolaise par actions à responsabilité limitée, ayant 
son siège à Matadi- (Congo Belge), représentée par 
deux de ses administrateurs : M. Jean Pierre Buzon, 
ci-après nommé et M. Ernest Callebaut, architecte, 
demeurant à Bruges, rue du Fer à Cheval, 22, possé
dant quinze cents actions A, sept cent trente-six actions
B et quatre cent quarante parts de fondateur . . . 1.500 736 440

4) M. Jean Pierre Buzon, administrateur de société, 
demeurant à Schaerbeek, place de Jamblinne de Meux,
possesseur de 'qua-ramte actions B ...............................  40

5) M. Benoit Gravez, directeur-gérant honoraire du 
Crédit Général de Belgique, demeurant à Schaerbeek, 
avenue du Suffrage Universel, 35, possesseur de qua
rante actions B ......................................................... 40

6) M. Louis Roelants, administrateur de sociétés, 
demeurant à Schaerbeek, avenue Eugène Plasky, n° 85,
possesseur de quarante actions B ...............................  40

7) M. René Arnauts, agent de change, demeurant à 
Schaerbeek, rue Jean Stobbaerts, n° 13, possesseur de
trente parts de fo n d a te u r ..............................................  30

Ensemble : vingt mille actions A, dix-sept mille six 
cent cinquante-quatre actions B et six mille sept cent 
nonante-six parts de fondateur sur les vingt mille
actions A, les trente-six mille actions B et les vingt --------  --------  --------
parts de fondateur actuellement existante . . . .  20.000 17.654 6.796

La séance est ouverte à onze heures du matin, sous la présidence de Monsieur 
Benoit Gravez, prénommé, qui désigne comme secrétaire M. Jean Pierre Buzon, 
et comme scrutateurs, MM. René Arnauts et Lucien Soenen, tous préqualifiés, qui 
acceptent.

Monsieur le Président expose :

I, — Que la présente assemblée a été convoquée à ces jour, heure et endroit par 
avis insérés cette année dans les journaux suivants, publiés à Bruxelles :
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a) Le Moniteur Belge du deux juin.

b) Annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du deux juin.

c) L’Echo de la Bourse des un/deux et trois juin.
Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

IL — Que l’ordre du jour porte :

V’) Transformation des actions A en actions B, à raison d’une action B pour 
cinq actions A, suppression des catégories A et B.

2°) Réduction du capital social à cinq millions de francs par diminution Je 
cinq cents à cent vingt-cinq francs de la valeur nominale des actions.

3°) Réduction du droit au vote des parts de fondateur pour leur attribuer, 
désormais, un dixième de voix par part.

4°) Mise en concordance des statuts avec les décisions prises et modification aux 
articles neuf et quarante-un, pour réduire l’intérêt de retard et le premier divi
dende aux actions de sept et demi à cinq pour cent.

5°) Pouvoirs au conseil, aux fins d’assurer l’exécution des décisions prises.

III. —. Que les actionnaires présents ou représentés, se sont conformés aux 
statuts sociaux.

IV. —. Que chaque action de capital de la catégorie A, donne droit à dix voix 
et chaque action de capital de la catégorie B et chaque part de fondateur donnent 
droit à une voix, sauf réduction statutaire ou légale.

V. — Que l’assemblée ne représente que les vingt mille actions A, dix-sept mille 
six cent cinquante-quatre actions B et six mille sept cent nonante-six parts de 
fondateur, soit moins de la moitié des actions, mais qu’une assemblée, tenue devant 
le notaire soussigné, le vingt-huit mai mil neuf cent trente-cinq, n’ayant pu statuer 
faute de quorum légal, la présente est apte à délibérer sur les objets, portés à l’or
dre du jour.

Ces faits exposés sont reconnus exacts par l’assemblée.

Celle-ci, après délibération, décide successivement :

PREMIERE RESOLUTION.

De transformer les vingt mille actions A en quatre mille actions B, à raison d’une 
action B par cinq actions A, par voie d’échange ou d’estampillage des actions A.

A raison de cette unification, elle décide de supprimer les désignations A et B.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

De ramener le capital social de vingt à cinq millions de francs par réduction de 
cinq cents à cent vingt-cinq francs de la valeur nominale de chaque action.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

36**
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TROISIEME RESOLUTION.

De réduire le droit au vote des parts de fondateur pour ne leur attribuer, désor
mais, qu’un dixième de voix par part de fondateur.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

QUATRIEME RESOLUTION.

De mettre les statuts sociaux en concordance avec les décisions ci-dessus et de 
les modifier comme suit :

Article 5. — Le premer alinéa de cet article est désormais rédigé :

Le capital social est fixé à cinq millions de francs, représenté par quarante mille 
actions de cent vingt-cinq francs chacune.

Article 7. — Le texte de cet article jusque et y compris l’avant dernier alinéa, 
est modifié comme suit :

« Le capital primitif de vingt millions de francs était représenté par vingt mille 
« actions A de cent francs, donnant chacune droit à dix voix et trente-six mille 
)) actions B de cinq cents francs, donnant chacune droit à une voix. »

Ces actions furent entièrement souscrites contre espèces à la constitution. Elles 
furent libérées intégralement.

Par décision de l’assemblée générale extraordinaire du onze juin mil neuf 
cent trente-cinq, les vingt mille actions A furent transformées en quatre mille 
actions B et le capital réduit à cinq millions par réduction à cent vingt-cinq francs 
de la valeur nominale des quarante mille actions, toutes identiques, désormais.

« Sauf décision de l’assemblée générale, en cas d’augmentation du capital contre 
espèces, les porteurs d’actions et de parts de fondateur auront le droit de souscrire 
les actions nouvelles au prorata du nombre de titres possédés par eux, sans dis
tinction de catégorie ».

Article 9. — Les mots « sept et demi » sont remplacés par « cinq ».

Article 25. — Cet article est remplacé par :

Il est affecté à la garantie de l’exécution du mandat de chaque administrateur 
quarante actions de capital et du mandat de chaque commissaire vingt actions de 
capital.

Article 35. — La première phrase de cet article sera désormais libellée :

Chaque action donne droit à une voix. Chaque part de fondateur donne droit 
à un dixième de voix.

Article 41. — Au secundo de cet article, remplacer le texte actuel par « La 
somme nécessaire pour attribuer un dividende de dix francs aux actions de 
capital. »

Au quatrième alinéa, les mots « de leur valeur nominale » sont supprimés.
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Article 44. — Les derniers mots du premier alinéa « de chaque catégorie » sont 
supprimés.

A l’avant-dernier alinéa, les mots « entre elles au prorata de leur valeur nomi
nale » sont remplacés par « également entre elles ».

Toutes et chacunes de ces modifications sont adoptée successivement à l’una
nimité des voix.

CINQUIEME RESOLUTION.

L’assemblée confère au conseil d’administration les pouvoirs les plus étendus, 
à l’effet d’assurer au mieux des intérêts sociaux, l’exécution des décisions prises 
et des suites qu'elles comportent, notamment l’échange ou l’estampillage des 
anciennes actions A et l’estampillage des autres titres.

Cette décision est adoptée à l’unanimité des voix.

CONDITION SUSPENSIVE.

Les résolutions qui précèdent sont adoptées sous la condition suspensive de leur 
approbation par arrêté royal, conformément aux lois et décrets en la matière.

ESTIMATION.

L’assemblée estime à environ quatre mille cinq cents francs, le montant des 
frais, charges et rémunératons incombant à la société ou mis à sa charge du chef 
des présentes.

Clos le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous notaire.

(Suivent les signatures.)

Enregistré à Bruxelles A. C. III, le dix-huit juin 1900 trente-cinq, trois rôles, 
deux renvois, volume 487, folio 72, case 3, reçu quinze francs.

Le Receveur : ( s . )  D e f e n f e .

Pour expédition conforme : 

Le Notaire,
Sceau. ( s . )  Paul E c t o r s .

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de l re instance, 
séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire, à 
Bruxelles.

Sceau. Bruxelles, le 25 juin 1935.

(s.) Baron G il s o n  d e  R o u v r e u x .
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Vu au Ministère de la Justice pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rouvreux, apposée d’autre part.

Sceau. Bruxelles, le 26 juin 1935.

Le Directeur,
( s . )  Fernand T o u s s a i n t .

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 26 juin 1935.

Sceau du Pour le Ministre :
Ministère Le Chef de bureau délégué,

des Colonies. (s.) E. Courtin.

Duplicata gratuit.

S ociété C olon iale B elge du C ongo O riental (C . B . C . O .)

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée '

PROCES-VERBAL DE CARENCE.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt-huit mai.

Par devant maître Paul Ectors, notaire, résidant à Bruxelles.

S’est tenue à Bruxelles, avenue de Cortenberg, 24, l’assemblée générale extra
ordinaire de la Société Congolaise par actions à responsabilité limitée « Société 
Coloniale Belge du Congo Oriental (C. B. C. O.) >>, dont le siège social est à Eli- 
sabethville (Congo Belge), constituée par acte du notaire Alfred Vanisterbeek, à 
Bruxelles, le dix-sept avril mil neuf cent vingt-huit, approuvé par arrêté royal du 
sept mai suivant, publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze 
juin mil neuf cent vingt-huit et aux annexes du Moniteur Belge des sept /huit mai 
mil neuf cent vingt-huit, sous le numéro 6575.

Sont présents ou représentés, les actionnaires suivants possédant, d’après ren
seignement fournis, le nombre de titres ci-après :

Actions Parts de 
A B fondateur.

1. La Compagnie Coloniale alias Plantations et 
Elevage de Kitobola, société anonyme ayant son siège 
à Bruxelles, avenue de Cortenberg, 24, représentée par 
deux de ses administrateurs : M. G. Gravez, ci-après 
nommé et M. Jean Charles Buzon, administrateur de 
société, demeurant à Schaerbeek, rue du Noyer, 258, 
possédant trois mille quatre cents actions A, quatorze 
cent soixante-huit actions B et quinze cent dix-sept parts
de fondateur . ............................................................... 3.400 1.468 1.517



Actions Parts de 
A B fondateur.

2. La Mutuelle Belge Coloniale, Société Congolaise 
par actions à responsabilité limitée, ayant son siège à 
Léopoldville (Congo Belge), représentée par deux de 
ses administrateurs : MM. Jean Pierre Buzon, ci-après 
nommé, et Lucien Soenen, ingénieur, demeurant à Bru
xelles, rue des Palais, 358, possédant quinze mille cent 
actions A, quatorze mille huit cent nonante-trois actions 
B et quatre mille sept cent quarante-neuf parts de
fo n d a te u r .........................................................................  15.100 14.893 4.749

3. Le Comptoir Belge Congolais de matériaux, société 
congolaise par actions à responsabilité limitée, ayant 
son siège à Matadi (Congo Belge), représentée par 
deux de ses administrateurs : M. Jean Pierre Buzon, ci- 
après nommé et M. Ernest Callebaut, architecte, demeu
rant à Bruges, rue du Fer à Cheval, 22, possédant 
quinze cents actions A, sept cent trente-six actions B et
quatre cent quarante parts de fo n d a te u r ..................... 1.500 736 440

4. M. Jean Pierre Buzon, administrateur de société, 
demeurant à Schaerbeek, place de Jamblinnc de
Meux, 3, possesseur de quarante actions B 40

5. M. Benoit Gravez, directeur-gérant honoraire du
Crédit Général de Belgique, demeurant à Schaerbeek, 
avenue du Suffrage Universel, 35, possesseur de qua
rante actions B ..............................................................  40

6. M. le Général Frédéric Van Cauwelaert, demeu
rant à Bruxelles, avenue d’Auderghem, 43, possesseur 
d’une action B ......................................................... 1

Ensemble, les vingt mille actions A, dix-sept mille
cent septante-huit actions B et six mille sept cent s ix -------- ----------- -----------
parts de fo n d a te u r .........................................................  20.000 17.178 6.706

La séance est ouverte à dix heures et demie du matin, sous la présidence de M. 
Benoit Gravez, préqualifié, qui désigne comme secrétaire M. Jean Pierre Buzon 
et comme scrutateurs le général Van Cauwelaert et M. Lucien Soenen, tous 
préqualifiés, qui acceptent.

Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée a été convoquée à ces jour, heure, et endroit, 
par avis insérés cette année dans les journaux suivants, publiés à Bruxelles :

a) le Moniteur Belge du dix-huit mai.

b) Annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du dix-huit mai.

c) L?Echo de la Bourse des dix-sept/dix-huit mai.
Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.
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II. —  Que l ’ordre du jour porte :

1°) Transformation des actions A en actions B, à raison d’une action B pour 
cinq actions A. Suppression des catégories A et B.

2°) Réduction du capital social à cinq' millions de francs, par diminution de 
cinq cents à cent vingt-cinq francs de la valeur nominale des actions.

3°) Réduction du droit au vote des parts de fondateur pour leur attribuer, 
désormais, un dixième de voix par part.

4°) Mise en concordance des statuts avec les décisions prises et modifications 
aux articles neuf et quarante-un pour réduire l’intérêt de retard et le premier divi
dende aux actions de sept et demi à cinq pour cent.

5°) Pouvoirs au conseil, aux fins d’assurer l’exécution des décisions prises.

III. — Que les actionnaires présents ou représentés se sont conformés aux 
statuts sociaux.

IV. — Que chaque action de capital de la catégorie A, donne droit à dix voix 
et chaque action de capital de la catégorie B et chaque part de fondateur, donnent 
droit à une voix, sauf réduction statutaire ou légale.

V. — Que l’assemblée représente les vingt mille actions A, dix-sept mille cent 
septante-huit actions B et six mille sept cent six parts de fondateur, soit moins 
de la moitié des actions et qu’en conséquence, elle n ’est pas apte à délibérer sur 
les objets portés à l’ordre du jour.

Ces faits exposés, sont reconnus exacts par l’assemblée.

Celle-ci, après délibération, décide, à l’unanimité des voix, qu’une nouvelle 
assemblée avec le même ordre du jour se tiendra au même lieu que la présente, 
le mardi onze juin prochain, à onze heures.

Cette assemblée délibérera valablement quel que soit le nombre de titres repré
sentés.

Clos le présent procès-verbal, lieu et date que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée ont signé avec nous notaire.

(Suivent les signatures.)

Enregistré à Bruxelles A. C. f11, le quaire juin mil 900 trente-cincj, deux rôles, 
deux renvois, volume 487, folio 62, case 9, reçu quinze francs.

Le Receveur : ( s . )  D e f e n f e .

Pour expédition conforme :

Le Notaire,
Sceau. (s.) Paul Ectors.

Vu par nous : Baron Gilson de Rouvreux, Président du Tribunal de P’° instance, 
séant à Bruxelles, pour légalisation de la signature de M. Ectors, notaire, à 
Bruxelles.

Sceau. B ru x e lle s , le  25 ju in  1935.

( s .)  B a ro n  G il s o n  d e  R o u v r e u x .
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Vu au Ministère de la Justice pour légalisation de la signature de M. Gilson de 
Rou reux, apposée d’autre part.

Sceau. Bruxelles, le 26 juin 1935.

Le Directeur,
( s . )  Fernand T o u s s a i n t .

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 26 juin 1935.

Sceau du 
Ministère 

des Colonies

Duplicata gratuit.

Pour le Ministre :
Le Chef de bureau délégué, 

( s . )  E .  C o u r t i n .

Société de Recherche Minière du Sud-Katanga.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Constituée le 24 décembre 1932, par devant M" Scheyven, notaire, à Bruxelles. 

Autorisée par arrêté royal du 30 janvier 1933.

Siège social : Elisabethville (Congo Belge).

Siège administratif : 6-8, rue Montagne du Parc, Bruxelles. •

Registre du Commerce de Bruxelles, n“ 62.077.

PUBLICATIONS LEGALES.

Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 1932, annexe au Moniteur Belge 
du 5 janvier 1933 (acte n° 69), Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 février
1933.

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Dotation du fonds d’amortissement Fr. 215.948,86

Total : Fr. 215.948,86

CREDIT.

Intérêts moins frais de b a n q u e ..................................................Fr. 98.546,83
Location de m a te r ie l ....................................................................... Fr. 10.000,—
Bénéfice sur réalisation de portefeuille....................................... Fr. 107.402,03

Total : Fr. 215.948,86
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

Frais de constitution . . . . . . . Fr. 595.288,60
Mobilier d’Europe . . . . . . . . Fr. 69.002,08
Droits miniers et études . . . . Fr. 10.025.000,—
Travaux de recherche . . . . . . .  Fr. 10.479.800,40
Frais généraux ........................... . . .  Fr. 1.360.338,41

-------------------- Fr. 22.529.429,49

II. — Réalisable :

Portefeuille-titres............................................................................. Fr. 112.221,38

III. — Disponible :

Débiteurs d i v e r s ......................................Fr. 282,30
Banques et c a i s s e s ...............................Fr. 2.455.455,54

-------------------- Fr. 2.455.737,84

IV. — Actionnaires (montant non appelé) . . . Fr. 21.600.000,—

V. — Compes d’ordre :

Cautionnements s ta tu ta i r e s ...................................................... pour mémoire.

Total de l’Actif : Fr. 46.697.388,71

PASSIF.

I. — Non exigible :

Capital :
40.000 actions de 250 fr.
36.000 actions de 1000 fr.

II. — Exigible : 

Créditeurs divers . . . .  IV.

IV. — Comptes d’ordre : 

Cautionnements statutaires

Fr. 10.000.000,—
Fr. 36.000.000,—

-----------------  Fr. 46.000.000,—

...............................Fr. 149.686,93

547.701,78

pour mémoire.

III. — Fonds d"amortissement à affecter à l immo
bilisé . . . . .  ......................................... Fr

Total du Passif : Fr. 46.697.388,71
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Félicien Cattier, vice-gouverneur de la Société générale de Bel
gique, 2, rue des Mélèzes, Ixelles.

Vice-Président : M. Edgar Sengier, ingénieur, 24, avenue Ernestine, Ixelles.

Administrateur-délégué : M. Joseph Olyff, docteur en droit, 46, rue du Japon, 
Uccle.

Administrateur-directeur : M. Jules Cousin, ingénieur, 462, avenue Molière, 
Ixelles.

Administrateur-directeur-adjoint : M. Jean Deschacht, ingénieur, 60, rue Anloine- 
Bréart, Saint-Gilles.

Administrateurs :

M. le comte Guy de Baillet-Latour, administrateur de sociétés, 23, rue du 
Trône, Ixelles.

M. Henri Buttgenbach, ingénieur, 155, rue de la Loi, Bruxelles.
M. Alphonse Cayen, administrateur de sociétés, 3, avenue Palmerston, Bru

xelles.
M. le baron Empain, banquier, 33, rue du Congrès, Bruxelles.
M. Léon Helbig de Balzac, avocat, 50, boulevard Saint-Michel, Etterbeek.
M. Lambert Jadot, ingénieur, 15a, rue du Bourgmestre, Ixelles.
M. Joseph Leemans, ingénieur, 7, avenue Louise, Hoboken.
M. le colonel baron L'ebrechts, conseiller d’Etat honoraire, 9, rue de la Bonté, 

St-Gilles.
M. Albert Marchai, ingénieur, 46, avenue du Vert-Chasseur, Uccle.
M. Pierre Orts, administrateur de sociétés, 12, rue du Buisson, Ixelles.
M. Gaston Périer, avocat honoraire, 579, avenue Louise, Bruxelles.
M. Maurice Philippson, banquier, 18, rue Guimard, Bruxelles.
M. Stanley Shelbourne Taylor, managing director Rhokana corporation limited, 

11, Old Jewry, Londres.
M. William Thys, banquier, 17, rue Jacques-Jordaens, Bruxelles.
M. Franz Timmermans, ingénieur, 182, rue Franz-Merjay, Ixelles.
M. Firmin Van Brée, ingénieur, 48, rue de l’Ecuyer, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Président : M. Raoul Depas. directeur de banque, 155, rue de la Loi, Bruxelles.

Commissaires :

M. le baron Capelle, docteur en droit, 60, rue Juste-Lipse, Bruxelles.
M. Henri Depage, secrétaire général du Crédit Général du Congo, 38, avenue 

du Parc-de-Woluwe, Auderghem.
M. Léon Hermans de Heel, ingénieur, 115, avenue des Alliés, Louvain.
M. Adhémar Mullie, sous-directeur à la Banque industrielle belge, 116, rue des 

Confédérés, Bruxelles.
M. Robert Thys, ingénieur, 13, avenue des Erables, Rhode-St-Genèse.
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SITUATION DU CAPITAL SOCIAL AU 2 JUILLET 1935.

Le capi.al social de la société s’élève à fr. 46.000.000,— et est représenté par :

40.000 actions d’une valeur nominale de fr. 250,— chacune, entièrement libérées, 
remises à l’Union minière du Haut-Katanga et à la Compagnie du Katanga contre 
apports.

36.000 actions d’une valeur nominale de fr. 1.000,— chacune, souscrites par les 
actionnaires repris ci-après et libérées des montants indiqués.

Actionnaires.

1. Union Minière du Haut-Katanga, 
6-8, rue Montagne-du-Parc, Bruxelles.

2. Compagnie du Katanga, 13, rue de 
Bréderode, Bruxelles.

3. Crédit Général du Congo, 112, rue 
du Commerce, Bruxelles.

4. MM. F. M. Philippson, 44, rue de 
l’Industrie, Bruxelles.

5. Rhodesian Anglo American Ltd, 11, 
Old Jewry, Londres.

6. Société auxiliaire, industrielle et fi
nancière de la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur aux j 
Grands Lacs Africains « Auxilacs >>, | 
24, avenue de l’Astronomie, Saint- 
Josse-ten-Noode. !

7. Syndicat d’Etudes et d’Entreprises
au Congo « Synkin », 31, rue des
Drapiers, Ixelles.

8. Banque H. Lambert, 2, rue d’Eg-j 
mont, Bruxelles.

9. Caisse Centrale du Crédit du Boe
renbond belge, 24, rue des Récollets,1 11 
Louvain.

10. Compagnie du Congo pour le Com 
merce et l’Industrie, 59, rue de Na-| 
mur, Bruxelles.

11. Banque industrielle belge, 95, rue de
l’Enseignement, Bruxelles. !

12. La Belgo-Katanga, 126, chaussée 
d’Ixelles, Ixelles.

13. Compagnie générale pour favoriser 
le Développement du Commerce, de 
l’Industrie et des Mines « C. I. M. ».j 
91, rue de l’Enseignement, Bruxelles.

14. Banque de l’Union Parisienne, 6-8, 
boulevard Haussamnn, Paris.

15. Banque Coloniale de Belgique, 121, 
rue du Commerce, Bruxelles.

Nombre
d’actions.

Sommes
versées.

Sommes 
restant 

à verser.

8.(T3 4.312.500 4.312.500

2.875 1.437.500 1.437.500

2.500 1.250.000 1.250.000

2.000 1.000.000 1. 000.000

2.000 1 .000.000 1 . 000.000

2.000 1. 000.000 1 . 000.000

2.000^ 1. 000.000 1. 000.000

1.500 750.000 750.000

1.000 500.Ö00 500.000

1.000 500.000 500.000

250 125.000 125.000

500 250.000 250.000

500 250.000 250.000

200 100.000 100.000

250 125.000 125.000
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Actionnaires. Nombre-
d’actions.

Sommes
versées.

Sommes 
restant 

à verser.

16. Comptoir Colonial Belgika, 121, rue 
du Commerce, Bruxelles.

250 125.000 125.000

17. MM. Mirabaud et Cie, 56, rue de 
Provence, Paris.

300 150.000 150.000

18. Société Générale Métallurgique de 
Hoboken, 8, rue Montagne-du-Parc, 
Bruxelles.

2.000 1 .000.000 1.000.000

19. Intertropical-Comfina, 66, rue du 
Commerce, Bruxelles.

2.000 1. 000.000 1.000.000

20. MM. Fabri et Cie, Huy. 500 250.000 250.000
21. Buttgenbach, H., 115, rue de la Loi, 

Bruxelles.
30 15.000 15.000

22. Cattier, F., 2, rue des Mélèzes, 
Ixelles.

30 15.000 15.000

23. Cayen, A., 3, avenue Palmerston, 
Bruxelles.

60 30.000 30.000

24. Cousin, J ., 462, avenue Molière, 
Ixelles.

30 15.000 15.000

25. Deschacht, J,, 60, rue Antoine- 
Bréart, St. Gilles.

30 15.000 15.000

26. Helbig de Balzac, L., 50, boulevard 
St-Michel, Etterbeek.

30 15.000 15.000

27. Jadot, L., 15a, rue du Bourgmestre, 
Ixelles.

30 15.000 15.000

28. Leemans, J., 7, avenue Louise, 
Hoboken.

30 15.000 15.000

29. Le Colonel Baron Liebrechts, 9, rue 
de la Bonté, St-Gilles.

30 15.000 15.000

30. Marchai, A., 46, avenue du Vert- 
Chasseur, Uccle.

30 15.000 15.000

31. Olyff, J., 46, rue du Japon, Uccle. 30 15.000 15.000
32. Périer, G., 579, avenue Louise, 

Bruxelles.
30 15.000 15.000

33. Scngier, E., 24, avenue Ernestine, 
Ixelles.

30 15.000 ■5.000

34. Van Brée, F., 48, rue de l’Ecuyer, 
Bruxelles.

30 15.000 15.000

35. Le Baron Capellc, 60, rue Juste- 
Lipse, Bruxelles.

15 7.500 7.500

36. Depas, R., 155, rue de la Loi, Bru
xelles.

15 7.500 7.500

37. Le Comte J . de Hemp tinne, (succes 
sion) Saint-Denis-Westrem.

30 15.000 15.000

38. Le Colonel Van Gèle, 32, avenue 
d’Auderghem, Etterbeek.

30 15.000 15.000

39. Olyff, G., 51, avenue Jean-Linden, 
Woluwe-St-Lambert.

25 12.500 12.500

40. Francqui, E., 60, avenue Louise, 
Bruxelles.

200 100.000 100.000
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Actionnaires.

41. Bagage, J., 8, avenue de l’Yser, 
Etterbeek.

42. Callens, A., 50, rue de Turin, Bru
xelles.

43. Le Baron Carton de Wiart, 177, 
avenue de Tervueren, Etterbeek.

44. Fabri Ch., Tihange-lez-Huy.
45. Le Boeuf, H., (succession), 13, rue 

de Bréderode, Bruxelles.
46. Lepêche, C., 77, avenue de TervueT 

ren, Bruxelles.
47. Solvay, E., 218, avexrue Louise,

Bruxelles.
48. Eliat, L., 17, rue Archimède, Bru

xelles.
49. Le Baron de Montpellier de VeJrhi, 

Vedrin.
50. Le Baron d’Huart, A., 63, rue d’Ar- 

lon, Bruxelles.
51. Le Baron de Trannoy, Tongerloo.
52. Mullie, G., 13, avenue Henri-Dù - 

trich, Woluwe-St-Lambert.
53. Hamoir, P., 9, avenue des Gaulois, 

Etterbeek.
54. Vermeulen, H., 7, rue du Moulin, 

Linkebeek.
55. Bemelmans, A., 397, a v e n u e  Louise, 

Bruxelles.
56. Lippens, M., 1, square du Val de k 

Cambre, Bruxelles.
57. Mutualité Coloniale, 3, rue Mon 

tagne-du-Parc, Bruxelles.
58. Le Baron Empain, 33, rue du Con

grès, Bruxelles.
59. Le Baron Empain, L., 67, avenue 

des Nations, Bruxelles.
60. M1'" la princesse J. de Mérode, 83, •

avenue Louise, Bruxelles. ;
61. Compagnie Congolaise d’importation 

et d’Exportation « Cominex », 112, 
rue du Commerce, Bruxelles.

Nombre
d’actions.

Sommes
versées.

Sommes 
restant 

à verser.

50 25.000 25.000

50 25.000 25.000

50 25.000 25.000

100 60.000 50.000
50 25.000 25.000

50 25.000 25.000

100 50.000 50.000

50 50.000 néant.

100 50.000 50.000

100 50.000 50.000

100 50.000 50.000
20 10.000 10.000

100 50.000 50.000

50 25.000 25.000

30 15.000 15.000

30 15.000 15.000

] 55 77.500 77.500

125 62.500 62.500

125 62.500 62.500

50 25.000 25.000

1.500 750.000 750.000

36.000 18.025.000 17.975.000Totaux

Bruxelles, le 2 juillet 1935.

Certifié conforme :

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

L ’Administrateur-Délégué, Le Président du Conseil,
(s.) J. Olyff. (s.) F. Cattier.
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Société des Chemins de Fer Léopoldville-Katanga-Dilolo.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville.

Siège administratif : Bruxelles, rue de la Révolution, n° 5. 

Registre du Commerce de Bruxelles, il" 19.787.

Constituée à Bruxelles, le 16 septembre 1927, et autorisée par arrêté royal du 
3 octobre 1927. — Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge, n° 11, du 
15 novembre 1927, (annexes) et à l’annexe au Moniteur Belge du 10-11 octobre 
1927 (acte n" 12.086). Modifications aux statuts : suivant acte de M'1 H. Scheyven, 
du 5 juin 1931, approuvé par arrêté royal du 6 juillet 1931 et publié à l’annexe 
au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1931 et à l’annexe au Moniteur 
Belge du 24 juillet 1931 (actes n° 11.401,. 11.402).

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

I. — Immobilisé :

Premier établissement...........................................................Fr. 1.307.478,470,63

II. —■ Disponible :

Caisses et b a n q u e s ...................................................................Fr. 39.368.383,48

III. — Réalisable :

Participations (portées à leur prix de
rev ien t) .................................................... Fr. 537.605,75

Garantie due par la Colonie pour divi
dende aux actions privilégiées . . . Fr. 32.513.983,18

Marchandises et approvisionnements en 
Afrique (notre quote-part au prix de 

revient dans le magasin commun des 
service du Léokadi et du
C. F. K . ) .................... 19.498.798,13
moins différence sur évalua
tion des marchandises en
m a g a s in ...........................  1.797.345,44

----------------- Fr. 17.701.452,69
-----------------  Fr. 50.753.041,62

IV. — Divers :

Comptes débiteurs........................................................................ Fr. 9.640.649,36

V. — Compte d'ordre :

Titres constituant les cautionnements statutaires . . . .  pour mémoire.

Fr. 1.407.740.545,09
t



PASSIF.

I. — Dettes de la société envers elle-même :

C a p i t a l ................................................ Fr. 1.150.000.000,—
représenté par '.

1.100.000 actions de capital
de 500 francs chacune 550.000.000,—

1.200.000 actions privilégiées
de 500 francs chacune 600.000.000,—

Fonds d’amortissement des actions pri
vilégiées . . .................................... Fr. 525.000,—

Prime sur é m iss io n s ............................... Fr. 176.000.000,—
Fonds réserve s o c i a l ...............................Fr. 2.950.439,18
Amortissement l 1'1' établissement (Amortis

sement de la valeur de l’immobilisé à 
remettre gratuitement à la Colonie en fin
de co n c ess io n )..................................... Fr. 743.400,—

Fonds de renouvellement du matériel et 
des installations (précédemment intitulé 
Fonds d’amortissement et de renouvelle
ment) ....................................................... Fr. 27.802.472,61

Fonds d’assurance contre incendie . . Fr. 1.812.276,70
Fonds d ’assurance contre accidents voya

geurs .....................................................Fr. 510.000,—
----------------- Fr. 1.360.343.588,49

II. — Dettes de la société envers des tiers :

Compagnie du Chemin de fer du Bas-
Congo au K a ta n g a ...............................Fr. 2.000.000,—

Créditeurs d i v e r s .....................................Fr. 582.038,82
Quote-part dividende 1934 à charge de la
~ C o lo n ie ......................................... . . Fr. 32.513.983,18
Dividendes restant à p a y e r .....................Fr. 2.294.026,—

------------------- Fr. 37.390.048,—

III. — Compte d’ordre :

Propriétaires des cautionnements s ta tu ta ire s .......................... pour mémoire.

IV. — Profits et Pertes :
S o l d e .................................................................................................Fr. 10.006.908,60

Fr. 1.407.740.545,09

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

AVOIR.
Recettes d’e x p lo ita tio n ................................................................. Fr. 36.618.744,86
Intérêts et d i v e r s .............................................................................Fr. 959.439,94
Reliquat sur frais d’émissions et renouvellement titres .. . . Fr. 84.406,72
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Fr. 37.662.591,52
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DOIT.

Dépenses d'exploitation............................................................... Fr. 19.996.742,40
Dotation du fonds d’assurance contre

incendie .........................................................Fr. 450.000,—
Dotation du fonds d’assurance contre

accidents voyageurs .................................... Fr. 180.000,—
Fonds de renouvellement du matériel et
des in s ta lla tio n s ......................................... Fr. 5.175.038,—
Amortissement premier établissement

(immobilisé) . ■ .................................   Fr. 743.400,—
----------------- Fr. 6.548.438,—

Total : Fr. 26.545.180,40

Taxe payée sur le 20e du bénéfice des exercices 1932 et 1933 . Fr. 47.141,—
Taxe sur titres admis à la cote de la B o u r s e .......................Fr. 175.203,—
Versements au fonds de p e n s io n s .......................................Fr. 8.340,—
Frais généraux........................................................................... Fr. 178.263,32
Redevance à la Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo

au K a ta n g a ........................................................................... Fr. 176.555,20
Remboursement de 1.050 actions p riv ilég iées....................... Fr. 525.000,—
Solde : b é n é f ic e ...................................................................... Fr. 10.006.908,60

Fr. 37.662.591,52

REPARTITION DU SOLDE BENEFICIAIRE.

5 p. c. au fonds de réserve s o c ia l .............................................Fr. 500.345,43
1 p. c. aux administrateurs et com m issaires.............................Fr. 100.069,09
1 p. c. au personnel .................................. Fr. 100.069,09
Le solde aux actions p riv ilég iées.................................... , . Fr. 9.306.424,99

Fr. 10.006.908,60

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 2 juillet 1935.

PREMIERE RESOLUTION :

L’Assemblée, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’adminis
tration et de celui du Collège des commissaires, approuve dans toutes leurs parties 
les rapports, le bilan et le compte de profits et pertes, arrêtés 
1934, tels qu’ils lui sont présentés.

La répartition du solde bénéficiaire attribue aux actions 
privilégiées une somme d e ....................................................

D’autre part, en vertu de l’article 16 de la convention du 
13 avril 1927, entre la Colonie et la Compagnie du Chemin 
de fer du Bas Congo au Katanga, la somme à verser par la 
Colonie pour garantir l’intérêt aux 1.200.000 actions privilé
giées, en tenant compte de la réduction d’intérêt consentie 
par la Caisse Générale d’Epargne et de Retraite sur les titres 
en sa possession, se monte à ....................................................

au 31 décembre 

Fr. 9.306.424,99

Fr. 32.513.983,18 

Fr. 41.820.408,17Ce qui forme un total de
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qui est affecté au paiement de :

1°) Un premier dividende fixe de 7 p. c. à 980.000 actions privilégiées, soit 
Fr. 35,— brut par titre.

2°) Un premier dividende de 7 p. c. — du U’' janvier au 31 août 1934 — et 
de 6 p. c. — du U1' septembre au 31 décembre 1934 — soit fr. 34,1836 brut 
par titre, à 220.000 actions privilégiées qui sont la propriété de la Caisse Géné
rale d’Epargne et de Retraite, qui a consenti à ces titres, à dater du U1' septem
bre 1934 et jusqu'à nouvel ordre, le bénéfice de la réduction accordée aux 
emprunts obligatoires. Ce s titres comportant une garantie de la Colonie, leur taux 
d’intérêt est ramené à' 4 y2 p. c. de leur valeur d’achat, en tenant compte de 
l’amortissement de la prime d’émission.

Il sera en conséquence distribué :
a) A 980.000 actions privilégiées un dividende de 35 francs, moins 2 p. c. 

d’impôt, soit net fr. 34,30.
b) A 220.000 actions privilégiées un dividende de fr. 34,1836, moins 2 p. c. 

d’impôt, soit net fr. 33,50.

Ces dividendes seront payables à partir du mardi 9 juillet 1935, contre présen
tation du coupon n" 7, aux guichets de la Banque de la Société Générale de 
Belgique.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION :

L’Assemblée, par un vote spécial, donne décharge aux Administrateurs et aux 
Commissairs de leur gestion au cours de l ’exercice se terminant le 31 décembre
1934.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

TROISIEME RESOLUTION :

M. Lambert Jadot est réélu Administrateur; son mandat prendra fin à l’assem
blée générale ordinaire de 1941.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Guillaume Olyff, directeur général honoraire au Ministère des 
Colonies, demeurant à Woluwé-St-Lambert, avenue Jean Linden, n° 51.

Administrateurs :

M. Nicolas Cito, ingénieur, demeurant à Ixelles, rue de l’Abbaye, n" 29.
M. Lambert Jadot, ingénieur, demeurant à Ixelles, me du Bourgmestre, n° 15a.
M. le baron Ludovic Moncheur, ambassadeur de Belgique, demeurant à 

Namêche.
M. Victor Parein, ingénieur, demeurant à Louvain, Voer des Capucins, n” 20.
M. André Van Iseghem, docteur en droit, demeurant à Bruxelles, rue de 

l’Inquisition, n° 14.
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COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. le général-major Josué Henry, ancien commissaire général au Congo Belge, 
demeurant à Woluwé-St-Lambert, avenue Albert-Elisabeth, n° 54.

M. Edgar Mommens, ingénieur, demeurant à Etterbeek, avenue d’Auderghem, 
n° 246.

M. le lieutenant-général baron Charles-Ernest Tombeur, vice-gouverneur géné
ral honoraire au Congo Belge, demeurant à Saint-Gilles, rue Berckmans, n° 7.

Pour copie conforme :

Le Président du Conseil d’Administration, 
(s.) G. Olyff.'

Société du Haut Uele et du Nil « SHUN ».

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée .)

Siège administratif : 66, rue du Commerce, Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles N" 3596.

Constituée par acte passé le 31 octobre 1924, et publié aux annexes au Bulle
tin Officiel du Congo Belge (numéro du 15 juillet 1925, p. 511), ainsi qu’aux 
annexes au Moniteur Belge (numéro du 14 janvier 1928, acte n° 594). Statuts 
modifiés suivant acte passé par devant M*’ Ectors, notaire à Bruxelles, en date 
du 30 novembre 1927, et publié aux annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge 
(numéro 2 du 15 février 1928), ainsi qu’aux annexes au Moniteur Belge (numéro 
du 14 janvier 1928, acte n° 595). Statuts modifiés suivant acte passé par devant 
M® Ectors, notaire, à Bruxelles, en date du 10 octobre 1932, et publié aux annexes 
au Moniteur Belge (numéro du 28 octobre 1932, acte n® 13829), ainsi qu’aux 
annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge (numéro 12 du 15 décembre 1932). 
Statuts modifiés suivant acte passé par devant M® Ectors, notaire à Bruxelles, 
en date du 8 octobre 1934, et publié aux annexes au Moniteur Belge (numéro du 
25 octobre 1934, acte n" 13501), ainsi qu’aux annexes au Bulletin Officiel du 
Congo Belge (numéro 2 du 15 février 1935).

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

I. — Immobilisé :

Frais de Constitution Fr. 218.726,28
Amortissement exerc. 1934 10.936,31

-̂---------------  Fr. 207.789,97
Terrains et constructions en 

Afrique :
Au 1er janvier 1934 . Fr. 21.666.926,24

: c
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Diminution en 1934 . Fr. 383.669,29

Matériel et Mobilier, Armes,
Autos et accessoires au 
Congo Belge, Soudan et 
Abyssinie :

Au 1er janvier
1934 . . 3.448.180,26

Augment. en
1934 . . 188.552,22

------------------ 3.636.732,48
Amortissement exerc. 1934 1.107.544,25

Compte Transports....................................
Exploitations agricoles :
Au 1er janvier 1934 . Fr. 1.000.000,— 
Augmentation en 1934 Fr. 37.286,69

Fr. 21.283.256,95

Fr. 2.529.188,23 
Fr. 1.000.000,—

Fr. 1.037.286,69
-----------------  Fr. 26.057.521,84

2. — Réalisable :

Marchandises • - , ..........................
Approvisionnements . . . . .
Produits a f r ic a in s ...............................
B é t a i l ....................................................
Effets à r e c e v o i r ...............................
C autionnem ents....................................
Débiteurs d i v e r s ................................  •

• 3. — Disponible :

Caisses d'Europe et d'Afrique, Banques

4. —. Compte divers :

Dépenses engagées pour l’exercice 1935 
en 1935 . . ....................................

Fr. 11.787.362,32 
Fr. 461.625,59 
Fr. 5.432.695,20 
Fr. 308.281,46 
Fr. 149.613,46 
Fr. 86.714,51 
Fr. 7.084.044,27

-----------------  Fr. 25.310.336,81

Fr. 1.919.693,70

frais à récupérer
..........................Fr. 533.353,92

5. — Compte d'ordre :

Garanties statutaires .....................................................................  pour mémoire.

6. — Compte de Vertes et Profits :

Solde débiteur............................................................................... Fr. 2.872.254,—

Total de l’Actif : Fr. 56.693.160,27

PASSIF.

1. — Envers la société :

Capital :
20.000 actions privilégiées de

100 francs . . . Fr. 2.000.000,—



— 531 —

98.000 actions au porteur 
de 250 francs . . Fr. 24.500.000,—

----------------- Fr. 26.500.000,—
Réserve légale . ...............................Fr. 7.953,47

-----------------  Fr. 26.507.953,47

2. — Envers les tiers 

Créditeurs divers . . . . Fr. 28.406.330,88

3. — Comptes divers :

Provision pour avaries et pertes sur mar-
chandises et approvisionnements . . Fr. 1.263.934,96

Provision pour divers frais à payer . Fr. 379.182,29
Provision pour créances douteuses et

comptes en litige Fr. 135.758,67
1.778.875,92

4. — Compte d’ordre :

Titulaires des garanties s ta tu ta ire s .........................................  pour mémoire.

Total du Passif : Fr. 56.693.160,27

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux :

Afrique ..........................................................Fr. 3.203.594,60
Bruxelles .   Fr. 588.337,80

----------------- Fr
Intérêts, frais d ’escompte et commissions...............................Fr

Amortissements ordinaires :
sur Frais de Constitution.........................Fr
sur Matériel et Mobilier Afrique . . Fr
sur Autos , • .........................................Fr

Total du Débit : Fr. 6.734.555,04

10.936,31
367.707,45
739.836,80
-------------- Fr. 1.118.480,56

3.791.932,40
1.824.142,08

CREDIT.

Bénéfice brut de l’exercice 1934 .............................................. Fr. 3.862.301,04
Solde débiteur . .........................................................................Fr. 2.872.254,—

Total du Crédit : Fr. 6.734.555,04
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Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 8 juillet 1935.

L’assemblée, à l'unanimité, approuve le bilan et le compte de pertes et profits.
Par un vote spécial, l’assemblée donne décharge, à l’unanimité, de leur gestion 

aux administrateurs et aux commissaires, pour l’exercice clôturé le 31 décembre 
1934, et pour autant que de besoin, pour des opérations avec des sociétés dans 
lesquelles ils auraient des intérêts comme administrateur, commissaire ou 
autrement.

L’assemblée accepte la démission d’administrateur de M. Nicolas Metaxas et 
décide de ne pas pourvoir, dès maintenant, à son remplacement et de laisser 
provisoirement ce mandat vacant.

L’assemblée accepte la nomination de commissaire de M. Jean Koeckx, en 
remplacement de M. Oswald du Chasteleer, démissionnaire.

COMPOSITION DU CONSEIL GENERAL.

■ CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil : M. Alphonse Cayen, administrateur de sociétés, avenue 
Palmerston, 3, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Maurice Blanquet, administrateur de sociétés, 
avenue de la Tenderie, 66, Boitsfort.

Administrateur-Directeur : M. Georges Berger, administrateur de sociétés, 
avenue Brugmann, 197, Uccle.

Administrateurs :

M. Nicolas Cito, ingénieur, rue de l’Abbaye, 29, Bruxelles.
M. Gustave Clesse, administrateur de sociétés, 38, rue Geefs, Schaerbeek.
M. Jean Francqui, administrateur de sociétés, avenue Louise, 60, Bruxelles. 
M. Albert Nepper, administrateur de sociétés, avenue Emile Duray, 62, Brux. 
M. Gaston Périer, administrateur de sociétés, avenue Louise, 579, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Raoul Allard, chef de service de société, rue du Pacifique, 22, Uccle.
M. Sadi Jacquet, officier retraité, avenue Delleur, 43, Boitsfort.
M. Jean Koeckx, secrétaire de sociétés, rue des Bollandistes, 65, Etterbeek.

Pour copie conforme :

SOCIETE DU HAUT UELE ET DU NIL a SHUN ».

L'Administrateur-Délégué,
(s.) M. B lanquet.
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Société d’Entreprises de Travaux en Béton au Katanga.

(Société Congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Congo Belge).

Siège administratif : 48, rue de Namur, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 2.000.

Constituée à Bruxelles, le 29 avril 1924, suivant acte publié à l’annexe au 
Bulletin'Officiel du Congo Belge du 15 août 1924 et à l’annexe au Moniteur Belge 
du 27 juillet 1924 (N" 9.336).

Approuvée par arrêté royal du 7 juillet 1924 publié au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 août 1924.

Statuts modifiés suivant actes publiés aux annexes au Bulletin Officiel du 
Congo Belge des 15 juillet 1925, 15 décembre 1926, 15 décembre 1927 et 15 octo
bre 1928, ainsi qu’aux annexes au Moniteur Belge des 22-23 . juillet 1925 
(N'’ 9.245), 30 octobre 1926 (N° 11.743), 3 décembre 1927 (N° 14.212) et 24 
août 1928 (N" 11.893).

Ces modifications ont été approuvées par arrêtés royaux des l,,r juillet 1925, 
9 novembre 1926 et 4 septembre 1928, publiés au Bulletin Officiel du Congo 
Belge des 15 juillet 1925, 15 décembre 1926 et 15 octobre 1928.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Terrains et constructions 8.335.288,46
Augmentation provenant de 

la réévaluation des bâti
ments industriels existant 
au 30 juin 1926 567.175,23

8.902.463,69
Amortissements à ce jour 8.310.449,11

-----------------  Fr. 592.014,58
Machines et appareils . . 8.502.057,64

Augmentation provenant de 
la réévaluation du maté
riel existant au 30 juin 
1926 . ...........................  454.118,56

8.956.176,20
Amortissements à ce jour 7.106.407,39

----------------- Fr. 1.849.768,81
Petit matériel et outillage 1.016.338,54
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Augmentation provenant de 
la réévaluation de l’outil
lage existant au 30 juin 
1926 ............................... 29.115,94

1.045.454,48
Amortissements à ce jour 1.045.453,48

----------------- Fr. 1 ,_
Mobilier..............................  1.392.353,98
Amortissements à ce jour 1.392.352,98

----------------- Fr. 1,—
-----------------  Fr. 2.441.785,39

Disponible :

Caisses, banques et comptes chèques-postaux.....................Fr. 7.169.532,79

Réalisable :

Approvisionnements en magasin 
Produits fabriqués en stock . 
Débiteurs divers . . . . .
Portefeuille ( * ) ..........................

Fr. 3.297.721,37 
Fr. 4.865.816,28 
Fr. 8.020.293,97 
Fr. 3.096.267,05

-----------------  Fr. 19.280.098,67

Divers :

Dépenses à charge d’exercices ultérieurs Fr. 815.613,88
Comptes débiteurs d i v e r s .....................Fr. 100.303,15

-----------------  Fr. 915.917,03

Compte d’ordre :

Cautionnements s ta tu ta ire s ......................................................... pour mémoire.

Fr. 29.807.333,88

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital représenté par 32.500 actions de 500 francs . . . Fr. 16.250.000,_
Réserves :

statutaire . . .................................... Fr. 1.625.000__
spéciale..................................................... Fr. 4.000.000,—
plus-value résultant de la réévaluation de 
l’outillage et‘ des bâtiments industriels Fr. 1.050.409,73

-----------------  Fr. 6.675.409,73

Dettes de la société envers des tiers :

Versements restant à effectuer sur porte
feuille ..................................................... Fr. 438.043,80

Créditeurs d i v e r s .....................................Fr. 1.569.002,—
-----------------  Fr. 2.007.045,80

(*) Le portefeuille est évalué à prix de revient,
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Comptes créditeurs (provision pour éventualités diverses) . Fr. 3.136.638,36 

Profits et Pertes :

Bénéfice n e t ...................................................................................Fr. 1.738.239,99

Compte d’ordre :

Déposants de t i t r e s .................................................................... pour mémoire.

Fr. 29.807.333,88

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT :

Frais généraux ................................................................................... Fr. 1.093.498,99
Amortissements :

a) sur immobilisations . , . . . . . .  Fr. 446.178,10

b) sur créances douteuses.....................Fr. 42.265,96
-------------- — Fr. 488.444,06

Bénéfice n e t ....................................................................................... Fr. 1.738.239,99

Fr. 3.320.183,04

CREDIT.

Solde reporté de 1933  Fr. 1.597.654,81
Bénéfices sur chantiers et fabrications et d i v e r s .........................Fr. 1.332.826,87
Intérêts et a g io ..................................................................................Fr. 389.701,36

Fr. 3.320.183,04

REPARTITION DU BENEFICE.

Dividende de Fr. 30,— net aux 32.500 a c t io n s .........................Fr. 975.000,—
Taxe mobilière .    Fr. 199.698,80
Tantièmes statutaires........................................................................Fr. 130.522,08
Solde à r e p o r t e r ............................................................................ Fr. 433.019,11

Fr. 1.738.239,99

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gaston Périer, administrateur-délégué de la Compagnie du 
Katanga, 579, avenue Louise, Bruxelles.

Vice-Président : M. Victor Brien, ingénieur, vice-président de la Société 
« Ciments du Katanga », 45, rue du Pépin, Bruxelles.
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Administrateurs :

M. Lucien Beckers, ingénieur, 24, avenue Hamoir, Uccle.
M. Arthur Bemelmans, conseiller de la Société Générale de Belgique, 397, 

avenue Louise, Bruxelles.
M. Jules Cousin, ingénieur, 291, avenue Molière, Bruxelles.
M. Paul Mayer, administrateur-délégué de la Société Anonyme « La Belgo- 

Katanga », 42, avenue Brugmann, Forest.
M. Edgar Sengier, ingénieur, administrateur-délégué de l’Union Minière du 

Haut-Katanga, 24, avenue Emestine, Ixelles.
M. Adolphe Stoclet, ingénieur, directeur de la Société Générale de Belgique, 

281, avenue de Tervueren, Woluwe St. Pierre.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Président : M. Georges Touchard, avocat, rue Saint-Bernard, Saint-Gilles-lez- 
Bruxelles.

M. Raoul Depas, directeur de la Banque de la Société Générale de Belgique, 
147, rue de la Loi, Bruxelles.

M. Georges Raskin, ingénieur, directeur de la Société « Ciments du Katanga » 
à Inbudi (Katanga — Congo Belge).

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 10 juillet 1935.

L’adoption du Bilan et du Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décembre 
1934 est mise aux voix; ils sont approuvés à l’unanimité.

Décharge est donnée aux administrateurs et commissaires pour leur gestion 
pendant l'exercice 1934, par un vote spécial chacun des intéressés s’abstenant en 
ce qui le concerne.

Sur la proposition du conseil, l’assemblée décide de payer un dividende de 
30,— francs net aux 32.500 actions contre remise du coupon N° 11, à partir du 
15 juillet 1935, à la Banque de la Société Générale de Belgique, 3, Montagne du 
Parc, à Bruxelles et à la Succursale de la Banque de la Société Générale de Bel
gique, 48, rue de Namur, à Bruxelles.

Monsieur Arthur Bemelmans, administrateur, dont le mandat vient à expiration 
aujourd’hui est réélu dans ses fonctions par un vote unanime.

L’assemblée élit à l’unanimité en qualité d’administrateur, Monsieur Edgard 
Larielle, ingénieur, ancien directeur en Afrique de la Société, demeurant à Ixelles, 
52, avenue Emile Duray.

Bruxelles, le 15 juillet 1935.

Pour copie certifiée conforme ; 

Deux Administrateurs,
(s.) PÉKIER. (s.) A. Bemelmans.
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Société d’Exploitation et de Recherches Minières au Katanga « SERMIKAT ».

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

(Anciennement : Société des Mines de Fer de Kasumbalesa. )

Siège social : Elisabethville (Congo Belge).

Siège administratif : 48, rue de Namur, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles, n" 29.103.

Constitution : 29 juillet 1924, suivant acte publié à l’annexe au Bulletin Officiel 
du Congo Belge du 15 septembre 1925 et à l’annexe au Moniteur Belge du 11 
septembre 1925 (n" 10.647).

Approuvée par arrêté royal du 27 août 1925.

Actes modificatifs : publiés à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 décembre 1927, du 15 juin 1929, du 15 janver 1931, du 15 mai 1935 et à 
l’annexe au Moniteur Belge du 3 décembre 1927 (n° 14.211), du 22 juin 1929 
(n11 10.310), du 18 décembre 1930 (n" 17.251) et du 12 mai 1935 (nu 6.973).

Ces modifications ont été approuvées par arrêtés royaux des 8 mai 1929, 29 no
vembre 1930 et 16 avril 1935, publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge des 
15 juin 1929, 15 janvier 1931 et 15 mai 1935.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilise :

Frais de constitution Fr. 1.484,05 
Amort. précédents 445,20 

Amort. de l’exercice 49,45
--------------  494,65

-------------------- Fr. 989,40
Concessions . . . Fr. 20.938.980,—
Amort. de l’exercice . Fr. 1.046.949,—

------------------- Fr. 19.892.031,—
Dépenses pour recherches

minières . . . . .  2.267.123,40
Amort. de l’exercice . . 113.356,17

-------------------- Fr. 2.153.767,23
Terrains, routes et construc

tions . . . . .  4.303.826,60
Amort, précéd. 154.008,92 
Amort. de l’exer. 215.191,33

—-----------  369.200,25
-------------------- Fr. 3.934.626,35

Machines et Appareils Fr. 3.038.270,94 
Amort. précéd. 280.036,—
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Amort. de l’exer. 241.043,38
--------------  521.079,38

-----------------  Fr. 2.517.191,56
Petit matériel et outillage . 204.205,30
Amort. précéd. 14.595,58 
Amort. de l’exerc. 81.682,09

--------------  96.277,67
-------------------- Fr. 107.927,63

Mobilier en Afrique . Fr. 38.434,38
Amort. de l’exercice . Fr. 9.608,60

--------------  Fr. 28.825,78
Licences . . . .  Fr. 10.755,—
Amort. précéd. . 3.226,50
Amort. de l’exerc. 358,50

--------------  3.585,—
-------------------- Fr. 7.170,—

----------------- Fr.

Réalisable :

Débiteurs d i v e r s ..................................... Fr. 2.592.441,74
Portefeuille et Participations (*) . . . 
Marchandises, minerais et métal en stock

Fr. 105.000,—

et en cours de r o u t e .......................... Fr. 6.882.617,68

Disponible :

Caisses, Banques et Compte Chèques-postaux 

Divers :

Dépenses effectuées pour l’exercice ultérieur Fr. 
Cautions et G a ra n tie s ...............................Fr.

Fr.

Fr.

119.286,45 
63.200,— 

-------------- Fr.

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital représenté par 24.000 actions de Fr. 500,— . . . Fr.

Dettes de la société envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s .........................................................................Fr.

Profits et Pertes :

Bénéfice n e t ....................................................................................Fr.

Fr.

(*) Le Portefeuille et les participations ont été évalués à prix de

28.642.528,95

9.580.059,42

1.117.283,61

182.486,45

39.522.358,43

12.000.000,—

26.524.959,67

997.398,76

39.522.358,43

revient.
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COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Solde reporté de l’exercice p ré c é d e n t...........................................Fr. 1.403.201,24
Charges f in a n c iè re s ........................................................................ Fr. 1.567.901,32
Amortissements.................................................................................. Fr. 1.708.238,52
Bénéfice n e t ....................................................................................... Fr. 997.398,76

Fr. 5.676.739,84

CREDIT.

Bénéfice d’exploitation Fr. 5.676.739,84

REPARTITION.

49.869,94
8.477,90

-------------- Fr. 58.347,84

100.800,—

739.200,—
--------------Fr. 840.000,—

Fr. 898.347,84
Solde à r e p o r t e r ........................................................................ Fr. 99.050,92

Fr. 997.398,76

5 p. c. a la réserve l é g a l e .....................Fr.
Taxe mobilière à 17 % ..........................PT.

Redevance au Comité Spécial du Katanga :
12 % sur 840.000 F r...............................Fr.
Dividende aux 24.000 actions anciennes :
88 % sur 840.000 Fr. (soit 30,80 fr. brut 

= 25,564 fr. n e t ) ...............................Fr.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Victor Brien, ingénieur, vice-président de la Société « Ciments du 
Katanga », 45, rue du Pépin, Bruxelles.

Vice-Président : M. Gaston Périer, administrateur-délégué de la Compagnie du 
Katanga, 579, avenue Louise, Bruxelles.

Administrateurs :
M. Nicolas Cito, ingénieur, 29, rue de l’Abbaye, Ixelles.
M. Firmin Lambeau, administrateur du Crédit Anversois, 12, avenue Galilée, 

St. Josse-Ten-Noode.
M. Magnus Poulsen, ingénieur, directeur général en Afrique, 48, rue de Namur, 

Bruxelles.
M. Léon Raquez, docteur en droit,- 149, avenue Longchamp, Uccle.
M. Frans Thys, docteur en droit, 225, avenue Molière, Ixelles.
M. Edgar Van der Straeten, directeur de la Compagnie du Katanga, 268, chaus

sée de Vleurgat, Ixelles.
M. le colonel Alphonse Van Gèle, vice-gouverneur général honoraire du Congo 

Belge, 32, avenue d’Auderghem, Bruxelles.
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COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Président : M. le Lt. Colonel Auguste Weyns, 27, rue Moris, Saint-Gilles-lez- 
Bruxelles.

M. René Grisar,. ingénieur, 231, rue Royale, St. Josse-Ten-Noode.

M. Léon Stiénon, ancien commissaire du District du Luapula, 235, rue du 
Noyer, Schaerbeek.

Délégué du Comité Spécial du Katanga : M. Edouard de Jonghe, directeur 
général du Ministère des Colonies, 38, rue Frédéric Pelletier, Schaerbeek.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 9 juillet 1935.

Le Bilan et le Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décembre 1934 sont 
approuvés à l’unanimité.

Décharge est donné aux administrateurs et commissaires pour leur gestion 
pendant l’exercice 1934, par un vote spécial chacun des intéressés s’abstenant en 
ce qui le concerne.

L ’assemblée décide de payer le 15 juillet 1935 un dividende de Frs. 25,564 net 
aux 24.000 actions anciennes.

L’assemblée acte la démission d’administrateurs de MM. Arthur Bemelmans, 
Paul Mayer, Pierre Orts et- Edgar Sengier, ainsi que la démission de commissaire 
de M. Camille Gréant.

L’assemblée élit à l’unanimité M. le comte Adrien van der Burch, propriétaire, 
demeurant à Ixelles, 40, avenue de la Cascade et M. Gilbert Périer, docteur en 
droit, demeurant à Bruxelles, 573, avenue Louise, en qualité d’administrateurs 
pour continuer respectivement les mandat délaissés par MM. 'Edgar Sengier et 
Arthur Bemelmans,__

M. Gaston Périer, administrateur et M. le Lt. Colonel Auguste Weyns, com
missaire, dont les mandats viennent à expiration aujourd’hui sont réélus dans 
leurs fonctions respectives par un vote unanime.

Bruxelles, le 19 juillet 1935.

Pour copie certifiée conforme, 

Deux Administrateurs,

(s.) PÉRIER. (s.) Frans T hys.
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Société Forestière et Agricole du Maniema « FORAMA ». 

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Kindu (Km. 28) (Maniéma), Congo Belge. 

Siège administratif : n° 13, rue des Cultes, à Bruxelles.

Constituée le 18 avril 1928, sous la dénomination sociale : « Belgo-Coloniale », 
Commerce-Industrie-Mines-Agriculture, suivant acte avenu devant M1' Léon 
Brasseur, notaire à Bruxelles, autorisée par arrêté royal du 11 mai 1928, publié 
au Bulletin Officiel du Congo Belge, le 15 juin 1928. Statuts publiés aux annexes 
au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1928, et au Moniteur Belge des 
28-9-30 Mai 1928, n" 8020. — Statuts modifiés par acte passé devant M1’ Léon 
Brasseur, le 23 octobre 1929; autorisé par arrêté royal du 23 novembre 1929, 
publié aux annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1929, et 
au Moniteur Belge du 31 Décembre 1929, n° 18545; modifiés par devant M“ Léon 
Brasseur, le 18 juin 1930; autorisé par arrêté royal du 22 juillet 1930, publié aux 
annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1930, et au Moniteur 
Belge du 10 août 1930, n° 12725; modifiés par devant M11 Léon Brasseur, le 17 
décembre 1930; autorisé par arrêté royal du 6 février 1931, publié aux annexes 
au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1931, et au Moniteur Belge du 18 
février 1931, n° 1494.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Général Josué Henry, 58, avenue Albert-Elisabeth, Bruxelles. 

Administrateurs :

M. Ardies Auguste, administrateur de sociétés, 28, avenue Eugène Demolder, 
Bruxelles III.

M. Capellen Joseph, ingénieur des mines, rue de Bayemont, Jumet.

M. Engels Alphonse, vice gouverneur général honoraire du Congo Belge, 24, 
avenue du Hoef, Uccle.

M. Menteau Victor, administrateur de sociétés, 113, avenue Venneborg, Deurne- 
Anvers.

M. Stein Edgard, avocat, route de Mons, Marchienne-au-Pont.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Cromphaut Léopold, expert-comptable, 1, rue de Gand, Nederboulaere-lez- 
Grammont.

M. Dupont Emile-Joseph, docteur en philosophie et lettres, 99, avenue du Roi, 
Bruxelles.

M. Maes Ernest, industriel, 12, rue de la Hogne, Montigny-le-Tilleul.
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BILAN ET COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

BILAN.

ACTIF.

Immobilisé :

Bruxelles .   Fr. 11.741,70
Afrique :

Immeuble, terrains Léopoldville . . . Fr. 200.000,—
Kindu :

C o n c e s s i o n s .............................................Fr. 1 ,—
Terrains b â t is ...................................Fr. 10.600,—
Routes .  Fr. 1,—
Bâtiments construct. Camps . . . Fr. 658.271,—
Matér. Usine 549.992,84 
Amort. exerc. 26.518,54

-----------------  523.474,30
Mobilier . .  Fr. 24.990,12
M atériel forest. :

189.724,47 
Amort. exerc. 51.704,23

------------- 138.020,24
Plantations : Palmeraies...............................Fr. 693.277,—

Caféiers....................................Fr. 487.933,—
-----------------  Fr. 2.748.309,36

Réalisable :
Caisse, marchandises et approvisionnements.............................. Fr. 71.749,53

Pertes et Profits :

Amortissements a n té r ie u r s ......................... Fr. 3.043.423,60
Pertes d’exploitations antérieures . . . Fr. 808.613,80

-----------------  Fr. 3.852.037,40

Compte d’ordre :

Cautionnements............................................................................. Fr. 100.000,—

Fr. 6.772.096,29

PASSIF.

Non exigible :

Capital représenté par 21.433 parts so c ia le s ..........................Fr. 5.500.000,—
Réserve légale .  ...................................................................Fr. 8.810,80

Exigible :

Crédit agricole  .........................................................................Fr. 283.176,50
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Tiers :

Bruxelles .  ......................................... Fr. 779.674,15
K i n d u ......................................................... Fr. 100.434,84

-----------------  Fr. 880.108,99
Compte d’ordre :

Cautionnements  ........................................................................ Fr. 100.000, 

Fr. 6.772.096,29

COMPTES DE PROFITS ET PERTES.

DEBIT :

Report à n o u v e a u ..................... Fr. 3.852.037,40
Charges financ. et Frais génér. Bruxelles Fr. 54.081,93
Frais d’exploitat. Afrique . . . Fr. 135.806,13

Fr. 189.888,06
Affectation bénéfices de l’exercice :

Amortissem. s/Matér. forestier . . . Fr. 51.704,23
■ Amortissem. s/Matér. usine . . . . Fr. 26.518,54

Intérêts Crédit Agricole . . . . . Fr. 53.176,50
Fr. 11.399,27

Fr. 4.153.324,73

CREDIT.

Rentrées d iv e r s e s .......................... Fr. 301.287,33
Solde amortissem. antér. . . . . Fr. 3.043.423,60
Pertes d ’exploitat. antér. . . . . Fr. 808.613,80

Fr. 3.852.037,40

Fr. 4.153.324,73

Résolutions prises à Vassemblée ordinaire du 2 juillet 1935.

1° Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés.
2° L’Assemblée, par vote spécial, donne décharge de leur gestion aux adminis

trateurs et commissaires, pour l’exercice arrêté au 31 décembre 1934.
3° Elle renouvelle le mandat d’administrateur de M. Ardies Auguste.
4° Elle confirme le mandat d’administrateur de M. Edgard Stein.

« FOR AM A ». Société Congolaise à responsabilité limitée.

A dministrateur. A dministrateur,
( s . )  J .  C a p e l l e n . ( s . )  A. E n g e l s .

Le Président du Conseil.
■ ( s . )  J o s u é  H e n r y .

Pour copie certifiée conforme :
Un Administrateur,

( s . )  A .  A r d i e s .
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Société Forestière et Commerciale du Congo Belge.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Borna.

Siège administratif : 42, rue Royale, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 8545.

Constituée suivant acte sous seing privé du 22 mai 1912, approuvée par arrêté 
royal du 4 juin 1912.

Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 29 juin 1912 et à l'an
nexe au Moniteur Belge du 19 septembre 1919 (acte 7789). Statuts modifiés par 
décision des assemblées générales extraordinaires des 26 octobre 1928 et 3 octo
bre 1934.

M odifications pub liées au x  annexes au B u lletin  Officiel du C ongo B elge des 15 
janvier 1929 et 15 m ai 1935, et aux annexes au M oniteur B elge des 16 février 1929 
(acte 1948) et 14 novem bre 1934 (acte 14206).

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire des actionnaires
du 9 juillet 1935.

DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES :

Par vote spécial, l’assemblée donne décharge aux administrateurs et commis
saires de leur gestion pendant l’exercice 1934.

NOMINATION STATUTAIRE :

L’assemblée réélit à l’unanimité, pour un terme de six ans, en qualité d’admi
nistrateur-, Monsieur le baron Charles Liebrechts, sortant et rééligible.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Firmin Van Brée, ingénieur, 27, avenue des Marronniers, Rhode- 
Saint-Génèse.

Administrateur-Délégué : M. Alphonse Cayen, administrateur de sociétés, 3, 
avenue Palmerston, Bruxelles.

Administrateur-Directeur : M. Charlemagne Boulard, administrateur de socié
tés, 18, rue des Francs, Bruxelles.

Administrateurs :

M. Joseph Dewyspelaere, directeur commercial de la Forminière, 153, avenue 
du Parc, Bruxelles.

M. le baron Charles Liebrechts, administrateur de sociétés, 9, rue de la Bonté, 
Bruxelles.
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M. Auguste Melot, avocat, Milieu du Monde, Namur (Citadelle).
M. Herbert Vreeland, administrateur de sociétés, 2, Park Avenue, lOth floor, 

New-York.
M. Lucien  P u issant-B aeyen s, adm inistrateur de sociétés, 139, aven u e Louise, 

B ruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Léopold Frateur, professeur à l’Université de Louvain, Berghoven-Becque- 
woort.

M. Jean Meily, expert-comptable, 11, avenue Jules- Malou, Bruxelles.

Bruxelles le 17 juillet 1935. 

Pour extrait certifié conforme,

Le Président,
(s.) F. Van Brée.

Société Générale Africaine d’Electricité (SOGELEC).

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : E lisabeth  ville  (K atanga, C ongo B e lg e ).  

Siège adm inistratif : 31, rue de la  Science, à B ruxelles. 

R egistre du C om m erce de B ruxelles n° 46.670.

C onstituée le 12 juin  1930 et approuvée par arrêté royal du 14 juillet 1930. 
Statuts publiés à l ’annexe du  B ulletin  Officiel du C ongo B elge du  15 août 1930 
et à l ’an nexe du  M oniteur B elge du 22-23 juillet 1930 (n° 12 .041 ).

B I L A N  A ü  31 D E C E M B R E  1934,  

A C T IF .

I m m o b i l i s é  :

Installations E lisabethville , Jad otv ille  
et K ip u s h i .................................................................F r. 10 .984 .618 ,28

A m ortissem ents exercices  
antérieurs . . . Fr. 3 .0 0 0 .0 0 0 ,—

A m ortissem ent exercice
1934 ...........................F r. 350 .000 ,—

---------------------  F r. 3 .3 5 0 .0 0 0 ,—
- —  -------------- F r. 7 .634 .6 1 8 ,2 8

L ignes haute t e n s i o n .......................................... F r. 5 7 .930 .224 ,92

3 8  **
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A m ortissem ents exercices  
antérieurs . . . F r. 6 .5 0 0 .0 0 0 ,—

A m ortissem ent exercice
1934  F r. 2 .1 0 0 .0 0 0 ,—

---------------------  Fr. 8 .6 0 0 .0 0 0 ,—
--------------------- F r. 49 .330 .224 ,92

P oste de transform ation de P anda . . F r. 2 6 .808 .727 ,58
A m ortissem ents exercices 

antérieurs . . F r. 1 .750 .0 0 0 ,—
A m ortissem ent exercice

1934  Fr. 600 .000 ,—
---------------------  F r. 2 .3 5 0 .0 0 0 ,—

---------------------  Fr. 24 .458 .727 ,58
C om pteurs et m atériel en location  . . F r. 1 .093 .120 ,60
A m ortissem ents exercices

antérieurs . . . .  F r. 684 .092 ,17
A m ortissem ent exercice

1934  Fr. 5 0 .0 0 0 ,—
---------------------  F r. 734 .092 ,17

------------------------- Fr. 359 .028 ,43
T ravaux en c o u r s ..................................................................................................F r. 27 .818 ,30

Réalisable :

C aisses et b a n q u e s ....................................................................................Fr. 3 .867 .925 ,68
D ébiteurs ̂ divers .   F r. 6 .819 .874 ,36
A p p ro v is io n n em e n ts ................................................. F r. 4 .464 .432 ,62
A m ortissem ents exercices 

antérieurs . . . F r. 1 .900 .000 ,—
A m ortissem ent exercice

1934 ................................F r. 150 .000 ,—
---------------------  Fr. 2 .0 5 0 .0 0 0 ,—

_--------------------  F r. 2 .414 .432 ,62

Divers :

C autionnem ents déposés par la S o c i é t é .......................................F r. 12 .111,75
M ontants à im puter à des exercices s u b s é q u e n t s ..........................F r. 194 .610 ,93

Compte d’ordre :

D épôts en garantie d e g e s t i o n ................................................................. pour m ém oire.

F r. 95 .119 .372 ,85

PASSIF.
>

Envers la Société :

C apital :
160.000 actions de cap ital de 500 f r a n c s ................................ Fr. 8 0 .0 0 0 .0 0 0 ,—
100.000 actions de d iv idende sans valeur nom inale. —

F on d s de réserve social . ....................................................................... F r. 981 .320 ,96
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Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs divers  ....................................................   Fr. 7.376.153,89
Coupons restant à p a y e r ..................................................................Fr. 189.414,88

Divers :

Cautionnements constitués auprès de la S o c ié té .....................Fr. 423.686,95
Fonds de secours  ....................................................................Fr. 37.679,38

Compte d’ordre :

Déposants en garantie de g e s t io n .........................................  pour mémoire.

Profits et P e r t e s ............................................................... Fr. 6.111.116,79

Fr. 95.119.372,85

COMPTES DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux d’adm in istra tion .............................................. Fr. 187.855,97
Impôts et t a x e s ........................................................................ Fr. 75.180,—
Intérêts et commissions...............................................................Fr. 263.035,97
Amortissements ...................................................................................Fr. 3.250.000,—
Solde créditeur.................................................................................. Fr. 6.111.116,79

Fr. 9.642.125,96

CREDIT.

Report de l’exercice p ré c é d e n t...................................................Fr. 15.701,04
Bénéfices d’exploitation ...................................................................Fr. 9.626.424,92

Fr. 9.642.125,96

REPARTITION.

Solde d isp o n ib le ..........................  Fr. 6.111.116,79
dont à déduire :

Report de l’exercice p ré c é d e n t...................................................Fr. 15.701,04

Fr. 6.095.415,75
5 p. c. au fonds de réserve s o c i a l ..............................................Fr. 304.770,79

Fr. 5.790.644,96
à ajouter :

Report de l’exercice p ré c é d e n t...................................................Fr. 15.701,04

Fr. 5.806.346,—
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Dividende de Fr. 36.14 brut aux 160.000 actions de capital . Fr. 5.783.132,53

A reporter : Fr. 23.213,47

ETAT DU CAPITAL SOCIAL A LA DATE DU 17 JUIN 1935.

160.000 actions de capital de 500 francs entièrement libérées Fr. 80.000.000,—
100.000 actions de dividende sans valeur nominale. —

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 17 juin 1935. 

L’assemblée réélit en qualité d'administrateurs et de commissaires : 

Administrateurs :

Mandats expirant en 1936 : M. Robert Thys.
1937 : MM. Robert Bette et Edgar Sengier.
1938 : MM. Paul Gustin et Christian Janssens.
1939 : MM. Jules Cousin et Gaston Biaise.
1940 : MM. Albert Marchai et Robert van Cauwenberghe;
1941 : MM. Maurice Van Damme et Jean Deschacht.

Commissaires :

Mandats expirant en 1939 : M. le baron Robert Capelle.
1940 : M. Louis Habran.
1941 : M. Désiré Van Bleyenberghe.

Composition du Conseil d'administration et du collège des commissaires 
après Vassemblée générale ordinaire du 17 juin 1935 :

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gaston Biaise, directeur de la Société Générale de Belgique, 47, 
avenue de la Cascade, Ixelles.

Vice-Président et Administrateur-Délégué: M. Robert Bette, ingénieur, 4, Square 
Vergote, Woluwé-St-Lambert.

Administrateurs :

M. Jules Cousin, ingénieur, 462, avenue Molière, Bruxelles.
M. Jean Deschacht, ingénieur, 87, rue Dodonnée, Uccle.
M. Paul Gustin, administrateur de sociétés, 14, avenue Reine Elisabeth, Anvers. 
M. Christian Janssens, ingénieur, 25, rue des Aduatiques, Etterbeek.
M. Albert Marchai, ingénieur, 46, avenue du Vert Chasseur, Uccle.
M. Edgar Sengier, directeur de la Société Générale de Belgique, 24, avenue 

Ernestine, Ixelles.
M. Robert Thys, administrateur de sociétés, 13, avenue des Erables, Rhode- 

St-Genèse.
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M. Robert Van Cauwenberghe, ingénieur, 26, avenue des Courses, Ixelles.
M. Maurice Van Damme, directeur général honoraire dü Ministère des Colo

nies, 28, boulevard Général Jacques, Ixelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Ie baron Robert Capelle, propriétaire, 60, rue Juste-Lipse, Bruxelles.
M. Louis Habran, lieutenant honoraire des troupes coloniales, 44, rue du Bef

froi, Bruxelles.
M. Désiré Van Bleyenberghe, docteur en droit, 25, avenue de Fructidor, Uccle.

Bruxelles, le 17 juin 1935.

SOCIETE GENERALE AFRICAINE D’ELECTRICITE (SOGELEC).

Société congolaise à responsabilité limitée.

(s.) R. Bette. fs.) Van Cauwenberghe.

Vu pour légalisation des signatures de MM. R. Bette et R. Van Cauwenberghe, 
apposées ci-contre.

Bruxelles, le 25 juin 1935.

Pour le Ministre :

Le Chef de bureau-délégué, 
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : fr. 10,—

S ociété G énérale A fricaine d ’E lectricité (S O G E L E C ).

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Katanga, Congo Belge). 

Siège administratif : 31, rue de la Science, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 46.670.

Constituée le 12 juin 1930 et approuvée par arrêté royal du 14 juillet 1930. 
Statuts publiés à l’annexe du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1930 
et à l’annexe du Moniteur Belge du 22-23 juillet 1930 (N° 12.041).
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NOMINATIONS. — POUVOIRS.

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil d'administration 
du lundi 17 juin 1935.

Le conseil désigne M. Gaston Biaise en qualité de Président et M. Robert Bette 
en qualité de Vice-Président.

Il confirme M. R. Bette dans ses fonctions d ’Administrateur-Délégué.

Bruxelles, le 29 juin 1935.

Pour extrait certifié conforme :

SOCIETE GENERALE AFRICAINE D’ELECTRICITE (SOGELEC). 

Société Congolaise à responsabilité limitée.
( s . )  V a n  C a u w e n b e r g h e . (s.) R o b e r t  T h y s .

Vu pour légalisation des sigantures de MM. R. Van Cauwenberghe et R. Thys, 
apposées ci-dessus.

Bruxelles, le 3 juillet 1935.

Pour le Ministre :

Le Chef de bureau-délégué, 
( s . )  E. C o u r t i n .

Droit perçu : fr. 10,

Société Générale des Forces Hydro-Electriques du Katanga (SOGEFOR).

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Jadotville (Katanga, Congo Belge). 

Siège administratif : 31, rue de la Science, Bruxelles. 

Registre du Commerce — Bruxelles n° 809.

Constituée le 23 novembre 1925 et autorisée par arrêté royal du l rr décembre
1925. Publications légales : annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge des 15 
décembre 1925, 15 septembre 1928, 15 octobre 1929, 15 septembre 1930; annexes 
au Moniteur Belge des 7-8 décembre 1925, 13-14 août 1928, 8 août 1919 et 17 
mai 1930 (actes n° 13495 — H574 — 12938 et 8098).
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

A C T IF .

I m m o b i l i s é  :

Etudes, Travaux et Installations :
E tudes in itiales . . Fr. 9 .2 5 0 .0 0 0 ,—
T ravaux du L ualaba F r. 5 .380 .910 ,89  
Installations de la

L u f i r a ......................... F r. 218 .177 .462 ,35
D ivers . . . . .  F r. 4 .424 .771 ,47

---------- -----------  F r. 237 .233 .144 ,71
A m ortissem ents exercices

antérieurs . . . F r. 21 .033 .129 ,06
A m ortissem ent exercice

1934 ...........................F r. 7 .1 7 5 .0 0 0 ,—
-----------------------  F r. 2 8 .208 .129 ,06

---------------------  F r. 209 .025 .015 ,65
F rais de c o n s t i t u t i o n ............................................ F r. 137.181 ,30
A m ortissem ent a n t é r i e u r ......................................F r. 137 .180 ,30

---------------------  F r. 1 ,—
Frais d ’ém ission  et différence sur nom inal obligations . . Fr. 12 .142 .960 ,40

A c t i f  réa l isa b le  :

A p p r o v is io n n e m e n ts ............................................... Fr. 7 .327 .436 ,83
A m ortissem ents exercices

antérieurs . . Fr. 2 .446 .3 2 5 ,5 9
A m ortissem ent exercice

1934  F r. 1 .000 .000 ,—
-----------------------  F r. 3 .446 .3 2 5 ,5 9

---------------------  F r. 3 .881 .111 ,24
P ortefeu ille •  F r. 3 5 .0 0 0 ,—
D ébiteurs d i v e r s .................................................................................................... F r. 8 .869 .339 ,54

A c t i f  d is p o n ib le  :

C aisse et b a n q u e s .................................................................. . . .  F r. 30 .163 .359 ,27

Divers : ,

C om ptes d é b i t e u r s ............................................................................... ......  F r. 251 .015 ,14
O bligations 6 p. c. de F l. P . B . 1.000

rachetées ( * ) ................................................................................................. F r. 505 .443 ,75

C o m p t e  d ’o rd r e  :

C autionnem ents s t a tu t a ir e s ........................................................................ pour m ém oire.

Fr. 264.873.245,99

(*) Le florin P. B. monnaie en laquelle les obligations sont libellées, a été 
converti au taux de 1 Fl. P. B. = Fr. 14,441,25 (Belgas : 2,888,25).
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P A S S IF .

Passif de la Société envers elle-même :

Capital :
160.000 actions de 500 f r a n c s .............................................. Fr. 80.000.000,—
106.666 parts bénéficiaires sans désignation de valeur. —

Fonds de réserve s o c ia l .............................................. ..... Fr. 811.752,57

Passif de la Société envers des tiers : •

Obligations :
12.000 obligations 6 p. c. de Fl. P. B. 1.000 ( * ) . . . .  Fr. 173.295.000,—

Créditeurs divers ■ ................................................................... Fr. 1.314.211,46
Coupons d’obligations et d’actions restant à payer . . . .  Fr. 3.887.283,41

Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires.......................................................... pour mémoire.

Solde :

Profits et p e r t e s ............................................................................ Fr. 5.564.998,55

Fr. 264.873.245,99

COMPTES DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Intérêts aux obligations...................................................................Fr. 10.355.169,08
Frais généraux et d i v e r s .............................................................Fr. 403.202,51
Impôts et t a x e s ............................................................................ Fr. 631.504,26
Amortissements ...................................................................................Fr. 8.175.000,—
Solde créditeur ...................................................................................Fr. 5.564.998,55

Fr. 25.129.874,40

CREDIT.

Report de l’exercice p ré c é d e n t...................................................Fr. 1.612,57
Bénéfices d’exploitation, intérêts et divers . ' .........................Fr. 25.128.261,83

Fr. 25.129.874,40

REPARTITION.

D isp o n ib le ........................................................................................ Fr. 5.564.998,55
à déduire :

Report de l’exercice précédent........................................................Fr. 1.612,57

Fr. 5.563.385,98

(*) Le florin P. B. monnaie en laquelle les obligations sont libellées, a été con
verti au taux de 1 Fl. P. B. = Fr. 14,44125 (Belgas : 2,88825).
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5 p. c. au fonds de réserve s o c ia l ......................................... Fr. 278.169,30
à ajouter ;

Report de l'exercice précédent ............................................... Fr. 1.612,57

Fr. 5.286.829,25
Dividende de Fr. 33,012 brut aux 160.000 actions de

500 fran cs ................................................................................... Fr. 5.281.927,71

A reporter ; Fr. 4.901,54

Bruxelles, le 8 juillet 1935.

Certifié conforme :

SOCIETE GENERALE DES FORCES HYDRO-ELECTRIQUES DU KATANGA

Société congolaise à responsabilité limitée.

Deux Administrateurs,
(s.) R. Bette. ( s .) V. Dooms.

Vu pour légalisation des signatures de MM. R. Bette et V. Dooms, apposées 
ci-dessus.

Bruxelles, le 16 juillet 1935.

Pour le Ministre :

Le Chef de hureau-délégué, 
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : fr. 10,—

Société Générale Industrielle et Chimique du Katanga (SOGECHIM).
(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Autorisée par arrête royal du 14 octobre 1929.

Siège social : Jadotville (Katanga, Congo Belge).

Siège administratif : 8, Montagne du Parc, Bruxelles. 

Immatriculée au registre de commerce de Bruxelles sous le n° 36653.

Constituée suivant acte reçu par M' Hubert Scheyven, notaire résidant à Bru
xelles, le 11 septembre 1929, publiée aux annexes du Moniteur Belge du 24 octo
bre 1929 (acte n° 16051) et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 novembre 1929. Les dits statuts ont été modifiés suivant acte reçu par 
M" Hubert Scheyven, notaire, résidant à Bruxelles, le 29 février 1932; ce dernier
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acte publié aux annexes du Moniteur Belge du 11 mai 1932 (acte n° 6851) et au 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mai 1932.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Terrain, Immeubles et Installations . Fr. 41.935.724,39
Mobilier, Matériel et Outillage . Fr. 894.162,55

Réalisable et Disponible :

M a g as in s ............................................... . Fr. 3.031.488,69
P o rte fe u ille ........................................... . Fr. 14.463.029,—
Débiteurs . ■ • ............................... . Fr. 2.584,997,95
Effets à r e c e v o i r ............................... . Fr. 3.875,65
Banques et Caisses............................... . Fr. 13.803.995,18

Fr. 42.829.886,94

Fr. 33.887.386,47

Compte d'ordre :

Dépôts statutaires......................................................................... Fr. 249.500,—

Fr. 76.966.773,41

PASSIF.

Capital et réserves :

Capital . . . . . . . .....................Fr. 50.000.000,—
Réserve statutaire . .....................Fr. 576.076,58
Fonds de prévision .....................Fr. 4.000.000__
Fonds d’assurance . . . . . . F r . 836.796,—
Fonds d’amortissements . .....................Fr. 18.443.732,59

-------------------- Fr. 73.856.605,17

Exigible :
Créditeurs . .   Fr. 86.113,23

Divers :

Comptes c ré d i te u r s ........................................................................ Fr. 927.686,93

Résultats :

Profits et P e r t e s .............................................................................Fr. 1.846.868,08

Compte d’ordre :
Déposants statutaires .........................................................................Fr. 249.500,—

Fr. 76.966.773,41
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COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

Frais généraux de l’exercice .

DEBIT.

. . .  Fr. 912.223,04
Charges f i s c a le s ...................... . . .  Fr. 893.913,—
Amortissements.......................... . . .  Fr. 3.069.000,—
Solde bénéficiaire...................... . . .  Fr. 1.846.868,08

Fr. 6.722.004,12

CREDIT.

Report à nouveau de l’exercice 1933 . . . . . . . .  Fr. 1.162.114,19
Revenus f in a n c ie r s ............................................... . . . .  Fr. 720.667,76
Résultats d ’exploitation ........................................... . . . .  Fr. 4.839.222,17

Fr. 6.722.004,12

REPARTITION DU SOLDE BENEFICIAIRE.

h p c. à la réserve statutaire sur : 1.846.868,08 -
1.162.114,19 -  684.753.89 ......................................... . . Fr. 34.237,70

Fonds de p ré v is io n ......................................................... . . Fr. 650.000,—
A reporter à n o u v e a u .................................... ..... . . Fr. 1.162.630,38

Fr. 1.846.868,08

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil : M. Gaston Biaise, directeur de la Société Générale de 
Belgique, demeurant à Ixelles, 47, avenue de la Cascade.

Vice-Présidents :

M. le baron Emmanuel Janssen, président de la Société Belge de Banque, 12, 
avenue Emile Deruot.

M. Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale de Belgique, demeurant 
à Rhode-St-Genèse, avenue des Maronniers, 13.

Administrateur-Délégué : M. Gustave-Louis Lechien, directeur de FUnion 
Minière du Haut Katanga, demeurant à Etterbeek, 44, boulevard St. Michel.

Administrateurs :

M. Arthur Bemelmans, conseiller à la Société Générale de Belgique, demeurant 
à Bruxelles, avenue Louise, 397.

M. François Boudart, directeur de l’Administration Centrale de l’Union Chimi
que Belge, demeurant à Ixelles, avenue des Klauwaerts, 32.
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M. Jules Cousin, directeur général de l’Union Minière du Haut Katanga, 
demeurant à Ixelles, avenue Molière, 462.

M. Jean Deschacht, directeur de l’Union Minière du Haut Katanga, demeurant 
à Uccle, rue Dodonée, 87.

M. le baron Jean Empain, administrateur de la Compagnie Belge pour les 
Industries Chimiques, demeurant à Woluwe-St-Pierre, avenue Putdael, 10.

M. Adolphe Fassotte, directeur de la Compagnie des Métaux d’Overpelt Loin- 
mel et Corphalie, demeurant à Neerpelt, villa Merckem.

M. Camille Gutt, docteur en droit, demeurant à Jette-St-Pierre, chaussée de 
Dieleghem, 20.

M. Octave Jadot, administateur-délégué des Charbonnages de la Luena, demeu
rant à Uccle, avenue Montjoie, 102.

M. Charles-Henry Janssen, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue du Taci
turne, 14.

M. Georges Janssen, administrateur-délégué de la Société Belge de Banque, 
demeurant à Bruxelles, 11, Square du Val de la Cambre.

M. Joseph Leemans, administrateur de la Société Générale de Métallurgique 
de Hoboken, demeurant à Hoboken, avenue Louise, 8.

M. Edgar Sengier .directeur de la Société Générale de Belgique, demeurant à 
Ixelles, avenue Ernestine, 24.

M. Adolphe Stoclet, directeur de la Société Générale de Belgique, demeurant 
à Bruxelles, avenue de Tervueren, 303.

M. le baron André Terlinden, administrateur-délégué de la Société Belge de 
Banque, demeurant à Bruxelles, 147, chaussée d’Haecht.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Camille Brichard, directeur de sociétés, demeurant à Uccle, Dieweg, 141.
M. le comte Juan cl’Alcantara, propriétaire, demeurant à Bruxelles, rue Du

cale 9.
M. Gaston de Ramaix, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire, 

demeurant à Ixelles, avenue de la Cascade, 12.
M. Jacques de Saint Hubert, secrétaire de l’Union Chimique Belge, demeu

rant à Uccle, rue Arnold Delvaux, 40.
M. Désiré Van Bleyenberghe, directeur-adjoint de l’Union Minière du Haut 

Katanga, demeurant à Uccle, avenue Fructidor, 25.
M. Raymond Van Hoegaerden, industriel, demeurant à Bruxelles, rue d’Ar- 

lon, 57. '
M. Julien Xhauflair, directeur de la Société Belge de Banque, demeurant à 

Ixelles, rue de Belle-Vue, 10.

Directeur : M. Marcel Deroover.

Extrait du procès-verbal de Y assemblée générale ordinaire du 5 juillet 1935.

1. L’Assemblée approuve, à l’unanimité, le bilan et le compte de profits et 
pertes arrêtés au 31 décembre 1934 ainsi que la répartition du solde bénéficiaire.

2. L’Assemblée à l’unanimité, par vote spécial, donne à Messieurs les Admi
nistrateurs et Commissaires décharge de leur gestion pendant l’exercice 1934.

3. L’Assemblée ratifie les nominations par le Conseil Général de Messieurs 
Charles Losseau et Clovis Cavillot en qualité d’administrateurs pour terminer les
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mandats du baron Emmanuel Janssen et de Monsieur François Boudart, démis
sionnaires.

L'Assemblée décide de ne pas pourvoir provisoirement au remplacement de 
Messieurs Charles-Henri Janssen, Georges Janssen et le baron André Terlinden 
administrateurs démissionnaires.

L’Assemblée prend acte des démissions de Messieurs Camille Brichard, Jacques 
de Saint Hubert et Julien Xhauflair, commissaires.

L’Assemblée décide de nommer commissaires : Messieurs Georges Beetz, pour 
achever le mandat de M. Camille Brichard, Gilbert Périer, pour achever le 
mandat de M. Jacques de Saint Hubert, et Paul Verleysen, pour achever le 
mandat de M. Julien Xhauflair.

Messieurs Gaston Biaise, Edgar Sengier et Joseph Leemans, administrateurs 
sortants, sont réélus à leurs fonctions pour un nouveau terme de cinq ans, tel 
que prévu à l’article 21 des statuts.

Messieurs le compte Juan d’Alcantara et Gaston de Ramaix, commissaires 
sortants, sont réélus à leurs fonctions pour un nouveau terme de cinq ans, tel 
que prévu à l’article 31 des statuts.

Constituée par acte du 23 juillet 1928, publié aux annexes du Moniteur Belge 
du 10 août 1928, N° 11447, et au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 
1928, approuvé par arrêté royal du 7 septembre 1928.

Bruxelles, le 11 juillet 1935.

Pour copie conforme :

Un Administrateur, 
(s.) Cl. Cavillot.

Un Administrateur. 
(s.) J. Cousin.

Société Immobilière et Hypothécaire Africaine.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Léopoldville (Congo Belge). 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 16669.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Immeubles et terrains en
Afrique . . . .  Fr. 25.204.437,83 

Augmentation en 1934 Fr. 157.266,15
Fr. 25.361.703,98
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Mobilier et Matériel en 
Afrique . . . .  Fr. 101.747,53

Augmentation . . . Fr. 11.282,50

Fr. 113.030,03
Amortissement au 31 

décembre 1933 74.469,68 
Amortissement au 31

décembre 1934 4.295,35
--------------  78.765,03

----------------- Fr. 34.265,—
Frais de co n stitu tio n ...............................Fr. 1,—

-----------------  Fr.

Disponible :

Caisses et Banques en Europe et en Afrique .

Réalisable :
Portefeuille et participation . . . .  Fr. 1.562.000,—
Matériaux divers en Afrique . . . .  Fr. 10.144,30
Débiteurs d i v e r s ...................... . . . Fr. 485.714,24

-----------------  Fr.

Comptes d é b ite u r s .....................................................Fr.

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et Commissaires . . . Fr.

Fr.

PASSIF.

Non exigible :

C a p i t a l ..............................................................................................Fr.
Représenté par 40.000 actions Série A de 50 fr. et 40.000 

actions Série B. de 500 fr.
Réserve s ta tu ta ir e ............................................................Fr.

Amortissements sur immeubles :
Antérieurement à 1934 3.318.482,45
Amortissement de 1934 466.021,77

--------------------------------------------------  Fr.

Fr

Exigible :

B anquiers.................................................... Fr. 553.701,97
Créditeurs divers :

A court terme . . Fr. 797.040,60
A long terme . . Fr. 215.474,84

----------------- Fr. 1.012.515,44
----------------- Fr.

25.395.969,98

152.467,59

2.057.858,54

45.926,56

165.000,—

27.817.222,67

22 .000.000,—

101.711,54

3.784.494,22

25.886.205,76

1.566.217,41
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Comptes c ré d ite u r s .................................................... Fr. 184.592,06

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et Commissaires . . . Fr. 165.000,_
Profits et p e r t e s ................................................................... ..... Fr. 15.207,44

Fr. 27.817.222,67

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Frais Généraux d’Europe et d’Afrique et
d i v e r s ......................................................... Fr. 583.462,26

Charges F in a n c iè re s .................................... Fr. 50.372,22
Amortissements sur immeubles et mobilier Fr. 470.317,12

-----------------  Fr. 1.104.151,60
S olde ............................................................................................... Fr. 15.207,44

Fr. 1.119.359,04

AVOIR.

Report au 1er janvier 1934 ................................................... Fr. 86.741,23
Location, commissions et d ivers.............................................. Fr. 1.032.617,81

Fr. 1.119.359,04

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale an 25 juin 1935.

L’Assemblée adopte à l’unanimité, le Bilan et le Compte de Profits et Pertes 
et décide de reporter à nouveau le solde bénéficiaire de Frs. 15.207,44.

Décharge est donnée aux Administrateurs et Commissaires pour leur gestion 
pendant l’exercice.

Par un vote spécial, décharge est donnée à ceux des Administrateurs qui, soit 
directement, soit indirectement, ont pu avoir pendant l’exercice, des rapports 
d’intérêts avec la Société.

Satisfaisant au 4me objet porté à l’ordre, du jour, l’assemblée réélit M. le baron 
de Steenhault dans ses fonctions d’administrateur et M. Raymond Depireux dans 
celle de commissaire.

A dater de ce jour, le Conseil d’Administration sera composé comme suit :

M. le baron de Steenhault, banquier, 19, place de l’Industrie, Bruxelles.
M. le baron Josse Allard, ingénieur, 8, rue Guimard, Bruxelles.
M. Christian Janssens, ingénieur, 25, rue des Aduatiques, Bruxelles.
M. Alfred Lienart, ingénieur, 51, boulevard de la Cambre, Bruxelles.
M. Jean de Steenhault, administrateur de sociétés, av. Jeanne, 36, Bruxelles.
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M. Alfred Valkemberg, administrateur de sociétés, 40, Parc la Plante, Namur. 
et le Collège des Commissaires de :

M. Raymond Depireux, licencié en sciences commerciales, 40, rue Blanche, 
Bruxelles.

M. Henri. Schneider, ingénieur, 17, rue Vergote, Bruxelles.

Bruxelles, le 2 juillet 1935.

Pour copie conforme,

Un Administrateur,
(s.) Ch. Janssens.

Société Industrielle, Commerciale, Agricole et Forestière du Congo « SICAF ».

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée,)

Siège social : Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : 27, rue du Berger, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles N° 46.770.

Constituée le 20 octobre 1928, suivant acte passé devant Maître Alfred Vanister- 
beek, notaire à Bruxelles, publié aux annexes du Moniteur Belge du 11 Novembre 
1928, acte n° 14.810, et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
décembre 1928. Arrêté royal du 28 novembre 1928 et dont les statuts ont été 
modifiés par l’acte (11.834), publié au Moniteur Belge le 18 juillet 1930, et le 
15 août 1930 au Bulletin Officiel du Congo Belge.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

Immobilisé :
ACTIF.

Terrains ci concessions..........................
Bâtiments . . . . Fr. 1.630.337,96
Amortissements antérieurs 160.000,00

Matériel d’Exploitation,
Matériel de transport et 
Mobilier . . . .  Fr. 1.044.215,74 

Amortissements antérieurs 261.984,72

Frais de constitution Fr. 22.150,75
Amortissements antérieurs 22.150,75

Fr.

Fr.

Fr.

1.926.965,59

1.470.337,96

782.231,02

F r. 4.179.534,57
pour mémoire.
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Disponible :
Caisses et B a n q u e s ............................... Fr. 11.717,49

Réalisable :

Débiteurs d i v e r s ..................................... Fr. 2.969,67
Approvisionnements et Marchandises Fr. 99.396,56
B r iq u e s ..................................................... Fr. 8.000,00
Frais généraux à imputer sur 1935 . . Fr. 791,60

Compte d’ordre :

Cautionnements de g e s t io n .................... pour mémoire.

Profits et pertes :

Perte antérieure reportée..................... . Fr. 200.299,31
- V  Ci*. i

Perte de l’exercice 1934 ..................... . Fr. 56.166,77
Fr. 256.466,08

Total de l’Actif : Fr. 4.558.875,97

PASSIF.

Envers la société :

Capital Fr. 4.000.000,00

Envers les tiers :

Créditeurs divers • ................................................................... Fr. 558.875,97

Compte d’ordre :

Déposants de cau tionnem en ts................................................ pour mémoire.

Total du Passif : Fr. 4.558.875,97

COMPTE DE PERTES ET PROFITS. 

DEBIT.

Perte antérieure r e p o r t é e ............................................................. Fr. 200.299,31
Intérêts et Commissions...................................................................Fr. 11.653,80
Frais généraux E u r o p e .................................................................. Fr. 17.451,90
Résultat d’exploitation 1934   Fr. 27.061,07

Total du Débit : Fr. 256.466,08

CREDIT.

Perte antérieure reportée.......................... Fr. 200.299,31
Perte de l’exercice 1934 ..........................Fr. 56.166,77

----------------- - Fr. 256.466,08

256.466,08

3 ! ) '»

Total du Crédit : Fr.
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Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 21 juin 1935.

1°) Les rapports du Conseil d'Administration et du Collège des Commissaires, 
sont lus et adoptés.

2°) Le Bilan et le Compte de ((Pertes et Profits» sont lus et adoptés.

3”) L’Assemblée, par un vote spécial, donne aux Administrateurs et Commis
saires décharge de leur gestion.

4°) M. Georges Geerts, administrateur et M. Nérac Brognez, commissaire, 
sortants sont réélus par l’assemblée.

CONSEIL D’ADMINISTKATION.

Président : M. Gaston Vandermeeren, avocat à la cour d'appel, rue Bosquet, 
76, à Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Jules Van Lancker, administrateur de sociétés, 
avenue Van Becelaere, 28, Boitsfort-Bruxellcs.

Administrateur s :

M. Georges Geerts, ingénieur, rue des Aduatiques, 10()a, Etterbeek-Bruxelles.
M. Gustave Van Biervliet, industriel, 83, rue des Atiébates, Etterbeek-Bruxelles.
M. Isidore Jacques, directeur de sociétés, Kimbilangundu (Kikwit) par Ban- 

ningville, district Kwango, Congo Belge.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. René Laurent, directeur de sociétés, rue Durlet, 28, à Anvers.
M. Nérac Brognez, fonctionnaire pensionné, rue des Anciens Combattants, 

Hyon-lez-Mons.

Bruxelles, le l ,r juillet 1935.

Certifié conforme :

SOCIETE INDUSTRIELLE, COMMERCIALE, AGRICOLE 
ET FORESTIERE DU CONGO « S. I. C. A. F. ».

Société congolaise à responsabilité limitée.

L ’A d m in is t r a t e u r - D é lé g u é ,

(s.) Jules V a n  L a n c k e r .
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Société Industrielle d’Exploitations Forestières au Congo « S. I. E. F. A. C. »

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Matadi (Congo Belge).

Siège administratif : 27, rue du Berger, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N" 46.888.

»

Constituée le 2 octobre 1924, suivant acte passé devant Maître Vanisterbeek, 
Notaire à Bruxelles, publié aux annexes du Moniteur Belge, du 6 novembre 1924, 
acte N° 12.472, et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décem
bre 1924, et dont les Statuts ont été modifié par actes passés les 29 janvier 1926 
et 30 juin 1927, publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge, respec
tivement les 15 avril 1926 et 10 septembre 1927, ainsi que par acte (N° 11.836), 
publié au Moniteur Belge le 18 juillet 1930 et le 15 août 1930 au Bulletin Officiel 
du Congo Belge.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :
Concession Sansikua Fr. 
Amortissements antérieurs

103.750.00
103.750.00

Plantations Sansikua . Fr. 
Amortissements antérieurs

121.001,62
121.001,62

Bâtiments . . . . F r .  
Amortissements antérieurs

121.863,22
90.505,89

Matériel d’exploitation et de 
transport, outillage et 
Mobilier . . . .  Fr. 

Amortissements antérieurs
1.337.140,35

726.105,90

Etudes et Immobilisations Kwanga 
Frais de l '1' établissement Fr. 125.107,25 
Amortissements antérieurs 125.107,25

pour mémoire, 

pour mémoire.

Fr. 31.357,33

Fr. 611.034,45
Fr. 1.938.209,39

pour mémoire.
----------------- Fr. 2.580.601,17

Disponible :

Caisses et B anques.......................................................................Fr. 30.889,73

Réalisable :

Débiteurs d iv ers ......................................... Fr. 73.664,37
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Marchandises et Approvisionnements en 
* magasin et en cours de route . . . Fr. 78.537,59

Bois en m agasin.....................................Fr. ' 34.080,00
Produits en magasin et en cours de route Fr. 386.128,63
Frais à imputer sur 1935 ................... Fr. 4.598,52

----------------- Fr. 577.009,11

Pertes et profits :

Solde en perte r e p o r té ..........................Fr. 474.263,08
Bénéfice de l’exercice 1934 .....................Fr. 168.814,06

------------ ,----  Fr. 305.449,02

Compte d'ordre : 

Cautionnements de gestion .......................... pour mémoire.
Total de l’Actif : Fr. 3.493.949,03

PASSIF.

Envers la société :

Capital  .................................................... Fr. 1.000.000,00
Réserves s ta tu ta i r e s ................................Fr. 55.307,95

-----------------  Fr. 1.055.307,95

Envers les tiers :

Créditeurs d i v e r s .........................................................................Fr. 2.438.641,08

Compte d’ordre : 

Déposants de cautionnements pour mémoire.

Total du Passif : Fr. 3.493.949,03

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Perte antérieure reportée 
Frais généraux Europe

Total du Débit : Fr. 502.300,81

Fr. 474.263,08
Fr. 28.037,73

CREDIT.

Résultat d’exploitation 1934 . . ..................... Fr. 196.851,79
Solde en perte reporté . . Fr. 474.263,08
Bénéfices de l’exercice 1934 . . . . . Fr. 168.814,06

Fr. 305.449,02

Total du Crédit : Fr. 502.300,81
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Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 27 juin 1935.

1° Les Rapports du Conseil d’Administration et du Collège des Commissaires 
sont adoptés:

2° Le Bilan et le Compte de Profits et Pertes sont adoptés.

3° L’Assemblée, par un vote spécial, donne aux Administrateurs et Commis
saires, décharge de leur gestion.

4° M. Jean Merckx, administrateur est sortant.

L’Assemblée réélit M. Jean Merckx, administrateur.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gaston Vandermeeren, avocat à la cour d’appel, rue Bosquet, 
76, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Jules Van Lancker, administrateur de sociétés, 
avenue Van Becelaere, 28, Boitsfort-Bruxelles.

Administrateurs :

M. M. Georges Geerts, ingénieur civil des Mines, (Université de Bruxelles), 
rue des Aduatiques, 100a, Etterbeek-Bruxelles.

M. Jean Merckx, avocat, rue Washington, 58, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Emile Duquesne, ingénieur mécanicien-électricien, (Ecole des Mines de 
Mons), 317, avenue Louise, Bruxelles.

Bruxelles, le 1er juillet 1935.

Certifié conforme :

SOCIETE INDUSTRIELLE D’EXPLOITATIONS FORESTIERES AU CONGO
« S. I. E. F. A. C. ».

Société Congolaise à responsabilité limitée.

L ’A d m i n i s t r a t e u r - D é lé g u é ,

(s.) Jules V a n  L a n c k e r .
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Société Internationale Forestière et Minière du Congo.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Créée par décret en date du 6 novembre 1906. 

Siège social : Tshikapa.

Siège administratif : '42, rue Royale, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 8549.

Constituée le 8 novembre 1906 en vertu du décret du Roi-Souverain en date 
du 6 novembre 1906, statuts modifiés suivant décision des assemblées générales 
des 15 mai et 24 juin 1912, du r r octobre 1919 et 21 février 1927, suivant con
vention avec la Colonie du Congo Belge en date du 15 juin 1912, approuvée 
par le décret du 30 décembre 1912, actes publiés aux annexes du Moniteur Belge 
du l nr et 2 septembre 1919, acte n° 7311, du 29 et 30 mars 1920, acte n° 3078, 
du 7 et 8 janvier 1929, acte n“ 232 et 233. Statuts modifiés par décision de l’as
semblée générale extraordinaire du 3 octobre 1934; décision approuvée par arrêté 
royal du 10 décembre 1934 et publiée à l’annexe du Moniteur Belge du l 1'1' jan
vier 1935, acte n° 173 et à l’annexe du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
janvier 1935, page 42.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
d u  9  j u i l l e t .  1 9 3 5 .

1. — DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS ET AUX COMMISSAIRES :

Par vote spécial l’assemblée donne décharge aux administrateurs et aux com
missaires de leur gestion pendant l’exerCce 1934.

2. — NOMINATIONS STATUTAIRES :

L’assemblée générale réélit à l’unanimité, pour un terme de trois ans en qualité 
d ’administrateur Monsieur N. Arnold, et en qualité de commitsairt* Monsieur le 
baron Lucien Jacques de Dixmude.

Leurs mandats expireront à la date de l’assemblée générale ordinaire de 1938.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Firmin Van Brée, ingénieur, 27, avenue des Maronniers, Rbode- 
St-Genèse.

Administrateur-Délégué : M. Alphonse Cayen, officier retraité, 23, avenue 
Palmerston, Bruxelles.

Administrateurs :

M. Nicolas Arnold, administrateur de sociétés, 96, rue du Prince Royal, 
Bruxelles.

M. Baron Edmond Carton de Wiart, administrateur de sociétés, 177, avenue 
de Tervueren, Bruxelles.
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M. Eugène de Groote, propriétaire, château d’Houthulst, Clercken, Flandre 
Occidentale.

M. William Loeb, administrateur de sociétés, Oyster Bay, Long Island, 
New-York.

M. Herbert Vreeland, administrateur de sociétés, 2, Park avenue, lOth Floor, 
New-York.

M. James Gustavus Whiteley, administrateur de sociétés, 223, West Lanvale 
Street, Baltimore-Maryland (U. S. A.).

M. Félicien Cattier, vice-gouverneur de la Société Générale de Belgique, 2, rue 
des Mélèzes, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Léopold de Cock de Rameyen, propriétaire, 203, chaussée de Malines, 
Anvers.

M. Ernest Helsenhart, propriétaire, 2, rue Archimède, Bruxelles.
M. Baron Lucien Jacques de Dixmude, résidence palace, 26b, Quartier Cen

tral, rue de la Loi, Bruxelles.
M. Baron Ludovic Moncheur, ambassadeur de Belgique, château de et à 

Namèche.
M. Lucien Puissant-Bacyens, propriétaire, 139, avenue Louise, Bruxelles.
M. G. K. Sturm, 213, Seventh Street, Wood Rodge, New-Jersey.

Bruxelles, le 11 juillet 1935.

Pour extrait certifié conforme,

Le Président,
(s.) F. Van Bréh.

Société Minière de la Luama « SYLLTMA ».
(Société congolaise par actions à responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Albertville, Katanga (Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 19-21, rue des Drapiers. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 52.538.

Actes constitutifs publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juillet 1931, 
aux annexes du Moniteur Belge du 24 juin 1931, sous le n° 10.143-10.144.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 1935.

Après délibérations, l’assemblée adopte à l’unanimité, le bilan et le compte de 
profits et pertes reproduits ci-après :
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BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

A. — Europe :
Frais de constitution au 31 décembre 1934 Fr. 128.531,49
Amortissement de l’exercice . . . . Fr. 7.157,07

-----------------  Fr. 121.374,42

B. — Afrique :
Premier établissement au 31 

décembre 1934 . . Fr. 7.047.107,39
Amortissement de l’exerc. 132.370,50

Matériel et Outillage au
31 décembre 1934 . Fr. 445.436,05

Amortissement de l’exerc. 54.721,32

Mobilier Afrique au
31 décembre 1934 . Fr. 15.137,55

Amortissement de l’exerc. 2.001,48

Fr.

Fr.

Fr.

6.914.736,89

390.714,73

13.136,07
------------ Fr. 7.318.587,69

Disponible et réalisable :

Banquiers, Caisses, Fonds en cours de route Fr. 273.743,04 
Actionnaires

montant restant à verser 
au 31 décembre 1934 Fr. 1.500.000,00

Débiteurs divers Europe- 
Afrique . . . .  Fr. 6.382,74

Magasins et marchandises en 
cours de route . . Fr. 199.043,93

Or en stock et or en cours
de route . . . .  Fr. 364.600,02

----------------- Fr. 2.070.026,69
-----------------  Fr. 2.343.769,73

Comptes transitoires au 31 décembre 1934 ..........................Fr. 263.448,96
Profits et. pertes : Solde à r e p o r te r ......................................... Fr. 270.842,51

Comptes d’ordre :

Cautionnements a g e n t s .............................................................. Fr. 40.417,11
Cautionnements statutaires.......................................................... pour mémoire.

(440 actions de 500 frs.)
Commandes en c o u r s ...............................................................Fr. 72.975,80

Fr. 10.431.416,22



PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital
représenté par 20.000 actions de 500 1rs chacune . . . Fr. 10.000.000,00

Pour mémoire
10.000 actions nominatives série B, sans désignation de 

valeur, remises au Comité Spécial du Katanga. (Article 5 ' 
des statuts). —

Dette de la société vis-à-vis des tiers :

(sans garanties réelles.)
Créditeurs divers Europe-Afrique...................................................Fr. 286.785,57
Comptes transitoires au 31 décembre 1934  Fr. 31.237,74

Comptes d’ordre :

Cautionnements a g e n t s .................................................................. Fr. 40.417,1!
Déposants de cautionnements statutaires . ..........................  pour mémoire.

(440 actions de 500 frs.)
Commandes en cours ........................................................................ Fr. 72.975,80

— 569 —

Fr. 10.431.416,22

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Solde reporté exercice 1933 ............................................................. Fr. 350.162,76
Frais généraux exercice 1934  Fr. 88.628,70
Amortissements d i v e r s ...................................................................Fr. 196.250,37

Fr. 635.041,83

AVOIR.

Résultats sur ventes d’or et d i v e r s ......................................... Fr. 364.199,32
Solde en perte à r e p o r te r .........................................................Fr. 270.842,51

Fr. 635.041,83

L’assemblée donne ensuite, par vote spécial, décharge à Messieurs les Adminis
trateurs et Commissaires, pour l’accomplissement de leur mandat pendant l’exer
cice clôturé au 31 décembre 1934.

Conformément à l’article 18 des statuts, l’assemblée décide, à l’unanimité, de 
renouveler le mandat de Monsieur de Bournonville, administrateur sortant, le 
nouveau mandat venant à expiration immédiatement après l’assemblée générale 
ordinaire de 1940.

Conformément au même article 18 des statuts, l’assemblée décide également
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de renouveler le mandat de Monsieur Fernand Carrière, commissaire sortant, le 
nouveau mandat venant à expiration immédiatement après l’assemblée générale 
ordinaire de 1937.

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

1°) Président : M. le baron Léon de Steenhault, banquier, demeurant à Volle- 
zeele.

A dministrateurs-'Délégués :

' 2°) M. Georges de Bournonville, docteur en droit, demeurant à Ixelles, 30, 
avenue Jeanne.

3°) M. André-Eric Gérard, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 16, avenue Emile 
Demot.

Administrateurs :

4°) M. Raymond Anthoine, ingénieur civil des mines, demeurant à Ixelles, 32, 
avenue Maurice.

5°) M. René Gambier, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 16, avenue Emile 
Demot.

6°) M. Henri Barzin, ingénieur, demeurant à Auderghem, 9, Drève du Prieuré.

7") M. Emile De Keyzer, directeur général honoraire au Ministère des Colo
nies, demeurant à Bruxelles, 72, rue aux Laines.

8") M. Fernand Delhaye, ingénieur, demeurant à Saint-Gilles, 45, rue Henri 
Wafelaers.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

1°) M. Fernand Carrière, licencié en sciences commerciales et consulaires, 
demeurant à Bruxelles, 59, avenue Jean Linden.

2°) M. Georges Becquevort, licencié en sciences commerciales et consulaires, 
demeurant à Ixelles, 47, rue de l’Aqueduc.

DELEGUE DU COMITE SPECIAL DU KATANGA.

M. Charles Kuck, directeur au Ministère des Colonies, demeurant à Saint- 
Gilles, 10, rue de Neufchatel.

SITUATION DU CAPITAL AU 25 JUIN 1935.

20.000 actions nominatives de 500 f r a n c s ......................... Fr. 10.000.000,00

Pour mémoire : 10.000 actions nominatives série B. sans dési
gnation de valeur, remises au Comité Spécial du Katanga 
(article 5 des statuts).
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!
Nom et adresse des Nombre de Montant.

Montant Montant res-

actionnaires. titres. versé au tant à verser
25 juin 1935.jau 25/6/193o

« S YM AF » Syndicat Minier 
Africain, 19-21, rue des Dra
piers, Ixelles.

8.996 4.498.000,00 3.823,300,00 674.700,00

Cie Géologique et Minière des! 
Ingénieurs et Industriels Bel
ges « Géomines », 5, rue du 
Trône, Bruxelles.

8.996 4.498.000,00 3.823.300,00 674.700,00

Comité Spécial du Ka.anga, 51, 
rue des Petits Carmes, Bru
xelles.

2.000 1.000.000,00 850.000,00 150.000,00

M. Raymond Anthoine, 32, ave
nue Maurice, Bruxelles.

1 500,00 425,00 75,00

M. René Cambièr, 16, avenue 
Emile Demot, Bruxelles.

1 500,00 425,00 75,00

M. Georges de Bournonville, 30, 
avenue Jeanne, Ixelles.

2 1.000,00 850,00 150,00

M. le Baron de Steenhau’ , à 
Vollezeele.

2 1,000,00 850,00 150,00

M. André-Eric Gérard, 16, ave
nue Emile Demot, Bruxelles.

1 500,00 425,00 75,00

M. Henri Barzin, 149, rue de la 
Loi, Bruxelles.

1 500,00 425,00 75,00

20.000 10.000.000,00 8.500.000,00 1.500.000,00

Pour copie certifié conforme :

SOCIETE MINIERE DE LA LU AM A « SYLUMA ». 

Société congolaise par actions à responsabilité limitée.

Pour le Conseil :

Un Administrateur, 
(s.) R. A n t h o i n e .

Un Administrateur-Délégué,
(S.) G. DE BOURNONYILEE.
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Société Minière de la Lueta.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Tshikapa (Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxeles, 42, rue Royale. 

Registre du Commerce Bruxelles nu 8872.

Constituée à Buxelles, par acte passé le 8 octobre 1926, devant Me Hubert 
Scheyven, notaire, approuvée par arrêté royal en date du 14-11-26.

Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge, du 15-12-26 et aux annexes 
du Moniteur Belge du 2-7-31, acte n° 10.581.

Statuts modifiés suivant actes passés les 28-3-31 et 4-10-34 devant Mü Hubert 
Scheyven, notaire à Bruxelles; modifications approuvées par arrêté royal du 
18-6-31 et publiées au Bulletin Officiel du Congo Belge ffi 7 du 15 juillet 1931 
et aux annexes du Moniteur Belge des 2-7-31 et 29-11-34, actes nu 10.582 et 14.700 
et déposées au Greffe du Tribnual de l 1’1' Instance à Luebo le 14-1-35.

Extrait du, procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 10 juillet 1935.

APPROBATION DU BILAN ET DU COMPTE DE PROFITS ET PERTES
ARRETES AU 31-12-34.

L’Assemblée approuve à l’unanimité le bilan et le compte de profits et pertes 
établis pour l’exercice 1934, ainsi que la répartition des bénéfices; en conséquence, 
elle décide de distribuer un dividende de fr. 32,377 brut par action de capital et 
par actions de dividende et fr. 6,475 brut par cinquième d ’action de capital et 
d’affecter un montant de cinq cent mille francs à un fonds spécial de prévision.

DECHARGE A DONNER AUX ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES.

Par vote spécial, l’Assemblée donne décharge aux Administrateurs et Commis
saires de leur gestion pendant l’exercice.

NOMINATIONS STATUTAIRES.

A l’unanimité, l’Assemblée réélit en leur qualité respective d’Administrateur et 
de Commissaire, MM. F. Cattier, John Nieuwenhuys et André Gilson, dont les 
mandats expireront après l’Assemblée de 1941.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. F'irmin Van Brée, ingénieur des constructions civiles, directeur 
de la Société Générale de Belgique, 27, avenue des Marronniers, Rhode-St-Genèse.

Administrateur-Directeur : M. Paul Fontainas, ingénieur civil des mines, 327, 
avenue Molière, Bruxelles.
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Administrateurs :

M. Félicien Cattier, administrateur de sociétés, vice-gouverneur de la Société 
Générale de Belgique, 2, rue des Mélèzes, Bruxelles.

M. Georges Geerts, ingénieur, administrateur de sociétés, 100a, avenue des 
Aduatiques, Bruxelles.

M. Léon Guinotte, industriel, administrateur de sociétés, Le Pachy-Bellecourt, 
par Bascoup.

M. le baron Charles Liebrechts, lieutenant-colonel honoraire, 9, rue de la 
Bonté, Bruxelles.

M. John Nieuwenhuys, administrateur de sociétés, 7, avenue de la Clairière, 
Bruxelles..

M. Jacques Relecom, administrateur de sociétés, 8, rue de Turin, Bruxelles.
M. le baron Charles-Ernest Tombeur, lieutenant-général honoraire, 7, rue 

Berckmans, Bruxelles.
M. Jules Van Hulst, administrateur de sociétés, 403, avenue Bruginann, 

Bruxelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Georges Becquevort, secrétaire, 47, rue de l’Aqueduc, Bruxelles.
M. André Gilson, administrateur de sociétés, commissaire général honoraire 

du Congo, résidence palace, 1-55, rue de la Loi, Bruxelles.
M. Louis Valcke, capitaine honoraire, 26, Courte rue de la Vache, Gand.
M. Alphonse Vangèle, lieutenant-colonel honoraire, 32, avenue d’Auderghem, 

Bruxelles.
M. André Van Iseghem, commissaire de district honoraire, 14, rue de l’Inquisi

tion, Bruxelles.

Bruxelles, le 12 juillet 1935.

Certifié conforme :

L ’Administrateur-Directeur, Le Président,
( s . )  P. F o n t a t n a s . ( s .)  F .  V a n  B r é e .

Société Minière de la Lueta.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

à Tshikapa (Congo Belge).

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le quatre octobre, à seize heures un quart.
A Bruxelles, rue Montagne-du-Parc, n" 3.
Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.
S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 

Minière de la Lueta, société congolaise à responsabilité limitée, établie à Tshikapa 
(Congo Belge), avec siège administratif à Bruxelles, constituée suivant acte reçu 
par Me Victor Scheyven, notaire à Bruxelles, le huit octobre mil neuf cent vingt-
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six, autorisée par arrêté royal en date du quatorze novembre mil neuf cent vingt- 
six, et donc les statuts ont été publiés à l'annexe au Bulletin officiel du Congo belge 
du quinze décembre mil neuf cent vingt-six et à l’annexe au Moniteur belge du 
deux juillet mil neuf cent trente et un, n" 10581; les dits statuts on été modifiés 
ensuite suivant acte reçu par AL Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles, le vingt- 
huit mars mil neuf cent trente et un, et publiés, après approbation par anêté 
royal en date du dix-huit juin mil neuf cent trente et un, à l'annexe du Bulletin 
officiel du Congo belge du quinze juillet mil neuf cent trente et un et à l’annexe 
au Moniteur belge du deux juillet mil neuf cent trente et un, n" 10582.

Sont présents ou représentés, les actionnaires suivants :

1. La colonie du Congo belge, propriétaire de huit cents actions 
de capital et de six mille quatre cents actions de dividende . . 800 6,400

Ici représentée par AI. Maurice Van flamme, directeur géné
ral honoraire au ministère des colonies, demeurant à Ixelles, 
boulevard Général Jacques, n° 28, suivant procuration en date 
du dix-sept septembre dernier.

2. La Mutualité coloniale, société anonyme, établie à Bruxelles,
rue Royale, n° 38, propriétaire de deux mille sept cent vingt-trois 
actions de c a p i t a l ..............................................................................2,723

Ici représentée par M. Firmin Van Brée, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du quinze septembre dernier.

3. La Compagnie géologique et minière des Ingénieurs et Indus
triels belges (Géomines), sociétés anonyme, établie à Bruxelles,
rue du Trône, n° 5, propriétaire de neuf cent huit actions de capital. 908

Ici représentée par M. Paul Fontainas, ingénieur civil des 
mines, demeurant à Uccle, avenue Molière, n" 327, suivant 
procuration en date du vingt septembre dernier.

4. La Compagnie du Kasai, société congolaise à responsabilité
limitée, établie à Dima (Congo belge), propriétaire de sept cent 
quarante-huit actions de c a p i t a l .................................................... 748

Ici représentée par AI. Paul Fontainas, prénommé, suivant 
procuration en date du douze septembre dernier.

5. La Compagnie du Congo belge, société congolaise à respon
sabilité limitée, établie à Léopoldville (Congo belge), propriétaire
de six cent huit actions de capital ...............................................  608

Ici représentée par M. Georges Geerts, ingénieur, demeurant 
à Etterbeek, rue des Aduatiques, n" 100a, suivant procuration 
en date du dix-huit septembre dernier.

6. La Société belge de Banque, société anonyme, établie à
Bruxelles, avenue Louise, n° 61, propriétaire de trois cent quatre- 
vingt-cinq actions de c a p i t a l ......................................................... 385

Ici représentée par M. John Nieuwenhuys, administrateur de 
sociétés, demeurant à Bruxelles, avenue de la Clairière, n° 7, 
suivant procuration en date du douze septembre dernier.
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7. M. Léon Guinotte, industriel, demeurant à Bruxelles, avenue 
des Arts, r i  45, propriétaire de deux cent soixante-cinq actions
de capital . . .............................................................................  265

Ici représenté par M. Paul Fontainas, prénommé, suivant pio- 
curation en date du treize septembre dernier.

8. Belgica, Comptoir colonial, société anonyme établie à Bru
xelles, rue du Commerce, n" 121, propriétaire de cent actions
de capital  ......................................................................................... 100

Ici représentée par M. Jacques Relecom, ingénieur, demeu
rant à Bruxelles, rue de Turin, n” 8, suivant procuration en 
date du douze septembre dernier.

9. M. le lieutenant-général baron Charles Tombeur, vice-gou
verneur général honoraire du Congo belge, demeurant à Saint- 
Gilies-lez-Bruxelles, rue Berckmans, n° 7, propriétaire de douze 
actions de capital ..............................................................................  12

10. M. Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale de
Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, 48, proprié
taire de dix actions de cap ita l............................... 10

11. M. le colonel Alphonse Vangele, ancien vice-gouverneur 
général de l’Etat indépendant du Congo, demeurant à Bruxelles,
av. d’Auderghem, ri’ 32, propriétaire de quatre actions de capital 4

Ensemble : six mille cinq cent soixante-trois actions de c a p i ta l -----------------
et six mille quatre cents actions de d iv id e n d e .......................... 6,563 6,400

Les procurations prémentionnées, toutes sons seing privé, sont demeurées ci- 
annexées.

L’assemblée est présidée par M. Firmin Van Brée, président du conseil d’ad
ministration.

M. le président désigne comme secrétaire M. Paul Fontainas, et l’assemblée 
désigne comme scrutateurs MM. Léon Geerts et Jacques Relecom, prénommés.

M. Maurice Van Damme, préonmmé, assiste, en outre, à l’assemblée, en sa 
qualité de délégué de la colonie auprès de la société.

M. le président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au deuxième mercredi 
de juillet, à quatorze heures trente minutes, au lieu du premier jeudi d’octobre, 
à seize heures.

2. En conséquence, modification à l’article vingt-sept, premier paragraphe.

II. — Que les convocations, contenant l’ordre du jour, ont été faties, conformé
ment à l’article vingt-sept des statuts, dans l’annexe au Bulletin officiel du Congo
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belge du quinze septembre mil neuf cent trente-quatre et, en outre, dans les jour
naux suivants :

L ’Echo de la Bourse, numéros des seize/dix-sept et du vingt-cinq septembre 
mil neuf cent trente-quatre.

Le Moniteur belge du seize et des vingt-quatre/vingt-cinq septembre mil neuf 
cent trente-quatre.

Que les actionnaires en nom ont été convoqués par lettres missives leur adressées 
huit jours avant l’assemblée.

M. le président dépose sur le bureau les numéros jusdficatifs .de ces journaux, 
ainsi qu’un exemplaire de la lettre de convocation.

III. — Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions de l’article vingt-six des statuts.

IV. — Que sur les huit mille actions de capital et les six mille quatre cents 
actions de dividende de la société la présente assemblée réunit six mille cinq cent 
soixante-trois actions de capital et les six mille quatre cents actions de dividende, 
soit plus de la moitié des titres de chaque catégorie.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article vingt-neuf des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au deu
xième mercredi de juillet, à quatorze heures'trente minutes, au lieu du premier 
jeudi d’octobre à seize heures.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Le premier alinéa de l’article vingt-sept est supprimé et remplacé par le texte 
suivant :

« L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année, à Bruxelles, au siège 
administratif, le deuxième mercredi de juillet, à quatorze heures trente minutes. 
Si ce jour est férié, l’assemblée se réunit le premier jour ouvrable suivant. »

Dans le premier alinéa de l’article trente et un, les mots « au plus tard le 
premier septembre » sont supprimés.

Dans l’article trente-six, les mots «rue Royale, numéro 42 », sont supprimés.

Certi résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

La séance est levée à seize heures et demie.
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L t t( ut quoi nous avons dressé le présent procès-verbal, date et lieu que dessus. 

Lecture faite, les membres du bureau ont signé avec nous, notaire.

(Signé) : P. Fontainas; L. Geerts; J . Relecom; M. Van Damme; Van Urée, 
Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles (A. C. II.) , le 12 octobre 1934, volume 1259, folio 67, 
case 1. Quatre rôles, trois renvois. Reçu 15 francs. Le receveur, (signé) Laenen.

Pour expédition conforme : 
(s.) Hubert Scheyven.

(Déposé au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles, le 24 novembre 1934.)

Société Minière de la Tele.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social: Borna.

Siège administratif : 42, rue Royale, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 8548.

Constituée par acte sous seing privé en date du 22 mai 1912, autorisée par 
arrêté royal du 4 juin 1912, statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge 
n° 13, du 29 juin 1912 et aux annexes au Moniteur Belge du 19 septembre 1919 
(acte 7790). Modifiés par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 
3 octobre 1934, modification publiée aux annexes au Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 mars 1935 et aux annexes au Moniteur Belge du 14 novembre 1934 
(acte 14205).

Exrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
du 9 juillet 1935.

DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES.

L’assemblée donne décharge aux administrateurs et commissaires de leur ges
tion pendant l’exercice 1934.

NOMINATION STATUTAIRE.

L’assemblée réélit à l’unanimité, pour un terme de six ans, en qualité d’admi
nistrateur, Monsieur Firmin Van Brée, sortant et rééligible.

40**
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CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Président : M. Firmin Van Brée, ingénieur, 27, avenue des Marronniers, Rhode- 
St.-Génèse.

Administrateur-Délégué : M. Alphonse Cayen, administrateur de sociétés, 3, 
avenue Palmerston, Bruxelles.

Administrateur-Directeur : M. Prosper Langsweert, administrateur de sociétés, 
ingénieur, 12, avenue du Val d'Or, Wolmve-St.-Pierre.

Administrateurs :

M. Alfred Cousin, industriel, 24, avenue Brugmann, Bruxelles.
M. Joseph Dewyspeiaere, directeur commercial de la Formimère, 153, avenue 

du Parc, Bruxelles.
M. William Loeb, administrateur de sociétés, Oyster Bay, Long Island, New- 

York (U. S. A.).
M. Miilard Kmg Shaler, directeur de la Forminière, 54, avenue de la Floride, 

Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. le baron Paul de Beco, 98, avenue de l’Observatoire, Bruxelles.
M. Jean Meily, expert-comptable, 11, avenue Jules Malou, Bruxelles.

Bruxelles, le 16 juillet 1935.

Pour extrait certifié conforme : 
Le Président,,

( s . )  F". V a n  B r é e .

Société Minière du Beceka.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Borna.

Constituée le 15 décembre 1919, date de la publication des statuts au Bulletin 
du Congo Belge, 15 février 1920.

BILAN DE L ’EXERCICE 1934.
ACTIF.

I. — Immobilisé :

Premier Etablissement : Installations m in iè re s .....................Fr. 1,00

IL — Réalisable :

Portefeuille .   Fr. 5.197.125,00
Magasins, marchandises en stock et en

cours de r o u t e .........................................Fr. 9.677.834,10
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr. 7.582.126,62

Fr. 22.457.085,72
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III. — Disponible :

Caisses et B anque................................................................... . F r .  26.508.129,08

IV. —• Comptes débiteurs divers : ..........................Fr. 61.447,52

V. — Comptes d’ordre :

Dépôts statutaires . ....................................................................  pour mémoire.
Engagements et contrats divers en c o u r s ............................... pour mémoire.

Fr. 49.026.663,32

PASSIF.

I. — Dettes de la société envers elle-même :
Capital :

20.000 actions de capital de frs. 500,00
c h a c u n e ...................................................Fr. 10.000.000,00

20.000 actions de dividende sans dési
gnation de v a le u r...............................  pour mémoire.

Réserve statutaire • ................................... Fr. 1.000.000,00
Réserve extraordinaire . .......... .................. Fr. 20.000.000,00

II. —. Fonds d’assurances

III. — Dettes de la société envers des tiers :

Sommes restant à appeler sur portefeuille Fr. 2.909.375,00 
Créditeurs d i v e r s .....................................Fr. 189.278,61

IV. — Comptes créditeurs.........................................

V. — Comptes d'ordre :

Déposants s ta tu ta i r e s ...............................................................
Créditeurs éventuels pour engagements et contrats divers en 

c o u r s .........................................................................................

VI. — Profits et pertes : 

Solde en bénéfice . . . . .

F'r. 31.000.000,00 

Fr. 3.824.700,00

Fr. 3.098.653,61 

Fr.. 964.731,94

pour mémoire, 

pour mémoire.

Fr. 10.138.577,77 

Fr. 49.026.663,32

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 
DE L’EXERCICE 1934.

DEBIT.

Fr. 158.133,90
Fr. 751.178,08
Fr. 10.138.577,77

Frais d’A dm in istra tion .....................
Taxe de sortie sur diamants et sur or 
S o l d e ....................................................

Fr. 11.047.889,75
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CREDIT.

Résultats des exploitations..............................................................Fr. 10.396.418,33
Revenus financiers du P o rte feu ille ............................................. Fr. 79.335,90
Intérêts en banque et d i v e r s ........................................................Fr. 572.135,52

Fr. 11.047.889,75

REPARTITION STATUTAIRE.

Déduction faite de la redevance de fr. 4.337.360,00 revenant au Gouvernement 
de la Colonie, le solde bénéficiaire penne: de répartir :

par actions de cap ita l....................................................Fr. 110,75 impôt déduit.
par action de dividende.............................................. Fr. 90,00 impôt déduit.

Ce dividende est payable à partir de. 9 juillet 1935, contre présentation du 
coupon n° 15.

CONSEIL D’ADMINISTRATION ET COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Le Conseil d ’Administration de la Société Minière du Bécéka est composé 
comme suit :

Président : M. Alexandre Galopin, 30, boulevard St. Michel, Bruxelles. 

Administrateur-Délégué : M. Lambert Jadot, 15a, rue du Bourgmestre, Bruxelles. 

Administrateurs :

M. Alphonse Cayen, 3, avenue Palmerston, Bruxelles.
M. le baron Carton de Wiari, 177, avenue de Tervueren, Bruxelles.
M. Nicolas Cito, 29, rue de l'Abbaye, Bruxelles.
M. Odon Jadot, 14, Square du Val de la Cambre, Bruxelles.
M. Robert Jadot, 57, rue de l’Abbaye, Bruxelles.
M. Frédéric Mallet, 37, rue d'Anjou, Paris.
M. Charles Sergent, 84, avenue de la Muette, Paris.
M. Firmin Van Brée, 27, avenue des Marronniers, Rhode-St.-Genèse.

Le Collège des Commissaires est composé comme suit :
Commissaires :

M. Joseph Clavier, 98, boulevard St. Michel, Bruxelles.
M. Jean Dumont de Chassart, 82, avenue des Nations, Bruxelles.
M. Ernest Felsenhart, 2, rue Archimède, Bruxelles.
M. Jean J. Renkin, 115, rue Belliard, Bruxelles.
M. Eugène Witmeur, 68, avenue Michel-Ange, Bruxelles.

Extrat du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire des actionnaires
du 2 juillet 1935.

L’Assemblée réélit en qualité d’Administrateurs de la Société, Messieurs Charles 
Sergent et Robert Jadot, Administrateurs sortants et rééligibles; leur mandat 
expirera après l’Assemblée Générale Ordinaire de 1940.
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L’Assemblée réélit en qualité de Commissaire, Monsieur Eugène Witmeur, 
Commissaire sortant et rééligible; son mandat expirera après l’Assemblée Géné
rale Ordinaire de 1940.

Bruxelles, le 17 juillet 1935. 

Pour copie conforme :

Un Administrateur, U Administrateur-Délégué,
( s . )  F. V a n  B k é e . ( s . )  L. J a b o t .

Société Minière du Luebo.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Charleville (Congo Belge). 

Siège administratif : 42, me Royale, Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles n" 8870.

Constituée le 16-7-21 et approuvée par arrêté royal en date du 22-8-21. Statuts 
publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15-11-21.

Statuts modifiés par acte passé le 3-10-34 devant Me Hubert Scheyven, notaire 
à Bruxelles. Modifications publiées dans l’annexe au Moniteur Belge du 5-1-35 
(acte n° 169) et déposées? au Greffe du Tribunal de l I'e Instance à Luebo le 14-1-35.

Extrait du procès-verbal de Y assemblée générale ordinaire du 9 juillet 1935.

APPROBATION DU BILAN ET DU COMPTE DE PROFITS ET PERTES
ARRETES AU 31-12-34.

L’Assemblée approuve à l’unanimité le bilan et le compte de profits et pertes 
établis pour l’exercice 1934, ainsi que la répartition des bénéfices; en conséquence, 
elle décide de disrtribuer un dividende de fr. 68,097 brut par action de capital 
et par action de dividende et d’affecter un montant de un million de francs à un 
fonds spécial de prévision.

DECHARGE A DONNER AUX ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES.

Par vote spécial, l’Assemblée donne décharge aux Administrateurs et Commis
saires de leur gestion pendant l’exercice.
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NOMINATIONS STATUTAIRES.

Se joignant aux regrets exprimés par le Conseil d'Administration, l’Assemblée 
salue la mémoire de Monsieur Robert Goldschmidt, Administrateur de la Société 
depuis la fondation de celle-ci.

A l’unanimité, l’Assemblée réélit en leur qualité d’Administrateur, MM. le baron 
Emm. Janssen et M.-K. Shaler, dont les mandats expireront après l’assemblée 
de 1941.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale de Belgique, 
27, avenue des Marronniers, Rhode-St-Genèse.

Administrateur-Délégué : M. Alphonse Cayen, officier retraité, 3, avenue Pal- 
merston, Bruxelles.

Administrateurs :

M. Félicien Cattier, vice-gouverneur de la Société Générale de Belgique, 2, rue 
des Mélèzes, Bruxelles.

M. le baron Jean Empain, banquier, 33, rue du Congrès, Bruxelles.
M. Lambert Jadot, administrateur de sociétés, 15a, rue du Bourgmestre, 

Bruxelles.
M. le baron Emmanuel Janssen, administrateur de sociétés, 9, avenue Emile- 

Demot, Bruxelles.
M. Maurice Lippens,• administrateur de sociétés, 1, Square du Val de la Cam

bre, Bruxelles.
M. William Page, avocat, 55, Liberty street, New-York.
M. Gaston Périer, administrateur de sociétés, 579, avenue Louise, Bruxelles.
M. Millard King Shaler, administrateur de sociétés, 54, avenue de Floride, 

Bruxelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. André Gilson, commissaire général honoraire du Congo, Résidence Palace, 
155, rue de la Loi, Bruxelles.

M. Louis Valcke, capitaine honoraire, 26, courte rue de la Vache, Gand.
M. Raoul Van den Bulcke, administrateur de sociétés, 15, avenue Mont-St- 

Jean, La Hulpe.
M. Alphonse Van Gèle, lieutenant-colonel honoraire, 32, avenue d’Auderghem, 

Bruxelles.

Bruxelles, le 12 juillet 1935.

Certifié conforme :

L ’Administrateur-Délégué, 
( s . )  A. C a y e n .

Le Président,
( s . )  F. V a n  B r é e .
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Société Minière du Luebo.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

établie au Congo Belge.

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-quatre, le trois octobre, à seize heures un quart.

A Bruxelles, rue Montagne-du-Parc, n° 3.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
Minière du Luebo, société congolaise à responsabilité limitée, établie au Congo 
belge, avec siège administratif à Bruxelles, soumise aux lois et décrets en vigueur 
dans la colonie du Congo belge, constituée le seize juillet mil neuf cent vingt et 
un, suivant acte sous seings privés enregistré à Bruxelles (A. S. S. P.J, le cinq 
avril mil neuf cent trente-deux, volume 745, folio 88, case 8, autorisée par ariêté 
royal en date du vingt-deux août mil neuf cent vingt et un, et dont les statuts 
on été publiés à l’annexe au Bulletin officiel du Congo belge du quinze novembre 
mil neuf cent vingt et un, et à l’annexe au Moniteur belge du quinze avril mil 
neuf cent trente-deux, n° 4332.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. La Colonie du Cohgo belge, propriétaire de dix mille 
actions de d iv id e n d e ....................................................................  10,000

Ici représentée par M. le lieutenant-général baron Charles 
Tombeur, vice-gouverneur général honoraire du Congo belge, 
demeurant à Saint-Gilles lez-Bruxelles, rue Berckmans, n° 7, 
suivant procuration en date du dix-sept septembre dernier.

La Mutualité coloniale, société anonyme, établie à Bruxelles, 
rue Royale, n° 38, propriétaire de cinq mille six cent dix-sept 
actions de c a p i t a l ......................................................................... 5,617

Ici représentée par M. Firmin Van Brée, ci-après nommé, 
suivant procuration en date du quinze septembre dernier.

3. La Société belge de Banque, société, anonyme, établie à 
Bruxelles, avenue Louise, n° 61, propriétaire de trois cent 
cinquante actions de c a p ita l ......................................................... 350

Ici représentée par M. Gaston Périer, avocat honoraire, 
demeurant à Bruxelles, avenue Louise, n° 579, suivant pro
curation en date du treize septembre dernier.

4. M. Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale de 
Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, n° 48, pro
priétaire de cinquante actions de capital. . . . . . . .  50

Ensemble : six mille dix-sept actions de capital et dix m i l l e --------------------
actions de d iv id e n d e ....................................................................6,017 10,000
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L es procurations prém entionnées, toutes sous seing privé, sont dem eurées ci- 
annexées.

Conformément à l’article vingt-six des statuts, l’assemblée est présidée par 
M. Firmin Van Brée, président du conseil d'administration.

L’assemblée désigne comme scrutateurs MM. le lieutenant-général baron Charles 
Tombeur et le colonel Alphonse Vangele, ancien vice-gouverneur général de 
l’Etat indépendant du Congo, demeurant à Bruxelles, avenue d’Auderghem, 
n° 32, et comme secrétaire, M. Paul Fontainas, ingénieur civil des mines, demeu
rant à Uccle, avenue Molière, n° 327, ici intervenants.

Assiste à l’assemblée, M. le lieutenant-général baron Charles Tombeur, pré
nommé, en qualité de délégué de la colonie auprès de la société.

M. le président expose :

I. — Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour :

1. Fixation de la date de l’assemblée générale annuelle au deuxième mardi de 
juillet, à seize heures, au lieu du premier mercredi d’octobre, à seize heures.

2. En conséquence, modification à l’article vingt-cinq, paragraphe premier, 
des statuts. Suppression des dispositions devenues caduques (article trente-trois).

JI. — Que les convocations, contenant l’ordre du jour, ont été faites, confor
mément à l’article vingt-cinq des statuts, dans les journaux suivants :

L’annexe au Bulletin officiel du Congo du quinze septembre mil neuf cent 
trente-quatre.

Le Moniteur belge, numéros du quinze et des vingt-quatre/vingt-cinq septem
bre mil neuf cent trente-quatre.

L'Echo de la Bourse, numéros des quatorze/quinze et des vingt-trois/vingt- 
quatre septembre mil neuf cent trente-quatre.

Qu’en outre les actionnaires en nom ont été convoqués par lettre missive leur 
adressée les douze et treize septembre mil neuf cent trente-quatre.

M. le président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces journaux, 
ainsi qu’un exemplaire de la lettre de convocation.

III. — Que pour assister à l’assemblée les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions de h article vingt-quatre des statuts.

IV. — Que sur les dix mille actions de capital et les dix mille actions de divi
dende de la société la présente assemblée réunit six mille dix-sept actions de capi
tal et les dix mille actions de dividende, soit plus de la moitié des actions.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci reconnaît qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article vingt-sept des statuts, pour 
délibérer sur son ordre du jour.

L’assemblée, après délibération, prend les résolutions suivantes
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PREMIERE RESOLUTION.

L'assemblée décide de fixer la date de l’assemblée générale annuelle au deu
xième mardi de juillet, à seize heures, au lieu du premier mercredi d’octobre, 
à seize heures.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d ’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Le premier alinéa de l’article vingt-cinq est supprimé et remplacé par le 
texte ci-après :

« L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année, au siège administratif, 
le deuxième mardi du mois de juillet, à seize heures; si ce jour est férié, l’assem
blée se réunit le jour ouvrable suivant. »

Dans l’article vingt-neuf, les mots « au plus tard le premier lundi de septem
bre » sont supprimés.

Dans l’article trente-trois, les mots >< rue Royale, 42, » sont supprimés.

Ces résolutions sont prises par l’assemblée, sous réserve d’approbation par le 
gouvernement de la colonie, conformément à l’article vingt-sept des statuts, à 
l’unanimité des voix.

La séance est levée à seize heures et demie.

De tout quoi nous avons dressé le présent procès-verbal, date et lieu que dessus.

Lecture faite, les membres de l’assemblée et les intervenants ont signé avec 
nous, notaire.

(Signé) : F. Van Brée; Baron Tombeur; Vangele; Paul Fontainas; M. Lippens; 
Hubert Scheyven.

Enregistré à Bruxelles (A. C. II), le 10 octobre 1934, volume 1259, folio 64, 
case 1. Trois rôles, un renvoi. Reçu 15 francs. Le receveur, (signé) Laenen.

Pour expédition conforme : 
( s . )  Hubert S c h e y v e n .

(Déposé au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles le 31 décembre 1934.)
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S Y M E T A IN .
(Société congolaise pa r actions à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Stanleyville (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 19-21, rue des Drapiers. 

Registre du Commerce de Bruxelles : n° 56.961.

Constituée à Bruxelles, par acte passé devant M1' Richir, notaire à Bruxelles, 
le 29 janvier 1932, autorisée par arrêté royal du 2 mars 1932, acte publié au 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1932 et aux annexes du Moniteur- 
Belge sous le n° 22001, des 14 et 15 mars 1932.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 1935.

Après délibération, l’assemblée adopte à l’unanimité, le Bilan et Compte de 
Profits et Pertes reproduits ci-après :

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

A. — Europe.
Frais de Constitution au 31 décmbre 1934 Fr. 162.961,04
Amortissement de l’exercice . . . .  Fr. 36.074,20

----------------- Fr. 126.886,84

B. — Afrique.
Premier Etablissement au

31 décembre 1934 Fr. 13.788.600,90 
Amortissement de l’cxerc. 2.603.325,35

-------------------- Fr. 11.185.275,55
Matériel et gros outilla

ge au 31-12-1934 . Fr. 816.316,38
Amortissements de l’exercice 226.257,44

-------------------- Fr. 590.058,94
Mobilier Afrique au

31 décembre 1934 Fr. 65.715,60 
Amortissement de l’exercice 65.714,60

-------------------- Fr. 1,00
----------------- Fr. 11.775.335,49

Disponible et réalisable :

Banques, Caisses, Fonds en cours de
r o u t e ......................................................Fr. 1.338.603,05

Débiteurs divers Europe- 
Afrique . . . .  Fr. 3.261.157,05
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Magasins, approvisionnements 
et marchandises en cours de 
route . . 2.040.715,64

Amort. exerc. 27.379,26
-----------------  2.013.336,38

Minerai en stock, en cours de
route et étain à livrer 4.155.983,91

----------------- Fr. 9.430.477,34
-------------------- Fr. 10.769.080,39

Comptes transitoires au 31 décembre 1934  Fr. 497.311,—

Comptes d’ordre :

Cautionnements agen ts .................................................................... Fr. 219.134,57
Cautionnements statutaires.......................................................... pour mémoire.

(265 actions de 500 francs.)
Commandes en c o u r s .................................................................. Fr. 752.032,68

Fr. 24.139.780,97

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

C a p i t a l ..............................................................................................Fr. 12.000.000,00
représenté par 24.000 actions de 500 frs chacune.

Réserve s o c ia le ................................................................................. Fr. 55.271,38

Dettes de la société vis-à-vis des tiers :

(sans garanties réelles.)
Créditeurs divers Europe-Afrique...................................................Fr. 6.432.494,48
Comptes transitoires au 31 décembre 1934  Fr. 354.478,12
Profits et Pertes : Solde à r é p a r t i r ............................................. Fr. 4.326.369,74

' ■

Comptes d’ordre :

Cautionnements agents ■ .............................................................Fr. 219.134,57
Déposants de cautionnements s ta tu ta ire s ............................... pour mémoire.

(265 actions de 500 francs.)
Commandes en c o u rs ....................................................................... Fr. 752.032,68

Fr. 24.139.780,97

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

500.907,11 
169.334,15 
--------------Fr.

Frais généraux exercice 1934 . . . .  Fr.
Charges financières.................................... Fr.

670.241,26
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Amortissement sur frais de constitution . Fr. 36.074,20
Amortissement sur premier établissement 
Amortissement sur matériel, gros outillage

Fr. 2.608.325,35

et mobilier A f r iq u e ...............................
Amortissement sur approvisionnements

Fr. 291.972,04

Afrique . ............................................... Fr. 27.379,26
Fr. 2.958.750,85

Redevances m in iè re s ............................... Fr. 163.959,80
Solde en bénéfice à répartir . . . . Fr. 4.326.369,74

Fr. 8.119.321,65

AVOIR.

Solde reporté exercice 1933 . . . . Fr. 23.274,15
Résultat sur ventes d’étain et divers . Fr. 8.096.047,50

Fr. 8.119.321,65

Conformément à l’article 53 des statuts, l’assemblée décide de répartir comme 
suit le bénéfice de l’exercice :

1") Réserve s o c ia l e .................................................................... Fr. 215.154,78

T) Tantième au Conseil d/Administration et Collège des Com
missaires .................................................................................... Fr. 430.309,56

3°) Fonds de prévoyance en faveur des membres du per
sonnel . . ........................................................................ Fr. 215.154,78

4°) Compagnie des Chemins de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs A f r ic a in s ......................................................... Fr. 1.214.092,69

5°) Dividende aux actions.................................................... .....
(Frs. 90,36 brut ou 75 Frs. net par titre.)

Fr. 2.168.674.70

6°) Report à n o u v e a u .............................................................. Fr. 82.983,23

Fr. 4.326.369,74

Le dividende par action étant de 90,36 Frs, ou 75 Fis net sous déduction de la 
taxe mobilière de 17 %, sera payable à dater du 30 juin 1935, au siège adminis
tratif de la Société, sur présentation du coupon n° 2.

La fixation de la redevance due à C. F. L. est actuellement l’objet d’un litige: 
si celui-ci aboutit à la somme préconisée par cette Compagnie, il sera dû à celle- 
ci, uni' somme légèrement supérieure à prendre sur le report à nouveau.

L’Assemblée donne ensuite, par vote spécial, décharge à Messieurs les Adminis
trateurs et Commissaires, de leur gestion se rapportant à l’exercice clôturé au 31 
décembre 1934.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

1) Président : M. Jules Mathieu, docteur en droit, demeurant 47, rue de 
Soignies, Nivelles.
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2) Vice-Président : M. Franz Timmermans, ingénieur, demeurant à. Ixelles, 
182, rue Franz Merjay.

3) Administrateur-Délégué : M. Georges de Bournonville, docteur en droit, 
demeurant à Ixelles, 30, avenue Jeanne.

Administrateurs :
4) M. Raymond Anthoine, ingénieur, civil des Mines, demeurant à Ixelles, 32, 

avenue Maurice.
5) M. F'ernand Delhaye, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 45, rue Henri 

Wafelaers.
6) M. Maurice Lefranc, ingénieur, demeurant à Bruxelles-Ixelles, 13, rue du 

Bourgmestre.
7) M. Georges Moulaert, vice-gouverneur honoraire de la Colonie du Congo 

Belge, demeurant à Uccle, (Bruxelles) 43b, avenue de l’Observatoire.
8) M. Pierre Orts, Ministre Plénipotentiaire, administrateur de sociétés, demu- 

rant à Bruxelles, 12, rue Buisson.
9) M. le baron Léon de Steenhault, banquier, demeurant à Vollezeele.

- 1) M. F'ernand Carrière, licencié en sciences commerciales et consulaires, 
demeurant à Bruxelles, 59, avenue Jean Linden.

2) M. F'ernand Nicaise, sous-directeur au Crégéco, demeurant à Ixelles, 123, 
rue Guillaume Gilbert.

3) M. Jean Nagelmackers, ingénieur, demeurant à Liège, 23, boulevard 
d’Avroy.

4) M. Achille Vleurinck, administrateur de sociétés, demeurant à Gand, 248, 
allée Verte.

DELEGUE DE LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DU 
CONGO SUPERIEUR AUX GRANDS LACS AFRICAINS. 1

1) M. Paul Orban, fondé de pouvoir à la Compagnie des Grands Lacs, demeu
rant à Bruxelles, 83, rue du Commerce.

24.000 actions de 500 francs chacune entièrement libérées. . F'r. 12.000.000,00

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

SITUATION DU CAPITAL AU 26 JUIN 1935.

Pour copie certifiée conforme :

SYMETAIN.

Société congolaise par actions à responsabilité limitée.

Pour le Conseil :

Un Administrateur, 
(s.) R. Anthoine.

1‘ Administrateur-Délégué, 
fs.) G. de Bournonville.
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Union Minière du Haut Katanga.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Katanga — Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 6, rue Montagne du Parc. 

Registre du Commerce de Bruxelles Nu 13377.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Immobilisé :

Premier Etablissement :
a) Concessions minières et frais de

p ro ro g a tio n ...................................... pour mémoire.
b) Usines, bâtiments, mobilier, études,

installations diverses, travaux pré
paratoires et matériel . . . . Fr. 1.090.642.883,33

Amortissements .....................................Fr. 760.497.145,30
----------------- Fr. 330.145.738,03

Frais et prime d’émission d’obligations Florins P. B. . . . Fr. 8.697.830,10

II. —. Réalisable :

Matériel et approvisionnem ents.................................................Fr. 133.008.709,21
Portefeuille-titres .   Fr. 161.591.089,49

Produits :
a) Minerais en stock dans les usines

de traitement et aux mines . . Fr. 22.465.200,21
b) M é ta u x ............................................. Fr. 256.880.222,37

------------------ Fr. 279.345.422,58
Débiteurs d i v e r s ........................................................................... Fr. 17.987.331,40
Effets à recevoir  .......................................................................Fr. 121.232,59

III. — Disponible :

Caisses et B a n q u e s ................................................................... Fr. 29.810.347,18

IV. — Divers :

Comptes débiteurs d i v e r s .........................................................Fr. 32.303.427,08
Garanties s ta tu ta i r e s ............................................................... pour mémoire.
Engagements et contrats divers en c o u r s .......................... pour mémoire.

Fr. 993.011.127,66
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PASSIF.

I. — Passif de la société envers elle-même :

Versements effectués par les actionnaires :
a) 264.000 actions de dividende, sans

désignation de valeur . . . .  pour mémoire.
b) Capital nominal :

264.000 actions de capital de 100 fr.
chacune.............................................. Fr. 26.400.000,—
299.995 actions privilégiées de 500 fr.
c h a c u n e ........................................... Fr. 149.997.500,—
5 actions de jouissance, sans dési
gnation de v a l e u r ..................... pour mémoire.

----------------- Fr. 176.397,500,—
Réserves :

Statutaire ..........................Fr. 17.640.000,—
Fonds de prévision . ..........................Fr. 77.038.031,80
Différence de change sur solde de

l’emprunt £ ..........................Fr. 130.503.300,—
Fr. 225.181.331,80

II. — Passif de la société envers des tiers : 

Exigible à long terme :

Obligations :

200.000 obligations nominatives 4 (/> %
de 100 fr. chacune............................... Fr. 20.000.000,—

24.000 obligations 7 % de 1000 fr.
chacune . . .  .................................... Fr. 24.000.000,—

33.878 obligations 6 % emprunt
£. 1.867.000 à F r.1 0 5 ,1 0 .................... Fr. 196.221.700,—

10.000 obligations 6 % emprunt Florins
P. B. 10.000.000 à Fr. 14,45 . . . Fr. 144.500.000,—

Fr. 384.721.700,—
Exigible à court terme : 

Créditeurs divers :
Avec garanties réelles (warrants) Fr. 46.646.000,—
Sans garantie réelle . ........................... Fr. 87.545.635,45

Fr. 134.191.635,45
Obligations à rem b o u rse r..................... ................................. Fr. 1.922.300,—
Coupons d’obligations et d’actions . ...............................Fr. 9.783.959,44
Effets à p a y e r ......................................... ...............................Fr. 55.274.298,59

III. — Divers :

Comptes créditeurs divers . . . . ............................... Fr. 5.538.402,38
Titulaires de cautionnements statutaires . Pour mémoire.
Engagements et contrats divers en cours pour mémoire.

Fr. 993.011.127,66
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COMPTE DE PROFITS ET PERTES DE L'EXERCICE 1934.

DEBIT.

Intérêts sur o b lig a tio n s ............................................................... Fr. 23.378.337,50
Intérêts divers et commissions .................... Fr. 4.056.370,24

Amortissements sur :

a) Frais et prime d’émission d’obliga
tions Florins P. B...............................Fr. 290.000,—

b) Métaux en s t o c k .............................. Fr. 48.945.676,86
-------------------Fr. 49.235.676,86

Fr. 76.670.384,60

CREDIT.

Bénéfices b r u ts .............................................................................. Fr. 76.670.384,60

Fr. 76.670.384,60

Bruxelles, le 10 juillet 1935.

Certifié conforme :

UNION MINIERE DU HAUT KATANGA.

Le Président du Conseil d’Administration, 
(s.) F. Cattier .

Compagnie de l ’Uelé.
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Niangara (Congo Belge).

Siège administratif : 12, place de Louvain, Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles N° 46.091.

Constituée par acte notarié par devant Me J.-P. Englebert, notaire à Bruxelles, 
le 11 octobre 1928, publié aux annexes du Moniteur Belge du 1er novembre 1928, 
sous les numéros 14.439 et 14.440. Statuts modifiés le 23 août 1929, publiés au 
Moniteur Belge du 13 septembre 1929 sous le n° 14.238, le 10 septembre 1934, 
publiés aux annexes du Moniteur Belge, du 27 octobre 1934, sous le numéro 13.583 
et le 29 mai 1935, annexes du Moniteur du 17-18 juin 1935, sous le ri’ 9.450.

Autorisée par arrêté royal du 9 mars 1929. Statuts modifiés par arrêté royal du



_  593 —

8 octobre 1929, publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge, respec
tivement les 15 avril 1929 et 15 novembre 1929.

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1934. 

ACTIF.

Im m o b ilis é ................................ ...............................Fr. 1.570.983,61
Amortissements.......................................... ...............................Fr. ■ 25.571,71

Fr. 1.545.411,90

D isp o n ib le ................................ . .......................... Fr. 20.429,42

R é a lis a b le ................................. ...............................Fr. 87.702,60

Pour o r d r e ............................... ................................Fr. 75.000,—

Résultats :

Pertes antérieures..................................... 747.660,34

Fr. 2.476.204,26

PASSIF.

Passif non exigible :

Capital : 4.000 act. cap. 500 frs. v. n. Fr. 2.000.000,-
4.000 parts fond. 5 fr. v. nom. . . Fr.

Passif exigible :

Avec garanties.
C r é d a g r i ................................................
Sans garanties.
Créditeurs E u r o p e .................................... Fr.
Créditeurs A frique..................................... Fr.

Pour ordre :
Déposants.................................................... Fr.

20 .000,-

Fr. 149.901,08

69.630,05
161.673,13

75.000,-

Fr. 2.020.000,-

Fr. 381.204,26

Fr. 75.000,

Fr. 2.476.204,26

COMPTE DE PERTES ET PROFITS. 
DEBIT.

Frais généraux Europe 
Frais généraux Afrique 
Amortissements

Fr.
Fr.
Fr.

4.190,45
59.281,76
25.571,71

Fr. 89.043,92

41**



Bénéfice d’exploitation Fr 89.043,92

Fr. 89.043,92

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil : M. Paul Gérard, administrateur de sociétés, 73, rue 
Maraîchère, Ixelles.

Administrateur-Délégué: M. baron jean de Steenhault, administrateur de 
sociétés, 36, avenue Jeanne, Bruxelles.

Administrateurs :
M. Victor Lathouwers, docteur en sciences, professeur Institut Agronomique 

de l’Etat, à Gembloux.
M. Auguste Schepens, représentant de Banque, chaussée de Ghistelles, St-An- 

dré-lez-Bruges.
M. Paul Becquevort, ingénieur A. I. G. X., 186, avenue Molière, Ixelles- 

Bruxelles.
M. Pierre de Schlippe, ingénieur A. I. G. X., Aba (Congo Belge).

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Raymond Depireux, licencié en sciences commerciales, 40, rue Blanche, 
St-Gilles-Bruxelles.

M. Maurice Lainbilliotte ..ingénieur, a t enue Limbourg Stirum, Wemmel-lez- 
Bruxelles.

M. Jules Woulbroun, ingénieur-commercial, 4, rue de l'Anémone, Uccle- 
Bruxelles.

Résolutions prises par Vassemblée générale ordinaire du 15 juillet 1935.

Lj L’assemblée générale approuve à l'unanimité le bilan et le compte de 
profits et pertes au 30 septembre 1934.

2“) Par vote spécial, à l’unanimité, décharge de gestion est accordée au Conseil 
d’Administration et au Collège des Commissaires.

3°) Après vote, le Conseil d’Administration et le Collège des Commissaires, 
actuellement en fonction, sont réélus pour une période de 6 ans, à l ’exception de 
Monsieur Paul Becquevort lequel se retire pour raisons de convenance personnelle.

Bruxelles, le 15 juillet 1935.

COMPAGNIE DE L’UELE.

L'A ministrateur-Délégué. 
(s.) Jean de Steenhault.



—  595 —

Société Minière de l’Aruwimi-Ituri.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Registre du Commerce de Bruxelles n° 8.869. 

Siège social : Léopoldville (Congo Belge). 

41, rue de Naples, à Ixelles-Bruxelles.

Société constituée le 5 décembre 1928, autorisée par arrêté royal du 18 janvier 
1924, publié à l’annexe du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 février 1924, 
dont les statuts ont été modifiés par l’assemblée générale extraordinaire des action
naires du 28 novembre 1930. Statuts modifiés par l’assemblée générale extraordi
naire des actionnaires du C' octobre 1934; modifications publiées aux annexes du 
Bulletin Officiel du Congo Belge, du 15 mars 1935.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
du 10 juillet 1935.

4. -• DIVERS. - -  NOMINATIONS STATUTAIRES.

L’assemblée ratifie la nomination, en qualité d’administrateur, de Monsieur 
Lancsweert, Prosper, ingénieur civile des mines, domicilié à Woluwe-St-Pierre, 
34, avenue du Val d’Or, pour remplir le mandat laissé provisoirement vacant en 
exécution de la décision prise par l’assemblée générale d’octobre 1934. Le mandat 
de Monsieur Lancsweert expirera immédiatement après l’assemblée générale 
ordinaire des actionnaires de 1940.

Le cautionnement de Monsieur Lancsweert a été effectué par la Compagnie 
d u 'Kasai.

M. le Président propose de réélire Monsieur Gustin comme administrateur.

Monsieur Gustin remercie le Conseil d ’Administration pour la proposition de le 
réélire comme administrateur. Il déclare que le mandat de Conseiller Colonial 
qu’il occupe et qu’il désire continuer à occuper est incompatible avec les fonctions 
d’administrateur de notre Sociélé et, en conséquence, il demande de reporter les 
votes de l’assemblée sur la candidature de Monsieur Georges Van de Velde, in
génieur des Mines, qui représente, comme il le représentait lui-même, le groupe 
des Comptoirs Congolais Velde.

L’assemblée élit Monsieur Georges Van de Velde en qualité d administrateur; 
son mandat expirera immédiatement après l’assemblée générale ordinaire des 
actionnaires de 1941. Le cautionnement de Monsieur Van de Velde sera effectué 
par les Comptoirs Congolais Velde.

L’assemblée réélit Messieurs le général baron Ch. de Renette de Villers-Perwin 
et le capitaine L. Valcke en qualité de commissaires.

Le mandat de Messieurs le général baron Ch. de Renette de Villers-Perwin et 
le capitaine L. Valcke expirera immédiatement après l’assemblée générale ordi
naire de 1941.
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil d’Administration : M. Vanhulst, Jules, administrateur de 
sociétés, 403, avenue Brugmann, Uccle.

Administrateur-Délégué : M. Lancsweert, Prosper, ingénieur civil des mines, 
34, avenue du Val d’Or, Woluwe-St-Pierre.

Administrateurs :

M. Gustin, Paul, administrateur de sociétés, 14, avenue Reine Elisabeth, 
Anvers.

M. Henry, Josué, général retraité, 54, avenue Albert-Elisabeth, Woluwe-St- 
Lambert.

M. baron Liebrechts, Charles, colonel retraité, 9, rue de la Bonté, Bruxelles.
M. Van Brée, Firmin, administrateur de sociétés, 27, avenue des Marronniers, 

Rhode-St-Genèse.
M. Van Gele, Alphonse, colonel retraité, 32, avenue d’Auderghem, Bruxelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. le baron de Renette de Villers-Perwin, Charles, général retraité, 60, rue 
Belliard, Bruxelles.

M. Valcke, Louis, capitaine retraité, 26, courte rue de la Vache, Gand.

Bruxelles, le 23 juillet 1935. 

Pour copie certifiée conforme :

L’Administrateur-Délégué, Le Président du Conseil d’Administration,
(s.) P. Lancsweert. (s.) J. Vanhulst.

Société Minière du Kasai.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Registre du Commerce de Bruxelles n° 8.871.

Siège social : Luebo (Congo Belge).

Siège administratif : 41, rue de Naples, à Ixelles-Bruxelles.

Société constituée le 28 juillet 1920, autorisée par arrêté royal du Ur septembre 
1920, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 septembre 1920, dont les 
statuts ont été modifiés par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
du 28 novembre 1923, modifications approuvées par arrêté royal du 13 janvier 
1924 et publiées aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 février 
1924. Statuts modifiés par l’assemblée générale extraordinaire des actionaires du 
2 octobre 1934, modifications publiées aux annexes du Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 mars 1935.
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Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires
du 10 juillet 1935.

4. — DIVERS. — NOMINATIONS STATUTAIRES.

L’assemblée ratifie la désignation de Monsieur Gaston Périer, vice-président de 
la Compagnie du Kasai, pour achever le mandat de feu Monsieur Begerem.

Le cautionnement de Monsieur Périer a été effectué par la Compagnie du Kasai.

Le mandat de Monsieur Périer expirera immédiatement après l’assemblée géné
rale ordinaire des actionnaires de 1939.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil d’Administration : M'. Van Brée, Firmin, administrateur 
de société, 27, avenue des Marronniers, Rhode-St-Genèse.

Administrateur-Délégué : M. Vanhulst, Jules, administrateur de sociétés, 403, 
avenue Brugmann, Uccle.

Administrateurs :

M. Cattier, Félicien, administrateur de sociétés, 2, rue des Mélèzes, Bruxelles. 

M. Périer, Gaston, administrateur de sociétés, 579, avenue Louise, Bruxelles. 

M. Van Gele, Alphonse, colonel retraité, 32, avenue d’Auderghem, Bruxelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Ganty, Jules, administrateur de sociétés, 15, rue Fritz Toussaint, Bruxelles.

M. général Henry, Josué, général retraité, 54, avenue Albert-Elisabeth, Wo- 
hnve-St-Lambert.

M. baron Ch. Liebrechts, colonel retraité, 9, rue de la Bonté, Bruxelles.

M. capitaine Valcke, Louis, capitaine retraité, 26, courte rue de la Vache, 
Gand.

Bruxelles, le 23 juillet 1935. 

Pour copie certifiée conforme :

L’Ad ministrate ur -Délégué, 
(s.) J. Vanhulst.

Le Président du Conseil d'Administration, 
(s.) F. Van B rée .
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Société Africaine de Construction.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville.

Siège administratif : 33, rue de l’Industrie, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 905.

Constituée par acte authentique du 8 août 1923, reçu par M'' Victor Scheyven, 
notaire à Bruxelles.

Autorisée par arrêté royal du 30 août 1923, publié au Bulletin Officiel du Congo 
Belge, le 15 septembre 1923.

Modifications aux statuts : par décisions des assemblées générales extraordi
naires des actionnaires du 19 janvier 1926 (Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
mars 1926) et du 12 mai 1934 (Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juillet 1934).

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Matériel en assoc ia tion ..............................................................  pour mémoire.

Réalisable :
Actionnaires  .................................................... ..... Fr. 5.250.000,—
Etudes et appovisionnements ....................................................  pour mémoire.
Portefeuille, caisse, banquiers et d é b ite u rs ..........................Fr. 19.962.831,23

Comptes d’ordre :

Dépôts et cau tionnem ents.........................................................Fr. 340.000,—

Fr. 25.552.831,23

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital ...................................................
Réserve statutaire • ..........................

Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs d i v e r s ...............................
Provisions pour éventualités diverses

Comptes d'ordre :

Dépôts et cautionnements . . . .

Fr. 14.000.000,—
Fr. 1.400.000,—

----------------- Fr. 15.400.000,—

Fr. 171.711,57 
Fr. 6.800.000,—

Fr. 340.000,—-



Profits et Pertes :
Fr. 2.841.119,66Solde .

Fr. 25.552.831,23

COMPTE DE PROFITS ET PERTES.

DEBIT.

Frais généraux et dépenses Europe et A f r iq u e .....................Fr. 809.790,98
S o l d e ............................................................................................. Fr. 2.841.119,66

Fr. 3.650.910,64

CREDIT.

Solde de l’exercice précédent 
Intérêts et divers . . . .

F'r. 3.650.910,64

Fr. 2.396.865,03 
Fr. 1.254.045,61

REPARTITION DES BENEFICES

conformément à la décision de l’Assemblée générale ordinaire du 17 juin 1935.

Dividende de 10 % aux ac tio n n a ires ........................................Fr. 875.000,—
Tantièmes au Conseil d’Administration et au Collège des Com

missaires ........................................................................................Fr. 97.222,22
A r e p o r t e r ........................................................................................Fr. 1.868.897,44

Fr. 2.841.119,66

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président: M. Jules Jadot, ingénieur C. C., 32, rue de Spa, Bruxelles.

Vice-Président : M. Gaston Périer, avocat honoraire, 579, avenue Louise, 
Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Albéric May, ingénieur C. C., 56, avenue du Vert 
Chasseur, Uccle.

Administrateurs :

M. Arthur Bemelmans, ingénieur A., 397, avenue Louise, Bruxelles.
M. Joseph Clavier, propriétaire, 98, boulevard Saint-Michel, Etterbeek.
M. Paul Gillet, ingénieur C. Mi. et E., 45, rue Edmond Picard, Ixelles.
M. Lucien Graux, ingénieur C. C., 48, rue Saint-Bernard, Saint-Gilles-Bruxelles. 
M. Christian Janssens, ingénieur C. Mi., 25, rue des Aduatique, Etterbeek.
M. Jules Philippson, banquier, 29, rue de la Loi, Bruxelles.
M. F'ranz Timmermans, ingénieur C. Mi., 182, rue Franz Merjay, Ixelles-Brux.
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COMMISSAIRES.

M. Léon Raquez, avocat, 49, rue de Trêves, Bruxelles.
M. Raymond Saliès, expert-comptable, 29, rue de Gerlache, Etterbeek.
M. le colonel Alphonse Van Gèle, vice-gouverneur général honoraire du Congo, 

32, avenue d’Auderghem, Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 17 juin 1935.

t
M. Arthur Bemelmans, ingénieur A. I. A., domicilié à Bruxelles, avenue 

Louise, n° 397, est réélu administrateur; son mandat expirera à l’assemblée géné
rale annuelle de 1941.

M. Albéric May, ingénieur des constructions civiles, domicilié à Uccle, avenue 
du Vert Chasseur, n° 56, est réélu administrateur; son mandat expirera à l’as
semblée générale annuelle de 1941.

M. le comie Henri d’Hanins de Moerkerke, propriétaire, domicilié à Houtain- 
le-Val, est élu commissaire pour achever le mandat de M. Devos; son mandat 
expirera à l’assemblée générale annuelle de 1939.

Pour copie conforme :

L ’Administrateur-Délégué, 
(s.) Alb. May .

Le Président, 
(s.) Jules Jadot.

i

lmp. Disonaise. Tean W inandy — Tél. 150.62.
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BREVETS.

^  CONCESSIONS.

Par arrêtés ministériels, il a été concédé les brevets suivants :

1. Le 26 février 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet d’importation pour : Procédé d’impression au moyen de planches amal
gamées.

2. Le 26 février 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet d’importation pour : Procédé de ravivage des endroits amalgamés de 
planches d’impression à amalgame.

3. Le 26 février 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet de perfectionnement pour : Procédé de ravivage des endroits amalgamés 
de planches d’impression à amalgame.

4. Le 26 février 1935, à M. Henrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet de perfectionnement pour : Procédé d’impression au moyen de planches 
amalgamées.

5. Le 26 février 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet d’importation pour : Procédé pour raviver les planches d’impression 
amalgamées.

6. Le 26 février 1935, à M. Henrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet d'importation pour : Procédé de fabrication de planches, plaques ou tôles 
d’impression amalgamées.

7. Le 1er mars 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet d’importation pour : Procédé de préparation de planches ou plaques d’im
pression amalgamées.

8. Le 1er mars 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet de perfectionnement pour : Procédé de préparation de planches ou plaques 
d’impression amalgamées.

9. Le 6 mars 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet d’importation pour : Procédé d’obtention de planches, plaques ou tôles 
d’impression amalgamées, et planches obtenues par ce procédé.



602 —

10. Le 6 mars 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet d’importation pour : Procédé de traitement des plaques d’impression 
amalgamées pour modifier le « point » à imprimer, et plaques obtenues par ce 
traitement.

11. Le 6 mars 1935, à M. Heinrich Renck, à Hambourg (Allemagne), un 
brevet d’importation pour : Plaque d’impression pour impression sur machines 
rotatives au moyen de plaques amalgamées.

12. Le 9 mars 1935, à M. Arthur Gordon, 206a, Mein Street à Johannesburg, 
Transvaal (Afrique du Sud), un brevet d’invention pour : Perfectionnements aux 
procédés de récupération des métaux précieux.

13. Le 29 mars 1935, à M. William Robert Thomson, ingénieur, 99a, Bloor 
Street west Torento-Comté de York, Province d’Ontario (Canada), un brevet 
d ’invention pour : Procédé et appareil pour extraire le liquide de certaines 
matières.

14. Le 3 mai 1935, à la Sté. Forfina, Sté. Ame. Compagnie Financière d’Ex
ploitations Forestières et d’imprégnation des bois, 39, Longue rue de l’Hôpital, 
à Anvers, un brevet d’importation pour : Procédé de fabrication de fûts en bois 
contreplaqué.

15. Le 8 juin 1935, à M. Alexander Grant Mc Gregor, Sélection Trust Building, 
Mason’s Avenue, Coleman Street, Londres E. C. (Angleterre), un brevet d ’im
portation pour : Perfectionnements aux fours tournants.

16. Le 8 juin 1935, à M. Louis Wood et la Sté : British American Mines 
Limited, 62, London Wall, à Londres E. C. 2 (Angleterre), un brevet d’impor
tation pour : Perfectionnements à la récupération de l’étain des minerais d’étain.

17. Le 12 juin 1935, à la Sté : The Merrill Company, 343, Sansome street, San 
Francisco, Etat de Californie (E. U. A ), un brevet d’importation pour : Procédé 
et appareil pour le traitement de cyanures.

18. Le 12 juin 1935, à la Sté : Michelin et C°, à Clermont-Ferrant (Puy de 
Dôme) France, un brevet d’importation pour : Procédé et appareillage pour le 
traitement mécanique des matières coagulées en vue de leur séchage et de leur 
transport.

19. Le 12 juin 1935, à M. Victor, Moritz Goldschmidt, 8, Wagnerstrasse, à 
Gôttingen (Allemagne), un brevet d’invention pour : Procédé pour la prépara
tion de produits réfractaires à partir de produits naturels riches en orthosilicate 
de magnésium.

20. Le 18 juin 1935, à la Sté : American Cyanamid Company, 30, Rockefeller 
Plaza, à New-York (E. U. A.), un brevet d’invention pour : Composition et 
procédé pour le flottage par la mousse des minerais.

21. Le 24 juin 1935, à la Sté : Rubber Latex Poeder Compagny N. V., à La 
Haye (Hollande), un brevet d’invention pour : Procédé de préparation de caout
chouc sec à l’état solide finement divisé par pulvérisation de latex dans une 
atmosphère desséchante.
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22. Le 25 juin 1935, à la Sté : Rubber Latex Poeder Company N. V., à La 
Haye (Hollande), un brevet d’invention pour : Appareil pour le traitement de 
liquides laiteux, dispersions, émulsions et liquides analogues.

23. Le 20 juillet 1935, à la Sté : Franco Wyoming Oil C°, Southern California
Edison Building, 601, West Fifth Street, à Los Angeles (Californie) E. U. A., 
un brevet d’invention pour : Flottation de sulfures de cuivre à l’aide d’activants 
à base de nickel. ■

B R E V E T S .

CESSIONS.

Du 16 mai 1935. — Mention est faite de la cession en pleine et entière propriété 
à la Sté : Poudreries Réunies de Belgique, Société Anonyme, 57a, boulevard dû 
Jardin Botanique, à Bruxelles, du brevet d’importation, concédé le 29 janvier 
1932 sous le n" 1949, à M. Mario, Félice, Fédérico Biazzi, à Brigue (Suisse), 
pour : Procédé de préparation de masses initiantes à base d’azotures de métaux 
lourds ou de fulminates, par acte passé à Bruxelles, le F1' mai 1935.

Du 16 mai 1935. — Mention est faite de la cession en pleine et entière propriété 
à la Sté : Poudreries Réunies de Belgique, Société Anonyme, 57a, Boulevard du 
Jardin Botanique, à Bruxelles, du brevet d’invention, concédé le 5 février 1932, 
sous le n° 1950, à M. Mario, Felice, Fédérico, Biazzi, à Brigue (Suisse), pour : 
u Perfectionnements aux détonateurs » par acte passé à Bruxelles, le l ,r mai 1935.

Du 4 juin 1935. — Mention est faite de la cession en pleine et entière propriété 
à M. Charles Legrand, à Cliiton, Greenlee County, Etat d’Arizona (E. U. A.), 
du brevet d’importation concédé le 6 avril 1933, sous le nu 2.006, à la Sté. Ame. : 
Phelps, Dodge Corporation, à New-York (E. U. A.) pour : « Procédé et appareil 
pour l’introduction de matières granulaires dans un réservoir », par acte passé à 
New-York (E. U. A.), le 14 février 1935.

Du 13 juin 1935. — Mention est faite de la cession en pleine et entière propriété 
à la Sté : United States Rubber Company, à New-York (E. U. A), du brevet 
d ’invention concédé le 14 janvier 1921, sous le n° 696, à M. Ernest Hopkinson, 
1790, Broadway, à New-York (E. U. A.), pour « produits dérivés du latex con
tenant du caoutchouc », par acte passé à New-York le 6 mai 1935.

Du 13 juin 1935. — Mention est faite de la cession en pleine et entière propriété 
à la Sté United States Rubber Company, à New-York (E. U. A.), du brevet 
d’invention concédé le 14 janvier 1921, sous le n” 697, à M. Ernest Hopkinson, 
1790, Broadwajy à New-York (E. U. A.), pour: «Procédé de traitement du 
latex contenant du caoutchouc », par acte passé à New-York, le 6 mai 1935.

Du 13 juin 1935. — Mention est faite de la cession en pleine et entière propriété 
à la Sté : United States Rubber Company, à New-York (E. U. A.), du brevet
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d ’invention  concédé le 4 avril 1922, sou s le n° 793, à  M. E rnest H op k inson , 1790, 
à N ew -Y ork  (E . U . A . ) ,  'pour : « P erfectionnem ents dans le s  p rocédés d ’obtention  
de produits fabriqués en  caoutchouc et m atière filam enteuse, et produits obtenus», 
par acte passé le 6 m ai 1935.

Marques de fabrique ou de commerce.

D é p ô t s .

D ate  de dépô t
| N om bre 

de
| m arques

N om  e t adresse des 

déposan ts

Genre d ’in d u strie  ou de 

com m erce

2-2-1935

I

II
2-2-1935

6-2-1935

2 La S té : H olsten - R écip ients à bière et tous ac- 
Brauerei, 224, H o l- cessoires de son  industrie, 
stenstrass, à  A lton a /
E lbe (A llem agn e).

1 Sté : B elge G ardy, 
Sté. A m e., 3 , D iew eg , 
à U ccle-C alvoet lez- 
B ruxelles.

Tous appareils de coupure du 
courant électrique et, particuliè
rement les disjoncteurs et coup- 
circuits automatiques.

2 Sté : A m e. C om p a
gn ies R éunies du C on
go B elge et S avon n e
ries L ever Frères 
(H u ile v e r ) , L ever  
H ou se, 150, rue 
R oyale, à B ruxelles.

S avons d ’industrie, de to ilette, 
de m énage et de lessive , parfu 
m és ou  non, so lides, pâteux , 
liqu ides, en  poudre, en flocons, 
en p aillettes et en pains, savon s  
m ous, savon s pour teintures, 
vernis, couleurs, teintures, ap 
prêts, m atières et préparations 
colorantes, articles et prépara
tion  pour la  to ilette , les dents et 
les ch eveu x , parfum eries, cosm é
tiques, antiseptiques, désin fec
tants, préparations m édicinales  
et sanitaires, articles d ’épiceries, 
chandelles, b ougies, veilleuses, 
rats de cave, allum ettes, m èches, 
in secticides, am idon , b leu , soude, 
préparations pour laver, lessiver  
et b lanchir, détergents, substan 
ces et préparations p our nettoyer, 
détacher, dégraisser et polir, 
cirage et encoustiques, graisses 
non com estib les et essences, 
h uiles d ’écla irage, de chauffage  
et de graissage, g lycérine.
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D ate  de dépô t
N om bre

de
m arques

N om  e t adresse des 

déposan ts
Genre d ’in d u strie  ou de 

com m erce

6-2-1935 i Sté : U sin es T e x 
tiles de L éopo ldv ille  
«U tex leo» , 1, rue de 
la R égence, à Bru
xelles.

T issus.

13-2-1935 2 Sté : A ktieselskabet 
D ansk  H an d els-O g  
Indusri - C om pagnie  
D anisco , 31, H avn e-  
gade, à  C openhague  
(D an em ark ).

L iquides sp iritueux, les levures  
y  com pris les levures sèches.

L iqu ides sp iritueux, les levures  
y  com pris les levures sèches et 
les lies.

25-2-1935 1 N . V . L . E . T els et 
C°s, à  A m sterdam  
(H o lla n d e ) .

T issus et vêtem ents en  laine  
ou en coton .

26-2-1935 2 M. O rban H ubert 
Josep h , à L éop o ld 
v ille .

B icyclettes, p ièces de rechange  
et accessoires de b icyclettes.

7-3-1935 1 Sté : A driano R a
m os P in to  et Irm âo, 
L im itada à A ven ida  
R am os P in to  V illa  
N o v a  de G aya (P o r
tuga l) .

V in .

21-3-1935 1 T h e N u g g et P o lish  
C om pany (S a les) L i
m ited , B urlington  
L ane, C hisw ick , à 
L ondres (A ngleterre)

Préparations et m atériaux pour  
polissage et n ettoyage , brosses, 
m ops et draps spécialem ent pour  
le  polissage; apprêts pour cuirs 
et h u iles p réservatives pour  
articles en cuirs.

25-3-1935 1 Sté . A m e. B elge  
pour le C om m erce du  
H au t-C ongo, 48, rue 
de N am u r, à  B ruxel
les (B e lg iq u e).

C afé vert et torréfié, b o is en  
grum es et déb ités, cacao, p a lm is
tes, h u iles, copal, ivoire, caou t
chouc.

19-4-1935 11 Sté : P en o la  Inc. 
Sté. A m e. à W ilm ing-  
ton, D elaw are, (E . 
U . A .) .

H u ile  raffinée, m i-raffinée et 
non-raffinée provenant du p é
trole, avec ou san s addition  de 
substances an im ales, végéta les  
ou  m inérales et servant à pro
duire de l ’éclairage, de la  com 
bustion , de la  puissance m otrice, 
du com bustib le et à  la  lubréfac- 
tion et graisses.
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D ate de dépôt
Nom bre

de
m arques

Nom e t adresse 
des déposants

Genre d ’industrie  ou de 
comm erce

29-4-1935 î Le Comité Spécial 
du Katanga, à Elisa- 
bethville.

Les produits de la laiterie Coo
pérative du Katanga.

2-5-1935 î Sté : I. G. Farben- 
industrie A. G., à 
Frankfort s/Mein 
(Allemagne) Suce, à 
Leverkusen I. G. 
Werk.

Produits pharmaceutiques.

16-5-1935 i Sté : Brasserie de 
Léopoldville, 13, rue 
des Quatre-Bras, à 
Bruxelles.

Etiquettes, bouteilles, ton
neaux et caisses de bières.

20-5-1935 i Perfection Stove 
Company, 7609, Platt 
Avenue, à Cleveland, 
Ohio, E. U. A.

Frigorifiques, appareils de 
réfrigération artificielle et leurs 
parties, brûleurs à huile, poêles 
ou foyers et dispositifs de chauf
fage à huile ou pétrole, fours et 
fourneaux à air chaud à huile 
ou pétrole.

21-5-1935 i M. Jacques Kaiser, 
à Léopoldville (Con
go-Belge) .

Vélos, pièces détachées, acces
soires, pneumatiques (envelop
pes et chambres à air).

27-5-1935 i Lipton Limited, 
179-189, City Road, 
Londres E. G. (An
gleterre) .

Thés.

4-6-1935 3 Compagnie Erasmic 
Sté. Ame., 150, rue 
Royale, à Bruxelles.

Produits et articles pour l’hy
giène et la toillette.

| Shampoings et autres prepara- 
itions pour les soins des cheveux.

14-6-1935 1 Sté. Ame. «Fribo», 
12-14, rue Gérard, à 
Anvers.

Appareils de froid, ménagers 
et industriels, ainsi que tout ce 

i qui s’y rapporte.

25-6-1935 1 Indian Refining Huiles et graisses pour le 
Company, à Lawren- chauffage, l’éclairage et la lu- 
ceville Etatd’Illinois j brification, gazoline, benzine,
(E. U. A.). napbte, huiles et essences pour 

moteurs, kerolène, térébenthine, 
pétrole et produits du pétrole, 
pétrole brut, asphalte, produits
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D ate  de dépôt

16-7-1935

24-7-1935

24-7-1935

26-7-1935

27-7-1935

29-7-1935

Nom bre
de

m arques

N om  e t adresse des 

déposants

1 I. G. Farbenindus-
trie A. G., à Franc
fort/s/Mein (Alle
magne, suce, à Lever- 
kusen I. G. Werk.

4 Société Congolaise 
des Pétroles Shell, à 
Léopold ville et 47, 
Cantersteen, à Bru
xelles.

1 Sté: Candies (Over-
seas) Limited St. He- 
len’s Court, Great St. 
Helen’s, Londres E. 
C. 3, Angleterre.

1 The Texas Compa-
iny, 135, East 42 nd 
Street, New-York (E. 
U. A.).

1 Compagnie Erasmic
■ Sté. Ame., 150, rue 
Royale, à Bruxelles.

1 Sté: Congolaise des
Pétroles Shell, à Léo- 
poldville, et 47, Can- 
■tersteen, à Bruxelles.

Genre d 'in d u str ie  ou de 

comm erce

asphaltiques, recouvrements, en
duits pour toitures, parafine et 
cires de tous genres apprêts pour 
cuirs, graphite, produits chimi
ques, huiles et graisses minérales 
et animales.

Un produit pharmaceutique.

Huiles et graisses d'éclairage, 
de chauffage et graissage, huiles 
de moteurs et essences de mo
teurs.

Chandelles et bougies, veil
leuses et cierges.

Huiles et graisses pour le 
chauffage, l’éclairage et la lubri
fication gasoline, benzine, naph- 
te, huiles et essences pour mo
teurs, kérosène, térébenthine, 
pétrole et produits du pétrole, 
pétrole brut, asphalte, produits 
asphaltiques, matériaux pour toi
tures, paraffine et cires de tous 
genres, apprêts pour cuir com
positions imperméabilisantes, 
graphites, produits chimiques, 
huiles et graisses minérales et 
animales, produits de distilla
tion.

Savon de toilette, savon pour 
la barbe, crème pour la barbe, 
produits et articles pour l ’hygiène 
et la toilette.

Huiles et graisses lubrifiantes, 
en particulier huiles lubrifiantes 
pour moteurs Diesel à grande 
vitesse pour traction routière.
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CESSIONS.

D u 3 novem bre 1934. —  M ention est faite de la cession  en p leine et entière 
propriété à la  Sté : Peter Jackson  (O verseas) L im ited, 338-346, G osw ell R oad, 
à Londres (A n gleterre), par acte passé à Londres le 24 septem bre 1934, de la 
m arque de fabrique N° 1470, déposée le 18 août 1932 au  nom  de : Peter Jackson  
(T obacco M anufacturer) L im ited. D ont coût cent francs.

D u  3 novem bre 1934. —  M ention est faite de la  cession en p leine et entière 
propriété à la  Sté : International T obacco (O verseas) Lim ited, 338-346, Goswell 
R oad, à Londres (A n gleterre), par acte passé à Londres le 24 septem bre 1934, 
des m arques de fabrique N os 1471 et 1472 déposées le 18 août 1932 au nom  de : 
International T obacco C om pany L im ited. D ont coût deux cents francs.

D u  13 m ai 1935. —  M ention est faite de la cession en p leine et entière propriété 
à la Sté : U nited  States R ubber C om pany, 1790, B roadw ay, à N ew -Y ork  (E . U . 
A .) ,  par acte passé à N ew -Y ork  le 8 m ars 1935, de la m arque de fabrique  
N° 499 déposée le 12 janvier 1921 au nom  de la Sté : U nited  States Tire C om pany. 
D ont coût cent francs.

D u  14 m ai 1935. —  M ention est faite de la cession  en p leine et entière propriété 
à la Sté : D e Ersen de W ed J . van  N elle N . V ., à R otterdam  (P a y s -B a s), par 
acte passé à R otterdam  le 31 décem bre 1934, des m arques de fabrique N os 126- 
127-128 et 129, déposées le 4 avril 1911 au nom  de la Sté : D e  E rven  de W ed J. 
van  N elle. D ont coût quatre cents francs.

D u 4 juin  1935. —  M ention est faite du changem ent de dénom ination  sociale  
de la Sté : K affee-P atent A ktiengesellschaft, à B rem en, en : Seehandel A ktienge- 
sellschaft à  B rem en, par décision  d e l ’assem blée générale du  28 décem bre 1921, 
et de la cession  en p leine et entière propriété à la  Sté. A m e. C afé H ag, 118-121, 
rue de l ’H ôtel des M onnaies, à B ruxelles (B elg iq u e), par acte passé a B ruxelles, 
le 8 m ai 1935, de la m arque de fabrique N° 148 déposée le 19 m ars 1912 au nom  
de la Sté : K affee-P atent A ktiengesellschaft. D ont coût cent francs.

Dessins ou Modèles Industriels. — Dépôt.

L e 21 m ai 1935, a été déposé au M inistère des C olonies à B ruxelles, au nom  
de T he Im perialT obacco C om pany (O f Great Britain  and Ireland) L im ited, E ast 
Street B edm inster Bristol (A n gleterre), un m odèle d ’em ballage m étallique dont 
la  d ite société se réserve l ’usage exclu sif à perpétu ité, et a déclaré se rapporter 
à l ’industrie et le com m erce du tabac.
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S O C IÉ T É S  C O M M ER C IA LES

Banque Commerciale du Congo.

Société A nonym e.

R egistre du C om m erce : B ruxelles, n° 678. 

14, rue T hérésienne, B ruxelles.

DEMISSION D’UN ADMINISTRATEUR.

M onsieur R ené G uillaum e, Adm inistrateur, de Sociétés, 50, rue E dm ond Picard, 
à Ixelles-B ru xelles, ayant été nom m é M em bre de la C om m ission  B ancaire, instituée  
par l ’arrêté royal du 9 juillet 1935 a, pour se conform er à l ’article 37 de l ’arrêté 
précité, résigné ses fonctions d ’A dm inistrateur de la B an qu e C om m erciale du  
C ongo, en date du 6 août 1935.

B ruxelles, le 20 août 1935.

BANQUE COMMERCIALE

(s.) Ch. Galland.

A d m in is t r a te u r .

Vu pour légalisation des signatures 
apposées ci-dessus.

Sceau du 
Ministère 

des Colonies.

CO NGO, Société A nonym e.

(s.) Fr. T hys. 

A d m in is t r a te u r .

MM. Charles G alland et Frans T hys,

B ruxelles, le 22 août 1935.

P our le M inistre :
L e  D ire c te u r -D é lé g u é ,

(s.) M. V an He c k e.

Droit perçu : fr. 10.
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Banque du Congo Belge.

SITUATION AU 31 MAI 1935.

A C T IF .

\ Lingots et monnaies d’or Fr. 85.825.248,18
J -y JL lC c L lo o C  U i  < t -x •i Devises-or sur 1 Etranger » —

-------------------- Fr. 85.825.248,18
Encaisses diverses et avoirs en banque . . . . . . . Fr. 305.076.301,76
Effets sur la Colonie, la Belgique et l’Etranger . . . .  Fr. 158.161.167,14
Fonds publics belges et co n g o la is ..................................Fr. 125.034.240,24
Comptes Courants ........................................................................Fr. 56.085.609,96
Immeubles et M a té r ie l ...................................................... Fr. 9.187.956,87
D iv e r s ....................................................................................... Fr. 4.606.286,42

Fr. 743.976.810,57

PASSIF,

C ap ita l................................
Réserves . . . . . .
Billets en circulation .

• C à vue . .
I a terme . .

Transferts en route et divers

................................... Fr. 20.000.000,—

................................... Fr. 39.000.000,—

................................... Fr. 114.808.340,—
Fr. 426.830.598,93 
Fr. 78.367.722,39

-----------------  Fr. 505.198.321,32
................................... Fr. 64.970.149,25

Fr. 743.976.810,57

Proportion de l’encaisse-or à la circulation fiduciaire : 74,76 %.

Bruxelles, le 6 août 1935. 

BANQUE DU CONGO BELGE.

Compagnie Générale de Produits Chimiques et Pharmaceutiques du Congo

«COPHACO».

. - (Société coloniale belge à  responsabilité  lim ité e ) .

Siège social : Elisabeth ville.

Siège administratif : 14, rue de Namur, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 3278.

Acte constitutif : annexe au Moniteur Belge du 6 mars 1927, n“ 2076, Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 avril 1927, (arrêté royal du 21 mars 1927).

Actes modificatifs : annexes au Moniteur Belge des 3 septembre 1927, n“ 11105,
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29 juin 1928, n" 9726, 22 septembre 1928, n° 12746, Bulletin Officiel du Congo 
Belge des 15 octobre 1927, 15 octobre 1928 et 15 novembre 1928, (arrêtés royaux 
des 20 septembre 1927, 6 septembre 1928 et 9 octobre 1928.)

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de c o n stitu tio n ...............................
Amortissement antérieur ..........................

Frais d’installation et de premier établis
sement ....................................................

Amortissements a n té r ie u r s .....................

Terrains et immeubles en Afrique . 
Amortissements antérieurs Fr. 747.060,44 
Amortissement de l’exercice 99.005,34

Matériel et m obilier....................................
Amortissements antérieurs 695.128,72 
Amortissement de l'exercice 135.031,08

Fr.
Fr.

47.656.20
47.655.20

Fr. 1,00

Fr.
Fr.

1.236.634.85
1.236.633.85

Fr. 1,00
Fr. 3.629.369,46

Fr. 846.065,78
Fr. 2.783.303,68

Fr. 1.350.310,86

Fr. 830.159,80
Fr. 520.151,06-
Fr. 3.303.456,74

Disponible :

Caisse, banques et chèques-postaux Fr. 2.582.666,12

Réalisable :

Approvisionnements en Afrique 
Marchandises en consignation 
Marchandises flottantes, en instance d’em

barquement et en entrepôt . . . .
Débiteurs divers . ...............................

Fr. 4 .013 .058 ,40  
Fr. 3 .272 .959 ,11

F r. 489 .901 ,24  
Fr. 1 .334 .739 ,07

------------- i-------  F r. 9 .110 .657 ,82

Comptes de régularisation :

Comptes-courants débiteurs......................................................... Fr. 133.918,58

Compte d1 ordre :

Titres en dépôt pour cautionnements de MM. les Administra
teurs et Commissaires..............................................................  pour mémoire.

F r .  1 5 .1 3 0 .6 9 9 ,2 6
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PASSIF.

De la  s o c ié té  e n v e r s  e lle -m ê m e  :
C apital . . ...................................................F r. 10 .500 .000 ,00
R éserve statutaire • ............................................F r. 100.156 ,90
C om pte d ’assurance et de prévision  . . Fr. 264 .860 ,34

---------------------  F r. 10 .865 .017 ,24

E n v e r s  les tie r s  :

Créditeurs d i v e r s ................................................... F r. 703 .877 ,09
C o n s i g n a t e u r s ........................................................... F r. 3 .272 .959 ,11

---------------------  Fr. 3 .976 .836 ,20

C o m p te s  d e  ré g u la r isa tio n  :

C om ptes-courants c r é d i t e u r s ..................................................................F r. 145.007,68

C o m p te  d ’o rd re  :

C autionnem ents de MM. les A dm inistrateurs et C om m issaires pour m ém oire. 

P ro f i ts  e t  P e r te s  :

Solde créditeur . , ....................................................................................Fr. 143.838,14

F r. 15 .130 .699 ,26

C O M P T E  D E  P R O F I T S  E T  P E R T E S  A U  31 D E C E M B R E  1934.

D E B IT .

D épenses d ’exp lo itation , frais généraux et perte sur produits Fr. 2 .187 .604 ,72
A m o r t i s s e m e n t s .................................................................................................. F r. 360 .428 ,16

Sur im m eubles en A fr iq u e ............................... Fr. 99 .005 ,34
Sur m atériel et m o b i l i e r ............................... F r. 135.031,08
Sur créances • ....................................Fr. 31 .360 ,66
Sur m a r c h a n d i s e s ............................................. Fr. 95 .031 ,08

Solde en b é n é f i c e ................................................................................................F r. 143.838,14

Fr. 2 .691 .871 ,02

C R E D IT .

Bénéfice brut d ’e x p l o i t a t i o n ......................................................................F r. 2 .539 .047 ,56
Intérêts, com m issions et d i v e r s ............................................................... F r. 152 .823 ,46

F r. 2 .691 .871 ,02
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REPARTITION.

1) R éserve léga le , 5 % de fr. 143.838 ,14  .......................................F r. 7 .191 ,90
2) A  reporter à n o u v e a u ....................................................................... F r. 136.646,24

F r, 143.838,14

E x tr a i t  d u  p r o c è s -v e r b a l  d e  l ’a sse m b lé e  g é n é ra le  o rd in a ire  d u  23  ju i l le t  1935 .

L e B ilan  et le C om pte de Profits et P ertes arrêtés au  31 décem bre 1934 sont 
approuvés à l ’unanim ité,

D écharge est donnée au x  A dm instrateurs et C om m issaires pour leur gestion  
pendant l ’exercice clôturé le 31 décem bre 1934, par un vo te  spécial et unanim e.

L ’A ssem blée d é c id e r a  l ’unanim té, d ’affecter 5 p . c. du solde favorab le du  
com pte de P rofits et Pertes à la réserve statutaire, soit : fr. 7 .191 ,90 , et de reporter 
à n ouveau  fr. 136 .646,24.

Sur la proposition  du C onseil d ’A dm inistration , l ’A ssem blée à l ’unanim ité réélit 
au x  fonctions d ’A dm inistrateurs M essieurs E dgar van  der S traeten  et A lbert 
M eurice, et au x  fonctions de C om m issaire M onsieur E dgard R ogé, dont les m an 
dats étaient ven u s à expiration.

C O N SE IL  D ’A D M IN IS T R A T IO N .

P r é s id e n t : M. Arthur B em elm ans, conseiller de la Société G énérale de B elg i
que, 397, aven u e Louise, à  B ruxelles.

V ic e -P ré s id e n ts  :

M. G eorges de B ournonville , adm inistrateur de la Société des M ines d ’Or de 
K ilo-M oto, 30, aven u e Jean n e, à  Ixelles.

M. E ugène P elgrim s, adm inistrateur-délégué de la  Société P harm acie Centrale  
de B elgique, 69, rue de Parm e, à Saint-G illes-B ruxelles.

A d m in is tr a te u r -D é lé g u é  : M. E dgar van  der Straeten, adm inistrateur-délégué  
de la  C om pagnie des P roduits et des Frigorifères du C ongo, 268, C haussée de 
V leurgat, à  Ixelles.

A d m in is tr a te u r s  :

M. F rançois B oudart, ingénieur, adm inistrateur-délégué de l ’U n ion  C him ique  
B elge , 32, aven u e des K lauw aerts, à Ixe lles.

M. Bernard de J on g  van  Lier, directeur du Crédit Général du  C ongo, 46, 
aven u e P aul S troobant, à U ccle.

M. R obert K alcker, adm inistrateur-directeur de la  Société P harm acie Centrale 
de B elgique, 7, rue de T en  B osch , à B ruxelles.

M. G ustave L ouis L echien, adm inistrateur-délégué de la  Société Générale 
Industrielle et C him ique du K atanga, 44, boulevard  Saint-M ichel, à E tterbeek.

M. A lbert M eurice, ingénieur-chim iste, d irecteur de la  d ivision  P roduits P har
m aceutique de l ’U nion  C him ique B elge, 44, rue du B ailli, à Ixelles.

M. F ernand N isot, adm inistrateur-délégué de la  Société des C im ents du C ongo, 
15, rue d ’E dim bourg, à Ixelles.



COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Jacques de Saint-Hubert, directeur de l’Union Chimique Belge, 40, avenue 
Arnold Delvaux, à Uccle.

M. le baron Henri de Traux de Wardin, propriétaire, 117, rue Belliard, à Bru
xelles.

M. Gilbert Périer, docteur en droit, 573, avenue Louise, à Bruxelles.
M. Edgard Rogé, sous-directeur de la Banque Commerciale du Congo, 35, rue 

de la Brasserie, à Ixelles.

ETAT DU CAPITAL SOCIAL AU 23 JUILLET 1935.

Le Capital social est de 10.500.000 francs, représenté par 21 mille parts sociales 
entièrement libérées à la date du 23 juillet 1935. Il existe en outre 2.000 parts 
de fondateur.

Bruxelles, le 24 juillet 1935.

COMPAGNIE GENERALE DE PRODUITS CHIMIQUES ET 

PHARMACEUTIQUES DU CONGO (COPHACO).

L’Administrateur-Délégué, i 
(s.) E. VAN DER StRAETF.N.

« Plantations Moyaert au Lomami ».

(Congoleesche m aatschappy  m et beperkte  veran tw oordelykheid .)

te Lusuku (Lomami, Belgisch-Congo).

Beheerende zetel : Sint Mariaburg- Brasschaet, 12, Molenstraat. 

Handelsregister : Antwerpen n1' 27088.

Gesticht door akte verleden vóór Mr Maurice Van Zeebroek, notaris te Ant
werpen op 22 December 1931, verschenen in de bijvoegsels aan het Belgisch 
Staatsblad van 4 Maart 1932, onder n' 1750.

BILAN PER 31 DECEMBER 1934. 

ACTIVA.

Vastliggend :
M a te r ia a l.................
Auto’s & Tract. . 
Mobilair . . . .

ET. 148.838,30
Fr. 85.500,—
Fr. 38.100,—
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Cuit. & Plant...................................................Fr. 1.240.777,50
Hoeve & E i g e n d ........................................ Fr. 1.633.145,74
Stichting .   Fr. 72.000,—

-----------------  Fr. 3.218.361,54

Te verwezenlijken :

Factoryen .
Bevoorrading 
Winning

Fr. 14.703,03
Fr. 20.821,26
Fr. 31.463,50

Fr. 66.987.79

Beschikbaar :

Kas en B a n k e n ......................................... Fr. 20.665,37
-----------------  Fr. 20.665,37

Orderekeningen : .

Statutaire waarb. • _ ..............................................  p. m.
---------- -------  p. m.

Fr. 3.306.014,70

PASSIVA.

Tegenover haarzelf : 

K a p i ta a l ...............................

Tegenover derden : 

Termynrekening . . . .

Orderekeningen : 

Statut, neerl. . . . .

Fr. 3.029.040,—

Fr. 276.974,70

p. m.

Fr. 3.306.014,70

WINST EN VERLIESREKENING. 

DEBIET.

Algemeene onkosten 
Delging . . . .

Fr. 29.792,54
Fr. 50.882,07

F r. 8 0 .6 7 4 ,6 1
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C R E D IE T .

M agazyn en  H a n d e l ....................................................................................F r. 59 .579 ,56
F actoryen  . .................................................................................................. Fr. 21 .095 ,05

F r. 80 .674 ,61

D e A lgem eene V ergadering, m et algem eenheid  van  stem m en aanvaardt het on t
slag, a ls beheerder, van  den heer D erre W em er.

D E  B E H E E R R A A D  :

Voorzitter : V ander M ensbrugghe H enry, advokaat, 31, E verdystraat, A nt
w erpen.

Afgevaardigde beheerder :

M oyaert Joseph , bestuurder van  m aatschappij, 12, M olenweg, St. M ariaburg. 
T ankhe R ené, landbouw er-E igenaar, A lveringem .
V an den A beele  E douard, geneesheer, St. M ariaburg (E k eren ).
V its E m ile , zonder beroep, 127, Maria T heresiastraat, L euven.
A llaert D ésré, handelaar, T iensche Steenw eg, H everlee (L eu v en ).

H E T  C O L L E G E  V A N  T O E Z IC H T E R S :

M ahieur G ustave, handelaar, H ondstraat, Y per.
V its L ouis, d ienstoverste, dorp W ygm ael.
H alaert A ntoine, rekenplichtige, H ondstraat, Y per (N iangara, B e lg isch -C on go).

De Afgevaardigde Beheerder,

P L A N T A T IO N S  M O Y A E R T  D U  LOMAMI.

Société congolaise à responsabilité lim itée.

( s . )  J o s .  M o y a e r t .

Plantations Moyaert au Lomami.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : L usuku (L om am i) —  C ongo Belge.

N O M IN A T IO N  D 'U N  D IR E C T E U R  P O U R  L ’A F R IQ U E . _  P O U V O IR S.

L ’an m il neuf cent trente-cinq , le v ingt-quatre m ai.
D evan t Maître M aurice van  Z eebroeck, notaire de résidence à A nvers.

O nt C om paru :

1°) M. H enri V an der M ensbrugghe, avocat, dem eurant à A nvers, rue 
E verd y , 31.
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2°) M. Joseph Moyaert, licencié en sciences commerciales, administrateur de 
sociétés., demeurant à Ste. Mariaburg-Brasschaet, rue du Moulin, 12.

3") M. Eduard Van den Abeeie, docteur en médecine, demeurant à Ste. Maria- 
burg-Eekeren, Chaussée de Capellen.

4°) M. Emile Vits, sans profession, demeurant à Louvain, rue Marie Thérèse, 127.

Agissant en qualité d’administrateur de la société congolaise à responsabilité 
limitée « Plantations Moyaert au Lomami » dont le siège social est établi à Lusu- 
ku (Lomami) Congo Belge et le siège administratif à Brasschaet, rue du Moulin, 
nu 12, constituée par acte avenu devant le notaire soussigné, le vingt-deux décem
bre mil neuf cent trente et un, et dont les statuts ont été publiés à l’annexe au 
(( Moniteur Belge » le quatre mars mil neuf cent trente-deux, n° 1750, et au 
« Bulletin Officiel du Congo Belge » du quinze mars mil neuf cent trente-deux, 
pages 166 à 174.

Formant les susdits comparants la majorité des membres du Conseil d’adminis
tration de la dite société.

Lesquels comparants réunis en conseil agissant valablement conformément aux 
articles 18, 20, 23 et 24 des statuts, ont déclaré par les présentes, à l’unanimité 
des voix :

1°) Nommer en qualité de directeur de la société pour l’Afrique : Monsieur 
Gery Moyaert, directeur de sociétés, domicilié à Ste. Mariaburg-Eekeren (Anvers) 
et se rendant en Afrique,

Ici présent et déclarant accepter.

2°) Déléguer les pouvoirs suivants au directeur pour l’Afrique, Monsieur Gery 
Moyaert, prénommé, de telle façon que par sa seule signature la société soit vala
blement engagée à l’effet de :

Gérer et administrer, tant activement que passivement en Afrique, les affaires 
de la société et tous les biens, que la société possédera et pourrait posséder, 
notamment au Congo Belge.

Spécialement il aura les pouvoirs ci-après savoir :

Choisir, demander, acquérir en pleine propriété, louer et prendre à bail et 
acquérir tous droits de prospection pour la durée, moyennant les prix et rede
vances que le mandataire jugera convenir, des terrains situés dans les territoires 
de la Colonie du Congo Belge, accomplir toutes formalités, obtenir des Conser
vateurs des Titres Fonciers ou autres fonctionnaires les certificats d’enregistre
ment des terres.

Accomplir toutes formalités nécessaires pour faire reconnaitre. légalement la 
société en Afrique et assurer son fonctionnement.

Acheter et vendre tous biens, meubles et immeubles, notamment toutes mar
chandises, aux prix et conditions les plus avantageux, conclure à cet effet tous 
marchés et engagements, les exécuter, signer la correspondance, souscrire et 
accepter tous billets et toutes lettres de change en paiement de marchandises 
acquises, faire toutes traites et tous effets de recouvrement de marchandises ven
dues, faire tous endossements, tous acomptes, en toucher le montant, faire tous 
protêts, dresser, débattre et arrêter tous comptes, en payer et recevoir les reliquats, 
toucher et recevoir toutes sommes qui sont ou pourraient être dues à la société 
préqualifée, payer les dettes qu’elle pourrait avoir.

4-V’!
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Retirer de toutes administrations des postes et télégraphes, chemins de fer, 
douanes, messageries,, paquebots ec roulages, les lettres, télégrammes e: envois 
quelconques, les plis assures ou recommandes, quelle que sou la valeur déclarée 
qui seraient à i adresse de la société, ainsi que de toutes sommes d'argent, titres, 
valeurs ei marchandises généralement quelconques, retirer également tous colis, 
caisses, ballots et paquets, exiger la remise de tous depots, touclier tous mandats- 
postes, ainsi que tous télégrammes payables en argent.

De toutes sommes reçues ou payées, donner et retirer bonne et valable quit
tance et décharge.

En cas de faillite d’un débiteur, prendre part à toutes délibérations entre 
créanciers, faire toutes nominations, tous concordats et contrats d’union, s’y op
poser, laire toutes productions et déclarations, affirmer sincères et véritables les 
créances de la société, contester les autres, remplir les autres formalités de véri
fication de créances, procéder à la liquidation de la faillite et à toutes répartitions, 
toucher et recevoir tous dividendes, faire toutes remises.

A défaut de paiement, ou en cas de difficultés, intenter ou répondre à toutes 
actions judiciaires, devant tous juges et tribunaux compétents, se concilier, traiter 
et transiger, compromettre, faire toutes remises, obtenir tous jugements et arrêts 
les faire exécuter par tous moyens de droit, y compris la saisie immobilière et 
mobilière, recevoir toutes sommes et en donner quittance.

Se substituer une ou plusieurs personnes dans tout ou partie des présents pou
voirs à charge d ’en informer le conseil d ’administration, au siège administratif en 
Europe et recevoir l’approbation.

Les pouvoirs ci-dessus conférés au Directeur pour l’Afrique sont donnés sous la 
réserve expresse toutefois, qu’il ne pourra engager la société pour une somme 
dépassant cent mille francs, exception faite pour toutes transactions de vente et 
ou d’achat de produits agricoles, pour lesquelles le montant est illimité, sans en 
référer au préalable au siège administratif de la société en Europe et avoir reçu 
l'approbation de l’administrateur-délégué, soit par lettre ou par cable, mais pour 
toutes sommes à toucher par la société, quelqu’en soit le montant, la seule signa
ture de ce directeur suffira.

Aux effets ci-dessus passer et signer tous actes, documents et procès-verbaux, 
élire domicile, agir en toutes matières se rapportant aux droits dont la dite société 
est ou sera titulaire et généralement faire tout ce qui sera nécessaire ou utile 
quoique non spécialement prévu aux présentes, promettant ratification s’il y a 
lieu.

Dont acte.

Fait et passé à Anvers, date que dessus.

Lecture faite les comparants ont signé avec nous notaire.

(Signé) : H. Van der Mensbrugghe; J. Moyaert; E. Van den Abeele; E. Vits; 
G. Moj^aert," Mce Van Zeebroeck.

Enregistré à Anvers, A. C. 3’ Bureau, le 28 mai 1935. Deux rôles, un renvoi. 
Vol. 32, fol. 21, case 4.

Reçu : Quinze francs.

Le Receveur (signé) : Vandenberghe.
Pour expédition.

Le notaire,
(s.) Mce Van Zeebroeck.
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Vu par nous : Heimburger, Président de la chambre de vacation du Tribunal 
de l 1'1' instance, séant à Anvers, pour légalisation de la signature de M. Van Zee- 
broeck, qualifié ci-dessus.

Anvers, le 24 juillet 1935. 

(s.) H eimburger.

Vu au Ministère de la Justice, pour la légalisation de la signature de M. Heim
burger, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 26 juillet 1935.

Le Directeur, 
(s.) Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée ci-dessus.
Bruxelles, le 26 juillet 1935.

Sceau du 
Ministère 

des Colonies.

Pour le Ministre :
Le chef de bureau-délégué, 

(s.) Courtin.

Société Commerciale et Industrielle Africaine « SOCOMINA ».
(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Stanleyville.

Siège administratif : Bruxelles.

Constituée le 14 octobre 1920, autorisée par arrêté royal du 15 novembre 1920, 
publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1920.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de 1er é tab lissem ent.........................................................Fr. 369.111,31

Réalisable :

Actionnaires ■ • ....................................Fr. 627.250,—
D é b ite u rs ....................................................Fr. 124.343,45

----------------- Fr. 751.593,45
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Disponible :

Fonds en Banque . . .

Comptes d'ordre :

Cautionnements statutaires 
P e r te s ................................

Fr. 25,47

pour mémoire. 
Fr. 21.824,45

Fr. 1.142.554,68

PASSIF.

Envers elle-même :

C a p i t a l ......................................................................................... Fr. 1.000.000,—

Envers des tiers :

Compte c ré d i te u r ........................................................................ Fr. 142.554,68

Compte d’ordre :

C autionnem en ts..........................................................................  pour mémoire.

Fr. 1.142.554,68

COMPTES DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Pertes des exercices p ré c é d e n ts ..............................................
Pertes de l’exercice :

Fr. 16.885,28

Intérêts compte c o u r a n t ......................................................... Fr. 8.600,74
Frais g é n é ra u x ........................................................................ Fr. 1.322,35
Frais divers . . .............................................................. Fr. 10,—

Fr. 26.818,37

CREDIT.

Rectification : solde d é b ite u r ................................................... Fr. 4.993,92
P e r t e s ............................................................................................ Fr. 21.824,45

Fr. 26.818,37

L’assemblée générale des actionnaires s’est tenue le samedi 27 avril 1935.

L’assemblée approuve, à l’unanimité, le bilan et le compte de profits et pertes 
ci-dessus.
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L’assemblée donne, à l’unanimité, décharge de leur gestion à Messieurs les 
Administrateurs et Commissaire et confirme la nomination comme Administrateur 
de M. Alphonse Praillet, industriel, avenue Sleeckx, 20, Bruxelles IIP .

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

PENDANT L’EXERCICE CONSIDERE :

Président : M. Camauer Adolphe, avocat, rue Mercelis, 69, Ixelles-Bruxelles. 
M. Demaret Georges, ingénieur forestier, rue Elise, 127, Ixelles-Bruxelles.
M. Versluys Herman, ingénieur, rue Baron de Laveleye, 38, Jette-Bruxelles.

Commissaire : M. Van Aaerschot François, agent commercial, Eyzer-Overyssche. 
LISTE DES ACTIONNAIRES EN NOM AU 31 DECEMBRE 1934.

Titres souscrits Montant versé Montant à verser
Mmc Veuve F. Versluys 5 5.000,—
MM. Camauer, A. 10 10.000,—

Demaret, G. 10 10.000,—
Van Aerschot, F. 10 10.000,—

M11” Versluys, L. 315 110.250,— 204.750,—
M. Versluys, H. 650 227.500,— 422.500,—

1.000 372.750,— 627.250,—

Bruxelles, le 12 août 1935.

Pour extrait certifié conforme :■

Pour le Conseil d’Administration :

Un Administrateur, Le Président,
(s.) H. Versluys. (s.) A. Camauer.

Société des Chemins de fer au Kivu.

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée .)

Siège social : Uvira.

Siège administratif : Bruxelles, 48, rue Montoyer.

Constituée le 20 juin 1929 et autorisée par arrêté royal du 22 juillet de la même 
année.

Actes constitutifs : annexes du Moniteur Belge du 11 août 1929 (n° 13033), 
nos 11562 et 11563 du 26 juillet 1931, n° 1696 des 26-27 février 1934 et n° 12153 
des 17 et 18 septembre 1934.
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Bulletin Officiel du Congo Belge nu 8 du 15 août 1929; n° 9 du 15 septembre 
1930 et n° 3 du 15 mars 1934.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. — Im m o b ilis é .........................................................Fr. 140.355.733,99

Premier Etablissement à remettre gratuitement à la Colonie à 
la fin de la concession.

II. — Réalisable :

P orte feu ille ................................................
Approvisionnements . ...........................
Garantie Colonie (conformément à l’article

10 des s t a t u t s ) ....................................
Débiteurs d iv e r s ........................................

1.000,—
Fr. 1.864.728,57

Fr. 10.004.457,77
Fr. 212.478,94

Fr. 12.082.665,28

III. — Disponible :

Caisses, Banques, Comptes de Chèques postaux Bruxelles et 
Afrique  ........................................................................ Fr. 1.305.358,37

IV. — Divers :

Comptes débiteurs......................................................................... Fr. 30.352,20

V. — Comptes d’ordre :
Sommes à prélever sur bénéfices futurs pour remboursements

à la Colonie : mémoire.

1°) conformément au paragr. I de l’art. 43 
des s t a t u t s ..............................................Fr. 4.582.594,91

2°) conformément au 7° de l’art. 43 des
s t a t u t s .................................................... Fr. 16.100.000,—

Cautionnements s ta tu ta ire s .................................... ..... Fr. 270.000,—
Titres reçus en cautionnement pour e n tre p ris e .................... Fr. 555.600,—

Fr. 154.599.709,84

PASSIF.

I. — Dette de la société envers elle-même :

Capital représenté par : 129.000 actions de capital de 1000 fr.
c h a c u n e .................................................................................... Fr. 129.000.000___
129.000 actions de dividende sans désignation de valeur. II.

II. — Fonds de Renouvellement du matériel et des 
installations . ....................................................Fr. 628.000,



III. — Dette de la société envers les tiers :

Créanciers d i v e r s .........................................Fr. 16.036.181,05
Dividendes non réclamés des exercices

1930 à 1933  Fr. 369.928,79
Dividende de l’exercice 1934 . . . .  Fr. 7.740.000,—

— ;------------- Fr. 24.146.109,84

IV. — Comptes d’ordre :

Ministère des Colonies. Sommes à lui rembourser sur bénéfices
f u t u r s ......................................................................................... pour mémoire.

1°) Conformément au paragr. I de l’art.
43 des s ta tu ts ..............................................Fr. 4.582.594,91

2°) conformément au paragr. 7 de l’art.
43 des s ta tu t s ............................................. Fr. 16.100.000,—

Cautionnements statutaires .  .............................................. Fr. 270.000,—
Entrepreneur dépositaire de titres en cautionnement . . . Fr. 555.600,—

Fr. 154.599.709,84

COMPTES DE PROFITS ET PERTES.

DEBIT.

Dépenses exploitation (Rail, route port et marine) . . . .  Fr. 3.119.892,84
Amortissement approvisionnements d é p ré c ié s ........................Fr. 817,96
Intérêts s/avances Colonies, s/déficit exploitation 1933-1934 Fr. 37.799,98
Intérêts s/avances Colonie pour le Premier Etablissement . Fr. 872.923,68
Dotation au fonds de renouvellement du matériel . . . .  Fr. 328.000,—

Fr. 4.359.434,46

CREDIT.

Recettes exploitation (Rail, route, port et marine) . . . ’ . Fr. 2.091.280,99
Supplément recettes résultant des dégrèvements massifs du

21 novembre 1932 au 31 décembre 1932 ..........................Fr. 2.492,—
Supplément recettes résultant des dégrèvements massifs 1933 Fr. 1.203,70
Prise en charge par la Colonie du déficit, conformément au

paragraphe 4 de l’art. 10 des S t a tu t s ...............................Fr. 2.264.457,77

Fr. 4.359.434,46

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

P résid en t. : M. Nicolas Cito, ingénieur des mines, 29, rue de l’Abbaye, ïxelles.

A d m in is tra te u r -D é lé g u é  : M. Hector Baillicux, adm inistrateur de sociétés, 1147,
chaussée de W aterloo, Uccle.
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Administrateurs :

M. Célestin Camus, ingenieur des mines, 107, rue de l’Escaut, Molenbeek.
M. le lieutenant général baron de Renette de Villers Perwin, rue Beilliard, 60, 

Bruxelles.
M. Paul Gillet, ingénieur des mines, 7, Montagne du Parc, Bruxelles.
M. Lucien Graux, ingénieur des constructions civiles, 48, rue St. Bernard, à 

St. Gilles.
M. Robert Haerens, ingénieur civil, 372, avenue Brugmann, Uccle.
M. Gaston lthier, industriel, 64, avenue du Vert Chasseur, Uccle.
M. le général Frédéric Olsen, 28, rue des Taxandres, Etterbeek.
M. le colonel Jean Rouling, 96, avenue de Visé, WatermaeLBoitsfort.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Léon Saussez, sous-directeur au Ministère des Colonies, avenue Nouvelle, 39, 
Etterbeek.

M. Emile Sosson, chef de comptabilité, 30, rue Théodore Roosevelt, Schaerbeek.

Bruxelles, le 9 juillet 1935.

Certifié conforme :

SOCIETE DES CHEMIMS DE FER AU KIVU.

U Administra teur-Délégué, 
(s.) H. B a i l l i e u x .

Société des Chemins de fer au Kivu.
(Société congolaise à responsabilité limitée.)

Siège social : UVira.

Siège administratif : Brus elles, 48, rue Montoyer.

Constituée le 20 juin 1929 et autorisée par arrêté royal du 22 juillet de la 
même année.

Actes constitutifs : annexes du Moniteur Belge (n° 13033) du 11 août 1929, 
n"s 11562 et 11363 du 26 juillet 1931, n° 1696 des 26-27 février 1934 et n” 12153 
des 17-18 septembre 1934.

Bulletin Officiel du Congo Belge n° 8 du 5 août 1929; n” 9 du 15 septembre 
1930 et n° 3 du 15 mars 1934.

Liste des 55 actions de capital sorties au tirage du 3 juillet 1935 et rembour-
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sables par 
la Banque

1071,05 Fis. net, 
du Congo Belge,

intérêts compris, le 
à Bruxelles.

16 mars 1936 aux guichets de

Conformément à 
remplacée par une

l’article 
action de

8 des statuts 
jouissance.

sociaux, chacune de ces actions sera

1039 2136 7096 7198 8160 10401 11973 14797
16168 28505 28889 29563 29978 31080 31150 37690
37919 43851 44710 45459 48039 54019 55856 63114
67930 67948 69717 69897 70095 72161 73746 76859
81533 82800 83529 84130 85183 87067 88594 95910
96545 97078 106904 107298 107755 108982 111207 112371

112424 112585 114852 116041 118754 119632 128844

Société des Mines d ’Etain du Ruanda-Urundi « MINETAIN ».
(Société Coloniale belge à responsabilité  lim itée ) .

Registre du Commerce de Bruxelles riu 42604.

Siège social : Kigali (Ruanda).

Siège administratif : 42, rue Royale, Bruxelles.

Société coloniale belge à responsabilité limitée, constituée à Bruxelles par acte 
passé devant Me Hubert Scheyven, notaire, le 7 novembre 1929, autorisée par 
arrêté royal du 16 décembre 1929; acte publié au Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 janvier 1930 et aux annexes au Moniteur Belge, n° 374, du 10 jan
vier 1930.

Statuts modifiés suivant actes passés à Bruxelles devant Me Hubert Scheyven, 
notaire, les 30 juin 1931, 13 juillet 1932, 21 décembre 1933 et 30 octobre 1934; 
modifications approuvées par arrêtés royaux des 28 septembre 1931, 1er septembre 
1932 et 29 janvier 1934; actes publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge des 
15 octobre 1931, 15 octobre 1932, 15 mars 1934 et 15 janvier 1935, et aux annexes 
au Moniteur Belge sous les nos 13656 du 8 octobre 1931, 12379 du 19-20 sep
tembre 1932, 1435 du 16 février 1934 et 168 du 5 janvier 1935.

Statuts déposés au Greffe du Tribunal de l re Instance d’Usumbura, le 27 jan
vier 1930. Actes modificatifs déposés les 23 novembre 1931, 8 décembre 1932 
et 24 janvier 1935.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 23 juillet 1935.

Extraits du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire du 23 juillet 1935.

APPROBATION DU BILAN ET DU COMPTE DE PROFITS ET PERTES 
ARRETES AU 31 DECEMBRE 1934.

L’Assemblée approuve à l’unanimité le bilan et le compte de Profits et Pertes 
établis pour l’exercice 1934, ainsi que la répartition des bénéfices; en conséquence, 
elle décide de distribuer un dividende de fr. 17,50 brut par action.
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Par vote spécial, l’Assemblée donne décharge aux Administrateurs et Commis
saires de leur gestion pendant l’exercice.

NOMINATIONS STATUTAIRES.

A l’unanimité et comme suite à la décision prise par le Conseil Général en sa 
séance du 20 mai 1935, l’Assemblée ratifie l’attribution d’un mandat d’Adminis- 
trateur à Monsieur Edmond Van Hoorebeke.

L’Assemblée prend note ensuite que Monsieur Paul Gustin, Conseiller Colonial 
et Administrateur de la société depuis la fondation de celle-ci, a décidé, pour cause 
d’incompatibilité, de ne pas solliciter le renouvellement de son mandat d’admi
nistrateur.

Conformément à l’article 13 des statuts, les mandats des membres du Conseil 
et du Collège des Commissaires viennent à expiration ce jour.

L’Assemblée réélit en leur qualité d’administrateur : MM. Cayen, Deschoonen, 
Cte de Hemricourt de Grunne, Fontainas, Heenen, Jacques, Jadot, Orts, Sengier, 
Thys, Timmermans, Van Brée, Vandenbroeck, Van Hoorebeke, Van Santen, et 
en leur qualité de commissaire : MM. Fays, Habran, Général Chevalier Huyghe 
de Mahengé, Leguerrier, Rouling.

A l’unanimité, l’Assemblée décide de confier à Monsieur Jacques t’Serstevens 
le mandat devenu vacant par suite du désistement de M. Gustin.

Le tirage au sort auquel il est procédé donne l’ordre de sortie suivant :

Pour le Conseil d’Administration:

MM. C a y e n ...............................
de Hemricourt de Grunne
D eschoonen .....................
Tacques...............................
Orts .....................................
Vandenbroeck . . . .
F o n ta in a s ..........................
H e e n e n ............................
T h y s ................................
Jadot ................................
S e n g i e r ...........................
Timmermans . . . . .
Van B r é e ..........................
Van Hoorebeke . . . .
Van S a n t e n .....................
t ’ Serstevens......................

Pour le Collège des Commissaires :

D E C H A R G E  A  D O N N E R  A U X  A D M I N I S T R A T E U R S  E T  C O M M I S S A I R E S .

MM. R o u l in g ......................................en 1936
Leguerrier...............................................1937
Huyghe .................................................1938
H a b r a n ................................................ 1939
Fays .   1940

en 1936 
id. 
id.

. 1937
id. 
id.

. 1938
id.
id.

. 1939
id. 
id.

. 1940
id. 
id.

. 1941
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C O M P O S I T I O N  D U  C O N S E I L  D ’A D M I N I S T R A T I O N .

Président : M. Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale de Belgique, 
27, avenue des Marronniers, Rhode-St-Genèse.

Vice-Président : M. William Thys, vice-président de la Banque de Bruxelles, 
17, rue Jacques-Jordaens, Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Paul Fontainas, ingénieur, 327, avenue Molière, 
Bruxelles.

Administrateurs :

M. Alphonse Cayen, officier retraité, 3, avenue Palmerston, Bruxelles.
M. Désiré Deschoonen, administrateur de sociétés, 81, avenue Longchamp, 

Bruxelles.
M. le comte Eug. de Hemricourt de Grunne, administrateur de sociétés, 

Château de et à Wesembeek.
M. Gaston Heenen, officier retraité, 74, avenue Molière, Bruxelles.
M. Marcel Jacques, administrateur de sociétés, boulevard Général Wahis, 33, 

à Bruxelles.
M. Lambert Jadot, ingénieur, 15a, rue du Bourgmestre, Bruxelles.
M. Pierre Orts, ministre plénipotentiaire, 12, rue du Buisson, à Bruxelles.
M. Edgard Sengier, directeur de la Société Générale de Belgique, 18, avenue 

Ernestine, Bruxelles.
M. Frans Timmermans, ingénieur, 182, rue Frans Merjay, Bruxelles.
M. Jacques t’ Serstevens, administrateur de sociétés, 14, avenue Reine Elisa

beth, Anvers.
M. Auguste Vandenbroeck, administrateur de sociétés, 46, avenue de la Cas

cade, Bruxelles.
M. Edmond Van Hoorebeke, administrateur de sociétés, 3, place Van Arte- 

velde, Gand.
M. Georges Van Santen, administrateur de sociétés, 5, avenue du Prince Albert, 

à Berchem-Anvers.

M. H. Fays, inspecteur général du Ministère des Colonies, 39, rue Ducale, 
à Bruxelles.

M. L. Habran, capitaine honoraire des troupes coloniales, 44, rue du Beffroi, 
Bruxelles.

M. Général Chevalier Huyghe de Mahengé, officier retraité, 11, rue des Ibis, 
Boitsfort.

M. Jean Leguerrier, directeur de sociétés, 18-20, rue des Récollets, à Anvers. 
M. Jean Rouling, colonel retraité, avenue de Visé, 70, à Watermael.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Bruxelles, le 26 juillet 1935.

Certifié conforme :

Un Administrateur,
(s.) Frans T i m m e r m a n s .

L 'Administrateur-Délégué, 
( s . )  Paul F o n t a i n a s .
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S o c ié té  Financière des Gafés.

(Société congolaise pa r actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège administratif : 2, rue Crespel, Bruxelles. 

Siège social : Luvangira (Congo Belge).

Constituée le 14 mars 1929, suivant acte publié aux annexes du Moniteur Belge 
du 31 mars 1929, n° 2946, et aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge, 
du 15 mai 1929, arrêté royal du 11 avril 1929.

Modifications aux statuts (arrêté royal du 18 juin 1932) publiées aux annexes 
du Moniteur Belge du 17 novembre 1932, acre n° 14.501 et aux annexes du 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juillet 1932.

BILAN ARRETE AU 31 MARS 1935: 

ACTIF.

Immobilisé :

C oncessions............................................... . Fr. 7.680.000,00
Immeubjles .A f r iq u e ............................... . Fr. 38.700,00
Mobilier Europe et Afrique . . . . . Fr. 16.730,20
Matériel et outillage « Usine » Afrique . Fr. 225.970,00
Matériel roulant A f r iq u e .................... . Fr. 11.300,00
E x te n s io n s ........................................... . Fr. 28.855,80

Fr. 8.001.556,00

Réalisable et Disponible :

Magasin et approvisionnement Afrique
D é b ite u rs ......................................... .....
Café en s t o c k .....................................
Café en consignation ..........................
Franques Afrique et Europe . . . .  
Caisses et chèques postaux Afrique et

Europe ..............................................
Portefeuille t i t r e s ...............................
Garanties E u r o p e ...............................

Fr.
Fr.
Fr.
Fr.
Fr.

Fr.
Fr.
Fr.

2.615,00
214.368,79
87.600,00

232.320.00 
3.859,55

2.899,90
258.340.00 

225,00
Fr. 802.228 24

Créances à récupérer : 

Actionnaires . . . . . . Fr. 271.837,33

Compte d’ordre :
Cautionnements d i v e r s ..............................................................  pour mémoire.
Perte de l'exercice 1934/1935 ......................................... ..... ■ Fr. 261.655,92

F r .  9 .337.277,49
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PASSIF.

Passif de la société envers elle-même :

Capital : 16.970 actions de capital de 500 fr...............................Fr. 8.485.000,00
8.100 aclions de dividende sans valeur nominale . . pour mémoire.

Réserve ex trao rd in a ire .............................................................. Fr. 31.256,93

Envers les tiers :

Créditeurs :
Divers ■ ......................................... Fr
A terme .  ........................................... Fr
Banques Afrique et Europe . . . . Fr

Avances sur consignations............................Fr

Compte d’ordre :

Dépôts cautionnements d iv e r s ...................................................  pour mémoire.

Fr. 9.337.277,49

244.408,41
333.588,00
125.128,70
117.895,45

--------------Fr. 821.020,56

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AL 31 MARS 1935.

DEBIT.

Frais généraux Europe . . . . . . Fr. 105.694,88
Frais généraux Afrique . . . . . . Fr. 231.119,04
Frais d’e x p lo ita tio n ...................... . . Fr. 102.291,10

Fr. 439.105,02
Intérêts et Escom pte.......................... Fr. 14.165,28
D iv e rs ................................................... Fr. 3.160,00
Amortissements 1934/1935 . . Fr. 247.657,21
A déduire réserve pour amortissement 1934 Fr. 113.444,13

Fr. 134.213,08

Fr. 590.643,38

CREDIT.

Bénéfice sur c a f é .............................................................................Fr. 289.679,46
Vente de b o i s ..................................................................................Fr. 33.078,00
Commission sur vente c a n t in e ..........................................................Fr. 1.104,00
D ivers..................................................................................................Fr. 5.126,00
Perte de l’exercice 1934/1935 ...........................................................Fr. 261.655,92

F r .  590.643,38
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M. Simon Sarlet, administrateur de sociétés, n° 289, avenue de Tervueren, 
Bruxelles.

M. Constantin de Hartingh, administrateur de sociétés, n° 13, rue Ernest 
Solvay, Bruxelles.

M. Ernest Picard, administrateur de société, n° 15, avenue des 3 Couleurs, 
Bruxelles.

M. le colonel R. Daufresne de la Chevalerie, administrateur de sociétés, n" 35, 
rue Blanche, Bruxelles.

M. Jean Frédérickx, agent de change agréé, n° 10, avenue des Celtes, Bruxelles.
M. Edgard Van Billoen, agent de change agréé, n° 183, chaussée de Haecht, 

Bruxelles.

C O N S E I L  D ’A D M I N I S T R A T I O N .

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Félicien Van Dest, propriétaire, 50, rue Rygnier, Liège.
M. baron Georges Herry, propriétaire, 10, rue de la Station, Gand.
M. Edmond Lhoest, expert comptable, 13, rue Alphonse Renard, Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 26 juillet 1935.

Les rapports du Conseil d’Administration et du Collège des Commissaires sont 
adoptés par 4430 voix contre 3288 et 5 abstentions.

Le Bilan et le Compte de Profits et Pertes au 31 mars 1935 sont adoptés par 
4430 voix contre 3288 et 5 abstentions.

Par un vote spécial et séparément, l’assemblée donne aux administrateurs et 
commissaires décharge de leur gestion par 7718 voix et 5 abstentions.

L’assemblée prend acte de la démission statutaire des membres du Conseil 
d’Administration et du Collège des Commissaires, actuellement en fonctions.

L ’assemblée fixe à quatre le nombre des administrateurs et appelle à ces fonc
tions, savoir :

1°) Monsieur Simon Sarlet, administrateur de sociétés, n° 289, avenue de Ter- 
vueren, Bruxelles.

2°) Monsieur Léon Bleuzé, administrateur de sociétés, n° 96, rue Emile Ban
ning, Bruxelles.

3°) Monsieur Constantin de Hartigh, administrateur de sociétés, n° 13, rue 
Ernest Solvay, Bruxelles.

4°) Monsieur Robert Cruyplants, administrateur de sociétés, 29, rue de Pavie, 
Bruxelles.

L ’assemblée fixe à trois le nombre des commissaires et appelle à ces fonctions :
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1”) Monsieur Edmond Lhoest, expert-comptable, 13, rue Alphonse Renard 
Bruxelles.

2U) Monsieur le baron Georges Herry, propriétaire, 10, rue de la Station, Gand.

Certifié conforme :

SOCIETE FINANCIERE DES CAFES.
Société congolaise à responsabilité limitée.

Un Administrateur-Délégué,
( s . )  L. B l e u z é .

S Y M O R .

(Société congolaise par actions à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Albertville, Katanga (Congo Belge). 

Siège administratif : 19-21, rue des Drapiers, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 55.451.

Constituée par acte passé devant Mn Jacques Richir, notaire à Bruxelles, le 23 
avril 1931, autorisée par arrêté royal du 26 septembre 1931, acte publié au Bulle
tin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 1931 et aux annexes du Moniteur Belge 
sous le numéro 16.413 du 21-22 décembre 1931, statuts modifiés par devant 
Me Jacques Richir, notaire à Bruxelles, le 7 octobre 1931 et autorisée par arrêté 
royal du 4 décembre 1931, acte publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 janvier 1932 et aux annexes du Moniteur Belge sous le n° 16.413 du 21-22 dé
cembre 1931.

Après délibération, l’assemblée adopte, à l’unanimité, le Bilan et le Compte de 
Profits et Pertes arrêtés ci-après :

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisés :

A. — Europe.
Frais de Constitution.....................

B. — Afrique.
Apports de la société Symaf, suivant
Premier é tab lissem ent.....................
Amortissement de l’exercice .

Matériel et gros outillage . . . .  
Amortissement de l’exercice .

Mobilier Afrique . • ..........................
Amortissement de l’exercice

Fr. 213.271,80

article 7 des statuts . Fr. 9.945.000,00
. Fr. 1.741.093,25
. Fr. 158.936,32

Fr. 1.582.156,93
. Fr. 734.653,78
. Fr. 45.055,92

Fr. 689.597,86
. Fr. 8.457,50
. Fr. 4.247,50

Fr. 4.210,00

Fr. 12.434.236,59
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Disponible et réalisable :

Banquiers, caisses, fonds en cours de route Fr. 
Actionnaires ' : montant restant à verser

au 31 décembre 1934 ..........................Fr.
Débiteurs divers Europe/'Afrique . . . Fr.
Magasins, approvisionne

ments et marchandises en
cours de route . . Fr. 176.570,39

Or en stock et en cours de
route . . . . .  Fr. 450.057,94

___________ Fr.

36.488,48

1.769.250,00
7.243,58

626.628,33 
--------------  Fr. 2.439.610,39

Divers :

Comptes transitoires au 31 décembre 1934 ..........................Fr. 78.891,04

Profits et Pertes :

Solde à reporter :
Perte exercice 1933 . . . . .  Fr. 285.292,06
Perte exercice 1934 .............................. Fr. 225.125,10

----------------- Fr. 510.417,16

Comptes d’ordre :

Cautionnements statutaires........................... ..................... pour mémoire.
(90 actions de 500 francs.)

Cautionnements a g e n t s .............................................................. Fr. 4.500,00
Commandes en c o u r s ...................................................................Fr. 15.166,70

Fr. 15.482.821,88

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

C ap ita l............................................................................................ Fr. 15.000.000,00
représenté par 30.000 actions de 500 fr.

Dettes de la société vis-à-vis des tiers :
(sans garanties réelles.)

Créditeurs divers Europe-Afrique.............................................. Fr. 227.691,94

Divers :

Comptes transitoires au 31 décembre 1934 ...............................Fr. 235.463,24

Comptes d'ordre :

Déposants de cautionnements statutaires 
(90 actions de 500 francs.)

Cautionnements a g e n t s ..........................
Commandes en cours . .....................

F r .  15.482.821,88

pour mémoire.

Fr. 4.500,00
Fr. 15.166,70



COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Solde reporté exercice 1933  Fr. 285.292,06
Frais généraux exercice 1934  Fr. 58.893,04
Amortissements div. • .................................................................... Fr. 208.239,74
Frais l i t i g e ....................................................................................... Fr. 152.500,00

Fr. 704.924,84

AVOIR.

Résultat d’exploitation et d iv ers .............................................. Fr. 194.507,68
Solde à r e p o r t e r ........................................................................Fr. 510.417,16

Fr. 704.924,84

Arrêté par le Conseil d’Administration en séance du 5 juillet 1935.
Vérifié par le Collège des Commissaires en séance du 15 juillet 1935. 
L’assemblée donne ensuite, par vote spécial, décharge à Messieurs les Adminis

trateurs et Commissaires, pour l’accomplissement de leur mandat pendant l’exer
cice clôturé au 31 décembre 1934.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

1. Président : M. Georges Moulaert, vice-gouverneur honoraire de la Colonie du 
Congo Belge, demeurant à Uccle-Bruxelles, 43b, avenue de l’Observatoire.

2. Administrateur-Délégué : M. Georges de Bournonville, docteur en droit, 
demeurant à Ixelles, 30, avenue Jeanne;

Administrateurs :
3. M. le baron Josse-Louis Allard, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 6-8, rue 

Guimard.
4. M. Raymond Anthoine, ingénieur civil des mines, demeurant à Ixelles, 32, 

avenue Maurice.
5. M. Fernand Delhaye, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 45, rue Henri 

Wafelaers.
6. M. Jules Mathieu, docteur en droit, demeurant à Nivelles, 47, rue de Soignies.
7. M. Pierre Orts, administrateurs de sociétés, demeurant à Bruxelles, 12, rue 

Buisson.
8. M. Frans Timmermans, ingénieur, demeurant à Ixelles, 182, rue Franz 

Merjay.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

1. M. Fernand Carrière, licencié en sciences commerciales et consulaires, demeu
rant à Bruxelles, 59, avenue Jean Linden.

2. M. Fernand Nicaise, sous-directeur au Crégéco, demeurant à Ixelles, 123, 
rue Guillaume Gilbert.
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DELEGUE DU MINISTRE DES COLONIES.

1. M. Charles Kuck, directeur au Ministère des Colonies, demeurant à Saint- 
Gilles, 10, rue de Neufchatel.

SITUATION DU CAPITAL AU 23 JUILLET 1935.
30.000 actions de 500 francs chacune.

Nom et adresse des Nombre de j Montant Montant res-
actionnaires titres Montant versé au tant à verser

« SYMAF », Syndicat Minier 
Africain, 19-21, rue des Dra-

1  .  i 23/7/1935 J au 23/7/1935

piers, Ixelles.

M. Raymond Anthoine, 32, ave-

10.066 5.033.000,00 3.271.450,00 1.761.550,00

nue Maurice, Ixelles.

M. Fernand Carrière, 59, ave-

1 500,00

i

325.00 175,00

nue Jean Linden, Bruxelles. 

M. Georges de Bournonville, 30,

5 2.500,00 1.625,00 875,00

avenue Jeanne, Ixelles.

M. Désiré De Schoonen, 81, ave-

10 5.000,00 3.250,00 1.750,00

nue Longchamp, Uccle.

M. Jules Mathieu, 47, rue de

1 500,0( 325,00 175,00

• Soignies, Nivelles.

M. Georges Moulaert, 43b, ave-

10 5.000,0 3.250,00 1.750,00

nue de l’Observatoire, Uccle. 

M. Fernand Nicaise, 123, rue

1 50,. 325,00 175,00

Guillaume Gilbert, Ixelles. 

Succession de M. A. Paulis, 18,

5 2.500,00 1.625,00 875,00

rue de Spa, Bruxelles.

M. Frans Timmermans, 182, rue

10 5.000,00 3.250,00 1.750,00

Franz Merjay, Ixelles.

Titres entièrement libérés.
« SYMAF », Syndicat Minier 

Africain, 19-21, rue des Dra-

1 500,00 325,00 175,00

piers, Ixelles. 19.890 9.945.000,00 9.945.000,00 —

30.000 , 15.000.000,00 13.230.750,00 1.769.250,00
Pour copie ceitifiée conforme :

SYMOR.
Société congolaise par act.ons à responsabilité limitée. 

Pour le Conseil :
Un Administrateur, 

( s . )  F. T i m m e r m a n s .
U  Administrateur-Délégué, 

( s . )  G. B o u r n o n v i l l e .
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Société des Chemins de fer Vicinaux du Congo. 

(Société Congolaise à  responsabilité  lim itée.)

18, Place de Louvain, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles N° 15.174.

AVIS AUX PORTEURS D’OBLIGATIONS DE 500 ERS. 6 % A 5 ANS.

Il est porté à la connaissance des porteurs des obligations de 500 francs 6 % à 
5 ans de notre société, que le coupon n" 3 des dites obligations est payable à partir 
du 14 septembre 1935. par :

Fr. 14,70 net

aux guichets des banques ci-après à Bruxelles :

Au Crédit Anversois, 30, avenue des Arts.

Chez la S. A. Banque Josse Allard, 6-8, rue Guimard.

Chez la Banque Nagelmackers Fils et C°, 12, place de Louvain.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION.

1 nm. Disonaise. rue  Pisseroule , 135, D ison-Verr ie rs .  - - Tel. 150,62.





ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo Belge 

(15 octobre 1935)

S O C IE T E S  C O M M ER C IA LES

Banque du Congo Belge.

(Société A nonym e.)

14, rue Thérésienne, Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles N° 679.

APPROBATION. — MODIFICATIONS AUX STATUTS. — NOMINATION.

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale extraordinaire du 27 août 1935.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt-sept août, à onze heures, au siège 
social, 14, rue Thérésienne, à Bruxelles, devant nous, Hubert Scheyven, notaire 
résidant à Bruxelles, s’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des action
naires de la Banque du Congo Belge, société anonyme, établie à Bruxelles.

Au cours de cette assemblée les résolutions suivantes ont été adoptées à 
l’unanimité :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée approuve la convention pour l’émission de billets de banque et 
de monnaies fiduciaires métalliques du vingt et un juin mil neuf cent trente-cinq 
et l’accord attribuant au Trésor colonial la plus value résultant de la réévalua
tion de l’encaisse or-métal constituant la couverture de la circulation.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée, en vue de mettre les statuts en concordance avec la susdite con
vention, décide d’y apporter les modifications suivantes :

Dans l’article trois, l’alinéa commençant par les mots « 1° Emettre dans la 
colonie » est remplacé par :

« 1° Emettre dans la colonie des billets au porteur et des monnaies fiduciaires 
métalliques payabes à vue. Cette émission ne peut se faire que dans les conditions

, 4 4  **
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prévues par la convention conclue le vingt et un juin mil neuf cent trente-cinq 
avec la colonie et approuvée par décret du vingt-sept juillet mil neuf cent trente- 
cinq. ainsi que par toutes conventions qui seront conclues ultérieurement avec la 
colonie. »

Dans le même article, après l’alinéa commençant par les mots : « a) Lorsqu’ils 
émanent » est ajoutée la disposition suivante :

« Toutefois, lorsqu’ils sont créés ou garantis par des autorités publiques colo
niales, la banque ne peut en posséder pour un montant supérieur à celui de son 
capital social, augmenté des réserves ».

Dans le même article trois, l’alinéa commençant par les mots : « 8° Ouvrir 
des crédits » et l’alinéa suivant sont remplacés par :

« 8° Ouvrir des crédits dont le délai de remboursement est inférieur à six 
mois, moyennant les garanties indiquées au secundo ou au septimo ci-dessus, ou 
moyennant le gage d’un fonds de commerce.

» La conclusion de ces prêts et de ceux qui sont visés aux secundo et septimo 
est subordonnée à l’existence d’une marge suffisante entre le montant des avances 

•  et la valeur du gage. »

Dans le même article trois, l’alinéa commençant par les mots : « 9° Acheter et 
vendre » est remplacé par :

<( 9° Acheter et vendre pour son compte des valeurs créées ou garanties par 
des autorités publiques belges, métropolitaines ou coloniales, même lorsque 
l’échéance est éloignée de plus de six mois. Toutefois, lorsqu’elles sont créées 
ou garanties par des autorités publiques coloniales la banque ne peut en posséder 
que si elles ont été émises depuis un an au moins, et seulement à concurrence du 
montant de son capital social, augmenté des réserves. »

Dans le deuxième alinéa de l’article vingt et un, après les mots : « billets au 
porteur » sont ajoutés les mots : « ou de monnaies fiduciaires métalliques ».

Dans l’article trente-six, l’alinéa commençant par les mots : « b) L’assemblée 
devra réunir » est remplacé par :

« b) L’assemblée devra réunir au moins la moitié du capital social ».

A la fin du dernier alinéa du même article trente-six, sont ajoutés les mots : 
<( présentes ou représentées ».

Dans le deuxième alinéa de l’article quarante et un, après les mots : « les 
immeubles » sont ajoutés les mots : « le matériel ».

Dans l’article quarante-deux, les mois : « Tout dividende non réclamé dans 
les cinq ans de son exigibilité est prescrit et acquis à la société » sont supprimés.

L’article quarante-six est remplacé par :

« En raison de l’autorisation donnée; à la société d’émettre dans la colonie 
des billets au porteur et des monnaies fiduciaires métalliques payables à vue et 
du service de caissier colonial assumé par elle, les statuts ont été modifiés le 
vingt-sept août mil neuf cent trente-cinq et ne pourront plus l’être qu’avec l’as
sentiment du Ministre des Colonies. »
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TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide l’élection, en qualité de commissaire, de M. Paul Charles, 
Administrateur général des Colonies, demeurant à Saint-Josse-ten-Noode, chaussée 
de Haecht, 69; son mandat expirera à l’assemblée générale ordinaire de mil neuf 
cent quarante.

Bruxelles, le 18 septembre 1935. 

Pour extrait conforme :

BANQUE DU CONGO BELGE.
Administrateur, Administrateur-Délégué,

(s.) P. L i é n a r t . ( s .)  R. G u i l l a u m e .

Vu pour légalisation des signatures de MM. Liénart et R. Guillaume, apposées 
ci-dessus.

Bruxelles, le 20 septembre 1935.

Sceau du 
Ministère des 

Colonies.

Pour le Ministre :
Le Chef de bureau-délégué, 

( s . )  E .  C o u r t i n .

Droit perçu : frs. 10,—

Compagnie Cotonnière Congolaise.
(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Kinshasa.

Siège administratif : à Bruxelles. 27, rue du Trône. 

Registre du Commerce n° 5868.

Créée par arrêté royal du 10 février 1920, publié au Moniteur Belge du 7 mars 
1920 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1920. — Statuts modifiés 
par l’assemblée générale extraordinaire du 7 novembre 1921 (annexes au Moni
teur Belge du 11 janvier 1925, acte n° 475); autorisés par arrêté royal du 25 
novembre 1921, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1921, 
par l’assemblée générale extraordinaire du 3 novembre 1924 (annexes au Moni
teur Belge du 16 janvier 1925, acte n° 623); autorisés par arrêté royal du 5 dé
cembre 1924, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 janvier 1925, par 
l’assemblée générale extraordinaire du 30 janvier 1928 (annexes au Moniteur 
Belge du 18 février 1928, acte n” 1781); autorisés par arrêté royal du 3 mars 
1928, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 avril 1928; modifiés par 
l’assemblée générale extraordinaire du 29 mai 1929 (annexes au Moniteur Belge
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du 10 juillet 1929, acte n° 11498); autorisés par arrêté royal du 28 juin 1929, 
publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1929; modifiés par les 
assemblées générales extraordinaires des 30 avril et 2 novembre 1931 (annexes 
au Moniteur Belge des 3 et 4 février 1932, actes nos 921 et 922); autorisés par 
arrêté royal du 23 décembre 1931, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du 15 janvier 1932.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1933. 

ACTIF.
I. — Actif immobilisé :

a) Droits Cotonniers . Fr. 4.405.093,17 
Am. à fin 1933 562.282,67 
Am. de l'exerc. 318.810,50

—--------------  881.093,17
------------—  Fr. 3.524.000,—

b) Installations, Matériel
et divers en Afrique Fr. 46.312.339,92 

Am. à fin 1933 17.472.296,48 
Am. de l’exerc. 3.484.273,50

—------------20.956.569,98

c) Immeuble à Bruxelles 1.699.452,59 
Am. à fin 1933 699.452,59 
Am. de l’exerc. 200.000.—

-------------  899.452,59

d) Mobilier à Bruxelles Fr. 565.919,07 
Am. à fin 1933 540.737,57 
Am. de l’exerc. 25.180,50

--------------  565.918,07

e) Dépenses considérées 
comme frais à amortir 
nécessités par l’état de 
crise pour la sauvegarde 
de l’entreprise et exposés 
à l’-aide d’avances de la 
Colonie . . . .  Fr. 15.972.924,40 

Am. à fin 1933 2.924.221,26 
Am. de l’exerc. 5.990.725,29

-----—------  8.914.946,55

Fr. 25.355.769,94

Fr. 800.000,

Fr. 1,—

Fr. 7.057.977,85
-----------------  Fr. 36.737.748,79

II. —. Actif réalisable :

f) Effets à recevoir Fr. 816.258.75



g) Portefeuille titres Fr.
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27.310.055,40
Amort. à fin 1933 . Fr. 6.440.859,64

h) Débiteurs divers . -Fr. 19.558.102,74

Fr. 20.869.195,76

Amort. à fin 1935 Fr. 5.000.000,—

il Approvisionnements

Fr. 14.558.102,74 

Fr. 7.364.296,96

j) Stock cotons Fr. 14.483.913,74

III. — Actif disponible :

k) Caisses et Banques en Europe et en Afrique

IV. — Divers :

l) Comptes débiteurs .....................................

V. — Comptes d'ordre :
m) Garanties s ta tu ta ires ..................................
n) Engagements et contrats divers en cours
o) A v a l s ..........................................................

VI. — Solde.

PASSIF.

I. —. Passif de la société envers elle-même :

a) Capital représenté par :
136.000 actions de capital

de Fr. 500,— . Fr. 68.000.000,—
40.000 actions de capital

de Fr. 100,— . Fr. 4.000.000,—
-----------------  Fr. 72.000.000—

b) Réserve s ta tu ta i r e .......................... Fr. 1.285.769,77 II.

II. — Passif de la société envers les tiers :

1. A court terme.

e' Créditeurs divers et effets à payer . Fr. 8.623.274,23

d) Colonie du Congo Belge. — Partie de 
la créance conventionnelle à rembour
ser sur produits d’exploitation de 
l’e x e rc ic e ................................................Fr.

Fr. 58.091.767,95

Fr. 8.931.656,12

Fr. 55.872,65

pour mémoire, 
pour mémoire, 
pour mémoire.

Fr. 103.817.045,51

Fr. 73.285.769,77

8.893.839,40
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e) Montant non appelé sur souscriptions
d’actions . ..........................................Fr. 255.450,—

-----------------  Fr. 17.772.563,63

2, A long terme.

1) Colonie du Congo Belge. — Créance conventionnelle.
Avances pour achats de cotons, à rembourser par prélè
vements sur produits nets d’exploitation ultérieurs ou, en 
cas de liquidation, sur produits de celle-ci :

Campagne 1932 ■ . 8.713.220,20
Campagne 1933 . . 16.334.334,—

-----------------  Fr. 25.047.554,40
Moins : nos remboursements 
suivant bilan 1933 . . 3.756.034.— 
suivant bilan 1934 . . 8.893.839,40

-----------------  Fr. 12.649.873,40
-----------------  Fr. 12.397.681,—

III. — Divers :

g) Comptes créditeurs . ............................................... . . Fr. 361.031,11
Provisions et divers.

IV. —■ Comptes d’ordre :

h) Titulaires des garanties s ta tu ta ire s ....................................  pour mémoire.

i) Créditeurs éventuels pour engagements et contrats divers
en c o u r s ...................................................................................  pour mémoire.

j) Créditeurs éventuels pour a v a ls .........................................  pour mémoire.

Fr. 103.817.045,51

COMPTE DE PERTES ET PROFITS DE L ’EXERCICE 1934.

DEBIT.

Dépenses d’exploitation et frais en A f r iq u e ................................ Fr. 70.638.601,68
Frais généraux d’E u r o p e ..............................................................Fr. 1.507.978,34
Charges financières y compris les intérêts payés au Gouver

nement de la C o lo n ie ............................................................. Fr. 2.280.380,33

Amortissements sur :

Immeuble à B ru x e lle s ............................................................. Fr. 200.000, —
Mobilier à Bruxelles................................................................... Fr. 25.180,50
Dépenses considérées comme frais à amortir, nécessités par 

l ’état de crise pour la sauvegarde de l’entreprise et
exposés à l’aide d’avances de la C o lo n ie ...........................Fr. 5.990.725,29

Droits c o to n n ie rs ........................................................................ Fr. 318.810,50
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Installations et Matériel en A f r iq u e ....................................Fr. 3.484.273,50
Perte reportée des exercices p récéd en ts ...............................Fr. 12.982.051,16

Fr. 97.428.001.30

CREDIT.

Produits d’exploitation................................................................... Fr. 95.095.246,48
Revenus du Portefeuille et d i v e r s ...............................................Fr. 2.280.776,38
Coupons prescrits .   Fr. 51.978,44

Fr. 97.428.001.30

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 9 septembre 1935.

A l’unanimité des voix, l’Assemblée :

1°) Approuve les rapports du Conseil d’Administration et du Collège des 
Commissaires.

2°) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes arrêtés au 31 décembre 
1934.

3°) Par un vote spécial, donne décharge de leur gestion aux Administrateurs 
et Commissaires.

4°) Prend acte de ce que M. Alfred Moellér, administrateur, dont le mandat 
est venu à expiration à la présente Assemblée, n’a pas accepté, pour des raisons 
de convenance personnelle, le renouvellement de ce mandat.

Renouvelle, pour un terme de six ans, les mandats de MM. le comte Renaud 
de Briey, Désiré De Schoonen et Fernand Vigneron, administrateurs, et de 
M. Franz Dupont, commissaire.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU COLLEGE DES 
COMMISSAIRES AU 31 DECEMBRE 1934.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Firmin Van Brée, administrateur de sociétés, 48, rue de 
l’Ecuyer, Bruxelles.

Administrateurs-Délégués :

M. André Landeghem, administrateur de sociétés, 16, rue Baron de Castro, 
Bruxelles.

M. Anatole De Bauw, administrateur de sociétés, 107. avenue Defré, Uccle. 

Administrateurs :

M. le baron Josse-Louis Allard, banquier, 8, rue Guimard, Bruxelles.
M. Maurice Blanquet, administrateur de sociétés, 66, avenue de la Tenderie, 

Boitsfort.
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M. Ie baron Emile-Jean Braun, administrateur de sociétés, Château Runen - 
borg, Melle-lez-Gand.

M. le comte Renaud de Briey, administrateur de sociétés, « Le Temple » 
Longpré-Couthuin.

M. le général Adolphe de Meulemeester, administrateur de sociétés, 1, rue 
Joseph Dupont, Bruxelles.

M. Désiré De Schoonen, administrateur de sociétés, 81, avenue Longchamp, 
Uccle.

M. Willy Friling, administrateur de sociétés, 21, rue d’Arenberg, Anvers.
M. Léon Lagache, industriel, 56a, avenue Hamoir, Uccle.
M. Albert Marchai, administrateur de sociétés, 46, avenue du Vert-Chasseur, 

Uccle.
M. Franz Martin, administrateur de sociétés, 3, rue de France, Verviers.
M. le vice-gouverneur général honoraire du Congo Belge, Alfred Moeller, 

<( La Framboisière », Linkebeek.
M. Paul Nagelmackers, banquier, 18, avenue Emile Demot, Bruxelles.
M. Pierre Orts, administrateur de sociétés, 12, rue du Buisson, Bruxelles.
M. Gaston Périer, administrateur de sociétés, 579, avenue Louise, Bruxelles.
M. Jules Philippson, banquier, 44, rue de l’Industrie, Bruxelles.
M. Joseph Rhodius, administrateur de sociétés, Castel Bel Air, Citadelle, 

Namur.
M. Fernand Vigneron, administrateur de sociétés, 39, avenue Van Put, Anvers.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Président : M. le colonel Alphonse Van Gele, vice-gouverneur général hono
raire du Congo Belge, 32, avenue d’Auderghem, Bruxelles.

Commissaires :

M. Vincent Diericx, industriel, 24, rue d’Audenarde, Grammont.
M. Franz Dupont, industriel, 4, place de l’Industrie, Bruxelles.
M. Robert-P. Pflieger, négociant en cotons, 60, boulevard du Château, Gand. 
M. Henri Schneider, directeur de banque, 7, rue Vergote, Bruxelles.
M. Frans Thys, administrateur de sociétés, 225, avenue Molière, Bruxelles.
M. Gustave Tibbaut, avocat, 79, avenue Brugmann, Bruxelles.

Délégué de la Colonie du Congo Belge : M. Jean Claessens.

Bruxelles, le 12 septembre 1935.

Pour copie et extrait conformes :

Le Président du Conseil d’Administration. 
(s.) F i r m i n  V a n  B r é e .
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Compagnie des Grands Elevages Congolais.

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Registre du Commerce n° 44.043.

NOMINATION D’ADMINISTRATEURS.

Au cours de l’assemblée générale du 28 août 1935, ont été élus :

COMME ADMINISTRATEURS :

M. le comte Guy de Baillet-Latour, administrateur de sociétés, demeurant à 
Bruxelles, rue du Trône, 23.

Administrateur-Délégué : M. Gaston de Formanoir de la Cazerie, docteur en 
droit, demeurant à Forest, avenue Molière, 90.

M. le vicomte Roger d’Hendecourt, officier retraité, demeurant à Bruxelles, 
avenue Louise, 419.

M. Léopold Frateur, professeur à l’Université de Louvain, demeurant à 
Becquevoort.

M. Armand Huyghe, général honoraire retraité, demeurant à Boitsfort, rue 
des Béguinettes, 58.

M. Charles-Henri Janssen, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue du Taci
turne, 14.

M. Pierre Le Bœuf, administrateur de sociétés, demeurant à Anvers, rue du 
Mai, 29.

M. Robert Lepere, administrateur de sociétés, demeurant à Uccle, avenue 
Boetendael, 132.

M. Emile Leynen, directeur du Comité Spécial du Katanga, demeurant à 
Uccle, avenue de la Ramée, 22.

Président : M. Pierre Orts, administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, 
rue du Buisson, 12.

M. Maurice Philippson, banquier, demeurant à Bruxelles, rue d’Arlon, 57.
M. Marcel Serruys, docteur en droit, demeurant à Bruxelles, avenue Louise, 

394.
M. Barnett Smith, administrateur de sociétés, demeurant à Bulawayo (Rho- 

désie du Sud).

COMME COMMISSAIRES :

M. Ernest Bourdau, fonctionnaire colonial retraité, demeurant à Schaerbeek, 
rue Joseph Coosemans, 31.

M. Robert Cambier, officier retraité, demeurant à Bruxelles, rue Belliard, 183.
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M. Charles-Emmanuel Janssen, sans profession, demeurant à Bruxelles, chaus
sée de Charleroi, 4.

Bruxelles, le 2 septembre 1935. 

Certifié conforme :

Un Administrateur. L ’Administrateur-Délégué,
(s.) R. d ’H e n d e c o u r t . ( s . )  G. d e  F o r m a n o i r  d e  l a  C a z e r i e .

Vu pour légalisation des signatures de MM. R. d’Hendecourt et G. de Forma
noir de la Cazerie, apposées ci-dessus.

Sceau du 
Ministère des 

Colonies.

Bruxelles, le 5 septembre 1935.

Pour le Ministre :
Le Chef de bureau-délégué, 

( s . )  E. C o u r t i n .

Droit perçu : f r s .  10,—

La Niengelé.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

à Niengelé-Sankuru, Congo Belge.

Siège administratif : 9, rue des Chênes, à Anvers. 

Registre du Commerce, Anvers 30200.

Constituée le 15 novembre 1924, devant le notaire Cols, statuts parus au Moni
teur Belge n° 5913, du 10 mai 1925, et au Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 mars 1925. Approuvé par arrêté royal du 28 février 1925.

Modifications aux statuts et augmentation de capital publiées dans le Moniteur 
Belge N° 10381, du 10 août 1927 et dans le Bulletin Officiel du Congo Belge du 
15 août 1927. Arrêté royal du 22 juillet 1927.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Terrains, immeubles et installations . . Fr. 3.203.050,35
Amortissem. antérieurs Fr. 719.860,36
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Amortissements 1934 Fr. 283.189,99
Fr. 1.003.050,35

Fr. 2.200.000,00
Flantations . . . . . . . . * . . Fr. 996.206,32
Amortissem. antérieurs Fr. 246.206,32
Amortissements 1934 Fr. 250.000,00

Fr. 496.206,32
Fr. 500.000,00

Matériel, mobilier et outillage . . . . Fr. 192.816,69
A»mortissem. antérieurs Fr. 128.920,50
Amortissements 1934 Fr. 23.896,19

Fr. 152.816,69
Fr. 40.000,00

Frais de 1er Etablissement..................... Fr. 405.052,93
Amortissements antérieurs........................ Fr. 405.052,93

Fr. 0,00

Réalisable :

M agasins...................... Fr. 162.150.68
Débiteurs . . . . . Fr. 4.948,60
Consignataires . Fr. 33.581,29

Fr. 38.529,89
Banques et Caisses Fr. 33.107,96

Fr. 233.788,53

Comptes d'ordre :

Dépôts statutaires . • .............................................................. pour mémoire.

Résultats :

Pertes et profits :
Exercices p ré c é d e n ts .......................... Fr. 1.656.814,09
Exercice 1934  ..........................Fr. 675.322,44

----------------- Fr. 2.332.136,53

Fr. 5.305.925,06

PASSIF.

Capital . . .............................................................................. Fr. 3.750.000,00

Exigible :

Créditeurs à long t e r m e ..........................Fr. 750.000,00
Créditeurs à court t e r m e ..........................Fr. 805.925,06

----------------- Fr. 1.555.925,06
Comptes d’ordre :

Déposants s ta tu ta i r e s ...............................................................  pour mémoire.

Fr. 5.305.925,06
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C O M P T E  « P R O F I T S  E T  P E R T E S  » AU 31 D E C E M B R E  1934.

DEBIT.

Solde de l’exercice précédent .
Frais généraux A f r iq u e ..................... . Fr. 127.008,67

Fr. 1.656.814,09

Frais généraux E u ro p e ...................... . Fr. 33.909,45
Fr. 160.918,12

Charges f in a n c iè re s ........................... Fr. 107.656,70
Moins-values sur matériel et matières 
Amortissements sur :

premières Fr. 18.738,83

Terrains, immeubles et installations . Fr. 283.189,99
Plantations . . . . . . . . . . Fr. 250.000,00
Mobilier, matériel et outillage . . Fr. 23.896,19

Fr. 557.086,18

Fr. 2.501.213,92

CREDIT.

Bénéfices sur ventes ................................ ...............................Fr. 169.077,39
Solde d é f ic ita ire ..................................... ...............................Fr. 2.332.136,53

Fr. 2.501.213,92

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

P r é s id e n t : M. Paul Osterrieth, administrateur de sociétés, 1, rue Bex, Anvers.

V ic e -P ré s id e n t : M. Gaston de Decker, administrateur de sociétés, 28, rue Van 
Schoonbeke, Anvers.

A d m in is tr a te u r s  :

M. Arthur Bolle, administrateur de sociétés, 341, avenue Molière, Bruxelles.
M. Marcel Waterkeyn, administrateur de sociétés, 13, avenue Lambeau, 

W oluwe-St-Lambert.
M. Georges Waterkeyn, administrateur de sociétés, Universal Hous, South- 

wark Bridge, London S. E. I.
M. le chevalier Jean Kraft de la Saulx, administrateur de sociétés, 2, boule

vard Militaire, Gand.
M. Joseph Carnewal, administrateur de sociétés, 271, avenue Brugmann, 

Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. G. Clesse, expert comptable, 38, rue Geefs, Bruxelles.
M. A. de Cock, fondé de pouvoirs, 59 rue de Namur, Bruxelles.
M. W. Philippson, fondé de pouvoirs, 84, avenue Arthur Goemaere, Anvers.



— 649 —

E x tr a i t  d u  P r o c è s -v e r b a l  d e  l ’a sse m b lé e  g é n é ra le  d u  31 ju i l le t  1935.

L’assemblée adopte le Bilan et le Compte de Profits et Pertes; donne décharge 
aux Administrateurs et Commissaires de leur gestion pendant l’exercice 1934.

Pour copie conforme :

L e  P r é s id e n t d u  C o n se il d ’A d m in is tr a t io n ,  

(S . )  Paul O STER R IETH .

Enregistré à Anvers (Actes adm. et S. S. P.) le 16 août 1935, volume 139, 
folio 30, case 2. Un rôle, sans renvoi.

Reçu : 15 francs.

Le Receveur :

Plantations de Lukayo-Sake.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée .)

Siège social : Costermansville (Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 39, rue du Commerce. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 59941.

DEMISSION D'UN ADMINISTRATEUR.

NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil Général du 27 août 1935.

Le Conseil Général prend acte de la démission de M. A. Zeehandelaer et, à 
l’unanimité, appelle aux fonctions d’Administrateur M. Horman Teirlinck; cette 
nomination est faite à titre temporaire jusqu’à la prochaine Assemblée Générale 
à laquelle il sera proposé de la rendre définitive.

Bruxelles, le 27 août 1935. 

Pour extrait conforme :

Un Administrateur, 
(s.) Charles Huffmann.

L e  P r é s id e n t,  

( s . )  Pierre O r t s .



Société Belge de Recherches Minières en Afrique « REMINA ».

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Léopoldville.

Siège administratif : à Bruxelles, 112, rue du Commerce. 

Registre du Commerce : Bruxelles nu 1041.
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Constituée à Bruxelles suivant acte sous seing privé en date du 23 janvier 
1926, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1926. — Statuts 
modifiés par décisions des assemblées générales des 18 mai 1926 (B. O. du 15 
août 1926); 22 novembre 1927 (B. O. du 15 janvier 1928); 23 février 1928 
(B. O. du 15 avril 1928); 28 décembre 1928 (B. O. du 15 mars 1929); 4 octobre 
1929 (B. O. du 15 décembre 1929) et 17 juillet 1931 (B. O. du 15 octobre 1931).

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Im m o b ilis é ........................................................................ Fr. 1.—

Portefeuille-titres et participations financières . . . Fr. 2.120.412,40

R é a lis a b le ......................................................................... Fr. 1.336.949,41

Banquiers  ...............................Fr. 409.383,29
Débiteurs d i v e r s ..................................... F'r. 927.566,12

Comptes d’ordre :

Cautionnements de MM. les administrateurs et commissaires pour mémoire.

Fr. 3.457.362,81

PASSIF.

De la société envers e lle -m êm e ...............................Fr. 2.553.093,20

C a p i t a l ......................................................Fr. 2.500.000,—
Réserves s ta tu ta i r e s ................................Fr. 53.093,20

Envers les tiers :

Créditeurs d iv ers .......................................................................... Fr. 426.769,63

Comptes d’ordre : 

Déposants cautionnements pour mémoire.
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B é n é fic e  r e p o r té  : 

Solde . . . . . . . Fr. 477.499,98

Fr. 3.457.362,81

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux d i v e r s ......................................................... . Fr. 61.821,44
S olde.......................................................................................... . Fr. 477.499,98

Fr. 539.321,42

CREDIT.

Report exercice 1933 .............................................................. Fr. 460.754,71
Intérêts et d iv ers .................................................................... . Fr. 78.566,71

Fr. 539.321,42

REPARTITION BENEFICIAIRE.

Réserve statutaire : 5 % sur Fr. 16.745,27 .....................
Dividende récupérable des parts sociales privilégiées :

. Fr. 837,26

Exercice 1931 (30/6 au 31/12) : Fr. 40,— brut par part . Fr. 100.000,^-
Exercice 1932 ; Fr. 80,— brut par p a r t ..................... . Fr. 200.000,—

Solde à r e p o r t e r ................................................................... . Fr. 176.662,72

Fr. 477.499,98

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 10 septembre 1935.

1°) A l’unanimité, l’assemblée approuve le Bilan et le Compte de Pertes et 
Profits arrêtés au 31 décembre 1934 ainsi que la répartition bénéficiaire proposée 
par le Conseil; elle fixe.au 15 octobre 1935 la date de mise en paiement du divi
dende aux parts sociales privilégiées.

2°) Par un vote spécial et à l’unanimité, l’assemblée donne décharge aux 
Administrateurs et aux Commissaires pour leur gestion durant l’année 1934.

3°) A l’unanimité, l’assemblée réélit M. Georges de Bournonville comme 
Administrateur, pour un terme de cinq ans, et nomme pour un même terme, aux 
mêmes fonctions, M. Gaston Detournay, ingénieur commercial, en remplace
ment de M. Léon Massaux, sortant et non rééligible.
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COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION.

M. Pierre Orts, administrateur de sociétés, 12, rue du Buisson, Bruxelles.
M. Henri Depage, secrétaire-général du Crédit Général du Congo, 44, avenue 

du Parc de Woluwé, Auderghem.
M. Edouard Chaudron, industriel, 495, avenue Louise, Bruxelles.
M. Georges de Bournonville, avocat honoraire, 30, avenue Jeanne, Ixelles.
M. Bernard de Jong van Lier, directeur du Crédit Général du Congo, 46, 

avenue Paul Stroobant, Uccle.
M. Edouard De Kepper, administrateur de sociétés, 192, chaussée de Malines, 

Anvers.
M. Fernand Delhaye, ingénieur des mines, 45, rue Henri Waffelaerts, St. Gilles-

Bruxelles.
M. Gaston Detournay, ingénieur commercial, 28, rue Franz Binjé, Schaerbeek.
M. Marcel Hansen, ingénieur, 11, rue de l’Industrie, Bruxelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Norbert Delplancq, sous-directeur de la Banque de Bruxelles, 47, avenue 
Jupiter, Forest.

M. Fernand Nicaise, fondé de pouvoirs de la Banque de Bruxelles, 123, rue 
Guillaume Gilbert, Ixelles.

Pour copie certifiée conforme,

Un Administrateur, L 'Administrateur-délégué,
(s.) Bernard d e  J o n g  v a n  L i e r . (s.) Henri D e p a g e .

Société Coloniale d’Electricité.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Congo Belge).

Siège administratif : 18, place de Louvain, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N" 15.173.

Société congolaise à responsabilité limitée, constitutée à Bruxelles suivant acte 
publié au Bulletin Officiel du Congo Belge, du 15 janvier 1924, et au Moniteur 
Belge le 1er février 1924, sous le N° 1.100.

Statuts modifiés suivant actes publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge des 
15 novembre 1924, 15 décembre 1925, 15 février 1927 et 15 novembre 1928, et 
au Moniteur Belge des 7 novembre 1924, 23 septembre 1925, 11 novembre 1926 
et 21 octobre 1928, sous les numéros 12.520, 10.889, 12.144, 13.896.
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :
Immeubles, installations et 

matériel 21.838.285,99 
Augmentation 

en 1934 80.092,72
----------------- 21.918.378,71

Amortissement 
au 31 décem
bre 1933 2.977.336,44

Amort. de 1934 750.205,50
-----------------  3.727.541,94

--------------—  Fr. 18.190.836,77
Frais de premier établ. Fr. 2.067.328,88 
Amortissement 

au 31 décem
bre 1933 1.782.197,18

Amort. de 1934 40.733,10
-----------------  1.822.930,28

-------------------- Fr. 244.398,60
Frais de co n s titu tio n ................................... Fr. 1,—
Etudes . . . . .  Fr. 121.548,86 
Amortissement 

au 31 décem
bre 1933 36.464,64

Amort. de 1934 12.154,88
-----------------------48.619,52

-------------------- Fr. 72.929,34

Réalisable :
Fr. 18.508.165,71

Portefeuille 
Amortissement au 31 

décembre 1934 .

Approvisionnements 
Amortissement au 31 

décembre 1934 .

Débiteurs divers

Fr. 12.106.799,95

Fr. 2.606.799,95
-----------------  Fr. 9.500.000__

Fr. 1.808.524,21

Fr. 500.000.—
-----------------  Fr. 1.308.524,21

.............................. Fr. 796.068,42
-----------------  Fr. 11.604.592,63

Disponible : 
Caisse et banques Fr. 4.323.743,50

Divers :
Comptes débiteurs Fr. 169.036,95

Comptes d’ordre : 
Dépôts statutaires Fr. 115.000,—

4 5 * *
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Cautionnements des agents et divers . Fr. 34.250,—
Commandes en co u rs ...............................  pour mémoire.

--------- -------- Fr. 149.250,—

Fr. 34.754.788,79

PASSIF.

Non exigible :

C ap ita l..........................................................Fr. 16.000.000,—
153.335 actions de 100 fr., série A.
6.665 actions de 100 fr., série B.

Réserve extraordinaire Fr. 3.500.000,—
Transfert pour amortisse

ment d’actif . . Fr. 3.500.000,—

Compte spécial indisponible.....................Fr. 16.000.000,—
Réserve sociale...........................................Fr. 478.591,29

----------------- Fr. 32.478.591,29

Exigible :

(sans garantie réelle)
Créditeurs d i v e r s ......................................... Fr. 611.140,21
Coupons d’actions à payer 384.129,81 
Coupons d’actions échus et 

non réclamés (loi du 10 avril
1 9 2 3 ) ................................ 45.776,16

-----------------  Fr. 429.905,97
-----------------  Fr. 1.041.046,18

Divers :

Comptes c ré d i te u r s ....................................................................... Fr. 164.708,77

Comptes d’ordre :

Déposants statutaires .  Fr. 115.000,—
Cautionnements des agents et divers . Fr. 34.250,—
Créditeurs pour commandes en cours . pour mémoire.

-----------------  Fr. 149.250,—

Résultat :

Bénéfice de l’e x e r c ic e .................................................................... Fr. 921.192,55

Fr. 34.754.788,79

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Dépenses d’exploitation et d i v e r s ......................................... Fr. 4.558.340,28
Amortissement sur immeubles, installa

tions et m atériel.....................................Fr. 750.205,50
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Amortissement sur frais de premier éta
blissent ..........................................................Fr. 40.733,10

Amortissement sur é t u d e s ................. Fr. 12.154,88
Amortissement sur porteteuillè . . . .  Fr. 2.606.799,95
Amortissement sur approvisionnements . Fr. 500.000,—

-------------------- Fr. 3.909.893,43
, Frais généraux.................................................................................. Fr. 382.307,86

Répartition du bénéfice :

Réserve sociale...........................................Fr. 43.285,62
Intérêts de 5 p. c. aux actions . . . .  Fr. 800.000,—
Report à nouveau..................................... Fr. 77.906,93

-----------------  Fr. 921.192,55

Fr. 9.771.734,12

AVOIR.

Report au 1er janvier 1934 ....................................................Fr. 55.480,08
Recettes brutes d’exploitation et d i v e r s ...............................Fr. 6.216.254,04
Transfert de la réserve extraordinaire au 31 décembre 1933 . Fr. 3.500.000,—

Fr. 9.771.734,12

REPARTITION.

1) Réserve s o c i a l e ..................................................................... Fr. 43.285,62
2) Intérêts de 5 p. c. aux a c t io n s ............................................ Fr. 800.000,—
3) Report à n o u v e a u ..................................................................... Fr. 77.906,93

Fr. 921.192,55

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 12 septembre 1935.

La discussion est ouverte sur l’approbation du Bilan et du Compte de Profits 
et Pertes arrêtés au 31 décembre 1934. Ceux-ci sont adoptés à l’unanimité.

L’assemblée donne ensuite décharge à Messieurs les Administrateurs et Com
missaires pour leur gestion de l’exercice 1934.

Par un vote spécial, décharge est donnée à ceux des Administrateurs qui, soit 
directement, soit indirectement, ont pu avoir pendant l’exercice des rapports 
d’intérêts avec la société.

Elle réélit Messieurs Alfred Liénart, Christian Janssens, le baron de Steenhault, 
en qualité d’administrateur et Monsieur Henri Schneider en qualité de commissaire.

L’assemblée prend acte de la démission de commissaire de Monsieur Gaston de 
Formanoir de la Cazerie et décide de surseoir pour le moment à son remplacement.
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A dater de ce jour, le Conseil d’Administration sera composé comme suit :

M. le baron Léon de Steenhault, banquier, 19, place de l’Industrie, Bruxelles. 
M. Christian Janssens, ingénieur, 25, rue des Aduatiques, Bruxelles.
M. le baron Josse Allard, banquier, 6-8, rue Guimard, Bruxelles.
M. le comte Henri de Hemptinne, administrateur de sociétés, 29, rue Charles- 

Quint, Gand.
M. Georges Geerts, ingénieur, 100a, rue des Aduatiques, Bruxelles.
M. Paul Gustin, administrateur de sociétés, 12, avenue Reine Elisabeth, Anvers. 
M. Alfred Liénart, ingénieur, 51, boulevard de la Cambre, Bruxelles.
M. Robert Thys, ingénieur, à Rhode St. Genèse.
M. Noël Huart, ingénieur commercial, 119, avenue Emile Max, Schaerbeek.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Henri Schneider, ingénieur, 17, rue Vergote, Bruxelles.
M. le baron Jean de Steenhault, administrateur de société, 36, avenue Jeanne, 

Bruxelles.
M. Robert Cambier, ingénieur, A. I. A., 183, rue Belliard, Bruxelles.

Bruxelles, le 12 septembre 1935.

Pour copie conforme,

L’Aministrateur-Délégué,
(s.) C. Janssens.

Société Commerciale à responsabilité illimitée sous la raison sociale 

« M. et J. Alhadeff » 

ayant son siège social à Elisabethville.

PROROGATION DE DELAI.

Entre les soussignés :

Messieurs Maurice Alhadeff et Joseph Alhadeff, tous deux commercants à 
Elisabethville.

Il a été convenu ce qui suit :

Suivant acte sous seing privé en date du quatorze novembre mil neuf cent vingt- 
neuf, enregistré à Bruxelles A.S.S.P. le douze novembre mil neuf cent trente, 
volume 727, folio 32, case 8, au droit de 37.50 frs., publié aux annexes du Bul
letin Administratif du- Congo Belge en date du vingt-cinq avril mil neuf cent 
trente, les soussignés ont formé entre eux une société commerciale à responsa
bilité illimitée, sous la raison « M. et J. Alhadeff » avec siège social à Elisabeth- 
ville.
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Cette société a pour objet l’importation et l’exportation, l’achat et la vente 
d’articles de traite, d’articles et produits indigènes, la commission et le courtage, 
toutes opérations commerciales et financières quelconques, sans que les indica
tions ci-dessus soient limitatives.

Le capital social est composé de tout l’avoir mobilier et immobilier des deux 
associés, de tout leur travail, de leur expérience et de leurs relations.

La société a été formée pour une durée de cinq ans à courir du premier avril 
mil neuf cent trente.

Les soussignés ont décidé de proroger la durée de la dite société pour un terme 
de cinq ans à compter de ce jour, soit jusqu’au vingt-neuf mars mil neuf cent 
quarante.

Chaque partie reconnait avoir retiré du présent acte un double signé par toutes 
les parties.

Bruxelles, le vingt-neuf mars mil neuf cent trente-cinq.

(Suivent les signatures).

Vu pour légalisation de la signature de Monsieur Alhadeff Maurice, apposée ci- 
dessus.

Ixelles, le 20 août mil neuf cent trente-cinq.

Le Bourgmestre,
(s.) F. Blyckaert.

Vu pour légalisation de la signature de Monsieur Alhadeff Giuseppe, à Forest.

Forest, le 21 août mil neuf cent trente-cinq.

Le Bourgmestre,
(s.) Denis.

Enregistré à Bruxelles, A.S.S.P., le 5 septembre 1935. V. 787. F. 12. C. 5. 

Reçu : quinze francs.

Le Receveur : (s.) Illisible.

Vu pour légalisation des signatures de Messieurs Alhadeff M. et Alhadeff J., 
apposée ci-contre.

Bruxelles, le 5 septembre 1935.

Pour le Ministre :

Le Chef de bureauJdélégué, 
(s.) E. Courtin.

Droit perçu : frs. 10,—
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Société Cotonnière du Nepoko.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

à Niangara (Congo Belge).

Siège administratif : 27, rue du Trône, à Bruxelles. 

Registre du Commerce n° 7552.

Société créée le 24 juillet 1925, acte publié aux annexes du Moniteur Belge du 
18 novembre 1925 n° 12890; autorisée par arrêté royal du 25 août 1925, publié 
aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 septembre 1925; statuts 
modifiés le 6 juillet 1929, acte publié aux annexes du Moniteur Belge du 22 sep
tembre 1929 (acte n° 14554); modifications autorisées par arrêté royal du 4 sep
tembre 1929, publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 
octobre 1929; statuts modifiés le 30 octobre 1930, acte publié aux annexes du 
Moniteur Belge du 19 décembre 1930 (acte n“ 17279); modifications autorisées 
par arrêté royal du 6 décembre 1930 et publiées au Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 janvier 1931.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I. —. Immobilisé :

a ) Installations et
matériel en Afrique Fr. 7.094.160,24 

Amort. antér. 3.030.112,61 
Amort. de l’ex. 580.639,34

--------------  3.610.751,95
—-------------- Fr. 3.483.408,29

b) Frais d’augmenta
tion de capital . Fr. 172.498,40 

Amort. antér. 79.748,40
Amort. de l’ex. 17.250,—

--------------  96.998,40
----------------- Fr. 75.500,—

c) Dépenses considérées com
me frais à amortir, néces
sités par l’état de crise 
pour la sauvegarde de 
l’entreprise dans l’avenir 
et exposés à l’aide d’a
vances de la Colonie Fr. 3.976.295,40 

Amort. antér. 225.597,40 
Amort. de l’exer. 774.402,60

-------------- 1.000.000,—

Fr. 6.535.203,69
Fr. 2.976.295,40
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IL — Réalisable :

d) Portefeuille Titres . .....................Fr. 3.173.124,82

e) Effets à recevoir . . . . . .  Fr. 140.314,—

f) Débiteurs divers ..........................Fr. 908.502,25

g) Approvisionnements 1.157.634,38
Amort. antér. 28.504,79 
Amort. de l’exer. 600,—

--------------  29.104,79
^---------------- Fr. 1.128.529,59

h) Stock Coton . ...............................Fr. 175.408,55

III. — Disponible :

i) Caisses et B a n q u e s ..........................Fr. 5.323.045,16

j) Fonds en cours de-route Europe-Afrique Fr. 100.000,—
Fr.

IV. — Divers :

k) Comptes débiteurs . . ..........................................- . . Fr.
Dépenses à imputer à l’exercice 1935.

V. — Comptes d'ordre :

l) Cautionnements statutaires . . . .  Fr. 130.000,_

m) Cautionnements a g e n t s .....................Fr. 107.476,15

n) Engagements et Contrats en cours . pour mémoire.
-------------------- Fr.

VI. — Résultats :

o) Perte reportée des exercices précédents Fr. 3.586.437,25
Bénéfice de l’exercice............................... Fr. 2.452.798,13

----------------- Fr.

Fr.

PASSIF.

I. — Envers elle-même : 

a) Capital représenté par :
22.500 actions, série A, de Fr. 500,— Fr. 11.250.000,—
37.500 actions, série B. de Fr. 100,— Fr. 3.750.000,—

-----------------  Fr.

II. — Envers les tiers :

1. A court terme.
b) Créditeurs d iv ers .................................................................... Fr,

5.525.879,21

5.423.045,16

31.310,28

„■ «sas

237.476,15

1.133.639,12

18.886.553,61

15.000.000,—

524.539,37
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2. A long terme.

c) Colonie du Congo Belge. - Créance conventionnelle.
Solde des avances à rembourser par prélèvements sur 

produits nets d’exploitation ultérieurs ou en cas de liqui
dation sur le produit de c e lle -c i....................................Fr. 2.976.295,40

III. — Divers :

dj Comptes Créditeurs............................................................... Fr. 148.242,69
Provisions pour sommes à payer et divers.

IV. — Comptes d’ordre :

e) Titulaires des garanties statutaires . Fr. 130.000,—

f) Cautionnements a g e n t s .................... Fr. 107.476,15

g) Créditeurs éventuels pour engage
ments et contrats en cours . . . .. pour mémoire.

--------------------Fr. 237.476,15

Fr. 18.886.553,61

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Dépenses d’exploitation et frais en A f r iq u e ..........................Fr. 9.580.966,02
Fiais généraux d’E u r o p e .........................................................Fr. 210.011,09
Charges f in a n c iè re s ....................................................................Fr. 40.439,15

Amortissements sur :

Dépenses considérées .comme frais à amortir, nécessités, 
par l’état de crise pour la sauvegarde de l’entreprise et
exposés à l’aide d’avances de la C o lo n ie ......................... Fr. 774.402,60

Frais d’augmentation de c a p i t a l ..............................................Fr. 17.250,—
Immobilisations d’A f r iq u e ........................................................ Fr. 581.239,34

Perte reportée des exercices p réc é d e n ts ................................... Fr. 3.586.437,25

Fr. 14.790.745,45

CREDIT.

Produits d’exploitation..................................................... ..... . Fr. 13.456.646,24
Revenus d i v e r s .......................................................................... Fr. 200.460,09
Solde d é f ic ita ire ......................................................................... Fr. 1.133.639,12

Fr. 14.790.745,45
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Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 16 septembre 1935

A  l’unanimité, l’Assemblée :

1°) Approuve les rapports du Conseil d’Administration et du Collège des 
Commissaires.

2°) Approuve le bilan et le compte de profits et pertes arrêtés au 31 décembre 
1934.

3°) Donne décharge de leur gestion aux Administrateurs et Commissaires.

4°) Renouvelle, pour un terme de six ans, le mandat de Monsieur Pierre Orts, 
administrateur, et pour un terme de deux ans le mandat de Monsieur Fernand 
Nicaise, Commissaire.

5°) Décide de reporter à une réunion ultérieure la décision à prendre sur le 
cinquième point de l’ordre du jour.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU 
COLLEGE DES COMMISSAIRES AU 31 DECEMBRE 1934.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Désiré De Schoonen, administrateur de sociétés, 81, avenue 
Longchamp, Uccle.

Administrateur-Délégué : M. André Landegliem, administrateur de sociétés, 
16, rue Baron de Castro, Bruxelles.

Administrateurs :
M. Anatole de Bauw, administrateur de sociétés, 107, avenue Defré, Uccle.
M. Adolphe De Sloovere, administrateur de sociétés, 24, rue de Naples, Brux.
M. Franz Dupont, industriel, 4, place de l’Industrie, Bruxelles.
M. Pierre Orts, administrateur de sociétés, 12, rue du Buisson, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Fernand Nicaise, fondé de pouvoirs à la Banque de Bruxelles, 123, rue 
Guillaume Gilbert, Bruxelles.

M. Gustave Tibbaut, avocat, 79, avenue Brugmann, Bruxelles.

Bruxelles, le 18 septembre 1935.

Pour copie et extrait conformes :

SOCIETE COTONNIERE DU NEPOKO.

Un Administrateur, 
(s.) F. Dupont.

L’Administrateur-Délégué, 
(s.) A. Landeghem.
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Société des Chemins de Fer Vicinaux du Congo.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Aketi (Congo Belge).

Siège administratif : 18, place de Louvain, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles N° 15.174.

Société congolaise à responsabilité limitée, constituée à Bruxelles, suivant actes 
publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juillet 1924, et au Moniteur 
Belge des 16-17-18-19 août 1924, sous le N° 9980.

Statuts modifiés suivant actes publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge des 
15 décembre 1924, 15 février 1927, 15 janvier 1952, 15 mars 1932, 15 juin 1933, 
15 avril 1934, et au Moniteur Belge des 12 décembre 1924, 15 janvier 1927,
16-17 août' 1930, 30 janvier 1932, 24-25 avril 1933 et 4 mars 1934, sous les 
Nos 13517, 599, 12975, 808, 5184 et 1854.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé : 

Premier établissement Fr. 336.103.911,65

Réalisable :

P o rte fe u ille ............................................Fr. 105.500,—
Approvisionnements en Afrique . . . Fr. 9.887.673,13
Caisses et b a n q u e s ........................... Fr. 4.044.217,96
Débiteurs divers en Europe et en Afrique Fr. 4.505.913,84
Dégrèvements massifs pen

dant l’année imposée par 
la Colonie 8.600.749,65

A déduire : 
montant pris 
à notre char
ge 5.117.575,18

-----------------  3.483.174,47
Montant dû par la Colonie 

pour intérêts et amortisse
ments sur capital privilégié 
et emprunts pour 1934 
(sous la charge de l’art.
15 de la convention du 10
juin 1 9 29 ).....................  16.086.514,85

----------------- Fr. 19.569.689.32
----------------- Fr. 38.112.994,25
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Divers :

Avance Trafluco......................................... Fr. 844.449,30
Comptes D é b i te u r s ................................Fr. 283.753,09

----------------- Fr. 1,128.202,39

Comptes d’ordre :

Couverture par la Colonie des charges financières de 1930 à 
1933 des actions privilégiées et emprunt (art. 15 de la con
vention du 10 juin 1 9 2 9 ) ................................................... Fr. 16.786.700,30

Cautionnements divers, engagements, contrats et commandes
en c o u r s ...................................................................................  pour mémoire.

Fr. 392.131.808,59

PASSIF.

Dette, de la société envers elle-même :
Capital, représenté par :

78.500 actions de capital 
de 100 fr. en circula
tion ...........................  7.850.000,—

232.849 actions privilé
giées de 500 fr. en cir
culation (garanties par 
la Colonie) . . . 116.424.500,—

2.451 actions de jouis
sance en circulation —

170.050 actions de divi
dende —

----------------- Fr. 124.274.500,—
Actions privilégiées amorties et rempla

cées par 2.451 actions de jouissance Fr. 1.225.500,—
----------------- Fr. 125.500.000,

Réserve statutaire
Fonds d’amortissement des actions de

Fr. 80.658,48

cap ita l.............................
Fonds d’amortissement sur annuités à

Fr. 133.600,—

payer à la Colonie . Fr. 1.258.000,—
----------------- Fr. 1.472.258,48

Fonds de renouvellement du 
matériel au 31 décembre 
1933 . . . . . . .  9.516.041,38

Prélèvement en 1934 pour 
amortissement matériel
réalisé . ..................... 32.387,45

----------------- Fr. 9.483.653,93
Dotation de 1934 .................................... Fr. 420.448,39

___________ Fr. 9.904.102,32

Dette de la société envers des tiers :
Emprunts garantis par la Colonie . . Fr. 150.000.000,—
Emprunt non garanti par la Colonie . . Fr. 50.000.000,—

----------------- Fr. 200.000.000,—
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Créditeurs :

Avance par la Colonie Fr. 4.982.509,73 
Sommes restant dues sur

travaux neufs ■ . Fr. 6.602.651,32
Sommes dues sur matériel 

repris et payables en 
transport . . . Fr. 1.508.290,42

Créditeurs divers en Europe
et en Afrique . . Fr. 4.782.437.65

----------------- Fr. 17.875.889,12
Actions privilégiées à rembourser . . . Fr. 188.095,—
Coupons d’actions 

privilégiées à 
payer . . . 122.451,—

Idem échus et 
non réclamés 
(loi du 10-4-1923)8.158,50

-----------  130.609,50
Coupons bons de caisse à 

payer . . . . .  Fr. 3.078.694,50 
Coupons d’obligations à

p a y e r ......................Fr. 88.067,70
----------------- Fr. 3.297.371,70

Annuités à payer à la Colonie (à long
te rm e ) ...................................................... Fr. 10.080.000.—

-----------------  Fr. 31.441.355,82

Divers :

Comptes c ré d i te u r s .................................................................... Fr. 6.633.372,85

Comptes d’ordre :

Sommes avancées par la Colonie pour couvrir les charges
financières de 1930 à 1933 ....................................................Fr. 16.786.700,30

Cautionnements divers, créditeurs éventuels pour engage
ments, contrats et commandes en c o u r s .......................... pour mémoire.

Profits et pertes :

Report des exercices a n té r ie u r s .............................................. Fr. 394.018,82

Fr. 392.131.808,59

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DOIT.

Dépenses d’exploitation , .....................
Amortissement sur m atériel.....................
Charges financières des annuités à payer 

à la Colonie . ...............................

Fr. 26.397.783,56 
Fr. 420.448,39

903.720,-Fr.
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Dégrèvements massifs pen
dant l’année, imposés par
la Colonie ., . . Fr. 8.600.749,65

A déduire : montant récu
pérable . . . .  Fr. 3.483.174,47

-----------------  Fr. 5.117.575.18

Frais d’administration et de direction
en E u r o p e ........................................... Fr. 232.193,—

Fonds d’amortissement des actions de ca
pital .......................................................Fr. 31.500,—

Intérêts et amortissement des actions privilégiées et em
prunts ..........................................................................................

S o lde ...............................................................................................

Fr. 32.839.527,13

Fr. 263.693,—

Fr. 16.086.514,85 
Fr. 394.018,82

Fr. 49.583.753,80

AVOIR.

Report au 1er janvier 1934  Fr. 394.018,82
Recettes d’e x p lo ita tio n ...................................................................Fr. 32.570.454,23
brais d’administration et de direction en 

Europe, imputés au compte . d’exploi
tation ......................................................Fr. 526.562,50

Intérêts sur p o rte feu ille .......................... Fr. 6.203,40
--------------------Fr. 532.765,90

Garantie d’intérêts et d’amortissement financier par la
Colonie .  .................................................................. Fr. 16.086.514,85

Fr. 49.583.753,80

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 10 septembre 1935.

La discussion est ouverte sur l’approbation du Bilan et du Compte de Profits 
et Pertes au 31 décembre 1934. Ceux-ci sont adoptés à l’unanimité.

L’assemblée :

1) Donne décharge à MM. les administrateurs et commissaires pour leur gestion 
de l'exercice 1934.

Par un vote spécial, décharge est donnée à ceux des administrateurs qui, soit 
directement, soit indirectement, ont pu avoir pendant l’exercice des rapports 
d’intérêts avec la société.

2) Réélit MM. le baron Josse Allard, Firmin Lambeau, le baron Jean de 
Steenhault en qualité d’administrateurs et Monsieur Joseph Sellekaers en qualité 
de commissaire.

Elle appelle Monsieur le comte Guy de Baillet-Latour aux fonctions d'admi
nistrateur pour achever le mandat de Monsieur Georges Philippe démissionnaire.
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A dater de ce jour, le conseil d’administration sera composé comme suit :

M. le baron Josse Allard, banquier, 6-8, rue Guimard, Bruxelles.
M. Alfred Liénart, ingénieur, 51, boulevard de la Cambre, Bruxelles.
M. le général de Meulemeester, gouverneur honoraire du Congo Belge, 1, rue 

Joseph Dupont, Bruxelles.
M. le vicomte de Jonghe d’Ardoye, administrateur de sociétés, 38, rue B#lli- 

ard, Bruxelles.
M. le baron Jean de Steenhault, administrateur de sociétés, 36, avenue Jeanne, 

Bruxelles.
M. Christian Janssens, ingénieur, 25, rue des Aduatiques, Bruxelles.
M. Firmin Lambeau, agent de change, 12, avenue Galilée, Bruxelles.
M. André Landeghem, administrateur de sociétés, 16, rue Baron de Castro, 

Bruxelles.
M. Albert Marchai, ingénieur, 46, avenue du Vert-Chasseur, Uccle.
M. le colonel Georges Moulaert, vice-gouverneur honoraire du Congo Belge, 

43bis, avenue de l’Observatoire, Bruxelles.
M. Guillaume Olyff, directeur général honoraire au Ministère des Colonies, 51, 

avenue Jean Linden, Woluwe-St-Lambert.
M. Marcel Serruys, propriétaire, 394, avenue Louise, Bruxelles.
M. Gustave Tibbaut, avocat, 79, avenue Bruginann, Bruxelles.
M. le compte Guy de Baillet-Latoui, administrateur de sociétés, 23, rue du 

Trône, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Raymond Depireux, licencié en sciences commerciales, 40, rue Blanche, 
Bruxelles.

M. Jean Nagelmaeckers, banquier, 32, rue des Dominicains, Liège.
M. Joseph Sellekaers, administrateur de sociétés, 59, avenue Paul Deschanel, 

Bruxelles.
M. Robert Grosfils, chef de bureau au Ministère des Colonies, 43, avenue 

Maréchal Foch, Bruxelles.

DELEGUES DU GOUVERNEMENT DE LA COLONIE.

M. Basile Leroy, directeur au Ministère des Colonies, 10, rue des Bollandistes, 
Bruxelles.

M. Arthur Sieben, sous-directeur au Ministère des Colonies, 90, rue Vanden
hoven, Bruxelles.

COMMISSAIRE SPECIAL DU GOUVERNEMENT DE LA COLONIE.

M. Charles Lamury, chef de bureau au Ministère des Colonies, 53, avenue des 
Saisons, Bruxelles.

Bruxelles, le 10 septembre 1935.

Pour copie conforme,

L ’Administrateur-Directeur, 

(s.) A. Liénart.
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Société des Entreprises et Plantations Alwin Vendelmans « VENPLANTA ».

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Malela (Province Orientale) Congo Belge.

Siège administratif : N° 306, avenue d’Auderghem, Bruxelles.

Constituée par acte passé par-devant Me Alfred Vanisterbeek, notaire à Bru
xelles, le 8 mars 1929, publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge 
du 15 avril 1929, folio 420 et aux annexes au Moniteur Belge du 26 juillet 1929, 
sous le n° 12349.

Autorisée par arrêté royal en date du 16 mars 1929.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de c o n s titu tio n ...............................Fr. 33.004,65
Immeubles et terrains en Afrique . . . Fr. 2.655.517,50
Mobilier et m a té r i e l .......................... Fr. 389.727,20

----------------- Fr. 3.078.249,35
Disponible :

Caisse et b an q u e .........................................................................Fr. 299.268,38

Réalisable :

Actionnaires . 
Magasins • 
Portefeuille 
Débiteurs divers .

Fr. 500,00
Fr. 95.148,95
Fr. 50.765,00
Fr. 114.649,90

-----------------  Fr. 261.063,85

Compte d’ordre :

Cautionnements . . ..............................................................  pour mémoire.
Solde déficitaire P. P ................................................................... Fr. 299.409,20

Fr. 3.937.990,78

PASSIF.

Envers la société :

Capital :

15.000 actions de 225,00 Fr. chacune
20.000 parts de fondateur . . . .

Fr. 3.375.000,00 
pour mémoire.
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Envers les tiers : 

Créditeurs divers ■ •

Compte d’ordre :

Cautionnements 
Provision pour fret

Fr. 523.501,02

pour mémoire. 
Fr. 39.489,76

Fr. 3.937.990,78

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux . 
Amortissements 1934 
Perte reportée de 1933

Fr. 541.905,40

Fr. 206.312,73
Fr. 212.241,00
Fr. 123.351,67

• CREDIT.

Bénéfice de l’exercice 1934 ....................................................Fr. 242.496,20
Solde en p e r t e ............................................................................. Fr. 299.409,20

Fr. 541.905,40

SITUATION DES ACTIONNAIRES AU 31 DECEMBRE 1934.

Noms. Titres souscrits'

M. Louis Delfosse 20

Capital Sommes versées

10.000,00 9.500,00

Sommes 
à verser

500,00

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 22 août 1935.

1°) Le bilan et le compte de pertes et profits sont adoptés à l’unanimité des 
voix.

2°) L’assemblée donne décharge de leur gestion aux administrateurs et com
missaires.

3°) L’assemblée accepte la démission de commissaire offerte par M. Lescornez.

4°) L’assemblée à l’unanimité appelle Monsieur Florimond Hunez, directeur 
des ventes, 22, boulevard Lambermont, Schaerbeek, aux fonctions de com
missaire.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. Emile Allard, industriel, 13, avenue Antoine Depage, Bruxelles.
M. Alwin Vendelmans, colon, 306, avenue d’Auderghem, Bruxelles.
M. Joseph Gevers, secrétaire communal, Thielen.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Florimond Hunez, directeur de ventes, 22. boulevard Lambermont, Bru
xelles.

M. Michel Gillon, agent commercial, 29, boulevard Anspach, Bruxelles.

Bruxelles, le 22 août 1935.

Pour copie conforme :

Le Président,
(s.) Em. Allard.

Compagnie Forestière du Sungu.
(Société Congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Sungu.

Siège administratif : à Bruxelles, 112, rue du Commerce. 

Registre du Commerce : Bruxelles N° 63.585.

Constituée par acte de Maîtres A. Taymans et P. De Doncker, notaires à Bru
xelles, en date du 6 mars 1933, approuvée par arrêté royal du 26 avril 1933. 
Statuts publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1933 
et aux annexes au Moniteur Belge du 19 mai 1933, N" 7165.

BILAN ARRETE AU 30 SEPTEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisations

Disponible

Réalisable

Fr. 1.409.761,10 

Fr. 332.761,39 

Fr. 1.402.297,77

Actionnaires............................ . . . .  Fr. 210.000,—
Effets à recevoir . . . . . Fr. 304.454,70
Comptes courants . . . . . .  Fr. 797.427,14
Marchandises . . . . . . . .  Fr. 90.415.93

Fr. 310.110,81

Fr. 3.454.931,07

4 6 * *

Comptes d’ordre
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PASSIF.
Envers la société :

C a p i t a l ..............................................................................................Fr. 2.500.000,—

Envers les tiers :

Comptes courants  ....................................................................... Fr. 644.820,26

Comptes d’o r d r e ............................................................ Fr. 310.110,81

Fr. 3.454.931,07

COMPTE DE PERTES ET PROFITS ARRETE AU 30 SEPTEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais de l’exercice 
Amortissements . . . .

. . . Fr.  
. . . Fr.

1.116.609,15
163.926,70

Fr. 1.280.535,85

CREDIT.

Ventes b o i s .....................
Recettes diverses

. . .  Fr.

. . .  Fr.
1.100.358,10

180.177,75

Fr. 1.280.535,85

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 19 septembre 1935

1°) A l’unanimité, l’assemblée approuve le Bilan et le Compte de Pertes et 
Profits arrêtés au 30 septembre 1934;

2°) Par un vote spécial et à l’unanimité, l’assemblée donne décharge aux 
administrateurs et aux commissaires pour leur gestion durant le premier exercice 
social, du 6 mars 1933 au 30 septembre 1934.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Georges Moulaert, vice-gouverneur général honoraire du Congo, 
47, avenue de l’Observatoire, à Uccle.

Administrateur-Délégué : M. Henri Dopage, secrétaire général du Crédit Géné
ral du Congo, 44, avenue du Parc dit Woluwé, à Auderghem.

Administrateurs :
M. Edmond Bievez, ingénieur, 6, me Blanche, à Bruxelles.
M. Bernard de Jong van Lier, directeur du Crédit Général du Congo, 46, 

avenue Paul Stroobant, à Uccle.
M. Eugène Granchy. directeur de sociétés, 29, avenue Jean Volders, à St-Gilles.
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M. Lucien Lambiotte, administrateur de sociétés, 124, avenue Rogier, à 
Schaerbeek.

M. Herman Teirlinck, administrateur de sociétés, 30, place Georges Brug- 
mann, à Ixelles.

M. Marcel Van de Putte, administrateur de sociétés, 261, avenue Jan Van 
Eyswyck, à Anvers.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Fernand Nicaise, fondé de pouvoirs à la Banque de Bruxelles, 123, rue 
Guillaume Gilbert, à Ixelles.

M. Georges Van Dooren, secrétaire général de la » Secli », rue Général Van 
Merlen, 28, à Anvers.

Pour copie certifiée conforme :

Un administrateur,
(S.) B. DE J ONG VAN LlER.

L ’administrateur-délégué, 
(s.) Henri D epage.

Société Minière de Kindu (SOMIKIN).

(Société congolaise à responsabilité  lim itée J

Siège social : Kindu (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 204, rue Royale. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 53036.

Constituée le 17 mars 1931, par acte passé devant Maître Léon Coenen, notaire 
à Bruxelles. Approuvée par arrêté royal du 29 avril 1931. Statuts publiés au 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1931, et modifiés suivant actes reçus 
par Maître Léon Coenen, les 30 novembre 1931, 26 février 1932, 21 juin 1932 et 
8 novembre 1933, et par Maître Herman Van Halteren le 28 mars 1935.

BILAN AU 31 MARS 1935.

ACTIF.

Immobilisé :

F'rais de constituton, d’augmentation de
capital et de modifications aux statuts pour mémoire.

Apports, concessions et prospections . . pour mémoire.

Réalisable :

Portefeuille Fr 6.160.000,—
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Fr, 115.565,61

Disponible :

Banques et chèques-postaux ...................................................

Compte d’ordre :

Dépôts s ta tu ta ire s ....................................  pour mémoire.

Total : Fr. 6.275.565,61

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital :
10.000 actions de capital de Fr. 500,— Fr. 5.000.000.—
1.000 actions de dividende sans dési

gnation de v a l e u r .......................... pour mémoire.

Fr, 5.000.000,—
Réserve s ta tu ta i r e .................................... Fr. 58.511,75

-----------------  Fr. 5.058.511,75

Dettes sans garanties réelles :

Versements non appelés sur titres en por
tefeuille  .................................... Fr. 30.000,—

Créditeurs d i v e r s ..................................... Fr. 138.011,48
-----------------  Fr. 168.011,48

Divers :
Comptes c ré d i te u r s ........................................................................ Fr. 90.257,35

Compte d’ordre :

Déposants statutaires ■ .......................... pour mémoire. —

Profits et pertes :

S olde ....................................................................................................Fr. 958.785,03

Total : Fr. 6.275.565,61

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 MARS 1935.

CREDIT.

Report de l’exercice p ré c é d e n t..........................
Impôts ré c u p é ré s ....................................................
Revenus du portefeuille, intérêts et commissions

Fr. 700,27
Fr. 25.370,-1
Fr. 1.174.091,85

Fr. 1.200.162,12
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DEBIT.

Frais généraux, charges financières et impôts
A m ortissem ents.................................................
S o lde .....................................................................

Fr. 149.357,09
Fr. 92.020,—
Fr. 958.785.03

Fr. 1.200.162,12

REPARTITION.

Réserve statutaire, 5 p. c............................. ..........................Fr. 46.635,75
Réserve ex trao rd in a ire ............................... ..........................Fr. 600.000,—
Report à n o u v e a u .................................... ..........................Fr. 312.149,28

Fr. 958.785,03

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 24 septembre 1935

A l’unanimité l’assemblée prend les résolutions suivantes :

1° Elle approuve le Bilan et le Compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 mars
1935.

' 2° Elle décide de donner au bénéfice à répartir de Fr. 958.785,03, l’affecta
tion suivante :

5 % à la réserve statutaire........................................................ Fr. 46.635,75
Réserve ex trao rd inaire .............................................................. » 600.000.—
Report à nouveau ..............................................................» 312.149,28

3° Elle donne, par vote spécial, décharge de leur gestion aux Administrateurs 
et Commissaires.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Hippolyte de Mathelin de Papigny, ingénieur civil des mines, 
Château de Lincé, à Lincé-Sprimont.

Administrateur-délégué : M. Marcel Jacques, administrateur de sociétés, 33, 
boulevard Général Wahis, à Schaerbeek.

Administrateurs :
M. Etienne Asselberghs, géologue, 121, avenue des Alliés, à Louvain.
M. Gustave d’Andrimont, avocat, à Lincé-Sprimont.
M. René d’Andrimont. ingénieur civile des mines, 8, rue Joseph Dupont, à 

Bruxelles.
M. Willy Delloye, administrateur de sociétés, 50, avenue Maurice, à Bruxelles.
M. Léopold Hoogvelst, administrateur de sociétés, 29, avenue de Tervueren, 

à Etterbeek.
M. Georges Ugeux, administrateur de sociétés, 187, avenue Longchamps, 

à Uccle.
M. Herman Van Halteren, avocat honoraire, 36, avenue Montjoie, à Uccle.
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COLLEGE DES COMMISSAIRES.

]\I. Emmanuel de Leer de Laer, docteur en droit. 49, avenue de l’Armée, à 
Etterbeek.

M. Marcel Loumaye, avocat, 26, avenue Emile Duray, à Ixelles.
M. Adolphe Oppenheim, expert-comptable, 215a, chaussée d’Helmet, à 

Schaerbeek.

Bruxelles, le 25 septembre 1955.

Certifié conforme :

Deux A dministrateurs,
( s . )  M .  J a c q u e s . ( s . )  L .  H o o g v e i .s t .

Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du Katanga.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 26 septembre 1955.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt-neuf juillet.

A Bruxelles, rue d’Egmont, 4.

Devant Maître Camille Hauchamps, notaire à Ixelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
congolaise à responsabilité limitée Compagnie d’Elevage et d ’Alimentation du 
Katanga, ayant son siège social à Elisaberhville (Katanga-Congo Belge) et son 
siège administratif à Bruxelles, rue d’Egmont, 4.

Société constituée suivant acte reçu par le. notaire soussigné, le cinq juin mil 
neuf cent vingt-cinq, autorisée par arrêté royal en date du premier juillet sui
vant, acte publié aux annexes du Moniteur Belge du vingt-quatre juin mil neuf 
cent vingt-cinq, sous le numéro 8175 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du 
quinze août mil neuf cent vingt-cinq.

Statuts modifiés : 1° par décision de l'assemblée générale extraordinaire du 
premier juillet mil neuf cent vingt-six, autorisée par arrêté royal on date du dix 
août suivant, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt-quatre juillet mil 
neuf cent vingt-six, sous le numéro 9064 et au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du quinze septembre mil neuf cent vingt-six.

2° par décision de l’assemblée générale extraordinaire du dix décembre mil 
neuf cent vingt-six, autorisée par arrêté rcval en date du vingt-quatre décembre 
suivant, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt-quatre décembre mil 
neuf cent vingt-six, sous le numéro 15424 et au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du quinze janvier mil neuf cent vingt-sept :
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3° par décision de l’assemblée générale extraordinaire du vingt-neuf mars mil 
neuf cent vingt-huit, autorisée par arrêté royal du vingt avril suivant, publiée 
aux annexes du Moniteur Belge du six mai mil neuf cent vingt-huit, sous le 
numéro 6472 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze mai mil neuf 
cent vingt-huit;

4° par décision de l’assemblée générale extraordinaire du deux décembre mil 
neuf cent vingt-neuf, autorisée par arrêté royal du onze février mil neuf cent 
trente, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt et un décembre mil 
neuf cent vingt-neuf, sous le numéro 18962 et au Bulletin Officiel du Congo 
Belge du quinze mars mil neuf cent trente;

5° par décision de l’assemblée générale extraordinaire du trois juillet mil neuf 
cent trente, autorisée par arrêté royal en date du quatorze août mil neuf cent 
trente, publiée aux annexes du Moniteur Belge du vingt-six juillet mil neuf cent 
trente, sous le numéro 12157 et au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze 
septembre mil neuf cent trènte;

6° par décision de l’assemblée générale extraordinaire du vingt-neuf mars mil 
neuf cent trente-cinq, autorisée par arrêté royal en date du dix-sept mai mil neuf 
cent trente-cinq, publiée aux annexes du Moniteur Belge du dix-huit avril mil 
neuf cent trente-cinq, sous le numéro 4879 et au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du quinze juin mil neuf cent trente-cinq.

Société immatriculée au Registre du Commerce de Bruxelles, sous le n" 3397.

La séance est ouverte à dix heures et demie sous la présidence de Monsieur 
Maurice Lippens, avocat, domiciliée à Moerbeke-Wacs, mais demeurant à Ixelles, 
square du Val de la Cambre, 1.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Jules Van Bleyen- 
berghe, directeur de société, demeurant à Uccle, Dieweg, 129 et comme scruta
teurs Monsieur Achille Bruau, agent de change, demeurant à Woluwe-Saint- 
Pierre, avenue de Tervucren, 214 et Monsieur Jean Goethals ci-après nommé.

Monsieur Gaston de Formanoir de la Cazerie, Monsieur Maurice Philippson, 
banquier, demeurant à Bruxelles, rue d’Arlon, numéro 57 et Monsieur Charles- 
Henri Janssen, administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, rue du Taci
turne, numéro 14, administrateurs, complètent le bureau.

Sont présents ou représentés, les actionnaires suivants lesquels d’après décla
rations faites, possèdent le nombre de titres ci-après :

La société anonyme Crédit Général du Congo, ayant 
son siège à Bruxelles, rue du Commerce, 112, proprié
taire de trois mille trois cent quatre-vingt-six actions de
capital série A ....................................................................3.386
de trois mille cinq cents actions de capital série B . 3.500
et de six cent septante-cinq actions de dividende . . 675

Monsieur Jean Goethals, sans profession, demeurant 
à Bruges, quai Spinola, 19, propriétaire de huit cent
septante-cinq actions de capital série A.......................... 875
et de douze cent cinquante actions de capital série B . 1.250



La Société en nom collectif F.-M. Philippson et Com
pagnie, ayant son siège à Bruxelles, rue de l’Indus
trie, 44, propriétaire de huit cent septante-six actions
de capital série A ..............................................................  876
de deux mille deux cent et seize actions de capital série B 2.216
et de quatre cent vingt-cinq actions de dividende . . . 425

Monsieur Barnett Smith, propriétaire, demeurant à Bu- 
lawayo, Rhodésie du Sud, propriétaire de dix-huit cent
quatorze actions de capital série A .................................... 1.814
de six mille sept cents actions de capital série B 6,700
et de trois mille huit cents actions de dividende . . . 3.800

La société anonyme Compagnie- du Congo, pour le 
Commerce et l’Industrie, ayant son siège à Bruxelles, 
rue de Namur, 59,
propriétaire de dix-huit cent quarante-trois actions de
capital série A .......................................................................... 1.843
de trois mille soixante-six actions de capital série B . . 3.066
et de huit cent et six actions de d iv id e n d e ..................... 806

La société anonyme Compagnie du Katanga, ayant 
son siège à Bruxelles, rue Bréderode, 13, 
propriétaire de neuf cent et cinq actions de capital série A 
de quatre cent trente-deux actions de capital série B . 432
et de cent actions de d iv id e n d e ....................................  100

La société anonyme Société belge de Banque, ayant 
son siège à Bruxelles, avenue Louise, 61, 
propriétaire de trois mille trois cents actions de capital

série A . • ................................................................... 3.300
de trois mille huit cent quatre-vingt-deux actions de capital

série B .............................................................................. 3.882
et de six cents actions de d iv id e n d e ...............................  600

Monsieur Achille Bruau, agent de change, demeurant à 
Woluwe-Saint-Pierre, avenue de Tervueren, 214,
propriétaire de cent actions de capital série B . . . . 100

La société en commandite simple Ed. Parmentier, A.
Bruau et Compagnie, ayant son siège a Saint-Josse-ten- 
Noode, avenue Galilée, 8, ici représentée par un de ses 
associés, commandités, Monsieur Achille Bruau prénommé, 
propriétaire de cent actions de capital série A . . . . 100

La société anonyme Mutuelle Lambert, ayant son siège 
à Bruxelles, rue d’Egmont, 2, propriétaire de deux mille 
sept cent trente-cinq actions de capital série A . . . . 2.735
de trois mille huit cent cinquante-quatre actions de capital

série B .............................................................................. 3.854
et de quatre cent septante-trois actions de dividende . . 473
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Monsieur Maurice Lippens, avocat, domicilié à Moer-
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beek-Waes, mais demeurant à Ixelles, Square du Val de 
la Cambre, numéro 1,
propriétaire de quinze actions de capital série A . 15

Monsieur Gaston de Formanoire de la Cazerie, docteur 
en droit, demeurant à Forest, avenue Molière, numéro 90, 
propriétaire de quinze actions de capital série A 15

Ensemble : quinze mille huit cent soixante quatre 
actions de capital série A .............................................. 15.864

vingt-cinq mille actions de capital série B. 25.000

six mille huit cent septante-neuf actions de dividende 6.879

l a  société anonyme Crédit Général du Congo Belge ici représentée par Mon
sieur Coelhals, prénommé.

Monsieur Barnett Smith et la société anonyme Mutuelle Lambert, représentée 
par Monsieur Gaston de Formanoir, prénommé.

La Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie et la Compagnie du 
Katanga ici représentées par Monsieur Maurice Lippens, prénommé.

La société Belge de Banque, représentée par Monsieur Janssen, préqualifié.

Toutes les procurations sont sous seing-privé et demeurent ci-annexées.

La société en nom collectif F. et M. Philippson et Compagnie est représentée 
par un de ses associés. Monsieur Maurice Philippson prénommé et la société en 
commandite simple Ed. Parmentier, A. Bruau et Compagnie par un de ses 
associés Monsieur Achille Bruau prénommé. Une liste de présence demeure ci- 
annexée.

Monsieur le Président expose que :

I. — La présente assemblée a pour ordre du jour :

1° Réduction du capital à concurrence de vingt et un millions sept cent mille 
francs pour le ramener de trente-huit millions sept cent mille francs à dix-sept 
millions de francs.

Cette réduction de capital se réalisera de la manière suivante :

a) à concurrence de dix-neuf millions sept cent mille francs par amortissement 
de pertes et de moins-value de l’actif.

b) à concurrence de deux millions de francs par affectation d’une pareille 
somme à un fonds de réserve spécial.

2° Unification des actions série A et série B par leur transformation en parts 
sociales sans désignation de valeur dans la proportion d’une action série A pour 
une part sociale et dix actions série B pour une part sociale.
ja s* ’

IP Modification des articles suivants des statuts :
Article cinq : pour le mettre en harmonie avec la situation nouvelle du capital.
Article sept : pour compléter l’historique du capital.
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Article huit : a) deuxième alinéa : pour remplacer cet alinéa par le texte sui
vant : « Toute augmentation de capital est représentée exclusivement par des 
» parts sociales identiques à celles existantes. »

b) pour supprimer le troisième alinéa.

c) quatrième alinéa : pour le remplacer par le texte suivant :

« Lorsque les nouvelles parts sociales sont à souscrire contre espèces, elles
> sont, sauf décision de l’assemblée générale, offertes par préférence aux pro- 
» priétaires des parts sociales existantes au prorata du nombre de leurs titres. »

Article dix : a) pour remplacer le premier alinéa par le texte suixant :

« Les parts sociales restent nominatives jusqu’à leur entière libération. »

b) pour supprimer le troisième alinéa.

Article quatorze : a) sixième alinéa pour le supprimer.

b) septième alinéa : pour supprimer les mots « après mil neuf cent trente 
et un. )>

Article seize et vingt-quatre : pour fixer en parts sociales le cautionnement des 
administrateurs et commissaires.

Article vingt-neuf : pour supprimer les mots : « à partir de l’année mil neuf 
a cent vingt-six » et pour fixer l’assemblée annuelle au premier jeudi de juin 
à onze heures.

Article trente-deux : pour stipuler que chaque part sociale donne droit à 
une voix.

Article trente-sept : pour supprimer les mots « et pour la première fois le trente 
'■ et un décembre mil neuf cent vingt-cinq. »

Article trente-huit : pour remplacer cet article par le texte suivant :

a Sur les bénéfices sociaux constatés par le bilan, après déduction des frais 
» généraux, des charges sociales et des amortissements, il est prélevé :

» I. — cinq pour cent pour le fonds de réserve. Ce prélèvement cesse d’être 
» obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital social ».

» 2. la somme nécessaire pour attribuer à chaque part sociale entièrement 
» libérée un premier dividende non récupérable pouvant atteindre vingt-huit 
» francs par part et à chaque part sociale non entièrement libérée un premier 
» dividende correspondant prorata temporis sur le montant appelé et libéré.

» 3. Sur le surplus et seulement après distribution d’un premier dividende de 
» vingt-huit francs par part entièrement libérée, il est prélevé dix pour cent en 
» faveur des administrateurs et commissaires qui en font la répartition entre eux.

» 4. Le solde est attribué :
» Cinquante pour cent aux parts sociales au prorata du montant dont elles

> sont libérées et cinquante pour cent aux actions de dividende.
» Toutefois, le conseil d’administration oeut proposer à l’assemblée générale, 

>' nonobstant ce qui est dit sous les numéros deux à quatre, ci-dessus, d’affecter
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> tout ou partie du bénéfice net après le prélèvement prévu sous le numéro un, 
>■■ soit à des reports à nouveau, soit à des fonds de prévision ou de réserve extra- 
)• ordinaire et cette proposition émanant du conseil ne peut être amendée ou 
a rejetée que par un vote de l’assemblée générale réunissant les deux tiers des 
»' voix pour lesquelles il est pris part au vote. »

Article quarante : a) deuxième alinéa : pour remplacer cet article par le texte 
suivant :

a Après apurement de toutes les dettes et charges et des frais de liquidation, 
>■ l’actif net sert d’abord à rembourser en espèces ou en titres le montant libéré 
>. des parts sociales (neuf cents francs). Si les parts ne se trouvent: pas libérées 
» toutes dans une égale proportion, les liquidateurs avant de procéder au rem-
» boursement doivent tenir compte de cette diversité de situation et rétablir
) l’équilibre entre toutes les parts, soit par des appels de fonds supplémentaires, 
>' à charge des titres insuffissamment libérés, soit par des remboursements préa- 
>> labiés au profit des titres libérés dans une proportion supérieure. »

b) troisième alinéa : pour remplacer les mots « actions de capital au prorata 
de leur valeur nominale >> par les mots « parts sociales. »

4" Pouvoirs à conférer au conseil d’administration pour l’exécution des réso
lutions à prendre sur les objets qui précèdent.

II. — Les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites dans :

1" Le Moniteur belge du treize juillet mil neuf cent trente-cinq.

2° Le Bulletin Officiel du Congo belge du treize juillet mil neuf cent trente-cinq.

3" Té echo de la Bourse du douze-treize juillet mil neuf cente trente-cinq.
Les numéros justificatifs sont déposés sur le bureau.

III. — Pour assister à la présente assemblée, les actionnaires se sont conformés 
à l’article trente et un des statuts relatif au dépôt des titres.

IV. — Il existe actuellement quarante mille cinq cents actions de capital 
série A, vingt-cinq mille actions de capital série B et huit mille actions de dividende.

11 n’est représenté que quinze mille huit cent soixante-quatre actions de capital 
série A, vingt-cinq mille actions de capital série B, soit la totalité des actions de 
capital série B et six mille huit cent septante-neuf actions de dividende.

Mais une première assemblée avant le même ordre du jour tenue devant le 
notaire soussigné le quatre juillet mil neuf cent trente-cinq, n’a pu délibérer 
valablement, le quorum légal n’ayant pas été réuni. La présente assemblée peut 
donc délibérer valablement sur les objets à l’ordre du ’our.

Les convocations à la présente assemblée rappellent cette circonstance. V.

V. — Conformément à l’article trente-deux des statuts, chaque action de capi
tal série A, chaque action de capital série B et chaque action de dividende don
nent droit à une voix.
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Pour être admises, les propositions à l’ordre du jour doivent réunir les trois 
quarts des voix dans chaque catégorie de titres.

Tous ces faits sont reconnus exacts par l’assemblée.

Monsieur le Président expose les raisons qui ont motivé les objets à l’ordre 
du jour.

L’assemblée aborde l’ordre du jour et après avoir délibéré prend les résolu
tions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de réduire le capial à concurrence de vingt et .un millions 
sept cent mille francs pour le ramener de trente-huit millions sept cent mille 
francs à dix-sept millions de francs.

Cette réduction de capital est réalisée comme suit :

A. Amortissements : réduction de dix-neuf millions sept cent mille francs se 
décomposant comme suit :

a) réduction à concurrence de trois millions trois cent quatre-
vingt-huit mille vingt-neuf francs trent-cinq centimes, par amor
tissement de p e r t e s .........................................................................  3.388.029,35

b) réduction à concurrence de seize millions trois cent et onze 
mille neuf cent septante francs soixante-cinq centimes par amor
tissement sur les postes suivants de l’actif :

Immobilisé : quatorze millions cent quatre-vingt- 
six mille six cent et dix francs treize centimes . 14.186.610,13

Portefeuille : deux millions cent vingt-cinq mille 
trois cent soixante francs cinquante-deux centimes 2.125.360,52

Ensemble : seize millions trois cent et onze m i l l e -----------------
neuf cent septante francs soixante-cinq c e n tim e s ..........................16.311.970,65

B. Affectation au fonds de réserve : réduction à concurrence 
de deux millions de francs par affectation d’une telle somme à un
fond de réserve s p é c i a l ............................................... . . . . 2.000.000,00

Ensemble : vingt et un millions sept cent mille francs . . 21.700.000,00

Cette résolution est adopté à l’unanimité dans chaque catégorie de titres.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’unifier les actions de capital série A et les actions de 
capital série B en les transformant en parts sociales sans désignation de valeur 
dans la proportion d’une action de capital série A pour un part sociale et de dix 
actions de capital série B pour une part sociale.

Cette résolution est adoptée à l’unanirnité dans chaque catégorie de titres.
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TROISIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes :

Article cinq. —- Cet article est remplacer par le texte suivant :

(( Le capital social est fixé à dix-sept millions de francs.
» Il est représenté par quarante-trois mille parts sociales sans désignation de 

» valeur représentant chacune un/quarante-trois millième (1/43.000) du capi- 
» tal social.

» Les parcs sociales peuvent, sur décision du conseil d’administration, être 
» divisées en coupures qui, réunies en nombre suffisant, sans concurrence de 
» numéros, confèrent les mêmes droits que l’action ».

Article sept : Le premier alinéa de cet article est remplacé par le texte suivant:

« Lors de la constitution de la société, le capital a été fixé à huit millions de 
) francs et représenté par sept mille actions de capital série A de mille francs 
» chacune et par dix mille actions de capital série B de cent francs chacune.

» Ces actions ont été souscrites contre espèces et intégralement libérées lors de 
» la constitution de la sociétés. »

Les alinéas suivants sont ajoutés à l’article sept :

« L’assemblée générale' extraordinaire du vingt-neuf juillet mil neuf cent trente- 
» cinq a décidé de réduire le capital à concurrence de vingt et un millions sept 
> cent mille francs pour le ramener de trente-huit millions sept cent mille francs 
» à dix-sept millions de francs.

» Cette réduction de capital s’est effectuée comme suit :

» a) à concurrence de dix-neuf millions sept cent mille francs par amortisse- 
; ment de pertes et de moins-value sur divers postes de l’actif.

» b) à concurrence de deux millions de francs par affectation d’une pareille 
» somme à un fonds de réserve spécial.

» La même assemblée a décidé d’unifier les actions de capital série A et série 
» B et de les transformer en parts sociales sans désignation de valeur dans la 
» proportion d’une action de capital série A pour une part sociale et de dix 
» actions de capital série B pour une part sociale. »

Article huit : Le deuxième alinéa de cet article est remplacé par le texte 
suivant :

« Toute augmentation de capital est représentée exclusivement par des parts 
» sociales identiques aux parts existantes. »

Le troisième alinéa est supprimé.

Le quatrième alinéa est remplacé par le texte- suivant :
« Lorsque les nouvelles parts sont à souscrire contre espèces, elles sont, sauf,' 

» décision de l’assemblée générale, offertes par préférence aux propriétaires des 
» parts sociales existantes au prorata du nombre de leurs titres. »

Article dix : a) le premier alinéa de cet article est remplacé par le texte suivant:
« Les parts sociales restent nominatives jusqu’à leur entière libération. »
b) Le troisième alinéa est supprimé.
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Article quatorze : a) Le sixième alinéa de cet article est supprimé.

b) les mots « après mil neuf cent trente et un » qui figurent au septième alinéa, 
sont supprimés.

Article seize : a) le premier alinéa est remplacé par le texte suivant :

u Chaque administrateur doit alïecter à la garantie de sa gestion quinze parts 
;■ sociales. »

b) Dans le dernier alinéa, le mot k actions » est remplacé par les mots « parts 
sociales. »

Article vingt-quatre : a) le quatrième alinéa est remplacée par le texte suivant:

« Les commissaires fournissent cbacur, à titre de cautionnement dix parts 
sociales. »

b) dans le dernier alinéa, le mot « aclions » est remplacé par les mots u parts 
sociales. r>

Article vingi-neui : Les mots « Chaque année à partir de l’année mil neuf cent 
>, vingt-six, le premier jeudi de juillet » sont remplacés par les mots « chaque 
a année, le premier jeudi de juin. »

Article trente-deux : le premier alinéa est remplacé par le texte suivant :

u Chaque part sociale donne droit à une voix; chaque action de dirédende 
). donne également droit à une voix. >>

Article trente-sept : les mots «et pour la première fois le trente et un décembre 
> mil neuf cent vingt-cinq » sont supprimés.

Article trente-huit : L’assemblée décide d’amender l’ordre du jour et de fixer 
à quarante-cinq francs au lieu de vingt-huit francs le premier dividende attribué 
à chaque part sociale.

Elle décide, en conséquence, de rédiger l’article trente-huit des statuts comme 
suit :

« Sur les bénéfices sociaux constatés par le bilan, après déduction des irais 
» généraux, des charges sociales et des amortissements, il est prélevé :

» 1. Cinq pour cent pour le fonds de réserve.
» Ce prélèvement cesse d’étre obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième 

du capital social.

)) 2. La somme nécessaire pour attribuer à chaque part sociale un premier 
» dividende non récupérable pouvant atteindre quarante-cinq francs pour les 
» parts entièrement libérées et une somme correspondante, proportionnée au 
>> montant appelé et versé pour les parts non entièrement libérés. »

» 3. Sur le surplus; et seulement après distribution d’un premier dividende 
n de quarante-cinq francs par part entièrement libérée et d ’une somme propor-

donnée à quarante-cinq francs pour les parts non entièrement libérées, il est 
» prélevé dix pour cent en faveur des administrateurs et commissaires qui en font 
y la répartition entre eux.
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» cinquante pour cent aux parts sociales, au prorata du montant dont elles 

)' sont libérées.
>> cinquante pour cent aux actions de dividende.
» Toutefois, le conseil d’administration peut proposer à l ’assemblée générale, 

» nonobstant ce qui est dit sous les numéros deux à quatre ci-dessus, d'affecter 
» tout ou partie du bénéfice net, après le prélèvement prévu sous le numéro un, 
n soit à des reports à nouveau, soit à des fonds de prévision ou de réserve 
» extraordinaires et cette proposition émanant du conseü ne peut être amendée 
s ou rejetée que par un vote de l’assemblée générale réunissant les deux tiers 
>i des voix pour lesquelles il est pris part au vote. »

Article quarante. — Les deuxième et troisième alinéas de cet article sont rem
placés par le texte suivant :

« Après apurement de toutes les dettes et charges et des frais de liquidation, 
>j l’actif net sert d’abord à rembourser en espèces ou en titres le montant libéré 
> des parts sociales (soit neuf cents francs).

» Si les parts sociales ne se trouvent pas libérées, toutes dans une égale pro- 
» portion, les liquidateurs, avant de procéder au remboursement, doivent tenir 
>> compte de cette diversité de situation et rétablir l’équilibre , entre toutes les 
s parts, soit par des appels de fonds supplémentaire à charge des titres insuffi- 
>• sament libérés, soit par des remboursements préalables au profit des titres 
;> libérés dans une proportion supérieur.

» Le surplus disponible est réparti comme suit : cinquante pour cent aux parts 
n sociales, cinquante pour cent aux actions de dividende. »

Toutes ces modifications sont adoptées à l’unanimité dans chaque catégorie de 
titres.

QUATRIEME RESOLUTION.

L’assemblée confère tous pouvoirs, au conseil d’administration pour l’exécution 
des résolutions qui précèdent.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité dans chaque catégorie de titres. 

CONDITION SUSPENSIVE.

Les résolutions ci-dessus sont prises sous réserve de leur approbation par arrêté 
royal conformément aux lois coloniales.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité dans chaque catégorie de titres.

La séance est levée.

De tout quoi, le notaire soussigné a dressé le présent procès-verbal.

Date et lieu que dessus.

Et lecture faite, les membres du Bureau et les actionnaires qui en ont exprimé 
le désir, ont signé avec le notaire.

(Suivent les signatures).
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Enregistré, huit rôles, deux renvois, à Ixelles A. C., le premier août 1935, 
volume 183, folio 72, numéro 8.

Reçu : quinze francs.

Le Receveur, (signé) : Carlier.

Suivent la liste de présence et les procurations.

Pour expédition conforme, 
Sceau. (s.) C. Hauciiamps.

Vu par nous, Pouppez de Kettenis de Hollaeken, Président de la Chambre des 
Vacations du Tribunal de P" Instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la 
signature de M. Hauchamps, notaire à Bruxelles.

Bruxelles, le 14 août 1935. 

Sceau. (s.) Pouppez de Kettenis.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Pouppez 
de Kettenis, apposée d’autre part.

Bruxelles, le 16 août 1935.

Le Sous-Directeur,
Sceau. (s.) M. Van de Woestijne.

Vu pour légalisation de la signature de M. Van de Woestijne, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 16 août 1935.

Sceau du Pour le Ministre :
Ministère Le Directeur-Délégué,

des Colonies. (s.) M. Van Hecke.

Droit perçu : fr. 10,—

Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du Katanga.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

PROCES-VERBAL DE CARENCE.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le quatre juillet.

A Bruxelles, rue d’Egmont, 4.

Devant Maître Camille Hauchamps, notaire à Ixelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société 
congolaise à responsabilité limitée Compagnie d’Elevage et d’Alimentation du 
Katanga, ayant son s'ège social à Elisabethville (Katanga-Congo Belge) et son 
siège administratif à Bruxelles, rue d’Egmont. 4.
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Société constituée su ivant acte reçu par le notaire soussigné, le cinq  ju in  m il 
neuf cent v in gt-cinq  autorisée par arrêté royal en date du prem ier ju illet su ivant, 
acte pub lié au x  annexes du Ivioniteur B elge du vingt-quatre ju in  m il neuf cent 
vingt-cinq , sous le num éro 8173 et au B u lletin  Officiel du C ongo B elge du quinze  
août m il neuf cent vingt-cinq .

Statuts m odifiés : 1" par décision  de l'assem blée générale extraordinaire du  
prem ier ju illet m il neuf cent v in gt-six , autorisée par arrêté royal en  date du d ix  
août su ivant, publiée aux an nexes du M oniteur B eige du vingt-quatre ju illet m il 
n euf cent v in gt-six , sous le num éro 9064 et au  B u lletin  Officiel du  C ongo B elge  
du quinze septem bre m il neuf cent vingt-six;

2" par décision  de l ’assem blée générale extraordinaire du d ix  décem bre m il 
neuf cent v in gt-six , autorisée par arrêté royal en  date du vingt-quatre décem bre  
su ivant, publiée au x  an nexes du M oniteur B elge du vingt-quatre décem bre m il 
neuf cent v in gt-six , sous le num éro 13424 et au B ulletin  Officiel du  C ongo B elge  
du quinze janvier m il neuf cent v ingt-sept;

3' par décision  de l ’assem blée générale extraordinaire du v ingt-neuf m ars m il 
neuf cent v ingt-hu it, autorisée par arrêté royal du  vingt avril su ivant, publiée  
au x  an n exes du M oniteur B elge du six  m ai m il n eu f cent v in gt-h u it, sou s le  
num éro 6472 et au  B u lletin  Officiel du C ongo B elge du quinze m ai m il n eu f 
cent vingt-huit;

4° par décision  de l ’assem blée générale extraordinaire du d eux décem bre m il 
neuf cent v ingt-neuf, autorisée par arrêté royal du onze février m il neu f cent 
trente, pub liée au x  an n exes du M oniteur B elge du v in gt et un  décem bre m il 
n euf cent v ingt-neuf, sou s le num éro 18.962 et au B ulletin  O fficiel d u  C ongo
B elge du quinze m ars m il neu f cent trente;

5° par décision  de l ’assem blée générale extraordinaire du  trois ju illet m il n eu f 
cent trente, autorisée par arrêté royal du quatorze août m il n eu f cent trente, 
p ubliée au x  annexes du M oniteur B elge du v in gt-six  juillet m il n eu f cen t trente, 
sous le  num éro 12157 et au B ulletin  Officiel du C ongo B elge du  qu inze septem bre  
m il neuf cent trente;

6° par décision  de l ’assem blée générale extraordinaire du v in gt-n eu f m ars m il 
neuf cent trente-cinq, autorisée par arrêté royal du d ix-sep t m ai m il n eu f cent 
trente-cinq , pub liée au x  annexes du  M oniteur B elge du  d ix-hu it avril m il neu f 
cent trente-cinq, sous le num éro 4879 et au  B u lletin  Officiel du C ongo B elge du  
quinze ju in  m il neuf cent trente-cinq.

Société im m atriculée au  registre du com m erce de B ruxelles, sou s le n° 3397.

L a séance est ouverte à onze heures et dem ie sous la présidence de M onsieur 

Pierre Orts.

M onsieur le Président désigne com m e secrétaire M onsieur Ju les V an B leyen-  
berghe, directeur de société, dem eurant à U ccle, D iew eg, 129 et com m e scruta
teurs M essieurs G oethals et de Form anoir, ci-après qualifiés.

M onsieur C harles-H enri Janssen , adm inistrateur de société, dem eurant à B ru
xelles, rue du T aciturne, 14, adm inistrateur, com plète le bureau.

47**
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Sont présents ou représentés, les actionnaires suivants, lesquels, d’après décla
rations faites, possèdent le nombre de titres ci-après :

Mutuelle Lambert, société anonyme ayant son siège à Bruxelles, 
rue d’Egmont, 2, ici représentée aux termes d’une procuration 
sous seing-privé qui demeure ci-annexée par Monsieur Gaston de 
Formanoire de la Cazerie, docteur en droit, demeurant à Forest, 
avenue Molière, 90.

La dite société est propriétaire de deux mille sept cent trente-
cinq actions de capital série A ....................................................2.735
el de trois mille huit cent cinquante-quatre actions de capital série B 3.854

La société anonyme Crédit Général du Congo, ayant son siège 
à. Bruxelles, rue du Commerce, 112, ici représentée par Monsieur 
Pierre Oris, administrateur de société, demeurant à Ixelles, rue 
du Buisson, 12, aux termes d’une procuration sous seing-privé 
qui demeure ci-annexée,

La dite société est propriétaire de trois mille deux cent sep
tante-quatre actions série A ..........................................................3.274

Monsieur Jean Goethals, propriétaire, demeurant à Bruges, 
quai Spinola, propriétaire de cent actions de capital série B . . 100

Monsieur Gaston de Formanoire de la Cazerie, prénommé, pro
priétaire de quinze actions de capital série A .......................... 15

Ensemble : six mille vingt-quatre actions de capital série A . 6.024
et trois mille neuf cent cinquante-quatre actions de capital série B 3.954

Une liste de présence demeure ci-annexée.

Monsieur le Président expose que :

I. — La présente assemblée a pour ordre du jour :

1° Réduction du capital à concurrence de vingt et un millions sept cent mille 
francs pour le ramener de trente-huit millions sept cent mille francs à dix-sept 
millions de francs.

Cette réduction de capital se réalisera de la manière suivante :

a) à concurrence de dix-neuf millions sept cent mille francs par amortisse
ment de pertes et de moins-value de l’actif,

b) à concurrence de deux millions de francs par affectation d’une pareille
somme à un fonds de réserve spécial.

2° Unification des actions série A et série, B par leur transformation en parts 
sociales sans désignation de valeur dans la proportion d’une action série A pour 
une part sociale et de dix actions série B pour une part sociale.

3° Modification des articles suivants des statuts :

Article cinq : pour le mettre en harmonie avec la situation nouvelle du capital.
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Article sept : pour compléter l’historique du capital.

Article huit : a) deuxième alinéa : pour remplacer cet alinéa par le texte sui
vant : « Toute augmentation de capital est représentée exclusivement par des 
parts sociales identiques à celles existantes. »

b) pour supprimer le troisième alinéa.

c.) quatrième alinéa : pour le remplacer par le texte suivant :

<( Lorsque les nouvelles parts sociales sont à souscrire contre espèces, elles 
’ sont, sauf décision de l’assemblée générale, offertes par préférence aux pro- 

» priétaires des parts sociales existantes au prorata du nombre de leurs titres. »

Article dix : a) pour remplacer le premier alinéa par le texte suivant :
« Les parts sociales restent nominatives jusqu’à leur entière libération. »

b) pour supprimer le troisième alinéa.

Article quatorze : a) sixième alinéa : pour le supprimer.

b) septième alinéa pour supprimer les mots « après mil neuf cent trente et un.»

Article seize et vingt-quatre : pour fixer en parts sociales le cautionnement des 
administrateurs et commissaires.

Article vingt-neuf : pour supprimer les mots « à partir de l’année mil neuf 
cent vingt-six » et pour fixer l’assemblée annuelle au premier jeudi de juin à 
onze heures.

Article trente-deux : pour stipuler que chaque part sociale donne droit à une 
voix.

Article trente-sept : pour supprimer les mots « et pour la première fois le trente 
et un décembre mil neuf cent vingt-cinq ».

Article trente-huit : pour remplacer cet article par le texte suivant :
« Sur les bénéfices sociaux constatés par le bilan, après déduction des frais 

» généraux, des charges sociales et des amortissements, il est prélevé :

» 1) cinq pour cent pour le fonds de réserve.
» Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième 

du capital social.

» 2) la somme nécessaire pour attribuer à chaque part sociale entièrement 
libérée un premier dividende non récupérable pouvant atteindre vingt-huit francs 
par part entièrement libérée et à chaque part sociale non entièrement libérée un 
premier dividende correspondant prorata temporis sur le montant appelé et libéré.

» 3) Sur le surplus et seulement après distribution d’un premier dividende de 
vingt-huit francs par part entièrement libérée, il est prélevé dix pour cent en 
faveur des administrateurs et commissaires qui en font la répartition entre eux.

» 4) Le solde est attribué :
» cinquante pour cent aux parts sociales au prorata du montant dont elles 

sont libérées.
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» cinquante pour cent au x  actions de d ividende.
» to u tefo is , te conseil d adm inistration  p eu t proposer à l'assem blée générale, 

noiioob iain  ce qui est a it sous les num éros d eu x  a quatre ci-dessus d 'a iiecter tout 
ou  parue au  utneiice net, apres ie preievem ent prevu  sous ie num ero un, soie 
a aes reports a  nouveau , soit à  des ion d s de p révision  ou de réserve extraordi
naire et cette proposition  ém anant du  conseil n e p eut être am endée ou rejetée  
que par un vote ue rassem b lée  générale réunissant les deux-tiers d es v o ix  pour  
lesquelles il est pris part au  vote . »

Article quarante : a) deuxième alinéa : pour remplacer cet alinéa par le texte 
suivant :

« Après apurement de toutes les dettes et charges et des frais de liquidation, 
l ’actif net sert d'abord à rembourser en espèces ou en titres, le montant libéré 
des parts sociales (neuf cents francs). Si les parts sociales ne se trouvent pas 
libérées toutes aans une égale proporuon, les liquidateurs, avant de procéder au 
remboursement, doivent tenir compte de cette diversité de situation et rétablir 
l’équilibre entre toutes les parts, soit par des appels de fonds supplémentaires à 
charge des titres insuffisamment libérés, soit par des remboursements préalables 
au profit des titres libérés dans une proportion supérieure ».

b) troisièm e alinéa : pour rem placer les m ots « actions de capital au prorata  
d t leur- valeur nom inale » par les m ots « parts sociales ».

4° P ouvo irs à conférer au  conseil d ’adm inistration  pour l ’exécu tion  des réso
lu tions à prendre sur les objets qui précèdent.

111. —  L es con vocation s contenant l ’ordre du  jour été fa ites d ans :

1° Le M oniteur B elge du d ix -sep t/d ix -h u it ju in  et du d ix-n eu f ju in  m il neuf 
cent trente-cinq.

2° L ’E cho  de la  B ourse du d ix-hu it juin m il n eu f cen t trente-cinq .

3" L e B u lletin  Officiel du C ongo B elge du d ix-hu it ju in  m il neu f cent trente-cinq . 
Les num éros justificatifs son t déposés sur le bureau.

I II . —. P our assister à la présente assem blée, les actionnaires se sont conform és 
à l'article trente et un des statuts relatif au dépôt des titres.

IV . —  C onform ém ent au x  articles trente-cinq  et trente-six  d es statuts, l ’as
sem blée n ’est régulièrem ent constituée et apte à délibérer que si ceux  qui assistent 
à l ’assem blée réunissent au m oins la  m oitié des actions dans chaque catégorie.

Il ex iste actuellem ent quarante m ille cinq  cents actions de cap ital série A , v in gt-  
cinq raille actions de capital série B et huit m ille actions de d ividende. Il

Il n ’est représenté que six  m ille v ingt-quatre actions de cap ital série A  et trois  
m ille neuf cent cinquante-quatre actions de capital série B.

A ucune action  de d ividende n 'est représentée.

M onsieur le Président constaté en conséquence que la présente assem blée ne 
peut va lab lem ent délibérer sur les objets à  l ’ordre du  jour.
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Il annonce q u ’une assem blée ayan t le  m êm e ordre du jour sera convoquée  
prochainem ent. C ette assem blée délibérera va lab lem ent quel que so it le nom bre 
de titres de chaque catégorie représentés.

La séance est levée.

D e tout quoi, le notaire soussigné à dressé le présent procès-verbal.

D ate et lieu  que dessus.

Er lecture faite, les m em bres du B ureau ont signé avec  le notaire.

(Su iven t les signatures).

E nregistré, quatre rôles, un renvoi, à  Ixe lles A . C .. le hu it juillet 1935, vo l. 
183, fo lio  49, n° 11.

R eçu  : pu inze francs.

L e R eceveur (s.) : Carlier.

S uivent la  liste de présence et les procurations.

Sceau. Pour expéd ition  conform e :

(s.) C. Hauchamps.

V u par nous, P ouppez de K etten is de H ollaeken , P résident de la  C ham bre des 
V acations du Tribunal de l ro Instance, séant à B ruxelles, pour légalisation  de la  
signature de M. H aucham ps, notaire à Ixelles.

B ruxelles, le  14 août 1935.

Sceau. (s.) P oup pez de Kettenis.

V u au M inistère de la Justice pour légalisation  de la  signature de M. P ouppez  
de K etten is, apposée ci-dessus.

B ruxelles, le  16 août 1935.

Sceau. Le Sous-Directeur,
M. Van de Woestijne.

Vu pour légalisation  de la signature de M. V an de W oestijne, apposée ci-dessus.

Sceau  du  
M inistère 

des C olonies.

B ruxelles, le  16 août 1935.

P our le  M inistre :
Le Directeur-Délégué, 
(s.) M. Van Hec k e .

D roit perçu : fr. 10—
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Minoteries du Katanga.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

établie à Kakontwe (Katanga — Congo Belge).

REDUCTION DU CAPITAL. — MODIFICATIONS AUX STATUTS.

(Arrêté royal du 26 septembre 1935.)

L’an mil neuf cent trente-cinq, le neuf juillet, à onze heures trois-quarts-.

A Bruxelles, rue Royale, n" 38.

Devant nous, Hubert Scheyven, notaire résidant à Bruxelles.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société 
« Minoterie du Katanga », société congolaise à responsabilité limitée, établie à 
Kakontwe (Katanga, Congo Belge), avec siège administratif à Bruxelles, rue 
Montagne du Parc, n” 8. soumise aux lois et décrets en vigueur dans la Colonie 
du Congo Belge, constituée suivant acte reçu par Maître Hubert Scheyven, notaire 
à Bruxelles, le trois décembre mil neuf cent vingt-neuf, autorisée par arrêté royal 
du cinq février mil neuf cent trente, dont les statuts ont été publiés à l’annexe au 
Moniteur Belge du six-sept janvier mil neuf cent trente, numéro 194, et à l’an
nexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze mars mil neuf cent trente.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants :

1. Monsieur Firmin Van Brée, directeur de la Société Générale 
de Belgique, demeurant à Bruxelles, rue de l’Ecuyer, n" 48,
propriétaire de soixante actions série B ....................................  60

2. Monsieur Paul Vuylsteke, industriel demeurant à Etter
beek, avenue Nestor Plissart, n" 6, propriétaire de soixante
actions série B ..............................................................................  60

3. Monsieur Jules Cousin, ingénieur, demeurant à Ixelles,
avenue Molière, n° 462, propriétaire de s'oivante actions série B 60

4. Monsieur Joseph De Mulder, directeur de société, demeu
rant à Woluwe-Saint-Lambert, rue Notre Dame, nü 70, pro
priétaire de soixante actions série B .........................................  60

5. Monsieur Odon Jadot, ingénieur, demeurant à Ixelles, 
square du Val de la Cambre, n° 14, propriétaire de soixante
actions série B ...................................................................  60

6. Monsieur Edgar Sengier, ingénieur, demeurant à Ixelles.
avenue Ernestine, n" 18, propriétaire de soixante actions série B 60

7. Monsieur Edmond de Ryckman de Betz, avocat, demeu
rant à Ixelles, rue du Beau Site, n" 28, propriétaire de vingt
actions série B ...................................................................  ■ 20
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8. Monsieur Louis Habran, lieutenant honoraire des Troupes
Coloniales, demeurant à Bruxelles, rue du Beffroi, n° 14, pro
priétaire de vingt actions série B ..............................................

9. La Banque Industrielle Belge, société anonyme, ancienne
Banque E.-L.-J. Empain. établie à Bruxelles, rue de l’En
seignement, n'° 91, propriétaire de huit mille actions série B . 8.

Ici représentée par Monsieur Paul Vuylsteke, prénommé, 
suivant procuration en date du vingt-six juin dernier.

10. La Société Belge de Banque, société anonyme, établie 
à Bruxelles, avenue Louise, n° 61, propriétaire de huit mille
actions sére B ..............................................................................  8.

Ici représentée par Monsieur Charles-Henry Janssen, 
ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue du Taciturne, n° 14, 
suivant procuration en date du vingt-sept juin dernier.

11. La Société Commerciale et Minière du Congo, société
anonyme, établie à Bruxelles, place de Louvain, n° 18, pro
priétaire de sept mille actions série B ....................................  7.

Ici représentée par Monsieur Joseph De Mulder, prénommé, 
suivant procuration en date du vingt-six juin dernier.

12. L’Union Minière du Haut Katanga, société congolaise à
responsabilité limitée, établie à Elisabethville (Congo Belge) 
propriétaire de six mille deux cent cinquante actions série B . 6.

Ici représentée par Monsieur Jules Cousin, prénommé, 
suivant procuration en date du deux juillet courant mois.

13. La Société anonyme Mutualité Coloniale, établie à 
Bruxelles, rue Royale, n“ 38, propriétaire de huit mille actions
série A et de six mille actions série B ....................................  8.000 6.

Ici représentée par Monsieur Firmin Van Brée, prénommé, 
suivant procuration en date du vingt-deux juin dernier.

14. La Caisse Centrale de Crédit du Boerenbond Belge,
société coopérative établie à Louvain, rue des Récollets, ri’ 24. 
propriétaire de quatre mille actions série B .......................... 4.

Ici représentée par Monsieur Gilbert Mullie, propriétaire, 
demeurant à Dottignies, suivant procuration en date du 

■vingt-six juin dernier.

15. La Compagnie Foncière du Katanga, société congolaise
i responsabilité limitée, établie à Elisabethville (Congo Belge) 
propriétaire de dix-sept cent quarante actions série B 1.

Ici représentée par Monsieur Frmin Van Brée, prénommé, 
suivant procuration en date du vingt-six juin dernier.

20

.000

.000

.000

.250

,000

.000

,740
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16. La C om pagnie du C ongo pour le C om m erce et l ’Indus
trie, société anonym e, étab lie à B ruxelles, rue de B réderode, 
nu 13, propriétaire de m ille actions série B ................................  1.000

Ici représentée par M onsieur P au l V uylsteke, prénom m é, 
su ivant procuration en date du v ingt-hu it juin  dernier.

17. La B anque Josse A llard, société anonym e, établie à 
B ruxelles, rue Guim ard, n'1 8, propriétaire de cinq  cents actions
série B ........................................................................................................................  500

Ici représentée par M onsieur Joseph  D e M ulder, prénom m é, 
su ivant procuration en date du v in gt-six  juin dernier.

18. M essieurs N agelm ackers F ils et C ie, banquiers, société  
en com m andite sim ple, établie à B ruxelles, p lace de L ouvain ,
n" 12, propriétaire de cinq cents actions série B .......................... 500

Ici représentée par M onsieur Joseph D e Mulder, prénom m é, 
su ivant procuration en date du v ingt-cinq  juin  dernier.

19. La Société d ’E tudes, de G estion et de F in ances d ’Affaires 
C oloniales (M obeko) société anonym e, établie à A nvers, rue 
du Jard in  des Arbalétriers, rf3 5, propriétaire de cinq cents
actions série B ..................................................................................................  5qq

Ic i représentée par M onsieur G aston de F orm anoir de la 
Cazerie, banquier, dem eurant à F orest-lez-B ruxelles, avenue  

M olière, n° 90, su ivant procuration en date du v in gt-six  
juin dernier.

20. L ’Intertropical C om fina, société anonym e, établie à B rm  
xelles, rue du C om m erce, n° 66, propriétaire de treize cent
cinquante actions série B  ..............................................................................  1.350

Ici représentée par M onsieur M aurice B lanquet, adm in is
trateur de société, dem eurant à W aterm ael-B oisfort, avenue  
de la Tenderie, n° 66, su ivant procuration en date du vingt- 
cinq juin  dernier.

E nsem ble : huit m ille actions série A , donnant droit chacune
à cinq vo ix , et quarante cinq m ille deu x cent quarante a c t i o n s -------------------------
série B , donnant droit chacune à une v o i x ................................  8 .000  45.240

Les procurations prém entionnées, toutes sous seing privé, sont dem eurées ci- 
an nexées.

C onform ém ent à l ’article quarante-trois des statuts, l'assem blée est présidée 
par M onsieur F irm in  V an Brée, P résident du Conseil d ’adm inistration.

M onsieur le  P résident désigne com m e secrétaire M onsieur D ésiré V an B leyen- 
berghe, docteur en droit, dem eurant à U ccle , avenue Fructidor, n° 25, ici in ter
ven an t, et choisit com m e scrutateurs M essieurs E d m ond  de R yck m an  de B ets et 
L ouis H abran, prénom m és.
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M essieurs E dgar Sengier, Ju les C ousin, G aston de Form anoire de la C azerie, 
C harles-H enry Janssen , G ilbert M ullie, O don Jad ot, P aul V uylsteke, Maurice 
B lanquet et Joseph  D e M ulder, adm inistrateurs, et E dm ond  de R yck m an  de B etz  
et L ouis H abran, com m issaires, tous prénom m és, com plètent le bureau.

M onsieur le Président expose :

I . —  Q ue la  présente assem blée extraordinaire a pour ordre du jour :

1° R éduction  du capital à concurrence de six  m illons de francs pour le ram ener 
de trente m illions de francs à vingt-quatre m illions de francs, par exonération  
du versem ent de d ix  pour cent (cinquante francs) restant à effectuer sur chacune  
le s  actions A et B , et rem boursem ent d ’une som m e de cinquante francs à chacune  
des action  A  et B . R éduction  de la valeur nom inale de ces actions de cinq cents  
francs à quatre cents francs.

2" M odification de l ’article cinq des statuts pour les m ettre en harm onie avec  
la situation  n ouvelle du cap ital et suppression  des alinéas deux et trois de l ’ar
ticle six .

3° M odification de l ’article cinquante et un des statuts et addition  d ’un article 
nouveau  portant le num éro cinquante et un bis. Ces articles étant m odifiés com m e  
suit :

Article cinquante et un. —  L ’excédent favorable du bilan, déduction  faite de 
toutes charges et frais généraux, ainsi que tous les am ortissem ents, dépréciations  
et m oins-values, constitue le bénéfice net de la Société.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé :

1 “D ’abord cinq pour cent pour form er un  fonds de réserve; ce prélèvem ent 
deviendra facu ltatif lorsque ce fonds atteint d ix  pour cent du cap ital social.

2° E nsu ite , les som m es que l ’assem blée générale déciderait d ’affecter à un  
fonds spécial de réserve et ou à un fonds de prévision , notam m ent pour achat 
d ’actions, conform ém ent à l ’article cinquante et un b is ci-après.

Le solde est affecté com m e suit :

P  U n  prem ier d ividende de sept pour cent de leur va leur nom inale, aux actions.

Si ce  solde est Suffisant pour répartir un d ividende de sept pour cent, l ’assem blée  
décidera s ’il sera distribué en entier ou en partie et quelle affectation recevra la  
partie non distribuée.

2° Sur le reliquat, il est attribué au conseil d ’adm inistration  et au collège des 
com m issaires d ix  pour cent pour être répartis de telle façon que chaque com m is
saire reçoive un tiers du tantièm e revenant à un  adm inistrateur.

L es nonante pour cent restants, recevront l ’affectation  que décidera l ’assem blée  
générale. T outefois, si le  conseil d ’adm inistration  propose à l ’assem blée de les  
affecter en to ta lité  ou pour partie à un report à n ouveou  ou au fonds spécial de
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réserve ou au fonds de prévision, cette proposition ne pourra être amendée ou 
rejetée que par un vote de l’assemblée générale réunissant les trois quarts des 
voix au moins.

Article cinquante et un bis.

L’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration spécialement 
indiquée dans la convocation, peut décider, par un vote réunissant les trois-quarts 
des voix par lesquelles il est pris part au vote, que tout ou telle partie qu’elle 
déterminera du fonds spécial de réserve ou du fonds de prévision ou du report 
à nouveau prévus à l’article précédent, pourra être utilisé pour des achats d’ac
tions de la Société. Cette décision indiquera le ou les catégories qui pourront 
être acheté, le montant maximum qui pourra être affecté aux achats dans cha
cune des catégories et le prix unitaire maximum qui pourra être consenti.

Ces achats ne pourront être effectués qu’en exécution d’une décision prise par 
le conseil d’administration à la majorité des trois-quarts des membres présents ou 
représentés; ils ne pourront être réalisés qu’en Bourse ou par soumission.

L’annulation des actions achetées ou leur aliénation par vente ou autrement 
pourront être décidées par l’assemblée générale convoquée selon les modalités et 
statuant à la majorité indiquée au premier alinéa du présent article.

Jusqu’à cette annulation ou aliénation, les actions achetées ne compteront pas 
dans le calcul du quorum des assemblées générales et l’exercice de leur droit de 
vote et de leur droit au dividende Sera suspendu.

4U Décision que le dividende éventuel à revenir aux actions pour l’exercice 
mil neuf cent trente-cinq sera calculé sur leur montant libéré de quatre cent 
cinquante francs, jusqu’à la date fixée pour le remboursement de cinquante 
francs prévu ci-dessus et sur leur valeur nominale nouvelle de quatre cents francs 
à partir de cette date.

5" Pouvoirs à donner au conseil d’administration pour l’exécution des déci
sions qui seraient prises quant aux propositions qui précèdent, notamment pour 
le détermination des modalités et de la date du remboursement.

II. — Que les convocations contenant l’ordre du jour ont été faites, conformé
ment à l’article quarante et un des statuts, dans les journaux suivants :

Le Bulletin Officiel du Congo Belge, annexes du vingt-trois juin et du premier 
juillet mil neuf cent trente-cinq.

Le Moniteur des Intérêts Matériels, numéros du vingt-trois/vingt-quatre juin 
et du premier juillet mil neuf cent trente-cinq.

Monsieur le Président dépose sur le bureau les numéros justificatifs de ces jour
naux, ainsi qu’un exemplaire de la lettre de convocation. III.

III. — Que, pour assister à l’assemblée, les actionnaires présents ou représentés 
se sont conformés aux prescriptions des articles trente-neuf et quarante des 
statuts.
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IV. — Que» sur les huit mille actions série A donnant droit chacune à cinq 
voix et sur les cinquante-deux mille actions série B, donnant droit chacune à une 
voix, la présente assemblée réunit les huit mille actions série A et quarante-cinq 
mille deux cent quarante actions série B, soit un nombre d’actions possédant 
plus de la moitié des voix attachées à la totalité des actions.

Ces faits vérifiés et reconnus exacts, par l’assemblée, celle-ci reconnait qu’elle 
est valablement constituée, conformément à l’article quarante-six des statuts, 
pour délibérer sur son ordre du jour.

Après un exposé fait par Monsieur le Président au nom du Conseil d’adminis
tration, l'assemblée après délibération, prend les résolutions suivantes.

PREMIERE RESOLUTION.

L’assemblée décide de réduire le capital social à concurrence de six millions de 
francs pour le ramener de trente millions de francs à vingt-quatre millions de 
francs, par voie d’exonération du versement de dix pour cent, (soit cinquante 

' francs) restant à effectuer sur chacune des actions série A et série B, et de rem
boursement d’une somme de cinquante francs à chacune des actions série A et 
série B et de réduire en conséquence la valeur nominale des actions série A et 
série B de cinq cents francs à quatre cents francs.

Ces réductions seront constatées par l’apposition d’une estampille sur les titres.

Cette résolution est prise par l’assemblée à l’unanimité des voix.

DEUXIEME RESOLUTION.

L’assemblée décide d’apporter aux statuts les modifications suivantes : 

L’article cinq est remplacé par le texte suivant :

« Le capital social est fixé à vingt-quatre millions de francs, représenté par 
» huit mille actions de la série A et cinquante deux mille actions de la série B,
> toutes d’une valeur nominale de quatre cents francs chacune.

» Lors de la constitution de la Société, il a été créé huit mille actions de la 
» série A et cinquante-deux mille actions de la série B, les unes et les autres 
» d’une valeur nominale de cinq cents francs chacune, toutes souscrites contre 
» espèces et libérées de quatre-vingt-dix pour cent, au moment de leur souscription.

» Aux termes d’un acte reçu par Maître Hubert Scheyven, notaire à Bruxelles,
) le neuf juillet mil neuf cent trente-cinq, la valeur nominale de chacune de ces
> actions a été réduite à quatre cents francs, par exonération des dix pour cent 
v restant à verser sur les titres et remboursement d’une somme de cinquante 
» francs à chaque action ».

Les alinéas deux et trois de l’article six sont supprimés.

L’article cinquante et un est remplacé par le texte suivant :

« L’excédent favorable du bilan, déduction faite de toutes charges et frais 
» généraux, ainsi que de tous amortissements, dépréciations et moins-values, 
» constitue le bénéfice net de la Société. Sur ce bénéfice net, il est prélevé :
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h 1° D’abord, cinq pour cent pour former un fonds de réserve; ce prélève- 
>' ment devient facultatif lorsque ce fonds atteint dix pour cent du capital social.

» 2° E nsu ite , les som m es que l ’assem blée générale déciderait d ’affecter à un  
» fonds spécial de réserve' et, ou à un fonds de prévision , notam m ent pour achat 

d ’actions, conform ém ent à l ’article cinquante et un b is, ci-après :

» L e solde est affecté com m e suit :

» 1° U n  prem ier d ividende de sept pour cent de leur valeur nom inale aux  
» actions.

» Si ce so lde est insuffisant pour répartir un d ividende de sept pour cent, 
» l ’assem blée décidera s ’il sera distribué en entier ou en partie et quelle affecta- 
'» tion  recevra la partie non  distribuée;

» 2° Sur le reliquat, il est attribué au conseil d ’adm inistration  et au  collège  
» des com m issaires d ix  pour cent pour être répartis de telle façon  que chaque  
» com m issaire reçoive un tiers du tantièm e revenant à un  adm inistrateur.

» L es quatre-vingt-d ix  pour cent restants recevront l ’affectation  que décidera  
>. l ’assem blée générale. T outefois, si le conseil d ’adm inistration  propose à l ’as-
> sem blée de les affecter en totalité ou pour partie à un  report à nouveau , ou au 
'• fonds spécial de réserve, ou au fonds de prévision , cette proposition  ne pourra 
>i être am endée ou rejetée que par un vote de l ’assem blée générale réunissant les 
:> trois quarts des v o ix  au m oins. »

I l est ajouté au x  statuts un nouvel article conçu com m e suit et qui portera le 
num éro cinquante et un b is :

« L ’assem blée générale, sur proposition  du conseil d ’adm inistration spéciale-
m ent indiquée dans la  convocation , peu t décider, par un vo te  réunissant les 

- trois quarts des vo ix  pour lesquels il est pris part au  vote, que tout ou telle 
s partie q u ’elle déterm inera du fonds spécial de réserve ou du fonds de prévi- 
■i sion, ou  du report à nouveau , prévus à l ’article précédent, pourra être utilisé  
» pour des achats d ’actions de la  Société. C ette décision  indiquera la ou  les caté- 
>. gories qui pourront être achetées, le m ontant m axim um  qui pourra être affecté
> au x  achats dans chacune des catégories et le prix unitaire m axim um  qui pourra
> être consenti.

» C es achats ne pourront être effectués q u ’en exécution  d ’une décision prise 
;> par le C onseil d ’adm inistration à la  m ajorité des trois quarts des m em bres 
r présents ou représentés; ils  ne pourront être réalisés q u ’en B ourse ou par 
" soum ission .

» L ’annulation  des actions achetées ou leur a liénation  par ven te ou autrem ent 
» pourront être décidées par l ’assem blée générale convoquée selon les m odalités 
:> et statutant à la  m ajorité indiquée au prem ier alinéa du présent article.

» J u sq u ’à cette annulation ou aliénation , les actions achetées ne com pteront 
) pas dans le calcul du quorum  des assem blées générales et l ’exercice de leur
> droit de vote et de leur droit au d iv idende sera suspendu. »

C ette résolution est prise par l ’assem blée à l ’unanim ité des vo ix .
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TROISIEME RESOLUTION.

L ’assem blée décide que le d iv idende éventuel . à revenir au x  actions pour  
l ’exercice m il n eu f cent trente-cinq  sera calcu lé sur leur m ontant libéré de quatre 
cent cinquante francs ju sq u ’à la date fixée pour le rem boursem ent de cinquante  
francs ci-dessus prévu  et sur leur valeur nom inale de quatre cents francs, à  partir 
de cette date, elle décide que ce rem boursem ent sera fait dans le m ois de l ’ap 
probation  des présentes par arrêté royal.

C ette résolution est prise par l ’assem blée à l'unanim ité des vo ix .

Q U A T R IE M E  R E SO L U T IO N .

L ’assem blée confère au conseil d 'adm inistration  les pouvoirs nécessaires pour  
l ’exécu tion  des décisions qui précèdent, notam m ent pour la déterm ination  des  
m odalités du rem boursem ent ci-dessus prévu .

C ette résolution est prise pa'r l ’assem blée à l ’unanim ité des vo ix .

La séance est levée à m idi cinq  m inutes.

D e tout quoi nous avon s dressé le présent procès-verbal.

D a te  et lieu  que dessus.

Lecture faite, les m em bres de l ’assem blée et l ’in tervenant ont signé avec  nous, 
N otaire.

(S igné) : F . V an Brée; C .-H . Janssen; O. Jad ot ; D . V an Bleyenberghe; 
E . de R yck m an  de Betz; L. H abran; J . Cousin; G. de Form anoir de la  Cazerie; 
G. M ullie; P . V uylsteke; M. B lanquet; J . D e M ulder; H ubert Sch eyven .

Enregistré à B ruxelles, A. C. II , le 17 juillet 1935; vo l. 1263; fol. 84; c. 14; 
six  rôles, un  renvoi.

R eçu  : quinze francs.

L e R eceveur (signé) : Laenen.

P our expéd ition  conform e,

Sceau. (s.) H ubert Scheyven.

V u pour nous, P ouppez de K etten is de H ollaeken , Président de la C ham bre 
des V acations du Tribunal de l rp Instance, séant à .B ruxelles, pour légalisation  
de la signature de M. Sch eyven , notaire à B ruxelles.

B ruxelles, le 1er août 1935.

Sceau. (s.) P ouppez de Kettenis.
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Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la signature de M. Pouppez 
de Kettenis, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 2 août 1935.

Sceau. Le Sons-Directeur,
(s.) M. Van de Woestijne.

Vu pour légalisation de la signature de M. Van de Woestijne, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 3 août 1935.

Sceau du Pour le Ministre :

Ministère Le Directeur, Chef de Service,

des Colonies.

Droit perçu : fr. 10,—-

lm p .  Disonaise . rue  Pis se roule .  133, D ison-Ycrvie rs .  - - Té l.  150.62.



ANNEXE AU Bulletin Officiel du Conge Belge 

(15 Novembre 1935)

S O C IÉ T É S  COM M ERCIALES

Bamboli Cultuur Maatschappij (BAMBOLI).

(Congoleesche m aatschappy  m et beperk te  veran tw oordelykheid .)

Maatschappelijke zetel : Stanleyville. 

Bestuurszetel : Schuttershofstraat, 5, Antwerpen. 

Handelsregister Antwerpen : Nr. 19643.

De Beheerraad, in zijne vergadering van 19 September 1935, heeft akte geno
men van het ontslag, als beheerder, van den heer Emiel Van Cauwelaert.

Geboekt te Antwerpen (Adm. & O. H. Akten), den 8 October 1935, deel 140, 
blad 15, vak 11. Een blad geen verzending.

Ontvangen vijftien frank.

De Ontvanger (g.) : E. H ougardy.

ONTSLAG BEHEERDER.

Antwerpen, den 8 Oktober 1935.

Beheerder,

(g.) Arthur R ingoet.

Afgevaardigde-Beheerder, 

(g.) Octave E ngels.



Bourse du Travail du Kasai.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège administratif : 42, rue Royale, Bruxelles. 

Siège social : Matamba (Luluabourg — Congo Belge). 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 33.029.

Constituée le 1er octobre 1921, autorisée par arrêté royal du 22 octobre 1921. 

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

I. —  Immobilisé . ....................................................Fr. 1,—

Im m e u b le s ................................. . . . Fr. 569.192,75
T e r r a in s ...................................... . . . Fr. 25.680,—

Fr. 594.872,75
Amortissements antérieurs . . . Fr. 594.871,75

II. — R é a lis a b le ......................................................... Fr. 325.744,27

Actionnaires ...............................................Fr. 308.000,—
Portefeuille titres ................................... Fr. 14.840,—
Débiteurs d i v e r s ......................................... Fr. 2.904,27

III. — D is p o n ib le .....................................................Fr. 947.582,88

En Banque.

IV. — Compte d’o r d r e ..............................................  pour mémoire.

Garanties statutaires.

Fr. 1.273.328,15

PASSIF.

I. —  Dettes de la société envers elle-même . . . Fr. 770.000,—-

Capital :
770 parts de fr. 1.000,— chacune.

II. — Dettes de la société envers des tiers, . . . .  Fr. 103,25

Créditeurs.



III. — Divers Fr. 503.224,00

Comptes créditeurs.

, IV. — Compte d’ordre ............................................... pour mémoire.

Titulaires des garanties statutaires.

Fr. 1.273.328,15

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais d’administration et d i v e r s .............................................. Fr. 41.452,20
Résultat d’exploitation................................................................f r .  16.427,60

Fr. 57.879,80

CREDIT.

Fr. 18.867,80
Fr. 39.012,—

Fr. 57.879,80

Extrait du procès-verbal de T assemblée générale ordinaire des actionnaires
du 10 octobre 1935.

L’assemblée générale approuve à l’unanimité le bilan et le compte de profits 
et pertes de l’exercice 1934, tels qu’ils sont présentés par le conseil d’adminis
tration.

Par vote spécial l’assemblée générale donne- décharge aux administrateurs et 
aux commissaires de leurs gestion pendant l’exercice 1934.

En vertu de l’article 11 des statuts, expirent à la date d’aujourd’hui les man
dats de : M. L. Scraeyen, administrateur, M. J. Huberty, commissaire.

L’assemblée générale, à l’unanimité, renouvelle le mandat de Messieurs L. 
Scraeyen, administrateur, et J. Huberty, commissaire, dont l’ordre de sortie, 
déterminé par tirage au sort effectué lors de l’assemblée générale ordinaires des 
actionnaires du 13 octobre 1927, est fixé respectivement à l’assemblée générale de 
1941 et à celle de 1937.

Revenus financiers 
Location immeubles

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

P r é s id e n t : M. Alexis Bertrand, officier retraité, 30, avenue de la Floride, Uccle.

A d m in is tra te u r -D é lé g u é  : M. Alphonse Cayen, officier retraité, 3, avenue Pal-
merston, Bruxelles.



—  700 —

A d m in is tr a te u r s  :

M. Nicolas Cito, ingénieur, 29, rue de l’Abbaye, Ixelles.
M. Odon Jadot, ingénieur, 14, Square Val de la Cambre, Ixelles.
M. Alphonse Vangèle, officier retraité, 32, avenue d’Auderghem, Bruxelles..
M. Jules Van Hulst, administrateur de sociétés, 403, avenue Brugmann, Uccle. 
M. Léonard Scraeyen, ingénieur, 70, avenue des Nations, Bruxelles.

DELEGUE DU MINISTERE DES COLONIES :

M. Florimond Lambin, directeur général honoraire au Ministère des Colonies, 
21, avenue du Castel, Woluwe St. Lambert.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Joseph Huberty, secrétaire de sociétés, 44, rue Meyerbeer, Forest-Bruxelles. 
M. Jean Meily, inspecteur de comptabilités, 11, avenue Jules Malou, Etter- 

beek-Bruxelles.

Bruxelles, le 15 octobre 1935.

Pour extrait certifié conforme :

BOURSE DU TRAVAIL DU RASAI.

Le Président,

(s.) A. Bertrand.

Compagnie du Kasai.
(Société c o n g o la is  à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Dima (Congo Belge).

Siège administratif : 41, rue de Naples, Ixelles-Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 11.764.

Constituée par décret du Roi-Souverain de l’Etat Indépendant du Congo, en 
date du 24 décembre 1901, publié au Bulletin Officiel n° 11 et 12, de novembre 
et décembre 1901.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Immeuble à B ru x e lle s ..........................Fr. 424.902,38
Mobilier et matériel à Bru

xelles ..................... Fr. 137.592,89
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Amortissements antér. Fr. 137.591,89
----- -----------  Fr. 1 ,_

Mobilier au C ongo.................................... Fr. 1,—
Matériel outillage au 

Congo . . . . Fr. 3.249.663,52
Amort. anté. 3.195.099,61 
Amort. de l’ex. 54.562,91

--------------  3.249.662,52
—--------------  Fr. 1,—

Matériel fluvial . . Fr. 8.236.493,67
Amort. antér. 8.142.609,—
Amort de l’ex. 93.883,67

--------------  8.236.492,67
-----------------  Fr. 1,—

Matériel de transp.
automobile . . . .  Fr. 3.218.358,92 

Amort. antér. 2.982.505,32 
Amort. de l’ex. 235.852,60

--------------  3.218.357,92
----------  Fr. 1,—

Palmeraies huileries et
matériel . . . .  Fr. 12.730.899,46 

Amort. antér. 12.534.691,97 
Amort. de l’ex. 196.206,49

-12.730.898,46
Fr. 1,—

Terrains au Congo . Fr. 179.211,18
Amort. antér. . . Fr. 179.210.18

Fr. 1,—
Immeubles au Congo Fr. 12.319.254,05
Amort. antér. Fr. 5.070.447,86

Fr. 7.248.806,19
Plantations; Fr. 1.043.655,60
Amort. \antér. Fr. 441.069,38

Fr. 602.586,22
Reprise participation de 

l’Etat et frais amortisse
ment antérieur . . Fr. 10.208.365,85

-----------------  pour mémoire.

R é a lis a b le  :

Montant restant clû sur appel de fonds au
31 décembre 1934  Fr. 765.400,—

Caisses . •  Fr. 914.419,03
Banques • ............................................. Fr. 277.970,06
Portefeuille . . . Fr. 10.109.596,19
Montants non encore

appelés . . . .  Fr. 57.760,—
------------------ Fr. 10.051.836,19

Débiteurs! d i v e r s ......................................... Fr. 1.003.216,80
Marchandises et approvisionnements . . Fr. 11.698.104,36
Produits d i v e r s ..............................................Fr. 3.027.523,72

----- ------------  Fr.

8.276.301,79

27.738.470,16
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D iv e r s  :

Compte débiteurs d i v e r s .........................................................Fr. 322.146,24

Compte d'ordre :

Garanties statutaires..................................................................... pour mémoire.
Engagements et contrats divers en cours . . . . . . .  pour mémoire.

Fr. 36.336.918,19

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même,::

Capital :

16.100 actions de 250 fr. chacune . . Fr. 4.025.000,—
50.853 actions privilégiées de 250 fr.

chacune . ■  Fr. 12.713.250,—
4.020 parts bénéficiaires, divisées en
centièmes, sans désignation de v a l e u r . -----------------

Fr. 16.738.250,—
R é s e r v e ..........................................................Fr. 2.425.000,—
Fonds de prévision et fonds spécial de

p ré v is io n .................................................... Fr. 2.112.896,62

Fonds divers :

Fonds d’assurance sur la marine . . . Fr. 6.691.128,10
Fonds d’assurance pour accidents du

t r a v a i l .................................................... Fr. 1.338.224,56
Fonds de prévoyance . . . . . . .  Fr. 2.326.794,48

Dettes ordinaires :

Obligations à rem bourser.......................... Fr. 35.656,20
Dividendes restant à payer . . . . Fr. 7.903,—
Intérêts sur 

payer
actions de capital restant à

, Fr. 10.823,82
Créditeurs d i v e r s ...................................... Fr. 2.142.013,09

Dettes avec garanties réelles

Fr. 21.276.146,62

Fr. 10.356.147,14

Fr. 2.196.396,11 
Fr. 654.147,83

Divers :

Comptes créditeurs divers Fr. 1.800.630,09

Profits et Pertes :

Solde favorable Fr, 53.450,40
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Comptes d’ordre :

Titulaires des garanties s ta tu ta ire s .........................................  pour mémoire.
Créditeurs éventuels pour engagements et contrat divers en 

c o u r s .........................................................................................  pour mémoire.

Fr. 36.336.918,19

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Intérêts de banque et d i v e r s ........................................................Fr. 230.635,82
Amortissements sur p o rte feu ille .............................................. Fr. 72.766,____
Impositions en B e lg iq u e .........................................................Fr. 85.135,57
Impositions au C o n g o .................................................................. Fr. 608.553,93
Frais généraux en B e lg iq u e ........................................................Fr. 653.712,40
Frais généraux se rapportant à la reprise de Céacé et A. P. L. Fr. 246.126,—
Frais généraux au C o n g o .........................  Fr. 7.426.768,55
Frais se rapportant à la cession de l’avoir social de Céacé et

A. P. L ............................................................................................Fr. 107.677,58
Solde f a v o r a b le .............................................................................. Fr. 53.450,40

Fr. 9.484.826,25

CREDIT.

Revenus du portefeuille.................................................................. Fr. 1.612.021,70
Bénéfices bruts d’exploitation.........................................   Fr. 7.872.804,55

Fr. 9.484.826,25

REPARTITION DU BENEFICE.

A n o u v e a u ........................................................................................Fr. 53.450,40

Bruxelles, le 8 août 1935.

Le Président du Conseil d’Administration : (sé) Jules Vanhulst, administrateur 
de sociétés, 403, avenue Brugmann, Uccle.

Le Vice-Président du Conseil d'Administration : (sé) Gaston Périer, administra
teur de sociétés, 579, avenue Louise, à Bruxelles.

L ’Administrateur-Directeur : (sé) Jules Ganty, administrateur de sociétés, 15, 
rue Fritz Toussaint, à Ixelles.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION :

(sé) Baron Charles Liebrechts, administrateur de sociétés, 9, rue de la Bonté, 
à Bruxelles.
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(sé) Raymond Buurmans, banquier, 71, rue Royale, à Bruxelles.
(sé) Paulo de Hemptinne, industriel, 10, rue Mignot Delstanchc, à Bruxelles, 
(sé) Jules Ingenbleek, administrateur de sociétés, 260, avenue d’Auderghem, 

Bruxelles.

LE COLLEGE DES COMMISSAIRES :

(sé) Louis Valcke, capitaine retraité, 21, Courte rue de la Vache, à Gand.
(sé) Arthur Dewelde, 18, rue Caroly, Ixelles.

Assemblée générale ordinaire du 1er octobre 1935.

Il résulte du procès-verbal de cette assemblée, tenue en conformité de l’article 
21 des statuts :

1°) que le bilan et le compte de Profits et Pertes, arrêté au 31 décembre 1934 
sont approuvés à l’unanimité;

2°) que l’unanimité de l’assemblée a donné décharge aux administrateurs et 
commissaires de la Compagnie pour l'exercice 1934;

3") que l’unanimité de l’assemblée a nommé définitivement Monsieur Jules 
Ingenbleek en qualité d’administrateur pour achever le mandat de feu Monsieur 
Victor Begerem.

4°) que l’unanimité de l’assemblée a réélu pour un terme de 4 ans, Messieurs 
Jules Vanhulst, Gaston Périer, Jules Ganty, Jules Ingenbleek, Ghislain Dochen, 
Charles Xiebrechts et Paulo de Hemptinne en qualité d’administrateur et M. A. 
Fan Gèle en qualité de commissaire.

Bruxelles, le 4 octobre 193o.

Pour copie certifiée conforme :

U  Administrateur-Directeur, 
(s.) J. Ganty.

Compagnie du Lubilash.

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée .;

Siège social : Kisamba (Congo Belge). 

Siège administratif : Courtrai, 17, rue de Gand. 

Registre du Commerce de Courtrai N° 680.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de Constitution 
Apports .

Fr.
Fr.

1,00
1,00
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Premier Etablissement . . . . . . Fr. 1,00
C oncessions..................................... . . Fr. 5.556.634,00
P la n ta tio n s ...................................... . . Fr. 1.051.286,45
Immeubles A f r iq u e ...................... . . Fr. 2.543.133,62
Matériel et O u ti lla g e ..................... . . Fr. 2.088.406,37
Mobilier A f r iq u e ........................... . . Fr. 80.899,00
Mobilier E u r o p e ........................... . . Fr. 41.264,44

Réalisable :

E le v a g e ........................................... . . Fr. 1.052.000,00
Marchandises Belgique
Cours route Europe-Afrique . . Fr. 3.981,56
Magasins A f r iq u e .......................... . . r r . 599.581,71
Approvisionnements Afrique . . Fr. 200.542,98
Produits Afrique ......................... ..... 52.872,48
Cours de route Afrique . . . . . . Fr. 172,80
C a u t io n s .......................................... . . Fr. 42.500,00
Portefeuille (titres nantis) . . Fr. 47.892,03
Débiteurs avec garanties . . . . . . Fr. 284.356,37
Débiteurs sans garanties . . . . . . Fr. 79.753,87

Disponible :

Service f in a n c ie r ............................................................................. Fr,

Comptes d’ordre :

Dépôts statutaires............................................................................. Fr,
Solde déficitaire au 31 décembre 1934  Fr.

Fr.

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital : 22.000 actions de capital de 500 fr. Fr. 11.000.000,00
Réserve l é g a l e ..........................................
Amortissements :

Fr. 50.547,60

Matériel K is a m b a ................................. Fr. 1.240.734,12
Matériel F u n g u ru m é ............................ Fr. 369.535,09
Matériel Luania • .......................... Fr. 19.763,94
Matériel Port-Francqui.......................... Fr. 19.297,70
Immeuble Kisamba . ..................... Fr. 605.645,65
Immeuble Luania . • ..................... Fr. 91.561,00
Immeuble Fungurum é........................... Fr. 197.991,00
Immeuble Port-Francqui...................... Fr. 241.102,35
Mobilier Afrique . ..................... Fr. 79.828,00
Mobilier Europe .................................... Fr. 41.263,44

11.361.626,88

2.363.653,80

59.319,56

240.000,00
1.845.470,44

15.870.070,68

13.957.269,89
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Exigible :
A long terme avec garantie réelle 
A long terme sans garantie réelle .

Fr. 1.400.000,00 
Fr. 272.800,79

Fr. 1.672.800,79

Compte d’ordre : 

Déposants statutaires Fr. 240.000,—

Fr. 15.870.070,68

COMETE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Charges d’exploitations 1934 
Report perte au F1' janvier 1934

Fr. 2.200.585,45

Fr. 381.625,69 
Fr. 1.818.959,76

CREDIT.

Bénéfice brut 1934 
Solde en perte .

Fr. 2.200.585,45

Fr. 355.115,01 
Fr. 1.845.470,44

L’Assemblée à l’unanimité :

1") approuve le Bilan et le Compte de Profits et Pertes au 31-12-34; 

2°) donne décharge aux Administrateurs sur l'exercice de leur mandat; 

3") donne décharge aux Commissaires sur l’exercice de leur mandat.

ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES EN FONCTION : 

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Président : le général retraité d’artillerie : Jacques Willems, avenue Galilée, 
9, Bruxelles.

Administrateur-Directeur : M. Achille Boone, commandant retraité d’Artillerie, 
agronome en cultures coloniales, 17, rue de Gand, Courtrai.

Administrateur-Directeur : M. Maurice Vermeesch, ex Inspecteur de cultures 
au Congo Belge, Kisamba (Lomami).

Administrateurs :
M. André Claeys Boùùaert, administrateur de sociétés, rue des Sœurs Noires, 

15, Gand.
M. Jean Gillis, officier retraité, rue Rasson, 105, Bruxelles.
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M. Maurice Hubain, industriel, place du Comte de Smet de Nayer, 16, Gand. 
M. Achille Luyckx, industriel, Calcken.
M. Nestor Michel, industriel, 12, rue Borluut, Gand.
M. Joseph Piens, propriétaire, rue Savaen, Gand.

COLLEGE DES COMMISSAIRES. »

M. Henri Fays, propriétaire, rue Ducale, 39, Bruxelles.
M. Robert Motteux, banquier, Champs Vlaminck, 18, Anvers.

Courtrai, le 11-9-35.

COMPAGNIE DU LUBILASH 

L’Administrateur-Directeur, 

( s . )  A. B o o n e .

Compagnie Générale de Transports au Katanga « TRANSKAT ».
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Katanga, Congo Belge).

Siège administratif : 60, rue Ravenstein, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles : N" 42241.

Constituée par acte passé par devant Mr Pierre Groensteen, notaire à Bruxelles, 
le 19 septembre 1929 et autorisée par arrêté royal du 19 octobre 1929. Statuts 
publiés aux annexes du Moniteur Belge du 5 décembre 1929, sous le N° 18157 et 
annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1929.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

A) Immobilisé :

Frais de constitution Fr. 412.419,65 
Amortis, antér. 49.490,40 
Amortis, de l’ex. 12.372,60

--------------  61.863,—
----------------- Fr. 350.556,65

Frais de l*’r Etablissent. 2.708.711,80 
Amortis, antér. 316.560,—
Amortis, de l’ex. 81.261,35

Fr.
397.821,35

2.310.890,45
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Terrains, Immeubles et Instal-
lations . . Fr. 8.016.695,74

Amortis, antér. 314.068,84
Amortis, de l’ex. 80.166,96

394.235,80
Fr. 7.622.459,94

Matériel, Outillage et Mobi-
lier . . Fr. 1.311.244,74

Amortis, antér. 249.608,37
Amortis, de l’ex. 65.562,24

315.170,61
Fr. 996.074,13

Matériel roulant : . Fr. 4.296.964,40
Amortissement . . . Fr. 1.750.000,—

Fr. 2.548.964,40
Liquidation d’accident Fr. 451.226,09
Amortis, antér. 371.480,87
Amortis, de l'ex. 79.745,22

451.226,09

Fr. 13.828.945,57

B) Réalisable :

Actionnaires ............................................... Fr. 295.189,18
Marchandises en maga

sins ...................... Fr. 3.791.060,90
Amortis, antér. 438.872,01
Amort. de l’ex. 1.845.098,51

--------------  2.283.970,52
-----------------  Fr. 1.507.090,38

Débiteurs d iv e r s .........................................Fr. 630.327,07
-----------------  Fr. 2.432.606,63

C) Disponible :

Banques - Caisses ............................................... ......................... Fr. 167.928,27

D) Comptes d’ordre :

Dépôts statutaires (pour m ém oire).........................................  ...
Créances d o u te u s e s ....................................................................Fr. 1.445.481, 

E) Comptes de résultats :

Solde en p e r te ..............................................................................Fr. 7.300.715,15

Fr. 25.175.676,62

PASSIF.

A) Non exigible :
Capital :

40.000 actions de capital de 500 fr. chacune,
20.000 parts de fondateur (pour m é m o ire ) .....................Fr. 20.000.000,____
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Fr.
Fr.

109.595,81
250.000,—
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B) Exigible : 

Créditeurs divers Fr. 3.330.628,98

C) Divers :

Provision pour frais de voyage agen ts ....................................Fr. 39.970,83

D) Comptes d’ordre :

Déposants statutaires (pour m ém oire)....................................  —
Créances douteuses .....................................................................Fr. 1.445.481,—

Fr. 25.175.676,62

COMPTES DE PROFITS ET PERTES. 

DOIT.

Frais généraux d'administration . . . Fr.
Frais généraux d’A f r iq u e ..........................Fr.

Imputation des frais de révision et d’en
tretien du m a té r ie l ................................... Fr.

Charges financières.........................................Fr.

Amortissements...........................
Report de l’exercice précédent

153.322,13 
596.673,83
—-----------  Fr. 749.995,96

131.529,41
180.436,83
.-------------   Fr. 311.966,24

. . . .  Fr. 3.914.206,88 

. . . .  Fr. 2.580.373,40

Fr. 7.556.542,48

AVOIR.

Bénéfice brut d’exploitation 
Solde en p e r t e ....................

Fr. 7.556.542,48

Fr. 255.827,33 
Fr. 7.300.715,15

Extrait du procès-verbal de T assemblée générale ordinaire du 15 octobre 1935.

I. —• L’Assemblée à l’unanimité :

1°) Approuve le bilan et le compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décembre 
1934;

2°) Donne décharge aux administrateurs et commissaires pour leur gestion au 
cours de l’exercice 1934.

II. — L’Assemblée élit en qualité d’administrateur :

M. Berger Georges, François, Prosper, directeur de sociétés coloniales, 197, 
avenue Brugmann, Ixelles-Bruxelles.
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M. d'Alberto Emilio, industriel, Via Pierino Delpiano, 14, Turin (Italie).
M. Hela Camille, licencié en sciences commerciales et coloniales, 21, rue Rem

brandt, Bruxelles.
M. Quartier Raymond, expert-comptable, 2 A, rue des Moineaux, à Gand.
M. Van Ham Albert, industriel, à Braine-L’Alleud.

et en qualité de Commissaire :
M. Van Damme Camille, comptable, 266, avenue Van Volxem, à Bruxelles.

CONSEIL D’ADMINISTRATION ET COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Le Conseil d’Administration et le Collège des Commissaires qui ont présenté le 
bilan à l’Assemblée Générale Ordinaire du 15 octobre 1935 étaient composés 
comme suit :

CONSEIL D’ADMINISTRATION.*

M. Liebreclils Charles, colonel, conseiller d’Etat Honoraire, rue de la Bonté, 
9, Bruxelles.

M. Bolle Arthur, président de l’Intertropical Comfina, 341, avenue Molière, 
à Bruxelles.

M. Pâte Optât, ingénieur, directeur général honoraire du Comité Spécial du 
Katanga, avenue Louis Lepoutre, 102, à Bruxelles.

M. d’Alberto Emilio, industriel, Via Pieiino Delpiano, 14, Turin (Italie).
M. Carion Louis, administrateur de sociétés coloniales, 77, boulevard Guillaume 

Van Haelen, à Bruxelles.
M. d’Alberto Giacomo, industriel, à Elisabethville.
M. Quartier Raymond, expert-comptable, 2 A, rue des Moineaux, à Gand.
M. Simonet Adolphe, propriétaire, 72, rue Coudenberg, à Bruxelles.
M. Van Ham Albert, industriel, à Braine-TAlleud.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Pays Henri, ancien inspecteur des {Fiances au Ministère des Colonies, 39, 
rue Ducale, à Bruxelles.

M. Colin Jules, 103, rue Royale, à Bruxelles.
M. Quartier Franz, entrepreneur, rue des Trois Tilleuls, 95, à Boitsfort (Brux.). 
M. Reding René, directeur du Théâtre Royal du Parc, avenue de l’Armée, 

52, à Bruxelles.
M. Van Damme Camille, comptable, avenue Van Volxem, 266, à Bruxelles.

A la suite des élections votées par l’Assemblée Générale Ordinaire du 15 octobre 
1935, ils sont dorénavant composés comme suit :

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. Berger Georges, François, Prosper, directeur de sociétés coloniales, 197, 
avenue Brugmann, à Ixelles (Bruxelles).

M. d’Alberto Emilio, Industriel, via Pierino Delpiano, 14, à Turin (Italie).
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M. Hela Camille, licencié en sciences commerciales et coloniales, 21, rue Rem
brandt, à Bruxelles.

M. Quartier Raymond, expert-comptable, 2 A, rue des Moineaux, à Gand.
M. Van Ham Albert, industriel, à Braine-l’Alleud.

COLLEGE DES COMMISSAIRES :

M. Camille Van Damme, comptable, 266, avenue Van Volxem, à Bruxelles.

A la suite de l’Assemblée Générale Ordinaire du 15 octobre 1935 qui n'a pas 
réélu dans ses fonctions d’administrateur Monsieur Optât Pâte, dont le mandat 
venait à expiration ce jour, les pouvoirs conférés à ce dernier en qualité d’admi
nistrateur-délégué par décision du Conseil d’Administration du 25 septembre 1929, 
publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1929, sont annulés.

COMPAGNIE GENERALE DE TRANSPORTS AU KATANGA

Un Administrateur, Un Administrateur,
(s.) Camille Héla. (s .) Emilio d ’Alberto.

« CITAS » Compagnie Industrielle et de Transports au Stanley-Pool.

établie à Bruxelles 

20, rue de Namur.

Constituée par acte passé devant le notaire A. Scheyven, le 17 décembre 1907, 
et publiée aux annexes du Moniteur Belge des 6, 7 et 8 janvier 1908. Modifica
tions aux statuts : Voir annexe du Moniteur Belge du 20 octobre 1912, du 23 
octobre 1913, du 29 février 1920, des 5, 6 et 7 avril 1920, du 26 avril 1925, du 
15 octobre 1926, et du 27 janvier 1932.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Fr. 20.575.297,18 
Fr. 3.869.935,89

Immobilisé :

Premier établissement . .
Amortissements antérieurs

Fr. 16.705.361,29
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Amortissements de l’exercice . . . . Fr. 492.393,22

Frais de constitution................................
Matériel et O u ti lla g e ............................... Fr. 3.840.874,09
Amortissements a n té r ie u r s ..................... Fr. 1.414.797,00

Fr. 2.426.077,09
Transfert au compte (< Approvisionnement » Fr. 60.187,08

Fr. 2.365.890,01
Amortissements de l’exercice . . . . Fr. 363.316,68

Mobilier Europe et
Afrique . . Fr. 871.153,80

Amortissem. antér. Fr. 341.528,63
Fr.
Fr.

529 625,17
Achats au cours de l’exercice . . . . 14.899,52

Fr. 544.524,69
Amortissements de l'exercice . . . . Fr. 72.113.94

Fr. 16.212.968,07 
Fr. 1,00

Fr. 2.002.573,33

Fr. 472.410,75

Réalisable :

Banques et Caisses....................................................................... Fr. 45.345,36
Portefeuille et p a r t ic ip a tio n ........................................................Fr. 24.500,00
Débiteurs d i v e r s ............................................................................. Fr. 915.923,95
A pprovisionnem ent......................................................................... Fr. 125.213,05
Marchandises en cours de r o u t e ...................................................Fr. 10.881,33

Divers :

Comptes débiteurs :
Prévisions diverses pour l’exercice 1935 ............................... Fr. 38.442,29
Compte d’ordre :
Cautionnement de MM. les Administrateurs et Commissaires . pour mémoire.

Fr. 19.848.259,13

PASSIF.

Envers la société :

Capital . ..............................................
Réserve légale................................................

Envers les tiers :

Créditeurs divers . ...............................

Divers :

Comptes créditeurs :
Prévisions diverses pour l’exercice 1935

Fr. 15.667.000,00 
Fr. 1.566.700,00

Fr. 1.716.364,71 

Fr. 493.356,43
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Compte d’ordre :
Cautionnement de MM. les Administrateurs et Commissaires pour mémoire. 
Solde d isp o n ib le ........................... ..............................................Fr. 404.837,99

Fr. 19.848.259,13

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais Généraux E u ro p e ...................................................................Fr. 323.748,59
Frais Généraux A frique.................................................................. Fr. 553.678,28
Redevance Port P u b lic ................................................................... Fr. 560.044,05
Ristournes suivant échelles mobiles à charge de la Société,

accordées à la clientèle pendant l’e x e rc ic e ................................Fr. 227.376,29
Dégrèvements massifs accordés au commerce, à ristourner au

Gouvernement de la C o lo n ie ...................................................Fr. 63.348,42

Amortissements de l’exercice :

Amortissements sur immeubles et instal
lations .......................................... Fr. 492.393,22

Amortissements sur matériel et outillage Fr. 363.316,68
Amortissements sur mobilier Europe et

A f r iq u e ...................................................... Fr. 72.113,94

Solde créditeur .
Fr.
Fr.

927.823,84
404.837,99

Fr. 3.060.857,46

CREDIT.

Report à nouveau de l’exercice 1933  Fr. 404.837,99
Bénéfice brut d’e x p lo ita tio n ........................................................Fr. 2.122.135,73
Commissions diverses .   Fr. 39.105,83
Total des dégrèvements massifs sur tarifs, accordés au com

merce, pendant l’exercice pour compte du Gouvernement 
de la Colonie, à r é c u p é re r ........................................................Fr. 494.777,91

Fr. 3.060.857,46

Le solde bénéficiaire a été reporté à nouveau.

DIVERS

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 1er octobre 1935.

Conformément à l’article 60 des lois coordonnées sur les sociétés par arrêté royal 
du 22 juillet et modifiées par les lois du 30 octobre 1919, 14 juin et 29 juillet 
1926, le président signale à l’assemblée que les administrateurs de notre société 
siégeant également au conseil de la Chanic, de l’A. B. C., du Chemin de Fer du

4 9 **
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Congo, de la Cotonco, de l’Unatra, se sont abstenus au vote sur les questions 
intéressant ces sociétés. Le bilan et le compte de profits et pertes au 31 décembre 
1934 sont approuvés à l’unanimité.

L’assemblée donne décharge aux administrateurs et commissaires de leur ges
tion de l’exercice 1934.

Messieurs A. Marchai, Léon Rycx, Robert Thys, administrateurs et Monsieur 
M. Van Hoesen, commissaire, sont réélus à l’unanimité.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil : M. Gaston Périer, administrateur-délégué de la Com
pagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie, 579, avenue Louise à Bru
xelles.

Président du Comité de Direction : M. Arthur Bemelmans, administrateur- 
délégué de la Compagnie Sucrière Congolaise, 397, avenue Louise, à Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Paul Hauzeur, administrateur de la Compagnie 
Commerciale et Agricole d'Alimentation du Bas-Congo, 10, avenue Arnold Del- 
vaux, à Uccle.

Administrateurs :
M. Arthur Bolle, administrateur de sociétés, 249, avenue du Longchamp, à 

Bruxelles.
M. Anatole De Bauw, administrateur-délégué de la Compagnie Cotonnière. 

Congolaise, 107, avenue Defré, à Uccle.
M. Albert Marchai, administrateur de sociétés, 46, avenue du Vert-Chasseur, 

à Bruxelles.
. M. Guillaume Olyff, président de l’Union Nationale des Transports Fluviaux, 
51, avenue Jean Linden, à Bruxelles.

M.. Pierre Orts, président du Crédit Général du Congo, 12, rue du Buisson, 
à Bruxelles.

M. Léon Rycx, avocat à la Cour d’Appel, 35, rue St-Bernard, à Bruxelles.
M. Maurice Stubbe, administrateur de sociétés, 2, avenue du Congo, à Ixelles.
M. Frans Thys, docteur en droit, 225, avenue Molière, à Bruxelles.
M. Robert Thys, vice-président de la Société Anonyme des Ciments du Congo, 

18, avenue des Erables, à Rhode-St-Genèse.
M. Georges Touchard, avocat à la Cour d’Appel, 44, rue St-Bernard, Bruxelles.

DELEGUE DU GOUVERNEMENT DE LA COLONIE :

M. Fl. Lambin, directeur-général honoraire au Ministère des Colonies.

COMITE DE DIRECTION :

Président : M. A. Bemelmans.

Membres : MM. A. De Bauw, P. Hauzeur, A. Marchai, G. Périer.

COLLEGE DES COMMISSAIRES :

Commissaires :
M. Raoul Depas, directeur de l’Union des Banques en Province, 155, rue de 

la Loi, à Bruxelles.
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M. Gilbert Périer, docteur en droit, 573, avenue Louise, à Bruxelles.
M. Léon Raquez, docteur en droit, 149, avenue du Longchamp, à Uccle.
M. Maurice Van Hoesen, avocat honoraire à la Cour d’Appel, 8, Square Marie 

Louise, à Bruxelles.

Copie certifiée conforme :

« CITAS » Société Anonyme,

Le Vice-Président du Conseil, Le Président du Conseil,
(s.) A. Bemelmans. (s.) G. Périer.

Compagnie Minière de l ’Urega (MINERGA).
(Société com m erciale congolaise p a r actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Kindu (Congo Belge).

Siège administratif : 24, avenue de l’Astronomie, à Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles, n° 70.755.

Constituée le 30 décembre 1933, suivant acte publié à l’annexe, au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 mars 1934.

Autorisée par arrêté royal du 17 février 1934, publié au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 mars 1934.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Apports, frais de constitution, prospections Fr. 3.919.503,67 
Amortissement de l’exercice . . . .  Fr. 750.000,—

-----------------  Fr. 3.169.503,67

Réalisable :

Actionnaires . ................................
Débiteurs d i v e r s ................................
Stock produits (valeur de réalisation)
Marchandises en route et en magasin

Disponible :

Banques et caisses . . . .  ......................................... Fr. 677.652,90

Comptes débiteurs . . , . .  .........................  Fr. 20.183,56

Fr. 1.750.000,—
Fr. 103.663,35
Fr. 882.155,99
Fr. 146.478,61

— — ---------  Fr. 2.882.297,94
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Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires.......................................................... Fr. 89.250,—

Total : Fr. 6.838.888,07

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital représenté par :
12.000 actions de c a p i t a l .....................Fr. 6.000.000,—

6.000 parts de fo n d a te u r ..................... —
5.400 actions série B ...........................

Fr. 6.000.000,—

Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs d i v e r s ......................................................................... Fr. 324.685,24

Comptes c ré d ite u r s ..................................................... Fr. 72.748,09

Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires..........................................................

Profits et Pertes :
S olde ............................................................................................... Fr. 352.204,74

Total : Fr. 6.838.888,07

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934

DEBIT.

Frais généraux d’E u r o p e .........................................................
Amortissement de l 'im m o b ilisé ..............................................
S o lde ...............................................................................................

Fr. 48.182,97 
Fr. 750.000,—

Total : Fr. 1.150.387,71

CREDIT.

Résultat d’ex p lo ita tio n ...................................................................
Intérêts des comptes en b a n q u e .................................................

Fr. 1.139.807,26 
Fr. 10.580,45

Total : Fr. 1.150.387,71

REPARTITION.

Au fonds de réserve statutaire Fr. 17.610.24
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Au conseil d’administration et au collège des commissaires. Fr. 35.220,47 
Participation de la Compagnie des Chemins de fer du Congo 

Supérieur aux Grands Lacs Africains dans le bénéfice . Fr. 34.772,73
Aux actions de c a p i t a l ..............................................................Fr. 255.000,—
A r e p o r t e r ................................................................................... Fr. 9.601,30

Total : Fr. 352.204,74

CONSEIL D'ADMINISTRATION :

Président : M. Jean, baron Empain, propriétaire, n° 23, rue du Congrès, à 
Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Maurice Lefranc, ingénieur civil, n° 13, rue du 
Bourgmestre, à Ixelles.

Administrateurs :
M. le baron Jean Buffin de Chosal, propriétaire, n° 35, rue de Trêves, à 

Bruxelles.
M. René Destrée, ingénieur civil, château Le Martineau, à Limai.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Gaston Cockaerts, propriétaire, 37, rue Victor Lefèvre, à Schaerbeek.
M. Orner Fosset, propriétaire, 121, rue Emile Banning, à Ixelles.
M. Gilbert Périer, docteur en droit, 573, avenue Louise, à Bruxelles.

Assemblée générale ordinaire du 2 octobre 1935.

MM. Jean Lebrun, propriétaire, n° 191, rue Père Dedeken, à Etterbeek, et le 
comte Georges d’Ursel, propriétaire, n° 70, rue Middelbourg, à Boitsfort, ont 
été nommés administrateurs; leur mandat expire respectivement en 1940 et en 
1941.

M. Gaston Cockaerts, commissaire sortant, a été réélu; son mandat expire 
en 1938.

ETAT DU CAPITAL SOCIAL DU 31 DECEMBRE 1934.

Capital socia l................................................................ Fr. 6.000.000,—
Montant libéré................................................ ..... » 4.250.000,—

Reste à verser .........................................................» 1.750.000,—
par les suivants :

Compagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains, 
24, avenue de l’Astronomie, à Bruxelles (fr. 777.000,—) ; Société Auxiliaire, 
Industrielle et Financière des Grands Lacs Africains, 24, avenue de l’Astrono
mie, à Bruxelles (fr. 140.000,—); Compagnie Générale pour favoriser le déve
loppement du Commerce, de l’Industrie et des Mines, à Goma, Congo Belge 
(fr. 157.500,—); Banque Industrielle Belge, 91, rue de l’Enseignement, à Bru
xelles (fr. 519.750,—); Comité National du Kivu, 16, rue d’Egmont, à Bru
xelles (fr. 63.000,—) ; M. le baron Empain, 33, rue du Congrès, à Bruxelles 
(fr. 17.500,—) ; M. le baron Louis Empain, 67, avenue des Nations, à Bruxelles
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(fr. 17.500,—); M. Ie baron Jean Buffin de Chosal, 35, rue de Trêves, à Bru
xelles (fr. 17.500,—); M. René Destrée, château Le Martineau, à Limai 
(fr. 17.500,—); M. Maurice Lefranc, 13, rue du Bourgmestre, à Ixelles 
(fr. 17.500,—) ; et M. Gaston Périer, . 579, avenue Louise, à Bruxelles 
(fr. 5.250,—).

Bruxelles, le 7 octobre 1935.

Certifié conforme :

Deux Administrateurs,
(s.) M. Lefranc. (s.) Jean Buffin.

Compagnie Minière des Grands Lacs Africains.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Kindu (Congo Belge).

Siège administratif : à Bruxelles, avenue de l’Astronomie, 24. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 1537.

Constituée le Lr décembre 1923, suivant acte publié à l’annexe au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 janvier 1924.

Autorisée par arrêté royal du 24 décembre 1923 publié au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 janvier 1924.

Statuts modifiés le 17 juin 1925, le 20 avril 1927 et le 9 juillet 1927, suivant 
actes publiés aux annexes au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 
1925, du 15 juin 1927 et du 15 juillet 1927.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
du 2 octobre 1935.

1. — Approbation du bilan et du compte de profits et pertes.

L’assemblée approuve le rapport, le bilan et le compte de profits et pertes 
tels qu’ils sont arrêtés par le conseil d’administration et approuvés par le collège 
des commissaires, ainsi que le montant du bénéfice à répartir conformément aux 
statuts.

2. — Décharge aux administrateurs et aux commissaires.

Par vote spécial, l’assemblée donne décharge à MM. les administrateurs et 
commissaires pour leur gestion jusqu’au 31 décembre 1934.

3. — Nominations statutaires.

L’assemblée :

1°) réélit, en qualité d’administrateurs, MM. Firmin Van Brée et Maurice 
Anspach, administrateurs sortants et rééligibles; leur mandat expire en 1941;
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2°) nomme, en qualité de commissaire, M. Maurice J. Anspach; son mandat 
expire en 1941.

C O M PO SIT IO N  D U  C O N SE IL  D ’A D M IN IST R A T IO N .

Président et Administrateur-Délégué : M. .Jean, baron Empain, propriétaire, 
n° 33, rue du Congrès, à Bruxelles,

Vice-Président : M. Firmin Van Brée, ingénieur des constructions civiles, 
n° 48, rue de l’Ecuyer, à Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Maurice Lefranc, ingénieur civil, n° 13, rue du 
Bourgmestre, à Ixelles.

Administrateurs :
M. Maurice Anspach, ingénieur civil, n° 26, rue du Nord, à Bruxelles.
M. le baron Jean Buffin de Chosal, proprétaire, n° 35, rue de Trêves, à Bru

xelles.
M. René Destrée, ingénieur civil, château Le Martineau, à Limai.
M. Robert Haerens, ingénieur civil, n° 384, avenue Brugmann, à Uccle.
M. Eugène Harmant, ingénieur électricien (Ms), n° 181, rue de la Loi, à 

Bruxelles.
M. Maurice Lippens, propriétaire, n° 1, square du Val de la Cambre, à Ixelles.
M. Henri Marchai, ingénieur civil des mines et ingénieur électricien (Lg), 

n° 39, rue Dautzenberg, à Ixelles.
M. Edgar Sengier, ingénieur civil des mines et ingénieur électricien (Lv), 

n° 24, avenue Emestine, à Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. le général Josué Henry, n° 54, avenue Albert et Elisabeth, à Woluwe- 
Saint-Lambert.

M. Adhémar Mullie, propriétaire, n” 116, rue des Confédérés, à Bruxelles.
M. le colonel Alphonse Van Gele, n° 32, avenue d’Auderghem, à Bruxelles.

Bruxelles, le 8 octobre 1935.

Pour extrait certifié conforme :

Deux Administrateurs,
s(). M. Lefranc. (s.) Jean Buffin.

Mines d’or Belgika « Belgikaor ».

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Stanleyville (Congo Belge).

Siège administratif : 121, rue du Commerce, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 54.266.

Société constituée le 10 juillet 1931, autorisée par arrêté royal du 28 septem
bre 1931. Statuts publiés aux annexes du Bulletin Officiel de 1931 (page 736) 
et aux annexes du Moniteur Belge du 10 octobre 1931.
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Actif immobilisé :

Frais de c o n stitu tio n ............................... Fr. 256.835,46
Frais de prospections............................... Fr. 7.110.317,82
Plantations ■ ....................................
Constructions de camps et frais d’install.

Fr. 316.918,36

m i n e s ..................................................... Fr. 1.254.643,05
Constructions de r o u t e s .......................... Fr. 1.334.873,79

Fr. 10.273.588,48
Amortissements antér. Fr. 2.357.826,97 
Amortissements 1934 Fr. 4.335.746,48

Fr. 6.693.573,45

Fr. 3.580.015,03
M a té r ie l ..................................................... 38.399,—

___________  Fr. 3.618.414,03

Actif réalisable :

Participation . . . Fr. 10.000,00
Amortissement 1934 . Fr. 9.999,00

-----------------  Fr
Débiteurs d i v e r s ..........................................Fr
Marchandises ....................................................Fr
Produits en s t o c k ........................................ Fr

Actif disponible :

Caisses et b a n q u e s ...................................................................Fr. 8.710.321,46

Divers :

Comptes débiteurs d i v e r s .........................................................Fr. 378.504,98

1,00
644.181,45

1.450.123,78
5.302.352,73
---------------- Fr. 7.396.658,92

Comptes d’ordre :

Engagements et contrats divers en c o u r s ...............................  pour mémoire.
Garanties statutaires..................................................................... pour mémoire.

Fr. 20.103.899,39

PASSIF.

Passif de la société envers elle-même :

Capital :
30.000 actions de capital de 500 fr, série A Fr. 15.000.000,—

6.000 actions sans dés. de valeur, 
série B................................................  —

Fr. 15.000.000,—
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Réserve s ta tu ta i r e ........................................ Fr. 113.812,73
-------------------- Fr. 15.113.812,73

Passif de la société envers des tiers :

Dividendes restant à p a y e r ........................Fr. 1.307,25
Créditeurs d i v e r s ......................................... Fr. 1.403.070,34

-------------------- Fr. 1.404.377,59

Divers :

Comptes créditeurs d iv ers ............................................................. Fr. 519.542,—

Comptes d'ordre :

Engagements et contrats divers en c o u r s .......................... pour mémoire.
Titulaires des garanties s ta tu ta ire s .........................................  pour mémoire.
Solde en bénéfice .   Fr. 3.066.167,07

Fr. 20.103.899,39

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

D O IT .

Frais généraux en Europe . 
Amortissements sur Immobilisé 
Amortissements sur Participation

Bénéfices à répartir . . . .

Fr. 4.335.746,48 
Fr. 9.999,—

Fr. 138.214,71

Fr. 4.345.745,48 
Fr. 3.066.167,07

Fr. 7.550.127,26

AVOIR.

Report de l’exercice 1933 
Intérêts bancaires . 
Bénéfices d’exploitation .

Fr. 7.550.127,26

Fr. 9.158,72 
Fr. 159.613,35
Fr. 7.381.355,19

REPARTITION.

Solde à r é p a r t i r ........................................................................ Fr. 3.066.167,07
Réserve s ta tu ta ire ......................................... Fr. 152.850,42
Tantièmes au Conseil Général . . . .  Fr. 152.850,42
Redevance à la Cie des Ch. de 1er du 

Congo Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains ..........................................................Fr. 603.500,—
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Fonds de prévoyance................................... Fr,
Dividendes : 68 fr. brut aux 30.000 act.

de cap., série A ........................................ Fr.
Solde à r e p o r t e r ........................................ Fr.

106.500,—

2.040.000,—
10.466,23

Fr. 3.066.167,07 Fr. 3.066.167,07

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil d'Administration : M. Vanhulst, Jules, administrateur 
de sociétés, 403, avenue Brugmann, Uccle.

Vice-Président du Conseil d’Administration : M. colonel Moulaert, Georges, 
adminis.rateur de sociétés, 47, avenue de l’Observatoire, Uccle.

Administrateur-Délégué : M. Lancsweerx, Prospcr, ingénieur civil des mines, 
34, avenue du Val d’Or, Woluwe-St-Pierre.

Administrateurs :
M. Cayen, Alphonse, officier retraité, 3, avenue Palmerston, Bruxelles.
M. le baron Empain, Jean, administrateur de sociétés, 33, rue du Congrès, 

Bruxelles.
M. Gilson, André, commissaire général honoraire, 149, rue de la Loi, Bruxelles.
M. général Henry, Josué, administrateur de sociétés, 54, avenue Albert Elisa

beth, Woluwe-St-Lambert.
M. Lefranc, Maurice, ingénieur civil, 13, rue du Bourgmestre, Ixelles-Brux.
M. Relecom, Jacques, administrateur de sociétés, 8, rue de Turin, Bruxelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Autrique, Auguste, directeur de sociétés, Kabinda (Congo Belge).
M. Hcnquin, Edmond, administrateur de sociétés, 99, rue de Stassart, lxelles- 

Bruxelles.
M. colonel Rouling, Jean, colonel retraité, 70, avenue de Visé, Waternrael.
M. Vuye, François, directeur de sociétés, Stanleyville, (Congo Belge).

Bruxelles, le 7 octobre 1935.

Pour copie certifiée conforme :

L’Administrateur-Délégué, Le Président du Conseil,
(s.) P. Lancsweert. ( s . )  J. Vanhulst.

Société anonyme des Pétroles au Congo.

A Bruxelles, rue de Bréderode, 13. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 48194.

Constitution : 30 décembre 1910, ac e publié aux annexes au Moniteur Belge 
des 21 et 27 janvier 1911 (nos 372 et üOObis).

Augmentations du capital et modifications aux statuts : actes des 14 avril
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1924 et 11 janvier 1928, publiés aux annexes au Moniteur Belge des 8 mai 1924 
et T'r février 1928 (nos 5828 et 1231).

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

I .  — • Immobilisé :

Premier établissement :
Pipe-line, stations de pompage, tanks, 

installations frigorifiques et de vidange, 
lignes téléphoniques, installations élec
triques, réservoirs à eau, raccordements 
Ango-Ango et Léopoldville, installations
de c r a c k in g .......................................... Fr. 19.596.289,58

T e r r a in s ..................................................... Fr. 196.139,78
Immeubles et m o b i l ie r ..........................
Barges-citernes et installations d’accos-

Fr. 3.909.426,38

t a g e ......................................................... Fr. 718.765,83
Immobilisations diverses et outillage . Fr. 990.391,95
Frais de co n s titu tio n ............................... Fr. 1,—

Fr. 25.411.014,52

II. —  Réalisable :

Approvisionnements et marchandises . . Fr. 11.516.412,26
Débiteurs divers . Fr. 5.957.351,16
Portefeuille . Fr. 3.928.875,—

Fr. 21.402.638,42

I I I .  —  Disponible :

Caisses et b a n q u e s ...................................................................Fr. 412.875,19

IV. ...... Comptes divers et cautionnements . . . .  Fr. 1.242.515,64

V. — Compte d’ordre :

Dépôts statutaires (pour m ém oire).......................................... —

Total : Fr. 48.469.043,77

PASSIF.

I .  —  De la société envers elle-même :

Capital . • . .
Fonds de réfection . 
Réserve légale

Fr. 25.000.000,— 
Fr. 2.200.243,60 
Fr. 851.105,66

'ï. 28.051.349,26

II. —  E nvers les tiers :

Montants à libérer sur portefeuille Fr. 1.316.250,—
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Créditeurs d i v e r s ......................................... Fr. 3.240.165,50
Coupons restant à p a y e r .........................Fr. 108.196,31
Banques et service financier . . . .  Fr. 12.914.360,53

----------------- Fr. 17.578.972,34

III. — Comptes transitoires et divers à ventiler . . Fr. 1.205.573,17

IV. — Compte d’ordre :

Déposants statutaires (pour m ém oire)....................................  —

V. — Profits et pertes :

Report de l’exercice 1933  Fr. 177.664,79
Bénéfice de l’exercice....................................Fr. 1.455.484,21

-------- :--------  Fr. 1.633.149,—

Total : Fr. 48.469.043,77

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux et frais d’ex p lo ita tion .................................Fr. 1.621.606,84
Frais d'entretien des installations et du matériel . . . .  Fr. 322.674,08
Amortissements  .....................................................................Fr. 2.004.060,97

Bénéfice :
Report de l'exercice 1933 .....................Fr. 177.664,79
De l’exercice 1934 .....................................Fr. 1.455.484,21

--------------------Fr. 1.633.149,—

Total : Fr. 5.581.490,89

CREDIT.

Bénéfice reporté de l’exercice 1933 ............................... ..... -. Fr. 177.664,79
Revenus bruts d’exploitation.................................................... Fr. 5.403.826,10

Total : Fr. 5.581.490,89

REPARTITION DU BENEFICE.

5 p. c. à la réserve l é g a l e .............................................................Fr. 72.774,21
Dividendes :

25 francs aux parts sociales première série Fr. 812.500,—
5 francs aux parts sociales deuxième série Fr. 500.000,—

-------------------- Fr. 1.312.500,—
A reporter à n o u v e a u ..................................................................Fr. 247.874,73

Fr. 1.633.149,—
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Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 21 septembre 193$.

L’adoption du bilan et du compte de profits et pertes arrêtés au 31 décembre 
1934 est mise aux voix. Ils sont approuvés à l’unanimité.

Décharge est- donnée aux administrateurs et commissaires pour leur gestion 
pendant l’exercice 1934 par un vote spécial, chacun des intéressés s’abstenant 
en ce qui le concerne.

L’assemblée décide de payer un dividende aux parts sociales existantes au 
31 décembre 1934, soit :

25 francs (brut), 20 fr. 75 c. (net), aux parts sociales première série; 5 francs 
(brut), 4 fr. 15 c. (net), aux parts sociales deuxième série, contre remise du 
coupon n° 24 payable à partir du l or octobre 1935 :

A‘ Bruxelles :
A la Banque de la Société Générale de Belgique, 3, Montagne-du-Parc.
A la succursale de la Banque de la Société Générale de Belgique, 48, rue de 

Namur.

A Anvers : à la Banque d’Anvers, 48, place de Meir.
MM. Laurent Meeus et Jules Moreau, administrateurs, et M. Gilbert Périer, 

commissaire, dont les mandats viennent à expiration aujourd’hui, sont réélus 
dans leurs fonctions respectives par un vote unanime.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gaston Périer, conseiller de la Société Générale de Belgique, 
579, avenue Louise, Bruxelles.

Vice-Président : M. Laurent Meeus, administrateur de la Compagnie financière 
belge des Pétroles, 285, avenue de Tervueren, Woluwe-Saint-Pierre.

Administrateur-Délégué : M. Georges Godeau, directeur général de la Com
pagnie financière belge des Pétroles, 220a, avenue Longchamp, Uccle.

Administrateurs :
M. Arthur Bemelmans, administrateur délégué de la Société pour la Manuten

tion dans les Ports du Congo, 397, avenue Louise, Bruxelles.
M. Arthur Bolle, administrateur de la Compagnie du Chemin de fer du Bas- 

Congo au Katanga, 249, avenue Longchamp, Uccle.
M. Ferdinand Carlier, administrateur de la Compagnie financière belge des Pé

troles, 48, place de Meir, Anvers.
M. Alfred Cousin, industriel, 24, avenue Brugmann, Saint-Gilles lez-Bruxelles.
M. Georges Geerts, ingénieur, 100, rue des Aduatiques, Etterbeek.
M. Jules Moreau, directeur général de la Compagnie financière belge des 

Pétroles, 375, avenue Louise, Bruxelles.
M. Robert Thys, ingénieur, 13, avenue des Erables, Rhode-Saint-Genèse.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Julien Bâillon, avocat, 29, rue du Prince-Royal, Ixelles.
M. Prosper Beniest, administrateur de sociétés, 42, avenue Van Eyck, Anvers.
M. Gilbert Périer, docteur en droit, 573, avenue Louise, Bruxelles.
M. Robert Vandenperre, administrateur de sociétés, 52, avenue Hamoir, Uccle.
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M. Auguste Weyns, lieutenant-colonel retraité, 27, rue Moris, Saint-Gilles 
lez-Bruxelles.

Délégué du gouvernement : M. Théodore Heyse, directeur chef de service au 
Ministère des Colonies, 57, rue du Prince-Royal, Ixelles.

Bruxelles, le 2 octobre 1935.

Pour copie certifiée conforme :

Deux Administrateurs,

(s.) PÉRIER. (S.) A. BEMELMANS.

Enregistré à Bruxelles (A. S. S. P .), le 4 octobre 1935, volume 787, folio 45, 
case 15, Reçu 15 francs. Le receveur.

(Déposé au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles le 4 octobre 1935.)

Société Lovoi au Loniami, De Haes et Huybrechts.
(Société congolaise pa r actions à responsab ilité  lim itée.)

Registre du Commerce de Bruxelles n° 48.322.

en liquidation suivant décision de l’assemblée générale extraordinaire du 
2 août 1934 approuvée par arrêté royal du 25-9-1934.

Siège social : Mato (District du Lomami — Congo Belge).
Siège administratif : 42, rue Royale, Bruxelles.

PUBLICATIONS LEGALES.

Actes Dates des Autor. par Publicat. aux annexes du 
actes A. R. B. O. C. B. Monit. Belge

C° j Silt- la 'îM Ü ot ! 28. 2.1925 15. 3.1925 21. 5 1925 (nu 6535-6539) modifie 27.11.1924 ) v ’

modifie. ) 2 9 1927 / 1710:1927 16.11.1927 5-6.12.1927 (n" 14269-14270)

modifie. 3.10.1927 — 15.11.1927 5-6.12.1927 (n" 14271)
modifie. 17. 7.1931 28. 9. 1931 15.10.1931 5-6.10.1931 (n" 13606)
modifie. 2. 8.1934 25. 9. 1934 15.10.1934 17.10.1934 (n" 13099)

Extrait du procès-verbal de la réunion des actionnaires du 7 octobre 1935. 

COMPTES DE LA LIQUIDATION.

Les liquidateurs présentent le bilan, ou comptes de leur gestion, tel qu’il est 
publié ci-après.

Ils déposent les pièces justificatives.
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Les commissaires nommes procèdent séance tenante à l'examen des comptes et 
de ces pièces et concluent à leur régularité.

L’assemblée approuve à l’unanimité les comptes de la liquidation tels qu’ils sont 
présentés par les liquidateurs.

DECHARGE AUX LIQUIDATEURS.

Par vote spécial, l’assemblée donne décharge aux liquidateurs de leur gestion.

DEMISSION DES LIQUIDATEURS.

L’assemblée, à l’unanimité, considérant la mission des liquidateurs comme ter
minée, accepte leur démission.

DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS ET AUX COMMISSAIRES POUR 
LES ACTES DE REALISATION DE L’ACTIF ET DU PASSIF 

DE LA SOCIETE.

Par vote spécial, l’assemblée donne décharge à chacun des administrateurs et 
à chacun des commissaires pour les actes de réalisation de l’actif et du passif de 
la société depuis le 2 août 1934 jusqu’au 25 septembre 1934, date de l’entrée en 
fonction des liquidateurs.

NOMINATION DE LA COMPAGNIE PASTORALE DU LOMAMI POUR 
CONTINUER L’OPERATION D’ECHANGE DES TITRES.

L’assemblée, à l’unanimité, procède à la nomination de la « Pastorale » pour 
un terme expirant le 31 décembre 1936 à l’effet de continuer l’échange de 5.076 
parts sociales, 740 parts de fondateur et 10.526 dixièmes de parts de fondateur 
« Lovoi » contre 4.539 parts sociales « Pastorale ».

Messieurs les administrateurs V. Jacobs et F.-X. Carlier pour la Compagnie 
Pastorale du Lomami déclarent accepter.

Passé ce délai les titres « Pastorale » non échangés ou retirés seront déposés 
à la Caisse des Dépôts et Consignations; les livres et documents resteront en 
dépôt au siège administratif de la Compagnie Pastorie du Lomami, 42, rue 
Royale, Bruxelles.

Bruxelles, le 11 octobre 1935.

Certifié conforme : 

Les Liquidateurs,

(s.) J. De Saegher. (s.) C. P ira.
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COMPTES DE LA GESTION
présentés par les liquidateurs à la réunion des actionnaires du 7 octobre 1935.

PARTS SOCIALES REÇUES :
Parts soc.
Pastorale

Parts sociales « Pastorale » attribuées suivant décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 2 août 1934, en rémunération de l’apport 
de la « Lovoi » ........................................................., , , • • •  31.680

PARTS SOCIALES REMISES :

I. — Titres remis en échange des certificats « Lovoi » numéros 1 et 2 
établis au nom du Comité Spécial du Katanga respectivement de
1..800 parts de fondateur et de 6.000 parts s o c ia le s ..................... 5.280

IL — Titres échangés par les soins de la Banque de la Société Générale 
de Belgique, du 4-2-1935 au 25-9-1935 :

Bordereaux 1 à 140 :
parts sociales « Lovoi » ...............................  24.924 24.924,—
parts de fond. « Lovoi » ...............................  6.674 : 3 2.224,66
dixièmes de p. fond. << Lovoi » . 5.334 : 30 177,80

Conversion en parts sociales « Lovoi » 27.326,46

Conversion en parts sociales « Pastorale » :

27.326,46 x 4 = 21.861,17 o u .........................................  21.861
5

Parts sociales « Pastorale » échangées au 25 septembre 1935 : . 27.141

Solde à échanger au 25-9-1935, suivant lettre du 30-9-1935 de la
Banque de la Société Générale de Belgique, Tick. 2.247 . . . 4.539

n° 48.751 à 49.750 1.000 coupon 3 attaché ---------
n° 50.001 à 53.000 3.000 coupon 3 attaché 31.680
n° 87.861 à 88.400 539 coupon 7 attaché ---------

4.539

Bruxelles, le 11 octobre 1935.

Certifié conforme :

Les Liquidateurs,
(s.) J. De Saegher. (s.) C. P ira.

AVIS — RAPPEL.

Les actionnaires sent priés de faire procéder sans retards nouveaux à l’échange 
de leurs titres à la « Banque de la Société Générale de Belgique », 3, rue Mon
tagne du Parc, à Bruxelles. Cet échange se fait sur les bases :
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3 parts de fondateur « Lovoi » contre une part sociale « Lovoi » ;
5 parts sociales « Lovoi » contre 4 paris sociales « Pastorale ».
Les actionnaires en retard devront s’adresser ultérieurement pour l’échange à 

la « Caisse des Dépôts et Consignations ».

Liquidateur,

COMPAGNIE PASTORALE DU LOMAMI. 

Société congolaise à responsabilité limitée. 

42, rue Royale, Bruxelles.

Comptoir Belge Congolais de Matériaux « BELCOMA ».

(Société Congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée .1

Siège social : Matadi (Congo Belge).

Siège administratif : 24, avenue de Cortenberg, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 29917.

. Constituée le 12 mars 1927, statuts approuvés par arrêté royal du 31 mars 1927, 
acte publié aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mai 1927, 
folios 335 à 348 et aux annexes du Monieur Belge du 16 avril 1927, acte numéro 
4273, augmentation du capital et modifications aux statuts le 2 avril 1929, ap
prouvées par arrêté royal du 24 avril 1929, annexes du Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 mai 1929, folios 651 à 657 et annexes du Moniteur Belge du 20 avril 
1929, acte numéro 5614, réduction du capital et modifications aux statuts le 24 
octobre 1934, approuvées par arrêté royal du 27 novembre 1934, annexes du 
Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1934, folios 892 à 897.

BILAN DE L'EXERCICE 1934-1935. 

ACTIF.

Immobilisé : ............................................................... Fr. 1.500.001,____

Nos installations commerciales de Léopoldville, Brazzaville et 
Port Francqui

Réalisable et disponible : ......................................... Fr. 1.660.891,21

E s p è c e s ................................. Fr. 20.755,16
Marchandises en magasin au Congo .. . Fr. 1.081.847,40
Débiteurs divers . . . . 
Portefeuille . . . .  Fr. 631.160,—

Fr. 17.778,65

Montant restant à verser Fr. 90.650,—
Fr. 540.510,—

5 0 * *
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Compte d’ordre (Cautionnement des Administrateurs et Com
missaires .....................................................................................  pour mémoire.

Fr. 3.160.892,21

PASSIF.

Dettes de la société envers e lle -m êm e .....................Fr. 2.268.000,—

C a p i t a l .......................................................... Fr. 2.250.000,—
9.000 actions de fr. 250,— chacune, 

entièrement libérées.
9.000 parts de fondateur sans dési

gnation de valeur.
Réserve l é g a l e .............................................. Fr. 18.000,—

Dettes de la société envers des tie r s ..........................Fr. 868.289,76

Créditeurs d i v e r s .........................................Fr. 857.864,56
Dividendes restant à p a y e r .........................Fr. 10.425,20

Solde à r e p o r te r .........................................................Fr. 24.602,45

Compte d’o r d r e .........................................................................  pour mémoire.

Fr. 3.160.892,21

COMPTE DE PERTES ET PROFITS.

DOIT.

Solde reporté de l’exercice 1933-1934 .................................... Fr. 4.697.482,01
Reprise de 11.000 titres à fr. 225,— .................................... Fr. 2.475.000,—
Dépréciation sur m arch an d ise s .............................................. Fr. 313.207,19
Frais généraux de l’e x e rc ic e ................................................... Fr. 239.708,35
Solde à r e p o r t e r ........................................................................ Fr. 24.602,45

Fr. 7.750.000,.—

AVOIR.
Annulation de 11.000 titres de fr. 500,— ...............................Fr. 5.500.000,____
Réduction de 50 % sur 9.000 titres r e s ta n ts ..........................Fr. 2.250.000,—

Fr. 7.750.000,—

Les résolutions suivantes sont prises à l’unanimité :
1) le bilan et le compte de pertes et profits sont adoptés;
2) décharge de leur gestion est donnée aux administrateurs et commissaires;
3) Monsieur B. Gravez, administrateur sortant et Monsieur J. Ch. Buzon, Com

missaire sortant, sont réélus respectivement Administrateur et Commissaire.
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Président —• Administrateur-Délégué : M. Jean, Pierre Buzon, administrateur 
de sociétés, 4, place de Jamblinne de Meux, à Bruxelles.

M. Ernest Callebout, architecte, 22, rue du Fer à Cheval, à Bruges.
M. Benoit Gravez, direc:eur gérant honoraire du Crédit Communal de Belgique 

35, avenue du Suffrage Universel, à Bruxelles.
M. Jules Levita, courtier d’assurances, 17, place de l’Altitude, à Forest.
M. Louis Roelants, administrateur de socié:és, 85, avenue Eugène Plasky, à 

Bruxelles.

CONSEIL D ’ADM INISTRATION.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Président : M. Adolphe Lepreux, administrateur de sociétés, 22, rue Maurice 
Liétart, à Woluwe Saint Pierre.

M. Jean, Charles Buzon, directeur de sociétés, 258, rue du Noyer, à Bruxelles.

Certifiée conforme :

L’Administrateur-Délégué, 
( s . )  J. P. B u z o n .

Société Belge des Textiles au Congo « BELTEXCO ».
(Société Congolaise à responsabilité  lim itée.)

Gand — Kinshasa.

Siège administratif : 108, Chaussée de Termonde.

Constituée par arrêté royal du 5 octobre T 922 Bulletin Officiel du Congo Belge, 
15 décembre 1922.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisés
Réalisables

Fr. 4.125.422,12

Fr. 868.091,35 
Fr. 3.257.330,77

PASSIF.

C a p i t a l ................................................ .................................... Fr. 400.000,—
Réserve légale ...................................... ....................................Fr. 40.000,—
C ré d ite u rs ........................................... ....................................Fr. 3.684.655,20
Bénéfices ................................................ ............................... . Fr. 766,92

Fr. 4.125.422,12
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A reporter ............................................................................. Fr. 766,92

Bénéfices.........................................................................................Fr. 766,92

L’assemblée générale à l’unanimité des voix :

1°) Approuve les rapports du conseil d’administration et du commissaire, ainsi 
que le bilan.

2°) Donne par un vote spécial, pleine et entière décharge de leur gestion aux 
administrateurs et commissaire pour l’exercice 1935.

3°) Réélit à l’unanimité Messieurs Alfred Buysse et le Chevalier Jean Kraft de 
la Saulx, administrateurs sortants, ainsi que Monsieur Pierre Yvergneaux, com
missaire sortant, les premiers pour un terme de 2 ans, le second pour un terme 
d’un an. Une réunion subséquente du conseil d’administration réélit à l’unanimité 
Monsieur le Chevalier Jean Kraft de la Saulx comme administrateur-délégué.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Fernand van Ackere, ingénieur, à [Waerschoot.

Administrateur-Délégué : M. le Chevalier Jean Kraft de la Saulx, industriel, 
2, avenue Militaire, Gand.

Administrateur-Gérant : M. Alfred Buysse, industriel, 534, avenue Louise, à 
Bruxelles.

Commissaire : M. Pierre Yvergneaux expert-comptable, 77, boulevard de 
l’Exposition, Gand.

Gand, le 30 septembre 1935.

Certifié conforme :

L’Administrateur-Délégué,
(s.) J. Kraft de la Saulx.

Société Coloniale de la Tôle (SOCOTOLE).

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, rue du Commerce N° 111. 

Registre du Commerce : Bruxelles N° 49.066.

Constituée par acte du notaire Alphonse Cols, à Anvers, le 15 juillet 1930, ap
prouvée par arrêté royal du 6 septembre 1930, dont l’acte constitutif a été publié 
aux annexes du Moniteur Belge du 25 septembre 1930, N° 14042, et aux annexes 
du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 octobre 1930.
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B I L A N  A U  31 D E C E M B R E  1934.

ACTIF.

I. —  Immobilisé :

A p p o r t s ..........................................................Fr.
Frais de c o n s titu tio n ..................................Fr.
Frais de 1er E tab lissem ent...........................Fr.
Bâtiments, machines, outillage, raccorde

ment 1 .......................................................... Fr.
M o b ilie r ......................................................... Fr.

950.000,—
1__
1 ,—

812.224,65
1,—

--------------  Fr. 1.762.227,65

II. — Réalisable :

Actionnaires ................................................... Fr. 1.575.000,—
Marchandises et magasin d’apprivisionne-

m e n t s ......................................................... Fr. 422.822,54
Débiteurs d iv ers .........................................  Fr. 365.501,97

-----------------  Fr. 2.363.324,51

III. — Disponible :

Caisses et b a n q u e s ................................................................... Fr. 863.183,28

IV. — Compte tra n s ito ir e ......................................... Fr. 25.499,29

V. — Compte d'ordre :

Dépôts statutaires .......................................................................... pour mémoire.

Total : Fr. 5.014.234,73

PASSIF.

I . —  De la société envers elle-même :

C a p i t a l .....................................................................
Réserve légale .......................................................... . . . .  Fr. 15.580,—

II. — Envers les tiers :

Créditeurs d i v e r s ........................................................................ Fr. 109.896,50

III. — Compte d’ordre :

Déposants s ta tu ta ire s ......................................... ,

IV. — Compte de résultat :

Profits et P e r t e s ............................................... .....................Fr. 388.758,23

Total : Fr. 5.014.234,73
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DEBIT.

C O M P T E  D E  P R O F I T S  E T  P E R T E S  A U  31 D E C E M B R E  1934 .

Frais Généraux et d’E x p lo ita tio n .............................................Fr. 310.300,60
Amortissements . ..................................................................... Fr. 199.270,56
Bénéfice n e t ....................................................................................... Fr. 388.758,23

Fr. 898.329,39

CREDIT.

Résultats d’exploitation et d i v e r s .................................... ..... Fr. 872.311,44
Report de l’exercice 1933 .........................................................Fr. 26.017,95

Fr. 898.329,39

REPARTITION DU BENEFICE.

5 % à la réserve légale ..................................................................Fr. 18.137,01
Dividende de Fr. 30,— à 9.000 a c t io n s .................................. Fr. 270.000,—
A reporter à n o u v e a u ..................................................................Fr. 100.621,22

Fr. 388.758,23

E x t r a i t  d u  p r o c è s - v e r b a l  d e  l ’a s s e m b l é e  g é n é r a l e  o r d i n a i r e  d u  2 7  s e p t e m b r e  1 0 3 5 .

L’adoption du Bilan et du Compte de Profits et Pertes arrêtés aux 31 décembre 
1934 es': mise aux voix. Ils sont approuvés à l’unanimité.

Décharge est donnée aux Administrateurs et Commissaires pour leur gestion 
pendant le quatrième exercice, par un vote spécial et unanime.

Sur la proposition du Conseil, l’Assemblée décide de payer un dividende de 
Frs. 30,— brut aux 9.000 actions à la date du 1" octobre 1935.

Messieurs Gaston Périer, Robert Dulait, Georges Lumaye, Jacques Stevens, 
Arthur Bemelmans, Georges Godeau, Jules Moreau, Willy Marguery, Administra
teurs, et Messieurs Auguste Diagre, Paul Dulait, Jean Francqui et Gilbert Périer, 
Commissaires, dont les mandats viennent à expiration aujourd’hui, sont réélus 
dans leurs fonctions respectives par un vote unanime.

SITUATION DU CAPITAL.
Désignation des actionnaires N< >mbre Versements Sommes

d’actions. effectués. restant dues.
S. A. des Pétroles au Congo . 5.850 1.608.750,— 1.316.250,—
Travail Mécanique de la Tôle 910 250.250,— 204.750,—
M. Gaston P é r i e r ............................... 30 8.250,— 6.750,—
M. Robert D u l a i t ............................... 30 8.250,— 6.750,—
M. Georges L u m a y e .......................... 30 8.250,— 6.750,—
M. Jacques Stevens ..................... 30 8.250,— 6.750,—
M. Arthur Bemelmans......................... 30 8.250,— 6.750,—
M. Georges G o d e a u .......................... 30 8.250,— 6.750,—
M. Willy M a r g u e r y .......................... 30 8.250,— 6.750,—
M. Jules M o r e a u ............................... 30 8.250,— 6.750,—

Total . 7.000 1.925.000,— 1.575.000,—
Actions libérées..................................... 2.000 1.000.000,— —

* 9.000 2.925.000,— 1.575.000__
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Président : M. Gaston Périer, conseiller de la Société Générale de Belgique, 579, 
avenue Louise, Bruxelles.

Vice-Président : M. Robert Dulait, administratedr-délégué de la S. A. Travail 
Mécanique de la Tôle, 195, avenue Longchamp, Bruxelles.

Administrateurs-Délégués :
M. Georges Luma}^, directeur de la Société Anonyme des Pétrcles au Congo, 

153, boulevard Brand Whitlock, Bruxelles.
M. Jacques Stevens, administrateur-directeur de la S. A. Travail Mécanique de 

la Tôle, 59, Square Coghen, Uccle.

Administrateurs :
M. Arthur Bemelmans, administrateur-délégué de la Société pou:: la Manuten

tion dans les Ports du Congo, 397, avenue Louise, Bruxelles.
M. Georges Godeau, directeur général de la Compagnie Financière Belge des 

Pétroles, 220a, avenue Longchamp, Bruxelles.
M. Willy Marguery, administrateur de la S. A. Travail Mécanique de la Tôle, 

c/o Türmasan Ltd., Balat Istanbul.
M. Jules Moreau, directeur général de la Compagnie Financière Belge des 

Pétroles, 375, avenue Louise, Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Auguste Diagre, chef comptable, 72, avenue des Cerisiers, Schaerbeek.
M.Paul Dulait, candidat notaire, 15, avenue de Fructidor, Uccle.
M. Jean Francqui, industriel, 60, avenue Louise, Bruxelles.
M. Gilbert Périer, docteur en droit, 573, avenue Louise, Bruxelles.

CONSEIL D ’ADMINISTRATION.

DELEGUE DU GOUVERNEMENT.

M. Théodore Heyse, directeur Chef de service au Ministère des Colonies, 57, rue 
du Prince-Royal, Ixelles.

Bruxelles, le 27 septembre 1935.

Pour copie certifiée conforme :

Le Président, 
(s.) G. PÉRIER.

Enregistré à Bruxelles A. S. S. P., le 1er octobre 1935, V. 788, F. 34, C. 9. 
Reçu : Quinze Francs.
Le Receveur (s) : Illisible.

Société Congolaise des Pétroles « SHELL ». 

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Léopoldville (Congo Belge). 

Siège administratif : 47, Cantersteen, à Bruxelles.

Constituée le 28 septembre 1928, autorisée par arrêté royal du 11 mars 1929, 
annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 avril 1929; statuts modifiés le
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IS juin 1931, actes nos 10488 et 10490, annexe au Moniteur Belge des 29-30 
juin 1931.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

A. — Immobilisé :

Chantiers, constructions et m atériel......................................... Fr. 5.456.373,20

B. — Réalisable :
Marchandises et d é b ite u rs .........................................................Fr. 41.180.956,53

C. — Disponible :
Banques et Chèques-postaux.................................................... Fr. 9.729,15

Fr. 46.647.058,88

PASSIF.

A. — Dettes envers la société :

Capital et réserve........................................................................ Fr. 40.108.450,00

B. — Dettes envers les tiers :

Créditeurs d i v e r s ........................................................................ Fr. 5.406.323,89

C. — Profits et Pertes :

Bénéfice n e t .............................................................................. Fr. 1.132.284,99

Fr. 46.647.058,88

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux et am ortissem ents......................................... Fr. 13.633.267,57
Bénéfice n e t ............................................................................... Fr. 1.132.284,99

Fr. 14.765.552,56

CREDIT.

Bénéfice b r u t ..................... ........................................................ Fr. 14.765.552,56

REPARTITION DU BENEFICE.

A la réserve l é g a l e ...................................................................Fr. 30.150,00
Dividende à d is t r ib u e r ..............................................................Fr. 621.236,56
Solde à reporter à n o u v e a u ................................................... Fr. 480.898,43

Fr. 1.132.284,99
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CONSEIL D ’ADM INISTRATION.

Administrateurs-Délégués :
M. Fernand Demcls, industriel, domicilié à Bruxelles, 30, avenue des Nations. 
M. Robert De Keyser, industriel, domicilié à Uccle-Bruxeiles, 57, avenue de 

l’Observatoire.

Administrateurs :
M. Charles Schwall, industriel, domicilié à Luxembourg.
M. Francis Godber, industriel, domicilié à Londres.
M. J. B. Auguste Kessler, industriel, domicilié à Londres.

COMMISSAIRE.

M. Fernand Holbach, avocat 
la Linîère.

domicilié à St, Gilles lez-Bruxedes, 18, rue de 

Certifié conforme :

Un Administrateur-Délégué, 
(s.) F. Demets.

E x t r a i t  d u  p r o c è s - v e r b a l  d e  l ’a s s e m b l é e  g é n é r a l e  d e s  a c t i o n n a i r e s  
d u  Ier o c t o b r e  1 9 3 5 .

Il est donné lecture du Bilan et du Compte de Profits et Pertes, ainsi que du 
rapport du Conseil d’Administration et de celui du Commissaire. — Ces docu
ments sont approuvés à l’unanimité et par un vote spécial, il est donné décharge 
aux Administrateurs et Commissaire.

Un Administrateur,
(s.) R. Dekeyser

Certifié conforme : 
(s.) J .  Stevens ,

A d  m  in is t r a t e u r - d é l é g u é .

Un Administrateur, 
(s ) Demets .

Société des Mines d’Or de Kilo-Moto.
(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

à Kilo (Congo Belge).

Siège administratif : Nu 48, rue Montoyer, Bruxelles.

Statuts approuvés par arrêté royal du 8 février 1926, publiés aux annexes du 
Moniteur Belge du 15-16 février 1926, acte N° 1563 et aux annexes du Bulletin 
Officiel du Congo Belge, numéro du 15 lévrier 1926.

Statuts modifiés par acte passé devant Maître Van Halteren, notaire à Bru
xelles, le 4 novembre 1926, inséré aux annexes du Moniteur Belge le 25 novem
bre 1926 N° 12571 et au Bulletin Officiel dans le numéro du 15 janvier 1927, 
ainsi que par acte passé le 2 octobre 1928, inséré aux annexes du Moniteur 
Belge le 8-9 octobre N" 13320 et aux annexes du Bulletin Officiel, dans le numéro 
du 15 novembre 1928.
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B I L A N  A R R E T E  A U  31 D E C E M B R E  1934.

ACTIF.
Immobilisé :

I. —- La  concession en contre-partie des
apports de la Colonie y figure pour . Fr. 200.000.000,

II. — Les recherches et prospections, cen
trales, usines, dragues, ateliers, labora
toires, matériel d’exploitation, routes, 
matériel de transports, immeubles, hôpi
taux, mobilier, camps de travailleurs, 
fermes et cultures, matériel non compris 
les approvisionnements destinés au pre
mier é tab lissem en t............................... Fr. 286.032.752,93

Fr. 486.032.752,93
Les amortissements des exercices anté
rieurs s'élèvent à ................................
Ceux de l’exercice à ..........................

Frais sur emprunt obligataire :

Prime versée à la Caisse Générale d’Epar
gne et de Retraite pour l’emprunt de
cent millions, à 6 p. c..........................

Amortissement de l’exercice.....................

Fr.
Fr.

142.905.853,53
28.808.213,95

Fr. 171.714.067,48

Fr. 314.318.685,45

Fr.
Fr.

2.800.000,00
200.000,00

Fr. 2.600.000,00

III. Réalisable et d isp o n ib le .............................................. Fr. 60.645.045,97

a) Approvisionnements généraux repré
sentant les magasins d'approvisionne
ments des mines, ainsi que le matériel 
et les marchandises en route, et le maté
riel destiné aux immobilisations . . . F r .

Amortissements de l’exercice' . . . .  Fr.
26.816.651,95

1.416.074,05

Fr. 25.400.577,90
b) Cheptel.
Bétail des fermes d’élevage, 

trait, bétail de boucherie
bœufs de

Fr. 3.226.603,00

cl Débiteurs divers.
Comptes courants débiteurs :
Acomptes aux fournisseurs, avances sur

traitements, comptes courants particuliersFr. 2.298.582,22

d) Portefeuille et Participation . . . Fr. 201.000,00
Réduit de 250.000 fr. par remboursement.

e) Caisses et banques.
Encaisses et avoirs, en Afrique et à Bru

xelles .........................................................Fr. 2.398.658,42
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f) Or brut à réaliser.
Or en stock et en route au 31 décembre

1934 (Valeur de réalisation) . . . .  Fr. 27.119.624,43

Fr. 60.645.045,97

Divers :

Comptes divers débiteurs;
Frais généraux d'avances;
Comptes de prévision, etc............................................................Fr. 1.640.203,27

Comptes d’ordre :
Cautionnements des administrateurs et commissaires.
Commandes en cours ; .............................................................. pour mémoire.

Fr. 379.203.934,69

PASSIF.

Capital représenté par :

200.000 parts sociales de 1.000 f r a n c s ....................................Fr. 200.000.000,00
représentant l’apport de la concession.

50.400 actions privilégiées de 500 fr. . Fr. 25.200.000,00
9.600 actions privilégiées amorties . . Fr. 4.800.000,00

Fr. 30.000.000,00
9.600 actions de jo u is s a n c e ...................................................... s. d. v.

1.400.000 parts bénéficiaires........................................................ s . d . v .

Fr. 230.000.000 00

Réserve statutaire ............................................................Fr. 10.236.226,04

Total des réserves prélevées sur les bénéfices des exercices 
précédents, conformément à l'article 48 des statuts.

Fonds d’A s s u r a n c e .......................................................Fr. 1.000.000,00

Emprunt obligataire à la Caisse Générale d’Epargne et de
Retraite' à 4 / 2 % .........................................  Fr. 65.000.000,00

*

Coupons à payer, actions privilégiées amorties à rem
bourser .   Fr. 1.950.499,65

Coupons des exercices précédents non touchés, actions privi
légiées sorties au tirage au sort des années précédentes et 
non présentées au remboursement.

Créditeurs divers :

Comptes courants créditeurs : compte-courant en banque,
comptes-courants particuliers créditeurs..................................Fr. 32.920.390,56
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Divers :

Comptes divers créditeurs :
Frais généraux dus, comptes de prévisions, etc.....................Fr. 6.195.298,00

Comptes d’ordre ..........................................................  pour mémoire.

Bénéfice de l’e x e r c ic e ............................................... Fr. 31.901.520,44

Fr. 379.203.934,69

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

Il s’établit comme suit :

CREDIT.

Réalisation des 6.650 kg. d’or de la production.....................Fr. 137.942.262,34
Recettes d iv e r s e s ........................................................................ Fr. 111.201,40

Fr. 138.053.463,74

DEBIT.

Frais généraux et frais d’exploitation....................................Fr. 64.192.691,28
Charges f in a n c iè re s ......................................................................Fr. 4.669.463,50
Droits de sortie sur l’o r ...........................................................Fr. 5.773.320,90
Prévisions fiscales, compte tenu du reliquat disponible de

l’exercice 1933  Fr. 1.092.179,62
Amortissements .................................................................................Fr. 30.424.288,00
Bénéfice à r é p a r t i r ......................................................................Fr. 31.901.520,44

Fr. 138.053.463,74 »

REPARTITION.

Le bénéfice net s’élevant à .........................................................Fr. 31.901.520,44

se répartit comme suit, en application de l’article 48 des statuts :

A. —• Sur le bénéfice il est prélevé :
5 p. c. affectés au fonds de réserve .
6 p. c. à 25.200.000 francs d’actions

privilégiées...........................................
Amortissement de 1.200 actions privilé

giées . ....................................

B. — Du surplus fr. 28.194.444,42, il est: 
1 p. c. aux administrateurs et comnrs-

s a i r e s ...................................................
3 p. c. au personnel d’Afrique . . .

Fr. 1.595.076,02

Fr. 1.512.000,00

Fr. 600.000,00
----------------- F'r. 3.707.076,02

alloué :

Fr. 281.944,44
Fr. 845.833,32

----------------- Fr. 1.127.777,76
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C. — Le solde fr. 27.066.666,66 sera partagé à raison de :
50 p. c. aux parts sociales . . . .  Fr. 13.533.333,33 

5 p. c. aux actions privilégiées et de
jouissance...........................................Fr. 1.353.333,33

45 p. c. aux parts bénéficiaires . . . Fr. 12.180.000,00
----------------- Fr. 27.066.666,66

Fr. 31.901.520,44

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil d'Administration : M. Nicolas Arnold, idministraleur 
général honoraire des colonies, rue du Prince royal, N° 96, à Ixelles.

Président du Comité de Direction : M. Georges Moulaert, colonel, avenue de 
l’observatoire, N° 47, à Uccle.

Administrateur-Délégué : M. Emile Braive, ingénieur civil des mines, avenue 
de Tervueren, N'° 12, à Etterbeek.

Administrateurs :
M. Georges de Bournonville, avocat, avenue Jeanne, Nu 30, à Ixelles.
M. Adolphe de Meulemeester, général, rue Joseph Dupont, N° 1, à Bruxelles.
M. Charles Duchesne, vice-gouverneur général honoraire, Nu 23, rue Antoine 

Bréart, à Saint-Gilles.
M. Léon Bureau, vice-gouverneur général honoraire, boulevard Cruillaume Van 

Haelen, Nu 121, à Forest.
M. Alfred MoeTler, vice-gouverneur général honoraire, « La Framboisière », 

à Linkebeek.
M. Louis Valcke, administrateur de société, rue courte de la vache, N° 26, 

à Gand.
M. Firmin Vanbrée, ingénieur des constructions civiles, avenue des Marron

niers, à Rhode-Saint-Genèse.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Président du Collège : M. Gaston Collet, directeur général honoraire au Minis
tère des Colonies, rue des floralies, N" 29, à Woluwe-Saint-Lamber:.

M. Hector Charmanne, ministre plénipotentiaire, rue Henri Lemaitre, N° 91, 
à Namur.

M. Alphonse Vangèle, lieutenant-colonel, avenue d’Auderghem N° 32, à 
Bruxelles.

M. Basile Leroy, directeur au Ministère des Colonies, 10, rue des Bolandistes, 
à Etterbeek.

DELEGUES DU GOUVERNEMENT DE LA COLONIE.

M. René Detry, directeur général au Ministère des Colonies, avenue des Hor
tensias, N° 19, à Boitsfort.

M. Robert Reisdorff, directeur général au Ministère des Colonies, avenue du 
Roi, N° 208, à Forest.

Extraits des délibérations de l’assemblée générale ordinaire du 1er octobre 1935.
1°) Les rapports, bilan et compte de profits et pertes de l’exerc ce 1934 sont 

approuvés à l’unanimité.
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2°) L’Assemblée donne, à l’unanimité, décharge de leurs fonctions aux Admi
nistrateur et Commissaires.

3°) Les mandats de MM. Léon Bureau et Charles Duchesne, administrateurs 
et Gaston Colle:, commissaire, qui venaient à expiration cette année, sont renou
velés à l’unanimité.

C’est par un vote unanime que l’Assemblée désigne Monsieur Edgard Cerkel 
pour achever le mandat de commissaire de Monsieur Charmanne, décédé.

4") L’Assemblée décide que le tirage au sort annuel de 1.200 actions privilé
giées, à rembourser et à remplacer par des actions de jouissance, aura lieu dès 
clôture de la séance.

Bruxelles, le 2 octobre 1935.

Certifié conforme :

L’A dministrateur-Délégué, 
(s.) E. Braive.

Société Immobilière, Agricole et Forestière du Congo « IMAFOR ».
(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville (Congo Belge).

Registre du Commerce : Bruxelles N° 70714.

Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 avril 1934, folio 244 
et aux annexes du Moniteur Belge du 29 avril 1934 N° 5.842.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Terrains et concessions..................... . Fr. 19.988.541,73
Immeubles et Constructions Afrique . . Fr. 29.798.678,83
Constructions r o u t e s .......................... . Fr. 248.912,33
Matériel . .................................... . Fr. 2.701.862,26
Mobilier A f r iq u e ................................ . Fr. 615.750,59
Raccordement au Chemin de Fer . . . Fr. 356.602,45
Frais de co n s titu tio n .......................... . Fr. 42.991,15

Fr. 53.753.339,34

Disponible :

Caisses . ......................................... Fr. 5.838,20
Banques . • ......................................... Fr. 41.130,95

-----------------  Fr. 46.969,15
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Réalisable :

Débiteurs . ................................ . . Fr. 92.290,72
Frais payés anticipativement . . . . Fr. 11.659,—
Approvisionnements divers . . Fr. 47.586,62
Produits agricoles............................ . . Fr. 52.210,60
Marchandises diverses..................... . . Fr. 851.466,75
Bétail • • .................................... . . Fr. 33.844,99

-----------------  Fr. 1.089.058,68

Profits et Pertes :

Solde déficitaire . ............................... Fr. 122.352,18
-----------------  Fr. 122.352,18

Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires.......................................................... pour mémoire.

Fr. 55.011.719,35

PASSIF.
Non exigible :

Capital : 110.000 actions de 500 fran cs .................................... Fr. 55.000.000,—■

Exigible :

C ré d ite u rs .................................................................................... Fr. 11.719,35

Compte d’ordre :

Déposants s ta tu ta i r e s ...............................................................  pour mémoire.

Fr. 55.011.719,35

PROFITS ET PERTES.

DEBIT.

Frais d’entretien des immeubles.................................... . . Fr. 28.539,15
Frais d’entretien des terrains à L é o ............................... . . Fr. 6.180,—
Pertes sur ventes de m archandises............................... . . Fr. 442.494,08
Charges f in a n c iè re s .......................................................... . . Fr. 37,85
Frais généraux E u r o p e ................................................... . . Fr. 10.807,80
Frais généraux d’A f r iq u e .............................................. . . Fr. 29.926,20

Fr. 517.985,08

CREDIT.

Loyers d’A frique................................................................ . . Fr. 394.215,25
Location de M o b ilie r ......................................................... . . Fr. 1.417,65

Fr. 395.632,90
Solde d é fic ita ire ............................................................... . . Fr. 122.352,18

Fr. 517.985,08
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. Fernand Vigneron, banquier, 39, avenue van Put, Anvers.
M. Alphonse Engels, administrateur de sociétés, 24, avenue du Hoef, Uccle. 
M. Léon Lagache, ingénieur A. I. G., avenue Hamoir, 56a, Uccle.
M. Robert Pflieger, courtier en cotons, 60, boulevard du Château, Gancl.
M. Joseph Rhodius, industriel, Castel Bel Air, Citadelle, Namur.
M. Max Stevens, banquier, 32, rue des Taxandres, Etterbeek.

M. Jean de Limelette, docteur en droit, 216, rue Stévin, Bruxelles.
M. Eugène Voet, directeur général honoraire de société, 9, rue Wappers, 

Schaerbeek.

L’assemblée générale des actionnaires tenue le 2 octobre 1935, à :
1° Approuvé le Bilan et le Compte de Profits et Perles de l’exercice 1934.
2° Donné par un r ote spécial, décharge de leur gestion à Messieurs les Admi

nistrateur et Commissaires.

Constituée le 2 décembre 1932, suivant acte publié à l’annexe au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 janvier 1934.

Autorisée par arrêté royal du 16 décembre 1933 publié au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 janvier 1934.

Statuts modifiés le 3 octobre 1933, suivant acte publié à l’annexe au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 janvier 1934, et le 26 septembre 1934, suivant acte 
publié à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1934.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Pour copie conforme :

Administrateur,
(s.) Robert Pflieger.

Administrateur, Vice-Président, 
(s.) A. Engels.

Société Minière du Lualaba (MILUBA).
(Société congolaise par actions à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Stanleyville (Congo Belge).

Siège administratif : à Bruxelles, avenue de l’Astronomie, 24. 

Registre du Commerce : Bruxelles n° 67.645,

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

mentation de capital, prospections, 
routes, constructions, travaux d’instal
lation ...................................................... F r. 9 .8 6 3 .4 6 0 ,



— 745 —

Amortissements de l'exer
cice 1933 . . . .  Fr. 96.316,72

Amortissements de l’exer
cice 1934 . . . Fr. 89.629,44

--------------  Fr. 185.946,16
-----------------  Fr.

Réalisable :

Actionnaires • .......................................... Fr. 4.000.000,—
Débiteurs divers .   Fr. 401.235,37

Stock p roduits............................................. Fr. 285.235,17
Marchandises en route et en magasin . Fr. 393.994,99

-----------------  Fr.

Disponible :

Banques, caisses et fonds en cours de r o u t e ..............................Fr.

Comptes débiteurs ..............................................................Fr.

Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires.............................................................. Fr.

Fr.

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital représenté par :
30.000 actions de c a p i t a l .....................Fr. 15.000.000,—
10.000 actions de dividende . . . .  —
4.800 actions série B .......................... —

-----------------  Fr.

Dettes sans garanties réelles :

Créditeurs divers  ....................................................   Fr.

Comptes c ré d ite u rs ........................................................... Fr.

Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires.............................................................. Fr.

F r .

9.677.513,84

5.080.465,53

817.702,99

107.163,48

132.500,—

15.815.345,84

15.000.000,—

336.689,19

346.156,65

132.500,—

15.815.345,84

51*s
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COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT :

Frais généraux d’E u r o p e .........................................................Fr. 87.796,81
Amortissement de F im m o b ilisé .............................................. Fr. 89.629,44

Total : Fr. 177.426,25

CREDIT.

Résultat d’ex p lo ita tio n .............................................................. Fr. 168.850,35
Intérêts des comptes en b a n q u e .............................................. Fr. 8.575,90

Total : Fr. 177.426,25

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Jules Vanhulst, propriétaire. n° 403, avenue Brugmann, à Uccle.

Vice-Président : M. Jean, baron Empain, propriétaire, n° 33, rue du Congrès, 
à Bruxelles.

Administrateurs-Délégués :
M. Prosper Lancsweert, ingénieur civil des mines, 34, avenue du Val d’Or, 

à Woluwe-Saint-Pierre.
M. Maurice Lefranc, ingénieur civil, 13, rue du Bourgmestre, à Ixelles. 

Administrateurs :
M. le baron Jean Buffin de Chosal, propriétaire, 35, rue de Trêves, à Bruxelles. 
M. Célestin Camus, ingénieur des constructions civiles, 107, rue de l’Escaut, à 

Molenbeek-Saint-J ean.
M. Alphonse Cayen, propriétaire, 3, avenue Palmerston, à Bruxelles.
M. René Destrée, ingénieur civil, château Le Martineau, à Limai.
M. André Gilson, propriétaire, 105, rue de la Loi, à Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Auguste Autrique, directeur de sociétés, à Kabinda (Congo Belge).
M. le comte Georges d’Ursel, propriétaire, 70, rue Middelbourg, à Boitsfort. 
M. Edmond Henquin, propriétaire, 99, rue de Stassart, à Bruxelles.
M. François Vuye, directeur de sociétés, à Stanleyville (Congo Belge).

ETAT DU CAPITAL SOCIAL AU 31 DECEMBRE 1934.

Le capital social de quinze millions de francs est représenté par :
12.000 actions de 500 francs chacune, remises en rémunération d’apports à la

. constitution de la société;
8.000 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées;

10.000 actions de 500 francs chacune, libérées de 20 p. c. au 31 décembre 1934
et appartenant aux actionnaires repris ci-après :
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Actionnaires. Nombre Sommes - Sommes
restantd actions versées

. . .
à verser

« Belgika », Comptoir Colonial, 121, rue 
du Commerce à Bruxelles . . . . 3.333 333.300,— 1.333.200,—

Compagnie Minière des Grands Lacs 
Africains, à Kindu (Congo Belge). 2.671 267.100,— 1.068.400,—

Banque Industrielle Belge, ancienne 
Banque E. L. J. Empain, 95, rue de 
l'Enseignement, à Bruxelles. 411 41.100,— 164.400,—

Compagnie Générale pour favoriser le 
développement du Commerce, de l’In
dustrie et des Mines, à Goma (Congo 
Belge) .............................................. 180 18.000,— 72.000,—

Société Auxiliaire, Industrielle et Finan
cière des Grands Lacs Africains, 24, 
avenue de l'Astronomie, à Bruxelles . 180 18.000,— 72.000,—

Société Minière de la Tele, à Borna 
(Congo B e l g e ) .................................... 190 19.000,— 76.000,—

Syndicat Minier Africain (Symaf), à 
Albertville (Congo Belge) 50 5.000,— 20.000,—

Compagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains, 24, avenue de l’Astronomie, à 
B ru x e lle s .............................................. 2.800 280.000,— 1.120.000,—

M. Jules Vanhulst, 403, avenue Brug
maan, à U c c l e .................................... 10 1.000,— 4.000,—

M. Jean baron Empain, 33, rue du Con
grès, à B ru x e lle s ............................... 23 2.300,— 9.200,—

M. le baron Jean Buffin de Chosal, 35, 
rue de Trêves, à Bruxelles . . . . 23 2.300,— 9.200,—

M. Célestin Camus, 107, rue de l’Escaut, 
à M olenbeek-Saint-Jean..................... 23 2.300,— 9.200,—

M. Alphonse Cayen, 3, avenue Pal- 
merston, à B ru x e lle s .......................... 10 1.000,— 4.000,—

M. René Destrée, château Le Martineau, 
à Limai ................................................ 23 2.300,— 9.200,—

M. André Gilson, 105, rue de la Loi, 
à Bruxelles. .......................................... 10 1.000,— 4.000,—

M. Prosper Lancsweert, 34, avenue du 
Val d’Or, à Woluwe-Saint-Pierre . 10 1.000,— 4.000,—

M. Maurice Lefranc, 13, rue du Bourg
mestre, à Ixelles..................................... 23 2.300,— 9.200,—
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Actionnaires. Nombre
d’actions

Sommes
versées

Sommes 
restant 

à verser

M. le baron Louis Empain, 67, avenue 
des Nations, à B ru x e lle s ..................... 9 900,— 3.600,—

M. Auguste Autrique, à Kabinda (Con- 
go B e lg e)............................................... 4 400,— 1.600,—

M. le comte Georges d’Uisel, 70, rue 
Middelbourg, à Boitsfort..................... 9 900,— 3.600__

M. Georges Lescornez, 342, boulevard 
Lambermont, à Schaerbeek . . . . 4 400,— 1.600,—

M. François Vuye, à Stanley ville (Congo 
Belge) . .......................................... 4 400,— 1.600,—

Totaux 10.000 1.000.000,—

!

4.000.000,—

Bruxelles, le 2 octobre 1935.

Certifié conforme :

Les administrateurs-délégués,

(s.) M. Lefranc. (s.) P. Lancsweert.

Société Minière du Maniema.
(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .)

Siège social : Stanley ville (Congo Belge).

Siège administratif : 121, rue du Commerce, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 8.873.

Société constituée le 6 mars 1928 par acte authentique. Statuts approuvés par 
arrêté royal du 5 avril 1928 et publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 mai 1928.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.
Immobilisé :

Premier établissement................................Fr. 4.673.545,52
A p p o r t ........................................................ Fr. 1.500.000,—

-----------------  Fr. 6.173.545,52
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Réalisable :

Actionnaires • . . . . . . . . Fr. 2.550.000,—
Débiteurs d i v e r s ................................. . Fr. 115.975,61
M archand ises...................................... . Fr. 59.129,25
Produits en s t o c k .......................... . . Fr. 550,40

Disponible :

Caisses et B a n q u e s ..................... . . Fr. 147.569,93
Bons du Trésor belge 5 % 1932 . . . Fr. 1.172.490,72

--------------- ^  Fr.
Divers :

2.725.655,26

1.320.060,65

Comptes débiteurs divers Fr. 8.000,—

Compte d’ordre :

Engagements et contrats divers en c o u r s ............................... pour mémoire.
Garanties s ta tu ta ire s ...................................................................  pour mémoire.

Fr. 10.227.261,43

PASSIF.

De la société envers elle-même :

Capital :
20.000 actions de 500 francs, série A . Fr. 10.000.000,—
14.000 actions sans désignation de valeur, série B —

----------------- Fr. 10.000.000,—

De la société envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s ........................................................................ Fr. 211.831,02

Divers :

Comptes créditeurs d iv ers ......................................................... Fr. 15.430,41

Compte d'ordre :

Engagements et contrats divers en c o u r s ............................... pour mémoire.
Titulaires des garanties s ta tu ta ire s .........................................  pour mémoire.

Fr. 10.227.261,43

COMPTES DE PROFITS E T  PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Dépenses d’exploitation, de recherches et de prospections
Frais sur p rodu its...................................................................
Frais généraux du S i è g e ....................................................

Fr. 682.271,51
Fr. 35.408,13
Fr. 70.799,05

F r. 788.478,69



—  750  —

CREDIT.
Produits de l’ex p lo ita tio n .................................... r . Fr. 69.790,03
Intérêts de Banque et d i v e r s ................................................... Fr. 93.843,74

Fr. 163.633,77
Solde porté au compte premier étab lissem ent.....................Fr. 624.844,92

Fr. 788.478,69

L ’Administrateur-Délégué, 
(s.) P. L a n c s w e e r t .

Le Président du Conseil d'Administration, 
(s.) J .  V a n h u l s t .

Les Commissaires,
(s.) A . A u t r i q u e , ( s . )  J. R o u l i n g .

Les Administrateurs,
(s.) J .  H e n r y , (s .) G . M o u l a e r t .

Extrait du procès-verbal de T assemblée générale ordinaires des actionnaires
du 7 octobre 1935.

L’assemblée réélit Monsieur Jules Vanhulst en qualité d’administrateur et 
Monsieur Auguste Autrique en qualité de commissaire, les mandats de ces mes
sieurs venant à expiration immédiatement après l’assemblée générale de ce jour.

Ces messieurs resteront en fonctions jusqu’après l’assemblée générale ordinaire 
des actionnaires de 1941.

Cette résolution est votée à l’unanimité.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION :

M. Vanhulst, Jules, administrateur de sociétés, 403, avenue Brugmann, Uccle.

M. Lancsweert, Prosper, administrateur de sociétés, 34, avenue du Val d’Or, 
Woluwe-St-Pierre.

M. général Henry, Josué, administrateur de sociétés, 54, avenue Albert Elisa
beth, Woluwe-St-Lambert.

M. colonel Moulaert, Georges, administrateur de sociétés, 47, avenue de l’Ob
servatoire, Uccle.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES :

M. Autrique, Auguste, directeur de société, Kabinda (Congo Belge).

M. colonel Rouling, Jean, commissaire de sociétés, 70, avenue de Visé, 
Watermael.

Bruxelles, le 7 octobre 1935. 

Pour copie conforme :

U  Administrateur-Délégué, 
(s.) P. L a n c s w e e r t .

Le Président du Conseil, 
(s.) J. V a n h u l s t .
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S ociété T ex tile  A fricaine —  T E X A F .

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville.

Constituée le 14 août 1925, annexe du Moniteur Belge des 28-29 décembre 1925 
N° 14134 et Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1925, folio 700. 
Statuts modifiés les 20 janvier, 22 février et F 1' mars 1926, annexes du Moniteur 
Belge du 26 novembre 1926 N° 12630-12631 et 12632 et Bulletin Officiel du Congo 
Belge du 15 novembre 1926 folio 624. Le 26 avril 1927 annexes du Moniteur 
Belge du 8 mai 1927 N° 6068 et Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juillet 
1927, folio 547. Le 30 juillet 1927, annexes du Moniteur Belge du 24 août 1927 
N° 10835 et Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1927, folio 1065. 
Le 12 décembre 1928 annexes du Moniteur Belge du 28 décembre 1928 N° 16616 
et Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1929, folio 219. Le 22 janvier 
1930, annexes du Moniteur Belge du 12 février 1930 N° 1655 et Bulletin admi
nistratif du Congo Belge du 25 avril 1930, page 254.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Im m e u b le ......................................

Réalisable :

Actionnaires......................................
Portefeuille titres et participations .
D ébiteurs...........................................
Frais payés anticipativement

Profits et Pertes :
Perte de l'exercice 1930 . . . .
Perte de l’exercice 1931 . . . .
Perte de l’exercice 1932 . . . .
Perte de l’exercice 1933 . . . .
Perte de l’exercice 1934 . . . .

Compte d’ordre :

Dépôts statutaires, comptes d’aval et

Fr. 5.784.825,46

. Fr. 22.680.000,—

. Fr. 181.882.214,—

. Fr. 30.864.726,91 

. Fr. 960.314,90
-----------------  Fr. 236.387.255,81

. Fr. 28.180.870,81 

. Fr. 25.411.033,30 

. Fr. 8.841.130,26 

. Fr. 9.272.287,51 

. Fr. 3.242.429,57
___________  Fr. 74.947.751,45

garantie . . . .  pour mémoire.

Fr. 317.119.832,72
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P A S S IF .

Non exigible :

Capital :
375.000 act. priv. de 100 fr. . . . Fr. 37.500.000,—
225.000 act. de cap. de 500 fr. . . Fr. 112.500.000,—

i-----------------  Fr. 150.000.000,—

Emprunt obligataire :

Obligations 4 % .............................................. ..... . . . . Fr. 9.500.000,—

Exigible :
Créditeurs  ...............................................Fr. 156.487.738,18
Provisions d iv e rs e s .............................. ..... Fr. 1.132.094,54

----------------- Fr. 157.619.832,72

Comptes d’ordre :

Déposants statutaires, créditeurs pour garantie et avals . . pour mémoire.

Fr. 317.119.832,72

PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Frais généraux .   Fr. 230.096,86
Amortissement sur participations................................................. Fr. 114.631,50
Charges f in a n c iè re s ...................................................................... Fr. 11.850.822,13

Fr. 12.195.550,49

CREDIT.

Bénéfices sur ventes, intérêts, commissions et rentrées di
verses ■ .............................................. .............................. Fr. 8.953.120,92

Solde d é f ic ita ire ......................................................................... Fr. 3.242.429,57

Fr. 12.185.550,49

SITUATION DU CAPITAL NON LIBERE.

Noms

Nombre 
d’actions 

privilégiées de 
100 frs.

Capital
libéré

Capital 
restant 

à libérer

Financière Lagache, société anonyme, 
B ru x e lle s ..................... 283.500 5.670.000 22.680.000,—
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C O N SE IL  D 'A D M IN IS T R A T IO N .

M. Fernand Vigneron, banquier, 39, avenue van Put, Anvers.
M. Léon Lagache, industriel, 56a, avenue Hamoir, Uccle.
M. Joseph  R hodius, industriel, C astel B el Air, C itadelle, N am ur  
M. E dm ond  L agache, industriel, rue d ’Ath, R enaix .
M. Henri Lagache, industriel, à Renaix.
M. Valère Lecluse, industriel, Villa Marguerite, Tiegem.
M. Robert Pflieger, courtier en cotons, 60, boulevard du château, Gand.
M. Max Stevens, administrateur de sociétés, 32, rue des Taxandres, Etterbeek.

C O L L E G E  D E S  C O M M ISSA IR ES.

M. Libérât Coppens, industriel, rue du Midi, à Renaix.
M. Jean de Limelette, docteur en droit, 216, rue Stévin, Bruxelles.
M. Eugène Voet, directeur honoraire de société, 9, rue Wappers, Bruxelles.

L’assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège administratif à 
Bruxelles, le mardi 15 octobre 1935, a approuvé les Bilan et Compte de Profits 
et Pertes arrêté au 31 décembre 1934, et donné, par un vote spécial, décharge de 
leur gestion à Messieurs les administrateurs et commissaires.

Certifié conform e :

Administrateur, A dministrateur,
(s.) Léon L a g a c h e . (s.) Valère L e c l u s e .

U n ion  N ation a le  des T ransports F lu v iau x  » U N A T R A  ».

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : à Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : Bruxelles, 25, avenue Marnix. 

Registre du Commerce : Nu 1100.

Constituée à Bruxelles, le 30 mars 1925 et autorisée par arrêté royal du 16 
avril 1925. Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge, N” 4bis, du 16 
avril 1925 et aux annexes du Moniteur Belge du 12 juin 1925, acte N° 7707.

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

1° Suivant acte de M° Scheyven, du 5 mai 1927, approuvé par arrêté royal 
du 2 juin 1927 et publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1927, 
N° 6, et aux annexes du Moniteur Belge du 23-24 mai 1927, acte N° 7124;

2° Suivant acte de M1 Scheyven, du 30 juillet 1928, approuvé par arrêté royal 
du 14 août 1928 et publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 août 1928, 
N° 8, ainsi qu’aux annexes du Moniteur Belge du 30 août 1928, acte n° 1207;
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3° Suivant acte de Me Scheyven, du 14 octobre 1930, approuvé par arrêté royal 
du 14 novembre 1930 et publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décem
bre 1930, N° 12, ainsi qu’aux annexes du Moniteur Belge du 27 novembre 1930, 
acte N° 16565;

4° Suivant acte de Me Scheyven, du 9 octobre 1934, approuvé par arrêté royal 
du 29 octobre 1934, et acte du dit notaire du 13 décembre 1934, publiés au 
Bulletin Officiel du Congo Belge, des 15 novembre 1934, N° 11 et 15 février 1935, 
N° 2 ainsi qu’aux annexes du Moniteur Belge des 26 octobre 1934 acte N” 13535, 
et 8 février 1935, acte N° 1176.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Terra'ns, immeubles et installations . . Fr. 33.561.321,40
Matériel fluvial . . . Fr. 164.420.753,87

A déduire :
Réserve extraordinaire pro

venant de la réduction du 
capital 31.500.000,—

Solde de 
la plus- 
value sur 
prix de 
revient
réévalué 26.924.770,35

----------------- Fr. 58.424.770,35
-----------------  Fr. 105.995.983,52

Matériel fixe et o u til la g e ....................  Fr. 6.210.352,41
Mobilier d’Europe et d’Afrique . . . Fr. 2.677.407,36

Fr. 148.445.064,69

Réalisable :

Fonds publics belges et con
golais à court t e r m e ........................... Fr. 22.850.000,

Portefeuille-titres . Fr. 30.305.500,—
A déduire : Réserve extra

ordinaire provenant de la 
réduction du capital 20.000.000,—

------------------ Fr. 10.305.500,
Débiteurs d i v e r s ........................................Fr.
Marchandises et approvisionnements . . Fr .

7.227.912,22
9.114.998,05

Fr. 49.498.410,27

Disponible :

Banques et C a is s e s ...................................................................Fr. 15.754.083,95

Divers :

Comptes débiteurs et frais généraux non consommés . . . Fr . 382.807,56
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Comptes d’ordre :

Garanties statutaires.................................
Engagements et contrats divers en cours

PASSIF.

Envers la société :

C a p i ta l .....................Fr. 121.500.000,—
A déduire : Réduction 

du capital par rachat 
de 103.000 actions . Fr. 51.500.000,—

--------------------Fr. 70.000.000,—
Réserve s ta tu ta i r e .......................................Fr. 2.141.346,81
Réserve spéciale in d isp o n ib le ....................Fr. 6.000.000,—

Fonds d’amortissement :

Immeubles et installations 9.897.918,72 
Matériel fluvial . . . .  41.292.228,77 
Matériel fixe et outillage 2.168.511,79 
Mobilier d’Europe et d'Afri

que • • .....................1.011.106,21
-----------------  Fr. 54.369.765,49

Fonds de provision pour assurance et pension :

Fonds d’assurance pour tous risques non
couverts par les polices d’assurance . Fr. 3.830.741,58 

P'onds de pension du personnel . . . .  Fr. 4.865.906,20

Em-prunt obligataire : 

Obligations (6 % participantes)

Envers les tiers :

Coupons d’obligations non présentés . . Fr. 2.017.839,30
Coupons d’obligations (superdividende)

non présentés . • ................................... Fr. 2.287.811,16
Dividendes non réclam és..............................Fr. 42.475,70
Créditeurs d i v e r s ......................................... Fr. 4.388.062,98

Divers :

Comptes créditeurs et provisions pour
éventualités diverses...............................Fr. 1.655.276,91

Somme non appelée sur souscription Sabepa Fr. 25.000,—

pour mémoire, 
pour mémoire.

Fr. 214.080.366,47

Fr. 132.511.112,30

Fr. 8.696.647,78

Fr. 60.000.000,—

Fr. 8.736.189,14

Fr. 1.680.276,91
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Comptes d’ordre :

Déposants statutaires . ......................................................... pour mémoire.
Créditeurs éventuels pour engagements et contrats divers en

cours ..............................................................................  pour mémoire.
Profits et Pertes :

Bénéfice net . .............................................................................. Fr. 2.456.140,34

Fr. 214.080.366,47

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Dépenses d’exploitation, frais généraux et divers . . . .  Fr. 27.024.928,05 
Intérêts aux obligations 6 % sur 60.000.000 de francs . . . Fr. 3.600.000,—
Amortissements sur :

Immeubles e: installations.................... Fr. 1.555.759,45
Matériel f l u v i a l .....................................Fr. 4.155.239,76
Matériel fixe et o u til la g e .....................Fr. 293.075,92
Mobilier d’Europe et d'Afrique . . . Fr. 201.218,30

----------------- Fr. 6.205.293,43
Fonds d’assurance pour tous risques non couverts par les

polices d’assurance . ................................................Fr. 190.556,93
Fonds de pension du p e rso n n e l...................................................Fr. 800.000,—
Intervention de la société dans les dégrèvements massifs . Fr. 7.321.741,93
Bénéfice net à rép artir .................................................................. Fr. 2.456.140,34

Fr. 47.598.661,68

CREDIT.

Recettes brutes :
Transports, manutentions, chantiers navals et divers . . Fr. 36.771.120,64

Total des dégrèvements massifs consentis en 1934 . . . .  Fr. 8.129.007,84
Intérêts sur fonds p u b l ic s ........................................................ Fr. 1.227.608,33
Intérêts, escomptes et com m issions......................................... Fr. 196.299,86
Reliquat réserve extraordinaire de 1933 ...............................Fr. 1.274.625,01

Fr. 47.598.661,68

REPARTITION BENEFICIAIRE.

Solde c ré d i te u r ..........................................Fr. 2.456.140,34
A déduire, reliquat de la ré

serve extraordinaire de 
1933, créée en prévision 
de la réduction du capital 
et sur laquelle fut déjà
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prélevée la réserve statu
taire ainsi que le super-
dividende aux obligations . . . . Fr. 1.274.625,01

Fr. 1.181.515,33
5 % à la réserve s ta tu ta i r e ..................... Fr. 59.075,77

Pour superdividende aux 120.000
Fr. 1.122.439,56

o b lig a tio n s ........................................... Fr. 112.243,96

auxquels il y a lieu d’ajouter le reliquat 
de la réserve extraordinaire de 1933,

Fr. 1.010.195,60

dont question c i-d e s su s ..................... Fr. 1.274.625,01

Pour dividende aux 140.000 ce ions de c a p i t a l .....................Fr. 2.284.820,61

Total : Fr. 2.456.140,34

Le paiement du superdividende aux obligations afférent au coupon Nu 26 se 
fera conformément aux conditions fixées lors de l’émission des obligations, le 
1er janvier 1936, par Fr. 0.93 moins 13 % d’impôt, soit Fr. 0.81 net par titre.

Le paiement du dividende aux actions de capital se montant à Fr. 16.32 ou 
Fr. 13.55 net par action, déduction faite de la taxe mobilière, se fera contre 
remise du coupon N" 10, les coupons Nutl 7, 8 et 9 étant sans valeur, et aura 
lieu à partir du 30 octobre 1935, aux guichets des banque suivantes :

Banque de la Société Générale de Belgique à Bruxelles, sa succursale et ses 
agences;

Banque Commerciale du Congo;
Banque Industrielle Belge;
Banque Belge d’Afrique.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président du Conseil : M. Guillaume Olyff, directeur général honoraire au 
Ministère des Colonies, N° 51, avenue Jean Linden, Woiuwe St. Lambert.

Administrateur-Délégué : M. Louis Van Leeuw, ingénieur, N" 37, rue Konkel, 
à Woiuwe St. Pierre.

Administrateurs :
M. Arthur Bemelmans, ingénieur, N° 397, avenue Louise, Bruxelles.
M. Maurice Blanquet, administrateur-délégué de lTntertropical-Comfina, 

N° 66, rue de la Tenderie, Watermael-Boitsfort.
M. Célestin Camus, ingénieur, N” 107, rue de l’Escaut, Molenbeek.
M. Augustin Ficq,, avocat, N° 44, avenue Arthur Goemaere, Anvers.
M. Paul Gillet, directeur de la Compagnie du Chemin de Fer du Bas-Congo 

au Katanga, N° 45, rue Edmond Picard, Ixelles.
M. Robert Haerens, administrateur de la Compagnie des Chemns de Fer du 

Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains, N° 384, avenue Brugmann, Uccle.
M. le général Frédéric W. Olsen, général honoraire de la Force Publique du 

Congo Belge, N° 23, rue des Taxandres, Etterbeek.



758 —

M. Pierre Orts, vice-président du Crédit Général du C ongo, N° 12, rue du 
B uisson , Ixelles.

M. G aston Périer, avocat honoraire, N° 579, aven u e Louise, B ruxelles.
M. Edgar Sengier, ingénieur, N° 18, avenue Ernestine, Ixelles.
M. Louis Valcke, ancien officier de l’Association Internationale africaine, 

N" 22, courte rue de la Vache, Gand.
M. Firmin Van Brée, ingénieur, N° 13, avenue des Marronniers, Rhode St. 

Genèse.
M. Jules Van Hulst, administrateur-délégué de la Compagnie du Kasai, N° 403, 

avenue Brugmann, Uccle.

D E L E G U E S  D U  G O U V E R N E M E N T .

M. le lieutenant-général Léon Bureau, vice-gouverneur général honoraire du 
Congo Belge, N° 121, boulevard Guillaume Van Haelen, Forest.

M. Camille Camus, directeur général au Ministère des Colonies, Nu 107, rue 
de l’Escam, Molenbeek.

M. le colonel Georges Moulaert, vice-gouverneur général honoraire du Congo 
Belge, N° 47, avenue de l’Observatoire, Uccle.

C O L L E G E  D E S  C O M M ISSA IR ES.

M. Ernest Bourdau, ancien directeur de sociétés en Afrique, rue Joseph Coose- 
mans, N° 31, Schaerbeek.

M. J . W. de Jager, directeur de la Nieuwe Afrikaansche Handelsvennootschap, 
N° 101, Westeringel, Rotterdam.

M. Henri Fays, inspecteur général honoraire au Ministère des Colonies, N° 39, 
rue Ducale, Bruxelles.

M. Léon Saussez, sous-directeur au Ministère des Colonies, N" 39, avenue 
Nouvelle, Etterbeek.

M. Emile Sosson, inspecteur de la comutabilité de la Compagnie du Chemin 
de Fer du Bas-Congo au Katanga, Nu 30, rue Théodore Roosevelt, Schaerbeek.

M. Henri-Emile Vander Cruycen, consul général honoraire, N° 110, avenue de 
Tervueren, Bruxelles.

M. Jean-Henri Van Riel, ancien fonctionnaire colonial, N° 10, square de 
l’Aviation, Anderlecht.

COMMISSAIRE SPECIAL I)U GOUVERNEMENT :

M. Charles Van Risseghem, sous-directeur au Ministère des Colonies, N” 137a, 
chaussée d 'Alsemberg, St. Gilles.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 8 octobre 1935.

PREMIERE RESOLUTION.

L’Assemblée, après avoir pris connaissar.ce des rapports du Conseil d’adminis
tration et du Collège des Commissaire, approuve le Bilan et le compte de Profits 
et Pertes, arrêtés au 31 décembre 1934, ainsi que la' répartition des bénéfices, 
telle qu’elle est proposée par le Conseil d’administration.

La répartition du solde bénéficiaire attribue aux obligations (coupon N° 26) 
un superdividende de Fr. 0.93 soit net Fr. 0.81 par titre, payable à partir du
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1er janvier 1936, et aux acdons (coupon N° 10) un dividende de Fr. 16.32 ou 
Fr. 13.55 net par action, payable à partir du 30 octobre 1935.

Ces dividendes seront payés aux guichets des banques suivantes :

Banque de la Société Générale de Belgique à Bruxelles, sa succursale et ses 
agences ;

Banque Commerciale du Congo;
Banque Industrielle Belge;
Banque Belge d’Afrique.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

D E U X IE M E  R E SO L U T IO N .

L’Assemblée, par un vote spécial, donne décharge aux administrateurs et aux 
commissaires de leur gestion pendant l’exercice 1934.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

T R O ISIE M E  R E S O L U T IO N .

Les mandats de MM. Haerens, Olyff et Orts, administrateurs, et de MM. de 
Jager, Sosson et Vander Cruycen, commissaires, arrivant à expiration, sont 
renouvelés pour une période de cinq ans. Ces mandats prendront fin à l’Assem
blée générale ordinaire de 1940.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
*  *  *

Emprunt de 60.000.000 de francs, divisé en 120.000 obligations do 500 francs 
chacune, rapportant 6 % d’intérêt l’an.

Coupon payable le 1er janvier et le l 11' juillet de chaque année par Fr. 14.70 net.
Situation à ce jour de l’emprunt obligataire :

Nombre de titres ém is ................................................................................... 120.000
Nombre de titres amortis par le tirage du 8 octobre 1935 ..................... 3.000
Nombre de titres restant à a m o r t i r .........................................................117.000

PREMIER TIRAGE.

Liste des 300 séries de 10 obligations sorties au tirage du 8 octobre 1935, rem
boursables (coupons N° 25 et suivants attachés) par 500 Frs. augmentés du mon
tant du coupon du 2m<’ semestre 1935 (coupon N° 25) soit, en tenan: compte de 
l’impôt sur la prime de remboursement et de la taxe fiscale de 2 % sur le montant 
du coupon, par une somme nette de 509,93 Frs. augmentée d’une somme de 
Fr. 0.81 nette représentant le superdividende pour l’exercice 1934 (coupon N° 26) 
soit au total une somme de Fr. 510,74, à partir du 1er janvier 1936, aux établis
sements suivants :

Banque Commerciale du Congo;
Banque Industrielle Belge;
Banque Belge dAfrique;
Banque de la Société Générale de Belgique, sa succursale et ses agences.

Les porteurs d’obligations amorties recevront en échange, titre pour titre, une 
action de jouissance, sans concordance de numéro.
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SERIES SORTIES :

24 32 69 91 139 187 188 224
240 274 310 434 435 472 494 506
523 622 679 695 697 851 866 954
974 986 1006 1032 1036 1074 1092 1158

1184 1203 1358 1375 1519 1569 1592 1602
1643 1697 1721 1737 1785 1786 1797 1810
1840 1878 1943 1974 2078 2085 2186 2243
2401 2420 2443 2445 2457 2559 2618 2638
2656 2749 2756 2769 2809 2849 2873 2976
3010 3030 3120 3125 3130 3179 3196 3232
3238 3266 3286 3290 3394 3419 3422 3443
3473 3488 3507 3557 3676 3699 3711 3713
3739 3773 3779 3812 3820 3843 3851 3979
4015 4087 4123 4126 4150 4190 4332 4356
4398 4422 4448 4456 4460 4572 4663 4858
4904 4991 5007 5016 5020 5022 5043 5128
5151 5159 5198 5214 5215 5264 5273 5276
5282 5308 5438 5486 5511 5549 5550 5574
5669 5715 5723 5728 5784 5919 5967 5995
6005 6049 6063 6097 6110 6142 6161 6189
6207 6431 6441 6455 6504 6544 6587 6614
6715 6805 6822 6883 6987 7008 7040 7064
7090 7157 7167 7204 7227 7244 7293 7425
7507 7552 7624 7632 7672 7684 7691 7741
7754 7777 7822 7844 7932 7936 7942 7973
8051 8059 8083 8098 8152 8158 8223 8232
8310 8347 8385 8408 8465 8544 8630 8754
8782 8800 8848 8894 8936 8939 8962 8992
8994 8995 8999 9094 9149 9180 9248 9251
9281 9325 9352 9354 9356 9504 9524 9563
9576 9577 9585 9622 9628 9648 9663 9691
9765 9782 9794 9795 9821 9826 9833 9882
9927 10071 10170 10233 10286 10328 10337 10344

10372 10390 10414 10427 10501 10513 10536 10539
10576 10593 10596 10615 10686 10718 10796 10808
10856 10905 10973 11075 11100 11120 11329 11342
11365 11472 11506 11514 11538 11635 11654 11699
11829 11858 11873 11982

Bruxelles, le 15 octobre 1935.

Pour copie conforme :

U  Administrateur-Délégué, 

( s )  L .  V a n  L e e u w .

Le Président du Conseil. 

( s . )  G. O l y f f .
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Usines Textiles de Léopoldville « UTEXLEO ».

(Société Congolaise p a r actions à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville (Congo Belge). 

Registre du Commerce : Bruxelles Nu 70716.

Statuts publiés au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 avril 1934, folio 262 
et aux annexes du Moniteur Belge du 29 avril 1934 N" 5840.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

T e r r a in s ....................................................
Constructions Afrique ................................
A déduire amortissement 1934 . . . .

Matériel Usines textiles-filature, tissage, 
apprêts, blanchiment, teinturerie 

A déduire amortissement 1934 .

Mobilier ..........................................
A déduire amortissement 1934 .

Frais de constitution . . . .
A déduire amortissement 1934 .

Fr. 402.071,73
Fr. 20.499.505,81
Fr. 1.024.975,—

Fr. 19.474.530,81

Fr. 22.199.005,83
Fr. 2.219.900,—

Fr. 19.979.105,83
Fr. 215.371,71
Fr. 215.370,71

Fr. 1,—
Fr. 44.485,05
Fr. 44.484,05

Fr. 1,—

Disponible :

Caisses . ......................................... Fr. 4.777,91
Banques •  ......................................... Fr. 1.382.737,66

----------------- Fr. 1.387.515,57

Réalisable :

Débiteurs ............................... . . Fr. 1.302.197,33
Frais payés anticipativement . . Fr. 115.038,—
Coton . .................................... . . Fr. 817.577,27
Approvisionnements divers . . Fr. 2.977.641,33
Matières en fabrication . . . . . . Fr. 1 525.158,42
Produits finis . .......................... . . Fr. 18.836.381,06
Tissus en d é p ô t............................... . . Fr. 1.471.283,20

----------------- Fr. 27.045.276,61

Compte d’ordre :

Dépôts statutaires, comptes d ’a v a l .........................................  pour mémoire.

Fr. 68.288.502,55

52* *
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PASSIF.

Non exigible :

Capital 130.000 actions de 500 f r . ......................................... Fr. 65.000.000,—

Exigible :
Effets à p a y e r ..........................................Fr. 492.421,60
C réd iteu rs ...................................................Fr. 2.530.391,60
Provisions diverses et frais à payer . . Fr. 262.604,—

----------------- Fr. 3.785.417,20

Compte d'ordre :

Déposants statutaires, créditeurs par a v a l .......................... pour mémoire.-

Profits et Pertes :

Solde bénéficiaire..........................................................................Fr. 3.085,35

Fr. 68.288.502,55

PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Frais généraux d’E u r o p e ........................ Fr.
Frais généraux d’A f r iq u e ........................Fr.
Impôts et taxes payés au Gouvernement

de la Colonie..............................................Fr.
Charges s o c ia le s .......................................... Fr.

692.896,60
1.417.838,12

172.690,85
97.449,94

Fr. 2.380.875,51

Amortissements : 
siur constructions 
sur matériel 
sur mobilier . 
sur frais de constitution

Charges financières

Fr. 1.024.975,— 
Fr. 2.219.900,— 
Fr. 215.370,71
Fr. 44.484,05

Fr. 3.504.729,76 
Fr. 67.092,06

Solde bénéficiaire .
Fr. 5.952.697,33 
Fr. 3.085,35

Fr. 5.955.782,68

CREDIT.

Bénéfice brut sur ventes de produits textiles..........................Fr. 5.955.782,68

Fr. 5.955.782,68
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CONSEIL D 'ADM INISTRATION.

M. Fernand Vigneron, banquier, 39, avenue van Put, Anvers.
M. Georges Moulaert, colonel de réserve, 47, avenue de l’Observatoire, Uccle. 
M. Léon Lagache, ingénieur A. I. G., 56a, avenue Hamoir, Uccle.
M. Robert Pflieger, courtier en cotons, 60, boulevard du château, Gand.
M. Joseph Rhodius, industriel, Castel Bel Air, Citadelle, Namrr.
M. Max Stevens, banquier, 32, rue des Taxandres, EUerbeek.

M. Jean de Limelette, docteur en droit, 216, rue Stévin, Bruxelles.
M. Valère Lecluse, industriel, à Tieghem.
M. Charles Vigneron, licencié en sciences commerciales, 30, avenue des Arts, 

Bruxelles.

L’assemblée générale des actionnaires tenue le 2 octobre 1935, a :
1°  Approuvé le bilan et le compte de Profits et Pertes de l’exercice 1934.
2° Donné, par un vote spécial, décharge de leur gestion à Messieurs les admi

nistrateurs et commissaires.

Compagnie Cotonnière de l ’Afrique Orientale (COTAFOR).
(Société colonial belge p a r actions à responsabilité  lim itée .)

Siège social : Usumbura (Ruanda-Urundi).

Siège administratif : 57a, avenue de la Toison d’Or, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 5950.

Constituée par acte de M" Zephirin Moulin, notaire à Bruxelles, le 27 juillet 
1928, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge, le 15 octobre :928, et aux 
annexes du Moniteur Belge du 19 août 1928 (acte n° 11755), autorisée par arrêté 
royal du 4 septembre 1928. Statuts modifiés le 3 décembre 1928, par acte passé 
par devant M1’ Zephirin Moulin, notaire à Bruxelles, publié au Bulletin Officiel 
du Congo Belge, le 15 janvier 1929, et aux annexes du Moniteur Belge du 23 
décembre 1928 (acte nu 16476), approuvé par arrêté royal du 31 décembre 1928.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Pour copie conforme :

Administrateur,
( s . )  Robert P f l i e g e r .

A dministrateur, 
(s.) L. Lagache.
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BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

Immeubles en Afrique Fr. 113.000,—
Amortissement 1934 . Fr. 56.500,—

------------------- Fr. 56.500,—
Matériel et outillage en 

Afrique • . . Fr. 86.037,84
Amortissement 1934 . Fr. 21.853,29

------------------- Fr. 64.184,55
Mobilier et Matériel de bu

reau en Afrique . Fr. 12.088,88
Amortissement 1934 Fr. 3.017,83

------------------- Fr. 9.071,05
Mobilier en E u r o p e ................................... Fr. 4.752,65
Dépenses considérées comme 

frais à amortir nécessités 
par l’état de crise pour 
la sauvegarde de l’entre
prise dans l’avenir et expo
sés à l’aide d’avances de 
la Colonie . . . Fr. 7.786,80

Amortissement 1934 7.786,80

-----------------  Fr.

Disponible :

Caisse, banque et chèques p o s ta u x ......................................... Fr.

Réalisable :

Actionnaires............................................   . Fr. 650.000,—
Débiteurs divers •  ...............................Fr. 479,97
Approvisionnement . Fr. 260,17
Dépréciation s/approv. Fr. 55,32

-----------  Fr. 204,85
-----------------  Fr.

Profils et Pertes :

Solde déficitaire antérieur 
Perte de l’exercice .

------------ :---- Fr.

Fr. 4.081.118,79 
Fr. 99.392,31

Comptes d’ordre : 

Cautionnements statutaires Fr.

Fr.

134.508,25

34.295,83

650.684,82

4.180.511,10

73.500,—

5.073.500,—
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PASSIF.

Envers la société :

Capital Fr. 5.000.000,—

Comptes d’ordre :

Déposants statutaires....................................................................Fr. 73.500,—

Fr. 5.073.500__

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DOIT.

A nouveau ...............................................
Frais généraux A f r iq u e .......................... Fr. 8.507,25
Frais généraux E u r o p e .......................... Fr. 1.671,82
Amortissement s /im m eub le ..................... Fr. 56.500,—
Amortissement s/matériel . . . . . . Fr. 21.853,29
Amortissement s/mobilier . . . . . Fr. 3.017,83
Dépréciation s/approvisionnements Fr. 55,32
Amortissement s/dépenses considérées 

comme frais à amortir nécessités par 
l’état de crise pour la sauvegarde de 
l’entreprise et exposés à l’aide d’avan
ces de la C o lo n ie ............................... Fr. 7:786,80

Fr. 99.392,31

Fr. 4.180.511,10

AVOIR

Solde débiteur Fr. 4.180.511,10

Fr. 4.180.511,10

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le général Adolphe de Meulemeester, avenue de Tervueren, 72, 
à Bruxelles.

Administrateur-Délégué : M. Jules Mathieu, 47, rue de Soignies, à Nivelles. 

Administrateurs :
M. Edouard Anseele Père, administrateur de sociétés, 99, me Baudeloo, Gand. 
M. Anatole De Bauw, administrateur de sociétés, 107, avenue Defré, à Uccle. 
M. Bernard de Jong van Lier, administrateur de sociétés, 6, rue de la Longue 

Haie, Bruxelles.
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M. Jean Heckers, administrateur de sociétés, 4, rué de la Montagne, à Meirel- 
beke.

M. André Landeghem, administrateur de sociétés, 16, rue baron Castro, Etter
beek.

M. Achille Vleurinck, industriel, 247, allée verte, Gand.
M. Henri Depage, administrateur de sociétés, 44, avenue du Parc de Woluwe, 

Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Georges Hubert de Bournonville, avocat honoraire, 30, avenue Jeanne, 
à Bruxelles.

M. Henri Pieren, administrateur de sociétés, 67, boulevard Guillaume Van 
Haelen, à Forest.

M. Emile Van Geem, docteur en droit, 20, rue Africaine, à Bruxelles.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale, tenue le W octobre 1935, 
à 11 heures, au siège administratif, 57a, avenue de la Toison d’Or, à Bruxelles.

A l’unanimité :

1) L’Assemblée approuve le bilan et le compte de profits et pertes arrêtés au 
31 décembre 1934.

2) Elle donne décharge aux administrateurs et commissaires de leur gestion 
pendant l’exercice 1934.

3) Elle renouvelle le mandat d’administrateur de Monsieur de Jong van Lier.

4) Elle décide qu’il n’y a pas lieu de faire application de l’article 36 des statuts.

Bruxelles, le 15 octobre 1935.

Certifié conforme :

COMPAGNIE COTONNIERE DE L’AFRIQUE ORIENTALE.

Administrateur-Délégué, Administrateur,
(s.) J. Mathieu. (s.) A. Landeghem.

Compagnie Générale de Transports au Katanga « TRANSKAT ».
(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabethville (Katanga'— Congo Belge).

Siège administratif : 60, rue Ravenstein, à Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles : N° 42241.

Constituée par acte passé par devant M” Pierre Groensteen, notaire à Bru
xelles, le 19 septembre 1929 et autorisée par arrêté royal du 19 octobre 1929. 
Statuts publiés aux annexes du Moniteur Belge du 5 décembre 1929, sous le 
N° 18157 et annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 novembre 1929.



— 767 —

DELEGATION DE POUVOIRS A L’ADMINISTRATEUR-DELEGUE.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration 
en date du 21 octobre 1935.

Par application de l’article 16 des statuts, la gestion journalière de la Société, 
vis à vis des tiers, est confiée à Monsieur Camille Héla.

Il est en outre chargé de l’exécution de toutes les décisions du Conseil. Il pas
sera et signera tous engagements de la société, ainsi que tout contrat et marché 
de matières premières, de produits fabriqués et de travaux.

Il effectuera tous paiements et pourra recevoir toutes les sommes dues à la 
Société.

Monsieur Camille Héla signera la correspondance courante, ainsi que tous les 
actes et quittances, endossements et acquits de tous chèques, mandats, billets e: 
autres valeurs à ordre ou au porteur et tous plis ou envois chargés, assurés ou 
recommandés à l’adresse de la société, ou à retirer de l’Administration des Che
mins de fer, Postes et Télégraphes.

Il pourra subdéléguer tout ou partie des pouvoirs définis au paragraphe précé
dent à un employé en titre.

Il engagera et révoquera le personnel subalterne.

Certifié conforme :

' COMPAGNIE GENERALE DE TRANSPORTS AU KATANGA.

Un Administrateur, Administrateur-délégué,
( s . )  G .  B e r g e r . ( s . )  C a m i l l e  H é l a .

Office Central du Travail du Katanga.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Elisabeth ville.

Siège administratif : Bruxelles, 5, rue de la Révolution.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

A. — Immobilisé :

Immeubles . . . Fr. 5.715.104,79
Moins amortissements Fr. 4.583.982,06

-----------------  Fr. 1.131.122,73
Matériel et m o b i l ie r ...............................Fr. 6.361,50

-----------------  Fr. 1.137.484,23
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B. — Réalisable :

Caisses et banques............................... . Fr. 182.276,54
Portefeuille-titres................................. . Fr. 3.058.875,—
Equipements et marchandises diverses .. Fr. 59.368,—
Débiteurs d i v e r s ................................ ..... Fr. 250.342,56

Fr. 3.550.862,10
C. — Compte d'ordre :

Parts en d é p ô t .................................... pour mémoire.

D. — Profits et Pertes :

Solde........................................................... Fr. 628.433,09

Fr. 5.316.779,42

PASSIF.

A. — De la société envers elle-même :

Capital . ......................................... Fr. 2.557.000,—
Représenté par :

4.680 parts de 500 francs 
chacune • . . Fr. 2.340.000,—

62 parts de 3.500 francs 
chacune • . . Fr. 217.000,—

Réserve statutaire  ...............................Fr. 36.182,08
Fonds de prévision . . . .  . . .  Fr. 2.688.135,95

----------------- Fr. 5.281.318,03

B. — De la société envers des tiers :

Créditeurs divers • ................................................................... Fr. 35.461,39

C. — Compte d’ordre :

Cautionnements statutaires.......................................................... pour mémoire.

Fr. 5.316.779,42

COWTPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1034.

DOIT.

Solde à nouveau . . . . ..........................Fr. 641.181,79
Frais généraux d’Europe ..........................Fr. 164.320,82
Solde du compte recrutement, y compris frais généraux

d’Afrique . . . . . ..........................Fr. 45.864,30

Fr. 851.366.91
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AVOIR.

Intérêts et commissions.............................................................. Fr. 222.933,82
Solde  ............................................................................................. Fr. 628.433,09

Fr. 851.366.91

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 10 octobre 1935.

A l’unanimité, l’assemblée :

1°) approuve dans toutes leurs parties les rapports, le bilan et le compte de 
profits et pertes, arrêtés au 31 décembre 1934, tels qu’ils lui sont présentés;

2°) donne décharge aux administrateurs et aux commissaires de leur gestion 
antérieure au premier janvier mil neuf cent trente-cinq;

3°) réélit administrateur M. le docteur Jérôme Rodhain, son mandat prendra 
fin à l’assemblée générale ordinaire de 1939;

4°) réélit administrateur M. Odon Jadot, son mandat prendra fin à l’assemblée 
générale ordinaire de 1939;

5°) réélit commissaire-suppléant M. Georges Raskin, son mandat prendra fin 
à l’assemblée générale ordinaire de 1939.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le colonel Alexis Bertrand, membre du Conseil Colonial, demeu
rant à Uccle, avenue de la Floride, 30.

Administrateur-Directeur : M. Fernand Dellicour, docteur en droit, demeurant 
à Bruxelles, avenue Molière, 211.

Administrateurs :
M. Jules Cousin, ingénieur, demeurant à Bruxelles, avenue Molière, 462.
M. Joseph de Mulder, demeurant à Woluwé St. Lambert, rue Notre Dame, 70.
M. Paul Gillet, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue Edmond Picard, 45.
M. Odon Jadot, ingénieur, demeurant à Bruxelles, Square Val de la Cambre, 14.
M. Jérôme Rodhain, médecin, demeurant à Bruxelles, chaussée de Water

loo, 564.
M. Edgar Sengier, ingénieur, demeurant à Bruxelles, avenue Ernestine, 24,

Administrateur-Suppléant : M. Léonard Scraeyen, ingénieur, demeurant à Bru
xelles, avenue des Nations, 70.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Commissaires :
M. Ernest Kirsch, ingénieur, demeurant à Bruxelles, rue des Mélèzes, 23.
M. Jean Thys, demeurant à Jette Saint Pierre, rue des Wallons, 63.

Commissaire-Suppléant : M. Georges Raskin, ingénieur, demeurant à Auderg- 
hem, avenue du Parc de Woluwé, 32.

Pour copie conforme :

L’Administrateur-Directeur, 
(s.) F. Dellicour.
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Société Africaine de Construction.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée .)

Siège social : Léopoldville.

Siège administratif : 33, rue de l’Industrie, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 905.

Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil d'Administration et du 
Collège des Commissaires réunis, tenue le 9 octobre 1935.

Dél héraii: conformément à l’article 14 des statuts, le Conseil Général désigne 
à l’unanim'té AI. Albert Marchai, conseille]' de la Société Générale de Belgique, 
pour continuer le mandat de M. Arthur Bemelmarts, administrateur démission
naire. L’élection définitive de M. Marchai sera proposée à la prochaine assem
blée générale des actionnaires.

Bruxelles, le 18 octobre 1935. 

Pour extrait conforme :

L ’Administrateur-Délégué, 
( s . )  A l b .  M a y .

Le Président, 
( s . )  J u l e s  J a d o t .

Société de Linéa Idjwi.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Costermansville (Kivu — Congo Belge). 

Siège administratif : Bruxelles, 39, rue du Commerce. 

Registre du Commerce : Bruxelles, n° 60.053.

DEMISSION D’UN ADMINISTRATEUR. - ,  NOMINATION D’UN 
ADMINISTRATEUR. — DEMISSION D’UN COMMISSAIRE. 

NOMINATION D’UN COMMISSAIRE.

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale du 16 octobre 1935.

L’assemblée prend acte de la démission de Monsieur Albert Zeehandelaar de 
ses fonctions d’administrateur, pour raisons d’ordre personnel et, à l’unanimité, 
dés’gne Monsieur Charles Huffmann, administrateur de sociétés, 197, longue rue 
Lozana, à Anvers, pour achever le mandat devenu vacant.
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L'assemblée prend acte de la démission de ses fonctions de Commissaire de 
Monsieur Alexis Trempont et désigne, à l’unanimité, Monsieur Georges Poumay, 
Comptable, rue des Palais, 175, à Schaerbeek, pour achever le mandat devenu 
vacant.

Bruxelles, le 16 octobre 1935.

Pour extrait conforme :

Administrateur,
(s.) Comte René d e  L i e d e k e r k e .

Président,
( s . )  B a r o n  J o s s e  A l l a r d .

Syndicat Minier Africain « S YM AF ».

(Société congolaise p a r actions à  responsab ilité  lim itée.)

Siège social : à Albertville (Congo Belge).

Siège administratif : à Bruxelles, 19-21, rue des Drapiers. 

Registre du Commerce de Bruxelles n" 1516y.

Constituée par acte passé devant Me De Leener, notaire à Saint-Gilles-Bruxelles, 
le premier févier 1929, autorisée par arrêté royal du 20 février 1929, acte publié 
au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mars 1929 et aux annexes du Moniteur 
Belge sous le n° 3413 du 24 mars 1929.

Statuts modifiés suivant acte passé devant M" De Leener, le 16 avril 1931, 
modifications approuvées par arrêté royal du 16 mai 1931, acte publié au Bulle
tin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1931 et aux annexes du Moniteur Belge 
sous le n° 10.087 du 21 juin 1931.

BILAN ARRETE AU 31 JANVIER 1935. 

ACTIF.

Immobilisés :

A. Europe.
Mobilier et matériel au 31 
janvier 1935 . . Fr. 115.650,60

Amortissements 
au 31 janvier 
1934 . . . 62.653,65
de l’exercice . 11.565,06

Fr.
74.218,71

41.431,89
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Frais de constitution et d’augmentation de 
capital au 31 janvier 
1934 • . . .  Fr. 218.059,00

Amortissement au 31 janvier
1934 ..................... Fr. 218.058,00

-----------------  Fr. 1,00
-----------------  Fr. 41.432,89

B. Afrique.
Terrains . . Fr. 99.466,85
Amortissement au 31 janvier

1934  Fr. 49.733,42
-----------------  Fr. 49.733,43

Concessions, Dépenses de prospection au 
31 janvier 1934 . . Fr. 2.391.698,12

Amortissement de l’exer
cice .......................... Fr. 310.000,00

--------------  Fr. 2.081.698,12
-----------------  Fr. 2.131.431,55

Disponible et réalisable :

Banquiers, C aisses.................................... Fr.
Actionnaires .

Montant restant à verser au 31 janvier 
1935 . - . . Fr. 88.875,00

Portefeuille et Participations au 31 jan
vier 1934 32.348.025,00

Entrée de l’ex. 25.000,00

Fr. 2.172.864,44

367.255,43

Sortie de l’ex. 120.000,00
-----------------  32.253.025,00

Débiteurs divers.
Sociétés filiales et

divers . . . .  Fr. 5.555.277,13
----------------- Fr. 27.897.177,13

-------------------- Fr. 38.264.432,56
Divers :

Comptes transitoires au 31 janvier 1935  F'r. 33.416,67

Comptes d’ordre :

Cautionnements statutaires (830 actions de 500 fr.) . . . pour mémoire.
Cautionnements a g e n t s ...................................................................Fr. 82.550,07

Fr. 40.553.263,74

PASSIF.

Dettes de la société envers elle-même :

Capital représenté par :
28.000 actions, série A, anciennes de

500 fr.....................................................Fr. 14.000.000,00
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25.000 actions, série A, nouvelles de
500 fr................................................. Fr. 12.500.000,00

22.000 actions, série B, de 500 fr. . Fr. 11.000.000,00
----------------- Fr. 37.500.000,00

Dettes de la Société vis-à-vis des tiers :
(sans garanties réelles.)

Créditeurs d i v e r s ................................. Fr. 35.149,10
Versements restant à effectuer sur porte

feuille .....................................................Fr. 2.451.250,00
-----------------  Fr. 2.486.399,10

Divers :

Comptes transitoires au 31 janvier 1935  Fr. 39.884,01
Provision pour amortissement créances douteuses . . . .  Fr. 39.317,22

Comptes d’ordre :

Déposants de cautionnements statutaires (830 actions de
500 f r . ) .................................................................................... pour mémoire.

Cautionnements a g e n t s ...................................................................Fr. 82.550,07

Pertes et Profits :
Solde à r e p o r t e r .......................................................................   Fr. 405.113,34

Fr. 40.553.263,74

COMPTE DE PERTES ET PROFITS ARRETE AU 31 JANVIER 1935.

DOIT.

Frais généraux exercice 1934-1935  Fr. 73.163,30
Amortissements .  Fr. 360.882,28
Solde à r e p o r t e r ............................................................................ Fr. 405.113,34

Fr. 839.158,92

AVOIR.

Solde reporté exercice 1933-1934 ...................................   Fr. 97.223,79
Revenus sur portefeuille.................................................................. Fr. 537.950,00
Intérêts et d iv ers ............................................................................. Fr. 203.985,13

Fr. 839.158,92

Bilan et compte de Pertes et Profits arrêtés par le Conseil d’Administration en 
séance du 28 août 1935. Vérifié par le Collège des Commissaires en séance du 
31 août 1935.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION.

1) Président : M. Georges Moulaert, vice-gouverneur général honoraire de la 
colonie du Congo Belge, demeurant à Uccle, 43b, avenue de l’Observatoire.

Vices-Présidents :
2) M. Henri Bu.tgenbach, professeur à l’Université de Liège, demeurant à 

Liège, 13, quai de Rome.
3) M. Pierre Orts, administrateur de sociétés, demeurant à Bruxelles, 12, 

rue Buisson.

4) Administrateur-Délégué : M. Georges de Bournonville, docteur en droit, 
demeurant à Ixelles, 30, avenue Jeanne.

Administrateurs :
5) M. le baron Josse Allard, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 8, rue Guimard.
6) M. Raymond Anthoine, ingénieur civil des mines, demeurant à Ixelles, 

32, avenue Maurice.
7) M. Fernand Delhaye, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 45, rue Henri 

Wafelaert
8) M. Désiré De Schoonen, administrateur de sociétés, demeurant à Uccle, 

81, avenue du Longchamp.
9) M. Christian Janssens, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 25, rue des 

Aduatiques.
10) M. Georges Laloux, docteur en droit, demeurant à Liège, 2, rue St. Remy.
11) M. Jules Mathieu, docteur en droit, demeurant à Nivelles, 47, rue de 

Soignies.
12) M. le baron Léon de Steenhaulc, banquier, demeurant à Bruxelles, 19, 

place de l’Industrie.
13) M. Willian Thys, ingénieur, demeurant à Bruxelles, 17, rue Jacques 

Jordaens.
14) M. Franz Timmermans, ingénieur, demeurant à Ixelles, 182, rue Franz 

Merjay.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

1) Président : M. Fernand Carrière, licencié en sciences commerciales et consu
laires, demeurant à Bruxelles, 59, avenue Jean Linden.

2) M. Jean Nagelmackers, ingénieur, demeurant à Liège, 23, boulevard 
d’Avroy.

3) M. Fernand Nicaise, sous-directeur au Crédit Général du Congo, demeu
rant à Ixelles, 123, rue Guillaume Gilbert.

4) M. Achille Vleurinck, administrateur de sociétés, demeurant à Gand, 248, 
Allée Verte.

DELEGUE DE LA COLONIE.

M. Charles Kuck, directeur au Ministère des Colonie, demeurant à Saint- 
Gilles, 10, rue de Neufchatel.



SITUATION DU CAPITAL AU 2 OCTOBRE 1935.

Actions série B. de 500 Frs.

22.000 actions entièrement libérées......................................... Fr. 11.000.000,00
(remises en rémunération d'apports, article 8 des statuts).

Actions série A. anciennes de 500 Frs.

Actions série A. nouvelles de 500 Frs.

25.000 actions entièrement libérées......................................... Fr. 12.500.000,00

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 2 octobre 1935.

Après délibération, l’Assemblée adopte à l'unanimité le Bilan et le Compte 
de Profits et Pertes.

L’Assemblée donne ensuite, par vote spécial, décharge à Messieurs les Admi
nistrateurs et Commissaires, de leur gestion se rapportant à l’exercice clôturé au 
31 janvier 1935.

Abordant le quatrième point de l’ordre du jour, l’Assemblée prend note de la 
démission de Monsieur Georges Janssen, administrateur. Elle regrette de perdre 
la collaboration éclairée de celui-ci et décide de ne pas pourvoir momentanément 
à son remplacement.

Le cinquième point de l’ordre du jour est relatif au renouvellement des man
dats de Messieurs Fernand Delhaye et Franz Timmermans, administrateurs, 
mandats qui viennent à expiration immédiatement après l’assemblée générale du 
2 octobre 1935.

L’Assemblée, à l’unanimité, renouvelle les mandats des deux administrateurs 
précités.

Conformément à l’article 25 des statuts, ces mandats viendront à expiration 
après l’assemblée générale ordinaire de 1941.

28.000 actions entièrement libérées Fr. 14.000.000,00

Fr. 37.500.000,00

Pour copie certifiée conforme :

SYNDICAT MINIER AFRICAIN « SYMAF ».

Société Congolaise par actions à responsabilité limitée.

Pour le Conseil :

Un Administrateur, 

(s.) R. Anthoine.

L’Administrateur-Délégué, 

(s.) G. de Bournonvili.e .
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Plantations de la Lukula.

Société anonyme Belge, établie à Bruxelles, rue Royale, 52.

REDUCTION DU CAPITAL. — AUGMENTATION DU CAPITAL. 
MODIFICATIONS AUX STATUTS.

POUVOIRS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le treize mars à dix heures.
Au siège social à Bruxelles, rue Royale, 52.
Devant nous, Jean Paul Engleberc, notaire de résidence à Bruxelles.
S'est réunie l 'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société 

anonyme beige « Plantations de la Eukuia», ayant son siégé à Bruxelles, rue 
Royale, 52, constituée suivant acte reçu par ie notaire Van naLeren, ayant réside 
à Bruxelles, le dix juin mil neuf cent nonante-neui et dont les statuts ont été 
modifiés par acte reçu par Maître Octave Englebert, notre prédécesseur, le onze 
janvier mil neuf cent un, par le dit notaire Van Halteren, le vingt-sept mai mil 
neuf cent sept, le trois mai mil neuf cent vingt, le vingt-six juin mil neuf cent 
vingt-quatre, le neuf janvier mil neuf cent vingt-six, et le vingt-quatre janvier mil 
neuf cent vingt-huit, publiés au Moniteur Belge (recueil des actes et documen.s 
relatifs aux sociétés commerciales) respectivement les vingt-trois janvier mil neuf 
cent un sous le numéro 342, le seize juin mil neuf cent sept sous ie numéro 3687, 
le vingt-un mai mil neuf cent vingt sous le numéro 5784, le dix-neuf juillet mil 
neuf cent vingt-quatre sous le numéro 9935, le dix-sept janvier mil neuf cent vingt- 
six, sous le numéro 605 et le quinze février mil neuf cent vingt-huit sous les numé
ros 1630 et 1631.

La séance est présidée par Monsieur Pierre Boty, ingénieur, demeurant à Bru
xelles, rue de la Vallée, 47.

Il désigne comme secrétaire Monsieur Jacques Le Borne, secrétaire de sociétés, 
demeurant à Ixelles, rue Jules Lejeune, 44.

Et choisit comme scrutateurs :
Monsieur Alphonse Beyens, directeur de la Banque des Colonies, demeurant à 

Woluwe Saint Lambert, boulevard Brand Whitlock, 40.
Et Monsieur Henri Vossaert, agent de change, demeurant à Bruxelles, rue de 

Ligne, 62.

Sont présents ou représentés les actionnaires suivants, qui déclarent être pro
priétaires du nombre de titres ci-après indiqué.

1. Monsieur Pierre Boty préqualifié, agissant :
Comme propriétaire de deux cents parts s o c ia le s ...............................  200
Comme mandataire, en vertu d’une procuration sous seing privé ci- 

annexée de : Internationale Holding Maa.schappij, ayant son siège social 
à La Haye, Swarteweg, 4, propriétaire de mille parts sociales . . . .  1000

2. Monsieur Georges van de Velde, ingénieur, demeurant à Anvers,
avenue de France, 115, propriétaire de deux cents parts sociales . . . 200

3. Monsieur Ernest de Geradon, propriétaire, demeurant à Vinalmont,
au château de Wansoul, propriétaire de deux cents parts sociales . . . 200

4. Monsieur Fritz de Lancker, ingénieur, demeurant à Ixelles, avenue
Molière, 293, propriétaire de deux cents parts s o c ia le s .......................... 200

5. Monsieur Marcel van de Putte, administrateur de sociétés, demeu
rant à Anvers, avenue Van Ryswick, 261, propriétaire de deux cents
parts s o c ia le s ..................................................................................................  200



—  777

6. La Banque des Colonies, société anonyme, ayant son siège social à 
Bruxelles, rue Royale, 52, propriétaire de vingt-cinq mille parts sociales. 25.000

Ici représentée en ver.u d’une procuration sous seing privé qui de
meurera ci-annexée, par son directeur, Monsieur Aipnonse Moyens, 
préqualifié.
7. Monsieur Victor Fissiaux, propriétaire, demeurant à Etterbeek,

chaussée Saint Pierre, 269, propriétaire de cinq parcs sociales . . .  5
8. Monsieur Gaston Moreau, propriétaire, demeurant à Forest, rue

Edison, 24, propriétaire de ceru pans s o c ia le s ................................... 100
y. Monsieur Henri vossaert, préqualifié, propriétaire de quatre ceins 

parts sociales.....................................................................................................  4u0
10. M o n s i e u r  A a o i p h e  'iracet, p r o p r i é t a i r e ,  d e m e u r a n t  a  b a m î  G a i e s ,

rue de Mérode, 272, propriétaire de quarante-une parcs sociaies . . .  41
11. Monsieur le chevalier Oscar de Donnéa de Pologne, propriétaire, 

demeurant à Bruxelles, rue Pmiippe le Bon, 6, propné.aire ae lieux
parts sociales ..............................................................................................  9

Total des parcs sociales : vingt-sept mille cinq cent cinquante-cinq. 27.555
Monsieur le Président expose :

I. — Que la présente assemblée a pour ordre du jour :
1°) Réduction du capital social de dix-sept millions de francs à quatre millions 

vingt-cinq mille francs par voie d'amortissement des pertes et ae réévaluation, 
d’ardcles de l’actil.

2 ’) Mise des articles 5 et 6 des statuts en concordance avec ce qui précède.
3“) Modification de la dénomination sociale de la société et en conséquence de 

Partiele 1 des statuts.
4°) Augmentation du capital à concurrence de six millions quatre cent septante- 

cinq mille francs par la création de vingt-cinq mille neuf cents actions sans men
tion de valeur, jouissant chacune à dater du premier janvier mil neuf cent crente- 
cmq de vingt-cinq fois les droits conférés par les statuts aux parts sociales, tant 
en ce qui concerne le droit de vote qu’en ce qui concerne le partage des oénéfices 
éventuels et le partage de l’actif en liquidation.

En conséquence, transformation des parts sociales en vingt cinquièmes d actions.
5°) Mandat donné au conseil d’administration d’émettre les vingt-cinq nulle neuf 

cents acrions au prix de deux cent cinquante francs l’une, sans qu’un droit de 
préférence soit accordé aux anciens actionnaires.

6") Mandat donné au conseil d’administration de faire constater aulhentiqueme.it 
les modifications aux statuts qui résulteront de l’émission des actions nouvelles 
savoir :

Article 5. Indication du capital et de sa représentation.
Article 6. Relation de la formation du capital.
Article 23. Suppression des mois » deux cents parts sociales et cent pai es 

sociales » et leur remplacement par » cinquante actions et vingt-cinq actions ».
Articles 8. 10. 11. 23. 24. 27. 28. 32. 37 et 42. Mise en concordance de ces 

articles avec les résolutions qui précèdent.
7°) Démission et nomination d’administrateurs.

II. —- Que les convocations contenant cet ordre du jour ont été faites confor
mément à la loi et aux dispositions de l’article 25 des statu:s sociaux.

a) Par des annonces insérées deux fois à huit jours d’intervalle au moins et 
huit jours avant l’assemblée, dans :
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Le Moniteur Belge, numéros des ving-trois février dernier et cinq mars courant.
Les journaux suivants publiés à Bruxelles :
L’Echo de la Bourse et Le Courrier de la Bourse et de la Banque, numéros 

des mêmes dates.
b) Par des lettres missives envoyées par la poste aux actionnaires en nom, 

huit jours avant l’assemblée.
Monsieur le Président dépose sur ie bureau - ies numéros justificatifs du Moni

teur Belge et des journaux.

III. — Que pour assister à ia présente assemblée, ies actionnaires présents ou 
représentés se sont contormés aux prescriptions cie r'article vingt-sepv des statues 
sociaux.

IV. — Que les versements régulièrement appelés et exigibles sur les parts
sociales, présentes ou représentées a i'asseinoléc,- ont été eirec.ues.

. .. . . . . . .  ... - ...... —  -- - -  —  -  . .. ......

V. —  Q u e  sur l e s  quatre cent d e u x  nulle cinq c e n t s  p a r t s  s o c i a l e s  c o n s t i t u a n t
l'intégralité du capital il n est représenté que \mgi-sep. müie cinq cent cinquante- 
cinq parts sociales, soit moins que la moitié du capital.

Mais qu’une première assemblée tenue avec le même ordre du jour, le vingt- 
d eu x  tévrier dernier et n ’ayant pas réuni la moitié des parts sociales, n 'a pu déli
bérer sur les six premiers points de l’ordre du jour, ainsi qu’il résulte du procès- 
verbal dressé par le notaire soussigné et qui sera publié en même temps que les 
présentes.

Que conséquemment la présente assemblée, conformément aux dispositions de 
l’article 32 des statuts et de l'article 70 des lcis coordonnées sur les sociétés com
merciales, peut valablement délibérer quelque soit ie nombre de parts sociales 
représentées.

VI. — Que chaque part sociale donne droit à une voix.
Que toutefois, nul ne peut prendre part au vote avec plus du cinquième des 

parts sociales émises ou des deux cinquièmes des paris sociales représentées à 
l'assemblée.

Que s’il y a lieu à réduction du nombre de voix, celle-ci s’opérera au moment 
du vote, à moins qu’il n’y ait unanimité.

En conséquence, Monsieur ie Président constate et l’assemblée reconnaît qu’elle 
est régulièrement constituée et peut délibérer valablement, telle qu’ede est repré
sentée sur les objets portés à l’ordre du jour.

Ensuite l’assemblée abordant cet ordre du jour prend les résolutions suivantes :

REDUCTION DU CAPITAL.

L’assemblée décide de réduire le capital de douze millions septante-cinq mille 
francs de manière à le ramener de dix-sept millions de franc:; à quatre millions 
vingt-cinq mille francs, cette réduction étant effectuée par voix d’amortissement 
des pertes et de réévaluation d’articles de l’actif.

MODIFICATIONS AUX ARTICLES 5 ET 6 DES STATUTS.

En conséquence de la résolution qui précède, il est apporté par l’assemblée aux 
articles 5 et 6 des statuts, les modifications suivantes :

Article 5. Suppression du texte du premier alinéa et son remplacement par :
« Le capital social est fixé à quatre millions vingt-cinq mille francs et repré

senté par quatre cent deux mille cinq cenls parts sociales sans désignation de valeur.
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Article 6. Il est ajouté in fine de cet article l'alinéa suivant :
» Suivant procès-verbal dressé par Maître Jean-Paul Englebert, notaire à 

Bruxelles, le treize mars mil neuf cent trente-cinq, le capital social a été réduit 
de douze milbons septante-cinq mille francs et ramené à quatre millions vingt- 
cinq mille francs par voie d’amortissement des pertes et réévaluation d’articles 
de l'actif. »

Modificatica de la dénomination sociale et de l’article premier des statuts.
L'a:-semblée décide de modifier la dénomination sociale de la société qui pren

dra dorénavant la dénomination de « Plantations Tropicales ».
En conséquence, l’assemblée décide de modifier ainsi qu’il suit, le texte de 

l’article premier des statuts :
» Article premier. — Il est formé par les présentes une sociétés anonyme sous 

la dénomination de : « Plantations Tropicales », société anonyme Belge.

AUGMENTATION DU CAPITAL.

L'assemblée décide d’augmenter le capital à concurrence de six radiions ouatre 
cent septante-cinq mille francs, de manière à le porter à dix millions cinq c.en 
mille francs, par la création de vingt-cinq mille neuf cents actions nouvelles, 
sans mention de valeur, jouissant chacune à. partir du premier janvier mil neuf 
cent trente-cinq de vingt-cinq fois les droits conférés par les statuts aux par:s 
sociales, tant en ce qui concerne le droit de vote qu’en ce qui concerne le partage 
des bénéfices éventuels et le partage de l’actif en liquidation.

L’assemblée décide, en conséquence, de transformer les quatre cent deux mille 
cinq cents parts sociales sans désignation de valeur en vingt-cinquièmes d’aefions 
sans mention de valeur.

En outre, 1’a.ssemblée décide de conférer au conseil d’administration, tous 
pouvoirs nécessaires à l’effet de déterminer les modalités de l’échange des parts 
sociales contre des vingt-cinquièmes d’action, ainsi que l’époque à laquelle cet 
échange se fera.

MANDAT AU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

L’assemblée décide de conférer au conseil d’administration le mandat d’émettre 
les vingt-cinq mille neuf cents actions nouvelles, au prix de deux cent cinquante 
francs l’une, sans qu’un dro’t de préférence soit accordé aux actionnaires anciens

A ces fins, elle l’autorise de réaliser cette augmentation intégralement, d’arrêter 
les conditions des souscriptions et des versements, de recueillir toutes souscrip
tions et tous versements et de faire constater en la forme requise les souscriptions 
des actions nouvelles, les versements effectués sur celles-ci et les augmentations 
effectives du capital social.

Et enfin de faire constater authentiquement les modifications suivantes aux 
statuts oui résulteront de l’émission des actions nouvelles, savoir :

Article 5. Suppression du texte de cet article et son remplacement par :
» Le capital social est fixé à dix millions cinq cent mille francs et est repré

senté par auarante-deux mille actions sans mention de valeur, dont seize mille 
cent représentant les anciennes parts sociales, peuvent être provisoirement divi
sées en vingt-cinquièmes d’action, jouissant à concurrence d’un vmgt-cinauième, 
des mêmes droits et avantages oue ceux conférés par les présents statuts aux 
actions, notamment en ce oui concerne le droit de vote, le partage des bénéfices 
éventuels et le partage de l’actif en liquidation.
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Article 6. Il est ajouté in fine de cet article l’alinéa suivant :

» Suivant le même procès-verbal dressé par le dit Maître Jean Paul Englebert, 
les parts sociales sans désignation de valeur ont été transformées en vingt-cin
quièmes d'actions, sans mention de valeur, chaque part sociale devenant un >
vingt-cinquième d’action.

Aux termes du même procès-verbal, il fut décidé la création de vingt-cinq 
m'ile neuf cents actions nouvelles sans mention de valeur à souscrire en espèces 
au prix de deux cent cinquante francs de manière à porter le capital social à dix »
mêlions cinq cent mille francs.

Suivant acte reçu par .............................................  le.............................., il a été
constaté que les vingt-cinq mille neuf cents actions sans mention de valeur créées 
suivant procès-verbal dressé par le dit notaire Jean Paul Englebert, le treize 
mars mil neuf cent trente-cinq, ont été souscrites contre espèces et libérées
de .....................................  et que le capital social était porté à dix millions cinq
cent mille francs.

Arbcle 23. Suppression des roots « deux cents parts soc’ales et cent parts 
sociales >; e+ leur remplacement par « cinquante actions et vingt-cinq actions ».

Aux articles 8. 10. 11. 23. 24. 27. 28. 32. 37 et 42 les mots << part sociale » 
ou « paris sociales » sont remplacés par les mots « action » ou « actions».

Article 28. Suppression du texte du premier alinéa et son remplacement par 
« chaque action donne droit à vingt-cinq voix ».

NOTE.

Mises aux voix, les résolutions qui précèdent sont adoptées à l’unanimité.

DECLARATION POUR ORDRE.

Il est déclaré que les frais, dépenses et rémunérations sous quelque forme que 
ce soit, qui incombent à la société, du chef de l’augmentation du capital décidée 
par l’assemblée, s’élève approximativement à cent vingt mille francs.

La séance continue hors la présence du notaire.
Dont procès-verbal.
Dressé lieu e: date (;ue dessus.
Lecture faite, les membres du bureau et les actionnaires qui l’ont demandé, 

ont signé avec nous notaire.
(Signé) : Pierre Boty; H. Yossaert; A. Beyens; E. de Géradon; F. de Lancker; 

M. van de Putte; J. Le Borne; J. Englebert.
Enregistré à Bruxelles, A. C. Il, le 18 mars 1935, Vol. 1261. Fol. 74, case 2, 

cinq rôles, quatre renvois.

Reçu : quinze francs (deux fois).

L e  R e c e v e u r  ( s i g n é )  : L a e n e n .
Pour expédition conforme : 

(s.) J. E n g l e b e r t .

Vu. par nous, Baron Gilson de Rouvreux, Président de la Chambre de; Va cu
bons du Tribunal de U1' Instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la sig
nature de M. Englebert, notaire à Bruxelles.

Bruxelles, le 25 juillet 1925.

(s.) Baron Gilson de R ouvreux.
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Vu au Ministère de la Justice, pour légalisation de la s:gnature de M. le Baron 
Gilson de Rouvreux, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 26 juillet 1935.

Le Directeur,
(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour !égU.ï.alion de si régna ure de M. Fernand Toussaint, aoposée ci-dessus.

Bruxelles, le 26 juillet 1935.

Pour le Ministre :

Le Chef de bureau-délégué,
(s.) E. Courtin.

A S. 84 Bon:a : Reçu en dépôt aux archives du Greffe du Tribunal de première 
ins:ance de Lcq rl:i\ille, ce vingt-irc's septembre 1900 trente-cinq.

Coût : 100 francs. Dent acte :

Oui:. 17, du 23-9-35. Le Greffier,
(s.) M. Blomment.

Pour copie certifiée conforme :

Le Greffier,
(s.) M. Blommens

Plantations Tropicales.
(Société anonym e Belge.)

Siège social : Bruxelles, rue Royale, 52.

CONSTATATION D’AUGMENTATION DE CAPITAL ET DE 
MODIFICATION AUX STATUTS.

L’an mil neuf cent trente-cinq, le vingt-deux mars.

A Bruxelles, rue Royale, 52.

Devant nous, Jean Paul Englober:, notaire de résidence à Bruxelles,

ONT COMPARU :

1. Monsieur Pierre Boty, ’ngenieur, demeurant à Bruxelles, rue de la Val
lée, 47.

2. Mons’eur Robert Hallet, administrateur de sociétés, demeurent à Bruxelles, 
avenue Louise, 538.

3. Monsieur Fritz de Lancker, ingénieur, demeurant à Ixelles, avenue Mo
lière, 293.
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4. Monsieur Marcel van de Putte, administrateur de sociétés, demeurant à 
Anvers, avenue Van Kyswick, 261.

5. Monsieur Jules Delannoy, docteur en droit, demeurant à Hautecroix, au 
château du Risoir.

.6 Monsieur Maurice Schoofs, ingénieur, demeurant à Tirlemont.
Administrateurs de la société « Plantations Tropicales » société anonyme Belge, 

établie à Bruxelles, rue Royale, 52, constituée suivant acte reçu par le notaire Von 
Haï teren, ayant résidé à Bruxelles, le dix juin mil huit cent nonante-neuf, et dont 
les statuts ont été modifiés par acte reçu par Maître Octave Englebert, notre pré
décesseur, le onze janvier mil neuf cent un, par le dit notaire Van Halteren, le 
vingt-sept mai mil neuf cent sept, le trois mai mil neuf cent vingt, le vingt-six 
juin mil neuf cent vingt-quatre, le neuf janvier mil neuf cent vingt-six, le vingt- 
quatre janvier mil neuf cent vingt-huit et par le notaire soussigné, le treize mars 
mil neuf cent trente-ci no, publiés au Moniteur Belge (recueil des actes et docu
ments relatifs aux sorétés commerciales) respectivement les vingt-trois janvier 
mil neuf r-mt nn, sous le numéro 342, le seize imn mil neuf cent sept sous le 
numéro 368". le vingt et un mai mil neuf cent vingt sous le numéro 5784. le dix- 
neuf juillet nul neuf cent vingt-quatre sous le numéro 9935, le dix-sept janvier 
m;l neuf cent vingt-six, sous le numéro 605 et le quinze février mil neuf cent 
vingt-huit scus les numéros 1630 et 1631.

Agissant valablement en conseil d’administration dont ils forment la majorité 
des membres, pour et au nom de la dite société.

Lesquels comparants ont exposé qu’une (assemblée -générale extraordinaire 
des actionnaires réunie devant le notaire soussigné, le treize mars mil neuf cent 
trente-cinq, dont le procès-verbal sera publié aux dites annexes du Moniteur Belge 
incessamment, a décidé l’augmentation du capital social à concurrence de six 
millions ouatre cent septante-cinq mille francs, par la création de vingt-cinq 
mille neuf cents actions nouvelles, sans mention de valeur, à souscrire au prix 
de deux cent cinquante francs l’une, sans au’un droit de préférence soit accordé 
aux actionnaires anciens.

Que cette assemblée a chargé le conseil d’administration notamment de l’exé
cution de cette décision et l’a autorisé à réaliser cette augmentation intégralement 
et, à ces fins, arrêter les conditions des souscriptions et des versements, les recue'l- 
l’T, faire constater en la forme requise les souscriptions des actions nouvelles, les 
versements effectués sur celle-ci et les augmentations effectives du capital social 
nui en résultent.

INTERVENTION-SOT ’SCRTPTTON.

Est ici intervenu :

Monsieur Alphonse Beyens, directeur de la Banque des Colonies, demeurant à 
Wolmve Saint Lambert, boulevard Brand Whitlock, 40.

Agissant en qualité de mandataire de la dite Banque des Colonies, soe'été 
anonyme ayant son siège social à Bruxelles, rue Royale. 52. en vertu des pou
voirs lui conférés, aux termes d’une procuration sous rein? Drivé, en date du 
vingt-un mam mil neuf cent trente-cinq, laquelle procuration demeurera ci- 
annexée et sera enregistrée en même ferons oue les présentes.

Leouel, es qualité qu’il agit, a déclaré :
Avoir connaissance des statuts de la société et reçu lecture de tout ce oui pré

cède et souscrire intégralement, au nom de sa dite mandante, au prix de deux 
cent cinquante francs l’une, les vingt-cinq mille neuf cents actions nouvelles,
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sans mention de valeur, émises contre espèces, de la dite société : «Plantations 
Tropicales », actions créées jouissance au premier janvier mil neuf cent trente-cinq.

Avoir effectué pour compte et au profit de la dite Société « Plantations Tro
picales » un versement de vingt pour cent soit cinquante francs sur criaque acucn 
souscrite, de lene maniéré qu il se trouve ues a présent a la dore disposition ae 
la société prénommée, une somme de un million deux cent nonante-cmq mine 
francs, ce que reconnaissent tous les comparants.

Et Messieurs üoty, Haliet, de Lancker, van de Putte, Deiannoy el Schools 
préquaiidés nous ont requis d'acier que par suite de la souscnpaon par ia manque 
des Colonies des vingt-cinq mille neuf cents actions nouvelles, au pnx ae deux 
cent cinquante irançs et de ia libération de ces actions de vingt pour cent, le 
capital social se trouve eiiccuv ornent augmenté de six millions quatre cent sep
tante-cinq mille francs et porté à dix mu lions cinq cent mille francs.

Et en vertu du mandat conféré au conseil d'administration par l’assemblée 
générale extraordinaire précitée, les membres préquaiitiés du conseil d'admmis- 
iracton de ia société « Plantations Tropicales » constatent et nous requièrent 
d'acter que les modifications ci-après indiquées aux articles des statuts et décidées 
par l'assemblée générale extraordinaire précitée sont devenues efficientes par suite 
de la réalisation de l 'augmentation du capital.

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

Article 5. Suppression du texte de ce: article et son remplacement par :
« Le capital social est fixé à dix millions cinq cent mille irancs et est représenté 

par quarante-deux mille acdons sans mention de valeur, dont seize mille cent 
représentant les anciennes parts sociaies peuvent être provisoirement divisées en 
vingt-cinquièmes d'acàon, jouissant à concurrence d'un vingt-cinquième des 
mêmes droits et avantages que ceux coniérés par les présents s ta tu .s aux actions, 
notamment en ce qui concerne le choit de vote, le partage des bénéfices éventuels 
et le partage de l’actif en liquidation.

Article 6. 11 est ajouté in Ime de cet articles, les alinéas suivants :
(( Suivant le même procès-verbal dressé par le dit Maître jean Paul Engleberl, 

les parts sociales sans désignation de valeur ont été transformées en vingt-cin
quièmes d’actions, sans mention de valeur, chaque part sociale devenant un 
vingt-cinquième d'action.

Aux termes du même procès-verbal, il fut décidé la création de vingt-cinq mille 
neuf cents actions nouvelles, sans mention de valeur, à souscrire en espèces, au 
prix de deux cent cinquante francs de manière à porter le capital social à dix 
millions cinq cent mille francs.

Suivant acte reçu par le notaire Englebert préqualifié, le vingt-deux mars mil 
neuf cent trente-cinq, il a été constaté que les vingt-cinq mille neuf cents actions 
sans mention de valeur créées suivant procès-verbal dressé par le dit notaire 
Jean-Paul Englebert, le treize mars mil neuf cent trente-cinq, ont été souscrites 
contre espèces et libérées de vingt pour cent, et que le capital social était porté 
à dix millions cinq cent mille francs.

Article 33. Suppression des mots « deux cents parts sociales et cent parts 
sociales » et leur remplacement par « cinquante actions et vingt-cinq actions ».

Aux articles 8. 10. 11. 23. 24. 27. 28. 32. 37 et 42, les mots « part sociale » 
ou « parts sociales » sont remplacés par les mots » action » ou « actions ».

Article 28. Suppression du texte du premier alinéa et son remplacement par 
« chaque action donne droit à vingt-cinq voix ».
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DECLARATION RELATIVE AUX FRAIS.

Les comparants déclarent savoir que le montant des frais et rémunérations, 
»ous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société, à raison de l'augmen
tation du capital s’élèvent approxiinativeir.en; à cent vingt mille francs.

Dont procès-verbal.
Dressé et clôturé lieu et date que dessus.

’• Lecture faite, les comparants et l’intervenant ont signé avec nous, notaire.
(Signé) : M. Schcofs; J. Deîannoy; Pierre Boiy; M. van de Putte; F. de 

Lancker; R. Kallet; A. Beyens; J. Englober!.
Enregistré à Bruxelles, a. c. II, le 26 mars 1835. Vol. 126,1. Fol. 79, case 8, 

trois rôles, un renvoi.
Reçu : nonante-sept mille cent ving .-cinq francs.
Le Receveur (signé) : Laenen.

Pour expédition conforme, 
(s.) J. E ngi.e b f r t .

Vu par nous, Baron Gilson de Rouvreux, Président de ia Chambre des Vaca
tions du Tribunal de l11’ Instance, séant à Bruxelles, pour légalisation de la 
signature de M, Englebert, notaire à Bruxelles.

Bruxelles, le 25 juillet 1935.
(s.) Baron Gilson dix Rouvreux.

Vu au Ministère de la Justice, pour légalisa .ion de la signature de M. le Baron 
Gilson de Rouvreux, apposée ci-dessus.

Bruxelles, le 26 juillet: 1935.
Le Directeur,

(s.) Fernand Toussaint.

Vu pour légalisation de la signature de M. Fernand Toussaint, apposée d ’autre 
part.

Bruxelles, le 26 juillet 1935. 
Pour le Ministre :

Le Chef de bureau-délégué,
(s.) E. C o u r t i n .

A S. 84 Borna : Reçu en dépôt aux archives du Greffe du Tribunal de première 
instance de Léopoldville, ce vingt-trois septembre 1900 trente-cinq.

Coût : 100 francs. • Dont acte :
Oui.. 17, du 23-9-35. I_e Greffier,

(s.) M. Bl-0.MMF.NT.

Pour copie certifiée conforme :

Le Greffier,
(s.) M. B lommen  T.

Rectification.

Annexe au Bulletin Officiel du 15 octobre' 1935 ;
Page 640 : au lieu de « Bilan arrêté au 3i décembre 1933 », il faut lire « Bilan 

arrêté au 31 décembre 1934 ».
Page 641 : ligne 2, au lieu de « amort. à fin 1933 », il faut lire « arnort. à fin 

1935 ».

I m p .  D i s o n a i s e ,  r u e  P i s s c r o u l c ,  1 3 3 ,  D i s o n - V e r v i e r s .  —  Tél. 1 5 0 . 6 2 .



ANNEXE AU Bulletin Officiel du Congo Belge

(15 D é c e m b re  1935)

AVIS.

Il est porté à la connaissance du pu
blic que des exemplaires du « Rapport 
sur l'Adminstration Belge du Ruanda- 
Urundi, pendant l ’année 1934, présen
té aux Chambres par M. le Ministre des 
Colonies », sont mis en vente au prix 
de fr. 45 :

1°) au Ministère des Colonies, 7, Place 
Royale, local n° 59;

2°) à l’Office Colonial, 15, rue des 
Augustins, à Bruxelles.

BERISCHT.

Er wordt ter kennis van het publiek 
gebracht, dat exemplaren van het 
<( Verslag over het Belgisch Beheer van 
Ruanda-Urundi, gedurende het jaar 
1934, aan de Kamers voorgelegd door 
den Heer Minister van Koloniën » aan 
den prijs van 45 fr. te koop gesteld 
worden :

1°) in het Ministerie van Koloniën, 
nr 7 Koninklijke plaats, locaal nr 59;

2°) in het Koloniaal Ambt, nr 15 
Augustijnenstraat, te Brussel.

Etablissement d’Utilité Publique

Fonds Social du Kivu.

Arrêté royal du 17 février 1931.

Siège administratif : 16, rue d’Egmont, Bruxelles.

BILAN AU 30 JUIN 1935. 

ACTIF.

Réalisable :

Portefeuille t i t r e s .....................................Fr. 5.930.647,23
Intérêts courus sur d i t o ..........................Fr. 49.265,05

-----------------  Fr. 5.979.912,28

t e  1  36.

54**
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Disponible :

Banque du Congo B e lg e ..........................Fr. 526.460,85
Caisse . .............................................. Fr. 380,05

----------------- Fr. 526.840,90

Fr. 6.506.753,18

PASSIF.

Du Fonds envers lui-même :

Dotation initiale réduite par suite d’un versement de francs
5.000.000 à la Colonie au cours de l’exercice 1933-1934 . Fr. 5.000.000,—

Montant restant à verser sur subside a c c o rd é ..........................Fr. 58.250,—
Compte de r é s u l ta ts ...................................................................Fr. 1.448.503,18

Fr. 6.506.753,18

COMPTE DE RESULTATS AU 30 JUIN 1935.

DEBIT.

Charges du p o rte feu ille .................................................................. Fr. 2.746,50
Frais généraux exercice 1934-1935  Fr. 7.987,90
Subside à Fondation Médicale de l’Université de Louvain au

Congo pour l’achèvement de ses installations de Katana . Fr. 300.000,— 
Première contribution à la lutte contre le pian, entreprise en 

collaboration avec le service médical de la Colonie et la 
Fomulac :
Montant v e r s é ...........................................Fr. 170.250
Montant restant à v e r s e r ..........................Fr. 58.250

-----------------  Fr. 228.500,—
Solde c ré d ite u r .................................................................................Fr. 1.448.503,18

Fr. 1.987.737,58

CREDIT.

Report de l’exercice antérieur . •.................................................. Fr. 1.538.711,97
Intérêts sur dépôts en Banque ...................................................Fr. 2.067,24
Revenus du portefeu ille .................................................................. Fr. 395.550,76
Revenu extraordinaire (lot Emprunt 1 9 3 2 ) ..............................Fr. 20.012,50
Différence de cours sur titres ré a l is é s ........................................ Fr. 31.395,11

Fr. 1.987.737,58

Arrêté en séance du Conseil d’Administration du 24 octobre 1935.

Le Secrétaire-Trésorier, 
(s.) R. J acques.

Le Président,
(s.) L. H elbig  de Balzac.
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EXERCICE 1935-1936.

PREVISIONS BUDGETAIRES.

Part considérée comme revenus disponibles des exercices
antérieurs ........................................................................ Fr. 448.503,18

Revenus du portefeuille..............................................................Fr. 475.000,—

Total : Fr. 923.503,18

420.000

100.000 
26.745 
15.000

----------  Fr. 561.745,—

Arrêté en Conseil d'Administration des 25 juillet 1935 et 24 octobre 1935.
Le Secrétaire-Trésorier, Le Président,

(s.) R. J acques. (s.) L. H elbig de Balzac.

Dépenses prévues :

Campagne anti-pianique dans la région du
K i v u ............................................................... Fr.

Subside pour le pensionnat pour enfants
européens à Costerm ansville.........................Fr.

Achat de m éd icam en ts ................................... Fr.
Charges de gestion..............................................Fr.

S O C IÉ T É S  CO M M ERCIALES

Compagnie Belge des Fruits Coloniaux « Cobelfruit ».

Extrait du Procès-Verbal de la séance du Conseil d'Administration 
du 28 octobre 1935.

DEMISSION DE 3 ADMINISTRATEURS.
NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR.

1°) Les démissions de MM. Ch. Boulard, P. Miny et P. Le Bœuf, de leur fonc
tion d’Administrateur, sont acceptées.

2°) Monsieur Jean Thiltges est nommé Administrateur en remplacement de 
Monsieur Ch. Boulard, démissionnaire.

3°) Le Conseil fixe le Siège Administratif de la Société : 87, avenue du Castel, 
à Woluwe-St.-Lambert.

Pour copie conforme,

COMPAGNIE BELGE DES FRUITS COLONIAUX « COBELFRUIT » 
(s.) C. H ottat. ( s . )  Jean Thiltges.
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Compagnie Commerciale du Tanganika « CATANIKA »

(Société congolaise à  responsab ilité  lim itée .)

Place de Louvain, 18.

Registre du Commerce de Bruxelles, n° 44964.

Société congolaise constituée à Bruxelles par acte passé devant Maître Van der 
Beek, notaire, résidant à Schaerbeek, le 16 novembre 1928, autorisée par arrêté 
royal du 26 février 1929. Statut modifié par acte passé devant Maître M. 
Scheyven, notaire, résidant à Bruxelles, le 22 décembre 1932, approuvés par 
arrêté royal du 20 janvier 1933.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Im m o b ilis é ....................................................................Fr. 4.046.533,40

Immeubles et terrains en
Afrique . . . .  Fr. 3.766.877,26

Amortissement de l’exercice 188.343,86
-----------------  Fr. 3.578.533,40

Mobilier, matériel divers et 
outillage en Europe et en 
Afrique.

Au 31 décembre 1933 Fr. 1.155.097,69 
Réalisations de 

l’exercice et 
prélèvements 
sur fonds de
prévisions 635.097,69

Amortissement
de l’exercice 52.000,—

--------------  687.097,69
-----------------  Fr. 468.000,—

Fr. 4.046.533,40
Disponible :

Caisses, banques et chèques-postaux en Europe et en Afrique. Fr. 66.246,44

Réalisable..........................

Marchandises et approvisionnements
Actionnaires......................................
Débiteurs divers . .....................

...............................Fr. 357.532,64

Fr. 10.000,—
Fr. 266.177,40
Fr. 81.355,24

Fr. 357.532,64
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Divers :

Dépôts de garanties et comptes d é b ite u rs ...............................Fr. 145.671,65

Compte d’ordre . • .................................................... Fr. 1.602.586,12

Cautionnements des Administrateurs et Commissaires . . . pour mémoire.

Profits et Pertes :

Report au 1er janvier 1934 . . . . . .  Fr. 1.240.332,67
Perte de l’exercice.................................... Fr. 362.253,45

Fr. 1.602.586,12

Fr. 6.218.570,25

PASSIF.

Non exigible :

Capital :
Représenté par : 27.597 actions de capital de fr. 200,— . . Fr. 5.519.400,—

14.182 parts de fondateur s. v. n.

Exigible :

Créditeurs d i v e r s ......................................................... : . . Fr. 202.580,27

Fonds de p ré v is io n s ................................................... Fr. 496.589,98

Actionnaires défaillants  .................... Fr. 211.891,69
Amortissements d i v e r s ...........................Fr. 284.698,29

Fr. 496.589,98

Compte d’ordre :

Cautionnements des Administrateurs et Commissaires . . . pour mémoire.

Fr. 6.218.570,25

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Frais généraux :

Afrique   ...............................................Fr. 111.997,54
Europe • ...............................................Fr. 21.505,35

Fr. 133.502,89
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Amortissements de l’exercice :

Sur immeubles et t e r r a i n s .................... Fr. 188.343,86
Sur mobilier, matériel et outillage . . P'r. 52.000,—

-----------------  Fr. 240.343,86
Report au l w' janvier 1934 ....................................................Fr. 1.240.332,67

Fr. 1.614.179,42

CREDIT.

Bénéfice brut sur opérations en A f r iq u e ...............................Fr. 11.593,30
Solde ..............................................................................................Fr. 1.602.586,12

Fr. 1.614.179,42

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 16 octobre 1935.

L’assemblée adopte à l’unanimité les bilan et compte de profits et pertes de 
l’exercice 1934. Elle donne ensuite, par un vote spécial, décharge à l'unanimité 
aux administrateurs et aux commissaires.

A l’unanimité, l’assemblée réélit Monsieur J. del Fosse et d’Espierres, adminis
trateur sortant ainsi que Monsieur R. Depireux, commissaire sortant.

A la suite de ces réélections, la composition du Conseil d’Administration sera 
la suivante :

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. le général Ad. de Mculemeesler, Gouverneur Honoraire du Congo, 1, rue 
Joseph Dupont, Bruxelles.

M. Alfred Valkemberg, administrateur de sociétés, 40, Parc la Plante, Namur. 
M. Alphonse Hubert, ingénieur, château de Montignies Saint Christophe, Solre- 

sur-Sambre.
M. Joseph Portais, négociant, 1, rue de l’Eléphant, Renaix.
M. Ignace del Fosse et d’Espierres, administrateur de sociétés, château d’Es

pierres, Tournai.
M. Edouard Huwaert, docteur en médecine, 70, rue Xavier De Bue, Uccle.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Raymond Depireux, licencié en sciences commerciales, 40, rue Blanche, 
Bruxelles.

M. Louis Dauw, agent de change, 118, rue Berkendael, Bruxelles.

1 SITUATION DU CAPITAL.

27.597 actions de capital entièrement appelées.
14.082 parts de fondateur.

Reste à libérer : 

M. Edgard d’Hondt 297 actions Fr. 54.927,40
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M. Pierre Van de K e rc h o v e ...............................  344 actions Fr. 51.750,_
M. Edgard A u c q u ie r ..........................................  400 actions Fr. 159.500,—

Fr. 266.177,40

Bruxelles, le 23 octobre 1935.

Pour copie conforme,

L’Administrateur-Directeur, 
(s.) A. V alkemberg.

Imprimeries et Papeteries Belgo-Congolaises « IMBELCO ».

(Société congolaise à responsabilité  lim itée.)

Siège Social à Elisabeth ville.

Constituée le 4 mai 1928, approuvée par arrêté royal du 6 septembre 1928. 

Statuts publiés à l’annexe du Bulletin Officiel du 15 octobre 1928.

BILAN AU 30 AVRIL 1935.

ACTIF.

Immobilisé . ■ .........................................................Fr. 2.912.527,91

Frais de Constitution . Fr. 1,00
Frais de P’1' établissement 166.262,02
Amortissements . 166.261,02

Fr. 1,00
Apports et Fonds de Commerce 245.000,—
Amortissements . • • . . 145.000,—

Fr. 100.000,00
Terrains et immeubles . 1.601.097,53
Amortissements . . . . 130.054,87

Fr. 1.471.042,66
M a té r ie l ............................ 1.408.099,56
Amortissements • 327.388,38

Fr. 1.080.711,18
Mobilier . . . . . . . 367.449,10
Amortissements • 106.677,03

Fr. 260.772,07

Disponible

Caisses, banques, chèques-postaux.

Fr 45.331,46
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R é a lis a b le .....................................................................Fr,

Marchandises en magasin après amor-
t is s e m e n t........................... . . . .  Fr. 615.655,54

Débiteurs divers . . . . . 264.424,33
Effets à recevoir . . . . . . . .  Fr. 1.862,10

881.941,97

Profits et Pertes Fr. 1.124.916,05

Fr. 4.964.717,39

PASSIF.
Non e x ig ib le ...............................................................Fr. 3.634.497,25

Capital : 6000 actions de 500 fr. chacune Fr. 3.000.000,00 
4000 parts de fondateur sans 

désignation de valeur . . . pour mémoire.
Obligations de 500 fr. chacune à 9%.

Obligations émises . ■ . 985.000,—
Obligations remboursables 371.500,—

-----------------  Fr. 613.500,00
Réserve l é g a l e ..........................................Fr. 20.997,25

A t e r m e ........................................................................ Fr. 1.061.476,97

Effets à p a y e r ..........................................Fr. 70.581,20
Créancier h y p o th éc a ire ...........................Fr. 990.895,77

Envers tiers . ■ .........................................................Fr. 268.743,17

Créditeurs d i v e r s .............................  Fr. 236.222,69
Coupons échus sur obligations . . . .  Fr. 23.520,48
Obligations restant à rembourser . . . Fr. 9.000,00

Fr. 4.964.717,39

COMPTES DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Report de l’exercice p ré c é d e n t.....................
Intérêts hypothécaires et obligat. Commissions
Frais généraux .....................................................
Amortissements des mauvaises créances . 
Amortissements sur marchandises . . . .  
Amortissements sur im m o b ilisé .....................

Fr. 873.626,46
Fr. 185.004,30
Fr. 394.904,41
Fr. 10.169,71
Fr. 20.789,56
Fr. 195.630,02

F r. 1.680.124,46
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CREDIT.

Fr. 555.208,41 
Fr. 1.124.916,05

Fr. 1.680.124,46

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 19 septembre 1935.

A l’unanimité, l’Assemblée :

Approuve le Bilan et le Compte de Profits et Pertes tels qu’ils sont présentés 
par le Conseil d’Administration.

Donne décharge de leur mandat à MM. les Administrateurs et Commissaires pour 
l’exercice se clôturant le 30 avril 1935.

Réélit en qualité d’Adnrnistrateur de la société, Monsieur Paul Van Essche, 
Administrateur sortant et rééligible.

Réélit en qualité de Commissaire de la société, Monsieur O. Cost, Commissaire 
sortant et rééligible.

Bénéfice brut sur vente 
Solde débiteur ■ . .

Elisabethville, le 19 septembre 1935.

Pour extrait conforme,

L’Administrateur-Directeur, 
( s . )  P. V a n  E s s c h e .

Plantations de Djombo.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège d’exploitation : Djombo.

Siège administatif : 12, rue Philippe Baucq. 

Registre du Commerce Bruxelles, n° 54633.

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934. 

ACTIF.

Immobilisé :

Frais de constitution . 
Immeubles à Bolafa . 
Immeubles à Djombo 
Matériel et outils . .
M o b ilie r .....................
Plantations à Bolafa . 
Plantations à Djombo 
S c i e r i e .......................

Fr. 63.016,80
Fr. 78.024,20
Fr. 165.000,—
Fr. 114.263,12
Fr. 20.000,—
Fr. 703.915,65
Fr. 1.033.300,19
Fr. 235.791,74
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Disponible :

Banquiers en Afrique 
Banquiers en Europe . 
Caisse (Afrique)
Compte chèques postaux : 

Bruxelles . . . .  
L i s a l a ..........................

Exigible ou réalisable :

Bois (exploitation) . . . .
Café (exploitation) . . . .
Caoutchouc (exploitation) 
Marchandises de traite

Résultats :

Perte au 31 décembre 1934 .

Fr. 824,24
Fr. 33.429,79
Fr. 1.071,88

Fr. 11.334,03
Fr. 4.707,06

Fr. 47.629,02
Fr. 1.307,94
Fr. 48.638,60
Fr. 26.853,19

Fr. 140.151,29

Fr. 2.729.258,74

PASSIF.

Envers la société :

Capital Fr. 2.200.000,00

Envers les tiers :

Crédits agricoles 
Créditeurs divers 
Intertropical-Comfina .

Fr. 482.930,56
Fr. 43.015,45
Fr. 3.312,73

Fr. 2.729.258,74

COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Perte de l’exercice antérieur 
Intérêts débiteurs . . . .
Frais généraux :

Afrique . . . . . . .
Europe . . . . . . .

Fr. 47.723,46
Fr. 48,87

Fr. 131.503,80
Fr. 27.759,85

Fr. 207.035,98

CREDIT.

Intérêts de B a n q u e ................................................................... Fr. 543,51
Bénéfice brut sur :

C a o u tc h o u c .............................................................................. Fr. 25.283,93
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Marchandises de t r a i t e .............................................................Fr. 40.814,16
Amandes palmistes .  Fr. 243,09

Perte au 31 décembre 1934  Fr. 140.151,29

Fr. 207.035,98

Ainsi arrêté par le Conseil d’Administration, le 16 octobre 1935.

Arthur Fontcyne, Georges Henry.

Approuvé par le Commissaire : André Verloove.

Copie certifiée conforme : 

Bruxelles, le 31 octobre 1935.

Société congolaise à responsabilité limitée.

PLANTATIONS DE DJOMBO.

Le Président délégué, 
(s.) A. Fonteyne.

Société Coloniale des Produits Tannants et Agricoles « PROTANAG ». 

(Société congolaise à responsab ilité  lim itée.)

Siège social : Shangugu (Ruanda-Urundi).

Siège administratif : n" 39, rue du Commerce, à Bruxelles. 

Registre du Commerce : Bruxelles, n" 42.665.

Constituée par acte authentique du 10 octobre 1927, passé devant Maître Alfred 
Vanisterbeek, notaire, résidant à Bruxelles, publié aux annexes au Moniteur Belge 
des 12-13 novemmbre 1927, acte n° 13.476, et à l’annexe au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 décembre 1927, p. 1212; autorisée par arrêté royal du 14 no
vembre 1927 (Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1927, p. 3179).

Statuts modifiés par décision de l’Assemblée générale extraordinaire du 16 mars 
1932, acte authentique passé devant Maîtres André Taymans et Pierre De Doncker, 
tous deux notaires de résidence à Bruxelles, publié aux annexes au Moniteur Belge 
du 18-19 avril 1932, n" 4.762, et à l’annexe au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du 15 juin 1932, p. 296, approuvé par Arrêté Royal du 23 mai 1932 (Bulletin Offi
ciel du Congo Belge du 15 juin 1932, p. 317).

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

Immobilisé :

C oncessions............................................... Fr. 1.600.000,—
Exploitations Afrique . .....................Fr. 4.959.339,72
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Mobilier du siège administratif . . . .  Fr. 1,—
Frais de constitution et de modification

du capital .........................................  pour mémoire.
--------------------Fr. 6.559.340,72

Disponible :

Caisses et b a n q u ie r s ......................................................................... Fr. 397.282,75

Réalisable :

Débiteurs divers . ..........................Fr. 17.654,59
Approvisionnements et stocks divers . . Fr. 25.501,09
P a rtic ip a tio n s ....................................... Fr. 296.200,—

-----------------  Fr. 339.355,68

Compte d’ordre :

Dépô;s statutaires . ....................................................................  pour mémoire.

Profits et Pertes :

Solde d é f ic ita ire ............................................................................. Fr. 1.162.139,42

Fr. 8.458.118,57

PASSIF.

Capital :

Capital Fr. 5.000.000,—

Exigible à long terme :

Emprunt hypothécaire à rembourser au « Fonds Temporaire de 
Crédit Agricole » ...................................................................Fr. 3.000.000,—

Exigible :

Créditeurs d i v e r s ......................................... Fr. 101.020,18
Provisions diverses .  Fr. 269.598,39
Reste dû sur participations......................... Fr. 87.500,—

------- :------ — Fr. 458.118,57

Comptes d'ordre :

Déposants de cautionnements s ta tu ta ire s ...............................  pour mémoire.

Fr. 8.458.118,57

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1934.

DEBIT.

Report de l’exercice p ré c é d e n t.............................................. Fr. 77.405,52
Intérêts et impôts sur em

prunt obligataire . . Fr. 145.754,02
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Dépenses d’exploitation Fr. 73.142,66
Fr. 218.896,68

Amortissements ordinaires Fr. 99.529,94
Amortissements extraord. Fr. 871.300,—

Fr. 970.829,94
Fr. 1.189.726,62

Fr. 1.267.132,14

CREDIT.

Recettes d’exploitation Fr. 11.270,10
Reprises sur provisions Fr. 84.059,16
Intérêts perçus sur disponibilités . Fr. 9.663,46
Solde déficitaire . . . . Fr. 1.162.139,42

Fr. 1.267.132,14

Fait et arrêté par le Conseil d’Administration, en sa séance du 20 septembre 
1935.

Vu et approuvé par le Collège desCommissaires, en sa séance du 26 septembre 
1935.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. le Colonel Baron Charles Liebrechts, Conseiller d’Etat Honoraire, 
n” 9, rue de la Bonté, à Saint-Gilles.

Vice-Président : M. Maurice Philippson, banquier, n° 44, rue de l’Industrie, à 
Bruxelles.

Administrateurs :
M. Bernard de Jong van Lier, administrateur de sociétés, n° 46, avenue Paul 

Stroobant, à Uccle.
M. le Lieutenant-Colonel honoraire Henri Pieren, administrateur de sociétés, 

n° 67, boulevard G. Van Haelen, à Forest.
M. Georges van der Kerken, Docteur en droit, n° 39, rue Vilain X IIII, à 

Bruxelles.

COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Fernand Nicaise, commissaire de sociétés, n° 123, rue Guillaume Gilbert, à 
Ixelles.

M. Sally Orfïnger, ingénieur, n° 46, rue des Sculpteurs, à Anvers.
M. Julien Xhauflair, directeur de banque, n° 10, rue de Belle-Vue, à Bruxelles.

DELEGUE DU GOUVERNEMENT.

M. Charles Kiïck, directeur au Ministère des Colonies, n° 10, rue de Neufchatel, 
à Saint-Gilles.
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Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 20 octobre 1935.

1°) Le bilan et le compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décembre 1934 sont 
adoptés à l’unanimité.

2") L’assemblée, à l’unanimité, donne décharge aux Administrateurs et Com
missaires de leur gestion durant l’exercice 1934.

3°) L’assemblée, à l’unanimité, prend acte de la démission comme Administra
teurs, de MM. Frédéric Maus et Albert Zeehandelaar, décide de ne pas pourvoir à 
leur remplacement et de réduire le nombre d’Administrateurs de sept à cinq.

4°) L’assemblée, à l’unanimité, réélit le Baron Charles Liebrechts aux fonctions 
d ’ Administrateur.

Bruxelles, le 6 novembre 1935. 

Pour copie et extrait conformes :

Le Vice-Président, Le Président,
(s.) M. P h i l i p p s o n . ( s . )  Baron Charles L i e b r e c h t s .

Cultures et Entreprises au Kivu.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Kalahe.

Siège administratif, 4 rue Montoyer, Bruxelles.

Constituée par acte passé par devant M° Paul Dubost, notaire, à Bruxelles, le 
3 novembre 1928, publié aux annexes du Moniteur Belge du 14 février 1929 sous 
le n° 1866.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

I. Immobilisé

Concessions, plantations et immeubles 
Matériel, outillage et mobilier .

Fr. 2.519.775,81 
Fr. 1,00

Fr. 2.519.776,81

2. — Disponible et réalisable :

Caisses et b a n q u e s ...............................
Fonds en cours de route . . . .
A pprovisionnem ent............................
Café en magasin et flottant . . . .

Fr.
Fr.
Fr.
Fr.

275.759,76
100.000,00

5.585,47
36.490,20

Fr. 417.835,43
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3. — Profits et P e r t e s ............................................ Fr. 84.222,30

4. — Compte d’ordre :

Cautionnement des Administrateurs et Commissaires . . .  Fr. 100.000,00

Fr. 3.121.834,54

PASSIF.

1. — Envers elle-même :

Capital .   Fr. 3.000.000,00

2. — Envers les tiers :

Créditeurs d i v e r s ......................................................................Fr. 21.834,54

3. — Compte d’ordre :

Cautionnement des Administrateurs et Commissaires . . . Fr. 100.000,00

Fr. 3.121.834,54

COMPTE DE PROFITS ET PERTES.

DEBIT :

Frais généraux d’adm. et de mise en v a l e u r .........................Fr. 142.186,97
Frais d’e x p lo ita tio n .............................................................. . . Fr. 121.175,44

Fr. 263.362,41

CREDIT.

Vente c a f é ................................................................................ Fr. 170.543,23
Intérêts et d i v e r s ........................................................................Fr. 8.596,88
Pertes à r e p o r te r ..................................................................... Fr. 84.222,30

Fr. 263.362,41

Arrêté par le Conseil d’Administration, en séance du 18 septembre 1935. Vérifié 
par le Collège des Commissaires, en séance du 19 septembre 1935.

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire du 8 octobre 1935.

L’assemblée générale du 8 octobre 1935 a approuvé, à l'unanimité, le bilan et 
le compte de profits et pertes et donné décharge de leur gestion aux administra
teurs et commissaires.
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Elle a réélu, à l ’unanimité, en qualité d’administrateur : MM. Arsène de Lau- 
noit, Emile Vierset et Jacques Osterrieth, dpnt les mandats expireront immédiate
ment après l’assemblée générale ordinaire de 1937.

MM. le Général Baron de Renette de Villers Perwin et René Brasseur, dont les 
mandats expireront immédiatement après l’assemblée générale ordinaire de 1939.

MM. Corbisier de Meaultsart et Maurice Naveau, dont les mandats expireront 
immédiatement après l’assemblée ordinaire de 1941.

L’assemblée a réélu en qualité de commissaire :

Monsieur Simon Corin, dont le mandat expirera immédiatement après l’assem
blée générale ordinaire de 1938.

Monsieur Henri Decharneux, dont le mandat expirera immédiatement après 
l’assemblée générale ordinaire de 1941.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. Arsène de Launoit, 4, rue Montoyer, Bruxelles.
M. René Brasseur, 107, avenue Emile Béco, Ixelles.
M. Etienne Corbisier de Meaultsart, 127, avenue de Broqueville, Bruxelles.
M. le Lieutenant Général baron de Renette de Villers-Perwin, 60, rue Belliard, 

Bruxelles.
M. Maurice Naveau, 12, Quai de la Grande Bretagne, Liège.
M. Jacques Osterrieth, Warnibouny (Esneux) prov. de Liège.
M. Emile Vierset, 11, rue Rioul, Huy.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Simon Corin, 4, boulevard Piercot, Liège.
M. Henry Decharneux, 35, rue Walther Jamar, Liège.

L’Administrateur-délégué, 
(s.) R. Brasseur.

Entreprises Congolaises.

(Société congolaise à  responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville.

Siège administratif : 4, rue Montoyer, Bruxelles.

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934.

ACTIF.

1. — Disponible et réalisable :

Banquiers......................................................... Fr. 238.454,88
A ctionnaires................................................... Fr. 6.300.300,00
Portefeuille et Participations . . . . Fr. 4.244.395,00

-----------------  Fr. 10.783.149,88
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2. _  Profits et P e r t e s .............................................. Fr. 5.681.925,12

3. — Compte d’ordre :

Cautionnement des Administrateurs et Commissaires . . . pour mémoire.

Fr. 16.465.075,00

PASSIF.

1. — Envers elle-même :
Capital représenté par 3Q.000 actions de fr. 500,— . . . .  Fr. 15.000.000,00

2. — Envers les tiers :

Créditeurs d i v e r s ..................................... Fr. 2.500,00
Restant dû sur participations . . . .  Fr. 1.462.575,00

----------------- Fr. 1.465.075,—
3. —■ Compte d’ordre :

Cautionnement des Administrateurs et Commissaires . . . pour mémoire.

Fr. 16.465.075,00

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

DEBIT.

Pertes a n té rieu res ..................... . . .  Fr. 1.751,30
Frais généraux ........................... 9.404,45
Amortissements sur :

P o r te fe u ille ........................... . . . Fr. 5.649.904,00
Frais de constitution et augm. de capital . . .  Fr. 26.778,75

Fr. 5.687.838,50

CREDIT.

Profits d i v e r s .......................... . . .  Fr. 5.913,38
Pertes à r e p o r te r ..................... . . .  Fr. 5.681.925,12

Fr. 5.687.838,50

Arrêté par le Conseil d’Administration, en séance du 18 septembre 1935. Vérifié 
par le Collège des Commissaires, en séance du 20 septembre 1935.

L’assemblée générale accepte la démission offerte par le Baron Paul de Launoit 
et Monsieur Jacques Van Hoegaerden, de leur fonction d’administrateur, et décide 
de ne pas pourvoir, pour le moment, à leur remplacement.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

M. Arsène de Launoit, 4, rue Montoyer, Bruxelles.
M. Adrien Dawans-Biar, 24, quai de Rome, Liège.

1)0**
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M. André Malthyssens, 21, rue du Congrès, Bruxelles.
M. Maurice Naveau, 12, quai de la Grande Bretagne, Liège. 
M. Emile Vierset, 11, rue Rioul, Huy.
M. Robert Warnant, 66, avenue Blonden, Liège.
M. René Brasseur, 107, avenue Emile Réco, Ixelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

M. Etienne Corbisier de Meaultsart, 127, avenue de Broqueville, Bruxelles. 
M. Georges Dawans, 412, avenue Louise, Bruxelles.
M. Jacques Ernest Osterrieth, Warnibouny (Esneux), prov. de Liège.
M. Eugène Resteau, 30, rue de Loxum, Bruxelles.
M. James Warnant, 39, rue de la Loi, Bruxelles.

Un Administrateurs, 
(s.) R. Brasseur.

S ociété F orestière et A gricole du M ayunibe.

(Société congolaise à responsabilité  lim itée .;

A Borna (Cor.go Belge).

Siège Administratif : 18, Place de Louvain, Bruxelles. 

Registre du Commerce de Bruxelles, n" 15.170.

Société congolaise à responsabilité limitée, constituée à Bruxelles, suivant acte 
publié au Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 mai 1924 et au Moniteur Belge 
des 19-20 mai 1924, sous le n° 6556. Statuts modifiés par acte du 18 octobre 1928, 
publié aux annexes du Moniteur Belge du L1' novembre 1928, n° 14432, et au Bul
letin Officiel du Congo Belge du 15 décembre 1928.

BILAN AU 30 AVRIL 1935.

ACTIF.

Immobilisé :

En Afrique :
Terrains, concessions . . 5.684.334,34
Amortissements

antérieurs 1.430.591,94 
Amortissements 

de l’exercice 106.343,55
-----------------  1.536.935,49

----------------- Fr. 4.147.398,85
Immeubles et ins

tallations 2.137.455,36



— 803

Augmentation en
1934-1935 64.086,85

-----------------  2.201.542,21
Matériel divers 3.751.252,93 
Augmentation 

en 1934-1935 275.340,81
-----------------  4.026.593,74

Fr. 6.228.135,95
Amortissements

antérieurs 1.783.740,99 
Amortissements

de l’exercice 375.125,29
-----------------  2.158.866,28

Fr. 4.069.269,67
Frais de constitution Fr. 1,—
Frais d’études . . . . Fr. 1,—

En Europe :
Immeubles et installations 2.685.624,64
Amortissement . . . . 2.035.624,64

Fr. 650.000,—
Mobilier et matériel 1,—
Augmentation en 1934-1935 12.190,15

Fr. ' 12.191,15
Terrains . . . . . . Fr. 1.385.693,30

- Fr. 2.047.884,45

R é a l i s a b le  :

Caisses et Banques en Europe et en Afrique Fr. 289.659,53 
Approvisionnements divers, 

petit outillage et matériel 
de rechange en magasin et 
en cours de route . Fr. 650.554,12 

Bois en magasin :
En Afrique 42.405,32
En Europe 722.584,63

Fr. 764.989,95 
Bois en cours 

de route :
A Borna prêt 

à l’embar
que
ment 187.226,—

Flot
tant 234.020,83

-------------- 421.246,83
- 1.186.236,78

Fr. 1.836.790,90
Acheteurs débiteurs en compte et débi-

teurs divers en Europe et en Afrique . Fr. 1.308.100,37
Fr. 3.434.550,80
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2 5 2 .8 9 7 ,8 6

5 5 9 .8 3 0 ,5 4
------------------- F r .  8 1 2 .7 2 8 ,4 0

Divers :

P e r te  a u  30  a v r i l  1933 . - C o m p te  à  a m o r t i r  

Comptes d’ordre :

C a u tio n n e m e n ts  d e s  A d m in is t r a te u r s  e t
C o m m i s s a i r e s ......................................................... F r

C a u t io n n e m e n ts  d e s  a g e n ts  d ’A fr iq u e  
d é p o sé s  à  la  B a n q u e  d u  C o n g o  B e lg e  . F r

F r .  2 8 .9 6 1 .1 5 0 ,1 1

. . . .  F r .  1 4 .2 4 2 .0 6 5 ,9 4

1 5 5 .0 0 0 ,—

5 2 .2 5 0 ,—
------------------  F r .  2 0 7 .2 5 0 ,—

Valeurs engagées :

C o m p te s  d é b i te u r s  . F r .  4 4 8 .1 3 7 ,7 6  
A m o r t is s e m e n t d e  l ’e x e rc ic e  1 9 5 .2 3 9 ,9 0

-----------------------  F r .
R e d e v a n c e s  a n t i c ip a t iv e s  s u r  e x p lo i ta t io n , 

c o n c e ss io n  d e  t i e r s ..........................................F r .

P A S S IF .

Dette de la société envers elle-même :

C a p ita l  r e p r é s e n té  p a r  3 6 .0 0 0  a c t io n s  d e  5 0 0  f r ........................................F r .  1 8 .0 0 0 .0 0 0 ,—

Dette de la société envers des tiers :

E ffe ts  à  p a y e r  e t  a v a n c e s  d o c u m e n ta ir e s  F r .  9 .4 5 0 .6 3 1 ,6 5  
C ré d ite u r s  d iv e r s  e n  E u r o p e  e t e n  A fr iq u e  F r .  1 .1 1 3 .2 0 8 ,3 3

--------------------------- F r .  1 0 .5 6 3 .8 3 9 ,9 8

Comptes Créditeurs :

P ré v is io n s  p o u r  f r a is  d e  t r a n s p o r t s ,  s a la ire s  e t  d iv e r s  . . . F r .  1 9 0 .0 6 0 ,1 3

Comptes d’ordre :

C a u tio n n e m e n ts  d e s  A d m in is t r a te u r s  e t
C o m m is s a ire s   ...................................F r .  1 5 5 .0 0 0 ,—

D é p o s a n ts  d e  c a u t io n n e m e n ts  . . . .  F r .  5 2 .2 5 0 ,—
-----------------------  F r .  2 0 7 .2 5 0 ,—

F r .  2 8 .9 6 1 .1 5 0 ,1 1

COMPTE DE PROFITS ET PERTES DE L’EXERCICE 1934-1935.

DOIT.

F r a i s  g é n é r a u x  A d m in is t r a t io n  C e n tra le  . F r .  9 8 .4 5 6 ,2 5  
F r a i s  d e  ré c e p t io n , d ’e m m a g a s in a g e  e t  d e

v e n t e ........................................................................ F r .  3 2 7 .7 9 6 ,6 0
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C h a rg e s  f in a n c iè re s  ■

A m o r t is s e m e n ts  : 
s u r  c o n c e s s io n s  . 
s u r  im m e u b le s , in s ta l la t io n s  
s u r  v a le u r s  e n g a g é e s

. . . .  Fr . 5 8 1 .5 2 7 ,3 9

. F r . 1 0 6 .3 4 3 ,5 5
e t m a té r ie l  F r . 3 7 5 .1 2 5 ,2 9

. F r . 1 9 5 .2 3 9 ,9 0

F r .

F r .

1 .0 0 7 .7 8 0 ,2 4

6 7 6 .7 0 8 ,7 4

F r .  1 .6 8 4 .4 8 8 ,9 8

AVOIR.

B é n é fic e  s u r  v e n t e s .......................................................................................... F r .  1 .6 8 4 .4 8 8 ,9 8

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 17 octobre 1935.

L ’A sse m b lé e  a d o p te  à  l ’u n a n im ité  le  B ila n  e t le  C o m p te  d e  P ro f i ts  e t  P e r te s  
a r r ê té s  a u  30  a v r i l  1935.

D é c h a rg e  e s t  d o n n é e  a u x  A d m in is t r a te u r s  e t  C o m m is s a ire s  p o u r  le u r  g e s t io n  
p e n d a n t  l ’e x e rc ic e , p a r  u n  v o te  sp é c ia l.

P a r  u n  v o te  sp é c ia l ,  d é c h a rg e  e s t d o n n é e  à  c e u x  d e s  A d m in is t r a te u r s  q u i ,  so it 
d ir e c te m e n t,  so i t  in d i r e c te m e n t ,  o n t  p u  a v o i r  p e n d a n t  l ’e x e rc ic e  d e s  r a p p o r t s  d ’in 
té r ê ts  a v e c  la  so c ié té .

L ’A sse m b lé e  p r e n d  a c te  d e  la  d é m is s io n  d ’A d m in is t r a te u r  d e  M o n s ie u r  G e o rg e s  
B o u y .

M o n s ie u r  le  B a ro n  d e  S te e n h a u l t ,  A d m in is t r a te u r  e t M o n s ie u r  J e a n  C a r to n  d e  
W ia r t ,  C o m m iss a ire , d o n t  le s  m a n d a t s  v ie n n e n t  à  e x p ir a t io n  s o n t  ré é lu s  d a n s  le u rs  
fo n c t io n s  re s p e c tiv e s .

L ’A sse m b lé e  ra t if ie  la  n o m in a tio n  e n  q u a l i té  d ’A d m in is t r a te u r  d e  M o n s ie u r  le  
B a r o n  J o s s e  A lla rd , a p p e lé  à  ces  fo n c t io n s  p a r  le C o n se il G é n é ra l  d u  3 d é c e m b re  
1934 .

C O N S E I L  D ’A D M I N IS T R A T IO N .

M . le  B a ro n  d e  S te e n h a u l t ,  b a n q u ie r ,  19, p la c e  d e  l ’I n d u s t r i e ,  B ru x e lle s .
B . le  B a r o n  J o s s e  A lla r d ,  in g é n ie u r  c iv il d e s  m in e s , 8, ru e  G u im a r d , B ru x e lle s .
M . N o ë l H u a r t ,  in g é n ie u r  c o m m e rc ia l ,  119, a v e n u e  E m ile  M a x , B ru x e lle s .
M . A lo ïs  B ie b u y c k , l i e u te n a n t  g é n é ra l ,  107, a v e n u e  L o u is  L e p o u tr e ,  B ru x e lle s .
M . A lb e r t  C a r to n  d e  W ia r t ,  in d u s tr ie l ,  1, a v e n u e  F o n d - R o y ,  U c c le .
M . le  C o m te  G u y  d ’A s p re m o n t-L y n d e n ,  p r o p r ié ta i r e ,  V ie u x  C h â te a u ,  R y  ( p a r  

H a m o i s ) .
M . L o u is  E lo y , in g é n ie u r , 248 , ru e  d e  la  L o i, B ru x e lle s .
M . C h r is t i a n  J a n s s e n s ,  in g é n ie u r , 25 , ru e  d es  A d u a tiq u e s ,  B ru x e lle s .
M . A lf r e d  L ié n a r t ,  in g é n ie u r ,  51 , b o u le v a r d  d e  la  C a m b re ,  B ru x e lle s .

C O L L E G E  D E S  C O M M IS S A IR E S .

M . R a y m o n d  D e p ire u x , l ic e n c ié  e n  sc ie n c e s  c o m m e rc ia le s , 40 , ru e  B la n c h e , 
B ru x e lle s .
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M . J e a n  C a r to n  d e  W ia r t ,  a d m in is t r a t e u r  d e  so c ié té s , 1, a v e n u e  F o n d - R o y ,  
U c c le .

M . le  B a r o n  C h a r le s  d e . ’t  S e rc la e s , 2 1 , b o u le v a r d  d u  R é g e n t ,  B ru x e lle s .
M . J o s e p h  S e lle k a e rs , a d m in is t r a te u r  d e  so c ié té s , 5 9 , a v e n u e  P a u l  D e s c h a n e l, 

B ru x e lle s .

B ru x e lle s ,  le  21 o c to b r e  1935.

P o u r  c o p ie  c o n fo rm e ,

L’Administrateur-Directeur, 
(s.) N . H u a r t .

<( Synkin », Syndicat d’Etudes et d’Entreprises au Congo. 

(Société anonym e.)

MODIFICATIONS AUX STATUTS.

P ro c è s -v e rb a l  d e  l ’a s s e m b lé e  g é n é ra le  e x tr a o r d in a ir e  d e s  a c t io n n a ir e s  d e  la  
so c ié té  a n o n y m e  « S y n k in  », S y n d ic a t  d ’E tu d e s  e t  d ’E n tr e p r is e s  a u  C o n g o , é ta b l ie  
à B ru x e lle s - Ix c lle s , ru e  d e s  D ra p ie r s ,  n u 31 , c o n s t i tu é e  s u iv a n t  a c te  re ç u  p a r  le 
n o ta i r e  A e r ts , à  L iè g e , le q u a to r z e  f é v r ie r  m il n e u f  c e n t  tr e iz e , p u b lié  a u  M o n ite u r  
P e lg e  le  c in q  m a r s  m il n e u f  c e n t  tr e iz e , n° 1 .2 6 4 , d o n t  le s  s t a tu t s  o n t  é té  m o d ifié s  
s u iv a n t  a c te s  re ç u s  p a r  le d i :  n o ta i r e  A e r ts , le s  s ix  ja n v ie r  m il n e u f  c e n t  v in g t ,  d ix  
a v r i l  m il n e u f  c e n t  v in g t ,  q u a t r e  o c to b re  m il n e u f  c e n t  v in g t  e t u n ,  v in g t - h u i t  a o û t  
n u i n e u f  c e n t  v in g t - q u a t r e ,  q u a t r e  m a i e t s ix  ju i l le t  m il n e u f  c e n t  v in g t- s ix  e t p a r  
le  n o ta i r e  D e lw a r t ,  à  B ru x e lle s , le  p re m ie r  m a i m il n e u f  c e n t  v in g t - h u i t  e t  le v in g t-  
c in q  ju i l le t  m il n e u f  c e n t  t r e n te - t r o is ,  p u b lié  a u  M o n ite u r  B e lg e  d e s  v in g t - s ix /v in g t-  
s e p t  j a n v ie r  m il n e u f  c e n t  v in g t ,  r i  8 3 6 ; t r e n te  a v r i l  m il n e u f  c e n t  v in g t ,  n ” 4 .7 3 6 ; 
d ix - n e u f  o c to b re  m il n e u f  c e n t  v in g t  e t u n ,  n ’ 1 0 .2 5 0 ; d ix - h u i t  s e p te m b re  m il n e u f  
c e n t  v in g t - q u a t r e ,  n" 1 0 .8 0 6 ; v in g t - q u a t r e /v in g t - c in q /v in g t - s ix  m a i m il n e u f  c e n t 
v in g t- s ix ,  n u 6 .5 2 5 ; v in g t - d e u x /v in g t - t r o is  ju i l le t  m il  n e u f  c e n t  v in g t- s ix ,  n° 9 .0 3 3 ; 
o n z e  m a i m il n e u f  c e n t  v in g t - h u i t ,  n° 6 .8 0 1  e t  q u a to r z e /q u in z e  a o û t  m il n e u f  c e n t 
t r e n te - t ro is ,  n '1 11309 .

L ’a n  m il n e u f  c e n t  t r e n te - c in q , le  v in g t - t ro is  ju i l le t .

P a r  d e v a n t  N o u s , M a ître  V a le n tin  D e lw a r t ,  n o ta i r e ,  r é s id a n t  à  B ru x e lle s .

O N T  C O M P A R U  :

1. M o n s ie u r  A rm a n d  B a a r ,  in g é n ie u r ,  d e m e u r a n t  à  L ièg e , ru e  
L e b e a u , n u m é r o  4.

P r o p r ié ta i r e  d e  d ix  a c t i o n s .................................................................................... 10

2 . M o n s ie u r  H e n r i  B u ttg e n b a c h ,  in g é n ie u r , d e m e u r a n t  à  L ièg e ,
Q u a i d e  R o m e , n u m é r o  13.

P r o p r ié ta i r e  d e  d ix  a c t io n s 10
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3 . M o n s ie u r  G e o rg e s  J a n s s e n ,  d o c te u r  e n  d ro i t ,  d e m e u r a n t  à  Ix e l le s ,
S q u a re  d u  V a l d e  la C a m b re ,  n u m é r o  11.

P r o p r ié ta i r e  d e  v in g t- c in q  a c t i o n s ....................................................................  25

4. M o n s ie u r  G e o rg e s  L a lo u x , d o c te u r  e n  d ro i t ,  d e m e u r a n t  à  L ièg e , 
ru e  S a in t -R e m y , n u m é r o  2.

P r o p r ié ta i r e  d e  d ix  a c t i o n s ...................................................................................  10

5. M o n s ie u r  F r a n z  T im m e rm a n s , in g é n ie u r  c iv il d e s  m in e s , d e m e u 
r a n t  à  Ix e l le s , ru e  F r a n z  M e r ja y , n u m é r o  182.

P r o p r ié ta i r e  d e  d ix  a c t i o n s ...................................................................................  10

6. L a  S o c ié té  B e lg e  d e  B a n q u e ,  so c ié té  a n o n y m e  a y a n t  so n  siège  
so c ia l à  B ru x e lle s , a v e n u e  L o u ise , n u m é r o  61.

P r o p r ié ta i r e  d e  o n z e  m ille  c in q  c e n t  v in g t  a c t i o n s ............................ 1 1 .5 2 0

■ « Ic i  r e p r é s e n té e  p a r  M o n s ie u r  G e o rg e s  J a n s s e n ,  p ré q u a l if ié ,  a u x  
» te r m e s  d 'u n e  p r o c u r a t io n  so u s  se in g  p r iv é ,  e n  d a te  d u  se ize  ju i l le t  
» m il n e u f  c e n t  t r e n te - c in q ,  la q u e l le  d e m e u r e r a  c i - a n n e x é e  e t  s e ra  
)) e n re g is tr é e  a v e c  les  p ré s e n te s .  »

7. L a  S o c ié té  A n o n y m e  d ’E n t r e p r i s e  G é n é ra le  d e s  T r a v a u x  « E n g e -  
t r a  », a y a n t  so n  s ièg e  so c ia l à  Ix e l le s , ru e  d e  S ta s s a r t ,  n u m é r o  117.

P r o p r ié ta i r e  d e  d e u x  m ille  c in q  c e n t- q u a t r e  a c t io n s ................................... 2 .5 0 4

« Ic i  r e p r é s e n té e  p a r  M o n s ie u r  F r a n z  T im m e rm a n s , p ré q u a l if ié , a u x  
» te rm e s  d ’u n e  p r o c u r a t io n  so u s  se in g  p r iv é , e n  d a te  d u  q u in z e  ju il-  
» le t  m il n e u f  c e n t  t r e n te - c in q ,  la q u e l le  d e m e u r e ra  c i- a n n e x é e  e t s e ra  
» e n re g is tr é e  a v e c  le s  p ré s e n te s .  »

T o ta l  d e s  a c tio n s  p ré s e n te s  o u  re p r é s e n té e s  : q u a to r z e  m ille  q u a t r e ---------------
v in g t -n e u f  ............................................................................................................................... 1 4 .0 8 9

L a  c o m p a r u t io n  a u  p r é s e n t  p ro c è s -v e rb a l  a v e c  in d ic a t io n  d u  n o m b r e  d ’a c t io n s  
a p p a r t e n a n t  a u x  c o m p a r a n ts  c i-d e ssu s , t i e n d r a  lie u  d e  lis te  d e  p ré s e n c e .

L e s  c o m p a r a n ts  é ta n t  to u s  a c t io n n a ir e s  d e  la  so c ié té  a n o n y m e  « S y n k in  » su s d ite , 
d é c la re n t  se  c o n s t i tu e r  e n  a s s e m b lé e  g é n é ra le  e x tr a o r d in a ir e  d e s  a c t io n n a ir e s .

L a  s é a n c e  e s t o u v e r te  à q u in z e  h e u re s ,  so u s  la  p ré s id e n c e  d e  M . L a lo u x , p r é s i 
d e n t  d u  C o n se il .

C e lu i-c i d é s ig n e  c o m m e  se c ré ta i re  M . F r a n z  T im m e rm a n s , a d m in is t r a te u r - d i r e c 
te u r  e t c o m m e  s c r u ta te u r s  M e ss ie u rs  G e o rg e s  J a n s s e n  e t  A rm a n d  B a a r ,  to u s  p r é 
n o m m é s .

M . B u t tg e n b a c h  e t M . C h a r le s  J a n s s e n s ,  in g é n ie u r , d e m e u r a n t  à  B ru x e lle s , ici 
in te r v e n a n t ,  a d m in is t r a te u r s  p ré s e n ts , c o m p lè te n t  le  b u r e a u .

M o n s ie u r  le  P r é s id e n t  e x p o se  :

I .  — • Q u e  la  p ré s e n te  a s s e m b lé e  a  p o u r  o rd r e  d u  jo u r  :

« 1°) R é d u c t io n  d u  c a p i ta l  so c ia l d e  v in g t  e t u n  m ill io n s  à  q u in z e  m ill io n s , p a r  
» v o ie  d e  r e m b o u rs e m e n t  e n  e sp è c e s  a u x  a c t io n n a ir e s ,  s u r  la  b a s e  d e  c e n t  f r a n c s  
» p a r  t i t r e .

» P o u v o ir s  à  c o n fé r e r  a u  conse il, d ’a d m in is t r a t io n  p o u r  l ’e x é c u tio n  d e  la  d é c is io n .
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» 2°) M o d if ic a tio n  a u x  s ta tu t s .

» A r tic le  5. —  M ise e n  c o n c o rd a n c e  a v e c  la  r é d u c t io n  d u  c a p i ta l  so c ia l. >,

I I .  —  Q u e  le s  c o n v o c a t io n s  c o n te n a n t  l ’o rd r e  d u  jo u r  o n t  é té  fa i te s  c o n fo r m é 
m e n t  à  l 'a r t ic le  s e p ta n te - t r o is  d e s  lo is  c o o rd o n n é e s  s u r  le s  so c ié té s  c o m m e rc ia le s , 
d a n s  les  jo u r n a u x  s u iv a n ts ,  p u b lié s  à  B ru x e lle s  :

L e  M o n ite u r  B e lg e , n u m é r o s  d e s  tro is  e t  t r e iz e  ju i l le t  m il  n e u f  c e n t  tr e n te - c in q .

L a  C ô te  L ib re ,  n u m é r o s  d e s  tro is  e t tre iz e , q u a to r z e  ju i l le t  m il n e u f  c e n t  t r e n te -
c in q .

L ’E c h o  d e  la  B o u rse , n u m é r o s  d e s  t r o is  e t d o u z e / t r e iz e  ju i l le t  m il  n e u f  c e n t 
t r e n te - c in q .

Q u e  le s  a c t io n n a ir e s  e n  n o m  o n t  é té  c o n v o q u é s  e n  o u tr e ,  p a r  le t tr e  m iss iv e , h u i t  
jo u r s  a u  m o in s  a v a n t  l ’a s s e m b lé e .

M o n s ie u r  le  P r é s id e n t  d é p o se  s u r  le b u r e a u  le s  n u m é r o s  ju s ti f ic a t if s  d e  ces j o u r 
n a u x ,  a in s i  q u ’u n  e x e m p la ir e  d e  la  le t tr e  d e  c o n v o c a t io n .

I I I .  —. Q u e , p o u r  a s s is te r  à  l ’a s s e m b lé e , les  a c t io n n a ir e s  p ré s e n ts  e t  r e p r é s e n té s  
se  s o n t  c o n fo rm é s  a u x  p re s c r ip t io n s  d e  l ’a r t ic le  v in g t - h u i t  d e s  s ta tu ts .

IV . —  Q u e , s u r  le s  s o ix a n te  m ille  a c tio n s  d o n t  se c o m p o s e  a c tu e lle m e n t le  c a p i
t a l  so c ia l, la  p ré s e n te  a s s e m b lé e  r é u n i t  q u a to r z e  m ille  q u a t r e  v in g t - n e u f  t i t r e s .

V . —  Q u ’u n e  p r é c é d e n te  a s s e m b lé e , a y a n t  le  m ê m e  o rd r e  d u  jo u r ,  a  é té  te n u e  
le  d e u x  ju i l le t  m il n e u f  c e n t  t r e n te - c in q , m a is  q u e  ce lle -c i n ’a  p u  d é lib é re r  f a u te  
d ’a v o ir  ré u n i  la  m o itié  d u  c a p i ta l  so c ia l, a in s i  q u e  c e la  ré s u lte  d ’u n  p ro c è s -v e rb a l  
d re s sé  à  c e t te  d a te  p a r  le  n o ta i r e  D e lw a r t  so u s s ig n é .

E n  c o n s é q u e n c e , M o n s ie u r  le  P r é s id e n t  c o n s ta te ,  e t  le s  c o m p a r a n ts  re c o n n a is s e n t  
q u e , c o n fo r m é m e n t à  l ’a r t ic le  s e p ta n te  d e s  lo is  c o o rd o n n é e s  s u r  le s  so c ié té s  c o m 
m e rc ia le s , la  p ré s e n te  a s s e m b lé e  e s t  v a la b le m e n t  c o n s t i tu é e  p o u r  d é l ib é re r  s u r  le s  
o b je ts  f ig u ra n t  à  l ’o rd r e  d u  jo u r .

A p rè s  u n  e x p o sé  fa i t  p a r  M o n s ie u r  le  P r é s id e n t ,  l ’a s s e m b lé e , a p rè s  d is c u ss io n  
e t d é l ib é ra t io n , p r e n d  le s  ré s o lu t io n s  s u iv a n te s  :

P R E M I E R E  R E S O L U T IO N .

L e  c a p i ta l  so c ia l fixé  a c tu e lle m e n t à  u n  m o n ta n t  n o m in a l  d e  v in g t  e t u n  m il
lio n s  d e  f r a n c s , e s t  r é d u i t  d ’u n e  so m m e  n o m in a le  d e  s ix  m ill io n s  d e  f r a n c s , a fin  
d e  le  r a m e n e r  à  u n e  so m m e  n o m in a le  d e  q u in z e  m ill io n s  d e  f r a n c s , s a n s  te n i r  
c o m p te  d e  la  v a le u r  e ffe c tiv e  d e  la  m o n n a ie  a u x  d a te s  re s p e c tiv e s  d e s  v e rs e m e n ts  
e t  d u  re m b o u rs e m e n t .

C e tte  r é d u c t io n  s ’o p é re r a  p a r  v o ie  d e  r e m b o u r s e m e n t  e n  e sp è c e s  s u r  la  b a s e  d e  
c e n t  f r a n c s  p a r  t i t r e  d o n t  la  v a le u r  n o m in a le : e s t a c tu e l le m e n t  d e  tro is  c e n t  c in 
q u a n te  f ra n c s .

L e  r e m b o u r s e m e n t  se  fe r a  e x c lu s iv e m e n t a u x  d é p e n s  d u  c a p i ta l ,  le s  ré s e rv e s  
d e v a n t  r e s te r  in c h a n g é e s .

L e  c o n se il d ’a d m in is t r a t io n  e s t  c h a rg é  d e  l ’e x é c u t io n  d e  la  p ré s e n te  ré s o lu t io n .

L a  p ré s e n te  r é s o lu t io n  a  é té  p r is e  à  l ’u n a n im ité  d e s  v o ix .

v
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D E U X I E M E  R E S O L U T IO N .

L ’a s s e m b lé e  d é c id e  e n s u i te  d e  m o d if ie r  le s  s t a tu t s  d e  la  m a n iè re  s u iv a n te  :
A r tic le  5 . —  L e  te x te  d e  c e t a r t ic le  e s t s u p p r im é  e t r e m p la c é  p a r  le te x te  s u i

v a n t  :

« L e  c a p i ta l  so c ia l e s t fix é  à  q u in z e  m ill io n s  d e  f r a n c s , d iv isé  e n  s o ix a n te  m ille  
» a c t io n s  d e  d e u x  c e n t  c in q u a n te  f r a n c s  c h a c u n e  ».

L a  p ré s e n te  r é s o lu t io n  a  é té  p r is e  à  l ’u n a n im ité  d e s  v o ix .

D o n t  p ro c è s -v e rb a l .

D re ssé  à  Ix e l le s , a u  s ièg e  d e  la  so c ié té , ru e  d e s  D ra p ie r s ,  31.

L e c tu r e  f a i te , M e ss ie u rs  L a lo u x , B u t tg e n b a c h ,  G e o rg e s  J a n s s e n ,  C h a r le s  J a n s s e n ,  
B a a r  e t  T im m e rm a n s ,  o n t  régné  a v e c  n o u s ,  n o ta i re .

S u iv e n t  le s  s ig n a tu re s .

E n r e g is t r é  t ro is  rô le s , u n  re n v o i , à  B ru x e lle s , l 1'1' b u r e a u ,  le  26  ju i l le t  1935 . 
V o lu m e  1007 , fo lio  4 2 , c a s e  14.

R e ç u  : q u in z e  f r a n c s  (1 5 ,— ). L e  R e c e v e u r  a / i  (s ig n é )  A . Lekoy.

P I E C E S  A N N E X E E S .

I .

P R O M O T IO N .

P o u r  l ’a s s e m b lé e  g é n é ra le  e x t r a o r d in a i r e  d e  la  so c ié té  a n o n y m e  « S y n k in  », 
S y n d ic a t  d ’E tu d e s  e t  d ’E n t r e p r i s e s  a u  C o n g o , ru e  d e s  D ra p ie r s ,  3 1 , à  B ru x e lle s .

L a  so u s s ig n é e , S o c ié té  A n o n y m e  d ’E n tr e p r is e s  G é n é ra le  d e  T r a v a u x  « E n g e -  
t r a  » , d e m e u r a n t  à  Ix e l le s -B ru x e lle s ,  117, ru e  d e  S ta s s a r t ,  p r o p r ié ta i r e  d e  2 .5 0 4  
( d e u x  m ille  c in q  c e n t  q u a t r e )  a c t io n s  d e  la  so c ié té  « S y n k in  », S y n d ic a t  d ’E tu d e s  
e t  d ’E n tr e p r is e s  a u  C o n g o , à  B ru x e lle s ,  d é c la re  d o n n e r ,  p a r  la  p ré s e n te ,  p o u v o ir  
à  M o n s ie u r  F r a n z  T im m e rm a n s , à  Ix e l le s , à  l ’e ffe t d e  la  r e p r é s e n te r  à  l ’A sse m b lé e  
G é n é ra le  E x t r a o r d in a i r e  d e s  a c t io n n a ir e s  d e  la  d ite  S o c ié té , q u i  se  t i e n d r a  a u  
S ièg e  S o c ia l , le  m a r d i  23  ju i l le t  1935, à  15 h e u re s , a v e c  l ’o r d r e  d u  jo u r  c i- a p rè s  :

1°) R é d u c t io n  d u  c a p i ta l  d e  21 m ill io n s  à  15 m ill io n s , p a r  v o ie  d e  r e m b o u r s e 
m e n t  e n  e sp è c e s  a u x  a c t io n n a ir e s ,  s u r  la  b a s e  d e  100 f r a n c s  p a r  t i t r e .

P o u v o i r  à  c o n fé r e r  a u  co n se il d ’a d m in is t r a t io n  p o u r  l ’e x é c u t io n  d e  la  d é c is io n .

2°) M o d if ic a t io n  a u x  s t a tu t s  : a r t ic le  5 , m ise  e n  c o n c o rd a n c e  a v e c  la  r é d u c t io n  
d e  c a p i ta l  so c ia l.

D e  p r e n d r e  p a r t  à  to u te s  d é l ib é ra t io n s ,  v o te r  s u r  to u s  o b je ts  à  l ’o rd r e  d u  jo u r ,  
s ig n e r  to u s  a c te s , p iè c e s  e t  p ro c è s - v e r b a u x ,  p r o m e t t a n t  ra t if ic a t io n  a u  b e s o in .

F a i t  à  B ru x e lle s , le  q u in z e  ju i l le t  1900 t r e n te - c in q .

S o c ié té  A n o n y m e  d ’E n t r e p r i s e  G é n é ra le  d e  T r a v a u x  « E n g e t r a  ». P o u r  u n  
A d m in is t r a te u r ,  P a r  d é lé g a tio n  sp é c ia le . B o n  p o u r  p o u v o ir  (s ig n é )  G ra n d c h a m p s , 
D ire c te u r .  :

U n  A d m in is t r a te u r  : B o n  p o u r  p o u v o ir  ( s ig n é )  A lb . P i r a r d ,  A d m in is t r a te u r -  
D é lé g u é . C

E n r e g is t r é  u n  rô le  s a n s  re n v o i  à  B ru x e lle s , 1"' b u r e a u ,  le  26  ju i l le t  1935. V o lu 
m e  112, fo lio  5 7 , c a se  1. R e ç u  : q u in z e  f r a n c s  (15  f r . ) .  L e  R e c e v e u r  a / i  (s ig n é )  
A . L e ro y .
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II.

P R O C U R A T I O N .

L a  so u s s ig n é e , S o c ié té  B e lg e  d e  B a n q u e ,  S . A ., a y a n t  so n  siège  so c ia l à  B r u x e l 
le s , 61 , a v e n u e  L o u ise , ici r e p ré s e n té e  p a r  M o n s ie u r  le  b a r o n  A n d ré  T e r l in d e n , 
A d m in is t r a te u r -d é lé g u é  e t M o n s ie u r  C h a r le s -E m m a n u e l  J a n s s e n ,  A d m in is t r a te u r -  
S e c ré ta ir e ,  p r o p r ié ta i r e  d e  20  a c t io n s  n o m in a t iv e s  e t 1 1 .5 0 0  a c t io n s  a u  p o r te u r  
d e  la  so c ié té  « S y n k in  », S y n d ic a t  d ’E tu d e s  e t d ’E n t r e p r i s e s  a u  C o n g o , S . A ., 
d é c la re  d é s ig n e r  p o u r  so n  m a n d a ta i r e ,  M . G e o rg e s  J a n s s e n ,  à  B ru x e lle s - Ix e lle s , 
a u x  fin s  d e  la  re p r é s e n te r  à  l 'a s s e m b lé e  g é n é ra le  e x tr a o r d in a ir e  d e  c e tte  so c ié té , 
q u i  se  t i e n d r a  le  23  ju i l le t  1935 , à  15 h e u re s , a u  s ièg e  so c ia l, e t d ’y  v o te r  e n  so n  
n o m  s u r  to u s  le s  o b je ts  f ig u ra n t  à  l ’o rd re  d u  jo u r  s u iv a n t  :

O R D R E  D U  J O U R  :

1°) R é d u c t io n  d u  c a p i ta l  so c ia l d e  21 m ill io n s  à  15 m ill io n s , p a r  v o ie  d e  r e m 
b o u r s e m e n t  e n  e sp è c e s  a u x  a c t io n n a ir e s ,  s u r  la  b a s e  d e  100 f r a n c s  p a r  t i t r e .

P o u v o i r  à  c o n fé r e r  a u  C o n se il d ’A d m in is t r a t io n  p o u r  l ’e x é c u t io n  d e  la  d é c is io n .

2°) M o d if ic a tio n  a u x  s t a tu t s  : a r t ic le  5 , m ise  e n  c o n c o rd a n c e  a v e c  la  ré d u c t io n  
d e  c a p i ta l  so c ia l.

A  B ru x e lle s , le  16 ju i l le t  1935.

S O C I E T E  B E L G E  D E  B A N Q U E , S o cié té  A n o n y m e  :

B o n  p o u r  p o u v o ir  (s ig n é )  J a n s s e n ,  A d m i î i s t r a te u r -S e c ré ta i r e .

B o n  p o u r  p o u v o ir  (s ig n é )  A . T e r l in d e n , A d m in is t ra te u r -D é lé g u é .

E n re g is t r é  u n  rô le  s a n s  re n v o i  à  B ru x e lle s , l ‘r b u r e a u ,  le  26  ju i l le t  1935 . V o lu 
m e  112, fo lio  5 7 , c a se  1. R e ç u  : q u in z e  f r a n c s  (15  f r . ) .  L e  R e c e v e u r  a / i  (s ig n é )  
A . L e ro y .

L 'a c te  d o n t  c o p ie  c i-d e ssu s  a  é té  re ç u , e n  e x p é d it io n  c o n fo rm e , e n  d é p ô t  a u x  
G re ffe s  d u  T r ib u n a l  d e  l n in s ta n c e  d e  L é o p o ld v illc , le 28  s e p ie m b re  1900 tr e n te -  
c in q .

Le Greffier,
. (s.) M . Blommaert.

Compagnie Sucrière Congolaise.
(Société congolaise à responsabilité  lim itée 1

A u to r is é e  p a r  a r r ê té  ro y a l d u  3 m a i 1925.

S ièg e  so c ia l : M o e rb e k e -K w ilu  (C o n g o  B e lg e ) . 

S ièg e  a d m in is t r a t i f  : B ru x e lle s , 13, ru e  d e  B ré d e ro d e . 

R e g is t re  d e  C o m m e rc e  d e  B ru x e lle s , n° 45 8 4 .

C o n s ti tu é e  le  8 a v r i l  1925 , a r r ê té  ro y a l  d u  3 m a i 1925, p u b lié  a u  B u lle tin  O ffi
c ie l d u  C o n g o  B e lg e  d u  15 ju in  1925.

S ta tu ts  p u b lié s  à  l ’a n n e x e  d u  B u lle t in  O ffic ie l d u  C o n g o  B e lg e  d u  15 ju in  1925 
e t a u x  a n n e x e s  d u  M o n ite u r  B e lg e  d u  28  ju in  1925 (a c te  n" 8 3 6 7 ) .

S ta tu ts  m o d ifié s  le s  9 n o v e m b r e  1926 , 26  ju in  1929 e t 10 n o v e m b r e  1931 ( a r r ê 
té s  r o y a u x  d e s  15 d é c e m b re  1926 , 27 ju i l le t  1929 e t 18 ja n v ie r  1 9 3 2 ).
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A c te s  m o d if ic a tif s  p u b l ié s  a u  B u lle t in  O ffic ie l d u  C o n g o  B e lg e  d e s  15 j a n v ie r  
1927 , 15 s e p te m b re  1929 e t  15 f é v r ie r  1932 e t  a u x  a n n e x e s  d u  M o n ite u r  B e lg e  d e s  
25 n o v e m b r e  1926 (a c te  n° 1 2 5 7 2 ) , 17 ju i l le t  1929 ( a c te  n° 1 1 8 8 2 ) e t  2 d é c e m b re  
1931 (a c te  n° 1 5 7 0 4 ) .

BILAN AU 31 DECEMBRE 1934. 

A C T I F .

A . —  Immobilisations :

F r a i s  d e  c o n s t i tu t io n , d ’é tu d e s  e t d ’é m iss io n  F r .  1 .1 5 4 .5 9 0 ,7 5  
A m o r t is s e m e n ts  a n té r ie u r s  1 2 6 .4 5 0 ,5 5  
A m o r t is s e m e n ts  1934 . . . 5 0 .1 9 9 ,6 0

-----------------------  F r .  1 7 6 .6 5 0 ,1 5

A p p r o p r ia t io n  d e s  c u ltu re s  e t  i r r ig a t io n  . F r .  1 1 .6 4 1 .8 8 5 ,9 5  
A m o r t is s e m e n ts  a n té r ie u r s  1 .4 5 9 .1 6 2 ,7 5  
A m o r t is s e m e n ts  1934 . . 4 7 7 .6 6 2 ,7 8

------------- :---------- F r .  1 .9 3 6 .8 2 5 ,5 3

F r a i s  d e  P r e m ie r  E ta b l is s e m e n t  . . . F r .  1 .9 5 2 .0 1 3 ,3 9
A m o r t is s e m e n ts  a n te r ie u r s  2 5 0 .1 0 6 ,2 3  
A m o rtis s e m e n ts  1934 . . 8 4 .8 7 0 ,1 5

----------------------- F r .  3 3 4 .9 7 6 ,3 8

C o n s tr u c tio n s ,  te r r a in s  e t m a té r ie l  :

F r .

F r .

F r .

9 7 7 .9 4 0 ,6 0

9 .7 0 5 .0 6 0 ,4 2

1 .6 1 7 .0 3 7 ,0 1

a )  U s in e  . - F r .  5 2 .9 7 3 .9 0 4 ,3 0
A m o r t .  a n té r .  4 .7 5 0 .7 7 5 ,1 4  
A m o rtis s . 1934 1 .0 5 9 .4 7 8 ,0 8

--------------------  5 .8 1 0 .2 5 3 ,2 2
----------------------- F r .  4 7 .1 6 3 .6 5 1 ,0 8

b )  Im m e u b le s ,  c a m p s  in 
d ig è n e s , c o n s t ru c tio n s
d iv e r s e s  e t  te r r a in s  1 3 .1 2 8 .7 8 4 ,4 9

A m o rt . a n té r .  2 .8 3 6 .8 0 8 ,1 7  
A m o rtis s . 1934 3 7 9 .3 4 4 ,7 4

------------------------- 3 .2 1 6 .1 5 2 ,9 1
---------- :------------  F r .  9 .9 1 2 .6 3 1 ,5 8

c) M a té r ie l a g r ic o le , d ’a te 
lie r , r o u la n t  e t d iv e r s  1 0 .0 5 0 .9 0 2 ,4 7  

A m o r t . a n té r .  2 .9 7 5 .9 1 9 ,0 6  
A m o rtis s . 1934 5 6 9 .9 8 4 ,1 8

-----------------------  3 .5 4 5 .9 0 3 ,2 4
-----------------------  F r .  6 .5 0 4 .9 9 9 ,2 3

d )  V o ie s  fe r ré e s  e t  r a c 
c o rd e m e n ts  . . . .  6 .8 3 8 .0 8 6 ,3 2

A m o r t  a n té r .  8 2 2 .3 9 4 ,6 1  
A m o rtis s . 1934 1 3 6 .6 1 9 ,1 2

-----------------------  9 5 9 .0 1 3 ,7 3
5 .8 7 9 .0 7 2 ,5 9
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e) O u til la g e  . . . .  4 9 8 .7 1 9 ,2 9
A m o r t .  a n té r .  4 4 7 .1 6 4 ,2 7
A m o rtis s . 1934 2 8 .3 6 4 ,0 4

-----------------------  4 7 5 .5 2 8 ,3 1
-----------------------  F r .  2 3 .1 9 0 ,9 8

f )  I n s t r u m e n ts  s c ie n tif iq u e s  2 2 3 .2 6 8 ,9 3
A m o r t .  a n té r .  1 0 5 .9 4 3 ,0 9
A m o r t is s .  1934 1 9 .8 3 6 ,8 5

-----------------------  1 2 5 .7 7 9 ,9 4
-----------------------  F r .  9 7 .4 8 8 ,9 9

g ) M o b ilie r  . . . .  1 .2 4 4 .3 9 9 ,5 9
A m o r t .  a n té r .  7 2 8 .2 7 8 ,2 7
A m o r tis s . 1934 7 3 .5 3 0 ,6 1

-----------------------  8 0 1 .8 0 8 ,8 8
--------------------------- F r .  4 4 2 .5 9 0 ,7 1

----------------------- F r .  7 0 .0 2 3 .6 2 5 ,1 6

B . —  Réalisable :

C u ltu r e s  . ........................................................
A p p ro v is io n n e m e n ts  e n  m a g a s in  e t  en

c o u rs  d e  t r a n s p o r t ..........................................
M a g a s in  à  s u c r e ............................  .
D é b ite u r s  d iv e r s  . ..........................................
P o r te fe u il le  .................................................

F r .  3 .4 7 6 .9 6 3 ,3 7

F r .  2 .6 9 7 .2 2 0 ,5 3  
F r .  5 .4 7 5 .4 3 4 ,8 7  
F r .  7 2 0 .6 1 7 ,1 5
F r .  2 5 .0 0 0 ',—

----------------------- F r .  1 2 .3 9 5 .2 3 5 ,9 2

C . —  Disponible :

B a n q u e s  e t C h è q u e s  P o s t a u x  . . . .  F r .  4 5 8 .0 3 7 ,8 6
C a is se s  . ................................................. F r .  2 0 .4 1 5 ,6 7

----------------------- F r .  4 7 8 .4 5 3 ,5 3

D . — Comptes d’ordre :

E n g a g e m e n ts  e t  c o n t r a ts  d iv e r s  e n  c o u r s ..........................................F r .  3 .4 2 7 .1 4 6 ,4 0
D é p ô ts  s t a tu ta i r e s  . .................................................................................... p o u r  m é m o ire .

E .  — Profits et Pertes :

P e r t e  a n té r ie u r e  . ..........................................F r .  3 1 .1 5 2 .8 3 6 ,5 3
P e r t e  d e  l ’e x e r c i c e .................................................F r .  2 .5 9 4 .0 1 0 ,9 6

-----------------------F r .  3 3 .7 4 6 .8 4 6 ,4 9

F r .  1 3 2 .3 7 1 .3 4 5 ,5 3

P A S S I F .

A . —  De la société envers elle-même :
C a p ita l  :

8 0 .0 0 0  a c t io n s  p r iv ilé g ié e s  d e  5 0 0  fr . F r .  4 0 .0 0 0 .0 0 0 ,—
1 2 0 .0 0 0  a c tio n s  o rd in a ir e s  d e  5 0 0  fr .  F r .  6 0 .0 0 0 .0 0 0 ,—

F r .  1 0 0 .0 0 0 .0 0 0 ,—
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B . —  Envers les tiers :

B a n q u e  ............................................................................. F r . 2 5 .0 0 5 .9 1 9 ,9 7
C ré d i te u r s  d iv e r s  ■ .......................................... F r . 1 .2 8 4 .4 7 9 ,1 6
W a r r a n ts  ............................................................... F r . 2 .6 5 3 .8 0 0 ,0 0

F r .  2 8 .9 4 4 .1 9 9 ,1 3

C . —  Comptes d’ordre :

E n g a g e m e n ts  e t  c o n t r a ts  d iv e r s  e n  c o u rs F r .  3 .4 2 7 .1 4 6 ,4 0
D é p o s a n ts  s t a tu ta i r e s  . ............................ p o u r  m é m o ire .

F r .  1 3 2 .3 7 1 .3 4 5 ,5 3

COMPTE DE PROFITS ET PERTES. 

D E B I T .

P e r te  a n t é r i e u r e ...................................................................................................
D é p e n se s  d ’e x p lo i ta t io n , f r a is

g é n é r a u x  e t  d iv e r s  . F r .  6 .0 9 8 .0 1 0 ,2 2  
F r a i s  d ’in te r c a m p a g n e  F r .  1 .0 1 8 .5 7 9 ,1 0

-----------------------  F r .  7 .1 1 6 .5 8 9 ,3 2
C h a rg e s  f i n a n c i è r e s ................................................. F r .  2 .2 0 3 .4 7 3 ,1 1

A m o r t is s e m e n ts  :

a )  S u r  f r a is  d e  c o n s t i tu t io n , d ’é tu d e s  e t
d ’é m i s s i o n ....................................................... F r .  5 0 .1 9 9 ,6 0

b )  S u r  a p p r o p r ia t io n  d e s  c u ltu re s  e t  i r r i 
g a t io n  ............................................................................F r .  4 7 7 .6 6 2 ,7 8

c ) S u r  f r a is  d e  P r e m ie r  E ta b l is s e m e n t  . F r .  8 4 .8 7 0 ,1 5

d )  S u r  U s i n e ....................................................... F r .  1 .0 5 9 .4 7 8 ,0 8

e) S u r  im m e u b le s , c a m p s  in d ig è n e s  e t
c o n s t ru c tio n s  d i v e r s e s ................................F r .  3 7 9 .3 4 4 ,7 4

f) S u r  m a té r ie l  a g r ic o le , d ’a te l ie r ,  r o u 
la n t  e t  d i v e r s ............................................. F r .  5 6 9 .9 8 4 ,1 8

g )  S u r  v o ie s  fe r ré e s  e t  r a c c o r d e m e n ts  . F r .  1 3 6 .6 1 9 ,1 2

h )  S u r  o u t i l l a g e .....................................................F r .  2 8 .3 6 4 ,0 4

i) S u r  in s t r u m e n ts  sc ie n tif iq u e s  . . . .  F r  1 9 .8 3 6 ,8 5

j )  S u r  m o b i l i e r ......................................................F r .  7 3 .5 3 0 ,6 1

F r .  3 1 .1 5 2 .8 3 5 ,5 3

F .  9 .3 2 0 .0 6 2 ,4 3

F r .  2 .8 7 9 .8 9 0 ,1 5

F r .  4 3 .3 5 2 .7 8 8 ,1 1
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C R E D I T .
P r o d u i t  d e  l 'e x e r c ic e  e t  r e n t r é e s  d i v e r s e s ..........................................F r .  9 .6 0 5 .9 4 1 ,6 2
S o ld e

P e r t e  a n té r ie u r e  . , ................................... F r .  3 1 .1 5 2 .8 3 5 ,5 3
P e r t e  d e  l ’e x e r c i c e .......................................... F r .  2 .5 9 4 .0 1 0 ,9 6

----------------------- F r .  3 3 .7 4 6 .8 4 6 ,4 9

F r .  4 3 .3 5 2 .7 8 8 ,1 1

C O M P O S IT IO N  D U  C O N S E I L  D ’A D M I N IS T R A T IO N .

Président : M o n s ie u r  M a u r ic e  L ip p e n s ,  g o u v e r n e u r  g é n é ra l  h o n o ra i r e  d u  C o n g o , 
1, V a l d e  la  C a m b re ,  à  Ix e i le s .

Vice-Président : M o n s ie u r  H e n r y  N a u s , a d m in is t r a te u r  d e s  S u c re r ie s  e t R a f f in e 
r ie s  d ’E g y p te ,  L e  C a ire .

Administrateur-Délégué : M o n s ie u r  A r th u r  B é m e lrn a n s , in g é n ie u r , 3 97 , a v e n u e  
L o u ise , à  B ru x e lle s .

Administrateurs :
M o n s ie u r  E m ile  L e je u n e - V in c e n t ,  p ro p r ié ta i r e ,  48 , c h a u s s é e  d e  C h a r le ro i ,  à  

B ru x e lle s .
M o n s ie u r  A lb e r t  M a rc h a i, in g é n ie u r , 4 6 , a v e n u e  d u  V e r t  C h a s s e u r ,  à  U cc le .
M o n s ie u r  J e a n  N ie u w e n h u y s ,  a d m in is t r a te u r  d e  so c ié té s , 7, a v e n u e  d e  la  C la i

r iè re , à  B ru x e lle s .
M o n s ie u r  L o u is  O r ts , d o c te u r  e n  d ro i t ,  6, p la c e  A lb e r t  L e e m a n s , à  B ru x e lle s .
M o n s ie u r  J u l e s  P h i l ip p s o n , b a n q u ie r ,  29 , ru e  d e  la  L o i, à  B ru x e lle s .
M o n s ie u r  F i r m in  V a n  B ré e , d i r e c te u r  d e  1a. S o c ié té  G é n é ra le  d e  B e lg iq u e , 13, 

a v e n u e  d e s  M a r ro n n ie r s ,  à  R h o d e -S t.-G e n è s e .

C O L L E G E  D E S  C O M M IS S A IR E S .

M o n s ie u r  E m ile  C o s te r m a n s ,  a g e n t  d e  c h a n g e , 22 , ru e  M a ré c h a l, à  U c c le .
M o n s ie u r  M a rc e l S e r r u y s ,  d o c te u r  e n  d ro i t ,  3 94 , a v e n u e  L o u ise , à  B ru x e lle s .
M o n s ie u r  M a u r ic e  S im o n , in g é n ie u r , 9, ru e  d e  la  S ta d o n ,  à  P é ru w e lz .
M o n s ie u r  G u s ta v e  T ib b a u t ,  a v o c a t  à  la  C o u r  d 'A p p e l ,  7 9 , a v e n u e  B ru g m a n n ,  

à  B ru x e lle s .
M o n s ie u r  le C o m te  B a u d o u in  v a n  d e r  R u rc h , p r o p r ié ta i r e ,  83, a v e n u e  L o u ise , 

à  B ru x e lle s .

D E L E G U E  D U  G O U V E R N E M E N T  D E  L A  C O L O N IE .

M o n s ie u r  H a le w y c k  d e  H e u s c h , d i r e c te u r  g é n é ra l  a u  M in is tè re  d e s  C o lo n ie s , 22 , 
ru e  S t. J o s s e ,  à  B ru x e lle s .

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 12 novembre- 1935.

L ’a d o p t io n  d u  b i la n  e t  d u  c o m p te  d e  p ro f its  e t p e r te s  a u  31 d é c e m b re  1934 e s t 
m ise  a u x  v o ix ;  ils s o n t  a p p r o u v é s  à l ’u n a n im ité .

D é c h a rg e  e s t d o n n é e  a u x  a d m in is t r a te u r s  e t co m m issa ire s ; p o u r  le u r  g e s tio n  
p e n d a n t  l ’e x e rc ic e  1934 , p a r  u n  v o te  s p é c ia l  e t u n a n im e .
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M o n s ie u r  H e n r y  N a u s ,  a d m in is t r a .e u r  s o r ta n t ,  a in s i  q u e  M o n s ie u r  M a rc e l 
S e r r u y s ,  c o m m is sa ire  s o r ta n t ,  s o n t  ré é lu s  re s p e c t iv e m e n t  a d m in is t r a te u r  e t  c o m 
m is sa ire . L es  m a n d a t s  d e  c e s  M essieu rs  e x p ir e r o n t  à  l ’a s s e m b lé e  g é n é ra le  d e  1941.

B ru x e lle s , le  12 n o v e m b r e  1935.

C e rtif ié  e x a c t  :

Un Administrateur, 
(s.) A . Bemelmans.

Un Administrateur, 
(s.) E . Leje u n e-Vincent.

Société de Transports par Trains Fluviaux au Congo « Trafluco ». 

(Société congolaise à responsabilité  lim itée en  liq u id a tio n .)

S ièg e  so c ia l : S ta n le y v il le  (C o n g o  B e lg e ) .

S ièg e  a d m in is t r a t i f  : 18, p la c e  d e  L o u v a in ,  B ru x e lle s .

R e g is t re  d u  C o m m e rc e  d e  B ru x e lle s , n° 2 3 .9 1 6 .

S o c ié té  c o n g o la is e  à  re s p o n s a b il i té  l im ité e , c o n s t i tu é e  à  B ru x e lle s ,  p a r  a c te  
p u b lié  a u  B u lle t in  O ffic ie l d u  C o n g o  B e lg e  d u  15 ju i l le t  1929, e t a u  M o n ite u r  B e lg e  
d u  22 ju in  1929 , so u s  le n° 1 0 .3 1 9 .

D is s o lu tio n  e t m ise  e n  l iq u id a t io n  s u iv a n t  d é c is io n  d e  l ’a s s e m b lé e  g é n é ra le  d u  
8 n o v e m b r e  1934 , ré u n ie  à  t i t r e  e x tr a o r d in a ir e ,  a c té e  a u  B u lle t in  O ffic ie l d u  C o n g o  
B e lg e  d u  15 d é c e m b re  1934 e t  a u  M o n ite u r  B e lg e  d u  15 n o v e m b r e  1934, so u s  le 
n° 1 4 .2 6 6 .

BILAN AU 30 AVRIL 1935. 

A C T I F .

Immobilisé :

M a té rie l e n  E u r o p e  et en  A f r i q u e ........................................................F r .  7 5 8 .4 4 4 ,8 3

• Disponible :

C a isse s  e t b a n q u e s ................................................ F r .  6 5 6 .8 7 1 ,1 0
F o n d s  ré s e rv é s  p o u r  p a ie m e n t  d e s  c o u 

p o n s  d ’a c t io n s  p r i v i l é g i é e s ............................F r .  2 0 8 .0 6 6 ,4 5
----------------------- F r . 8 6 4 .9 3 7 ,5 5
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Comptes d’ordre :

C h a rg e s  f in a n c iè re s  d e s  a c t io n s  p r iv i lé 
g iée s  c o u p o n s  a u  30  a v r i l  1935 . . . F r .  3 5 7 .0 0 0 ,—

C a u tio n n e m e n ts  d e s  A d m in is t r a te u r s  e t
c o m m i s s a i r e s ........................................................ F r .  1 1 0 .0 0 0 ,—

-----------------------  F r .  4 6 7 .0 0 0 ,—
P ro f its  e t  p e r t e s .................................................................................................. F r .  7 .8 0 2 .6 5 9 ,8 2

F r .  9 .8 9 3 .0 4 2 ,2 0

P A S S I F .

Dette de la société envers elle-même :

C a p ita l ,  r e p r é s e n té  p a r  :
2 .1 0 0  a c t io n s  o rd in a ir e s  d e  500  fr . . F r .  1 .0 5 0 .0 0 0 ,—

1 1 .9 0 0  a c t io n s  p r iv ilé g ié e s  d e  500  fr . . F r .  5 .9 5 0 .0 0 0 ,—
1 2 .0 0 0  a c t io n s  d e  d iv id e n d e  s a n s  d é s i

g n a t io n  d e  v a l e u r ................................... —
-----------------------F r .  7 .0 0 0 .0 0 0 ,—

Dette de la société envers des tiers : 
( s a n s  g a r a n t ie  ré e lle )

S o m m e s  d u e s  à  d iv e r s  fo u rn is s e u rs  su r
m a té r ie l  ( p r i n c i p a l ) .................................... F r . 9 0 6 .4 0 0 ,8 5

A v a n c e  p a r  la  S o c ié té  d e s  C h e m in s  d e  F e r
V ic in a u x  d u  C o n g o ........................................... F r . 8 5 5 .7 0 8 ,6 1

D iv e r s  c r é d i t e u r s .................................................. F r . 3 7 4 .7 4 3 ,0 4
F r . 2 .1 3 6 .8 5 2 ,5 0

C o u p o n s  d ’a c t io n s  p r iv ilé g ié e s  à  p a y e r  . F r . 2 0 9 .2 3 6 ,2 0

C o m p te  P ro v is io n n e l  . .................................... F r . 7 9 .9 5 3 ,5 0

Comptes d’ordre :

F o n d s  re ç u s  d e  la  C o lo n ie  p o u r  p a ie m e n t  
d e s  c o u p o n s  d e s  a c tio n s  p r iv ilé g ié e s  a u
30 a v r i l  1935 ........................................................F r .  3 5 7 .0 0 0 ,—

T it r e s  r e m is  p o u r  c a u t io n n e m e n ts  d e s
A d m in is t r a te u r s  e t  C o m m is s a ire s  . . F r .  1 1 0 .0 0 0 ,—

----------------------- F r .  4 6 7 .0 0 0 ,—

i

F r .  9 .8 9 3 .0 4 2 ,2 0
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Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 14 novembre 1935.

L'assemblée donne quitus aux Administrateurs et Commissaires pour leur ges
tion du 1er mai 1934 au 8 novembre 1934, date de mise en liquidation de la 
société.

LES LIQUIDATEURS :

Monsieur Georges Olyff, avocat, avenue Brunard, 26, à Uccle.
Monsieur Jean Laisnez, expert-comptable, rue de Livourne, 130, à Bruxelles.

Bruxelles, le 15 novembre 1935.

Pour copie conforme :

L’un des liquidateurs, 
(s.) G. Olyff.

Société Immobilière au Kivu (SIMAK). 

(Société congolaise p a r actions à  responsabilité  lim itée.)

80, rue de la Loi, Bruxelles.

Registre du Commerce de Bruxelles, 42.387.

Extrait du procès-verbal de Vassemblée générale ordinaire du 6 novembre 1935. 

A l’unanimité, l’Assemblée :

I. —  .....

II. — ...........

III. — Démissions d’Administrateurs.

Enregistre la démission en tant qu'Administrateurs de la Société de MM. le 
Baron A. de Broqueville, A. de Launoit, F. Timmermans et le Baron L. Empain.

.54**
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IV. — Nominations d’Administrateurs.

Nomme comme Administrateurs de la Société :

MM. R. Brasseur,
le Comte de Broqueville, 
le Baron J. Buffin de Chosal,
A. Carton de Wiart,
E. Descamps,
R. Destrée, 
le Baron Empain,
G. de Formanoir de la Cazerie,
P. Gustin,
M. Hansen,
L. Helbig de Balzac,
E. Jaspar,
le Baron de Launoit,
J . Mathieu,
A. J. Moeller.

V. — Démission de Commissaires.

Enregistre la démission en tant que Commissaire de la Société de MM. le Baron 
de Cuvelier et P. Orban.

VI. —• Nominations de Commissaires.

Nomme comme Commissaires de la Société :

MM. le Lieutenant Général Baron de Renëtte de Villers Perwin, 
le Lieutenant Colonel Sohiçr,
V. de Bellefroid,
le Baron A. de Broqueville,
P. de la Croix d’Ogimont.

VII. — Renouvellement des mandats des Administrateurs.

Sont sortants et rééligibles pour l’année :

1937 : MM. A. J. Moeller,
le Baron Empain,
J. Mathieu,
R. Brasseur,
le Baron Buffin de Chosal.

1939 : MM. le Comte de Broqueville, 
le Baron de Launoit,
R. Destrée,
E. Jaspar,
M. Hansen.
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1941 : MM. E. Descamps,
L. Helbig de Balzac,
A. Carton de Wiart,
G. de Formanoir de la Cazerie, 
P. Gustin.

Renouvellement des mandats des Commissaires.

Sont sortants et rééligibles pour Cannée :

1937 : MM. le Lieutenant Colonel Sohier,
V. de Bellefroid.

1939 : MM. le Lieutenant Général Baron de Renette de Villers Perwin, 
le Baron A. de Broqueville.

1941 : M. P. de la Croix d'Ogimont.

Pour copie conforme :

Un Administrateur, 
(s.) M. Hansen.

Mutuelle Belgo-Coloniale.

(Société Congolaise p a r actions à responsabilité  lim itée.)

Siège social : Léopoldville (Congo Belge).

Siège administratif : 24, avenue de Corcenberg, Bruxelles, 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 29920. .

Constituée le 17 avril 1928, statuts approuvés par arrêté royal du 4 mai 1928, 
actes publiés aux annexes du Bulletin Officiel du Congo Belge du 15 juin 1928, 
folios 891 à 909 et aux annexes du Moniteur Belge du 7-8 mai 1928, acte numéro 
6572; réduction du capital et modifications aux statuts le 11 juin 1935, approuvées 
par arrêté royal du 17 juillet 1935, actes publiés aux annexes du Bulletin Officiel 
du Congo Belge du 15 août 1935, folios 481 à 489 et 875 et aux annexes du Moni
teur Belge du 4 août 1935, acte numéros 11712 et 11713.

BILAN DE L’EXERCICE 1934-35. 

ACTIF.

Im m o b ilis é ....................................................................Fr. 601.478,63

Im m euble.....................................................Fr. 564.391,63



Valeur au 30 juin 1934 Fr. 362.000,—
Frais de réfection et d'amé

nagement 1934-35 Fr. 202.391,63

Mobilier .  Fr. 37.087,—

R é a lis a b le .....................................................................Fr. 9.405.041,50

Débiteurs d iv e rs ......................................Fr. 3.909.713,50
P o rte fe u ille ............................................ Fr. 5.495.328,—-

Disponible : Fonds en caisse et en banque . . . Fr. 145.287,24

Compte d’ordre (Cautionnement des administrateurs et com
missaires) ...............................................................................  pour mémoire.

Fr. 10.151.807,37

PASSIF.

Dettes de la société envers e lle -m êm e .................... Fr. 5.350.000,—

Capital :
40.000 actions de fr. 125,— . . . .  Fr. 5.000.000,—
20.000 parts de fondateur sans désigna

tion de valeur.
Réserve pour créances douteuses . . . Fr. 350.000,—

Dettes de la société envers des tiers :

Créditeurs d i v e r s ........................................................................ Fr. 4.751.240,99

Solde à r e p o r te r ..............................................................Fr. 50.566,38

Compte d’o r d r e .........................................................................  pour mémoire.

Fr. 10.151.807,37

COMPTE DE PERTES ET PROFITS.

DOIT.

Solde reporté de 1934  Fr. 14.024.950,52
Frais généraux .  Fr. 76.124,40
Rajustement du compte portefeuille......................................... Fr. 909.808,96
Solde à r e p o r t e r ............................................................................Fr. 50.566,38

Fr. 15.061.450,26

— 820 —
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AVOIR.

Réduction du cap ita l....................................................................... Fr. 15.000.000,—
I n t é r ê t s ............................................................................................. Fr. 39.662,92
Coupons du portefeuille, commissions .   Fr. 21.787,34

Fr. 15.061.450.26

Après divers échanges de vues, les résolutions suivantes sont prises à l’unanimité:

1°) Le bilan et le compte de pertes et profits sont adoptés.

2°) Décharge de leur gestion est donnée aux administrateurs et commissaires 
pour l’exercice 1934-1935.

3°) Monsieur Lucien Soenen, administrateur sortant et Madame Marie Buntinx, 
commissaire sortant, sont réélus respectivement administrateur et commissaire.

CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Président : M. Gravez, Benoit, directeur gérant honoraire du Crédit Commu
nal de Belgique, 35, avenue du Suffrage Universel, à Bruxelles.

Vice-Président - Administrateur-Délégué : M. Buzon, Jean, Pierre, administra
teur de sociétés, 4, place de Jamblinne de Meux, à Bruxelles.

Administrateurs :
M. Buzon, Jean, Charles, directeur de sociétés, 258, rue du Noyer, à Bruxelles. 
M. Callebout, Ernest, architecte, 22, rue du Fer à Cheval, à Bruges.
M. Roelants, Louis, administrateur de sociétés, 85, avenue E. Plasky, Bruxelles. 
M. Soenen, Lucien, ingénieur commercial, 358, rue des Palais, à Bruxelles.

COLLEGE DES COMMISSAIRES.

Mm Buntinx, Marie, secrétaire de sociétés, 24, avenue de Cortenberg, à Bru
xelles, Président.

M. Levita, Jean, secrétaire de sociétés, 260, rue du Noyer, à Bruxelles.
M. Paligot, Victor, agent de change, 23, rue des Paroissiens, à Bruxelles.

Certifié conforme :

L’Administrateur-Délégué, 
( s . )  J.-P. B u z o n .
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Terres.

Baux et contrats de vente annulés en 
exécution de l’arrêté royal du 3 décem
bre 1923 et des publications faites aux 
annexes du Bulletin Officiel du 15 avril 
1935.

Terrain sis à Thysville. Superficie : 
vingt-cinq ares. Contrat de vente Ma/886 
du 18 septembre 1929, enregistré vol. A. 
XIII, folio 15, conclu avec le Sieur 
Correia d’Oliveira Fernando, commer
çant à Borna.

Ce terrain a fait définitivement re
tour à la Colonie.

Gronden.

Pachten en verkoopcontracten vernie
tigd bij uitvoering van het koninklijk 
besluit van 3 December 1923 alsmede 
van de in de Bijlagen van het 
Ambtelijk Blad van 15 April 1935 ge
dane bekendmakingen.

Grond te Thysville gelegen. Opper
vlakte : vijf en twintig aren. Verkoop
contract Ma/886 van 18 September 1929, 
geboekt boek A. XIII, folio 15, gesloten 
met den heer Correia d’Oliveira Fer
nando, handelaar te Boma verblijvende.

Deze grond keerde voor goed tot de 
Kolonie terug.

Rectification.

Annexe au Bullein Officiel du 15 novembre 1935, page 737, au lieu de 
(s.) J. Stevens, il faut lire (s.) Demets.

Im p. D isonaise, rue  P isse ro u le , 133, D iso n -V erv ie rs . —  T el. 150.62.
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A n n e x e s  au Bu l let in  officiel  du C on go  Be lg e
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D é p ô t ...........................................................................................................................................................608
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E m p ru n t (voir D e tte  P ub liq u e).
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C ertificat de contrôle de la  Société F iduciaire de Belgique, ten a n t lieu de rap p o rt
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. . 608 
117, 604
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P ublications légales : (V oir Avis Officiels.)

R

R e c t i f ic a t io n s ........................................................................................................................................ ...... 784,

S

Société Civiles e t Com merciales :

« Agricongo » :

B i l a n ............................................................................................................................................................

Conseil d ’ad m in istra tion . —  Collège des Commissaires. —  Assemblée générale .
T ran sfe rt du  siège a d m i n i s t r a t i f ..................................................................................................

« Au B on M arché » (voir Société congolaise des G rands M agasins).
A uxiliaire des P lan ta tio n s  L aco u rt (A. P . L .) :

Acte de d é p ô t .......................................................................................................................................
R a p p o rt des liqu idateurs. —  Clôture de la l i q u i d a t i o n .................................................

B am boli C ultuur M aatschappij « B am boli » :
B a l a n s ..........................................................................................................................................................

R aad  van  beheer. —  R aad  van  t o e z i c h t e r s .........................................................................
V olm acht. —  O ntslag  van b e h e e r d e r ......................................................................... 189,

B anque Com merciale d u  Congo :
D ém ission d ’un a d m i n i s t r a t e u r ....................................................................................................
M odifications aux  s t a t u t s ................................................................................................... ... .

B anque  du  Congo Belge :
M odifications dans la com position du Conseil d 'a d m i n i s t r a t i o n ...............................
M odifications aux  s ta tu ts . —  N o m in a t io n .__ A pprobation . ........................................
S i tu a t io n s ..............................................................................  59, 92,125, 188, 256, 292, 402,

« Belcom a » (voir C om ptoir Belge Congolais de M atériaux).
« B elgafrica » (voir Société Im m obilière B elgo-A fricaine).
« B elgikaor » (voir Mines d ’or B e lg ik a ).
« B eltexo » (voir Société Belge des T extiles au Congo).
« B oprom a » (voir Société des Bois e t P ro d u its du M ay u m b e).
B ourse du T ravail du  K asai :

B i l a n ............................................................................................................................................................
E x tra i t  du procès-verbal. —  Conseil d ’ad m in istra tion . —  Collège des Commissaires. 

B rasserie  de Léopold ville :
B i l a n ............................................................................................................................................................
E x tra i t  du  procès-verbal. —  Conseil d ’adm in istra tion . —  Collège des Commissaires. 

B rasserie du  K a tan g a  :
B i l a n ............................................................................................................................................................
E x tra i t  du procès-verbal —  Conseil d ’ad m in istra tion  —  Collège des Commissaires 

(( B rockivu » (voir Les E x p lo ita tio n s B roek au  K iv u ).
« Cafco » (voir Com pagnie Congolaise des C afés).
« Cafria » (voir C om ptoirs Africains A n tw e rp ia ) .
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	(15 Mars 1935)

	BERICHT.

	CONGO BELGE

	Emprunt à 4 % amortissable de 1909

	BELGISCH CONGO

	Uitdelgbare Leening 4 % van 1909

	7 9 or

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIER RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIER RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	APPORTS

	QUATRIEME RESOLUTION.

	CONDITION SUSPENSIVE.

	CONCESSIONS.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.


	AVIS

	AUX PORTEURS D’OBLIGATIONS DE 500 FRS. 6 % A 5 ANS.

	Fr. 14.70 net


	(15 Avril 1935)

	Etablie à BIARO (Congo Belge).

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	CINQUIEME RESOLUTION.

	20.000.000,00

	Compte d’ordre : Déposants statutaires

	DEBIT.

	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	Certifié conforme :

	PROCES-VERBAL DE CARENCE.


	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	QUATRIEME RESOLUTION.

	SOUSCRIPTION.

	CINQUIEME RESOLUTION.

	SEPTIEME RESOLUTION.

	CONDITION SUSPENSIVE.

	FRAIS.

	ONT COMPARU.

	CHAPITRE PREMIER.

	CHAPITRE DEUXIEME.

	CHAPITRE TROISIEME.


	Art. 22.

	Art. 23.

	Art. 25.

	CHAPITRE QUATRIEME.

	CHAPITRE CINQUIEME.

	CHAPITRE SIXIEME.

	CHAPITRE SEPTIEME.

	PREMIERE ANNEXE.

	DEUXIEME ANNEXE.

	TROISIEME ANNEXE.

	QUATRIEME ANNEXE.

	CINQUIEME ANNEXE.

	SIXIEME ANNEXE.

	SEPTIEME ANNEE.

	HUITIEME ANNEXE.

	NEUVIEME ANNEXE.

	DIXIEME ANNEXE.

	ONZIEME ET DERNIERE ANNEXE.

	ONT COMPARU :



	(15 Mai 1935)

	CERTIFICAT DE CONTROLE de

	LA SOCIETE FIDUCIAIRE DE BELGIQUE

	Société Fiduciaire de Belgique

	PASSIF.

	PASSIF.

	PASSIF.


	CREDIT.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	ONT COMPARU :

	ONT COMPARU :

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.


	ACTIF.

	REPARTITION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES


	établie à Elisabethville (Congo Belge).

	AUGMENTATION DU CAPITAL. — MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	’ TROISIEME RESOLUTION.

	SOUSCRIPTION.

	CONSTITUTION.

	ONT COMPARU.


	TITRE PREMIER.

	TITRE DEUX.

	TITRE TROIS.

	TITRE QUATRE.

	TITRE CINQ.

	TITRE SIX.

	TITRE SEPT.


	TITRE HUIT.

	DONT ACTE.




	(15 Juin 1935)

	INSTITUT ROYAL COLONIAL BELGE.

	Concours Annuel de 1937.

	KONINKLIJK BELGISCH KOLONIAAL INSTITUUT.

	Jaarlijksche Wedstrijd voor 1937.

	« AGRICONGO »

	CREDIT.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	CONDITION SUSPENSIVE.

	PROCES-'VERBAL DE CARENCE.

	LISTE DE PRESENCE.

	PROCURATION.

	OKDkE DU JOUR :



	PASSIF.

	DEBIT.

	CREDIT.

	RESOLUTIONS :

	COMMISSAIRE.

	DELEGUE DU GOUVERNEMENT.

	SITUATION DES ACTIONNAIRES.

	Pour copie conforme :

	Société Minière de Kindu (SOMIKIN).

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	DELIBERATION.

	AVIS.


	AVIS.

	(s.) J. Brsox.

	AVIS.


	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.




	(15 Juillet 1935)

	PUBLICATION LEGALE.

	INSTITUT ROYAL COLONIAL BELGE.

	Prix triennal de littérature coloniale (1932-1935). Il

	Driejaaélijksche Prijs voor Koloniale Letterkunde (1932-1935).

	INSTITUT ROYAL COLONIAL BELGE.

	Prix linguistique.

	KONINKLIJK BELGISCH KOLONIAAL INSTITUUT.

	Prijs voor taalkunde.

	Banque du Congo Belge.

	ACTIF.


	PASSIF.

	AVIS

	DEBIT.

	CREDIT.

	REPARTITION DES BENEFICES.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	PASSIF.

	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION :


	PASSIF.

	CREDIT.

	LISTE DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES EN FONCTIONS :

	Compagnie Immobilière du Congo.

	DEBIT

	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	PASSIF.


	CREDIT.

	Rentrées diverses Solde à reporter

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	CONSEIL D'ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	PUBLICATIONS LEGALES.

	ACTIF.

	DEBIT.

	CONSEIL GENERAL.

	CREDIT.

	Compagnie d’Elevage de Lubudi.

	DEBIT.

	CREDIT.

	ACTIONNAIRES DEBITEURS.

	PASSIF

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.


	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	DELEGUE DE LA COLONIE.


	ACTIF.

	PASSIF.

	DEBIT.

	CREDIT.



	PASSIF.

	AVOIR.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	PASSIF.

	DEBIT.

	CREDIT.


	ARRETE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION :

	APPROUVE PAR LE COLLEGE DES COMMISSAIRES :

	Certifié conforme :

	TABARUDI.


	établie à Kaniama (Congo Belge).

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	QAUTRIEME RESOLUTION.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	DONT PROCES-VERBAL.


	COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	DELEGUE DU MINISTERE DES COLONIES.

	CREDIT.

	DEBIT.

	REPARTITION.


	COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	REPARTITION.




	(15 Août 1935)

	CONGO BELGE

	Emprunt à 4 % amortissable de 1901

	BELGISCH CONGO

	Uitdelgbare Leening 4 % van 1901

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.


	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	QUATRIEME RESOLUTION.

	CINQUIEME RESOLUTION.


	DEBIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	BRASSERIE DE LEOPOLDVILLE.


	CONSEIL D’ADMINISTRATION ET COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	Certifié conforme :

	ACTIF.


	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES -COMMISSAIRES.


	AVOIR.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COMPAGNIE DE LA RIJZIZI.


	NOMINATION D’ADMINISTRATEURS.

	AVOIR.

	CONSEIL D'ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	ACTIF.

	DEBIT.

	CREDIT.

	REPARTITION STATUTAIRE.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.


	PASSIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU COLLEGE

	DES COMMISSAIRES.

	CONSEIL D'ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	QAUTRIEME RESOLUTION.

	CINQUIEME RESOLUTION.

	Compagnie Jules Van Lancker.

	ACTIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.



	CONGOMANE.

	PASSIF.

	DEBIT.

	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CREDIT.

	REPARTITION.

	ACTIF.

	DEBIT.

	CREDIT.

	CONSEIL D'ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	NOMINATIONS STATUTAIRES.

	PASSIF.

	DEBIT.


	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	DIRECTEUR.

	ACTIF.



	DOIT.

	AVOIR.

	ACTIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	Minoteries du Katanga.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.


	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	BILAN ET COMPTE DE PROFITS ET PERTES.


	CREDIT.

	TROISIEME RESOLUTION.

	QUATRIEME RESOLUTION.

	CINQUIEME RESOLUTION.

	CONDITION SUSPENSIVE.

	ESTIMATION.

	PROVES-VERBAL DE CARENCE.

	CONSTITUTION.

	ONT COMPARU :

	TITRE TROIS.

	Art. 24.

	Art. 25.

	Art. 32.

	Art. 33.

	Art. 34.

	Art. 52.



	ACTIF.

	CREDIT.

	Certifié exact :

	SOCIETE AUXILIAIRE AGRICOLE DU KIVU.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	QUATRIEME RESOLUTION.

	CINQUIEME RESOLUTION.

	CONDITION SUSPENSIVE.

	ESTIMATION.

	PROCES-VERBAL DE CARENCE.

	PUBLICATIONS LEGALES.

	DEBIT.

	CREDIT.


	PASSIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.


	DOIT.

	DEUXIEME RESOLUTION :

	TROISIEME RESOLUTION :

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	:c


	PASSIF.

	■ CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	DEBIT :

	CREDIT.

	REPARTITION DU BENEFICE.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	12.000.000,—

	DEBIT.

	CREDIT.

	REPARTITION.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	NOMINATION STATUTAIRE :

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.




	PASSIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	NOMINATIONS. — POUVOIRS.

	ACTIF.

	PASSIF.

	DEBIT.

	CREDIT.

	REPARTITION.

	PASSIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	DOIT.

	AVOIR.

	ACTIF.

	CONSEIL D’ADMINISTKATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CONSEIL D'ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	NOMINATIONS STATUTAIRES.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	NOMINATION STATUTAIRE.

	CONSEIL D'ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	CREDIT.

	REPARTITION STATUTAIRE.

	NOMINATIONS STATUTAIRES.


	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	A Bruxelles, rue Montagne-du-Parc, n° 3.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.


	SYMETAIN.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	PASSIF.

	20.000,-

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	COMPAGNIE DE L’UELE.

	COMMISSAIRES.




	t

	BREVETS.


	BREVETS.

	CESSIONS.

	Banque Commerciale du Congo.

	PASSIF,

	PASSIF.

	REPARTITION.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CREDIET.

	DE BEHEERRAAD :

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	APPROBATION DU BILAN ET DU COMPTE DE PROFITS ET PERTES ARRETES AU 31 DECEMBRE 1934.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	SYMOR.

	ACTIF.

	DOIT.

	AVOIR.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	Fr. 14,70 net

	LE CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	COMME ADMINISTRATEURS :

	COMME COMMISSAIRES :

	PASSIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	PASSIF.


	Bruxelles.

	COMPOSITION DU COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	PROROGATION DE DELAI.


		 1.000.000,—

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.


	DOIT.

	AVOIR.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	Siège social : à Sungu.


	Société Minière de Kindu (SOMIKIN).

	ACTIF.

	DEBIT.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	QUATRIEME RESOLUTION.

	PROCES-VERBAL DE CARENCE.

	TROISIEME RESOLUTION.

	QUATRIEME RESOLUTION.

	ONTSLAG BEHEERDER.

	DEBIT.

	CREDIT.

	BOURSE DU TRAVAIL DU RASAI.

	ACTIF.


	DEBIT.

	CREDIT.

	ACTIF.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.*

	M. Van Ham Albert, industriel, à Braine-TAlleud.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COMITE DE DIRECTION :

	COLLEGE DES COMMISSAIRES :

	CONSEIL D'ADMINISTRATION :

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	DOIT.

	PASSIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	PUBLICATIONS LEGALES.


	DECHARGE AUX LIQUIDATEURS.

	DEMISSION DES LIQUIDATEURS.

	DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS ET AUX COMMISSAIRES POUR LES ACTES DE REALISATION DE L’ACTIF ET DU PASSIF DE LA SOCIETE.

	Messieurs les administrateurs V. Jacobs et F.-X. Carlier pour la Compagnie Pastorale du Lomami déclarent accepter.

	PERTES ET PROFITS.


	Société Coloniale de la Tôle (SOCOTOLE).

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	DELEGUE DU GOUVERNEMENT.

	ACTIF.

	PASSIF.

	DEBIT.

	CREDIT.

	REPARTITION DU BENEFICE.

	COMMISSAIRE.

	domicilié à St, Gilles lez-Bruxedes, 18, rue de Certifié conforme :

	200.000,00

	PASSIF.


	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.



	PASSIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.

	CONSEIL D'ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	DELEGUES DU GOUVERNEMENT.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	PREMIERE RESOLUTION.


	DEUXIEME RESOLUTION.

	TROISIEME RESOLUTION.

	PREMIER TIRAGE.


	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	Pour copie conforme :

	ACTIF.

	Fr.

	PASSIF.

	AVOIR

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	AVOIR.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	DELEGUE DE LA COLONIE.

	Plantations de la Lukula.

	REDUCTION DU CAPITAL.

	AUGMENTATION DU CAPITAL.

	CONSTATATION D’AUGMENTATION DE CAPITAL ET DE MODIFICATION AUX STATUTS.

	ONT COMPARU :

	INTERVENTION-SOT ’SCRTPTTON.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	Rectification.





	(15 Décembre 1935)

	AVIS.

	BERISCHT.

	Fonds Social du Kivu.


	te 1 36.

	PREVISIONS BUDGETAIRES.

	DEBIT.

	CREDIT.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.


	PASSIF.

	DEBIT.

	DELEGUE DU GOUVERNEMENT.


	ACTIF.

	100.000,00

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.


	PASSIF.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	ACTIF.


	AVOIR.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.

	MODIFICATIONS AUX STATUTS.

	ONT COMPARU :

	PREMIERE RESOLUTION.

	DEUXIEME RESOLUTION.

	PIECES ANNEXEES.

	I.

	PROMOTION.

	PROCURATION.


	CREDIT.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.


	LES LIQUIDATEURS :


	DOIT.

	AVOIR.

	CONSEIL D’ADMINISTRATION.

	COLLEGE DES COMMISSAIRES.
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